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1. Rapports des Commissions du programme 

NOTE 

Le texte figurant dans les pages qui 
suivent a fait l'objet d'une mise au point 
conformément à l'autorisation donnée par 
la Conférence générale. 

Les rapports des cinq Commissions du 
programme ont été présentés à la Confé- 
rence générale, en séance plénière, dans 
les documents suivants : 22 C/121, 122, 
123, 124, 125 et Annexes-Recommandations. 

Le texte final des ré,solutions que la 
Conférence générale a adoptées sur les 
recommandations des cinq Commissions n'est 
pas reproduit dans les présents rapports, 
mais dans le volume des résolutions (vo- 
lume l). 

dans les rapports sont ceux qui leur 
étaient attribués dans le Projet de 

Les numéros des résolutions indiqués 

programme et de budget pour 1984-1985 
(doc. 22 C/5) et dans les propositions 
d'amendements à ce projet présentées par 
les Etats membres (doc. 22 C/8 et série 
22 C/DR.). On a toutefois fait figurer 
entre parenthèses le numéro définitif que 
portent ces résolutions dans le volume 1 : 
il est à noter que certaines des résolu- 
tions ont fait l'objet d'amendements en 
séance plénière. 

ces rapports - et dans celui de la Commis- 
sion administrative - ont fait l'objet 
d'un ajustement ultérieur en fonction de 
la résolution portant ouverture de crédits 
pour 1984-1985, que la Conférence générale 
a adoptée à sa trente-troisièmeséanceplé- 
nière, le 25novembre1983 (doc. 22 C/127). 

Les chiffres budgétaires contenus dans 
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Commissions du programme 

A. Rapport de la Commission 1 

Introduction 

Examen du point 11 - Unité de discussion 1 : Grand programme 1 
Réflexion sur les problèmes mondiaux et 
études prospectives 

Unité de discussion 13 : Programme VIII.1 
Etude et planification du développement 

Unité de discussion 14 : Programme VIII.2 
Coopération avec les Etats membres en vue 
de l'identification des projets priori- 
taires pour le développement 

et Programme VIII.3 
Mise en oeuvre de l'action pour le 
développement 

Examen du point 19 - Impact des progrès de l'informatique sur les programmes de l'Unesco 
Examen du point 20 - Problèmes posés par les mouvements migratoires 
Examen du point 11 - Unité de discussion 22 : Grand programme XIV 

La condition des femmes 

et du point 17 - Contribution de l'Unesco à l'amélioration de la condition des femmes 
Examen du point 11 - Unité de discussion 25 : Coopération en vue du développement et 

relations extérieures 

Unité de discussion 26 : Programme de participation 

Examen du point 30 - Rapport septennal du Conseil exécutif sur le concours apporté à. 
l'action de l'Unesco par les organisations internationales non gou- 
vernementales des catégories A et B 

Examen du point 3 1  - Rapport du Directeur général sur les modifications intervenues dans 
le classement des organisations internationales non gouvernementales 

Examen du point 32 - Définition des régions en vue de l'exécution des activités de carac- 
tère régional 

Examen du point 33 - Etude sur les conditions de fonctionnement du Conseil exécutif et 
sur les perspectives de son élargissement éventuel à l'avenir 

9 



Commissions du programme 

INTRODUCTION 

(1) La Commission 1, à sa première sé- 
ance, a élu par acclamation M. Alberto 
Wagner de Reyna (Pérou) à la présidence. 

(2) Ont été également élus par acclama- 
tion lors de la deuxième séance de la Com- 
mission, les quatre vice-présidents et le 
rapporteur ; le Bureau a été constitué 
comme suit : 
Président : 

M. Alberto Wagner de Reyna 
Vice-présidents : 

Mme Nanzadyn Itguel (Mongolie) 
M. Hans Meinel (République fédérale 

d'Allemagne) 
M. Faisal El Salem (Koweït) 
M. 1. Dragan (Roumanie) 

M. Youssouf Diaré (Guinée) 
(3) La Commission a ensuite adopk le 

Rapporteur : 

calendrier des travaux qui était présenté 
dans le document 22 C/COM.I/l. 

jour de la Conférence générale étaient 
soumis pour examen à la Commission : 
Unité 1 - Grand programme 1 ': Réflexion 

sur les problèmes mondiaux et études 
prospectives 

(4) Les points suivants de l'ordre du 

Unités i3 et 14 - Grand programme VI11 : 
Principes, méthodes et stratégies pour 
le développement 

tion des femmes 
Unité 22 - Grand programme XIV : La condi- 
Unités 25 et 26 - Titres II.B.3 e t 4  : 

Activités généra1e.s - Chapitres 3 et 4 
Coopération pour le développement et 
relations extérieures, et Programme de 
participation 

Point 17 - Contributionde 1'Unescoà l'amé- 
lioration de la condition des femmes 

Point 19 - Impact des progrès de l'infor- 
matique sur les programmes de l'Unesco 

Point 20 - Problèmes posés par les mouve- 
ments migratoires 

Point 30 - Rapport septennal du Conseil 
exécutif sur le concours apporté à 
l'action de l'Unesco par les organisa- 
tions internationales non gouvernemen- 
tales des catégories A et B 

sur les modifications intervenues dans 
le classement des organisations inter- 
natidnales non gouvernementales 

de l'exécution des activités de carac- 
tère régional 

fonctionnement du Conseil exécutif et 
sur les perspectives de son élargisse- 
ment éventuel à l'avenir. 
(5) Du jeudi 27 octobre au lundi 21 no- 

Point 31 - Rapport du Directeur général 

Point 32 - Définition des régions en vue 
Point 33 - Etude sur les conditions de 

vembre 1983, la Commission a consacré 
15 séances à l'examen des points inscrits 
à son ordre du jour. 

(6) Chaque unité de discussion compor- 
tait quatre parties : - Présentation du thème par le repré- 
sentant du Directeur général : - Débat général sur le thème ; - Réponse du représentant du Directeur 

- Recommandations de la Commission. 
(7) Au cours du débat général se sont 

général : 

exprimés les représentants des Etats 
membres, des Etats membres associés ainsi 
que ceux des diverses organisations inter- 
nationales gouvernementales et non 
gouvernementales. 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 1 : GMND PROGRAMME 1 
REFLEXION SUR LES PROBLEMES MONDIAUX ET ETUDES PROSPECTIVES 

(8) La Commission 1 a consacré ses 
deuxième, troisième et quatrième séances, 
ainsi que la première partie de sa cin- 
quième séance, à l'examen de l'unité 1 
relative au grand programme 1 (Réflexion 
sur les problèmes mondiaux et études pros- 
pectives) du Projet de programme et de 
budget pour 1984-1985. 

(9) Dans son allocution liminaire, ie 
Président de la Commission a rappelé que 
l'Unesco, de par son Acte constitutif, est 
l'organisation du système desNations Unies 
qui a, par excellence, la charge desactivi- 
tés del'esprit. Ilafallucependantattendre 
1977, et l'adoption du premier Plan à moyen 
terme, pour que cette fonction de réflexion 
acquière un véritable droit de cité dans 
l'organisation. L' adoption du deuxième Plan 
à moyen terme lui confère désormais un carac- 
tère permanent et systématiaue. 

(10) Le Président a précisé ensuite le 
mandat de la Commission : étudierlesorien- 
tations qui devront inspirer cette réflexion 
et expliciter les objectifs uu'elle devrait 
s'assigner. La Commission devrait procéder, 
selon lui, de façon originale, en se cons- 
tituant elle-même en organe de réflexion 

sur les problèmesmondiauxet les études pros- 
wectives.Lapraticruehabituel1eaux délibé- 
rations des institutions internationales est 
généralement celle de la discussion. La dis- 
cussion suppose une variété d'opinions et la 
confrontation de points de vue différents : si 
elle est, par essence, polémique, siellecom- 
porte le désir devaincre etde convaincre, 
elle vise égalementà rapwrocherlespositions 
etàrésoudre les divemences. Elleprocède 
donc du multiDle vers l'un. La réfleyion, à 
l'inverse, est dépourvue de tout parai wris 
initial. Elle part d'un concept uniaue, ou 
d'un problème, et c'est Dar approfondisse- 
ments successifsau'elle s'ouvresurd'autres 
perspectives et de nouvelles approches. Elle 
suppose donc un tout autre cheminement aue 
la discussion et une attitude d'esprit bien 
dif£érente, 

de réflexion pour l'action, que le Prési- 
dent a invité la Commission, une tâche de 
méditation sur les wroblèmeç mondiaux et 
sur les solutions nui pourraientleurêtre 
apportées, telsau'ils sontexposésdans les 
12 rubriques de la nremière partie du deu- 
xième Plan à moyen terme. Le Président a 

(11) C'est dont 2 une tâche de réflexion, 
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Commissions du prouramme 

également souligné l'originalité de l'ap- 
proche adoptéepar1'Unescoquiest d'élar- 
gir la réflexion au-delà de la sphère de 
1' économie, du "panéconomisme" , auquel se 
limitent, le plus souvent, lesanalyses des 
réalités mondiales. 

(12) Car tout, à présent, apoursuivi le 
Président, est apprécié en fonction del'éco- 
nomie, qui devient la mesure de toute chose , 
et de l'homme lui-même. La richesse maté- 
rielle est érigée en valeur suprême, tandis 
que les autres valeurs sont considérées 
comme entités secondes. C'est undesmérites 
de l'Unesco que d'avoir revendiqué la place 
de la culture et d'avoir postulé l'impor- 
tance de l'esprit. C'en est un autrequede 
donneraujourd'huilapossibilitéd'uneana- 
lyse de la problématique mondiale qui prenne 
pour ligne de mire la mesure véritablement 
humaine de l'homme, sa dignité, sa liberté, 
son authenticité et son bonheur. Ces valeurs 
ne sont pas de pures abstractions ; ce sont 
elles qui peuvent faire contrepoids à l'es- 
prit de lucre et restaurer les équilibres 
fondamentaux üe la vie, comme l'enseignent 
depuis bien longtemps les sagesses desdif- 
férentes cultures. Eiies seules peuvent 
assurer le développement intégral de l'homme 
et l'épanouissement de toutes ses poten- 
tialités - tant il est vrai que laculture 
est une dimension fondamentale du dévelop- 
pement. Cet équilibre, qui est laviemême 
de l'esprit, c'est par la réflexion uu'il 
y faut revenir, par la recherche de la vé- 
rité et par l'établissement de la paix, 
sans laquelle le développement perd son 
sens et sa raison d'être. Une paix qui ne 
soit pas un équilibre précaire, mais une 
paix durable et authentique, une paix aui 
commence par celle de l'âme, réconciliée 
avec elle-même, par la solidarité au sein 
de la famille et par la fraternité vécue 
entre les hommes. Paix et développement 
sont inséparables. Car la paix suppose et 
implique l'accomplissement des individus 
et des peuples. La paix n'est pas un éaui- 
libre instable sur le fil de l'épée mais 
un arbre avec des fleurs et des fruits à 
l'ombre duquel on peut vivre dignement. 

études et la programmation a ensuite pré- 
senté le grand programme 1 en rappelant 
qu'il s'inscrit dans le cadre de la pre- 
mière mission assignée à l'Unesco parle 
Plan à moyen terme pour 1984-1989. Les 
activités qui sont proposées à ce titre 
ont une double finalité : externe, puis- 
qu'il s'agit de contribuer à l'effort in- 
ternational de réflexion sur les problèmes 
mondiaux ;interne, puisque c'est unmoyen 
d'éclairer l'action de l'organisation, en 
fonction du contexte dans lequel elle se 
situe. L'originalité de l'apport de 
l'Unesco tient à ce qu'elle estunlieu 
privilégié de rencontre - rencontre des 
cultures, des sensibilités, des courants 
intellectuels. Sa vocation est de donner 
la parole aux différents points de vue, 
tels qu'ils s'expriment dans les diffé- 
rentes régions du monde. Elle tient aussi 
au privilège qu'a l'Unesco de pouvoir mener 
une réflexion qui tienne compte de toutes 
les dimensions de la connaissance, et 
prenne en considération non seulement les 
facteurs économiaues et politiques mais 
aussi les facteurs sociaux et culturels. 

(13) Le Sous-Directeur généraipourles 

(14) Le représentant du Directeur séné- 
ral a ensuite Drésenté le programme 1.1 
aui a pour objet de susciter l'expression 
des perceptions les nlus variées de la 
problématiaue mondiale. Le principalins- 
trument de sa mise en oeuvre sera la mise 
en Dlace d'un réseau international d'ana- 
lyses et de recherches, composé d'insti- 
tuts et de centres situés dans toutes les 
réqions du monde ainsi aue de personnali- 
tés choisies à titre individuel. Au cours 
du présent exercice, de nombreuses étanes 
de mise en route serontàaccomplir :iden- 
tification des éléments du réseau ;déter- 
mination d'orientations de fond, permettant 
de mieux cerner le Drogramme d'activités ; 
enfin, réflexion méthodoloqique sur les 
approches et les instruments d'analyse. 
Le deuxième sous-proaramme a pour objectif 
de fond de situer les domaines de comné- 
tence de l'Unesco Dar rapport aux pro- 
blèmes globaux, et wour objectif instru- 
mental de mobiliser les acauis intellec- 
tuels de l'Organisation. Le troisième 
sous-programme, enfin, traite de la modé- 
lisation, de ses possibilités et de ses 
limites , en tant cru' instrument permettant 
d'intégrer les facteurs sociaux et cultu- 
rels dans les modèles uuantitatifs. 

présenté leprogramme 1.2 aui a pour objet 
l'élaboration d'une étude nrospective in- 
ternationale. L'oriainalité de cette étude 
sera liée à la prise en considération de 
la diversité culturelle, wuisau'elle devra 
permettre l'expression de points de vue 
variés sur la manière dont les différentes 
sociétés conçoivent leur avenirets'atta- 
cher à mettre en évidence les paramètres 
culturels, en évitant de privilégier la 
prévision économicrue et technologique. Le 
programme 1.1 doit fournir les éléments 
d'information nécessaires à la mise en 
oeuvre du programme 1.2. Aussi les acti- 
vités prévues pour 1984-1985 n'ont-elles 
au'un caractère préliminaire : elles cor- 
respondent aux trois premières phases 
énoncées dans le Plan à moven terme. 

qné que la mise en oeuvre du grand pro- 
gramme 1 exigerait une cooDération cons- 
tante entre les différentes unités du Secré- 
tariat ; c'est nourouoi la responsabilité 
de son exécution a été confiée 2 l'unité 
oui est chargée deveiller, demanière géné- 
rale, à la coordination intersectorielle. 

(17) Ont pris la parole au cours du 
débat consacré à l'examen de l'unité 1 
les représentantsde46 Etats membres et 
d'un Membre associé, l'observateur du 
Saint-Siège et les renrésentants de 1'Asso- 
clation des universités africaines et du 
Comité permanent des ONG. L'ensemble des 
participants, à auelnues rares exceptions 
près, ont exprimé leur Dlein accord avec 
les propositiorLfi d'activités présentées au 
tltre du grand nrogramme 1, dont ils ont 
souligné la parfaite conformité avec les 
orientations définies dans le Planàmoyen 
terme pour 1984-1989. Les interventions, 
dont on se doit de souligner la richesse 
et la qualité, ont mis en évidence l'in- 
térêt que suscitent, auDrès des milieux 
intellectuels et universitaires les plus 
variés, les travaux d'étude et de recherche 
inroposés dans le cadre des programmes 1.1 

(15) Le Sous-Directeur général a enfin 

(16) Le Sous-Directeur généralasouli- 
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Commissions du programme 

et 1.2 : untrèsgrandnombrede délégations 
ont ainsi fait état de lavolonté de leur pavs 
de s'associer directement à ces travaux. 

(18) L'approche qui a inspiré la con- 
ception de ces activités a été très large- 
ment appréciée : beaucoup ont loué son ca- 
ractère innovateur, ainsi que la clarté 
de l'exposé et l'esprit de mesure et 
d'équilibre dont il fait preuve. Si cer- 
tains orateurs ont estimé qu'il convien- 
drait de préciser plus avant le type 
d'études envisagées, ainsi que les moda- 
lités de leur mise en oeuvre, de très nom- 
breux délégués se sont prononcés contre 
l'adoption de tout amendement qui pourrait 
modifier le sens et la portée d'un texte 
dont il leur a paru essentiel de préser- 
ver tant l'esprit que la lettre. 

(19) Toutefois, le représentant d'un 
Etat membre, tout en soulignant que la 
réflexion sur les problèmes mondiaux et 
les études prospectives étaient partie 
intégrante de l'action de l'Organisation 
dans chacun de ses domaines de compétence, 
a estimé que le programme d'activités pro- 
posé était par trop ambitieux, et que, 
comme tel, il exposait l'Unesco au risque 
de perdre de sa crédibilité ; il a consi- 
déré par ailleurs que les coûts en étaient 
trop élevés, et qu'il conviendrait d'éco- 
nomiser des fonds qui pourraient être plus 
judicieusement consacrés à des actions 
concrètes d'un bénéfice immédiat. 

flexion sur les problèmes mondiaux faisait 
légitimement partie du travail de l'Orga- 
nisation dans ses domaines de compétence, 
un orateur, qui est intervenu au nom de 
deux délégations, a également insisté pour 
que des ressources soienttransférées de ce 
grand programme à d'autres grands programmes 
d'un intérêt plus immédiat pour le dévelop- 
pement, enparticulierl'éducationdes adultes. 

vanche, ont estiméque lescoûts financiers 
du grand programme Idemeuraient modestes - l'un d'entreeuxa rappelé qu'il ne rece- 
vait que 1,13 %des ressources allouées aux 
grands programmes - etmême faibles,euégard 
aux résultats quel'Organisation, et la commu- 
nauté internationale dans son ensemble, pou- 
vaient en attendre. Car il ne s'agit de rien 
moins que decontribuer à fonder l'action sur 
une vision plus claire desproblèmes rencon- 
trés et des objectifs visés. Initiative auda- 
cieuse, certes, mais, de l'avis de la quasi- 
totalité des intervenants , absolument indis- 
pensable et qui s'inscrit dans le droit fil de 
la mission de coopération intellectuelle de 
l'Unesco, tellequ'elleluiestassignée par 
son Acte constitutif. La miseenoeuvre du 
grand programme 1 a ainsi été saluée parla 
quasi-totalité des orateurs comme un "grand 
pas en avant" dans l'histoire de l'organisa- 
tion :en s'efforçant d'incorporer la ré- 
flexion à l'action elle-même, cegrarSd pro- 
gramme devraiTl à terme, doter la commu- 
nauté internatidnale de l'outil intellectuel 
qui lui fait défaut pour comprendre , selon le 
mot d'un délégué, "le monde tel cru'il est et le 
monde où il va" , t lui permettre ainsi non 
plus de subir l'a enlr, -mais de le cqnstruire. 
Limiterl'action e 1'Unescoà des activités 
ponctuelles, ce E erait,selonunautre ora- 
teur, mutiler sa kocation propre, et la ré- 
duire à n'être qu'un simple sujet de 

(20) Tout en reconnaissant que ia ré- 

(21) De très nombreux délégués, en re- 

l 

l'histoire, et non son acteur conscient. 
Estimer enfin au'une telle entreprise re- 
lève d'uneambition démesurée oud'une théo- 
risation stérile, c'est, auxyeux d'un délé- 
gué, faire preuve d'une assurance sinauliè- 
rement quiétiste ;ou bien il faut considérer 
crue le monde a définitivement cessé d'être con- 
cevable (et tout effort de coopération inter- 
nationale serait en ce cas illusoire) , ou bien 
il faut croire qu'il existe déjà une ex- 
plication définitive du monde, qui aurait 
été donnée par une culture particulière. 
Ces deux points de vue ont été partagés 
par de très nombreux orateurs. 

(22) Si donc la Commission, dans sa 
quasi-totalité, a renouvelé le soutien 
que la Conférence générale, lors de sa 
quatrième session extraordinaire, avait 
apporté au grand programme 1 - consacrant 
ainsiformellementlaplace dela réflexion 
sur les problèmes mondiaux dans les acti- 
vités de l'Unesco - elle a également pré- 
senté unensemble d'observationsetdesuqges- 
tions qui éclairent et précisent les fonc- 
tions du grand vrogramme 1, ses orientations 
de fond, ses apvroches méthodologiques et 
les modalités de sa mise en oeuvre. 

Fonctions du grand programme 1 

(23) Le grand proaramme 1 aété d'abord 
décrit comme unfover deréflexion, auxàeux 
sens duterme réflexion, àla fois miroiret 
laboratoire d'idées. Il devraiteneffetper- 
mettre d'établir ce cru' un orateur a appelé 
"une encyclopédie des problèmes mondiaux" , 
où les analyses lesvlus diverses, élabo- 
rées dans des contextes différents et à par- 
tir d'expériences différentes, pourraient 
être, pour lapremière fois, rassemblées, 
reconnues etéquitablement nrises en compte - etd'implicites devenir explicites. Il 
s'aqira d'opérer, selon le mot d'un délégué, 
"une miseencommun culturelle" élargie au 
monde entier, uui devrait mettre €in à la 
situation actuelle, caractérisée par la pré- 
dominance d'un certain nombre d'idées, de 
systèmes de référence, de symboles et de va- 
leurs, propres à certaines sociétés seule- 
ment, mais qui déterminent les perceptions 
les plus courantes et produisent des explica- 
tions unidirectionnelles des principaux 
phénomènes mondiaux. Ce faisant, le grand 
programme 1 devrait exercer une fonction 
pédagogique, c'est-à-dire permettre i'ap- 
prentissage collectif de ce que les autres 
jugent essentiel. Il a été ainsi décrit 
par un délégué comme un "programme de ren- 
contre des consciences", une tribune où 
les discours jusqu'ici sup rposés pour- 
raient devenir interpénétr bles et où un 
véritable dialogue des cul ures pourrait 

(24) Car ilne s'auit P s seulement, ont 
être mené de l'in,térieur. 

estimé plusieurs orateurs , de rassembler la 
réflexion, mais aussi de 1 faire avancer 

programme 1 doit être un catalyseur, au 
sens aue revêt ce mot en chimie ; il doit être 
l'agent qui accélère une réaction entre dif- 
férentes substances mises en contact. Un dé- 
légué a rappelé crue c'estqrâcea l'Unesco 
crue certaines idées, auisemblent aller de 
soi aujourd'hui, se sontprogressivement 
affirmées : la notion d'éducation perma- 
nente, par exemple, oucelle de dimension 

i 
par la rencontreetsar 1'6 t hange. Le qrand 
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culturelle du développement ont représenté , 
en leur temps, unapport conceptuel innova- 
teur. Cette fonction de laboratoire d'idées - où des attitudes de pensée novatrices 
peuvent se dessiner face aux problèmes 
mondiaux et où des réponses nouvelles 
peuvent s'élaborer -le grand programme 1 
se doit de 1 'expliciter et de la systématiser. 

(25) Il est une autre fonction, interne 
au Secrétariat cette fois, qui a été mise 
enévidence parde très nombreuxdélégués : 
celle qui consiste à harmoniser les di- 
verses études entreprises au titre des 
autres grands programmes pour les rendre 
toutà la fois synergiques et convergentes. 
C'est ce qu'un orateur a appelé la fonc- 
tion d ' "organisateur", en un sens emprunté 
à l'embryologie, et qui consistera, selon 
ses propres termes, "à garantir la cohé- 
rence et à maintenir le cap" : garantir 
que l'économie générale et les lignes di- 
rectrices du Plan à moyen terme se réper- 
cuteront dans les activités de l'Organi- 
sation tout au long des différents exer- 
cices biennaux ; compenser la nécessaire 
fragmentation des programmes - qui tendent 
à privilégier une discipline, une approche 
ou une catégorie de connaissances - en as- 
surant la mise en perspective des études 
sectorielles et en facilitant leur inter- 
actioncontinueavec lesrésultats destra- 
vaux menés parle réseaux. C'est pourquoi 
il est apparu impossibleàlaquasi-totalité 
des participants de ventiler - comme l'ont 
suggéré deux délégations -certaines des 
études prévues au titre du grand progranune I 
vers d'autres grands programmes et encore 
moins de fusionner le grand programme I 
avec tout autre grand programme. 

(26) Plusieursorateurs,enfin, ont rap- 
pelé que laconférence générale avais mis 
en évidence, à Belgrade, le lien substantiel 
qui doit s'établir entre l'analyse des pro- 
blèmes mondiauxet la programmation. Enopé- 
rant une actualisation continue delaproblé- 
matique mondiale, le grand programme 1 de- 
vrait toutàla fois faciliter l'élaboration 
du prochain Plan à moyen terme de 1'Orqani- 
sation, et permettre à celle-ci d'ajuster 
en permanence son action aux besoins les 
plus urgents de ses Etats membres. 

Les orientations de fond 

(27) En procédant à l'évocation de cer- 
tains points critiques de la problématique 
mondiale, les participants ont en quelque 
sorte réactualisé les résultats de la con- 
sultation entreprise à l'occasion de la 
préparationdudeuxièmeplan àmoyenterme. 
Ce faisant, ils ont précisé ce que de- 
vraient être, à leur sens, les principales 
orientations des études à entreprendre 
dans le cadre du grand programme 1. 

(28) Les interventions ont mis en évi- 
dence les paradoxes et les contradictions 
qui caractérisent la situation actuelle : 
au moment même où l'homme semble avoir 
acquis, au plus haut point, les moyens de 
se connaître et de comprendre le monde, 
les sentiments qui prédominent sont ceux 
de perplexité, de désarroi et souvent 
d'impuissance, face à l'irruption de phé- 
nomènes nouveaux qui sont vécus comme au- 
tant de chocs. Choc de la mondialisation, 
qui provoque une déstabilisation des 

perceptions traditionnelles dumonde : les 
sociétés sont désormais aux prises avec 
d'autres ordres de grandeur et doivent 
chacune se soumettre à la comparaison 
avec d'autres sociétés, selon des para- 
mètres plus abstraits et plus universels. 
Choc de la montée des interdépendances, 
qui est souvent source de frustration par 
les rétroactions, les effets pervers, les 
pertes de contrôle sauvages qu'elle en- 
traîne. Choc enfin de l'apparition d'un 
ordre complexe, dont les ramifications 
sont perçues tantôt comme une fragmenta- 
tion, tantôt comme un réseau étouffant. 

(29) Du fait de la complexification 
croissante du tissu social, il devient de 
plus en plus difficile de concilier les 
volontés des individus et des groupes avec 
les orientations du développement institu- 
tionnel des sociétés. Les logiques à 1' oeuvre 
dans lesgrands domaines del'activité humaine 
sont de moins en moins convergentes etne 
sontmêmepas parallèles : les techniaues de 
production, et de destruction, lestechniaues 
de communicationoude qouvernement fonc- 
tionnent chacune selon leurs enchaînements 
propres, face à des revendications , indivi- 
duelles oucollectives, culturelles ou PO- 
litiaues, aui se développent selon d'autres 
mécanismes. 

(30) Mais cette formidable complexifi- 
cation n'est pas isotrope dans les diffé- 
rentes directions de l'espace des hommes - un espace sillonné par de grandes lignes 
de fracture, déchiré par des conflits mul- 
tiples et répétés, et sur lequel pèse la 
menace d'une catastrophe nucléaire. Cer- 
tains délégués ont ainsi estimé qu'une 
priorité devrait être accordée, dans 
l'examen des problèmes mondiaux, à l'arrêt 
de la course aux armements qui apparaît 
comme un préalable à la solution de tous 
les autres problèmes. Un orateur , évoquant 
le gaspillage des ressources humaines et 
matérielles que représente le surarmement 
de la planète, a cité le chiffre de un 
million de dollars, engloutis, à chaque 
minute, dans les industries de la guerre, 
véritable "démonologie" selon le mot d' un 
autre orateur. Le devoir le plus pressant 
aujourd'hui est ainsi la sauvegarde de la 
paix, ont souligné plusieurs intervenants 
qui ont souhaité que les activités entre- 
prises au titre du grand programme 1 con- 
tribuent à susciter, dans l'opinion pu- 
blique, une prise de conscience accrue de 
cette nécessité absolue - tant il est vrai 
qu'exister, aujourd'hui, c'est coexister. 

(31) Plusieurs orateurs ont égaiement 
évoqué la montée des tensions internatio- 
nales et les interactions dynamiques qui 
lient l'intensification de la course aux 
armements et la multiplication des con- 
flits et des guerres locales, qui dé- 
truisent l'indépendance des peuples et 
menacent la paix mondiale. L'un d'entre 
eux a estimé que la réduction des armes 
conventionnelles était un objectif aussi 
urgent que le désarmement nucléaire. 

(32) La violence qu'il faut combattre 
n'est pas seulement celle des arsenaux nu- 
cléaires, c'est aussi, comme l'ont affir- 
mé plusieurs delégués, celle que perpé- 
tuent le racisme et 1' apartheid - violence 
que des millions d'hommes et de femmes 
vivent chaque jour au quotidien. Il 
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conviendrait donc, selon un orateur, 
d'analyser plus avant les causes et les 
manifestations de cette violence, s'il 
est vrai que notre objectif ultime est 
l'instauration d'un ordre plus juste et 
plus humain. 

(33) De très nombreux intervenants ont 
également évoqué les asymétries, les iné- 
galités et les injustices qui continuent 
de séparer les nations et les groupes de 
nations, les individus et les groupes. 
Plusieurs ont souligné les contraintes 
que le fonctionnement du système écono- 
mique international - hérité de l'époque 
coloniale - fait peser sur les pays en 
développement , contra intes qui semblent 
s'être encore aggravées au cours de ces 
dernières années. Un orateur a insisté 
plus particulièrement sur la nécessité 
d'identifier les forces et les tendances 
qui entravent le processus d'instauration 
d'un nouvel ordre économique internatio- 
nal, à la lumière des efforts entrepris 
pour élaborer des stratégies de dévelop- 
pement conformes aux besoins et aux expé- 
riences de chaque société, fondées sur 
leur propre expérience et SUT l'héritage 
culturel qui est le leur. De nombreux ora- 
teurs ont souligné que le développement 
est un défi majeur auquel toutes les res- 
sources de la communauté internationale 
devraient être consacrées. 

(34) Plusieurs délégués ont également 
évoqué les ambivalences du progrès tech- 
nique qui, aux yeux de certains, met en 
péril la liberté humaine et, de l'avis 
général, crée des problèmes que la pensée 
scientifique et technique, livrée à elle- 
même, ne saurait résoudre. L'antique soli- 
darité de l ' h o m e  avec son environnement 
biologique et physique est rompue, à telle 
enseigne que, selon un orateur, le fait 
majeur de notre époque serait, autant que 
l'exploitation de l'homme par l'homme, 
l'exploitation de la nature par l'homme. 
Aveuglés dans un "nuage informationnel", 
surinformés, pseudo-informés ou sous- 
informés, les hommes ne sont plus en me- 
sure, à bien des égards, de décider, voire 
de méditer - tandis que l'assurance d'un 
sens, par moments, vacille. 

de "crise des valeurs" que beaucoup d'in- 
terventions se sont référées, évoquant 
ces symptômes que sont les déséquilibres 
et les disharmonies actuellement ressen- 
tis, et la conscience de plus en plus ai- 
guë des antinomies qui opposent aujour- 
d'hui nature et culture, théorie et pra- 
tique, objectifs immédiatsetà long terme, 
souveraineté nationale et internationale, 
ou encore moyens et fins, pour n'en citer 
que quelques-unes. Notre époque est, selon 
le mot d'un orateur, "l'ère dudéfi éthiaue", 
celle où il nous faut retrouver lesens vrai 
de l'action humaine. 

(35) C'est en fin de compte à la notion 

Approches et méthodologies 

(36 ) De nombreuses interventions ont 
mis l'accent sur la nécessité de dévelop- 
per des approches globales, de manière à 
établir une sorte d'"écologie générale 
des problèmes du monde" selon 1 ' expression 
d'un orateur, apte à mettre en évidence 

l'interdépendance des problèmes, leur ca- 
ractère multidimensionnel et les rapports 
d' interaction qui s'établissent entre eux, 
en particulier aux points critiques où ils 
interfèrent avec les réalités de l'éduca- 
tion, des sciences, de la culture et de 
la communication. Un participant a évoqué 
à ce propos la notion de "mondiologie" : 
il s'agirait d'envisager les problèmes 
dans leur ensemble, du point de vue pla- 
nétaire, et de développer à cette fin la 
théorie et la méthodologie des études glo- 
bales. Un autre a souligné la nécessité 
de développer "des regards croisés" , qui 
mettent à jour les interrelations entre 
les différentes dimensions nationales, ré- 
gionales et internationales des problèmes 
mondiaux. A cet égard, un orateur a évo- 
qué la question de l'articulation entre 
des approches mondiales et des actions, à 
terme, nécessairement locales. 

c'est aussi dépasser, en les intégrant, 
les approches partielles qui privilégient 
une perspective ou une discipline, et dont 
certaines, jusqu'ici prévalantes, ont ré- 
vélé leurs insuffisances. C'est le cas 
par exemple de l'approche "économiciste" 
qui, en réduisant le développement à des 
processus mécaniques et quantifiables, a 
négligé la diversité des comportements hu- 
mains qui sont mus par des besoins, des 
aspirations et des valeurs spécifiques, 
donc non universalisables. De très nom- 
breux orateurs se sont félicités à cet 
égard de l'accent qui est porté dans le 
grand programme 1 sur la diversité cultu- 
relle, sur le qualitatif, sur le rôle des 
valeurs éthiques et sur les dimensions 
spirituelles de 1 'action humaine. L 'un 
d'entre eux a souligné l'insuffisance des 
approches scientifiques pour la prise en 
compte des problèmes les plus fondamen- 
taux de l'homme, à savoir la conception 
de l'existence et le sens qu'il entend 
lui donner, problèmes qui sont traités 
par les philosophies et par les religions. 

fait valoir l'originalité des approches 
qui sont spécifiques aux domaines de com- 
pétence de l'Unesco et dont le grand pro- 
gramme 1 devrait contribuer à favoriser 
le développement et à susciter l'intégra- 
tion. C'est ainsi qu'un orateur a estimé 
qu'il conviendrait de mettre l'accent sur 
le rôle de la recherche scientifique et 
du progrès scientifique dans les processus 
de développement à long terme ; la solu- 
tion des problèmes mondiaux sera en effet, 
selon lui, largement déterminée par les 
réalisations de la science. Un autre ora- 
teur, se référant aux travaux relatifs à 
ce qu ' il est convenu d ' appeler "1 ' examen 
de l'écologie des connaissances", a mis 
en évidence les liens qui s'établissent 
entre la genèse et la production du savoir 
et 1 'évolution des problèmes mondiaux. 
L'un des problèmes majeurs de notre époque 
est en effet la gestion de la complexité, 
née de l'explosion des connaissances 
scientifiques et de leurs applications 
techniques. Or la plupart des systèmes 
éducatifs du monde, qui jouent un rôle 
fondamental dans la diffusion du savoir 
et la formation des capacités, procèdent 

(37) Développer des approches globales, 

(38) Plusieurs participants ont ainsi 
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- d'après cet orateur - selon une logique 
linéaire et réductionniste peu propre à 
favoriser l'adaptation au changement et à 
assurer la maîtrise de la complexité. Il 
conviendrait donc d'accorder une atten- 
tion appropriée, dans la mise en oeuvre 
du grand programme 1, à la composante 
éducative des problèmes mondiaux et à la 
contribution que les systèmes éducatifs 
peuvent apporter à leur solution. 

(39) L'ensemble des intervenants a sou- 
ligné l'intérêt des approches qui relèvent 
des différentes sciences sociales et hu- 
maines (histoire, anthropologieculturelle, 
psychologie sociale, sociologie, sciences 
politique et administrative, par exemple) 
et qui sont de nature à permettre de mieux 
appréhender les problèmes mondiaux dans 
leurs dimensions sociales et culturelles - c ' elst-à-dire dans leur dimensions 
qualitatives. 

cet égard sur l'attention qui devrait être 
accordée, dans ces études, aux différentes 
manières de vivre et de penser, aux sys- 
tèmes de représentation et aux normes so- 
ciales, aux valeurs culturelles, spiri- 
tuelles et éthiques, ainsi qu'au rôle cen- 
tral que jouent les identités culturelles 
des sociétés et des groupes, en particu- 
lier des groupes minoritaires. Un orateur 
a fait remarquer que ce type d'approche, 
pourtant fondamental, conduisait à mettre 
l'accent sur la spécificité des situations 
et que l'une des difficultés majeures des 
études à mener serait, à cet égard, de 
mettre au point des cadres conceptuels 
d'analyse aptes à prendre en compte la 
diversité des problèmes ainsi que des per- 
ceptions dont ils sont l'objet. 

(41) Dans cette perspective, de nom- 
breux délégués se sont félicités de la 
place qui est réservée, dans le grand pro- 
gramme 1, à l'approche philosophique. En 
premier lieu, parce que la philosophie, 
comme expression des sagesses des diffé- 
rentes cultures, devrait permettre, selon 
le mot d'un participant, de "créer le cli- 
mat" propre à susciter un véritable dia- 
logue des cultures, à la recherche des 
fondements d'un nouvel humanisme adapté 
aux temps présents. En second lieu, parce 
que la philosophie, par sa fonction cri- 
tique, devrait permettre un examen compa- 
ré et une véritable épistémologie des dif- 
férents concepts et des catégories utili- 
sés, dans les différentes cultures, pour 
appréhender les problèmes mondiaux. 

(42) Un cas significatif de cette né- 
cessité d'un réexamen des concepts est 
sans aucun doute celui de développement : 
concept "obsolète" selon un orateur, s'il 
doit n'être que le prolongement du con- 
cept de progrès tel qu'il fut élaboré par 
les sociétés occidentales à l'époque de 
la révolution industrielle. Les travaux 
entrepris par l'Unesco dans ce domaine, 
qui ont conduit à l'élaboration de la no- 
tion de "développement endogène, intégré 
et centré sur l'homme", constituent, de 
l'avis de plusieurs participants, une 
avancée importante vers la conceptualisa- 
tion d'un développement qui prenne en 
compte toutes les dimensions de la vie. 
Dans la même perspective, un délégué, qui 
avait lui-même recensé plus de trois cents 

(4d) Plusieurs orateurs ont insisté à 

définitions du mot "culture" , a souhaité 
l'élaboration d'un concept scientifique 
de culture, qui soit applicable à toutes 
les sociétés et qui opère la synthèse 
entre les approches positivistes - qui 
mettent l'accent sur la satisfaction des 
valeurs de bien-être - et les approches 
humanistes, qui privilégient les valeurs 
spirituelles et éthiques. 

thodes, la plupart des intervenants ont 
estimé souhaitable l'adoption d'optiques 
interdisciplinaires qui s'efforcent de 
réunir dans un même cadre formel les pré- 
occupations et les contributions de diffé- 
rentes disciplines, en particulier des 
sciences exactes et naturelles et des 
sciences sociales et humaines, y compris 
l'économie, la gestion, l'administration 
et la planification. Un tel projet est, 
par définition, intersectoriel ; il re- 
quiert le ,concours actif de l'ensemble 
des secteurs de l'Organisation, notamment, 
comme de nombreux participants l'ont sou- 
ligné, du Secteur des sciences exactes et 
naturelles et de celui des sciences so- 
ciales et humaines ; un orateur a estimé, 
pour sa part, que ce dernier secteur de- 
vrait être l'animateur principal de cer- 
taines études à entreprendre dans le cadre 
du grand programme 1. 

Modalités de mise en oeuvre 

(43) Enfin, en ce qui concerne les mé- 

(44) Le réseau d'analyses et de re- 
cherches qu'il est proposé de mettre en 
place pour mener à bien la collecte et 
l'analyse des études sur les problèmes 
mondiaux a été très favorablement accueil- 
li par la Commission. De très nombreux dé- 
légués ont noté avec satisfaction que ce 
réseau serait établi sur la base d'une ré- 
partition géographique équilibrée, de 
sorte que les points de vue propres aux 
pays en développement, et tout particu- 
lièrement aux pays les moins avancés, 
pourront être largement pris en considé- 
ration. Certains orateurs ont souligné 
que l'assise régionale du réseau devrait 
permettre de mettre en lumière les pro- 
blèmes et les besoins qui sont ressentis 
comme les plus urgents par les différentes 
régi on s. 

(45) Plusieurs participants ont souhai- 
té que l'établissement du réseau soit 
l'occasion, pour l'Organisation, de con- 
tribuer au renforcement, voire à la struc- 
turation, du potentiel de recherche des 
pays en développement en matière d'ana- 
lyse des problèmes mondiaux. La constitu- 
tion du réseau pourrait être ainsi un 
frein, a estimé un orateur, à l'exode des 
compétences. Ce phénomène, en effet, est 
lié à l'insuffisance des infrastructures 
de recherche dans de nombreux pays en dé- 
veloppement, aux difficultés qu'éprouvent 
les chercheurs à accéder aux informations 
et aux publications en provenance d'autres 
pays et d'autres régions du monde ainsi 
qu'à l'action de certaines sociétés multi- 
nationales. A cet égard, plusieurs délé- 
gués ont souhaité qu'un effort particulier 
soit fait, dans le cadre du grand pro- 
gramme 1, pour aider les institutions de 
recherche des pays en développement à pu- 
blier les résultats de leurs travaux et 5 
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les diffuser parmi les membres du réseau. 
La mise en place de ce réseau pourra don- 
ner lieu, a fait remarquer un orateur, à 
un renforcement significatif de la coopé- 
ration Sud-Sud dans le domaine de la re- 
cherche sur les problèmes mondiaux. Un 
orateur a évoqué les difficultés que pose 
la maîtrise de réseaux pluralistes, multi- 
polaires, non hiérarchiques et axés sur 
la solution des problèmes. L'intégration 
d'analyses et de points de vue venant de 
tous les horizons et de toutes les cul- 
tures reste cependant une tâche indispen- 
sable. Aussi a-t-il été souhaité que soit 
prise en considération, dans la mise en 
oeuvre du grand programme 1, l'expérience 
acquise en matière de recherche compara- 
tive et coopérative par les institutions 
et réseaux de sciences sociales et hu- 
maines des différentes régions du monde. 

(46) Quant aux études nouvelles qui de- 
vraient être entreprises de manière à com- 
blerleslacunesactuellesdelarecherche, 
certaines interventions ont estimé qu'elles 
devraientêtreplus particulièrementorien- 
tées vers l'examen des interfaces entre la 
problématique mondiale et les différents 
domaines de compétence de l'Unesco. 

(47) Pour ce qui est de l'étude pros- 
pective internationale, tous les partici- 
pants se sont félicités de l'établisse- 
ment d'un Comité scientifique internatio- 
nal, constitué sur la base d'une réparti- 
tion géographique équilibrée. Il a été 
souhaité que soient associés à ce Comité, 
non seulement des scientifiques de haut 
niveau, mais aussi les .représentants de 
différentes écoles de pensée, des philo- 
sophes et des humanistes, ainsi que des 
"hommes d'action" , administrateurs, pla- 
nificateurs et hommes politiques par 
exemple. Un orateur a par ailleurs expri- 
mé le voeu que les membres du Comité 
soient choisis parmi des scientifiques 
qui, dans leur pays, sont considérés 
comme pleinement représentatifs de leur 
discipline. 

mener, pendant l'exercice 1984-1985, en 
vue de l'élaboration au cours des exer- 
cices suivants de l'étude proprement dite, 
ont fait l'objet d'un large accord. Il 
convient en effet, plusieurs orateurs 
l'ont souligné, de procéder dans un pre- 
mier temps à l'examen critique des scéna- 
rios de prospective existants, afin de 
mettre en lumière leurs dimensions so- 
ciales et culturelles et d'identifier les 
lacunes qu'il y aurait lieu de compléter. 
Un délégué a suggéré que cet examen s'at- 
tache notamment à mettre en évidence les 
zones de convergence et à éclairer les 
hypothèses implicites - d'ordre écono- 
mique et politique notamment - qui con- 
duisent ces scénarios à des conclusions 
divergentes. Un autre orateur a souligné 
l'intérêt des études prospectives fondées 
sur la définition des futurs désirables, 
tant il est vrai que le futur n'est pas 
seulementà étudier, mais aussiàinventer. 

(49) Plusieurs interventions ont évo- 
qué la nécessaire coopération qui devra 
être recherchée, dans la mise en oeuvre 
du grand programme 1, avec les organisa- 
tions et institutions nationales et inter- 
nationales qui s'intéressent à l'étude 

(48) Les activités qu'il est prévu de 

des problèmes mondiaux, telles que l'Uni- 
versité des Nations Unies. Quelques ora- 
teurs ont mentionné la possibilité d'éven- 
tuels doubles emplois entre les travaux 
qu'il est projeté d'entreprendre et les 
études menées par des institutions. Plu- 
sieurs participants, en revanche, ont sou- 
ligné que ces études relèvent d'optiques 
très différentes. Bien qu'elles se ré- 
clarnentd'approches globales, elles tendent. 
biensouventà privilégier uneperspective, 
une sensibilité, un certain type de pré- 
occupations. Un orateur a ainsi fait re- 
marquer que si l'Unesco n'était pas seule 
à étudier les problèmes mondiaux, elle 
était seule en mesure d'élaborer une ré- 
flexion où les différentes composantes de 
la communauté mondiale puissent se recon- 
naître et se rencontrer. 

ment exprimé le souhait que les commis- 
sions nationales pour l'Unesco soient as- 
sociées aux activités du grand programmeIl 
au moment notamment de 1 ' identification 
des institutions appelées à collaborer au 
réseau d'analyse et de recherches. 

(51) Enfin, la représentante du Comité 
permanent des organisations non gouverne- 
mentales a exprimé le souhait que soient 
associées aux travaux du grand programmeIl 
non seulement les organisations dites spé- 
cialisées, mais aussi celles qui repré- 
sentent de larges secteurs de la vie SO- 
ciale - syndicats, par exemple, organisa- 
tions de femmes et de jeunesse - et celles 
qui rassemblent les catégories les plus 
défavorisées, dont les aspirations ne 
peuvent être ignorées et les points de 
vue occultés. 11 serait également souhai- 
table que la consultation collective des 
organisations non gouvernementales soit 
appelée, en tant que telle, à collaborer 
à ces études, afin que soit pris en compte 
le point de vue commun à la vie associa- 
tive. 

Réponse du Sous-Directeur générai pour 
les études et la programmation 

(50) Certaines délégations ont égale- 

(52) Dans sa réponse au débat, le Sous- 
Directeur général pour les études et la 
programmation a noté l'appui, unanime OU 
presque, qui a été apporté au grand pro- 
gramme ï et qui, comme tel, a consacré le 
rôle et la compétence de l'Unesco dans la 
réflexion sur les problèmes mondiaux. Le 
nombre, la qualité et la richesse des in- 
terventions ont fait de ce débat un vé- 
ritable séminaire, anticipant ainsi en 
quelque sorte sur la mise en oeuvre du 
programme. 

(53) Le représentant du Directeur géné- 
ral a observé que l'accent mis, dans le 
grand programme 1, sur la diversité cultu- 
relle avait suscité un large écho. L'un 
des enjeux de l'étude prospective inter- 
nationale serait justement, il en était 
conscient, l'élaboration d'un cadre con- 
ceptuel apte à prendre en compte cette 
diversité. 

(54) Un autre acquis du débat était 
certainement d'avoir esquissé ce que pour- 
rait être le réseau d'analyses et de re- 
cherches : les multiples propositions de 
collaboration qui venaient d'être présen- 
tées par les délégations, et dont il avait 
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pris bonne note, devraient permettre d'ac- 
célérer l'identification des institutions 
et la mise en place du réseau. Le repré- 
sentant du Directeur général a donné l'as- 
surance que les organisations non gouver- 
nementales seraient associées, dans toute 
la mesure du possible, aux activités du 
réseau ; il était par ailleurs tout dis- 
posé à examiner les modalités d'une éven- 
tuelle coopération avec la consultation 
collective des ONG. En ce qui concerne 
la collaboration avec l'université des 
Nations Unies, des contacts officieux 
avaient déjà été pris, tant avec l'Uni- 
versité elle-même qu'avec les réseaux qui 
coopèrent avec elle - contacts qui avaient 
révélé une large volonté de coopération. 

(55) Pour ce qui est des questions de 
diffusion et de publication, le Sous- 
Directeur général a rappelé que le Projet 
de programme et de budget prévoit une in- 
teraction constante entre les activités 
du réseau et les activités propres de 
l'organisation. Les résultats des études 
menées par cette dernière seront diffusés 
auprès des membres du réseau ; inverse- 
ment, un certain nombre de travaux réali- 
sés par des institutions du réseau pour- 
ront éventuellement faire l'objet d'une 
publication par l'Unesco. En réponse à 
une intervention - qui préconisait que le 
rapport présentant la synthèse des tra- 
vaux du réseau ne soit publié que tous 
les deux ans - il a précisé que la pre- 
mière publication était prévue pour 1985 ; 
la question de la périodicité du rapport 
ne se poserait donc qu'au cours des exer- 
cices suivants et pourrait être réexami- 
née en temps utile. 

(56) Le Sous-Directeur général a noté, 
enfin, qu'un large accord s'était établi, 
au sein de la Commission, sur l'échelonne- 
ment des activités proposées en vue de 
l'élaboration de l'étude prospective in- 
ternationale. S'il était prématuré de ré- 
diger un texte dès le premier exercice 
biennal, il conviendrait cependant de com- 
mencer dès à présent les travaux, afin que 
des premiers résultats soient disponibles 
dès 1987, au moment où commenceront les 
travaux d'élaboration du troisième Plan à 
moyen terme de l'Organisation, ainsi que 
de la Stratéqie internationale pour la 
quatrième Décennie des Natiions Unies pour 
le développement, qui débuteront l'un et 
l'autre en 1990. 

le Président s'est félicité de la richesse 
des débats de la Commission, de leur haute 
tenue intellectuelle et de l'esprit de 
collaboration collective dans lequel ils 
se sont déroulés ; il a dressé un tableau 
des attentes et des préoccupations qui ont 
pu être exprimées par les délégations et 
qui constituent de précieuses orientations 
pour la miseenoeuvredugrandprogramme 1. 

Recommandations concernant le grand 
programme 1 

(57) Concluantlestravauxsurl'UnitéI, 

(58) Compte tenu du paragraphe 4 de la 
note du Directeur général, le projet de 
résolution 22 C/DR.3 a été retiré. 

(59) Compte tenu de la solution propo- 
sée dans la note du Directeur général, le 
projetderésolution22 C/DR.lû a étéretiré. 

(60) Compte tenu également de la note 
du Directeur général, seule la deuxième 
partie du projet de résolution 22 C/DR.11, 
qui propose d'organiser un séminaire pour 
déterminer l'influence de la science sur 
les études prospectives, a été maintenue 
par son auteur. Cette proposition ayant 
des incidences budgétaires, son examen a 
été reporté à une séance ultérieure de la 
Commission, lorsque serait connue la ré- 
partition des crédits qui seraient affec- 
tés à la Commission 1 au titre de la ré- 
serve de 1 million de dollars pour les 
projets de résolution présentés par les 
Etats membres. 

a été présenté par le délégué de l'URSS. 
Le Sous-Directeur général ayant donné 
l'assurance que les idées exprimées dans 
ce projet de résolution seraient prises 
en considération dans l'exécution du pro- 
grarmne, le projet de résolution a été 
retiré. 

(62) Le délégué de la République démo- 
cratique allemande a présenté le projet 
de résolution 22 C/DR.168. Compte tenu de 
la Note du Directeur général, il a pré- 
senté un amendement oral à ce projet de 
résolution, dont le texte définitif se 
lit donc comme suit : "Insérer, après le 
premier paragraphe du préambule de la ré- 
solution proposée 1.1 (par. 01002 du do- 
cument 22 C/5), un nouveau paragraphe 
libellé comme suit : Soulignant la possi- 
bilité de résoudre les problèmes mondiaux 
de l'humanité par des moyens pacifiques, 
tâche à laquelle l'Unesco peut apporter 
une importantie contribution". Le délégué 
de la République démocratique allemande 
a accepté, sur proposition du Président, 
que le texte du projet de résolution soit 
consigné dans le rapport de la Commis- 
sion 1. En conséquence, le projet de réso- 
lution a été retiré. 

(63) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.169 a été retiré, le délégué de l'Inde 
ayant reçu l'assurance qu'il serait tenu 
compte des considérations présentées dans 
ce projet de résolution lors de la mise 
en oeuvre du programme. 

(64) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.202, qui invitait notamment le Direc- 
teur général à "élaborer, dans les limites 
des crédits actuellement alloués au titre 
du grand programme 1, et en collaboration 
avec le Conseil international des sciences 
sociales, un programme de recherche visant 
à rationaliser les expériences existantes 
en matière de recherche comparative inter- 
nationale et d'établissement de réseaux 
multipolaires, non hiérarchiques et axés 
sur la solution des problèmes, et à entre- 
prendre l'exécution de ce programme aussi- 
tôt que possible pendant l'exercice bien- 
nal 1984-1985" a été présenté, au nom des 
coauteurs, par le délégué de l'Autriche. 
Celui-ci, sur proposition du Président, a 
accepté qu'il en soit pris note dans le 
rapport de la Commission, ainsi que des 
commentaires faits sur ce thème par 
d'autres délégués (cf. par. 37 du présent 
rapport). En conséquence, le projet de ré- 
solution a été retiré. Le Sous-Directeur 
général a donné l'assurance que cette pro- 
position serait prise en considération, 
dans toute la mesure du possible, aumoment 

(61) Le projet de résolution 22 C/DR.84 
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de l'élaboration du Projet de programme 
et de budget pour 1986-1987, et compte 
tenu des résultats des études et ateliers 
scientifiques organisés pendant l'exercice 
1984-1985. 

(65) La Commission a décidé par consen- 
sus de recommander à la Conférence géné- 
rale d'adopter la résolution 1.1 proposée 
par le Directeur général (par. O1002 du 
document 22 C/5) (22 C/Résolutions, 1.1). 
Le délégué de la Suède a fait savoir que 
si un vote était intervenu sur cette 

question, il se serait abstenu. 

Conférence générale de prendre note du 
plan de travail pour le grand programme 1 
du document 22 C/5, paragraphes 01002 à 
01302. 

(67) La Commission a décidé, par 88 voix 
contre 2,avec 6 abstentions, de recomman- 
der à la Conférence générale d'approuver 
un crédit de 1.955.100 dollars au titre 
du Programme ordinaire, pour le grand pro- 
grammeI, paragrapheOlOOi dudocument22C/5. 

(66) La Commission a recommandé à la 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE 13 - PROGRAMME VIII.l 
ETUDE ET PLANIFICATION DU DEVELOPPEMENT 

(68) La Commission a consacré ses 5e, 
6e, 7e et 8e séances à l'examen de l'unité 
de discussion 13 relative au programme 
VIII.l (Etude et planification du dévelop- 
pement) du Projet de programme et de bud- 
get pour 1984-1985. 

Introduction 

(69) le Sous-Directeur générai p.i. 
pour les sciences sociales et leurs appli- 
cations a souligné, dans son exposé intro- 
ductif, le fait que legrand programmeVI11 
se situe dans le cadre de la quatrième 
mission définie dans le deuxième Plan à 
moyen terme (1984-1989), qui consiste à 
favoriser les évolutions et les transi- 
tions reconnues nécessaires qui condi- 
tionnent à moyen terme -le devenir de toutes 
les sociétés, qu'il s'agisse des pays en 
développement ou des pays hautement indus- 
trialisés. Ce grand programme vise à ren- 
forcer, comme l'indique le Directeur géné- 
ral dans la première partie du deuxième 
Plan à moyen terme (4 XC/4 approuvé, pre- 
mière partie, par. 200) : "la cohérence 
entre l'aspect conceptuel et l'aspect opé- 
rationnel de l'action de l'Organisation". 
Les trois programmes qui composent ce 
grand programme, a-t-elle dit, sont donc 
intimement liés. 

(70) L'élément déterminant de l'accé- 
lération du processus de développement 
dans différentes méthodes et stratégies 
en vigueur, a-t-elle souligné, a été né- 
gligé : il s'agit de la personne humaine. 

(71) C'est par la valorisation des res- 
sources humaines (seules capables de créa- 
tivité, dans les domaines de la science, 
de la technologie et de la culture) que 
le processus de développement peut s'ins- 
taurer aux niveaux national et interna- 
tional. C'est dans cette perspective que 
se place le grand programme VI11 et le 
postulat se retrouve autant dans les acti- 
vités de réflexion (programme VIII.l) que 
dans les activités opérationnelles (pro- 
grammes ~111.2 et 3). C'est la personne 
humaine et les communautés organisées en 
sociétés qui sont au centre de tout le 
grand programme VI11 en tant qu'agents et 
bénéficiaires du développement. 

(72) Le Sous-Directeur générai p.i. a 
par la suite signalé les principaux axes 
de concentration du programme VIII.l. Elle 
a souligné cinq caractéristiques impor- 
tantes, Comparé au 21 C/5, l'effort de 

regroupement des activités se manifeste 
par la réduction du nombre des actions 
prévues" en vue d'assurer une cohérence 
plus grande des activités de réflexion et 
une efficacité accrue de l'action opéra- 
tionnelle de l'Unesco dans la probléma- 
tique du développement. 

(73) A ce sujet, le Sous-Directeur gé- 
néral p.i. a souligné la convergence et 
la complémentarité qui existent entre les 
activités en matière de sciences sociales 
et humaines proposées au titre des pro- 
grammes VI.4 et VI.5. Ces programmes ont 
trait en premier lieu au développement 
des sciences sociales et humaines en tant 
que domaines de connaissance. Ils con- 
vergent avec les activités proposées au 
titre des grands programmes VIII, X, XII 
et XIII. 

la recherche appliquée axée sur les pro- 
blèmes du développement, articulés notam- 
ment autour du concept central de dévelop- 
pement endogène et dans la perspective de 
l'instauration du nouvel ordre économique 
international, c'est au titre des pro- 
grammes VI.4 et VI.5 que l'Unesco se pro- 
pose d'encourager la recherche fondamen- 
tale, en particulier dans certaines disci- 
plines des sciences sociales et humaines. 

(75) Non seulement les sciences so- 
ciales et humaines sont largement appe- 
lées à renouveler la réflexion sur les 
problèmes relatifs aux principes, mé- 
thodes et stratégies de l'action pour le 
développement, mais la philosophie y 
trouve aussi sa place afin notamment 
d'élucider les finalités du développement. 

(76) En deuxième lieu, le programme 
répond au souci de favoriser la formula- 
tion, dans chaque société, avec la parti- 
cipation des populations concernées, de 
politiques intégrées de développement, 
qui tiennent compte de toutes les dimen- 
sions de la vie sociale, économique, poli- 
tique et culturelle, un effort spécial 
ayant été réalisé, dans cet esprit, pour 
jeter de nombreuses têtes de ponts entre 
le programme VIII.1 et le grand programme 
XI (La culture et l'avenir). 

(77) Troisièmement, une place impor- 
tante est réservée aux activités de for- 
mation, notamment en matière d'élabora- 
tion de méthodes et d'instruments en vue 
de la planification et de l'évaluation 
pour le développement et à la mise au 
point de programmes de formation adaptés 

(74) Si le programme VIII.1 favorise 
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aux différents contextes socioculturels. 
(78) Quatrièmement, une coopération 

renforcée est prévue tant avec les organi- 
sations internationales non gouvernemen- 
tales et professionnelles qu'avec des ins- 
titutions régionales et nationales ou des 
universités. 

(79) Enfin, le programme VIII.l se si- 
tue au carrefour de la coopération entre 
l'Unesco et les autres institutions du 
système des Nations Unies, qu'il s'agisse 
du concours intellectuel de l'Unesco ou 
de sa collaboration au titre de l'action 
opérationnelle. Le Sous-Directeur général 
p.i. a ensuite passé en revue chacun des 
sous-programmes et actions de programme 
qui constituent le programme VIII.1. 

(80) Toutes les activités de ce pro- 
gramme expriment avant tout le souci d'ap- 
pliquer une approche scientifique dans un 
cadre pluridisciplinaire. 

(81) En terminant son exposé, le Sous- 
Directeur général p.i. a souligné que 
dans la mise en oeuvre de ces activités, 
l'Unesco fait fond sur l'acquis intellec- 
tuel existant dans le système des Nations 
Uniesetdansd'autrescentresderecherche 
et de formation. Son originalité et son 
mandat spécifique se situent dans le cadre 
de la coopération scientifique et cultu- 
relle la plus représentative possible de 
la communauté internationale tout entière. 

Débat 

(82) Les représentants de 43 Etats 
membres ainsi que celui du Conseil inter- 
national des sciences sociales ont pris 
la parole au cours du débat sur l'unité13 
portant sur 1 ' étude et la planification du 
développement. La grande majorité des par- 
ticipants ont exprimé leur plein accord 
avec les propositions d'activités présen- 
tées dans le grand programme et ont SOU- 
ligné la cohérence et la pertinence de 
ces activités par rapport aux objectifs 
et aux orientations du Plan à moyen terme 
approuvé par la Conférence générale à sa 
quatrième session extraordinaire. 

(83) L'ensemble des participants, à 
quelques exceptions près, a tenu à prodi- 
guer au Directeur général des marques 
d'encouragement et lui a demandé de pour- 
suivre une voie "qui se situe dans la 
bonne direction". Plusieurs délégués ont 
formulé des offres de collaboration, qu'il 
s'agisse d'accueillir telle réunion ou tel 
séminaire, ou qu'il s'agisse d'associer 
une institution nationale ou régionale 
aux activités du programme. Il en a été 
de même en ce qui concerne le représen- 
tant, d'une ONG (catégorie A) travaillant 
dans le domaine des sciences sociales. Si 
quelques orateurs ont émis des interroga- 
tions sur la pertinence de certaines acti- 
vités, de très nombreux délégués ont par 
contre reconnu le caractère prioritaire 
qu'il faudrait accorder aux activités pro- 
posées dans le programme VIII.1 qui se si- 
tuent dans le prolongement de la problé- 
matique mondiale exposée dans le deuxième 
Plan à moyen terme approuvé. La nécessité 
de penser le développement dans sa globa- 
lité, y compris la remise en question de 
certaines prémisses épistémologiques des 
sciences économiques, en vue de leur 

renouvellement, a été fortement soulignée. 
(84) Si, dans sa grande majorité, la 

Commission a renouvelé le soutien que la 
Conférence générale à sa quatrième ses- 
sion extraordinaire avait apporté au grand 
programme VIII, elle a aussi présenté plu- 
sieurs observations et suggestions en même 
temps que des demandes de clarification 
en vue de préciser l'originalité de 
l'Unesco en matière d'étude et de plani- 
fication pour le développement. 

per en quatre catégories. Premièrement, 
les observations relatives au double em- 
ploi éventuel entre les activités de 
l'Unesco et celles des autres institutions 
du système des Nations Unies : deuxième- 
ment, les observations relatives à l'in- 
clusion dans le Programme et budget 
d'autres études relatives à,des problèmes 
considérés comme prioritaires par cer- 
taines délégations ; troisièmement, les 
observations relatives à l'importance par- 
ticulière qu'il faut accorder à la dimen- 
sion culturelle du développement ; enfin, 
les observations et suggestions quant aux 
modalités d'exécution et offres de 
coopération. 

(85) Ces observations peuvent se grou- 

Les rapports entre les activités de 
l'Unesco et celles du système des 
Nations Unies 

-- 
- 

(86) Six représentants d'Etats membres 
se sont interrogés sur la pertinence des 
activités proposées et sur le risque de 
double emploi avec les activités d'autres 
institutions du système des Nations Unies 
qui ont beaucoup plus de possibilités que 
l'Unesco. A cet égard, ils ont estimé que 
les activités proposées étaient trop ambi- 
tieuses par rapport aux moyens dont dis- 
pose l'Organisation et ont recommandé que 
l'Unesco concentre ses efforts dans des 
activités moins théoriques et plus con- 
crètes qui puissent effectivement favori- 
ser le développement. 

la pertinence des activités ont surtout 
porté sur les deux premières actions de 
programme proposées au titre du SOUS- 
programme VIII.l.l (Développement et rela- 
tions internationales) concernant respec- 
tivement les "théories économiques et le 
fonctionnement de l'économie mondiale" et 
les "incidences des activités des socié- 
tés transnationales dans les domaines de 
compétence de l'Unesco" , et sur le sous- 
programme VIII.1.2 relatif au "développe- 
ment rural et à 1 ' autonomie alimentaire". 

ont exposé les raisons pour lesquelles il 
appartient à l'Unesco de susciter des re- 
cherches appliquées et orientées appro- 
priées en vue de favoriser le progrès 
dans le domaine des sciences économiques 
et sociales, d'élucider le concept de dé- 
veloppement et de promouvoir un renouvel- 
lement des théories économiques pour 
qu'elles soient fondées sur l'interdépen- 
dance et la solidarité, conformément à ce 
qui a été proposé dans le dooument 22 C/5. 

d'une ONG ont souligné qu'il importe de 
garder à l'esprit la base conceptuelle de 
la programmation du document 22 C/5 qui 

(87) Les interrogations par rapport à 

(88) Plusieurs orateurs, en revanche, 

(89) Deux délégués et le représentant 
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est la problématique mondiale approuvée 
par la Conférence générale. Dans ce con- 
texte, il convient d'éviter certains che- 
vauchements thématiques avec les activi- 
tés d'autres institutions, centres de re- 
cherches et universités. Mais il a été 
souligné que l'Unesco se devait de main- 
tenir l'analyse scientifique des problèmes 
mondiaux, contrairement aux Nations Unies 
qui mettent l'accent sur l'analyse poli- 
tique des problèmes mondiaux. 

(90) De nombreux délégués ont insisté 
sur la pertinence des activités du sous- 
programme VIII.l.l et, notamment, sur la 
nécessité, face à la crise économique in- 
ternationale, aux échecs des stratégies 
de développement et à l'extension du SOUS- 
développement, de procéder à une reformu- 
lation critique de la pensée économique 
traditionnelle. Plusieurs délégués ont 
fait remarquer que la recherche épistémo- 
logique en matière de théories économiques 
ne fait pas double emploi avec les activi- 
tés des Butres institutions du système 
desNations Unies, étant donnéque l'Unesco 
est la seule institution à pouvoir mettre 
en oeuvre une approche multidisciplinaire 
et intersectorielle, et à effectuer des 
études scientifiques complétant de la 
sorte les analyses politiques et les ac- 
tions sectoriellesdesautres institutions. 

VIII.l de cohérent, ayant la valeur d'une 
remarquable synthèse des problèmes de dé- 
veloppement : les études et analyses con- 
ceptuelles concernant le développement se 
retrouvent valorisées dans un grand pro- 
gramme constitué également d'activités 
opérationnelles, renforçant ainsi les 
liens entre la réflexion et l'action. Cet 
orateur a souhaité une véritable intégra- 
tion de la science économique aux sciences 
humaines et sociales. A son avis, l'orien- 
tation du grand programme VI11 témoigne 
de l'amélioration du rôle et du statut 
des sciences sociales dans la résolution 
des problèmes mondiaux, et les sciences 
sociales sont ici pleinement confirmées 
et légitimées en tant que facteur du déve- 
loppement. Par ailleurs, les qualités maî- 
tresses du grand programme VI11 consistent 
dans le fait qu'il est tourné vers les 
réalités et les besoins des pays du monde 
et particulièrement des pays en voie de 
développement. Ces observations ont été 
appuyées par la plupart des intervenants. 

(92) Deux orateurs, tout en reconnais- 
sant le bien-fondé des objectifs du pro- 
gramme VïïI.1, ont estimé que les travaux 
relatifs aux incidences des activités des 
sociétés transnationales et ceux qui sont 
liés au développement rural et à l'autono- 
mie alimentaire, n'entrent pas dans le cadre 
desdomainesdecompétencede1'Unesco. 11s 
ont jugé des actions peu réalistes,large- 
ment couvertes par d'autres institutions 
du système des Nations Unies. Ils ont pro- 
posé la suppression de ces activités de 
programme pour affecter les ressourcesfinan- 
cièrescorrespondantes àd'autres activités 
plus concrètes de 1 'Organisation, notam- 
ment dans le domaine de l'éducation. 

légués ont mis l'accent sur l'importance 
des études relatives aux activités des 
sociétés transnationales et ont noté la 

(91) Un orateur a qualifié le programme 

(93) En revanche, de très nombreux dé- 

pertinence de cette action de programme, 
euégardaurôledes sociétéstransnationales 
dans l'économie mondiale et à l'impact de 
leurs activités sur les systèmes sociocul- 
turels et sur l'autonomie des pays en dé- 
veloppement. Un délégué - soutenu par plu- 
sieurs autres - a insisté pour que le sé- 
minaireinternational prévudans ce domaine 
puisse aider les pays en développement à 
créer des aptitudes et ne serve pas seule- 
ment à apporter des informations dans le 
domaine des négociations avec les socié- 
tés transnationales. 

(94) Un représentant, rappelant que 
d'autres institutions spécialisées du sys- 
tème des Nations Unies (BIT, OMS, CNUCED) 
ont élaboré des codes de conduite des so- 
ciétés transnationales dans leurs domaines 
de compétence, a invité l'Unesco à entre- 
prendre la formulation d'un code de con- 
duitesurlesactivitésdes sociétéstrans- 
nationales dans ses domaines decompétence. 
Cette proposition a rencontré un très 
large appui. 

té sur l'importancedelacoopération entre 
pays en développement dans les domaines 
de compétence de l'Unesco. Ils ont noté 
la pertinence des activités de programme 
prévues dans ce domaine. Certains ont rap- 
pelé que le concept de coopération entre 
pays en développement est beaucoup plus 
étendu que l'intégration régionale fondée 
sur les facteurs culturels et ont souhaité 
par conséquent approfondir ce concept. 

(96) L'action relative au développe- 
ment rural et à l'autonomie alimentaire 
a retenu l'attention de la quasi-totalité 
des délégués qui ont indiqué en termes 
clairs l'intérêt primordial que portent 
leurs gouvernements au développement rural 
et à l'autonomie alimentaire. 

référés au déclin de l'agriculture dans 
les pays en développement par suite de 
l'intégration de l'économie de ces pays 
dans le marché mondial et de l'applica- 
tion de certaines technologies agricoles, 
entraînant une dépendance à la fois finan- 
cière, technologique et alimentaire. Un 
orateur a souhaité que l'action de pro- 
gramme prévue dans ce domaine ne se limite 
pas à l'acquisition de l'autonomie alimen- 
taire. Elle devrait également viser l'amé- 
lioration de la qualité de vie des popu- 
lations rurales. Un autre orateur, en sou- 
tenant ce programme, a recommandé d'éta- 
blir des projets pilotes en vue de revi- 
taliser les techniques traditionnelles de 
conservation qui ont tendance à être aban- 
donnéesdans les pays endéveloppement. Un 
autre2élégué ademandé quelesrésultats 
des deux séminaires de formation soient 
largement diffusés dans les Etats membres. 

(98) Quelques orateurs ont pensé que 
ces activités étaient plutôt du ressort 
de la FA0 et devraient être supprimées. 
Un grand nombre d'autres délégués ont été 
d'avis contraire, indiquant que l'Unesco 
étudiait les dimensions socioculturelles 
du développement rural et de l'autonomie 
alimentaire. 

cette action de programme s'inspire du 
Plan de Lagos pour l'Afrique (1980-2000) 
et des recommandations des conférences au 

(95) La plupart des délégués ont insis- 

(97) Presque tous les orateurs se sont 

(99) D'autres orateurs ont demandé que 
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sommet du Mouvement des pays non alignés 
quiregroupe 130 Etatsmembreçdel'Unesco. 

(100) Plusieurs orateurs ont souhaité 
que l'on entreprenne les études prévues 
dansles sous-programmesVIII.1.1, VIII.1.2 
et VIII.1.3 en considérant la nécessité 
d'évaluer les échecs des décennies du dé- 
veloppement précédentes, et indiqué que 
les causes réelles de ces échecs devraient 
être analysées afin que soient proposées 
des solutions alternatives. 

de l'exode des compétences, un orateur a 
suggéré d'améliorer les moyens de forma- 
tion au niveau local en valorisant les 
institutions afin qu'elles puissent absor- 
ber les nationaux ayant bénéficié d'une 
formation 5 l'étranger. De nombreux autres 
orateurs, considérant la gravité de ce 
problème, ont demandé que des études en 
profondeur lui soient consacrées. 

loppement, population, progrès technolo- 
gique et environnement, un délégué a re- 
gretté qu'un accent plus marqué n'ait pas 
été mis sur le problème de l'urbanisation 
et de l'harmonisation de l'homme avec 
l'environnement. 

d'un transfert massif et sauvage des tech- 
nologies en appelant l'attention sur la 
nécessité de maîtriser ces technologies. 
Ils ont remarqué que les technologies de 
pointe supposent des capitaux importants 
et réduisent parfois l'utilisation de la 
main-d'oeuvre locale. 

(101) En ce qui concerne le problème 

(102) Parlant des relations entre déve- 

(103) Certains ont souligné le danger 

(104) Quatre délégués ont évoqué l'im- 
portance des problèmes démographiques dans 
la problématique du développement. 

(105) Deux délégués ont mentionné l'im- 
portance des problèmes de 1' environnement 
et de l'urbanisation. Plusieurs orateurs 
ont insisté sur l'importance du rôle de 
la participation des populations au déve- 
loppement et ont demandé que cet aspect 
soit renforcé dans le programme. 

(106) Certains orateurs ont fait obser- 
ver que la partie du programme concernant 
les jeunes devrait être accrue. Un orateur 
a été d'avis que pour la participation des 
jeunes au développement, on ne peut se 
contenter de faire appel au volontariat 
des jeunes car cela limiterait l'effi- 
cience de leur intervention. Le représen- 
tant d'une ONG a souligné l'importance 
d'associer les ONG de jeunesse à la mise 
en oeuvre du programme. Trois délégations 
ont demandé, pour l'avenir, l'inclusion 
d'un programme spécifique sur la jeunesse. 

(107) Les études sur le chômage des 
jeunes ont retenu l'attention de plusieurs 
orateurs qui se sont félicités que l'orga- 
nisation se penche sur ce problème. Un 
orateur a proposé, à cet égard, que les 
jeunes compétents des pays en développe- 
ment soient associés à la mise en oeuvre 
des activités prévues dans tous les grands 
programmes. Un autre orateur a souligné 
l'importance du rôle que doit jouer 
l'Unesco dans le domaine des études sur 
larnarginalisationdes jeunes eta suggéré, 

à ce propos, que des indications précises 
sur les études à entreprendre soient 
formulées. 

(108) Certains orateurs ont souligné 
qu'il ne fallait pas se limiter aux jeunes, 
mais aussi parler du rôle des femmes dans 
le développement ainsi que de celui 
d'autres catégories sociales, surtout les 
paysans en ce qui concerne le développe-' 
ment rural. 

Dimension culturelle du développement 

(109) Plusieurs orateurs ont insisté 
sur la nécessité, dans la recherche d'une 
redéfinition qualitative du développement, 
d'intégrer les dimensions culturelles et 
sociales - y compris l'environnement - 
dans les finalités du développement. Ils 
ont indiqué qu'il faudrait "pluraliser et 
diversifier" le concept de développement 
et le "vulgariser". 

que les recommandations de la Conférence 
mondiale sur les politiques culturelles 
(MONDIACULT) n' étaient pas suffisamment 
reflétées dans le programme VIII.l. Des 
craintes ont été exprimées de voix une 
trop grande importance donnée aux théories 
économiques et aux conceptions mécanistes 
et quantitativistes du développement. 
L'aspect éthique du développement a été 
souligné par de nombreuses délégations. 
L'originalité de l'Unesco, a-t-il été dit, 
se situe dans son approche culturelle des 
problèmes de développement. 

(111) Un orateur, dont les propos ont 
été appuyés par plusieurs autres, souli- 
gnant l'importance de l'approche multidi- 
mensionnelle du développement, a recom- 
mandé d'adopter une vision plus large de 
la dimension culturelle, en promouvant et 
en valorisant toutes les valeurs cultu- 
relles au niveau local, dans un processus 
de développement décentralisé et partici- 
patif. Il a souhaité par ailleurs que cer- 
taines décisions prises lors de la Confé- 
rence MONDIACULT soient mieux reflétées 
dans le grand programme VI11 et que l'in- 
terconnexion entre les grands programmes 1, 
VI11 et XI soit plus évidente. Le renfor- 
cement de la coordination intersectorielle 
à ces niveaux a été estimé très important 
dans la mesure où le budget alloué aux 
activités prévues est limité. Le même ora- 
teur a recommandé que l'Unesco fasse des 
efforts pour "influencer les instances 
internationales" dans ce sens et "insuf- 
fler" au PNUD et aux autres organismes de 
coopération et de financement du dévelop- 
pement ces nouvelles idées et approches. 

(112) Poursuivant dans le même ordre 
d'idées, certains orateurs ont souhaité 
que l'approche culturelle et multidisci- 
plinaire soit mieux reflétée dans le pro- 
gramme VIII.1, y compris au niveau du 
sous-progranune VIII.1.1 sur les théories 
économiques et le fonctionnement de l'éco- 
nomie mondiale. 

(113) Certains orateurs ont fait remar- 
quer que les relations existant entre la 
clarification conceptuelle prévue au pro- 
gramme VïIï.1 et les critères de choix 
opérationnel qui régissent les programmes 
VIII.2 et VIII.3, qui étaient exprimées 
dans le Plan à moyen terme, devraient être 

(110) Trois délégués ont fait observer 
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mieux prises en compte dans l'ensemble 
des activités de ce grand programme. 

Suggestions susceptibles d'être prises 
en considération dans la mise en oeuvre 
du document 22 C/5 

(114) De l'avis de certains délégués, 
il faudrait établir des relations plus 
étroites avec les institutions respon- 
sables des politiques de développement, 
afin de renforcer les capacités de déve- 
loppement endogène. 

(115) Un délégué a invité le Secréta- 
riat à prendre en considération, au mo- 
ment de la mise en oeuvre du programme, 
la notion de droit au développement, les 
résolutions pertinentes des Nations Unies 
sur le nouvel ordre économique interna- 
tional, ainsi que les recommandations 
de groupes d'experts sur le droit au 
développement. 

posé d'associer les spécialistes et les 
institutions de recherche de leur pays à 
la mise en oeuvre du programme VIII.1 et 
quelques-uns ont offert l'hospitalité de 
leur pays aux réunions prévues. 

(117) De nombreux délégués ont approu- 
vé tout particulièrement 1 es activités 
proposées tant pour ce qui est de la for- 
mation des personnels nationaux que pour 
l'extension de la capacité nationale de 
formation. Quelques délégués, évoquant la 
grave pénurie de ressources humaines for- 
mées aux méthodes de planification - en 
particulier dans les pays les moins avan- 
cés - ont suggéré que la priorité soit 
accordée à ce genre d'activités. Les acti- 
vités concernant la formation de femmes 
planificateurs ont été également mention- 
nées par un délégué. Le besoin d'adapter 
les méthodes de planification aux réali- 
tés sociales et culturelles des pays a 
été souligné par d'autres délégations. Un 
orateur a également fait remarquer la né- 
cessité d'intégrer dans la planification 
lesproblèmes des femmes etde lajeunesse. 

activités relatives au renforcement de la 
capacité des Etats membres en matière de 
méthodes d'évaluation. Un orateur a recom- 
mandé d'évaluer aussi bien les projets 
ayant eu des échecs que ceux qui ont con- 
nu des succès et de faire profiter plus 
largement les Etats membres de ces 
expériences. 

(119) Enfin, un autre délégué, ayant 
favorablement apprécié les actions pro- 
posées concernant la planification et 
l'évaluation du développement, a souhaité 
la tenue d'un séminaire ou d'un cours de 
formationdansl'une6es ilesduPacifique. 

vail d'élaboration des indicateurs et des 
outils d'analyse pour la planification et 
l'évaluation du développement prévu dans 
le sous-programme VIII.1.4 soit mené en 
relation étroite avec les études prévues 
dans le sous-programme VIII.1.3. 

(121) Certains délégués ont recommandé 
de donner une importance particulière aux 
méthodes comparatives ainsi qu'aux activi- 
tés pratiques de formation. 

(122) Certains délégués ont appuyé 
l'idée de privilégier les pays les moins 

(116) Plusieurs représentants ont pro- 

(118) Plusieurs orateurs ont appuyé les 

(120) Un orateur a souhaité que le tra- 

avancés dans la mise en oeuvre du pro- 
gramme VIII.l. Deux orateurs ont souligné 
les caractéristiques particulières des 
pays insulaires, notamment pour la mise 
en oeuvre du sous-programme VIII.1.2 (Dé- 
veloppement , population, environnement et 
progrès technologique) . 

(123) En ce qui concerne les modalités 
d'action, plusieurs orateurs ont recom- 
mandé de développer les séminaires de for- 
mation, de mener des études comparatives 
des études pilotes et de promouvoir en- 
suiteles échangesdedonnéesd'expérience. 
Un autre orateur, se référant à l'impor- 
tance des aspects qualitatifs du dévelop- 
pement, a demandé d'associer de plus en 
plus les anthropologues et les sociologues 
aux études du développement. 

Réponse du Sous-Directeur général p. i. 
pour les sciences sociales et humaines 

(124) Dans sa réponse aux problèmes et 
questions soulevés au cours du débat, le 
Sous-Directeur général p.i. pour les 
sciences sociales et humaines a remercié, 
au nom du Directeur général, le grand 
nombre d'intervenants qui avaient, d'une 
façon presque unanime, appuyé les orienta- 
tions des activités proposées dans ce pro- 
gramme. Elle a souligné en s'en félicitant 
que beaucoup d'interrogations posées au 
cours du débat avaient trouvé des réponses 
grâce au dialogue franc et à la réflexion 
profonde qui s'étaient instaurés durant 
toute la discussion de l'Unité 13 et a 
formulé sa réponse en suivant les quatre 
points saillants du débat. 

Au sujet du double emploi éventuel 
entre les activités proposées au pro- 
gramme VIII.1 et celles des autres insti- 
tutions du systsme des Nations Unies, elle 
a confirmé le point de vue émis par plu- 
sieurs délégations, à savoir la pertinence 
des activités proposées par rapport au 
deuxième Plan à moyen terme adopté par 
les Etats membres, et le fait que la pro- 
grammation prend pour point de départ 
l'analyse des problèmes mondiaux. S'il 
peut exister des thèmes similaires de pré- 
occupation entre différentes institutions 
du système des Nations Unies, chacune ce- 
pendant a ses domaines de compétence bien 
délimités. En ce qui concerne l'Unesco, 
son originalité est claire et sans équi- 
voque : c'est par l'éducation, la science 
(les sciences de la vie autant que les 
sciences de l'homme) , la culture et la 
communication qu'elle aborde les pro- 
blèmes mondiaux et aucune autre organisa- 
tion dans la famille des Nations Unies 
n'a ce mandat. Les sciences sociales et 
humaines doivent donc être mises à contri- 
bution pour élucider les principes, mé- 
thodes et stratégies du développement. 
C'est ainsi que les travaux à entreprendre 
dans le cadre du programme VIII.1 se si- 
tuent dans une approche disciplinaire 
(historique, anthropologique, géographique, 
économique, psychologique, etc.) ainsi que 
pluridisciplinaire afin de mettre en lu- 
mière notamment l'importance des facteurs 
socioculturels dans le processus de déve- 
loppement. Au lieu de double emploi, il 
serait plus juste de parler de complémen- 
tarité d'approches entre les activités de 
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l'Unesco et les travaux des autres insti- 
tutions des Nations Unies. L'Assemblée 
générale des Nations Unies ainsi que 
1'ECOSOC invitent précisément 1'Unesco à 
approfondir, sur le plan scientifique, 
éducatif et culturel, des problèmes qui 
sont abordés par d'autres organes selon 
d'autres approches. Plusieurs exemples 
de coopération et de coordination pour- 
raient être cités, notamment dans la mise 
en oeuvre des activités prévues au titre 
du programme VIII.1.2. 

(125) En dehors du système des Nations 
Unies, il faudrait mentionner le fait que 
les ONG travaillant dans le domaine des 
sciences sociales, dont le Conseil inter- 
national des sciences sociales (CISÇ) , 
ont toutes reconnu la pertinence des acti- 
vités envisagées dans le programme VIII.l. 

(126) Au sujet de certains problèmes 
qui auraient pu faire l'objet d'études 
dans le programme VIII.1, tout en assu- 
rant les membres de la Commission que le 
Secrétariat prend note des observations 
qui ont été formulées et les examinera, 
la représentante du Directeur général a 
tenu à rappeler deux points importants. 
Tout d'abord, le fait qu'il faut placer 
les activités proposées en 1984-1985 dans 
le cadre de 1 ' échelonnement sexennal , 
c'est-à-dire la durée du deuxième Plan à 
moyen terme. Ensuite, le fait qu'il faut 
examiner le document 22 C/5 comme un tout, 
un ensemble interrelié, notamment par 1' in- 
tersectorialité et la pluridisciplinarité. 

(127) Certaines activités qui ne sont 
pas dans le grand programme VI11 se re- 
trouvent dans d'autres grands programmes. 
A titre d'exemple, les relations entre 
paix, désarmement et développement se re- 
trouvent au titre des activités prévues 
dans le cadre du grand programme XIII. 
Les activités relatives au rôle des homes 
et des femmes sont prévues dans le pro- 
gramme XIII.4 tandis que les problèmes 
d'environnement et d'urbanisation figurent 
dans le grand programme X. 

- Dimension culturelle du développement 

(128) La représentante du Directeur gé- 
néral a déclaré qu'une lecture transver- 
sale du document 22 C/5 est nécessaire si 
l'on veut parvenir à une vision juste des 
choses, en ce qui concerne la portée véri- 
table de l'intégration de la culture dans 
le grand programme VI11 et plus particu- 
lièrement dans le programme VIII.l. En 
fait, la dimension culturelle est sous- 
jacente au niveau de chacune des actions 
prévues, y compris celles qui concernent 
les incidences des sociétés transnatio- 
nales, le développement rural, l'autono- 
mie alimentaire, l'urbanisation et les 
établissements humains. Ces activités se 
placent dans des contextes de cultures et 
de civilisations différentes. 

(129) Elle a tenu 5 assurer tous les 
délégués qu'un effort spécial a été réali- 
sé dans cet esprit pour établir de nom- 
breuses relations entre le programme VIII. 1 
et le programme XI.4 intitulé "Dévelop- 
pement culturel et politiques cultu- . 
relies", et plus particulièrement, le sous- 
programme XI.4.1 intitulé "Dimension cul- 
turelle du développement" (cf. par. 08102) . 

Le programme VIII.l répond au souci de 
promouvoir la formulation, dans chaque 
société, de politiques intégrées de déve- 
loppement qui tiennent compte de toutes 
les dimensions de la vie sociale, écono- 
mique, politique et culturelle, un effort 
ayant été fait dans cet esprit pour éta- 
blir des liens entre le grand programme 
VI11 et le grand programme XI. 

renouvellement des théories économiques 
relatives au développement tient précisé- 
ment au fait que ces théories fondées sur 
un "économisme exclusif" ne semblent pas 
de nature à fournir une réponse satisfai- 
sante, face à la situation complexe de 
l'économie mondiale. L'hypothèse formulée 
dans le document 22 C/5 est que le renou- 
vellement de la réflexion théorique de- 
vrait, d'une part, avoir comme fondement 
l'interdépendance et la solidarité, et, 
d'autre part, pouvoir prendre en considé- 
ration toutes les dimensions du processus 
de développement (culturelles, sociales, 
politiques et économiques) ainsi que 
toutes les caractéristiques de globalité, 
d'intégralité et d'endogénéité du proces- 
sus de développement. 

(131) A ce propos, la représentante du 
Directeur général a rappelé que le concept 
de développement endogène tel qu'il est 
utilisé par l'Unesco ne signifie pas l'au- 
tarcie, encore moins un processus de déve- 
loppement au rabais. Le développement en- 
dogène désigne, bien au contraire, la pos- 
sibilité pour une société de puiser 
d'abord dans sa culture des ressources 
susceptibles de lui permettre d'intégrer 
la richesse de l'apport extérieur, qu'il 
soit éducatif, scientifique, technique, 
culturel ou autre, faute de quoi, les con- 
naissances scientifiques, techniques et 
culturelles ne pouvant s'enraciner se des- 
sèchent sans que la société ait pu les 
intégrer pour produire à son tout- d'autres 
connaissances scientifiques, techniques 
et culturelles. C'est dans ce contexte 
qu'elle a pris note de l'intervention 
d'un délégué au sujet de la nécessaire 
maîtrise des technologies par les popula- 
tions concernées, en lieu et place de 
transferts sauvages et massifs de techno- 
logies queles populationsnedominentpas. 

(132)La représentante du Directeur gé- 
néral a remercié tous les délégués des 
suggestions qu'ils avaient formulées et 
des offres de coopération qu'ils avaient 
faites. Elle a donné l'assurance qu'il en 
serait tenu compte dans toute la mesure 
du possible lors de la mise en oeuvre du 
document 22 C/5. 

Recommandations concernant le 
programme VI11 .l 

(130) La préoccupation essentielle du 

(133) A l'invitation du Président, la 
Commission a procédé à l'examen des pro- 
jets de résolution sur l'unité 13. 

(134) Le projet de résolution 22 C/ 
~ ~ . 2 4 7  relatif au sous-programme VIII.1.4 
a, compte tenu de la "Note du Directeur 
général", été déféré à la Commission V. 

(135) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.119 concernant la résolution proposée 
8.1 a fait l'objet d'un débat. Un Etat 
membre a présenté un amendement visant à 
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supprimer l'expression "des effets posi- 
tifs que comporteraient des mesures pra- 
tiques visant à un arrêt de la course aux 
armements" de la proposition contenue 
dans la "Note du Directeur général" sur 
le DR.119. Cet amendement a été repoussé 
lors d'un vote par 39 voix contre 20, 
avec 9 abstentions. Ensuite un vote a eu 
lieu sur le projet de résolution 22 C/ 
DR.119, tel qu'amendé par le Directeur 
général : il a été adopté par 48 voix 
contre 1, avec 22 abstentions. 

ragraphe 6 (a) (i) est modifié comme suit :. 
après les termes "à la lumière du fonc- 
tionnement de l'économie mondiale" insé- 
rer "et compte tenu notamment des besoins 
des pays en développement, des exigences 
de l'instauration d'un nouvel ordre éco- 
nomique international ainsi que des effets 
positifs que comporteraient des mesures 
pratiques visant à un arrêt de la course 
aux armements en liaison avec l'étude des 
relations entre paix et désarmement et 
développement entreprise au titre du 
grand programme XIII" . 

(137) Le représentant du pays qui a 
présenté le projet de résolution 22 C/ 
DR.176 a marqué son accord avec toutes 
les propositions contenues dans la "Note 
du Directeur général". Pour ce qui'con- 
cerne spécialement le programme VIII. 1, 
ce projet de résolution a eu pour résul- 
tat de modifier le paragraphe 6 (a) , ali- 
néa (iii) , de la résolution proposée 8.1 
de la façon suivante : 

(136) Après ces rectifications, le pa- 

a jouter les termes "processus et" avant 
les mots : "les mécanismes susceptibles 
de déclencher.. . " ; 
remplacer les termes "de certains 
groupes sociaux" par les termes "de 
groupes sociaux spécifiques". 
(138) Les représentants des pays au- 

teurs des projets de résolution 22 C/ 
DR.139, DR.183 et DR.184 relatifs au pian 
de travail du programme VIII.l ayant ex- 
primé leur accord avec les "Notes du Di- 
recteur général", n'ont pas insisté pour 
que l'on mette ces projets de résolution 
aux voix, étant entendu que le Secrétariat 
prendrait bonne notede leurs suggestions.' 

(L39) Le projet de résolution 22 C/ 
DR. 255 concernait également la résolution 

proposée 8.1. L'auteur de ce projet ayant 
accepté les observations contenues dans 
la "Note du Directeur général", la réso- 
lution proposée est modifiée comme suit 
pour ce qui concerne spécialement le pro- 
gramme VIII.1 : 
ajouter (a) au paragraphe 6 (a) (i), après 

les termes ". . . à favoriser la 
coopération entre pays en dé- 
veloppement", les termes "dans 
les domaines de compétence de 
1 ' Unesco" , 

après les termes " à pour- 
suivre" , les termes suivants 
"en coopération avec les orga- 
nisations du système des 
Nations Unies". 

par consensus de recommander à la Confé- 
rence générale d'adopter la partie rela- 
tive au programme VIII.1 de la résolu- 
tion 8.1 proposée par le Directeur général 
(par. 08002 du document 22 C/5) telle 
qu'amendée (22 C/Résolutions, 8.1). 

(141) La Commission a également recom- 
mandé à la Conférence générale de prendre 
note du plan de travail pour le pro- 
gramme VIII.l du document 22 C/5 (para- 
graphes 08102 à 08180). 

(142) La Commission a enfin décidé 
par consensus de recommander à la Confé- 
rence générale d'approuver un crédit de 
3.046.300 dollars, au titre du Programme 
ordinaire, pour le programme VIII.l (para- 
graphe 08101 du document 22 C/5). 

Suède, de la Norvège, du Danemark, de la 
Finlande, de l'Islande et du Japon ont 
expliqué que le fait qu'ils avaient accep- 
té le budget du grand programme VI11 ne 
devait pas être considéré comme modifiant 
en quoi que ce soit leur position quant 
au plafond budgétaire. 

(144) Concluant les travaux sur l'uni- 
té 13, le Président, tout en remerciant la 
représentante du Directeur générai, s'est 
félicité de la richesse des débats de la 
Commission et a invité le Sous-Directeur 
général p.i. pour la coopération en vue 
du développement et les relations exté- 
rieures (CPX) à présenter les programmes 
VIII.2 et VIII.3 en vue de compléter le 
débat sur le développement. 

(b) au paragraphe 6 (a) (ii) , 

(140) La Commission a décidé ensuite 

(143) Les délégués de la Suisse, de la 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE 14 - PROGRAMMES VIII.2 et VIII.3 
COOPERATION AVEC LES ETATS MEMBRES EN VUE DE L'IDENTIFICATION 

DES PROJETS PRIORITAIRES POUR LE DEVELOPPEMENT 
MISE EN OEUVRE DE L'ACTION POUR LE DEVELOPPEMENT 

(145) La Commission a consacré ses 8e 
et 9e séances à l'examen de l'unité 14 
comportant les programmes VIII.2 (Coopé- 
ration avec les Etats membres en vue de 
l'identification de projets prioritaires 
pour le développement) et VIII.3 (Mise en 
oeuvre de l'action pour le développement) 
(par. 08201 à 08354 du document 22 C/5) 
et les projets de résolution présentés 
par les Etats membres. 

constituant l'unité 14, le Sous-Directeur 
général p.i. pour la coopération en vue 

(146) En présentant les deux programmes 

du développement et les relations exté- 
rieures a fait ressortir, d'une part, 
quatre caractéristiques générales qui 
s'attachent aux programmes VIII.2 et 
VIII.3, 2 savoir que : - ces deux programmes s'inscrivent dans 
le grand programme VIII, lequel forme 
un tout où analyses théoriques et ac- 
tions opérationnelles se rejbignent et 
s'éclairent mutuellement : - le Projet de programme et de budget 
22 C/5 doit être lu comme la première 
tranche biennale du deuxième Plan à 
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moyen terme 1984-1989 et comporte,à ce 
titre, la phase préparatoire de cer- 
taines activités appelées à se dévelop- 

- ces activités, nourries de l'expérience per ; 

acquise, s' inscrivent dans la continuité 
de l'action passée du Secrétariat ; - cette continuité coexiste harmonieuse- 
ment avec l'introduction de nombreux 
éléments d'innovation. 
(147) Il a d'autre part souligné le ca- 

ractère intersectoriel et interdiscipli- 
naire qui a marqué l'élaboration de ces 
deux programems et marquera nécessaire- 
ment leur mise en oeuvre. 

(148) Il a ensuite montré l'essence 
opérationnelle du sous-programme VIII. 2.1 
(Profils et études par pays) tant pour 
les Etats membres que pour le Secréta- 
riat de l'Unesco, en insistant sur la né- 
cessité évidente de mettre constamment à 
jour les données contenues dans ces études 
et profils indispensables à la mise en 
oeuvre du sous-programme VIII.2.2. 

le représentant du Directeur général a 
souligné l'importance et l'urgence des 
actions prévues au titre du sous-programme 
VIII. 3.1 (Mobilisation des ressources fi- 
nancières) enunepériodeoùles ressources 
financières extrabudgétaires provenant des 
sources multilatérales et notamment du 
PNUD, subissent une diminution de plus en 
plus sensible. A cet égard, devait-il 
poursuivre, la formule des entreprises 
conjointes doit être encouragée, les pro- 
grammes des fonds-en-dépôt amplifiés, et 
accrue la coopération avec la Banque mon- 
diale et avec les banques régionales de 
développement. 

(150) Quant au sous-programme VIII.3.2 
(Mobilisation des ressources humaines), 
sa vertu cardinale, selon le représentant 
du Directeur général, réside dans le fait 
qu'il poursuit les activités tradition- 
nelles de formation des cadres en leur 
conférant une dimension à la fois quanti- 
tative avec l'objectif de 15.000 bourses 
à la fin du Plan à moyen terme et quali- 
tative car les besoins des Etats membres 
concernent de plus en plus des spéciali- 
sations et des stages de perfectionnement 
tendant à amoindrir la dépendance des pays 
en voie de développement à l'égard des 
experts étrangers. 

ce sous-programme à la participation de 
la jeunesse au développement en consti- 
tue un aspect particulier. A cet égard, 
l'Unesco soutiendra les initiatives des 
Etats membres dans les campagnes d'alpha- 
bétisation, les programes de promotion 
rurale, de d&veloppement culturel et 
d'amélioration de l'habitat, et fera appel 
au volontariaü des jeunes dans la mise en 
oeuvre des projets opérationnels. 

(152) Le Sous-Directeur générai p.i. 
du Secteur pohr la coopération en vue du 
développement et les relations extérieures, 
en terminant $on exposé , a appelé l'at- 
tention sur les critères de choix figurant 
dans le document 22 C/5. Il a indiqué que 
les projets pilotes prévus auront une 
double originalité : ils seront, d'une 
part, fondés sur des demandes émanant des 
Etats membres et auront, d'autre part, un 

(149) S'agissant du programme VIII.3, 

(151) Le rôle déterminant assigné par 

effet ultérieur multiplicateur à la fois 
de ressources et d'expériences. 

(153) Les représentants de 29 Etats 
membres ou Membres associés, ceux du PNUD, 
de la Banque islamique pour le développe- 
ment et d'une organisation internationale 
non gouvernementale, ont pris part au dé- 
bat relatif à l'unité 14. 

accord avec le contenu des deux programmes. 
La plupart se sont félicités du fait que 
le grand programme VI11 est un cadre idéal 
où pourrait harmonieusement se réaliser la 
symbiose entre les analyses théoriques des 
problèmes du développement et les actions 
opérationnelles qu'appelle la solution de 
ces problèmes. Plusieurs interventions ont 
souhaité que la réflexion et l'action ac- 
cordent la priorité aux pays les moins 
avancés. D'autres ont eu notamment pour 
centre d' intérêt 1' importance qu' il con- 
vient d'accorder à toutes les actions sus- 
ceptibles de favoriser la coopération 
entre les pays en voie de développement. 
Cette forme de coopération, a souligné un 
orateur, ne devra être qu'une des modali- 
tés de coopération qu'englobent les rela- 
tions nécessaires entre le Nord et le Sud. 

(155) Quelques intervenants ont tenu à 
affirmer la position de leurs pays respec- 
tifs visant à éviter toute croissance du 
budget ordinaire en termes réels ; un ora- 
teur a même précisé qu'il serait souhai- 
table d'opérer des coupures dans le pro- 
gramme VIII.1 au profit des programmes 
VIII.2 et VIII.3. En revanche, un orateur 
a déclaré - et cet avis a été partagé par 
de nombreux intervenants - qu'il ne com- 
prenait pas les raisons pour lesquelles 
les pays en voie de développement se 
voient contester les modiques sommes 
qu'ils sollicitent pour leur développement 
alors que dans un passé récent, des pays 
ont reçu des fonds importants pour se re- 
lever des ruines de la guerre. En outre, 
devait-il remarquer, certaines grandes 
puissances refusent ou s'abstiennent de 
voter le budget de l'Unesco alors que par 
ailleurs elles désirent polariser sur 
elles les espoirs de l'humanité. Le monde 
ne vivra pas longtemps s'il reste divisé 
entre les pauvres et les riches. La paix 
est du domaine du visible. 

(156) L'ensemble des orateurs ont ex- 
primé leur plein accord avec le sous- 
programme VIII.2.1. Toutefois, certains 
d'entre eux ont mis en garde contre les 
risques de doubles emplois que pourraient 
comporter les profils par pays qu'établi- 
rait l'Unesco et ceux qui sont déjà éta- 
blis par des organismes comme le PNUD ou 
la Banque mondiale. Cependant, deux ora- 
teurs ont souligné - et ce point de vue a 
étéappuyépardenombreusesinterventions - 
que, en tout état de cause, les données 
par pays rassemblées par l'Unesco concer- 
neraient au premier chef ses propres do- 
maines de compétence et que les risques 
de doubles emplois seraient ainsi consi- 
dérablement réduits. La plupart des inter- 
venants ont exprimé l'idée d'élaborer les 
profils par pays sur la base des données 
rassemblées par les pays eux-mêmes, leurs 
commissions nationales et leurs institu- 
tions spécialisées pouvant jouer à cet 
égard un rôle important. Dans cette 

(154) Tous les orateurs ont marqué leur 
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perspective un orateur, dont le point de 
vue a été soutenu par de nombreux autres, 
a souhaité que les profils par pays com- 
portent également des informations suscep- 
tibles de faciliter le recours aux experts 
nationaux. Un autre orateur a mis en garde 
contre le risque que la préparation de 
profils par pays soit considérée comme 
une fin en soi. 

(157) Un orateur a souhaité que les 
profils soient également élaborés par ré- 
gion ; il a estimé en outre que les pro- 
fils par pays et par région devraient 
être largement diffusés afïn de servir à 
l'orientation des aides bilatérales vers 
des actions pertinentes. 

(158) Un orateur a souligné l'impor- 
tant e part icul i èr e du s ou s -pro gr a m  e 
VIII.2.2 dans le cadre duquel devraient 
être élaborés des indicateurs utilisables 
pour l'identification et la préparation 
de projets prioritaires. Le même délégué 
a rappelé qu'il est urgent de donner aux 
per sonne1 s nationaux une format ion spé- 
cifique en matière de programmation, 
d'élaboration et d'évaluation de projets. 

(159) Les actions prévues au titre du 
sous-programme VIII. 3.1 (Mobilisation des 
ressources financières) ont reçu l'appui 
de tous les intervenants, dont plusieurs 
ont manifesté leur inquiétude devant la 
situation créée par le déclin des res- 
sources financières à la disposition du 
PNUD. Deux orateurs ont déploré que, de 
surcroît, le PNUD ainsi que d'autres or- 
ganismes de financement recourent souvent 
à l'exécution directe des projets, ce qui 
entraîne des empiètements sur les domaines 
de compétence des institutions spéciali- 
sées, dont 1 ' Unesco. 

tère fondamentalement tripartite de la 
coopération technique multilatérale, ca- 
ractère qu'il convient de faire respecter 
en toutes circonstances. 

(161) Plusieurs orateurs ont souligné 
la nécessité de trouver des sources nou- 
velles de financement pour pallier la ré- 
duction des ressources en provenance du 
PNUD. La plupart d'entre eux ont mis l'ac- 
cent sur les avantages qu'il y aurait à 
élargir les programmes multilatéraux et bi- 
latéraux de fonds-en-dépôt, et notamment - selon l'un des délégués - à rallier 
l'opinion publique des pays donateurs. Un 
de ces orateurs a souligné d'autre part 
que le secteur privé pouvait constituer 
l'une de ces sources nouvelles ; un autre 
a ajouté que les services du Secrétariat 
chargés de la mobilisation des ressources 
extrabudgétaires devaient, à cette fin, 
être renforcés. 

lamique de développement, après avoir rap- 
pelé que l'institution financière qu'il 
représente, à la différence de certaines 
autres, donne toute 1' importance qu' il 
convient au financement de projets visant 
au développement des ressources humaines, 
a appelé l'attention sur la nécessité 
d'associer, au niveau national, dès le 
début de l'élaboration des projets, non 
seulement les ministères "récipiendaires", 
mais aussi les ministères des finances. 

(163) Un délégué a fait observer qu'une 
action devait être conduite afin de 

(160) Un orateur a rappelé le carac- 

(162) Le représentant de la Banque is- 

parvenir à ce que les critères suivis par 
les sources de financement soientassouplis. 

(164) Le représentant de la Confédéra- 
tion mondiale des organisations de la pro- 
fession enseignante (CMOPE) a souligné le 
rôle que pourraient jouer les organisa- 
tions non gouvernementales en vue de la 
prise de conscience par les opinions pu- 
bliques de la nécessité de la solidarité 
internationale pour consacrer des res- 
sources financières accrues aux activités 
de développement. 

(165) Tous les orateurs ont souligné 
le rôle fondamental de la formation pour 
la mobilisation des ressources humaines 
(sous-programme VIII.3.2), facteur fonda- 
mental du développement. C'est pourquoi 
ils ont accueilli très favorablement l'am- 
pleur nouvelle accordée au programme de 
bourses , son expansion quantitative et sa 
"mutation" qua1 itative . 

(166) Certains délégués ont estimé que 
le nombre de 2.000 bourses pour l'exer- 
cice à venir était insuffisant par rap- 
port à l'objectif de 15.000 bourses envi- 
sagé dans le deuxième Plan à moyen terme 
et ont suggéré que les crédits prévus à 
cet effet soient augmentés. 

pays a exprimé des réserves quant à une 
expansion trop rapide du nombre des 
bourses, qui pourrait se faire au détri- 
ment de la qualité du programme, compte 
tenu des procédures actuellement suivies 
dans le Secrétariat. Un autre orateur 
s'est également prononcé pour une expan- 
sion graduelle à cet égard. 

(168) Se référant aux difficultés ren- 
contrées dans le placement des boursiers 
de l'Unesco, certains délégués ont propo- 
sé l'utilisation des moyens de formation 
dont dispose leur pays pour accueillir 
davantage de boursiers. De nombreux délé- 
gués ont souligné la nécessité de placer 
de plus en plus de boursiers dans les pays 
en développement afin d'encourager la 
poursuite des études dans la langue mater- 
nelle, de protéger l'identité culturelle, 
tout en réalisant des économies permet- 
tant l'octroi d'un nombre croissant de 
bourses. Plusieurs délégués ont insisté 
sur l'importance de la coopération tech- 
nique entre pays en développement (CTPD/ 
TCDC) en matière de formation et sur le 
besoin de fournir une assistance aux ins- 
titutions nationales de formation des 
pays en développement. 

l'organisation ne bénéficiait pas suffi- 
samment de l'expérience des spécialistes 
de la formation existant dans tous les 
pays et a suggéré que l'Unesco organise 
une réunion des pays d'accueil pour un 
échange de données d'expérience en matière 
de formation. Faisant référence à la for- 
mation comme partie intégrante de la co- 
opération internationale en vue du déve- 
loppement, certains orateurs ont souligné 
la nécessité d'aider les pays à se doter 
d'une politique cohérente en la matière. 

(170) Plusieurs orateurs ont souhaité 
une participation accrue des femmes aux 
activités de formation ainsi que l'octroi 
d'un plus grand nombre de bourses aux 
jeunes. Un orateur a indiqué que les orga- 
nisations non gouvernementales pourraient 

(167) Cependant, le représentant d'un 

(169) Un autre orateur a estimé que 
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Etre plus activement associées à ces acti- 
vités de formation. 

(171) Un délégué a attiré l'attention 
sur les activités de formation prévues 
dans le plan d'action élaboré lors de la 
Conférence au sommet des pays africains 
(Lagos, 1976). 

(172) Le représentant d'un pays d'ac- 
cueil s'est déclaré satisfait de la sou- 
plesse de gestion et des modalités de for- 
mation moins coûteuses envisagées dans le 
nouveau programme. En raison de l'insuf- 
fisance des ressources financières extra- 
budgétaires, un autre délégué a suggéré 
qu'une partie du budget ordinaire soit 
consacrée en priorité à la formation de 
base et à des bourses à effet multiplica- 
teur, intéressant notamment la formation 
descadres et la formationenmilieurural. 

(173) Certains des orateurs qui se sont 
prononcés en faveur d'une augmentation du 
nombre des bourses ont estimé qu'il serait 
important de mettre en place une struc- 
ture appropriée pour l'administration des 
bourses au Siège, étant donné la surcharge 
de travail qui pèse sur l'actuelle Divi- 
sion des bourses. Ils ont souhaité que la 
gestion générale et la coordination soient 
effectuées au Siège, tandis que certaines 
fonctions opérationnelles pourraient être 
décentralisées au niveau des bureaux ré- 
gionaux et des institutions nationales. 
Deux délégués ont souligné l'urgence qu'il 
yauraitàce quelestitulairesdespostes 
de Directeur et Directeur adjoint, actuel- 
lement vacants 2 la Division des bourses, 
soient nommés au plus tôt. 

(174) Le sous-programme VIII. 3.3 (Mise 
en oeuvre de projets pilotes) a fait l'ob- 
jet d'interventions positives, visant pour 
la plupart à formuler des voeux et des 
conseils quant aux modalités d'exécution 
de ces projets. C'est ainsi qu'un orateur 
a suggéré que les projets pilotes servent, 
dans la mesure du possible, à vérifier sur 
le terrain la validité des idées dévelop- 
pées dans le cadre des projets de recherche! 
ou des réunions patronnées par l'Unesco. 
Le même orateur a souligné que la pluri- 
disciplinarité, qui sera l'un des critères 
de sélection des projets pilotes, ne de- 
vrait pas être considérée comme une fin 
en soi et que ceux qui doivent bénéficier 
du projet devraient participer à sa pré- 
paration et à sa réalisation. 

Réponse du Sous-Directeur général p.i. 
pour la coopération en vue du 
développement et les r e l a t e  
extérieures 

(175) Le Sous-Directeur général p-i. 
pour la coopération en vue du développe- 
ment et les relations extérieures, après 
avoir noté l'accord de l'ensemble des ora- 
teurs sur les propositions du Directeur 
général contenues dans les programmes VIII. 2 
et VIII.3, a constaté que les interven- 
tions avaient eu pour objet essentiel 
d'aider le Secrétariat à mieux mettre en 
oeuvre les activités proposées et en a 
remercié la Commission. 

(176) En ce qui concerne les profils 
par pays, il a assuré la Commission que 
les préoccupations évoquées quant aux 
éventuels doubles emplois étaient également 

celles du Secrétariat, le document 22 C/5 
prévoyant explicitement une coopération à 
ce sujet avec les organisations du système 
des Nations Unies. En revanche, la mise 
au point de profils régionaux, si elle 
est prévue, ne pourra être entreprise 
qu'aucours du prochain exercice 1986-1987. 

(177) Le Secrétariat souscrit aux ob- 
servations faites sur les dangers de 
l'exécution directe de projets par les 
sources de financement ainsi que sur les 
empiètements que cela peut entraîner sur 
les domaines de compétence des organisa- 
tions spécialisées. Une étude sur cette 
question est en cours, dont les résultats 
seront communiqués au Conseil exécutif à 
sa 119e session. 

(178) Le Sous-Directeur général p.i. 
pour la coopération en vue du développe- 
ment et les relations extérieures a remer- 
cié les pays qui avaient offert d'accueil- 
lir des boursiers de l'Unesco et il a, 
par ailleurs, indiqué que, si l'organisa- 
tion était, bien entendu, toute disposée 
à accorder un plus grand nombre de bourses 
de formation destinées à des femmes, cet 
objectif se heurtait au faible nombre de 
candidatures féminines présentées par les 
Etats membres, bien que ces candidatures 
féminines soient en nette progression 
(27 % en 1982 du total des candidatures 
contre 19 % en 1981). 

nisation d'une réunion de représentants 
des pays d'accueil des boursiers s'ins- 
crit fort bien dans les préoccupations du 
Secrétariat. 

(180) Les interventions et suggestions 
relatives aux projets pilotes corres- 
pondent toutes aux intentions du Direc- 
teurgénéral relativesàce sous-programme ; 
il est, en particulier clair que, dans la 
sélection de ces projets pilotes, le Di- 
recteur général s'attachera à ce qu'ils 
satisfassent au plus grand nombre possible 
des critères indiqués dans le document 

(179) La suggestion concernant l'orga- 

22 c/5. 

Recommandations concernant les 
programmes VIII.2 et VIII.3 

(181) Le programme VIII.2 n'a donné 
lieu à aucun projet de résolution relatif 
au plan de travail. En revanche la Commis- 
sion a examiné trois projets de résolution 
relatifs au plan de travail du programme 
VIII.3. 

22 C/DR.SO - Les représentants des 
Etats membres appuyant ce projet de réso- 
lution ont accepté la recommandation du 
Directeur général (de ne pas amender le 
document 22 C/5) et la Commission a adopté 
.cette recommandation par consensus. Il 
est à noter, cependant, que la coopération 
entre l'Unesco et la Faculté latino- 
américaine des sciences sociales n'a pas 
cessé depuis 1956 et qu'il est fait réfé- 
rence à cette communauté d'intérêts dans 
les paragraphes 06430-06432 et 06434 du 
document 22 C/5. 

22 C/DR.234 - La Commission a accepté 
par consensus la recommandation du Direc- 
teur général de ne pas retenir l'amende- 
ment proposé dans ce projet de résolution. 
A ce stade, l'appui que pourrait éventuel- 
lement apporter l'organisation au Centre 
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de l'Amérique latine et des Caraïbes pour 
la jeunesse devra se situer au niveau du 
Programme de participation. 

22 C/DR.242 - En ce qui concerne ce 
projet de résolution, la Commission a dé- 
cidé par consensus de recommander l'adop- 
tion des deux amendements suivants au 
plan de travail : 
paragraphe 08307 : Deuxième alinéa, après 

les mots "besoins des 
Etats membres", ajou- 
ter : "et surtout ceux 
des pays les moins 
avancés" , 

paragraphe 08315 : Sixième alinéa, après 
les mots "besoins des 
pays en développement" , 
ajouter : "et surtout 
ceux des pays les moins 
avancés" . 

(182) 22 C/DR.255 - La dernière partie 
de ce projet de résolution concerne la 
suppression de l'adjectif "rapide" à l'ali- 
néa (ii) du paragraphe 6 (c). Cette sup- 
pression, n'ayant pas rencontré d'objec- 
tion, a été adoptée. 

par consensus de recommander à la Confé- 
rence générale d'adopter la partie rela- 
tive aux programmes VIII.2 et VIII.3 de 
la résolution 8.1 proposée par le Direc- 
teur général (par. 08002 du document 22 C/5) 
telle qu'amendée (22 C/Résolutions, 8.1) . 
La Commission a également recommandé à la 
Conférence générale de prendre note du 
plan de travail pour les programmes VIII.2 
et VIII.3 (document 22 C/5, par. 08201 à 
O 8 3 54 ) tels qu ' amendés. 

(184) La Commission a enfin décidé 
par consensus de recommander à la Confé- 
rence générale d'approuver un crédit de 
5.342.800 dollars, au titre du Programme 
ordinaire, pour les programmes VIII.2 et 
VIII.3 (par. 08201 et 08301 du document 
22 C/5), sous réserve des modifications 
techniques qui pourraient intervenir : 

(183) La Commission a décidé ensuite 

Recommandations concernant le grand 
programme VI11 

(185) Après la réponse du représentant 
du Directeur général aux interventions 
des délégués concernant l'unité de discus- 
sion 14, le Président a invité la Commis- 
sion à examiner les projets de résolution 
concernant l'ensemble du grand programme 

VI11 qui n'avaient pas encore fait l'objet 
d'un débat. 

(186) Il n'est pas inutile de rappeler 
que le projet de résolution 22 C/DR.176 
qui avait déjà fait l'objet d'un débat 
antérieur, portait également sur le grand 
programme VI11 dans son ensemble et amen- 
dait le 3e considérant de la résolution 
proposée 8.1 du document 22 C/5 de la ma- 
nière suivante : 

"Soulignant le rôle essentiel de l'édu- 
cation, de la science, de la culture 
et de la communication dans la conso- 
lidation de l'indépendance de chaque 
pays en particulier des pays en déve- 
loppement et des bases autonomes per- 
mettant à chaque pays de promouvoir 
son propre développement de façon har- 
monieuse et équilibrée. II 
(187) Le document 22 C/DR.243 portait 

également sur l'ensemble du grand pro- 
gramme VI11 et amendait la résolution pro- 
posée dans son considérant no 5 en ajou- 
tant au texte initial après "...l'action 
pour le développement", les termes sui- 
vants : "et ce faisant à accorder une im- 
portance particulière auxbesoins des pays 
les moins avancés" (22 C/Résolutions, 8.1) . 

(188) Le document 22 C/DR.255 qui por- 
taitsurl'ensemblegrandprogrammeV111 
a été adopté par consensus compte tenu de 
la note du Directeur général. Il amende 
l'alinéa (i) du paragraphe 6 (a) de la 
résolution proposée 8.1 du 22 C/5 en ajou- 
tant, après les termes : "à favoriser la 
coopération entre pays en développement" , 
les termes : "dans les domaines de compé- 
tence de l'Unesco". 

(189) Le document 22 C/DR.255 intro-1 
duit également, à l'alinéa (ii) du para- 
graphe 6 (a) après les termes : "à pour- 
suivre" les termes suivants : "en coopé- 
ration avec les organisations du système 
des Nations Unies". 

(190) La Commission a décidé de recom- 
mander à la Conférence générale d'adopter 
l'ensemble de la résolution 8.1 proposée 
par le Directeur génEral dans le docu- 
ment 22 C/5, ainsi modifiée par ces diffé- 
rents projets de résolution. Elle a éga- 
lement décidé de recommander à la Confé- 
rence générale d'approuver un crédit de 
8.389.100 dollars au titre du Programme 
ordinaire pour l'ensemble du grand pro- 
gramme VI11 au paragraphe 08001 du docu- 
ment 22 C/5, sous réserve des modifica- 
tionstechniques quipourraientintervenir. 

EXAMEN DU ROINT 19 +' IMPACT DES PROGRES DE L'INFORMATIQUE 
SUR LES PROGRAMMES DE L'UNESCO : RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 

(191) La Commission 1 a consacré sa 
treizième séance à l'examen des points 19 
(Impact des progrès de l'informatique sur 
les programmes de l'Unesco : Rapport du 
Directeur général) et 20 (Problèmes posés 
par les mouvements migratoires : Rapport 
du Directeur général). 

(192) Dans son allocution liminaire, 
le Président de la Commission a proposé 
qu'en raison de la nature et de l'objet 
des deux documents 22 C/19 et 22 C/20 sou- 
mis à l'examen de la Commission, elle 

proc8de successivement à l'étude de cha- 
cun d'entre eux,puis recommande à la Con- 
férence générale d'en prendre note. 

(193) Le représentant du Directeur gé- 
néral a ensuite présenté le document 
22 C/19 en rappelant que ce dernier avait 
été élaboré en application de la résolu- 
tion 21 C/15.1, adoptée par la Conférence 
générale à sa vingt et unième session. 11 
a souligné que le document 22 C/19 don- 
nait un tableau d'ensemble des activités 
de l'Unesco concernant l'informatique. 
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Ces activités y étaient présentées dans 
trois sections qui traitaient successive- 
ment : de l'informatique en tant que dis- 
cipline scientifique et technique et donc 
comme objet d'un programme qui vise à en 
promouvoir le développernent : des appli- 
cations de l'informatique dans diverses 
parties du programme de l'organisation : 
et de l'informatique comme instrument au 
service du fonctionnement propre de 
1 ' Unesco. 

(194) Le représentant du Directeur gé- 
néral a rappelé que les activités concer- 
nant l'informatique et ses applications 
avaient déjà été examinées et approuvées 
par d'autres organes de la Conférence gé- 
nérale : la Commission III pour celles 
qui relevaient des grands programmes VI 
et X, la Commission II pour celles qui 
ressortissaient du grand programme IV, la 
commission IV pour celles qui s'inscri- 
vaient dans le cadre des grands pro- 
grammes III et VII, la Commission V pour 
celles qui avaient trait au grand pro- 
gramme XI, la Commission administrative, 
enfin, pour celles qui étaient liées à 
l'exécution du programme de l'organisa- 
tion et au fonctionnement de celle-ci. 

tant du Directeur général a souligne que 
l'intérêt du document 22 C/19 était de 
permettre à la Conférence générale et à 
tous ceux qui suivent dans les Etats 
membres comme dans les organisations in- 
ternationales gouvernementales et non gou- 
vernementales les activités de 1 'Unesco, 
d'avoir une idée d'ensemble de celles qui 
concernent l'informatique. Ce document 
mettait en perspective les informations 
contenues dans les documents 22 C/5, 
22 C/ii et 22 C/3, et ne contenait pas de 
propositions de programme. Le représen- 
tant du Directeur général a donc suggéré 
qu'après en avoir pris connaissance et en 
avoir debattu, la Commission 1 recommande 
à la Conférence générale de prendre note 
du document 22 C/i9. 

membres ont souligné 1' importance crois- 
sante de l'informatique et de ses appli- 
cations dans le développement de la re- 
cherche scientifique et technique, dans 
la gestion des activités économiques et 
dans divers aspects de la vie des socié- 
tés. ils ont estimé que l'Unesco devait 
développer un programme important dans 
ce vaste domaine pour répondre aux besoins 
des Etats membres et notamment 2 ceux des 
pays en développement, ainsi que pour ren- 
forcer la coopération régionale et inter- 
nationale. ils ont renouvelé leur soutien 
aux mesures prises à cet effet dans le 
Projet de programme et de budget pour 
1984-1985 et notamment à la création d'un 
Comité intergouvernemental intérimaire en 
vue d'étudier la mise sur pied d'un Pro- 
gramme intergouvernemental d'informatique. 
A ce propos, deux des cinq délégués qui 
se sont exprimés ont insisté sur la 

(195) Dans sa conclusion, le représen- 

(196) Les délégués de cinq Etats 

complémentarité qui devrait exister entre 
ce futur programme, le Programme général 
d' information (PGI) et le Programme inter- 
national de développement de la communi- 
cation (PIDC). Deux délégués ont par ail- 
leurs souligné la nécessité de développer 
et d'approfondir les études relatives aux 
conséquences des applications de l'infor- 
matique pour les différentes sociétés 
compte tenu des contextes sociaux, écono- 
miques et culturels. Un délégué a mention- 
né la nécessité de prévoir des programmes 
et des données propres aux pays n'utili- 
sant pas l'alphabet romain. La coopéra- 
tion entre l'Unesco et d'autres organisa- 
tions internationales, aussi bien gouver- 
nementales que non gouvernementales, qui 
s'occupent de l'informatique et de ses 
applications, a été considérée comme un 
élément important des activités futures 
de l'organisation dans ce domaine : un 
délégué a en particulier souligné l'inté- 
rêt de cette coopération et des échanges 
de données d'expérience en vue d'une com- 
munication plus efficace de l'information. 

(197) Dans leurs interventions, les 
délégués ont fait part de leur satisfac- 
tion à propos de la qualité et de l'uti- 
lité du document 22 C/19, que l'un d'eux 
a qualifié de document "convaincant". Un 
délégué a exprimé le voeu que des docu- 
ments analogues soient élaborés pour pré- 
senter de façon claire certains aspects 
de l'action de l'organisation qui relèvent 
de plusieurs programmes. 

(198) Après avoir pris acte du soutien 
apporté par les délégués aux activités de 
l'Unesco concernant l'informatique et ses 
applications et les avoir remerciés des 
offres de coopération à ces activités, le 
représentant du Directeur général a fait 
remarquer que l'étude des conséquences 
sur laviedes sociétésdes diversesappli- 
cations de l'informatique était une préoc- 
cupation importante de l'Unesco et du Di- 
recteur général et que plusieurs actions 
de programme lui étaient consacrées, en 
particulier au titre des grands pro- 
grammes VI et IX. En outre, l'accueil très 
favorable réservé au document 22 C/19 ve- 
nait confirmer les dispositions prises 
par le Directeur général pour doter l'Or- 
ganisation d'un programme cohérent et sub- 
stantiel en matière d'informatique. 

s'est félicité de l'intérêt et du soutien 
exprimés par les délégués pour encourager 
et renforcer le développement des activi- 
tésconcernantl'informatiqueet sesappli- 
cations. Le débat avait aussi confirmé 
les décisions prises sur le programme par 
les commissions compétentes. Ayant cons- 
taté que les informations contenues dans 
le document 22 C/19 ainsi que les conclu- 
sions de ce document avaient été approu- 
vées par la Commission, il a proposé que 
celle-ci recommande à la Conférence géné- 
rale de prendre note du document 22 C/19. 
Il en a été ainsi décidé. 

(199) Le Président de la Commisison 1 
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EXAMEN DU POINT 20 - PROBLEMES POSES PAR LES MOUVEMENTS MIGRATOIRES : 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 

(200) Présentant le document 22 C/20, 
le Sous-Directeur général pour les études 
et la programmation a rappelé qu'il avait 
été établi pour donner suite à la résolu- 
tion 21 C/15.21. Dès le début de l'exer- 
cice triennal, le 13 mars 1981, le Direc- 
teur général avait envoyé le texte de 
cette résolution aux Etats membres. Con- 
trairement à ce qui avait été indiqué 
dans le document 22 C/20 à la suite d'une 
erreur matérielle, sept réponses à cet 
envoi avaient été reçues, dont quatre 
avaient pour seul objet d'accuser récep- 
tion de la lettre circulaire et trois tra- 
duisaient un intérêt de principe à l'égard 
de la question posée. Il convenait donc 
d'apporter deux corrections au texte du 
document 22 C/20. Tout d'abord, la der- 
nière phrase du paragraphe 2 devait se 
lire : "Sept communications ont été reçues 
en réponse à cette lettre circulaire". 
Ensuite, le début de la dernière phrase 
du paragraphe 59 devait être remplacé par 
le membre de phrase suivant : "Le fait 
qu'un nombre réduit de communications ait 
été reçu en réponse à la lettre circu- 
laire...". Ces corrections ne modifiaient 
pas la portée et les conclusions du rap- 
port du Directeur général. 

(201) Le document 22 C/20 comportait 
des renseignements de deux ordres intéres- 
sant, les uns, le passé, et les autres, 
l'avenir. Les deux premières sections con- 
tenaient en effet un exposé succinct des 
activités déjà menées par l'organisation 
pour répondre aux préoccupations et aux 
besoins créés par les mouvements migra- 
toires. Ces activités étaient de deux 
sortes. Les unes, qui étaient du ressort 
des sciences sociales, portaient sur 
l'étude des mouvements migratoires tant à 
l'intérieur qu'au-delà des frontières na- 
tionales, de leurs causes et de leurs 
principaux aspects. La première section 
du document décrivait les travaux déjà 
menés par l'Unesco et donnait un aperçu 
des conclusions qui s'en dégageaient ainsi 
que des tendances qui se faisaient jour 
dans ce domaine. Les autres activités 
avaient pour objet de promouvoir le res- 
pect des droits et de l'identité culturels 
des migrants. Elles relevaient des do- 
maines de l'éducation, de la culture et 
de la communication. Pour ce qui était de 
l'avenir, le document 22 C/20 recensait, 
dans sa quatrième et dernière partie, les 
propositions de programme pour 1984-1985 
concernant les mouvements migratoires et 
les travailleurs migrants, telles qu'elles 
étaient contenues dans le document 22 C/5. 
Ces propositions, complémentaires les unes 
des autres, relevaient des grands pro- 
grammes II (L'éducation pour tous) , IV (Po- 
litiques de l'éducation) , VI11 (Action 
pour le développement) , XI (La culture et 
1' avenir) et XII1 (Paix, compréhension 
internationale, droits de l'homme et droits: 
des peuples). Il convenait sans doute de 
mentionner, en sus des indications données 
au paragraphe 66 du document 22 C/20, 
qu'une étude en profondeur sur l'exode 
des compétences était prévue au titre du 

du sous-programme VIII.1.2. 

les études et la programmation a précisé 
que, les questions évoquées dans le docu- 
ment 22 C/20 ayant déjà été examinées 
dans le cadre de ces grands programmes 
par les commissions compétentes, il n'y 
avait pas lieu, pour la Commission 1, de 
rouvrir le débat sur ces grands pro- 
grammes. Compte tenu également du fait 
que la Conférence générale n'était saisie 
d'aucunprojetderésolution surlepoint2@ 
de son ordre du jour, il serait sans 
doute suffisant que la Commission, après 
avoir pris connaissance du rapport du Di- 
recteur général et exprimé son avis à son 
sujet, recommande à la Conférence géné- 
rale de prendre note du document 22 C/20. 

(203) Les délégués de 10 Etats membres 
ont pris part du débat qui a suivi ; le 
représentant d'une organisation intergou- 
vernementale a également formulé des ob- 
servations. Les orateurs ont, dans leur 
grande majorité, souligné l'intérêt et la 
qualité du rapport du Directeur général ; 
deux d'entre eux ont insisté tout parti- 
culièrement sur son utilité en tant que 
synthèse d'activités relevant de grands 
programmes différents. Le souhait a été 
exprimé que d'autres documents donnant 
ainsi une vision d'ensemble de l'action 
relative à un problème complexe puissent 
être établis à l'avenir. Un avantage çup- 
plémentaire de l'établissement de synthèse 
de ce genre serait qu'il permettrait 
l'élaboration, par 1 'Office d'information 
du public, de brochures et d'une documen- 
tation qui pourraient servir à sensibili- 
ser l'opinion et à promouvoir une action 
de la part des organisations non gouver- 
nementales et des Clubs Unesco, ou dans 
le cadre du Systême des écoles associées. 

(204) Les membres de la Commission qui 
se sont exprimés ont souscrit aux orien- 
tations énoncées dans le document 22 C/20. 
Plusieurs d'entre eux ont souligné tant 
le rôle spécifique qui incombe à l'Unesco 
dans l'étude et la résolution des pro- 
blèmes liés aux migrations que l'utilité 
pour les Etats membres des idées direc- 
trices que l'organisation pourrait formu- 
ler, notamment aux fins de la coopération 
bilatérale indispensable dans ce domaine. 
L'Unesco devrait aussi continuer de coor- 
donner son action avec les autres insti- 
tutions du système des Nations Unies et 
veiller à éviter les doubles emplois. 

(205) Un délégué a demandé que le rap- 
port de la Commission reflète le fait que 
le soutien des Etats membres aux activités 
présentes et futures décrites dans le rap- 
port du Directeur général ne pouvait être 
acquis que dans la mesure où ces activités 
étaient menées dans le strict respect du 
droit international et des législations 
nationales des pays d'accueil et des pays 
d'origine. Ce point était d'une importance 
fondamentale pour tous les pays où il 
existait une législation relative à l'im- 
migration et où seules les personnes en- 
trées légalement devaient pouvoir béné- 
ficier des conditions que l'Unesco 

(202) Le Sous-Directeur général pour 
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s'efforçait de promouvoir. Un autre délé- 
gué, après avoir souligné que l'impact 
considérable des courants migratoires de- 
mandait encore à être étudié de façon plus 
approfondie, a indiqué que son pays parti- 
cipait très activement à l'élaboration 
d'une convention internationale pour la 
protection des droits des travailleurs 
migrants et de leurs familles. Dans le 
cadre de ces travaux, les représentants 
de ce pays n'avaient cessé d'insister sur 
la nécessité de protéger les travailleurs 
migrants et leurs familles, indépendam- 
ment de leur qualité de migrants. Rappe- 
lant qu'à la Conférence MONDIACULT, son 
pays avait patronné deux projets de texte, 
qui étaient devenus les recommandations 
no 16 et 18, il a exprimé le voeu que 
l'Unesco participe à l'élaboration de la 
convention qui était en voie d'établisse- 
ment et qui jetterait les bases de rela- 
tions nouvelles entre ies Etats liés par 
des mouvements migratoires. 

se référant au paragraphe 70 du document 
22 C/20 et soulignant que les circons- 
tances socio-économiques ne sont pas les 
seuls facteurs qui peuvent faire obstacle 
à l'exercice des droits de l'homme, a for- 
mulé le souhait que l'Organisation étudie, 
en collaboration avec les Etats membres, 
les lois, les règlements et les pratiques 
des pays d'accueil qui sont contraires 
aux principes des droits de l'homme. 

sion ont mis l'accent sur l'importance de 
la coopération bilatérale entre pays d'ac- 
cueil et pays d'origine, notamment en ce 
qui avait trait à l'éducation des travail- 
leurs migrants et de leurs familles. En 
particulier, deux délégués ont évoqué la 
collaboration extrêmement fructueuse qui 
s'était instaurée entre les commissions 
nationales de leurs deux pays. Cette col- 
laboration avait pris la forme, d'abord, 
d'un examen général des problèmes qui se 
posaient, puis d'échanges d'enseignants 
et d'experts. Il était à espérer que des 
expériences de ce genre pourraient se dé- 
velopper largement. 

primé le souhait que l'Unesco continue 
d'accorder toute l'attention voulue aux 
aspects socio-économiques de la condition 
des migrants - et notamment à l'accès à 
l'éducation et à la culture, à l'adapta- 
tion socioculturelle au nouveau milieu, 
au maintien de relations avec le milieu 
d'origine et aux causes des mouvements 
migratoires - a mis l'accent sur les pro- 
blèmes posés par l'exode des compétences. 
Faisant valoir que cet exode était encou- 
ragé par certaines nations, il en a sou- 
ligné la gravité pour les pays en dévelop- 
pement, dont il drainait les ressources 
intellectuelles et qu'il contribuait à 
maintenirdans une situationdedépendance. 
Le pays que ce délégué représentait con- 
tribuait activement à la formation des 
cadres des pays en développement et sou- 
haitait que l'ünesco poursuive en 1984- 
1985 ses études sur les causes et les 
conséquences de l'exode des compétences 
aux échelons international et national. 

(209) Plusieurs orateurs ont insisté 
sur l'acuité et le caractère d'urgence 

(206) Un autre membre de la Commission, 

(207) Plusieurs membres de la Commis- 

(208) Un autre orateur, après avoir ex- 

des problèmes posés par la situation des 
migrants - problèmes humains par excel- 
lence. Un certain nombre d'entre eux ont 
mis l'accent sur l'importance d'une valo- 
risation de la culture d'origine des mi- 
grants. Il a été indiqué aussi que les 
pays d'accueil, loin de considérer seule- 
ment les travailleurs migrants comme un 
apport de main-d'oeuvre, s'employaient 2 
résoudre au mieux les problèmes posés. 
Ces problèmes avaient pris des dimensions 
nouvelles avec l'apparition de ce qu'il 
était convenu d'appeler les migrants de 
la deuxième génération : on était peut- 
être même en droit de parler d'une "troi- 
sième génération'' à propos des descendants 
de certaines communautés qui éprouvaient 
le besoin de retrouver leurs racines, SUS- 
citant une immigration de retour. 

(210) L'importance, dans ce domaine, 
de toutes les questions liées à l'éduca- 
tion et à la culture a été soulignée. Un 
membre de la Commission a fait observer 
qu'il s'agissait avant tout de permettre 
aux migrants d'opérer un choix en toute 
liberté, l'école devant faciliter aussi 
bien l'insertion dans le pays d'accueil 
que la réinsertion dans le pays d'origine. 
Cela supposait, entre autres choses, une 
action spécifique sur le plan non seule- 
ment des méthodes d'éducation, mais aussi 
de la formation professionnelle et de 
l'apprentissage. Ce même orateur a signalé 
que dans le cadre de sa politique éduca- 
tive à l'égard des migrants, le pays qu'il 
représentait s'employait en particulier à 
résoudre actuellement les questions déli- 
cates que posait, dans les grands en- 
sembles urbains, le pluriculturalisme au- 
quel les instituteurs devaient faire face. 
Une déléguée, évoquant la situation dans 
son pays où actuellement 10 % environ de 
la population était d'origine étrangère, 
a déclaré que la politique nationale se 
fondait sur trois grands principes : 
l'égalité, la liberté de choix et la co- 
opération. De même, la coopération avec 
les pays d'origine était de plus en plus 
renforcée. Des travaux de recherche 
avaient abouti récemment à l'établisse- 
ment, à l'intention du gouvernement, de 
propositions sur les questions d'éduca- 
tion et de culture et, de façon générale, 
sur la situation des adultes. Son pays 
était tout disposé à partager les fruits 
de son expérience. Il importait, en tout 
cas, que l'Unesco continue d'aider les 
Etats membres 2 assurer aux enfants la 
sécurité requise quant à leur propre 
identité. 

valoir que l'immigration posait des pro- 
blèmes particuliers aux pays ayant une 
très faible population, qui n'étaient pas 
toujours en mesure d'accorder aux migrants 
toute l'attention souhaitable ; les solu- 
tions adoptées dans tel ou tel Etat membre 
nlétaient pas toujours applicables ail- 
leurs. Il a indiqué que son pays, qui 
avait élaboré des programmes d'éducation 
destinés à familiariser les migrants avec 
les conditions locales, s'employait aussi 
à sensibiliser ses propres ressortissants 
aux spécificités attribuables aux origines 
socioculturelles des migrants. Il a ajouté 
que certains pays comptaient, dans leur 

(211) Un membre de la Commission a fait 
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propre population, des minorités dont il 
fallait aussi préserver et promouvoir 
l'identité, ce qui exigeait des efforts 
supplémentaires de la part de ces Etats. 
Enfin, une déléguée a insisté sur l'impor- 
tance de l'action éducative de l'Unesco 
pour aider à lutter contre l'afflux vers 
les villes de populations souvent condam- 
nées à y mener une existence extrêmement 
précaire. 

intergouvernementale a rendu compte de 
l'évolution récente de l'activité menée 
par elle dans le domaine des mouvements 
migratoires. Dans le cadre de la libre 
circulation des travailleurs entre les 
Etats membres de cette organisation, 
celle-ci avait procédé notamment à la sup- 
pression de toute discrimination entre 
les travailleurs de ces Etats en matière 
d'accès à l'enseignement, à l'apprentis- 
sage et à la formation professionnelle. 
D'autre part, des actions pilotes avaient 
été entreprises en faveur des immigrants 
de toute provenance dans ces Etats. Le 
montant des crédits consacrés à l'ensemble 
de ces activités s'était élevé à 175 mil- 
lions de dollars entre 1976 et 1982. 

(213) Répondant aux observations for- 
muléesaucoursdudébat, le Sous-Directeur 
général pour les études et la programma- 
tion a observé que celui-ci avait mis en 
évidence 1' importance de la problématique 
de l'éducation et de la culture dans tout 
ce qui avait trait à la situation des tra- 
vailleurs migrants et à leur identité : 

(212) L'observateur d'une organisation 

les résolutions dela ConférenceMONDIACULT' 
avaient été évoquées à ce sujet. L'accent 
avait été placé aussi sur l'exode des com- 
pétences et sur les questions liées aux 
droits de l'homme et aux libertés fonda- 
mentales. Le débat avait fait ressortir 
le caractère universel et les dimensions 
très variées d'un problème qui prenait 
une complexité croissante à mesure que la 
nature des mouvements migratoires se di- 
versifiait et qu'apparaissaient des cou- 
rants tels que les migrations de retour. 
Mention avait été faite aussi de la situa- 
tion de ce qu'on pourrait appeler "les 
migrants immobiles". Le Sous-Directeur 
général a donné l'assurance à la Commis- 
sion que les programmes futurs s'inspire- 
raient amplement des conclusions d'un 
débat qui avait également mis en lumière 
un certain nombre de perspectives et de 
contraintes liées à la situation particu- 
lière des différents pays. De même, le 
Secrétariat avait pris note des observa- 
tions formulées quant à l'intérêt de docu- 
ments donnant une vue d'ensemble d'activi- 
tés connexes relevant de grands programmes 
différents. 

(214) Le Président de la Commission 
s'est félicité de la richesse du débat 
qui venait d'avoir lieu et qui constituait 
sans nul doute une importante contribution 
à l'étude du problème considéré. 

(215) La Commission a décidé de recom- 
mander à la Conférence générale de prendre 
note du rapport du Directeur général con- 
tenu dans le document 22 C/20. 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 22 : GRAND PROGRAMME XIV 
LA CONDITION DES FEMMES 

DE LA CONDITION DES FEMMES : RAPPORT DU 
DIRECTEUR GENERAL 

ET DU POINT 17 - CONTRIBUTION DE L'UNESCO A L'AMELIORATION 

(216) La Commission 1 a consacré ses 
14eet15eséances àl'examendel'unité 22 
relative au grand programme XIV (La condi- 
tion des femmes) et au point 17 (Contri- 
bution de l'Unesco à l'amélioration de la 
condition des femmes : rapport du Direc- 
teur général - document 22 C/17). 

(217) Dans son exposé d'introduction, 
le représentant du Directeur générai a 
fait observer que c'était la première fois 
qu'une Commission de programme était appe- 
lée à procéder à un examen d'ensemble de 
l'action de l'Organisation dans le domaine 
de la condition des femmes. L'examen con- 
joint des activités mises en oeuvre au 
cours de l'exercice 1981-1983 et de celles 
qui sont proposées pour l'exercice 1984- 
1985 devrait permettre, a-t-il ajouté, de 
mieux apprécier l'évolution que marque le 
passage du premier au deuxième Plan à 
moyen terme dans la manière dont l'Unesco 
entend organiser son action en faveur des 
femmes. Le document 22 C/17 était en effet 
le troisième rapport d'activités d'une 
série qui comprenait déjà le document 
20 C/17, présenté à la vingtième session 
de la Conférence générale, et le document 
21 C/16, soumis à la vingt et Unième ses- 
sion de la Conférence générale. 

suite aux directives des résolutions 
(218) Ces trois rapports, qui donnaient 

19 C/16.1, 20 C/13.1 et 2, et 21 C/13.2, 
couvraient ainsi toute la durée du pre- 
mier Plan à moyen terme (1976-1983), la- 
quelle correspondait d'ailleurs, pour une 
grande partie, à celle de la Décennie des 
Nations Unies pour la femme (1975-1985). 

(219) Présentant le document 22 C/17, 
le Sous-Directeur général pour les études 
et la programmation a précisé que ce rap- 
port, comme d'ailleurs les deux rapports 
précédents, comportait trois sections 
principales, correspondant aux trois 
thèmes quistructurentl'actionde1'Unesco 
au titre de l'objectif 6 B du premier Pian 
à moyen terme, qui sont également les 
trois thèmes de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme : égalité, développe- 
ment et paix. Afin de donner une vue aussi 
complète que possible de l'ensemble des 
efforts déployés par l'Organisation, trois 
autres rubriques ont été ajoutées qui 
traitent : la première, des actions de 
coopération internationale entreprises 
pour aider à atteindre les objectifs de 
la Décennie, qu'il s'agisse de la coopé- 
ration avec les institutions du système 
des Nations Unies, ou de la collaboration 
avec les commissions nationales et avec 
les organisations internationales non gou- 
vernementales : la seconde, des activités 
d'information du public : la dernière 
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enfin, de la situation des femmes au sein 
du Secrétariat. 

au sein du système des Nations Unies, le 
Sous-Directeur général a précisé qu'elle 
s'était poursuivie activement dans le 
cadre, notamment, de la préparation de la 
Conférence mondiale chargée d'examiner et 
d'évaluer les résultats de la Décennie 
(Nairobi, 1985). L'Unesco s'est vu ainsi 
confier la responsabilité principale dans 
la préparation des sections relatives, 
d'une part, à l'éducation et à la forma- 
tion, d'autre part à la communication et 
aux médias, du rapport que le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies présentera devant la Conférence. 

(221) Le Sous-Directeur général a en- 
suite brièvement évoqué les orientations 
du deuxième Plan à moyen terme dans le 
domaine de la condition des femmes. Le 
Plan adopte, en cette matière, une ap- 
proche nouvelle qui se fonde sur la cons- 
tatation que les questions relatives aux 
femmes intéressent tous les aspects de la 
vie des sociétés et ne sauraient, en con- 
séquence, être traitées isolément, indé- 
pendamment des autres problèmes auxquels 
ces sociétés sont confrontées. Aussi les 
questions relatives aux femmes ont-elles 
été réinsérées dans les différents grands 
programmes du Plan, c'est-à-dire dans le 
contexte même des problèmes globaux aux- 
quels elles sont liées. A cet effet, une 
double stratégie d'action a été définie, 
qui consiste : d'une part, à mettre en 
oeuvre des activités spécifiques pour com- 
battre les inégalités et les discrimina- 
tions qui affectent les femmes et pour 
promouvoir leur pleine participation à la 
vie politique, économique, sociale et cul- 
turelle ; d'autre part, à déterminer les 
dispositions particulières qui permettront 
de prendre en considération, dans telle ou 
telle activité de l'Organisation, la si- 
tuation particulière des femmes, leurs 
besoins, leurs intérêts et leurrôle propre. 

(222) Présentant le grand programme XIV, 
le Sous-Directeur général a rappelé qu'il 
s'agissait d' un grand programme "transver- 
sal" qui regroupait, en un tableau récapi- 
tulatif, les activités qui, dans l'en- 
semble du C/5, étaient expressément con- 
sacrées aux femmes ainsi que les crédits 
qui étaient proposés pour mettre en oeuvre 
ces activités. Deux remarques s'imposent, 
a-t-il ajouté, àlalecturedecetableau : 
la première, c'est que dans presque tous 
les grands programmes, un certain nombre 
d'activitésontétéprévues quis'adressent 
spécifiquement aux femmes. C'est le cas 
des grands programmes II, III, V, VI, VII, 
VIII, IX, XI et XII1 ; la deuxième, c'est 
que les activités en faveur des femmes 
ont fait l'objet d'un net accroissement 
budgétaire par rapport aux crédits qui 
étaient affectés, dans le cadre du docu- 
ment 21 C/5 approuvé, aux activités rele- 
vant de l'objectif 6 B. Le grand pro- 
gramme XIV, a-t-il précisé, ne rend d'ail- 
leucs pas compte de l'ensemble de l'action 
qui sera menée par l'organisation dans ce 
domaine. Car il ne regroupe que des acti- 
vités qui, intéressant spécifiquement les 
f m e s ,  ont pu être individualisées et 
isolées de leur contexte. En plus de ces 

(220) En ce qui concerne la coopération 

activités, le document 22 C/5 comporte, 
dans de nombreux programmes, des disposi- 
tions tendant à faire prendre en considé- 
ration la situation et les intérêts parti- 
culiers des femmes. Il peut s'agir d'en- 
courager leur participation à des activi- 
tés de formation, à des séminaires, à des 
réunions, ou encore d'inclure la problé- 
matique des femmes dans le thème des tra- 
vaux d'étude et de recherche. 

(223) Enfin, le représentant du Direc- 
teur général a précisé que l'objet du dé- 
bat n'était sans doute pas de discuter de 
telle ou telle activité proposée au titre 
de tel ou tel programme, cet examen 
s'étant déjà déroulé dans le cadre des 
autres Commissions, qui avaient formulé 
leurs propres recommandations à la Confé- 
rence générale. La tâche de la Commission 
lui semblait bien plutôt de procéder à 
une appréciation d'ensemble de la straté- 
gie d'action définie dans le Plan à moyen 
terme, de la façon dont elle avait été 
prise en compte dans le Projet de pro- 
gramme et de budgetletdes conditions de 
samise enoeuvredansl'exécutiondupro- 
gramme ; tâche de réflexion, donc, qui 
devrait également permettre d'éclairer, 
à la lumière de l'expérience du premier 
Plan à moyen terme et des perspectives 
ouvertes par le second Plan à moyen terme, 
les orientations qui devraient guider la 
programmation future des activités de 
l'Unesco dans ce domaine - c'est-à-dire 
l'élaboration des prochains programmes et 
budgets pour 1986-1987 et 1988-1989. 

Débat 

(224) Les représentants de 41 Etats 
membres, l'observateur du Saint-Siège et 
les représentants de 7 organisations in- 
ternationales non gouvernementales ont 
pris part au débat consacré à l'examen de 
l'unité 22 et du point 17. 

(225) L'ensemble des participants a 
noté avec satisfaction les efforts accrus 
qui avaient été déployés par l'Unesco de- 
puis 1977 pour contribuer à l'améliora- 
tion de la condition des femmes - un ob- 
jectif qui s' inscrit désormais, plusieurs 
orateurs l'ont souligné, comme une préoc- 
cupation permanente au coeur des pro- 
grammes de l'Unesco. Tous ceux qui se 
sont exprimés sur le document 22 C/17 ont 
manifesté leur intérêt pour un rapport 
qui offre un tableau à la fois clair, pré- 
cis et complet des activités menées pen- 
dant l'exercice triennal 1981-1983. Ce 
type de document, a-t-il été estimé, est 
de nature à améliorer les processus de 
communication entre le Secrétariat et les 
Etats membres. 

ont par ailleurs apporté leur plein appui 
aux activités récapitulées au titre du 
grand programme XIV. Tous se sont félici- 
tés de la priorité accrue qui avait été 
accordée aux questions relatives aux 
femmes dans le Projet de programme et de 
budget pour 1984-1985, tout comme de la 
structure et du contenu du grand pro- 
gramme xïv, qui représentait, selon l'ex- 
pression d'un orateur, une innovation im- 
portante dans l'histoire de la planif ica- 
tion et de la programmation à l'Unesco. 

(226) La quasi-totalité des délégués 
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C'est la première fois en effet qu'est 
présentée une vue synthétique des activi- 
tés consacrées aux femmes ; c'est la pre- 
mière fois également que ces activités 
sont intégrées, de manière organique, à 
l'ensemble des programmes de l'organisa- 
tion. De ce point de vue, le grand pro- 
gramme XIV est apparu comme une mise en 
oeuvre "loyale" et "fidèle" du Plan à 
moyen terme, parfaitement conforme de sur- 
croît aux orientations tracées par le Pro- 
gramme d'action de Copenhague. 

que l'ensemble des thèmes et activités 
proposées reflétait de manière appropriée 
les points critiques de la problématique 
féminine, mettant en évidence la façon 
dont la situation des femmes est liée aux 
divers aspects de la vie des sociétés. La 
plupart se sont félicités de l'approche 
intersectorielle et in terdiscipl inaire 
qui présidait à la conception de ces acti- 
vités, et des innovations qu'elles compor- 
taient. Du fait même de cette approche 
inter sectorielle, certains part ic ipan ts 
ont estimé que le présent débat aurait dû 
avoir lieu dès l'ouverture des travaux de 
la Conférence générale, afin que les ob- 
servations et suggestions qui avaient été 
formulées à cette occasion puissent -6clai- 
rer les délibérations des différentes Com- 
missions au moment de l'examen de détail 
de chacun des programmes consacrés aux 
f enunes. 

faction les ressources accrues qui avaient 
été affectées à ces pr?ogrammes, même si 
certains ont estimé que ces efforts de- 
vraient être encore renforcés à l'ave- 
nir : les crédits consacrés à l'améliora- 
tion de la condition des femmes ne repré- 
sentent, ont-ils remarqué, que 2 % du bud- 
get total des grands programmes. A cet 
égard, plusieurs orateurs ont exprimé le 
souhait que les limitations du plafond 
budgétaire n'entraînent pas, dans la mise 
en oeuvre du 22 C/5, une réduction des 
activités en faveur des femmes. Tous les 
intervenants enfin ont exprimé 1' intention 
de leur gouvernement, ou des organisations 
qu' ils représentent, de participer active- 
ment à l'exécution du grand programme XIV; 
beaucoup ont proposé leur collaboration 
pour la réalisation de telle ou telle 
activité. 

(229) Les interventions ont mis en évi- 
dence tout à la fois la diversité et l'ex- 
trêmecomplexitédesquestionsquitouchent, 
à la situation des femmes ; diversité, car 
cette situation varie grandement selon les 
contextes économiques, sociaux et cultu- 
rels ; complexité du fait même que les 
questions relatives aux femmes intéressent 
tous les aspects de l'activité humaine. 
Mais plusieurs participants ont souligné 
le décalage qui subsiste entre une égalité 
juridique de plus en plus largement recon- 
nue et une situation de fait qui reste, 
dans bien des cas, caractérisée par les 
injustices et les inégalités, et cela, en 
dépit des efforts importants qui ont été 
déployés au plan national comme au plan 
international. De nombreux délégués ont 
évoqué à cet égard les initiatives prises 
par leur gouvernement pour éliminer les 

(227) De nombreux délégués ont estimé 

(228) Tous enfin ont noté avec satis- 

discriminations fondées sur le sexe, pour 
renforcer la participation des femmes à 
tous les niveaux d'enseignement ainsi 
qu'aux instances de décision, ou encore 
pour développer les centres de recherche, 
de formation et d'information destinés 
aux femmes. Malgré tous ces efforts, les 
progrès accomplis ont été bien lents, 
comme l'a souligné un participant qui, 
rappelant le bilan dressé par la Secré- 
taire générale de la Conférence de Copen- 
hague en 1980, a estimé que les objectifs 
fixés dans le Plan mondial de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme restaient 
Presque aussi lointains qu'en 1975. 

(230) Plusieurs orateurs ont insisté 
sur le fait que les difficultés écono- 
miques que connaissent de très nombreux 
pays risquent de ralentir encore ces pro- 
grès : certains ont rappelé qu'un nombre 
sans cesse croissant de femmes se voient 
ainsi contraintes au chômage ou reléguées 
vers des emplois déqualifiés ; d'autres 
ont remarqué que la situation des femmes 
a, dans bien des cas, empiré ; d'autres 
encore ont évoqué la réduction des effec- 
tifs des enseignants au niveau universi- 
taire, qui touche particulièrement les 
femmes, celles qui se consacrent aux re- 
cherches féminines. Partant de ce constat, 
plusieurs délégués ont estimé qu'il con- 
vient désormais d'entreprendre une action 
en profondeur, de nature à élucider les 
causes mêmes de ces échecs et à identi- 
fier les phénomènes qui influent sur la 
condition des femmes et qui, comme tels, 
peuvent favoriser ou au contraire entra- 
ver de nouveaux progrès. 

(231) A cet égard, un certain nombre 
d'orateurs ont mentionné le rôle que 
jouent les structures socio-économiques 
dans la perpétuation des relations inéga- 
litaires entre hommes et femmes. Ils ont 
souligné les corrélations qui s'établissent, 
entre l'amélioration du sort des femmes 
et 1' instauration de rapports d'équité 
plus grands, à l'intérieur des nations 
comme entre les nations. Certains ont in- 
sisté sur le fait que le renforcement de 
la paix et les progrès réalisés dans la 
voie du désarmement et de la sécurité in- 
ternationale, ainsi que dans l'élimina- 
tion du néo-colonialisme, du racisme et 
de l'apartheid, constituent des conditions 
indispensables, des préalables pour ainsi 
dire, à la promotion de la condition des 
femmes. De nombreux délégués ont égale- 
ment mis en évidence les incidences, sur 
l'évolution générale des sociétés, des 
inégalités qui affectent les femmes : ces 
inégalités stérilisent en effet un capital 
considérable de capacités, d' énergie et 
de créativité désormais indispensable au 
progrès des sociétés. Les activités entre- 
prises en faveur des femmes ne servent 
donc pas les seuls intérêts des femmes 
maisceuxdel'ensembledelacollectivité. 

tions ont par ailleurs insisté sur l'in- 
fluence des facteurs culturels dans la 
persistance des discriminations et des 
inégalités fondées sur le sexe. Celles-ci, 
en effet, sont enracinées dans des stéréo- 
types et des préjugés qui déterminent la 
hiérarchisation des rôles et les relations 

(232) Un très grand nombre d'interven- 
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de pouvoir entre hommes et femmes. Beau- 
coup reste à faire pour mettre au jour 
ces stéréotypes, qui s.' incarnent aussi 
bien dans le langage que dans les repré- 
sentations de 1' imaginaire collectif et 
dans les comportements des femmes aussi 
bien que des hommes. Plusieurs orateurs 
ont souligné la nécessité d'utiliser les 
résultats des recherches effectuées dans 
ce domaine pour mener une action éner- 
gique de sensibilisation de l'opinion 
publique. 

(233) Une autre articulation clé de la 
problématique féminine - la quasi-totalité 
desintervenantsontinsisté surcepoint- 
est l'exclusion des femmes de l'exercice 
des responsabilités. La question de l'éga- 
lité ne saurait être envisagée indépen- 
damment de celle de l'accès aux décisions 
dans les différentes sphères de l'activité 
humaine. Il ne sera guère possible de défi- 
nir des stratégies de développement qui 
prennent en compte le rôle des femmes, 
leurs besoins et leurs capacités, tant 
que les femmes ne participeront pas elles- 
mêmes, non seulement à la mise en oeuvre 
des plans et programmes de développement, 
mais aussi à leur conception. Il s'agit 
là d' une étape indispensable, plusieurs 
orateurs l'ont souligné, dans la recherche 
d'un nouvel ordre économique international. 
A cet égard, plusieurs délégués ont mani- 
festé leur intérêt pour les travaux envi- 
sagés dans le cadre du programme VIII.1 
qui visent à l'élaboration d'un cadre con- 
ceptuel et méthodologique destiné à faci- 
liter la prise en compte, dans les plans 
nationaux de développement, des problèmes 
concernant les femmes. C'est là, a estimé 
un participant, une orientation d'action 
essentielle qui mériterait d'être appro- 
fondie et précisée s'il est vrai que les 
besoins des femmes, leurs attentes et 
leurs intérêts spécifiques doivent être 
considérés comme des données inhérentes 
au développement de chaque société. 

(234) Le problème principal semble bien 
être, en dernière analyse - un large ac- 
cord s'est fait sur ce point - de favori- 
ser une redéfinition du rôle des femmes 
qui, tout en leur assurant l'égalité des 
droits et des possibilités avec les hommes, 
leur permette d'apporter leur contribution 
spécifique à la vie des sociétés. Plu- 
sieurs orateurs ont rappelé qu'égalité ne 
voulait pas dire identification, qu'il ne 
s'agissait pas d'insérer les femmes dans 
un univers entièrement conçu par les 
hommes, mais bien de créer les conditions 
d'égalité qui leur permettront de définir 
et d'exercer le rôle qu'elles entendent 
jouer dans la société, en fonction de 
leurs aspirations et de leurs points de 
vue propres. Donner la parole aux femmes - une parole qui n'est encore, pour beau- 
coup d'entre elles, ni un droit ni une 
habitude, a estimé une participante - in- 
citer les femmes à acquérir une nouvelle 
perception d'elles-mêmes et à se penser 
comme sujets de leur propre histoire, telle 
est l'une des tâches fondamentales à la- 
quelle l'Unesco, entre toutes les organi- 
sations du système des NaOions Unies, peut 
apporter une contribution significative. 

(235) Pour ce qui est de l'action à 

entreprendre, un certain nombre de délé- 
gués ont souligné l'importance de l'aspect 
juridique, législatif et normatif de la 
lutte contre les discriminations fondées 
sur le sexe. Ils se sont félicités des 
activités prévues en vue d'évaluer la 
mise en oeuvre des instruments interna- 
tionaux, et notamment de la Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes. Il a 
été souhaité à cet égard que tous les ef- 
forts soient faits pour favoriser la dif- 
fusion la plus large de cette Convention 
etd'enfaireconnaître la portée pratique. 
Un orateur a souhaité par ailleurs que 
les activités prévues au paragraphe 13408, 
qui se proposent d'étudier les incidences 
des législations sur la situation des 
femmes, soient élargies à l'examen de 
l'influence exercée par les politiques, 
les traditions sociales et les institu- 
tions. Un autre orateur a insisté sur la 
mise en oeuvre effective des droits fon- 
damentaux des femmes, en particulier sur 
les mesures économiques, sociales, poli- 
tiques et juridiques qui devraient garan- 
tir aux femmes la possibilité de conju- 
guer un rôle actif dans la vie sociale 
avec leur rôle de mères de famille. 

leur intérêt pour les activités qui ont 
trait à la lutte contre les atteintes por- 
tées à la dignité des femmes, notamment 
par la prostitution forcée, le proxéné- 
tisme et la violence sexuelle. Ces acti- 
vités, a remarqué un orateur, constituent 
une contribution directe à la mise en 
oeuvre de l'article 8 de la Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes. Ce 
même orateur a souhaité que l'organisa- 
tion étende à l'avenir ces préoccupations 
aux femmes délinquantes et aux femmes dé- 
tenues, en vue notamment d'aider à l'iden- 
tification des mesures propres à favori- 
serlaréinsertionultérieuredeces femmes 
dans la vie sociale et professionnelle. 

(237) La Commission a été unanime à 
considérer que l'accès des femmes à l'édu- 
cation constitue le pilier de toute stra- 
tégie visant à assurer l'égalité sociale, 
économique, culturelle et politique entre 
les sexes. C'est là la clé de l'améliora- 
tion de la condition des femmes et le 
préalable indispensable à leur participa- 
tion à tous les aspects de la vie de leur 
société. De plus, l'éducation peut jouer 
un rôle tout à fait décisif, a-t-il été 
rappelé, dans la modification des atti- 
tudestraditionnelles àl'égarddes femmes. 

(238) Dans cette perspective, les acti- 
vités visant à éliminer des matériels édu- 
catifs les stéréotypes et préjugés rela- 
tifs aux rôles des hommes et des femmes 
dans la société ont été accueillies avec 
satisfaction par les participants. De très 
nombreux orateurs ont souhaité que ces 
activités portent sur la révision du con- 
tenu non seulement des manuels scolaires 
mais aussi des matériels et livres d'al- 
phabétisation. Ils ont ajouté quede telles 
difficultés ne pourraient être surmontées 
qu'avec l'appui et la compréhension totale 
des enseignants ; aussi a-t-il estimé in- 
dispensable que les programmes futurs 

(236) Plusieurs délégués ont manifesté 
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s'attachent à l'élaboration de pédagogies 
non sexistes et de méthodes appropriées 
de formation des enseignants. 

fier les obstacles d'origine économique, 
sociale et culturelle à l'égalité des 
hommes et des femmes en matière d'éduca- 
tion revêtent, de l'avis de plusieurs ora- 
teurs, une importance fondamentale. A cet 
égard, le colloque international qu'il 
est prévu d'organiser, au cours du pro- 
chain exercice biennal, sur la mise en 
oeuvre du droit des femmes à l'éducation 
et à l'emploi a retenu l'intérêt de plu- 
sieurs participants ; l'un d'entre eux a 
souhaité que ce colloque soit réuni sur 
la base d'une représentation géographique 
équitable. 

(240) Les femmes constituent, comme 
cela a été rappelé, plus de la moitié des 
analphabètes dans le monde et l'écart 
entre les taux d'analphabétisme masculin 
et féminin risque encore de s'accroître 
dans les années à venir. Aussi l'alphabé- 
tisation des femmes et la scolarisation 
des jeunes filles restent-elles des impé- 
ratifs majeurs, qui requièrent une atten- 
tion et des efforts accrus. De très nom- 
breux orateurs ont souligné la gravité et 
l'urgence des problèmes que posent les 
déperditions scolaires dans 1 ' enseigne- 
ment primaire et secondaire. Ces déperdi- 
tions sont liées, plusieurs interventions 
l'ont souligné, à des causes sociocultu- 
relles (mariages et grossesses précoces, 
ouencoredifficultésà établirundialogue 
entre parents et enfants), à l'insuffi- 
sance des infrastructures scolaires (SOUS- 
équipement , effectifs pléthoriques , éloi- 
gnement du domicile et difficultés de 
transport) ou au fonctionnement même de 
1' institution scolaire (inadaptation des 
programmes ou des pédagogies, insuffisance 
des systèmes d'orientation), etc. Certains 
délégués ont souhaité à cet égard le ren- 
forcement des échanges de données d'expé- 
rience et d' informations dans des domaines 
tels que la conscientisation des familles, 
le développement de structures de forma- 
tion de courte durée permettant l'inser- 
tion rapide des jeunes filles dans la vie 
active, la mise en place d'une éducation 
permanente au profit des couches sociales 
défavorisées, ou encore le développement 
de l'éducation non formelle, facteur puis- 
sant de libération pour les femmes. Plu- 
sieurs orateurs ont manifesté leur inté- 
rêt pour les séminaires de formation des 
personnels d'alphabétisation qu'il est 
prévu d'organiser sur une base régionale : 
l'un d'entre eux a souhaité que des ef- 
forts soient faits à l'avenir pour orga- 
niser des séminaires de ce type sur le 
plan national. 

(241) Il est un domaine particulier 
qui revêt une importance croissante du 
fait de l'évolution contemporaine des so- 
ciétés : celui de l'accès des femmes aux 
études scientifiques, techniques et pro- 
fessionnelles. Aussi de nombreux délégués 
se sont-ils félicités des activités propo- 
sées pour promouvoir la participation des 
jeunes filles à l'enseignement technique 
et professionnel au niveau secondaire. 
Beaucoup ont insisté sur la nécessité 
d'ouvrir aux femmes les filières qui 

(239) Les activités destinées à identi- 

conduisent à l'apprentissage des nouvelles 
technologies, car la révolution technolo- 
gique peut être pour les femmes, selon 
qu'elles pourront ou non y participer, 
l'occasion d'un progrès décisif ou d'une 
marginalisation accrue. Un orateur a fait 
remarquer à cet égard qu'un obstacle im- 
portant résidait dans le très faible 
nombre de femmes qui enseignent dans les 
établissements d' enseignement scienti- 
fique, technique et professionnel ; les 
jeunes filles, manquant de modèles, se 
sentent peu attirées par un univers qui 
leur parait excessivement masculin. Aussi 
un participant a-t-il souhaité, dans la 
même perspective, que les efforts visent 
avant tout à ouvrir aux femmes les écoles 
techniques et professionnelles exis- 
tantes, en instaurant la mixité de ces 
établissements. 

(242) Pour "décloisonner" les forma- 
tions et les carrières jusqu'ici tradi- 
tionnellement réservées aux hommes, plu- 
sieurs orateurs ont estimé qu'il était 
indispensable que les femmes accèdent de 
façon beaucoup p h s  large aux enseigne- 
ments supérieurs, à la recherche, à l'ad- 
ministration, à la planification et à la 
gestion de l'éducation. Aussi l'enquête 
internationale qu'il est envisagé d'entre- 
prendre sur la présence des femmes dans 
ces instances a-t-elle retenu l'attention 
de plusieurs délégués. Elle devrait per- 
mettre, ont-ils estimé, de préciser l'ori- 
gine des difficultés que les femmes 
éprouvent pour accéder à ces postes supé- 
rieurs. Ces difficultés sont-elles exclu- 
sivement subjectives ? N'y a-t-il pas 
toujours des obstacles objectifs, qui 
viennent des modes de recrutement, des 
types de formation reçue et des difficul- 
tés liées aux conditions mêmes de la vie 
des femmes, tenues par leurs enfants et 
attachées trop longtemps à la maison par 
des habitudes domestiques ? C'est ainsi 
qu'un orateur a fait remarquer que, dans 
son pays, alors même que les femmes sont 
à peu près aussi nombreuses que les hommes 
à suivre des études scientifiques, très 
peu de femmes s'engagent dans des car- 
rières universitaires scientifiques, comme 
si l'engagement total qu'exige une car- 
rière scientifique au niveau académique 
était impossible pour la plupart des 
femmes, dont le temps est toujours compté, 
et comme si les femmes choisissaient de 
préférence les recherches appliquées, plu- 
tôt que les recherches fondamentales, et 
les sciences de la société ou du vivant 
plutôt que les sciences physiques. Les 
femmes, a fait encore remarquer cet ora- 
teur, ont toujours manifesté de l' intérêt 
pour les travaux interdisciplinaires que 
mène l'Unesco : c'est ainsi que les pro- 
grammes du MAB ont bénéficié de la colla- 
boration effective des femmes, beaucoup 
plus que les autres programmes scienti- 
fiques intergouvernementaux. 

(243) Un autre domaine d'action qui a 
été mentionné dans de nombreuses inter- 
ventions est celui de l'élargissement de 
l'accès et de la participation des femmes 
à la communication. L'une des grandes dif- 
f icultés qu' éprouvent les femmes à prendre 
conscience d'elles-mêmes et de leurs aspi- 
rations vient de la représentation souvent 
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stéréotypée , parfois dévalor isante , que 
les moyens de communication donnent de la 
femme et de son rôle dans la société. Plu- 
sieurs orateurs ont indiqué que les acti- 
vités proposées en vue d'analyser certains 
aspects de l'image de la femme dans les 
médias, en particulier ceux qui vont à 
l'encontre de sa dignité et de ses droits, 
répondent à des demandes constantes de la 
part des organisations et mouvements fémi- 
nins dans le monde entier. Tous ceux qui 
se sont exprimés sur ce point ont par ail- 
leurs apporté leur plein appui aux propo- 
sitions visant à développer la formation, 
l'emploi et la promotion des femmes dans 
les divers métiers de la communication, et 
à encourager le recrutement des femmes à 
des postes de responsabilité dans les or- 
ganes d'information et de communication. 
Cette stratégie, a-t-il été estimé, de- 
vrait, à terme, conduire les médias à 
adopter une présentation des femmes beau- 
coup plus conforme à la réalité, plus con- 
forme aussi à leurs droits et à leurs 
intérêts. 

les femmes ont aujourd'hui de leurs pro- 
blèmes appelle, plusieurs orateurs 1 'ont 
souligné, l'élaboration de nouveaux cadres 
théoriques et de nouvelles approches mé- 
thodologiques pour la mise en oeuvre des 
recherches sur les femmes - recherches 
dont un grand nombre d'interventions ont 
souligné toute l'importance. Il s'agit, 
comme l'a précisé un participant, de mettre 
au jour les hypothèses implicites sur les- 
quelles se sont jusqu'ici fondées les 
sciences sociales et humaines pour aborder 
les différents aspects de la problématique 
féminine, en particulier pour étudier le 
rôle que jouent les femmes dans la société. 
Dans cette perspective, les travaux propo- 
sés pour contribuer au renouvellement de 
l'étude du rôle des femmes dans l'histoire 
ont retenu l'attention de plusieurs délé- 
gués. Les représentations stéréotypées du 
comportement féminin sont liées, pour une 
bonne part, à la non-perception du rôle 
des femmes dans l'histoire, a précisé un 
orateur qui a souhaité que la totalité 
des sciences sociales soient réexaminées 
dans cette perspective critique. De la 
même façon, les tentatives pseudo- 
scientifiques d'explication biologique 
des différences sociales et culturelles 
entre les sexes devraient faire l'objet 
d'un examen critique, auquel l'Unesco de- 
vrait s'attacher dans les années à venir. 

(245) Plusieurs interventions ont éga- 
lement mentionné les études concernant 
les incidences du changement social sur 
la condition des femmes et les effets de 
ces transformations sur la société. Un 
orateur s'est félicité qu'une attention 
particulière soit accordée, dans cet es- 
prit, à l'évolution de la condition des 
femmes dans les milieux ruraux. L'exode 
rural, qui affecte les sociétés de nom- 
breux pays en développement, entraîne en 
effet de profondes transformations des 
structures familiales et 1 'apparition de 
nouvelles stratégies économiques au sein 
des familles, qu'il importe de mieux 
connaître. 

leurs exprimé leur intérêt pour les études 

(244) Cette conscience plus précise que 

(246) Plusieurs délégués ont par ail- 

relatives aux rôles nouveaux de la femme 
et de l'homme dans la vie publique et pri- 
vée. L'un d'entre eux a souhaité qu'il 
soit pleinement tenu compte, dans l'éta- 
blissement de ces études, des différences 
entre régimes socio-économiques à travers 
le monde. 

soutien aux efforts visant à introduire 
l'enseignement relatif à la condition des 
femmes dans les cursus universitaires. 
L'un d'entre eux a estimé toutefois qu'il 
convenait de ne pas marginaliser ces 
études en les confinant dans un domaine 
particulier - celui des "études féminines" - 
mais qu'il fallait au contraire les incor- 
Forer à l'enseignement des droits de 
l'homme, dont elles constituent un aspect 
essentiel. 

(248) Tous enfin se sont félicités des 
dispositions qui sont prévues pour renfor- 
cer la coopération avec les institutions 
nationales, régionales et internationales 
de recherches sur les femmes, les orga- 
nismes compétents du système des Nations 
Unies et les associations et mouvements 
de femmes. 

(249) Plusieurs orateurs ont souligné 
l'importance qui s'attache au développe- 
ment de centres de documentation destinés 
à faciliter la collecte, le traitement et 
la diffusion des informations sur les 
femmes. Un orateur a souligné la nécessité 
de poursuivre le rassemblement des infor- 
mations statistiques et 1' élaboration 
d'indicateurs socio-économiques permettant 
d'évaluer la situation des femmes et de 
mesurer leur apport réel à la vie des so- 
ciétés, en particulier à la vie économique. 

(250) De nombreux délégués ont noté 
avec satisfaction l'accent particulier 
qui a été porté, dans le document 22 C/5, 
sur le rôle que jouent les femmes dans les 
processus de changement. C'est un des sté- 
réotypes qui pèsent sur les femmes,a-t-il 
été rappelé, que de voir en elles seule- 
ment les gardiennes de la tradition, alors 
qu'elles constituent également l'une des 
principales forces de renouvellement des 
sociétés. Dans cette perspective, plu- 
sieurs participants ont relevé avec beau- 
coup d'intérêt les activités qui visent à 
promouvoir le rôle des femmes dans l'adap- 
tation et l'assimilation des innovations 
technologiques, et, de manière plus géné- 
rale, dans la conciliation des valeurs de 
permanence et des valeurs de changement. 
A ce propos, un délégué a estimé que c'est 
à la lumière des principes définis dans 
la Déclaration universelle des droits de 
l'homme qu'il devrait être procédé à 
l'examen des problèmes délicats et com- 
plexes qui se posent parfois, là où les 
valeurs de permanence peuvent entrer en 
conflit avec les valeurs de changement, 
là où il peut y avoir contradiction entre 
les traditions et pratiques sociales et 
les droits fondamentaux de la personne 
huma in e . 

le droit à la culture a une importance 
centrale, ont rappelé plusieurs interven- 
tions, qui ont souligné l'intérêt des en- 
quêtes qu'il est prévu de réaliser pour 
préciser la conception qu'ont les femmes 
de leur participation actuelle à la vie 

(247) Les participants ont apporté leur 

(251) Parmi ces droits fondamentaux, 
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culturelle et des mesures à prendre pour 
leur permettre de jouer pleinement leur 
rôle comme agents et destinataires du dé- 
veloppement culturel. Le fait même que 
ces enquêtes-participation soient confiées 
à des associations féminines devrait aider 
les femmes à devenir les actrices de leur 
propre évolution, comme l'a remarqué un 
orateur, qui a estimé que ces activitês 
devraient être largement étendues et 
disposer de moyens financiers plus 
substantiels. 

activités visant à renforcer la partici- 
pation des femmes à la vie politique, 
économique, sociale et culturelle de leur 
société ont fait l'objet d'un appui una- 
nime de la Commission. Plusieurs orateurs 
ont mentionné l'importance des études mul- 
tidisciplinaires qui sont envisagées en 
vue de mettre en évidence l'apport réel 
des femmes à la vie économique. Le fait 
qu'une grande partie du travail des femmes 
soit un "travail invisible", qui échappe 
à l'évaluation, explique et renforce la 
dévalorisation des activités dites "fé- 
minines" et entrave, a estimé un par- 
ticipant, l'accès des femmes aux 
responsabilités. 

(253) Les activités proposées en vue 
de renforcer la participation des femmes 
aux prises de décision dans les différents 
domaines de la vie publique, en particu- 
lier de la vie politique - qu'il s'agisse 
des projets pilotes, des études ou encore 
de la réunion internationale d' experts 
qu'ilestprévudeconvoquer sur cethème - 
ont retenu l'attention de la très grande 
majorité des participants, qui se sont 
félicités que les résultats de ces tra- 
vaux soienf; communiqués à la Conférence 
de Nairobi . Un orateur a souhaité qu'il 
soit tenu compte, à cette occasion, de 
l'expérience acquise par les pays socia- 
listes : un autre, qu'une attention par- 
ticulière soit accordée à la région de 
l'Afrique dans la conduite des études sur 
la participation des femmes à la vie 
politique. 

(254) Un certain nombre de délégués, 
enfin, ont souligné 1' importance du rôle 
des femmes dans la vie internationale, en 
particulier du rôle qu'elles jouent en fa- 
veur de la paix, du désarmement, de la sé- 
curité et de la compréhension internatio- 
nales. Ils auraient souhaité que cet as- 
pect important de la condition féminine 
trouve une traduction plus précise et plus 
nette dans les activités du grand pro- 
gramme XIV. 

(255) Pour ce qui est des modalités 
d'exécution du programme, la Commission a 
noté avec satisfaction les références 
constantes qui sont faites, dans le grand 
programme XIV, à la coopération avec les 
organisations féminines, en particulier 
les organisations non gouvernementales. 
Celles-ci, a-t-il été dit, ont amplement 
prouvé leur aptitude à mettre en oeuvre, 
sur le terrain, des activités concrètes 
et multiformes en faveur des femmes. Les 
représentantes de ces organisations ont 
réaffirmé leur volonté de collaborer, de 
la manière la plus active qui soit, à la 
mise en oeuvre du grand programme XIV, 
dans la perspective notamment de la 

(252) De manière plus générale, les 

préparation de la Conférence de Nairobi. 
La représentante de la Fédération syndi- 
cale mondiale a, pour sa part, exprimé le 
souhait que les organisations syndicales 
soient étroitement associées aux activi- 
tés proposées dans le cadre du grand pro- 
gramme XIV. Enfin, plusieurs délégués ont 
souhaité que la mise en oeuvre de ce grand 
programme soit l'occasion, pour l'Organi- 
sation, de contribuer au renforcement des 
activités des divers mouvements et asso- 
ciations de femmes. 

grand programme XIV, qui regroupe des 
activités très diverses relevant de dif- 
férents grands programmes et de diffé- 
rents secteurs, appelle la mise en place, 
comme l'ont rappelé plusieurs orateurs, 
d'un point focal qui puisse assurer une 
fonction de stimulation et de coordina- 
tion. Il s'agira en effet non seulement 
de coordonner l'exécution des programmes 
récapitulés au titre du grand programme 
XIV, mais aussi de veiller à une intégra- 
tion effective de la "dimension féminine" 
dans l'ensemble des programmes du docu- 
ment 22 C/5. 

(257) De nombreux orateurs enfin ont 
invité le Directeur général à poursuivre 
et à renforcer ses efforts en vue d'amé- 
liorer la situation des femmes au sein de 
l'organisation. Les progrès qui ont été 
accomplis, tant dans la représentation 
des femmes à des postes du cadre organique 
et de rang supérieur au Secrétariat que 
dans la participation des femmes aux di- 
verses activités organisées ou adminis- 
trées par l'organisation, ont été notés 
avec satisfaction. Il s'agit là d'une 
évolution - certes lente - mais positive, 
qui est à l'image de la situation mon- 
diale. Un orateur a ainsi fait observer 
que les femmes représentaient 13 % du 
nombre des délégués, suppléants, experts 
et consultants lors de la Conférence géné- 
rale de 1978 ; cette proportion est, en 
1983, de 18 % : en 1978, 8 % des délégués 
intervenant dans le débat de politique gé- 
nérale étaient des femmes : le chiffre 
est cette année de 9 %. A la lumière de 
ces observations, l'orateur a présenté 
le projet de résolution 22 C/DR.112 qui 
s'adresse aussi bien aux Etats membres 
qu'au Directeur général et qui vise, d'une 
part, à accroître la prise en considéra- 
tion des intérêts et des besoins des 
femmes dans les programmes et activités 
de l'organisation et, d'autre part, à aug- 
menter la proportion des femmes partici- 
pant à 1 ' élaboration et à la mise en oeuvre 
de ces programmes et activités. 

(256) Le caractère intersectoriel du 

Réponse du représentant du Directeur 
aé néra 1 

(258) Dans sa réponse au débat, le 
Sous-Directeur général pour les études et 
la programmation a d'abord remercié les 
délégués de l'appui général et chaleureux 
qu'ils avaient apporté au grand programme 
XIV. Ce grand programme "transversal", qui 

+ Conférence des Nations Unies chargée 
d'examiner et d'évaluer les résultats 
de la Décennie des Nations Unies pour 
la femme. 
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permet d'avoir une vue d'ensemble des ac- 
tivités de l'Unesco dans le domaine de la 
condition des femmes et met en lumière 
leur caractère intersectoriel et multi- 
disciplinaire, a été considéré comme un 
ensemble équilibré qui reflète bien la 
problématique féminine dans sa complexité 
et la variété de ses aspects. 

(259) Le Sous-Directeur général a noté 
que de nombreux délégués avaient confirmé 
leur adhésion à la double stratégie defi- 
nie dans le deuxième Plan à moyen terme - mettre en oeuvre des activités spéci- 
fiques d'une part et prendre en considé- 
ration la situation des femmes dans tous 
les programmes d'autre part. Répondant 
aux observations selon lesquelles le se- 
cond aspect de la stratégie n'était pas 
suffisamment mis en valeur dans le docu- 
ment 22 C/5, le Sous-Directeur général a 
rappelé qu'il n'avait pas été possible de 
récapituler, dans le grand programme XIV, 
toutes les dispositions relatives à la si- 
tuation des femmes, qui étaient intégrées 
à divers programmes, et qui ne pouvaient 
être individualisées ou isolées de leur 
contexte. A cet égard, il a cité, à titre 
d'exemple, l'attention qui sera donnée à 
la formation des femmes dans le domaine 
de la planification et de la gestion du 
développement (grand programme VIII) , et 
dans celui de l'environnement et des éta- 
blissements humains (grand programme X) , 
la question de la participation des femmes 
au processus de production en milieu rural 
(grand programme VI) ou encore la contri- 
bution des femmes à la paix, implicitement 
contenue dans les activités de recherche 
sur la paix et le désarmement (grand pro- 
granune ~111). 11 a souligné que la manière 
dontledeuxièmevoletdela stratégie estmis 
en oeuvre, parfois difficile à percevoir au 
stade de la programmation, pourrait être 
mieux appréciée, le moment venu, à l'occa- 
sion de l'évaluation des programmes. 

Sous-Directeur général a fait remarquer 
qu'il mettait en lumière la convergence 
entre l'analyse de la problématique des 
femmes présentée par de nombreux délégués 
et les thèmes traités dans le Projet de 
programme et de budget. Outre les graves 
préoccupations que continue à susciter 
dans beaucoup de pays la situation des 
femmes appartenant aux milieux les plus 
démunis, qui constituent la majorité des 
analphabètes que compte le monde - situa- 
tion qui, de l'avis de nombreux délégués, 
ne peut ëtre améliorée sans de profondes 
transformations économiques et sociales, 
affectant la société dans son ensemble -, 
le débat lui a paru mettre en évidence 
deux points essentiels : le problème des 
attitudes à l'égard des femmes, encore 
déterminées par des stéréotypes, et le 
problème de l'accès aux responsabilités 
dans les différents domaines de la vie 
des sociétés. Il a observé que ces pro- 
blèmes correspondent à des activités pro- 
posées dans les différentes parties du 
programme : l'élimination des stéréo- 
types fait l'objet d'activités aussi bien 
dans le domaine de l'éducation que dans 
le domaine des médias : et des activités 
concernant le plus large accès des femmes 
à des responsabilités de direction et de 

(260) Evoquant le contenu du débat, le 

gestion sont proposées dans l'un et dans 
l'autre cas : quant à la question de l'ac- 
cès des femmes aux responsabilités poli- 
tiques et économiques, elle est traitée 
dans le grand programme XIII. Le Sous- 
Directeur général a également noté avec 
intérêtle fortcourantquis'étaitexprimé 
en ce qui concerne la nécessité de promouvoir 
une participation.accrue des femmes aux car- 
rières scientifiques et techniques. Evoquant 
les réflexions présentées au sujet des études 
etrecherches sur les femmes, "les études fé- 
minines", le Sous-Directeur général a rappelé 
queleurobjetétaitderenouvelerlecadre 
même des recherches sur les femmes ; la pro- 
blématique de-s femmes avait été jusqu'ici ap- 
profondie, dans unelargemesure, àtravers 
des thèmes, hypothèses ou concepts élaborés 
par des hommes ; il y avait donc lieu de déve- 
lopper des structures de recherche et de 
mettre au point des cadres conceptuels qui 
permettent aux femmes elles-mêmes d' identi- 
fier leur situationet leurs problèmeset de 
contribuerainsi aurenouvellementdesrôles 
masculinet féminin. Enraisonmêmedeleur 
caractère, ces étudesfontappelàdenom- 
breusesdiscipiinestellesquel'histoire, 
1 'anthropologie, la sociologie, la psycho- 
logie, les sciencespolitiques. Cetteobli- 
gationd'interdisciplinarité doit permettre 
d' éviter le risque de "marginalisation" 
évoqué par une déléguée. Quant aux acti- 
vités prévues dans le domaine de la cul- 
ture, elles tiennent compte du rôle des 
femmes, non seulement dans la sauvegarde 
des valeurs, mais aussi dans leur renou- 
vellement, c'est-à-dire dans le change- 
ment, et cette orientation a été large- 
ment approuvée. 

(261) En ce qui concerne la mise en 
oeuvre des programmes, le Sous-Directeur 
général a indiqué que la coopération avec 
les organisations non gouvernementales, 
dont les interventions au cours du débat 
avaient été nombreuses et substantielles, 
serait poursuivie et renforcée ; que 
l'Unesco entretenait des relations sui- 
vies avec l'Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche en vue 
de l'avancement des femmes (INSTRAW) ; 
que la contribution de l'Unesco à la Con- 
férence des Nations Unies chargée d'exa- 
miner et d'évaluer les résultats de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme 
(Nairobi, 1985) serait substantielle et 
que ce serait une des responsabilités ma- 
jeures de la coordonnatrice, qui prendra 
prochainement ses fonctions. 

(262) En ce qui concerne la situation 
des femmes dans le Secrétariat, le Sous- 
Directeur général a rappelé les efforts 
faits par le Directeur général pour aug- 
menter le nombre de femmes à des postes 
du cadre organique et de rang supérieur ; 
il a signalé, en outre, que le Conseil 
exécutif, à sa 116e session, avait recom- 
mandé que les règles relatives à l'emploi 
des conjoints soient assouplies. Il a sou- 
ligné que l'augmentation du nombre des 
femmes à l'Unesco exigeait une coopéra- 
tion constante entre les Etats membres et 
le Secrétariat. 

(263) En conclusion, le Sous-Directeur 
général a déclaré qu'il prenait note de 
l'observation exprimée par plusieurs délé- 
gués, qui ont signalé l'intérêt qu'il y 
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aurait à examiner le grand programme XIV 
avant les travaux des commissions portant 
sur ces différents éléments, de manière à 
dégager des orientations dont ces travaux 
pourraient s'inspirer. Il a indiqué que 
cette possibilité serait examinée lors de 
l'élaboration du calendrier de la vingt- 
troisième sessionde la Conférencegénérale. 

Recommandations concernant le grand 
programme XIV 

(264) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.145 a été présenté par le délégué de 
la République populaire de Mongolie. Le 
Sous-Directeur général ayant donné 1 'as- 
surance que les idées exprimées dans ce 
projet de résolution seraient prises en 
considération au moment de l'organisation 
de la réunion internationale d'experts 
mentionnée au paragraphe 13421 du docu- 
ment 22 C/5, le projet de résolution a 
été retiré. 

(265) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.354, qui présentait notamment l'offre 
de la Yougoslavie d'accueillir la réunion 
internationale d'experts (Catégorie VI) 
prévue au paragraphe 13421 du document 
22 C/5, a été retiré, compte tenu de l'as- 
surance donnée par le représentant du Di- 
recteur général que cette offre serait 
examinée avec attention lors de l'exécu- 
tion du programme. 

(266) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.112 a été présenté par le délégué de 
la Norvège au nom du Danemark, de la Fin- 
lande, de l'Islande et de la Suède, ap- 
puyés par l'Indonésie, la Guyane, le Nigé- 
ria, l'Inde, la Thaïlande, la Turquie, la 
Yougoslavie, la Colombie, le Lesotho, la 
Sierra Leone, les Philippines et la Répu- 
blique-Unie de Tanzanie. Le délégué de la 
Norvège, sur proposition du Président, a 
accepté de modifier le libellé de l'ali- 
néa (a) du paragraphe 2 du dispositif de 
ce projet de résolution, qui se lit désor- 
mais comme suit : "à envisager dans toute 
la mesure du possible, lors de l'élabora- 
tion du prochain Programme et budget bien- 
nal, d'augmenter encore les ressources fi- 
nancières et les moyens en personnel qui 
sont affectés aux programmes expressément 
conçus à l'intention des femmes". Tel 
qu'amendé, le projet de résolution 22 C/ 
DR.112 a été adopté par consensus (22 C/ 
Résolutions, 14.2) . 

(267) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.39 a été présenté par le délégué de 
l'URSS. Pour ce qui est de la première 
partie de ce projet de résolution, qui 
vise à amender le paragraphe 4 de la ré- 
solution 14.1 proposée par le Directeur 
général, le délégué de l'URSS a fait sa- 
voir qu'il acceptait le libellé proposé 
au paragraphe 2 de la Note du Directeur 
général. Compte tenu des observations pré- 
sentées par le Directeur général dans sa 
Note, la deuxième partie du projet de ré- 
solution 22 C/DR.39, qui vise à amender 
le paragraphe 6 de la résolution 14.1 pro- 
posée par le Directeur général, a été re- 
tirée : le délégué de 1 l'URSS a reçu 

l'assurance qu'il serait tenu compte des 
préoccupations exprimées dans ce projet de 
résolutionlorsdel'exécutionduprogramme. 
Tel qu'amendé, le projet de résolution 
22 C/DR.39 a été adopté par consensus 
(22 C/Résoiutions, 14.1) . 

DR.312 a été présenté par le délégué de 
la France. Compte tenu de la Note du Di- 
recteur général, le premier amendement 
proposé par ce projet de résolution - qui 
visait à ajouter à la fin du paragraphe 2 
de la résolution 14.1 proposée par le Di- 
recteur général la mention : "ainsi que 
la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et plus particulièrement son ar- 
ticle premier qui dit que "TOUS les êtres 
humains naissent libres et égaux en digni- 
té et en droit"" - a été retiré. Pour ce 
qui est du deuxième amendement proposé 
par ce projet de résolution, le délégué 
de la France a fait savoir qu'il accep- 
tait le libellé proposé par le Directeur 
général au paragraphe 3 de sa Note. Pour 
ce qui est du troisième amendement propo- 
sé par ce projet de résolution, le délé- 
gué de la France a accepté d'en modifier 
le libellé, compte tenu de la Note du Di- 
recteur général. Cet amendement consiste 
donc à ajouter, à l'alinéa (c) du para- 
graphe 7 de la résolution 14.1 proposée 
par le Directeur générai, la mention 
"ainsi que les organisations compétentes 
du système des Nations Unies et d'autres 
organisations intergouvernementales , in- 
ternationales et régionales". Tel qu'amen- 
dé oralement, le projet de résolution 
22 C/DR.312 a été adopté par consensus 
(22 C/Résoiutions, 14.1) . 

(269) La Commission a décidé par con- 
sensus de recommander à la Conférence gé- 
nérale d'adopter la résolution 14.1 pro- 
posée par ie Directeur générai (para- 
graphe 14002 du document 22 C/5), telle 
qu'elle avait été amendée par les docu- 
ments 22 C/DR.39 et 22 C/DR.312, le texte 
finalduparagraphe4 delarésolution14.1 
se lisant donc désormais comme suit : "Ré- 
affirmant que l'amélioration de la condi- 
tion des femmes, leur pleine participation 
à la vie économique, politique, sociale 
et culturelle, et leur accès effectif aux 
responsabilités relatives au développement - tant au stade de sa conception qu'à ce- 
lui de sa mise en oeuvre - ainsi qu'aux 
bénéfices qui en résultent doivent cons- 
tituer une préoccupation majeure de l'or- 
ganisation" (cf. 22 C/Résolutions, 14.1). 

(270) La Commission a également décidé 
par consensus de recommander à la Confé- 
rence générale de prendre note des dispo- 
sitions budgétaires figurant au paragraphe 
14001 du document 22 C/5. 

(268) Le projet de résolution 22 C/ 

Recommandation concernant le point 17 

(271) La Commission a décidé de recom- 
mander que la Conférence générale prenne 
note du rapport du Directeur général sur 
la contribution de l'Unesco à l'améliora- 
tion de la condition des femmes contenu 
dans le document 22 C/17. 
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EXAMEN DU POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 25 : TITRE II-B, CHAPITRE 3 
COOPERATION EN VUE DU DEVELOPPEMENT ET RELATIONS EXTERIEURES 

(272) La Commission a consacré sa 
10e séance et une partie de sa lle séance 
à l'examen de l'unité de discussion 25, 
consacrée à l'examen du Titre II-B, cha- 
pitre 3 (Coopération en vue du développe- 
ment et relations extérieures). Les délé- 
gués de 36 Etats membres et d'un Membre 
associé ont participé au débat, ainsi que 
le représentant du PNUD et la Présidente 
du Comité permanent des organisations non 
gouvernementales. 

sion, le Sous-Directeur générai p. i. pour 
la coopération en vue du développement et 
les relations extérieures a fait tout 
d'abord observer que, à l'instar des cha- 
pitres composant le Titre 1 du 22 C/5, le 
chapitre venant en discussion ne compor- 
tait pas de proposition de résolution cou- 
vrant l'ensemble de ses composantes ; en 
revanche, le document 22 C/5 présentait, 
pour des raisons spécifiques, des projets 
de résolution intéressant respectivement 
lescommissions nationalesetlesorganisa- 
tionsinternationales nongouvernementales. 

(274) Il a souligné ensuite qu'une 
grande partie du programme de travail 
(destiné à être exécuté par le Secteur CPX) 
décrit dans ce chapitre 3 du Titre II-B, 
avait été présentée et discutée dans le 
cadre de l'unité de discussion consacrée 
aux programmes VIII.2 et VIII.3. 

(275) Ainsi que l'indique la Section 1 
de ce chapitre, le principe de l'approche 
par pays continuera à guider l'action de 
l'Unesco et les représentants de l'Unesco 
auprès des Etats membres, qui ne sont ac- 
tuellement que 25, dont 12 seulement à 
plein temps, ont un rôle essentiel à jouer 
à cet égard. De même, une approche régio- 
nale sera poursuivie et, à ce titre, une 
étude est en cours pour examiner les con- 
ditions dans lesquelles l'Unesco pourrait 
le plus utilement coopérer avec les com- 
missions économiques régionales des Na- 
tions Unies. 

appelé l'attention de la Commission sur 
le document 22 C/101 consacré à la contri- 
bution de l'Unesco à la coopération euro- 
péenne, rapport demandé au Directeur géné- 
ral par la Conférence générale à sa vingt 
et unième session. 

(277) En ce qui concerne la Section II, 
consacrée aux relations avec les organisa- 
tions intergouvernementales, il y a lieu 
en particulier de faire ressortir tant la 
nécessité que la complexité du dispositif 
de coordination auquel doit participer 
l'Unesco dans le cadre du système des Na- 
tions Unies. 

(278) La coopération avec les organisa- 
tions internationales non gouvernementales 
(ONG), qui fait l'objet de la Section III, 
est en particulier marquée par l'augmen- 
tation constante du nombre des ONG entre- 
tenant des relations officielles avec 
l'Unesco : ce nombre est passé de 456 lors 
de la Conféredce générale de Belgrade à 
502 actuellemdnt. Le programme concernant 
la coopération avec les ONG pendant l'exer- 
cice à venir comporte des innovations sur 

(273) Présentant cette unité de discus- 

(276) Le Sous-Directeur général p.i. a 

lesquelles l'attention de la Commission 
est attirée : étude à effectuer sur la 
vie associative, création d'une banque de 
données, examen de l'opportunité et de la 
possibilité de publier un annuaire des 
ONG, recherche des moyens les plus effi- 
caces pour aider les ONG à étendre leur 
implantation géographique. 

les commissions nationales pour l'Unesco 
(Section IV) - il en existe actuellement 
148, après la récente création des commis- 
sions nationales du Botswana et de la 
Gambie - seront poursuivies et renforcées, 
qu'il s'agisse des actions de formation 
de leurs personnels ou de l'appui accordé 
aux diverses formes de réunions de consul- 
tation et de concertation qu'elle orga- 
nisent. Un accent particulier sera mis 
sur les moyens à mettre en oeuvre pour 
aider les commissions nationales à appor- 
ter une contribution de plus en plus effi- 
cace aux projets opérationnels conduits 
dans leurs pays dans les domaines de com- 
pétence de l'organisation. 

(280) Les services de soutien opéra- 
tionnel (Section V) sont : la Division de 
la coordination des sources de financement 
(CPX/CSF), celle de la formation et des 
bourses (CPX/FEL) , celle du matériel hors 
Siège et de la sous-traitance (CPX/PEC) 
et celle des rapports et de la documenta- 
tion (CPX/REP). Il est souligné que ces 
quatre divisions seront appelées à concou- 
rir à la mise eioeuvre des programmes 
VIII.2 et VIII.3. Le Sous-Directeur géné- 
ral p.i. a indiqué, chiffres à l'appui, 
l'importance des travaux exécutés par CPX/ 
PEC (des équipements pour un montant de 
23 millions de dollars ont été fournis 
chaque année pendant le présent exercice, 
contre une moyenne de 18 millions pendant 
l'exercice 1979-1980) et par CPX/REP, di- 
vision qui accumule et traite une masse 
documentaire extrêmement riche et pré- 
cieuse, notamment pour alimenter les ana- 
lyses et synthèses théoriques effectuées 
au titre du programme VIII.l. 

(279) Les activités de coopération avec 

Débat général 

(281) Un orateur, après avoir regretté 
le caractère composite de cette unité de 
discussion qui rendait difficile une ap- 
proche cohérente des questions à traiter, 
s'est prononcé pour un taux de croissance 
nul en ce qui concerne les activités men- 
tionnées, à moins que, étant donné leur 
importance, il ne soit possible d'opérer 
les coupures nécessaires ailleurs dans le 
22 c/5. 

(282) Plusieurs orateurs ont appuyé la 
politique de décentralisation. Certains 
d'entre eux ont cependant regretté que 
les effets bénéfiques de cette politique 
ne soient pas toujours sensibles dans les 
pays géographiquement éloignés des bureaux 
régionaux. Un orateur a estimé qu'il con- 
viendrait de formuler des propositions en 
vue d 'une décentralisation plus efficace 
et plus étendue. 

(283) Certains délégués ont fait état 
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de l'importance des fonctions que remplit 
le Secteur CPX, en particulier en ce qui 
concerne la coordination de l'action opé- 
rationnelle. Pendant le débat général sur 
le chapitre 3, quelques orateurs ont sou- 
levé des questions regardant la coopéra- 
tion entre le Secrétariat de l'Unesco et 
les Etats membres. Dans ce contexte, l'ac- 
cent a été mis sur l'importance particu- 
lière que revêtait l'existence d'une co- 
opération étroite entre le Secrétariat de 
1 ' Unesco et les délégués permanents. 
Quelques orateurs ont signalé qu'en dehors 
des réunions du Directeur général avec les 
délégués permanents, il serait souhaitable 
d'organiser des réunions analogues entre 
les sous-directeurs généraux et les délé- 
gués permanents, au niveau des secteurs. 

Approche par pays et approche régionale 

(284) Plusieurs orateurs, tout en re- 
connaissant l'importance du rôle des re- 
présentants de l'Unesco, ont exprimé le 
regret que le représentant chargé de des- 
servir leur pays ne s'y rende pas avec la 
fréquence souhaitable. Deux délégués ont 
estimé que les bureaux couvrant leur ré- 
gion ne disposaient pas de personnel et 
de moyens suffisants pour pouvoir desser- 
vir tous les pays dépendants de leur 
juridiction. 

(285) Se référant à l'approche par pays, 
un orateur a souligné que l'un des bureaux 
de coopération régionale en Amérique la- 
tine et dans les Caraïbes, celui de la 
culture, devrait être également doté de 
moyens appropriés lui permettant de mener 
à bien ses activités. 

(286) Un autre orateur a jugé néces- 
saire la présence d'un plus grand nombre 
de représentants de l'Organisation dans 
les Etats membres éloignés du Siège, en 
particulier dans les pays les moins avan- 
cés. L'orateur a ajouté que ces bureaux 
de représentants sont nécessaires pour 
rendre plus efficace l'aide apportée à 
ces pays. 

(287) Le représentant du PNUD a fait 
une brève déclaration insistant sur les 
excellentes relations existant entre 
l'Unesco et le PNUD 2 tous les niveaux. 
Se référant au concept de l'approche par 
pays, il a exprimé l'espoir que les ef- 
forts de l'Unesco pour mieux identifier 
les problèmes de développement des pays 
soient poursuivis en liaison étroite avec 
les gouvernements et les représentants 
résidents du PNUD. Il a également souli- 
gné que les ressources de son Organisa- 
tion devaient représenter une "masse cri- 
tique" dans le système complexe de mobi- 
lisation de ressources du système des Na- 
tions Unies. La Conférence des contribu- 
tions, qui se tiendrait début novembre à 
New York, serait un test de l'appui réel 
donné par les gouvernements au concept de 
l'assistance multilatérale. Il s'est féli- 
cité de la préoccupation exprimée par le 
Conseil exécutif lors de sa dernière ses- 
sion en ce qui concerne la réduction des 
fonds dont dispose le PNUD, ainsi que de 
l'appel lancé par le Conseil aux Etats 
membres en vue d'une augmentation des con- 
tributions qui lui sont apportées. 

(288) L'approche régionale a fait 

l'objet de plusieurs interventions, com- 
portant le plus souvent le souhait de voir 
renforcer les bureaux régionaux. Un ora- 
teur s'est interrogé sur les critères sui- 
vant lesquels est déterminé le champ géo- 
graphique que doit couvrir un bureau 
régional. 

(289) Le thème de la coopération entre 
les Etats membres de la région Europe a 
été repris par plusieurs orateurs qui ont 
félicité le Directeur général de l'excel- 
lent rapport soumis à la Conférence géné- 
rale sur l'ensemble de la coopération eu- 
ropéenne dans le cadre de l'Unesco. 

ration européenne n'a pas trouvé la place 
qu'elle mérite dans le programme de l'Or- 
ganisation. Il a en outre suggéré que soit 
passéeenrevuelamiseenoeuvredetoutes 
les décisions de l'Unesco relatives à la 
coopération en Europe. 

(29 1) Selon certains intervenants, le 
dispositif mis en oeuvre par l'Unesco pour 
la coopération européenne fonctionne assez 
bien, et on devrait s'abstenir de procé- 
der à la création de nouveaux mécanismes. 
Un orateur a reconnu l'importance des con- 
férences ministérielles régionales en 
Europe et souhaité que leur préparation 
fasse l'objet d'une attention accrue. 

tionné les efforts de l'Académie euro- 
péenne des sciences, des arts et des lettres 
pour la promotion de la coopération euro- 
péenne et s'est référé aussi au Forum cul- 
turel qui serait organisé par son pays 
dans le cadre de la Conférence sur la sé- 
curité et la coopération en Europe (CSCE). 

résolution a été présenté (22 C/DR.256) 
ainsi qu'une proposition écrite déposée 
au Bureau du Président dont l'examen a 
été confié, sur proposition du Président, 
à un Groupe de travail composé de la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne, des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France, de la Répu- 
blique démocratique allemande, de la Rou- 
manie, de la Suède, de la Suisse, de 
l'URSS et de la Yougoslavie. 

(294) Durant les travaux de ce groupe 
de travail, un certain nombre de déléga- 
tions ont exprimé le souhait que, dans 
les publications de l'Unesco, une place 
soit accordée à l'insertion d'articles 
relatifs au dixième anniversaire de la 
signature de l'Acte final d'Helsinki en 
1985. 

(290) Un orateur a estimé que la coopé- 

(292) Un membre de la Commission a men- 

(293) Au cours du débat, un projet de 

Relations avec les organisations 
inter gouvernementa les 

(295) Trois délGgués ont évoqué les 
questions relatives à la coopération et à 
la coordination au sein du système des 
Nations Unies. Le premier a souligné la 
nécessité d' éviter les chevauchements et 
doubles emplois, une approche souple s'im- 
posant toutefois à l'égard de certaines 
activités où de tels chevauchements 
semblent parfois inévitables. 11 a regret- 
té à ce propos que le projet actuel de 
Programme et de budget ne propose pas de 
projet de résolution spécifique à ce sujet, 
contrairement au document 21 C/5 qui com- 
portait notamment 1' invitation faite au 
Secrétariat de renforcer la coopération 
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au sein du système. Un deuxième orateur a 
recommandé au Secrétariat de poursuivre 
son action dans le cadre de la Troisième 
Décennie des Nations Unies pour le déve- 
loppement, en liaison avec les autres or- 
ganisations du système. Un troisième ora- 
teur s'est félicité de voir que l'Unesco 
coopérait activement aux efforts de coor- 
dination entrepris au sein du système des 
Nations Unies en matière de science et de 
technologie . 

Relations avec les organisations 
non gouvernementales 

(296) Plusieurs délégués ont souligné 
l'importance du développement de la coopé- 
ration entre l'Unesco et les organisations 
internationales non gouvernementales. Ils 
ont fait remarquer que les organisations 
nongouvernementalesdispsentd'unegrande 
capacité de mobilisation de l'opinion pu- 
blique en faveur des idéaux de l'Unesco, 
ainsi que d'un vaste réseau d'experts dans 
les différents domaines de compétence de 
1 ' Organisation. 

certains cas, les organisations non gou- 
vernementales sont plus aptes que les or- 
ganismes officiels nationaux à assurer la 
mise en oeuvre de programmes requérant la 
participation active des populations. 

(298) Un autre a estimé que la consti- 
tution d'une banque de données sur les di- 
verses compétences des ONG (par. 15340 du 
document 22 C/5) serait de nature à ré- 
pondre à l'attente des commissions natio- 
nales dans le cadre de leur coopération 
avec ces organisations. 

(299) Un délégué a demandé si la publi- 
cation d'un annuaire sur les ONG coopérant 
avec l'Unesco ne constituerait pas un 
double emploi avec l'annuaire édité par 
l'organisation des Nations Unies. 

(300) Le ,repr@sentant de l'Union mon- 
diale des enseignants catholiques a SOU- 
haité que le rapport du Conseil exécutif 
sur le concours apporté à l'action de 
l'Unesco par les ONG reflète également 
les efforts déployés à titre bénévole. 

général pour toutes les dispositions qui 
avaient été prises par le Secrétariat en 
vue de faciliter la participation des ONG 
à la présente session de la Conférence gé- 
nérale, la Présidente du Comité permanent 
des ONG entretenant des relations d' infor- 
mation et de consultation avec l'Unesco 
dans les catégories A et B a manifesté un 
grand intérêt pour l'étude prévue au para- 
graphe 15339 du document 22 C/5. En effet, 
cette étude pourrait mettre en valeur la 
diversité des pratiques associatives dans 
les différentes régions du monde et les 
modalités selon lesquelles celles-ci pour- 
raient être intégrées dans le cadre du 
Programme de l'Unesco. Souscrivant, au 
nom de l'ensemble des ONG, au point de 
vue exprimé précédemment selon lequel le 
rapport septennal devrait prendre davan- 
tage en compte la contribution bénévole 
des ONG à l'action de l'Unesco, la Prési- 
dente du Comité permanent a réaffirmé la 
détermination des ONG d'oeuvrer loyale- 
ment et efficacement, dans les années à 

(297) Un délégué a déclaré que, dans 

(301) Après avoir remercié le Directeur 

venir, &la réalisation des idéaux de 
1 'Organisation. 

Coopération avec les commissions 
nationales 

(302) Plusieurs délégations ont souli- 
gné la portée< du rôle imparti aux commis- 
sions nationales pour l'Unesco au sein de 
l'Organisation et ont évoqué leurs possi- 
bilités et leurs ressources. Les commis- 
sions nationales pour l'Unesco doivent 
s'acquitter d'une importante mission d'in- 
formation et de liaison. Elles ont de sur- 
croît la tâche particulièrement utile de 
participer à part entière à la prépara- 
tion, à l'exécution et à l'évaluation des 
programmes et des plans de l'Unesco. Un 
orateur a donc demandé instamment qu'à 
mesure que les programmes et les activi- 
tés de l'Unesco s'étendent, l'appui que 
l'Organisation prévoit de donner aux com- 
missions nationales vienne s'ajouter au 
soutien et à l'assistance accrus qui leur 
sont consentis par les pays membres res- 
pectifs et les compléter. 

les gouvernements n'étaient pas tous par- 
faitement conscients du concours précieux 
que les commissions nationales pouvaient 
apporter à l'organisation. Dans ce con-. 
texte, trois orateurs ont appelé l'atten- 
tion sur les recommandations de la 4e réu- 
nion interrégionale des secrétaires géné- 
raux de commissions nationales qui a eu 
lieu à La Havane en juillet 1983, et deux 
d'entre eux plus particulièrement sur 
l'invitation adressée au Directeur géné- 
ral d'envisager la réalisation d'une étude 
sur l'application de la Charte des commis- 
sions nationales. 

(304) La majorité des orateurs s'expri- 
mant sur ce point ont approuvé l'expansion 
et la diversification des activités de 
formation. Un dblégué, dont les propos ont 
été appuyés par plusieurs autres, a propo- 
sé de décentraliser certaines consulta- 
tions collectives vers les bureaux régio- 
naux. D'autres orateurs, en revanche, ont 
souligné l'intérêt que revêt la tenue de 
consultations au Siège, où les partici- 
pants peuvent bénéficier des apports de 
l'ensemble du secrétariat. 

(305) Il a été demandé que les consul- 
tations collectives soient distinguées 
plus nettement des stages de formation. A 
cette fin, deux propositions ont été pré- 
sentées : la première, que certaines des 
consultations se tiennent hors Siège ; la 
seconde, que celles-ci fournissent l'oc- 
casion d'une réflexion interrégionale sur 
un problème donné. 

(306) La plupart des orateurs ont sou- 
haité que, dans le cadre du Programme de 
participation, davantage de moyens soient 
accordés aux activités de formation sous- 
régionaleset regionales àla participation 
des commissions nationalesaux activités des 
bureaux régionaux, ainsiqu'aurenforcement 
de la coopération régionale et sous-regio- 
nale entre commissions nationales. 

(307) L'utilitedela cooperation entre 
les commissions nationales et les organi- 
sations internationales non gouvernemen- 
tales a été mentionnée à plusieurs reprises. 

(303) Plusieurs orateurs ont estimé que 
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Réponse du Sous-Directeur générai p.i. 
pour la coopération en vue du dévelox 
pement et les relations extérieures 

(308) En réponse aux questions portant 
sur l'inclusion de certains pays dans les 
zones desservies par les bureaux et repré- 
sentants régionaux de l'Unesco, le Sous- 
Directeur général p.i. a fourni des infor- 
mations et éclaircissements relatifs à 
chaque cas particulier ; il a par ailleurs 
indiqué que le document 22 C/101 montre 
1' importance que l'Unesco attache à la 
coopération européenne. 

et de budget pour 1984-1985 ne comporte 
pas de résolution spécifique sur la coor- 
dination au sein du système des Nations 
Unies, le Secrétariat de l'Unesco demeure 
cependant guidé par les résolutions déjà 
votées par la Conférence générale. Ainsi, 
au cours de l'exercice triennal qui 
s'achève, l'Unesco a participé à 65 réu- 
nions interinstitutions auxquelles il con- 
vient d'ajouter de nombreuses autres réu- 
nions organisées à l'occasion de confé- 
rences internationales ou d'études spéci- 
fiques commandées par l'Assemblée géné- 
rale des Nations Unies. ' 

(310) Le Sous-Directeur général p.i. 
pour la coopération en vue du développe- 
ment et les relations extérieures a prié 
la Présidente du Comité permanent des ONG 
de bien vouloir être son interprète auprès 
de l'ensemble des ONG pour les remercier 
des efforts qu'elles déploient, aux côtés 
des commissions nationales et des Etats 
membres de 1 'Organisation, pour contribuer 
à la vie de l'Unesco. 

(311) En réponse à la question posée 
sur l'opportunité de la publication d'un 
annuaire des ONG et du double emploi qu'il 
pourrait constituer avec un document simi- 
laire édité par l'ONU, le Sous-Directeur 
général p.i. a précisé qu'à sa connais- 
sance, l'ONU ne publie qu'une liste offi- 
cielle des organisations admises à coopé- 
rer avec l'ECOSOC, comme le fait déjà 
l'Unesco pour les organisations qui coo- 
pèrent avec elle. En proposant la consti- 
tution progressive d'une banque de données 
et l'étude d'un annuaire sur les ONG qui 
entretiennent des relations officielles 
avec l'Unesco, le Directeur générai en- 
tend promouvoir la collecte et la diffu- 
sion d'informations pour favoriser une 
meilleure connaissance par les Etats 
membres, les commissions nationales, le 
Secrébariat de l'Unesco et d'autres orga- 
nismes, des qualifications et de l'apti- 
tude des ONG à contribuer à l'élaboration 
et à la mise en oeuvre des programmes spé- 
cifiques de l'Organisation dans les diffé- 
rents domaines de sa compétence. 

(312) Le Sous-Directeur général p.i. 
pour la coopération en vue du développe- 
ment et les relations extérieures a répon- 
du aux interventions relatives aux commis- 
sions nationales et réaffirmé l'importance 
que le Directeur général attache au rôle 
de ces dernières. Il a expliqué que les 
consultations collectives, qui revêtent 
un caractère intersectoriel, étaient jus- 
qu'à présent organisées au Siège car elles 
permettent un échange de vues et de don- 
nées d'expérience entre les Secrétaires 

(309) Bien que le Projet de programme 

généraux des commissions nationales et 
l'ensemble des secteurs du Secrétariat. 
Il s'est néanmoins déclaré d'accord sur 
le principe de consultations collectives 
se tenant dans les régions. Si cela n'a 
pu être fait jusqu'à paintenant, c'est 
parce qu'il est difficile pour le Secré- 
tariat de réunir hors du Siège les diffé- 
rentes conditions qui se trouvent au Siège, 
en particulier la possibilité de contacts 
avec toutes les unités du Secrétariat. 

(313) Il a encouragé les commissions 
nationales à formuler des demandes dans 
le cadre du Programme de participation en 
vue de la publication de bulletins natio- 
naux et régionaux. A cet égard, il a rap- 
pelé que 70 commissions nationales pu- 
blient déjà un bulletin et que 50 ont bé- 
néficié d'une assistance financière au 
cours de la dernière période triennale. 

(314) Il a signalé qu'en dehors des ac- 
tivités de formation prévues dans le docu- 
ment 22 C/5, d'autres réunions d'informa- 
tion peuvent être organisées aux niveaux 
national, régional et sous-régional avec 
le concours de 1'0rgapisation. A cette 
fin, le Secrétariat consultera les commis- 
sions nationales de chaque région en vue 
d'une meilleure organisation de ces réu- 
nions. Il a enfin souligné que le Secré- 
tariat a toujours encouragé la création 
de commissions nationales par les Membres 
associés. 

Recommandations relatives au chapitre 3 
du Titre II-B 

(315) Le document 22 C/DR.256 de la 
République démocratique allemande et le 
document 22 C/DR.295 de la Suisse ont été 
confiés à un groupe de travail créé par 
le Président afin d'élaborer un nouveau 
texte susceptible d'être approuvé par con- 
sensus. Le groupe de travail a recommandé 
à la Commission de faire adopter par la 
Conférence générale le projet de résolu- 
tion 22 C/COM.I/DR.l (22 C/Résolutions, 
15.4). 

(316) La Commission a recommandé, sans 
débat, à la Conférence générale d'adopter 
le projet de résolution sur la coopéra- 
tion avec les organisations internatio- 
nales non gouvernementales au paragraphe 
15336 du document 22 C/5 (22 C/Résolutions, 
15.6). 

(317) Après un court débat, la Commis- 
sion a recommandé par consensus à la Con- 
férence générale d'adopter la résolution 
relative à la coopération avec les commis- 
sions nationales (par. 15347 du document 
22 C/5) (22 C/Résolutions, 15.7) avec 
l'amendement présenté par la France rela- 
tif à l'alinéa 3 (C) et l'adjonction à 
cette phrase proposée par le Directeur 
général (22 C/DR.216) : 
"(c) à renforcer les activités des commis- 

sions nationales de manière à leur 
permettre d'entreprendre sur les 
plans national, régional et interré- 
gional une action efficace dans les 
domaines où l'Unesco est investie 
d'une responsabilité particulière et 
notamment ceux relevant de son rôle 
éthique. " 

(318) La Commission a pris note du do- 
cument 22 C/DR.257, étant donné que le 
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représentant de l'Inde avait accepté les 
arguments présentés dans la note du Direc- 
teur général à l'appui de sa recommanda- 
tion contre l'adoption de ce projet de 
résolution. 

Conférence générale de prendre note du 
plan de travail du chapitre 3 du para- 
graphe 15302 au paragraphe 15335, du para- 
graphe 15337 au paragraphe 15346 et du pa- 
ragraphe 15348 au paragraphe 15384 du do- 
cument 22 C/5. 

(320) La Commission a recommandé à 

(319) La Commission a recommandé à la 

l'unanimité que la Conférence générale 
approuve, pour le chapitre 3 du Titre II-B 
(CPX), un crédit de 15.576.500 dollars des 
Etats-Unis au titre du Programme ordinaire 
(par. 15301 du 22 C/5), étant entendu que 
ce crédit est exprimé en dollars constants 
et sera ajusté par la suite pour tenir 
compte de l'exercice triennal 1981-1983, 
et que ce montant pourrait être également 
réajusté pour tenir compte des modifica- 
tions introduites lors de la réunion con- 
jointe de la Commission administrative et 
des Commissions du programme. 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 26 : TITRE II-BI CHAPITRE 4 
RROGRAMME DE PARTICIPATION 

(321) Présentant cette section, le Sous- 
Directeur général p.i. pour la coopéra- 
tion en vue du développement et les rela- 
tions extérieures a rappelé que le Pro- 
gramme de participation est une modalité 
d'exécution du programme de l'organisa- 
tion qui permet aux Etats membres de béné- 
ficier du concours de l'Unesco pour des 
activités qu'ils entreprennent de leur 
propre initiative dans les domaines défi- 
nis par la Conférence générale. Il a indi- 
qué que le concours ouvert à tous les 
Etats membres et Membres associés, ainsi 
qu'aux organisations internationales, 
constitue un moyen de répondre à certains 
besoins spécifiques des pays en développe- 
ment, notamment des plus défavorisés 
d'entre eux. Il a invité la Commission à 
examiner la procédure révisée du Programme 
de participation et a appelé l'attention 
sur la résolution 15.5 proposée au para- 
graphe 15402 du document 22 C/5. Il a fait 
remarquerque, parrapportaudocument21C/5 
approuvé, le document 22 C/5 prévoyait au 
titre du Programme de participation une 
augmentationdecréditsdel'ordrede5,2 %. 
Le Sous-Directeur général p.i. a souligné 
qu'il conviendrait que les Etats membres 
limitentà 20lenombredesdemandesqu'ils 
présentent au titre de ce programme. Se 
référant à la nouvelle édition du Guide 
pratique relatif au Programme de partici- 
pation, il a souligné que la soumission 
des demandes de la catégorie 1 devrait in- 
tervenir avant le 31 octobre 1983 ou du- 
rant la Conférence générale, ce qui per- 
mettraitleur approbationdès janvier 1984. 
Pour terminer , le Sous-Directeur général p. i. 
pour la coopération en vue du développe- 
ment et les relations extérieures a rappe- 
lé que les Etats membres qui avaient béné- 
ficié d'une contribution financière 
s'étaient engagés 3 présenter au Direc- 
teur général un rapport financier indi- 
quant que cette aide avait été effective- 
ment utilisée au fins prévues. Il a cité 
le paragraphe 8 (b) de la résolution 7/14 
adoptée par la Conférence générale à sa 
vingt et unième session, selon lequel 
"aucun Etat membre ou organisme ne pourra 
bénéficier d'une contribution financière 
s'il n'a pas soumis tous les rapports fi- 
nanciers relatifs à des contributions an- 
térieurement approuvées par le Directeur 
général et dont les fonds ont été engagés 
avant le 31 décembre de la première année 

de l'exercice financier précédent". 

tous les délégués qui ont pris la parole 
ont exprimé leur satisfaction quant au 
programme proposé par le Directeur géné- 
ral. Plusieurs ont exprimé leurs félici- 
tations au Secrétariat pour la gestion 
des fonds au titre du Programme de 
participation. 

(323) Un orateur, appuyé par plusieurs 
autres, a estimé que malgré l'augmentation 
de 5,2 % du budget alloué au Programme de 
participation, celui-ci demeure encore 
insuffisant. 

(324) A propos du paragraphe 6 du pro- 
jet de résolution 15.5 (document 22 C/5, 
par. 15402), deux orateurs ont estimé que 
le plafond de 25.000 dollars autorisé 
pour chaque projet était insuffisant. 

que le Directeur général informe les Etats 
membres des décisions prises sur toutes 
les demandes présentées au cours de chaque 
exercice budgétaire. 

(326) Un autre orateur a exprimé sa 
grande satisfaction du fait que le Pro- 
gramme de participation s'applique non 
seulement aux activités des pays en voie 
de développement mais aussi à celles des 
pays industrialisés. Le même orateur a 
critiqué la procédure de présentation des 
demandes régionales et interrégionales 
qui doivent toujours être appuyées par 
deux autres Etats membres. Il a trouvé 
cette procédure longue et complexe. 

(327) Parlant du Guide du Programme de 
participation, plusieurs intervenants ont 
félicité le Directeur général pour la pu- 
blication de la nouvelle édition qui tient 
comptedes pointsdevuedesEtatsmembres. 
Unseulorateura estiméque leGuide était 
difficile à comprendre. 

du chapitre consacré au Programme de par- 
ticipation soit révisé de manière à men- 
tionner explicitement les Membres asso- 
ciés parmi les bénéficiaires du Programme 
de participation. 

(329) Un orateur a stigmatisé les re- 
tards qui interviennent dans la procédure 
de paiement. Il a demandé si le Secréta- 
riat pouvait tenir compte de la zone moné- 
taire à laquelle appartiennent les Etats 
membres. 

nistratives dans la procédure du Programme 

(322) Au cours du débat qui a suivi, 

(325) Un orateur a exprimé le souhait 

(328) Un délégué a demandé que le texte 

(330) Abordant les modifications admi- 
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de participation, des orateurs ont exprimé 
la crainte que l'introduction de deux ca- 
tégories de demandes allonge les délais 
d'approbation et l'un d'entre eux s'est 
demandé s'il ne serait pas préférable de 
revenir sur cette mesure. 

CL/2875, le Sous-Directeur général p.i. a 
souligné qu'il est indispensable que les 
Etats membres limitent le nombre total 
des demandes présentées au titre du Pro- 
gramme de participation afin d'alléger la 
tâche du Secrétariat. Il a également sou- 
ligné la nécessité pour chaque Etat membre 
d'indiquerl'ordredeprioritédesdemandes 
présentées. 

(332) En ce qui concerne le nouveau 
Guide du Programme de participation, le 
Sous-Directeur général p.i. a signalé que 
le nouveau manuel avait été élaboré en 
consultation avec les Etats membres et 
que les délégués pouvaient obtenir des 
renseignements complémentaires sur les 
modalités de fonctionnement du programme 
au cours des réunions intersectorielles 
auxquelles ils participeraient pendant la 
Conférence générale. 

tains des dossiers de demandes non approu- 
vées sont ultérieurement reconsidérés dès 
que des sommes économisées deviennent dis- 
ponibles. D'autres sont soumises aux 
sources extrabudgétaires. Toutefois, il a 
rappelé que, comme il est indiqué dans le 
nouveau Guide, les Etats membres seront 
désormais informés des décisions du Direc- 
teur général relatives à toutes les de- 
mandes qu' ils auront présentées. 

(331) Rappelant la lettre circulaire 

(333) Il a expliqué en outre que cer- 

(334) Le Sous-Directeur général p.i. a 
estimé qu'il n'était pas nécessaire d'ap- 
porter un amendement quelconque au texte 
consacré au Programme de participation, 
étant donné que les Membres associés béné- 
ficiaient de ce programme au même titre 
que les Etats membres. 

tiques relatives aux retards qui inter- 
viennent parfois dans les paiements, le 
Sous-Directeur général p.i. a informé la 
Commission que le Secrétariat prendrait 
toutes les dispositions tendant à accélé- 
rer les procédures de paiement. 

que les Etats membres aideraient mieux le 
Secrétariat s' ils réduisaient le nombre 
de leurs demandes, les soumettaient à 
temps et indiquaient clairement l'ordre 
des priorités. 

(335) Reconnaissant la valeur des cri- 

(336) Enfin, il a insisté sur le fait 

Recommandations sur l'Unité de 
discussion 26 : Programme de 
participation 

(337) Après avoir entendu la réponse 
du représentant du Directeur général aux 
questions des délégués sur l'unité 26, la 
Commission a examiné le projet de résolu- 
tion proposé par le Directeur général au 
paragraphe 15402 du document 22 C/5 et a 
décidé à l'unanimité de recommander à la 
Conférence générale de l'adopter (22 C/ 
Résolutions, 15.8) . 

(338) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale de prendre note du 
plan de travail du Chapitre 4 du Titre II -BI 
du paragraphe 15404 au paragraphe 15406 
du document 22 C/5. 

EXAMEN DU POINT 30 - RAPPORT SEPTENNAL DU CONSEIL EXECUTIF 
SUR LE CONCOURS APPORTE A L'ACTION DE L'UNESCO PAR LES ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES DES CATEGORIES A ET B 

(339 M. P.K. Seddoh, président du Co- 
mité du Conseil exécutif sur les organisa- 
tions ir Lernationales non gouvernementales , 
a présenté le rapport septennal du Conseil 
exécutif à la Conférence générale sur le 
concours apporté à l'action de l'Unesco 
par les organisations internationales non 
gouvernementales des catégories A et B 
(doc. 22 C/30). 

(340) 11 a rappelé que c'est le para- 
graphe 4 de l'article XI de l'Acte cons- 
titutif qui constitue la base constitu- 
tionnelle du système de relations exis- 
tant entre l'Unesco et les organisations 
non gouvernementales. Les Directives, 
adoptées par la Conférence générale à sa 
onzième session, et modifiées à sa qua- 
torzième session, définissent les conai- 
tions auxquelles doivent satisfaire les 
organisations internationales non gouver- 
nementales pour être admises dans les dif- 
f érentes catégories de relations prévues , 
les obligations et les avantages reconnus 
à celles-ci et précisent les modalités se- 
lon lesquelles des subventions peuvent 
leur être accordées, ainsi que les possi- 
bilités de conclusion de contrats permet- 
tant de les associer à la mise en oeuvre 
du programme de l'Organisation. 

(341) Le Président du Comité exécutif 
des ONG s'est aussi référé à l'article 
VIII.3 des Directives, qui précise que 
"la Conférence générale recevra , tous les 
six ans, un rapport du Conseil exécutif 
sur le concours apporté à l'action de 
l'Unesco par les organisations admises 
dans la catégorie des relations de consul- 
tation et d'association (catégorie A) et 
dans la catégorie des relations d'infor- 
mation et de consultation (catégorie B). 
Ce rapport contiendra une évaluation des 
résultats obtenus grâce aux subventions 
accordées aux organisations conformément 
aux dispositions de la section VI des pré- 
sentes Directives". 

(342) Il a ensuite indiqué que le rap- 
port soumis à la Conférence générale à la 
présente session porte sur la période ai- 
lant de l'année 1976 à l'année 1982 in- 
cluse, soit sept années au lieu de six, 
afin de tenir compte du changement de 
périodicité du cycle budgétaire de 
l'Organisation. 

la décision 114 EX/7.4 du Conseil exécu- 
tif, le document 22 C/30 comprend quatre 
parties : - une première partie contient une analyse 

(343) 11 a rappelé que, conformément à 
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des questions générales les plus impor- 
tantes soulevées par la coopération 
entre l'Unesco et les ONG des catégo- 
ries A et B I  telles que : les consulta- 
tions individuelles et collectives, la 
participation réciproque aux réunions, 
l'extension géographique, l'attribution 
de subventions et la conclusion de con- 
trats, l'aide accordée au titre du Pro- 
gramme de participation, la coopération 
entre les ONG et les Commissions natio- 
nales pour l'Unesco, ainsi que la mise 
en oeuvre des résolutions relatives aux 
ONG entretenant des relations avec 
l'Unesco ayant des membres en République 
sud-africaine ou à Taïwan de Chine ; 
une deuxième partie analyse le concours 
apporté à l'action de l'Unesco par 
toutes les ONG admises dans les catégo- 
ries A et B. Il s'agit d'une apprécia- 
tion globale, par secteurs, des activi- 
tés de programme auxquelles les ONG des 
catégories A et B ont été associées ; 
une troisième partie est consacrée à 
1' évaluation des résultats obtenus grâce 
aux subventions. Elle présente en annexe 
une notice individuelle pour chacune des 
35 ONG ayant bénéficié d'une subvention 
entre 1976 et 1982, en fournissant les 
informations nécessaires à l'apprécia- 
tion des résultats obtenus. 
(344) En présentant le projet de 

résolution figurant dans la quatrièmepartie 
du document 22 C/30, M. P. K. Seddoh a 
fait observer que celui-ci non seulement 
est un témoignage d' appréciation au suj et 
de l'efficacité avec laquelle les ONG ont 
utilisé les subventions et rempli les con- 
trats conclus avec elles, mais également 
remercie les nombreuses organisations in- 
ternationales non gouvernementales qui, 
bien que n'ayant bénéficié d'aucune aide 
financière de l'Unesco, ont néanmoins con- 
tribué, par leurs moyens propres, à faire 
connaîtreles idéauxetà favoriserlaréali- 
sation des objectifs de l'organisation. 

role au cours du débat suscité par l'expo- 
sé de M. P.K. Seddoh ont adressé leurs re- 
merciements au Conseil exécutif pour la 
qualité du rapport soumis à la Conférence 
générale et se sont vivement félicités du 
bilan positif de la coopération entr-e 
l'Unesco et les organisations internatio- 
nales non gouvernementales au cours des 
sept années écoulées. Ils ont formulé le 
voeu que cette coopération puisse encore 
s'intensifier à l'avenir. 

Commission a décidé, à l'unanimité, de re- 
commander que la Conférence générale 
adopte le projet de résolution contenu 
dans la partie IV du document 22 C/30 
(22 C/Résolutions, 15.5). 

(345) Les délégués qui ont pris la pa- 

(346) Sur proposition du Président, la 

EXAMEN DUPOINT 31 - RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
SUR LES MODIFICATIONS INTERVENUES DANS LE CLASSEMENT 

DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

(347) Le Sous-Directeur générai par in- 
térim pour la coopération en vue du déve- 
loppement et les relations extérieures, 
présentant le rapport du Directeur géné- 
ral sur les modifications intervenues dans 
le classement des organisations interna- 
tionales non gouvernementales (doc. 22 C/ 
31), a rappelé les termes de l'article 
VIII.2 des Directives concernant les reia- 
tions de l'Unesco avec ces organisations, 
qui précise que : "le Directeur général 
présentera, à chaque session ordinaire de 
la Conférence générale, un rapport suc- 
cinct sur les modifications qui seront 
intervenues, par décision du Conseil exé- 
cutif, dans le classement des organisa- 
tions internationales admises aux dif f é- 
rentes catégories de relations avec 
l'Unesco. Ce rapport contiendra également 
une liste des organisations qui auront 
soumis des demandes d'admission dans les 
diverses catégories de relations et dont 
les demandes n'auront pas été retenues". 

(348) Il a également mentionné les dis- 
positions des articles 11.2, 11.3 et 11.5 
des mëmes Directives, lesquelles confèrent 
au Conseil exécutif le pouvoir de décider 
de l'admission des organisations dans les 
catégories A et B I  tandis cpe le Directeur 
général est habilité à procéder au classe- 
mentdesorganisationsdanslacatéqoriec. 

(349) Au terme de la 116e session du 
Conseil exécutif, la situation des ONG 
qui entretiennent des relations officielles 
avec l'Unesco se présente comme suit, se- 
lon les trois catégories de relations 

prévues par les Directives : 40 organisations 
sont admises dans la catégorie A (rela- 
tions de consultation et d'association) ; 
226 dans la catégorie B (relations d'in- 
formation et de consultation) et 236 dans 
la catégorie C (relations d' informationmu- 
tuelle) , soit un total de 502 organisations. 

pour la coopération en vue du développe- 
ment et les relations extérieures a fait 
observer que, par l'intermédiaire de cer- 
taines organisations des catégories A et 
€3, qui sont des conseils fédératifs grou- 
pant des associations internationales, 
l'Unesco coopère avec plus de 700 organisa- 
tionsinternationales nongouvernementales. 

(351) Il a attiré l'attention de la 
Commission sur les annexes du document 
22 C/31, contenant une liste mise à jour 
des organisations internationales non gou- 
vernementales classées dans les catégo- 
ries A, B et Cl ainsi qu'une liste des 
organisations non admises !par le Conseil 
exécutif lorsdeses 112e, 114e et116e ses- 
sions en catégorie A et en catégorie B, 
ainsi que celles qui n'ont pas été admises 
par le Directeur général dans la catégo- 
rie C depuis la vingt et unième session 
de la Conférence générale. 

sentant du Directeur général des informa- 
tions qu' il a bien voulu donner sur ce point. 

(353) La Commission a décidé, sans dé- 
bat, de recommander à la Conférence géné- 
ralede prendre notedes informations conte- 
nues dans le document 22 C/31 et 22 c/31 ~orr.) . 

(350) Le Sous-Directeur général p.i. 

(352) Le Président a remercié le repré- 
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EXAMEN DU POINT 32 - DEFINITION DES REGIONS EN VUE DE L'EXECUTION 
DES ACTIVITES DE CARACTERE REGIONAL : RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 

(354) Le Sous-Directeur générai p.i. 
pour la coopération en vue du développe- 
ment et les relations extérieures a pré- 
senté le document 22 C/32 et 22 C/32 Add. 
relatif à la définition des régions en vue 
de l'exécution des activités de caractère 
régional, rapport du Directeur général en 
application de la résolution 19 C/37.1 
ainsi que des résolutions 20 C/37.1 et 
21 C/39.2. 

pour la coopération en vue du développe- 
ment et les relations extérieures a donné 
lecture de la liste des Etats membres et 

(355) Le Sous-Directeur générai p. i. 

du Membre associé qui avaient souhaité 
participer aux activités de caractère ré- 
gional, et indiqué les régions auxquelles 
ils souhaita3ent être rattachés à cette 
fin. 

port du Directeur général contenu dans le 
document 22 C/32 et 22 C/32 Add. et a re- 
commandé à la Conférence générale de déci- 
der que les Etats membres dont les noms 
figurent au paragraphe 9 du document 22 C/ 
32 Add. participeront aux activités régio- 
nales de l'organisation (22 C/Résolutions, 
46). 

(356) La Commission a pris note du rap- 

EXAMEN DU POINT 33 - ETUDE SUR LES CONDITIONS 
DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL EXECUTIF 

ET SUR LES PERSPECTIVES DE SON ELARGISSEMENT EVENTUEL A L'AVENIR 

(357) LereprésentantduDirecteurgéné- 
rala présenté ledocument22 C/33 et 22C/ 
33 Add. relatif à l'étude que le Directeur 
général et le Conseil exécutif soumettaient: 
à la Conférence générale en application 
du paragraphe 4 de la résolution 18.1 
qu'elle avait adoptée à sa vingt et unième 
session. 

(358) Le Président de la Commission a 
présenté, au nomduBureaudelaCommission, 

en consultation' avec le Président du 
Conseil exécutif et le Secrétariat, un 
projet de résolution sur les suites à don- 
ner à cette étude. Ce projet a été approu- 
vé sans débat après que des éclaircisse- 
ments eurent été fournis en réponse à la 
question d'un orateur. 

(359) La Commission a recommandé à 
l'unanimité à la Conférence générale d'ap- 
prouver le projet de résolution (22 C/ 
Résolutions, 45). 

48 



B. Rapport de la Commission II 

Introduction 
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Programme II. 1 : généralisation de l',éducation : développement et 
rénovation de 1' enseignement primaire et intensi- 
fication de la lutte contre l'analphabétisme 

et 
Point 65 : Adoption du Projet de statuts du Comité régional inter- 

gouvernemental du Projet majeur dans le domaine de l'édu- 
cation dans la région de l'Amérique latine et des Caraïbes 

Programme II. 2 : Démocratisation de 1 ' éducation 

Examen du point 11 - Unité de discussion 3 (programmes 11.3 à 11.6) 
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Programme 11.5 : Extension et amélioration de l'éducation dans les 
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part icul i er s 
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Programme IV.1 : Contribution à la formulation et à la mise en oeuvre 
de politiques d'éducation et renforcement des com- 
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1 ' éducation 

Examen du point 11 - Unité de discussion 6 (programmes IV.2 à IV.4) et du point 24 

Programme Iv.2 : Les sciences de l'éducation et leur application à 
la rénovation du processus éducatif 
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de l'éducation 

Programme Iv.4 : Moyens et infrastructures - Systèmes d'information, 
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Point 24 : Troisième rapport du Comité conjoint OIT/Unesco d'experts 
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Examen du point 11 - Unité de discussion 7 (programmes V.1, V.3 et V.4) et du point 25 

Programme V.l : Education, culture et cornunication 

Programme V.3 : Education et monde du travail 
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Point 25 : Rapport sur les aspects techniques et juridiques d'une 
éventuelle convention sur 1 ' enseignement technique et 
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Programme V.2 : Enseignement des sciences et de la technologie 
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INTRODUCTION 

(1) La Commission I1,dans laquelle tous 
les Etats membres et les Membres associés 
pouvaient être représentés, a été consti- 
tuée conformément à une décision prise 
par la Conférence générale sur la base des 
recommandations formulées par le Conseil 
exécutif. 

(2) Les points suivants de l'ordre du 
jour de la Conférence ont été renvoyés 
pour examen à la Commission : 

- Point 11 : Examen des parties sui- 
vantes du Projet de programme et budget 
pour 1984-1985 : grand programne II (L'édu- 
cation pour tous) : grand programme IV 
(Conception et mise en oeuvre des poli- 
tiques de l'éducation) : grand programme V 
(Education, formation et société). 

- Point 24 : Troisième rapport du Comi- 
té conjoint OIT/Unesco d'experts sur l'ap- 
plication de la Recommandation concernant 
la condition du personnel enseignant. - Point 25 : Rapport sur les aspects 
techniques et juridiques d'une éventuelle 
convention sur l'enseignement technique 
et professionnel. - Point 65 : Adoption des Statuts du 
Comité régional intergouvernemental du 
Projet majeur dans le domaine de l'édu- 
cation dans la région de l'Amérique latine 
et des Caraïbes. 

Bureau 

(3) A sa première séance, la Commission 
aéluparacclamationM. Tchavdor Kiouranov 
(Bulgarie) à la présidence. A sa deuxième 
séance, elle a également élu par acclma- 
tion quatre vice-présidents : M. Peter 
Rwodzi (Zimbabwe), M. Walter Burke (Bar- 
bade), M. Saleh Abdullah Bawazeer (Arabie 
saoudite) et Mlle Helena Benitez (Philip- 
pines) ainsi qu'unrapporteur, MlleIsabelle 
Deble (France). 

Méthodes de travail 

(4) La Commission a tenu 23 séances 
entre le 26 octobre et le 24 novembre 
1983. Les débats relatifs au point 11 de 
l'ordredu jour sur lesgrands programmes II, 
IV et V ont été organisés sur la base 
d'une subdivision thématique en six unités 
dediscussion. Outrele Projet de programme 
et de budget, la Commission a examiné un 
certain nombre de documents, ainsi que 
des projets de résolution présentés par 
les Etats membres. Les points 24, 25 et 
65 de l'ordre du jour et les documents y 
afférents ont été examinés dans le cadre 
des unités de discussion 6, 7 et 2 
respect ivement. 

lorsde sa 22e séance, le15 novembre1983. 
(5) La Commission a adopté son rapport 

EXAMEN DU POINT 1 1  - UNITE DE DISCUSSION 2 - ET DU POINT 65 

Observations 1 iminaires 

(6) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation, représentant du Directeur 
général, a présente les principales carac- 
téristiques des activités du Projet de 
programme et de budget pour 1984-1985 pro- 
posées dans le cadre des grands pro- 
grammes II, IV et V. 

(7) Il a souligné que les activités 
présentées dans le cadre de ces grands 
programmes ainsi que dans les programmes X.9 
"Education et information relatives à l'en- 
vironnement" et XIII. 3 "Education pour la 
paix et le respect des droits de l'homme 
et des droits des peuples" sont étroite- 
ment liées à celles qui sont prévues dans 
les autres grands programmes et programmes 
du document 22 C/5, celui-ci ayant été 
conçu dans une optique interdisciplinaire 
et inter sector iell e. 

(8) Il a attiré l'attention de la Com- 
mission sur les éléments et aspects nou- 
veauxque comportentles grands programmes II, 
IV et V. A un premier niveau se situe 1' innova- 
tion d' ensemble constituée par la structura- 
tion nouvelle des trois grands programmes 
ainsiqueleurarticulationavecles autres 
grands programmes et leur articulation in- 
terne. A un deuxième niveau, il a signalé 
que certains programmes et sous-programmes 
sontentièrementnouveaux,même si certains 
de leurs éléments donnaient lieu à des 
actions ponctuelles dans les précédents 

programmes et budgets. C'est le cas des 
programmes 11.2, IV.2, V.l, V.3 et V.6 
ainsi que du programme 11.1. Enfin, plu- 
sieurs sous-programmes sont entièrement 
ou largement nouveaux par leur contenu. 

(9) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a observé d'autre part que de 
nombreux programmes et activités reflètent 
le souci de continuité exprimé par la Con- 
férence générale dans sa résolution 100 
adoptéeà savingt etunième session. Cette 
continuité est particulièrement visible 
dans le grand programme IV, mais peut être 
constatée dans certains programmes des 
grands programmes II et V. Cependant, même 
ces programmes, souvent structurés de fa- 
çon nouvelle, comportent fréquemment des 
orientations, des accents ou des éléments 
nouveaux, ou font place à des domaines non 
encore abordés. C'est donc un effort d'in- 
novation dans la continuité qui a guidé 
la conception des grands programmes et des 
programes relatifs à 1 ' éducation. 

tés d'action prévues, le Sous-Directeur 
général pour l'éducation a souligné que 
le Directeur général s'est employé à ren- 
forcer encore la portée pratique du Projet 
deprogrammepour1984-1985 àdeux Ggards : 
en donnant une place accrue à certaines 
modalités d'action de caractère pratique, 
et en accentuant ce caractère en ce qui 

(10) Passant à la question des modali- 
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concerne la nature et les objectifs des 
activités de réflexion et de coopération 
internationale. 

(11) Il a souligné qu'une grande partie 
des activités proposées tendent au renfor- 
cement des capacités nationales concernant 
les divers aspects et éléments du système 
d'éducation. Il a indiqué que les crédits 
relatifs aux diverses activités de forma- 
tion, qui étaient en augmentation de 23 % 
dans le document 21 C/5 par rapport au 
20 C/5, se sont encore accrus de 27,6 % 
dans le 22 C/5 dans le cadre du Projet de 
programme pour 1984-1985, dans le cadre 
des grands programmes II, IV et V, où 
547 bourses sont prévues au titre du pro- 
gramme ordinaire, le chiffre correspondant 
étant de 289 pour deux ans dans le 21 C/5. 
En outre, 1.885 bourses sont prévues au 
titre des différents programmes extrabud- 
gétaires et une place accrue est faite aux 
projets expérimentaux destinés à faciliter 
la recherche et la mise en oeuvre par les 
Etats membres de solutions correspondant 
à leurs besoins. Le Sous-Directeur général 
pour l'éducation a également indiqué qu'en 
même temps, le nombre des réunions des di- 
verses catégories, qui était de 54 pour 
deux années de l'exercice précédent, est 
tombé à 40 dans le 22 C/5, y compris 4 sé- 
minaires de formation. En ce qui concerne 
les études, il a observé qu'elles ont pour 
la plupart un but pratique : éclairer et 
préparer l'action qui se développera au 
cours des exercices suivants. L'ensemble 
des études s'inscrit dans la fonction de 
coopérationintellectuelleque1'Actecons- 
titutif assigne à l'organisation. Le Sous- 
Directeur général a également indiqué 
qu' en matière de publications, 1 ' effort 
précédemment accompli pour augmenter le 
pourcentage des versions espagnoles par 
rapport au nombre des titres publiés a été 
également fait dans le 22 C/5 pour l'arabe 
et le russe. 

(12) S'agissant de la décentralisation, 
il a déclaré que l'effort important déjà 
fait s'était poursuivi, puisque le pour- 
centage des ressources pour les activités 
décentralisées, qui était de 32,9 % en 
1982-1983, s'élève à 35,3 %, les pourcen- 
tages du personnel hors Siège passant, 
pendantlamêmepériode, de45,7 % à  46,9 %. 
Il a signalé qu'à cet effort doivent 
s'ajouter les dispositions prises pour 
confier l'exécution d'un nombre croissant 
d'activités à des Commissions nationales 
pour l'Unesco ou à des institutions 
nationales. 

(13) Le Sous-Directeur général pour 
1' éducation a ensuite donné quelques indi- 
cations concernant l'utilisation et la ré- 
partitiondes ressources affectées àl'édu- 
cation, celle-ci recevant plus de 34 % 
des crédits prévus sous le Titre II du 
Projet de programme et de budget et plus 
de 38 % du montant total pour l'ensemble 
des grands programmes. 

du voeu exprimé par les Etats membres, le 
Directeur général propose d'accroître de 
27 % les crédits du programme en faveur 
des personnes handicapées et de 23 % ceux 
pour les activités de programme relatives 
à 1'enseignementtechniqueetprofessionnel. 

(14) Il a indiqué que, tenant compte 

(15) Le Sous-Directeur général a fait 
observer que l'écart entre le taux de 
croissance des dépenses de personnel et 
letaux globaldecroissancedes ressources 
affectées à l'ensemble du programme d'édu- 
cation a continué à s'élargir : alors que 
le taux de croissance de celles-ci entre 
le 20 C/5 et le 21 C/5 a été de 4,5 %, et 
entre le 21 C/5 et le 22 C/5 de 4,8 %, le 
taux de croissance des dépenses de person- 
nel a été respectivement de 2,3 % et de 
2,l %. Le pourcentage des coûts de person- 
nel par rapport à l'ensemble des crédits 
disponibles pour l'éducation a ainsi con- 
tinué à se réduire : de 61,4 % dans le 
19 C/5, il est tombé à 56,8 % dans le 
22 C/5. C'est dire que le Directeur géné- 
ral s'est employé à consacrer l'essentiel 
de l'accroissement des crédits aux activi- 
tés de programme. 

(16) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a consacré un quatrième groupe 
de remarques à l'action opérationnelle : 
il a signalé que le budget estimé des acti- 
vités opérationnelles dans le domaine de 
l'éducation bénéficiant d'un financement 
extrabudgétaire, soit 88 1 millions de 
dollars, représente 58 % de l'ensemble des 
crédits prévus pour l'action de l'organi- 
sationdanscedomaine. Cesmontants seront 
en accroissement de 8,6 % par rapport à 
ceux de l'exercice précédent, soit 2,7 % 
pour les ressources du système des Nations 
Unies, 19 % pour les autres sources de 
financement. 

(17) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a souligné l'interaction con- 
tinue qui existe entre le programme opé- 
rationnel et le programme ordinaire, con- 
formément à la résolution 20 C/7.1. 11 a, 
en outre, signalé l'effort de décentrali- 
sation des activités opérationnelles, de 
leur gestion et de leur évaluation qui a 
été accompli au cours des dernières années 
dans le souci d'améliorer le taux d'exécu- 
tion et la qualité des prestations four- 
nies, ainsi que la mise en place d'un sys- 
tème de gestion informatisée de ces 
activités. 

de la réduction très sensible des res- 
sources en provenance du PNUD, source es- 
sentielle de financement de la coopération 
technique, l'Organisation a renforcé ses 
relations avec d' autres institutions de 
financement et développé les fonds-en- 
dépôt. 

(19 ) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a ensuite brièvement présenté 
l'unité de discussion 2 qui groupe deux 
programmes de très grande importance et 
de portée générale : le programme 11.1 
(Généralisation de l'éducation : dévelop- 
pement et rénovation de l'enseignement 
primaire et intensification de la lutte 
contre l'analphabétisme) qui traite d'un 
problème unanimement reconnu comme priori- 
taire par la communauté internationale et 
le programme II. 2 (Démocratisation de 
l'éducation) qui traite des différents 
aspects du problème de la traduction dans 
les faits du droit à l'éducation pour tous. 

(20) Il a également présenté les docu- 
ments 22 C/10 3 "Pro jet de statuts du Comité 
intergouvernemental du Projet majeur dans 

(18) Il a enfin indiqué qu'en raison 
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le domaine de l'éducation en Amérique la- 
tine et dans les Caraïbes" et 22 C/106 
"Programme régional d'élimination de 
l'analphabétisme en Afrique" dont la Com- 
mission était saisie dans le cadre de 
cette unité de discussion. 

et 
Point 65 - Projet de statuts du Comité 
régional intergouvernemental du Projet 
majeur dans le domaine de l'éducation 
en Amérique latine et dans les Caraï& 

(21) Le programme II. 1 (Généralisation 
de l'éducation : développement et rénova- 
tion de l'enseignement primaire et inten- 
sification de la lutte contre l'analpha- 
bétisme) a été analysé et commenté dans 
le cadre de l'unité 2 par 70 intervenants. 
La grande majorité d'entre eux approuve 
sans réserve soit l'ensemble de ce pro- 
gramme, soit un, mais plutôt plusieurs, 
des sous-programmes proposés aux Etats 
membres. Adopter une vue globale de la 
généralisation de l'éducation en liant le 
développement et la rénovation de l'ensei- 
gnement primaire à l'intensification de 
la lutte contre l'analphabétisme est une 
démarche nouvelle très appréciée. L'ap- 
proche interdisciplinaire et intersecto- 
rielle est le plus fréquemment considérée 
comme très appropriée . 

(22) Réaliste et concret, raisonnable, 
c'est ainsi que deux orateurs ont qualifié 
le programme qui leur est soumis, plusieurs 
autres notant qu'il correspond aux be- 
soins de leurs pays et aux orientations 
prioritaires des politiques de leurs gou- 
vernements et qu'il reflète leurs préoc- 
cupations majeures et leurs intérêts 
fondamentaux. 

teurs ont-ils clairement exprimé le souhait 
de leurs pays de participer activement à 
1 ' exécution ou cl' être les bénéficiaires 
des activités proposées dans le plan de 
travail, certains manifestant particuliè- 
rement leur intérêt pour des sous-programmes 
spécifiques quicorrespondentà leurs prio- 
ritésdans laluttecontrel'analphabétisme. 

(24) Bien d'autres délégués ont indiqué 
que leurs pays souhaitent mettre à la dis- 
position de la coopération internationale, 
dans le cadre de l'Unesco, l'expérience 
qu'ilsontacquisedansledomainedel'al- 
phabétisation et de la postalphabétisation,, 
notamment en communiquant des éléments 
d' information pertinents sur les actions 
réalisées ou en cours, ainsi qu'en envoyant 
des spécialistes, surtout lorsque les ré- 
sultats sont positifs. 

phabétisme dans le monde est un objectif 
commun, elle reste pour quelques délégués 
1iéeàdesdifficultéscertaines.Plusieurs 
ont souhaité aller pas à pas, sur la base 
de plans assurant une progression sûre. 
Un délégué, présentant un projet de réso- 
lution, a proposé qu'une attention parti- 
culière soit accordée à certains groupes 

(23) Aussi bien, un grand nombre d'ora- 

(25) Si l'élimination totale de l'anal- 

d'âge prioritaires. D'autres ont souhaité 
voir fixer l'échéance à l'an 2000. Bien 
des délégués, en majorité de pays en déve- 
loppement, confrontés au fléau de l'anal- 
phabétisme, se sont montrés préoccupés par 
l'insuffisance de leurs moyens en res- 
sources humaines, financières et maté- 
rielles, particulièrement dans la conjonc- 
ture internationale actuelle. Quelques-uns 
ont ainsi suggéré une mobilisation plus 
active des ressources disponibles et une 
gestion tendant à optimiser leur utilisa- 
tion. un délégué a proposé la mobilisation 
de tous les secteurs d'activités écono- 
miques. Plusieurs se sont prononcés pour 
une participation massive de la communauté 
internationale, bien que d'autres aient 
rappelé que l'élimination de l'analphabé- 
tisme est essentiellement la responsabilité 
des gouvernements des pays intéressés ; 
l'un d'entre eux a penché pour une croi- 
sade internationale en faveur de l'alpha- 
bétisation. Beaucoup ont souligné qu' il 
conviendrait d'associer les organisations 
non gouvernementales à l'exécution des 
programmes nationaux d ' alphabétisation. 

tation du budget alloué à la lutte contre 
1 'analphabétisme, plusieurs délégués ont 
jugé insuffisant le volume des ressources 
affectées à ce programme, compte tenu de 
l'ampleur des tâches et souligné qu'il est 
en deça des besoins des pays en développe- 
ment. Un délégué a préconisé une plus 
grande concentration et un transfert des 
ressources disponibles dans d'autres pro- 
grammes vers des activités prioritaires 
d'alphabétisation, principalement en fa- 
veur des régions où le besoin de lutte 
contrel'analphabétisme est lepluscrucial. 

(27) En examinant les quatre sous- 
programmes soumis à leur approbation, la 
grande majorité des délégués a exprimé une 
grande satisfaction pour leur cohérence et 
leur pertinence : mieux connaître et com- 
prendre le phénomène de l'analphabétisme, 
s'attacher à assurer une articulation entre 
les différentes formes d'interventions 
éducatives, aussi bien scolaires qu'extra- 
scolaires et non scolaires, voir une prio- 
rité donnée à la formation de personnels 
et à la production de matériels pédago- 
giques conçus et réalisés à l'échelon na- 
tional et local, porter une attention par- 
ticulière à l'analphabétisme de retour et 
à l'insertion des jeunes sortis de l'école 
dans la vie active sont des thèmes qui ont 
suscité une approbation sans réserve. 

(28) Il faut noter cependant que trois 
orateurs ont demandé la suppression des 
études sur les causes et les conséquences 
de l'analphabétisme et proposé que les 
ressources intellectuelles et financières 
correspondantes soient utilisées pour ren- 
forcer les activités opérationnelles. L'un 
d'eux a estimé que des millions de dollars 
vont être gaspillés pour ces études quali- 
fiées de théoriques et philosophiques et 
mis en question le bénéfice qui a été tiré 
des études antérieures. Un délégué s'est 
demandé si les activités d'étude et de ré- 
flexion concernant l'alphabétisation et la 
démocratisationdel'éducationétaientcon- 
formesaudocument4 XC/4 approuvé. Lemême 
délégué a estimé que le document 22 C/5 
faisait apparaître un choix du Directeur 

(26) Tout en se félicitant de l'augmen- 



Commissions du programme 

général entre les différentes orientations 
du Plan à moyen terme 1984-1989. 

légués, notamment de pays en développement, 
ont adopté une position contraire et ap- 
porté leur appui au sous-progranune 11.1.1. 
La plupart ont jugé ces études indispen- 
sables à l'établissement du diagnostic et 
de la problématique de chaque situation 
particulière dans des contextes nationaux 
et locaux divers et considéré qu'elles cons- 
tituent un préalable nécessaire à toute pla- 
nificationréaliste etlaconditiond'une 
action concrète efficace. Un orateur a mis 
l'accent sur 1 'étude des aspects économiques 
del'éducation et suggéré, à cet effet, la 
création d'un centre régional pour la forma- 
tion de spécialistes dans ce domaine. 

(30) Trois délégués ont estimé d'ail- 
leurs qu'elles devraient être conçues 
comme une préparation aux activités pra- 
tiques, un autre souhaitant une constante 
interaction entre laréflexion etl'action. 

(31) Quatre orateurs ont fait observer 
que l'expression "lutte contre 1 'analpha- 
bétisme" ne rend peut-être pas compte, de 
façon satisfaisante, de la nécessité non 
seulement de combattre l'analphabétisme 
mais aussi et surtout de promouvoir le dé- 
veloppement de 1 'alphabétisation SOUS toutes 
ses formes. Les actions devraient, leur 
semble-t-il, être formulées de manière posi- 
tive, nepasluttercontre,maislutter pour, 
apprendre à réussir et non 2 échouer. 

au problème de l'alphabétisation a été 
souvent évoquée. Plusieurs délégués ont 
apporté leur appui 2 la poursuite de l'at- 
tribution de prix internationaux d'alpha- 
bétisation. D'autres ont souhaité, en 
outre, une intensification de la mobili- 
sation de l'opinion publique internatio- 
nale pour le soutien aux efforts des Etats 
membresdanscettemobi1isation.L'und'eux 
a mis l'accent sur l'utilisation à cette 
fin des moyens de communication de masse. 

(33) Un délégué a mentionné l'impor- 
tance de données statistiques fiables pour 
une meilleure identification des analpha- 
bètes (individus et groupes). 

tats des études et recherches a été sou- 
haitée par de nombreux orateurs ; il a 
même été demandé que la diffusion des pu- 
blications soit étendue aux institutions 
d'enseignement supérieur. 

cement des bureaux régionaux dont on SOU- 
ligne souvent avec force l'aide efficace 
et dont on souhaite que le rôle aille 
croissant a été mentionnée très souvent 
quelle que soit leur localisation. La col- 
laboration avec les autres organisations 
internationales - Unicef, FAO, OMS et bien 
d'autres - a égalementétécitéepardenom- 
breux délégués pour cette phase de l'ac- 
tion mais aussi pour toutes les actions 
du programme. 

(36) La collaboration avec le Bureau 
international d'éducation, l'Institut in- 
ternational de planification de l'éduca- 
tion, l'Institut de l'Unesco pour l'éducation 
à Hambourg, l'action dans le cadre du projet 
najeurdansledomainedel'éducation enArné- 
riquelatine et dans lescaraïbes et la prépa- 
ration de programme régional d' élimination 

(29) En revanche, de très nombreux dé- 

(32) L' importance de la sensibilisation 

(34) Une meilleure diffusion des resul- 

(35) La décentralisation par le renfor- 

de l'analphabétisme en Afrique ainsi que 
d'autres institutions sur 1 'alphabétisa- 
tion ont été considérées comme extrêmement 
fructueuses. 

(37) Un délégué a signalé que certaines 
populations manifestent parfois une cer- 
taineindifférenceauxproblèmesdel'anal- 
phabétisme. Çuelques orateurs ont indiqué 
que les problèmes de l'analphabétisme dans 
les grandes villes ne sont pas suffisam- 
ment pris en considération. 

(38) Les activités proposées au titre 
du sous-programme 11.1.2 en vue de contri- 
buer à l'élaboration et à la mise en 
oeuvre de stratégies nationales, régio- 
nales et internationales pour la généra- 
lisation et la rénovation de l'enseigne- 
ment primaire et l'élimination de l'anal- 
phabétisme ont été très favorablement ac- 
cueillies. Plusieurs orateurs se sont fé- 
licitésdeladéterminationdel'ûrganisa- 
tion à aider les Etats membres à renfor- 
cer leurs capacités nationales de plani- 
fication et de gestion sur ce point. 

(39) L'approche qui consiste à conju- 
guer et à coordonner, comme des volets 
complémentaires d'une même action, la gé- 
néralisation de 1 'enseignement primaire 
et l'alphabétisation des jeunes et des 
adultes a été largement commentée et ap- 
puyée par de nombreux orateurs ; progrès 
remarquable a dit l'un d'eux ; l'ensei- 
gnement primaire comme facteur de lutte 
contre l'analphabétisme, c'est enfin un 
conflit dépassé et une voie nouvelle tra- 
cée dans l'action internationale. 

ligner la nécessité de préserver la qua- 
lité de cet effort d'intégration et son 
adéquation aux besoins de l'individu et 
de la société. 

tuation de son propre pays, un délégué a 
fait observer qu'assurer une extension 
quantitative rapide de la scolarisation 
sans sacrifier la bonne qualité de l'édu- 
cation dispensée est souvent difficile. 
L'acuité du problème des déperditions sco- 
laires, redoublements et abandons a donc 
été évoquée par divers orateurs qui voient 
le danger d'une scolarité trop courte et 
ont suggéré une extension de la durée des 
études primaires. Un délégué a rappelé 
que l'ampleur des déperditions et leur 
incidence sur les coûts de l'enseignement 
constituent un obstacle à la généralisa- 
tion de l'éducation. 

(42) Plusieurs orateurs ont mis l'ac- 
cent sur la participation active de la po- 
pulation au processus de développement de 
1 ' éducation. Le problème de la participa- 
tion des communautés, des parents, des 
élèves et des étudiants à l'oeuvre com- 
mune a été évoqué par un autre délégué. 
L'efficacité de l'alphabétisation, a dit 
un intervenant, est liée à la prise en 
compte des données particulières de l'en- 
vironnement et les campagnes n'auront de 
succès qu' en respectant les particulari- 
tés des différentes régions géographiques 
et leur spécificité socioculturelle. L'ac- 
cent a donc été mis sur l'utilisation des 
langues nationales et maternelles, notam- 
ment pour les groupes minoritaires, en re- 
lation avec la préservation de leur iden- 
tité culturelle. 

(40) Plusieurs délégués ont tenu à sou- 

(41) Cependant et se référant à la si- 
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(43) Plusieurs orateurs ont souligné 
la nécessité du développement de la pro- 
duction endogène d'équipements scolaires 
et de matériels pédagogiques répondant 
aux besoins spécifiques d'une stratégie 
nationale de généralisation de l'enseigne- 
ment élémentaire et d'alphabétisation des 
adultes. 

(44) A ce sujet, les délégués ont été 
nombreux à porter une attention accrue à 
la coopération horizontale entre les Etats 
membres, principalement au niveau régio- 
nal, et à se féliciter des activités de 
l'Organisation et des actions menées par 
les bureaux régionaux. 

(45) Le Projet majeur dans le domaine 
de l'éducation dans la région de 1'Amé- 
rique latine et des Caraïbes a recueilli 
l'adhésion d'un grand nombre d'orateurs. 
Un délégué, qui a exprimé l'appui total 
de son gouvernement au Projet majeur, a 
déclaréqu'ilconvenaitde surmonter toutes 
les difficultés administratives auxquelles 
son exécution pourrait se heurter, et il 
a souhaité que l'Unesco, même si le Projet 
était placé sous la responsabilité des 
pays, ne se limite pas 2 un rôle de coor- 
donnatrice mais entreprenne aussi des ac- 
tions directes. Ces mêmes orateurs, se ré- 
férant plus spécifiquement au point 65 de 
l'ordre du jour relatif au "Projet de sta- 
tuts du Comité régional intergouvernemen- 
tal du Projet majeur dans le domaine de 
l'éducation en Amérique latine et dans les 
Caraïbes", ont apporté leur appui sans ré- 
serve aux propositions du Directeur géné- 
ral telles qu'elles étaient présentées 
dans le document 22 C/103. Eu égard 2 la 
grande importance que son pays accorde au 
Projet majeur dans le domaine de l'éduca- 
tion dans la région de l'Amérique latine 
et des Caraïbes, la délégation du Mexique 
a proposé qu'il accueille la première ses- 
sion du Comité régional intergouvernemen- 
tal qui aura lieu pendant l'exercice 1985- 
1986. 

néral pour la mise en oeuvre d'un Pro- 
gramme régional d'élimination de l'anal- 
phabétisme en Afrique présentées dans le 
document 22 C/106 ont reçu un soutien 
total. Un délégué a demandé qu'une réfé- 
rence spécifique soit faite dans le plan 
de travail aux fonds alloués au programme 
régional. Un autre délégué de la région 
Afrique a demandé la création d'un bureau 
sous-régional de l'éducation à Harare. 
Trois délégués ont souhaité que le même 
mécanisme de coopération soit appliqué à 
l'Asie et qu'une partie des ressources 
disponibles soit affectée à un programme 
régional dans cette région en raison du 
nombre considérable d'analphabètes qui y 
vivent. Un délégué de cette région a évo- 
qué toutefois la difficulté de promouvoir 
des stratégies régionales et souligné que 
la mise en oeuvre d'une politique de co- 
opération à ce niveau ne peut s'appliquer 
qu'à certains domaines comme la formation 
des personnels. 

valeur d'une approche fonctionnelle de 
l'alphabétisation au service du développe- 
ment ; certains ont souligné 1' interaction 
entre l'éducation, l'emploi et le travail 
productif. Plusieurs orateursontconsidéré 

(46) Les propositions du Directeur gé- 

(47) Quelques délégués ont signalé la 

comme essentiel de lier la lutte contre 
l'analphabétisme et la réalisation du 
droit à l'éducation avec l'éducation pour 
la compréhension, la coopération et la 
paix internationales. 

mation des enseignants et des personnels 
d'encadrement et de gestion a été souli- 
gnée par de nombreux orateurs qui ont sou- 
tenu sans réserve les activités proposées 
au titre du sous-programme 11.1.3 sur la 
formationdes personnelsd'alphabétisation. 
Certains d'entre eux ont mis l'accent sur 
son caractère multiplicateur. Quelques dé- 
légués ont insisté plus particulièrement 
sur la formation des personnels polyva- 
lents pour la scolarisation des enfants 
et l'alphabétisation des jeunes et des 
adultes. Toutes les activités visant à 
former , recycler ou perfectionner les en- 
seignants, que ce soit au niveau élémen- 
taire, pour les jeunes et les adultes, 
ont une souplesse qui conduit à plus 
d' efficacité. 

nécessité de revaloriser le statut social 
des enseignants et d'améliorer leurs con- 
ditions matérielles pour que leur engage- 
ment soit plus résolu. Deux orateurs ont 
indiqué 1 ' importance de 1 ' élaboration 
d'une stratégie de formation : l'un d'eux 
a suggéré l'utilisation à cette fin des 
moyens modernes de communication. Deux 
autres autres ont préconisé en outre le 
recours aux personnels volontaires. 

(50) Plusieurs orateurs se sont féli- 
cités de l'attention particulière accor- 
dée, dans le programme, à l'alphabétisa- 
tion des femmes et à la scolarisation des 
filles ainsi qu'aux populations des zones 
rurales. L'un d'eux a souligné le rôle dé- 
cisif de l'alphabétisation des femmes en 
relation avec 1' importance de 1' éducation 
préscolaire. 

satisfaction la volonté de l'Organisation 
de développer la coopération avec les 
autres institutions et organismes des Na- 
tions Unies et souhaité une intensifica- 
tion de cette coopération. L'un d'eux a 
mis l'accent sur la nécessité d'introduire 
systématiquement la composante "alphabéti- 
sation" dans les programmes de santé et 
de nutrition. 

(52) Certains pays en développement ont 
exprimé le souhait de bénéficier des sémi- 
naires opérationnels et des programmes de 
bourses. Un délégué de la région Asie a 
demandé le renforcement de la coopération 
avec la SEAMEO dans le domaine de la for- 
mation des planificateurs de l'éducation 
pour le développement rural. 

(53) Tous les délégués sans exception 
se sont félicités du sous-programme 11.1.4 
pour la lutte contre l'analphabétisme de 
retour et l'insertion des jeunes ayant 
quitté l'école dans le circuit de produc- 
tion. Ces deux problèmes sont préoccupants 
et se retrouvent dans les pays en dévelop- 
pement comme dans les pays industrialisés. 

sation a été soulignée et trois délégués 
ont soutenu qu'elle constitue une tâche 
plus ardue que la phase initiale d'alpha- 
bétisation. Un autre a mentionné la néces- 
saire utilisation quotidienne par les 

(48) La n6cessité de renforcer la for- 

(49) Un délégué a évoqué cependant la 

(51) Quelques delégués ont noté avec 

(54) L'importance de la postalphabéti- 

54 



Commissions du programme 

nouveaux alphabétisés des acquis de l'al- 
phabétisation et, à cet effet, la plupart 
des intervenants ont insisté sur 1 ' inten- 
sification de la production et de la dif- 
fusion de matériels de lecture sur le dé- 
veloppement de presses rurales et de bi- 
bliothèques et sur d'autres mesures de 
promotion culturelle qui encourageraient 
le développement des habitudes de lecture 
et d'écriture. L'avis a également été ex- 
primé par quelques délégués que la notion 
d' éducation permanente, largement dévelop- 
pée par certains d'entre eux, devait ser- 
vir d' idée directrice pour les programmes 
de postalphabétisation. Un orateur a de- 
mandé que l'Unesco contribue à la publica- 
tion d'un manuel pratique pour la mise en 
oeuvrede stratégiesdepostalphabétisation. 

(55) Des délégués des pays industriali- 
sés ont mentionné 1 ' intérêt d' études con- 
cernant les nouvelles formes d'analphabé- 
tisme qu' ils qualifient de "fonctionnel" 
ou de "technologique". Le semi-alphabé- 
tisme est un fait nouveau aussi bien dans 
les pays riches que dans les pays moins 
avancés, même si les causes en sont diffé- 
rentes, et il se développe de façon alar- 
mante. Certains orateurs ont estimé que 
lacause en est ledéveloppementdesmoyens 
de communication de masse qui ne favo- 
risent pas la pratique de la lecture et 
diminuent l'usage régulier de la communi- 
cation écrite et que l'introduction crois- 
sante de technologies modernes engendre 
une nouvelle discrimination envers les 
analphabètes. Un délégué a souligné que 
l'implication des pays industrialisés 
dans les activités proposées pour la lutte 
contre l'analphabétisme sous toutes ses 
formes pourrait renforcer la solidarité 
agissante de la communauté internationale 
pour la solution d'un problème désormais 
commun à tous les Etats membres. 

(56) Quelques orateurs ont souhaité que 
l'étude sur les causes de l'analphabétisme 
deretour danslespaysindustrialisés pro- 
posée au titre du sous-programme II. 1.4 
soit étendue aux pays en développement. 
L'un d'eux a suggéré d'articuler ces acti- 
vités de recherche à celles qui sont pré- 
vues au titre des sous-programmes IV.2.1 
et V.5.2 où on compte notamment faire ap- 
pel au concours du Bureau international 
d'éducation, de l'Institut international 
de planification de l'éducation et de 
l'Institut de l'Unesco pour l'éducation 
de Hambourg. 

(57) L'organisation de séminaires opé- 
rationnels, tant pour la production de ma- 
tériels destinés à favoriser la diffusion 
de nouvelles connaissances et à perfec- 
tionner celles acquises au cours de la 
scolarité ou à l'occasion de programmes 
d'alphabétisation que pour la préparation 
de projets pilotes pour la formation des 
jeunes ayant terminé leurs études pri- 
maires ou ayant abandonné prématurément 
l'école, a été accueillie avec satisfac- 
tion. Plusieurs orateurs ont souhaité que 
leurs pays soient associés à ces activi- 
tés, soit dans le cadre de leurs straté- 
gies nationales, soit au niveau régional. 
Quelques-uns ont noté toutefois la modi- 
cité des ressources budgétaires affectées 
à ce thème, eu égard à son importance. 
L'und'euxamarquénettementsapréférence 

pour les activités de formation -proposées 
au titre de ce sous-programme, au détri- 
ment de l'enquête internationale et de 
l'étude envisagées. 

(58) Un orateur a indiqué que les ac- 
tions d'insertion des jeunes dans la vie 
active sont peu crédibles parce que le 
droit au travail n'est pas mentionné. 
Quelques autresontsignaléquelesactions 
du sous-programme ne doivent pas être dis- 
sociées du contexte socio-économique et 
culturel . 

Programme 11.2 - Démocratisation de 
1 'éducation 

(59) Le programme II. 2 (Démocratisation 
de l'éducation) a été le plus généralement 
soutenu, un appui sans réserve ayant été 
apporté par la majorité des 55 délégués 
qui l'ont commenté en soulignant sa place 
judicieuse dans le grand programme "Edu- 
cation pour tous" puisqu' il assure la con- 
tinuité avec le programme précédent tout 
en constituant une nouveauté par sa struc- 
ture. Commentant leur soutien à ce pro- 
gramme, de nombreux délégués ont souligné 
que ses objectifs et activités répondent 
aux besoins, aux préoccupations et aux as- 
pirations de leurs pays en matière de dé- 
mocratisation de l'éducation. 

(60) Il faut noter cependant que la 
suppression du sous-programme 11.2.2 
(Etude des différents aspects de la démo- 
cratisation de l'éducation) a été deman- 
dée par un délégué et que des critiques 
ont été formulCes par quelques orateurs à 
l'encontre des études proposées et des ac- 
tivités en faveur d'une meilleure articu- 
lation de l'éducation scolaire et extra- 
scolaire et d'une plus grande continuité 
entre les différents éléments du système 
éducatif. 

(61) Aussi bien ont-ils soumis de nou- 
velles répartitions des crédits entre les 
différents sous-programmes d'une part et 
au profit d'autres actions d'autre part. 
Ces modifications sont présentées en se 
référant au document 22 C/11, à propos du- 
quel il est demandé si l'évaluation effec- 
tuée pour établir ce document a été prise 
en compte d'une manière générale. 

(62) En revanche, la grande majorité 
des intervenants ont exprimé leur vif in- 
térêt pour les études prévues sur les fac- 
teurs favorables et les obstacles à la dé- 
mocratisation de l'éducation et indiqué 
que leurs pays souhaitent participer à ces 
études. L'un d'eux a proposé la poursuite 
SOUS une forme nouvelle de recherches en- 
treprises sur la démocratisation il y a 
quelques années, un autre a fait connaître 
qu'un établissement de son pays va se con- 
sacrer au même sujet. Deux délégués ont 
cependant estimé qu' il convenait d' élimi- 
ner les études sur les différents aspects 
de la démocratisation et d'allouer les 
ressources prévues à cet effet aux acti- 
vités opérationnelles, notamment celles 
de formation permettant l'entrée dans la 
vie active au sortir de l'enseignement gé- 
néral. Un délégué a signalé à cet égard 
un déséquilibre géographique dans la dis- 
tribution des études de ce genre pendant 
l'exercice précédent. 

(63) Deux orateurs ont estimé qu'il 
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convient d'approfondir le concept de démo- 
cratisation de l'éducation ; l'un d'eux a 
indiqué le désir de son pays de contribuer 
parces étudesàunedéfinitionplusclaire 
des divers aspects de la démocratisation 
de l'éducation ; d'autres ont indiqué que 
la démocratisation présente des aspects 
de promotion de l'égalité d'accès à l'édu- 
cation et de meilleures possibilités pour 
chacun. 

(64) Plusieurs délégués ont précisé que 
la démocratisation de l'éducation ne con- 
siste pas seulement en une expansion quan- 
titative, mais implique également une amé- 
lioration qualitative. Certains d'entre 
eux ont fait état de leurs préoccupations 
à propos des taux élevés de déperditions 
et de redoublements, manifestation d'une 
certaine inefficacité des systèmes éduca- 
tifs. Le représentant d'un pays a estimé 
qu'une plus grande attention devrait être 
accordée aux méthodes d'évaluation et 
d'examens qui demandent à être perfection- 
nées. Certains délégués ont fait état de 
la nécessité d'améliorer le statut social 
des enseignants et d'accroître les capa- 
cités nationales des pays en dévelop- 
pement dans le domaine de la produc- 
tion d'équipements scolaires et de ma- 
tériels didactiques , ainsi que dans 
celui de la formation et du recyclage 
du personnel enseignant. 

nécessité de lier davantage les problèmes 
de l'éducation et de la paix et fait res- 
sortir les relations qui existent entre 
le programme 11.2 et le programme XIII.3 
(Education pour la paix et le respect des 
droits de l'homme et des droits des 
peuples). Ils ont indiqué que la démocra- 
tisation de l'éducation suppose également 
l'intégration dans les contenus de l'édu- 
cation d'éléments relatifs à la paix, à 
la lutte contre le racisme, l'apartheid 
et le fascisme, qu' il convient d'accorder 
avec les résultats de la Conférence inter- 
gouvernementale sur l'éducation pour la 
compréhension, la coopération et la paix 
internationales, et l'éducation relative 
aux droits de l'homme et aux libertés fon- 
damentales, en vue de développer un état 
d'esprit favorable au renforcement de la 
sécurité et au désarmement (avril 1983), 
et avec les dispositions de la recomman- 
dation adoptée en 1974 sur l'éducation 
pour la compréhension, la coopération et 
la paix internationales, et l'éducation 
relative aux droits de l'homme et aux 
libertés fondamentales. 

(66) Plusieurs orateurs ont fait remar- 
quer que la démocratisation de l'éducation 
exige des ressources considérables et 
qu'en conséquence il convient de souligner 
les liens qui existent entre la sauvegarde 
de la paix et le développement de l'édu- 
cation. L'arrêt de la course aux armements 
ainsi que le désarmement permettraient de 
dégager des ressources qui favoriseraient 
l'objectif recherché. Un délégué a noté 
en effet le coût des matériels didactiques 
importés, ainsi que le montant des frais 
scolaires qui constituent un frein à la 
démocratisation de 1 'éducation. 

primé la nécessité de tout faire pour éli- 
miner toute forme de discrimination en 

(65) Quelques orateurs ont évoqué la 

(67) De nombreux intervenants ont ex- 

matière d'éducation. Quelques-uns ont ex- 
posé les dispositions d'ordre juridique 
ou financier mises en place par leurs pays 
afin de faciliter l'accès à l'éducation 
et d'assurer l'égalité des chances, et un 
délégué a insisté sur l'intérêt manifesté 
par son pays pour la quatrième consulta- 
tion sur l'application de la Convention 
et de 1aRecommandationconcernantlalutte 
contre la discrimination dans 1' éducation. 

délégués qui ont exprimé le souhait de 
leurs pays de participer à la mise en 
oeuvre des activités proposées dans le 
plan de travail, notamment en mettant à 
la disposition de l'organisation l'expé- 
rience acquise en matière de démocratisa- 
tion de l'éducation, ainsi que l'expertise 
de personnels nationaux qualifiés. 

(69) Quelques délégués ont indiqué que 
la démocratisation de l'éducation est in- 
séparable de besoins d'ordre culturel de 
la personnalité et de la société tout en- 
tière. Deux d'entre eux évoquant le pro- 
blème de l'utilisation plus large des 
langues maternelles ou nationales dans 
l'éducation en ont fait la condition in- 
dispensable à la démocratisation de celle- 
ci. Le souci de sauvegarder et de promou- 
voir le droit à l'éducation des minorités 
ethniques et culturelles a été clairement 
exprimé par plusieurs orateurs et l'un 
d'eux a proposé qu'une action soit spéci- 
fiquement introduite dans le plan de tra- 
vail en faveur des groupes minoritaires. 

(70) La notion d'éducation permanente 
a été évoquée à plusieurs reprises conune 
un élément fondamental du processus de 
démocratisation de l'éducation qui doit, 
a déclaré un délégué, sous-tendre les 
orientations et les principes d'action des 
grands programmes II, IV et V consacrés à 
l'éducation. Certains orateurs ont mis 
l'accent sur la nécessité d'une partici- 
pation active des populations concernées 
et des communautés locales à la solution 
des problèmes éducatifs. 

(71) Plusieurs représentants des Etats 
membres ont fait part de réformes mises 
en oeuvre dans leur pays en vue de rendre 
leurs systèmes éducatifs plus souples et 
d'assurer une plus grande continuité entre 
les différents niveaux et types d'éduca- 
tion afin de favoriser un plus large accès 
des groupes de population ainsi qu'une 
plus grande mobilité. 

de la jeunesse dans la mise en oeuvre de 
la démocratisation de l'éducation. 

accord sur la continuité et l'interrela- 
tion entre l'éducation formelle et l'édu- 
cation non formelle, moyens privilégiés 
pour réaliser la démocratisation de l'édu- 
cation. L'un d'eux a demandé l'appui de 
la communauté internationale pour l'élabo- 
ration entreprise par son pays d'une mé- 
thodologie pour mieux coordonner éduca- 
tion formelle et non formelle. Cependant, 
bien que favorable à cette complémentarité 
et à cette coordination, une déléguée a 
émis des doutes sur les résultats et les 
effets des actions de programme proposées. 

(74) L'utilité d'une étude approfondie 
du rôle des moyens de communication de 
masse en vue de l'extension des activités 

(68) A cet égard, nombreux ont été les 

(72) Un intervenant a mentionné le rôle 

(73) Seize délégués ont exprimé leur 
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éducatives non formelles a été soulignée 
par un orateur et deux délégués ont men- 
tionné l'utilisation par leurs pays des 
moyens d'éducation à distance pouvant at- 
teindre les groupes les plus isolés. 

(75) De très nombreux orateurs ont ap- 
porté leur appui sans réserve au sous- 
programme 11.2.4 (Promotion de l'éducation 
dela premièreenfance) etmanifestéunvif 
intérêt pour ses actions. Certains parmieux 
ontnotammentproposéd'intégrerdescompo- 
santesd'éducationdela premièreenfance 
dansles projetsd'alphabétisation et de 
postalphabétisation des femmes, les pro- 
grammes d'éducation nutritionnelleet les 
activités relatives audéveloppementcommu- 
nautaire, Plusieurs ont préconisé l'amélio- 
rationde la formationdes personnels pour- 
l'éducationdelapremièreenfance, etl'un 
d'euxaproposélamise sur piedd'uncentre 
de formation de formateurs qui aurait égale- 
ment la responsabilité de concevoir des maté- 
riels pédagogiques. Undéléguéaestiméque 
cetteéducationn'apasreçujusqu'icitoute 
1 'attention qu'ellemérite et qu'il est ur- 
gentde s'yconsacrer. ünautreasouligné 
l'insuffisancedes ressources allouées àcet 
effet.Le rôledel'éducationdelapremière 
enfancedansl'éradicationdel'analphabé- 
tismea étéclairementexpriméetdeuxora- 
teursontsoulignélelienentrecetteéduca- 
tionetledéveloppementcultureletécono- 
mique. L'importancedes liens entre la fa- 
mille, la société etl'écoledanslapromo- 
tiondel'éducationpréscolaireaétémise 
enévidence par plusieurs délégués, mais il 
aétéaussisoulignéquel'éducationdela 
premièreenfancenedoit pas êtreleprivi- 
lègedes groupesaisés dela populationet 
qu'elledoitêtredéveloppéedansles zones 
lesplusdéfavoriséesdesvillesetdescam- 
pagnes. Undéléguéa proposél'organisation, 
encoopérationavecl'unicef et les organi- 
sationsnon gouvernementales intéressées, 
d'uncolloque d'experts sur lerôledel'édu- 
cationdelapremièreenfancedansleproces- 
sus de développement, en particulier dans 
les régions défavorisées. Deuxorateursont 
signaléque leurs pays peuventaccueillir 
les séminaires prévus dans le plan de travail, 
et plusieurs autres ontmanifestél'inten- 
tion de leur gouvernement de coopérer acti- 
vementàlamise enoeuvredesactivités pré- 
vues ; d'autresassez nombreuxontoffertde 
partagerl'expérience acquisedans leurcon- 
textenational enmatièred'éducationde la 
premièreenfance. 

(76) Enfin, un délégué a estimé que les 
activités proposées aux paragraphes 02220 
et O2222 sont similaires, bien que davan- 
tage orientées vers l'action, à celles du 
paragraphe 02222. Il a donc proposé que 
les allocations indiquées soient inversées 
en faveur de ce dernier paragraphe. 

Réponse du Représentant du Directeur 
général 

(77) A la fin du débat sur l'unité, le 
Sous-Directeur général pour l'éducation a 
pris acte de la haute tenue de ce débat, 
riche en idées et en informations sur les 
besoins et les expériences ; il a remercié 
les délégués et observateurs qui avaient 
pris la parole de leurs suggestions pra- 
tiquesetconstructives, ainsi quedesoffres 

de coopération de leur pays dans l'exécu- 
tion de nombreuses activités du programme 
et il a pris bonne note de ces offres. 

(78) Le Sous-Directeur générai pour 
l'éducation a noté avec satisfaction l'ap- 
pui donné par la quasi-totalité des délé- 
gués aux programmes présentés dans l'uni- 
té 2 et aux prévisions budgétaires corres- 
pondantes, ainsiqu'àl'ensembledesgrands 
programmes II, IV et V. Il a noté que plu- 
sieurs orateurs, en soulignant que les 
orientations de leurs politiques nationales 
coïncidaient avec celles du Projet de pro- 
gramme, avaient confirmé l'analyse des be- 
soins et des voeux des Etats membres que 
1eDirecteurgénéralavaitprisecommebase 
de la préparation du Projet de programe. 

(79) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a ensuite commenté certaines 
interventions relatives à la méthode de 
préparation du document 22 C/5. A la délé- 
guée des Etats-Unis, qui avait demandé 
s'il avait tenu compte dans la présenta- 
tion du Projet de programme de l'évalua- 
tion effectuée pour établir le document 
22 C/ïï, il a répondu qu'il avait large- 
ment été tenu compte des analyses effec- 
tuées et des indications recueillies à 
cette occasion. La déléguée du Danemark 
ayant estimé que le document 22 C/5 fai- 
sait apparaître un choix du Directeur gé- 
naral entre les différentes orientations 
du C/4, il a souligné que le Directeur gé- 
néral seconformaitàl'ensembledes orien- 
tations du C/4, sans choisir entre elles, 
mais devait échelonner les activités dans 
le temps. 

(80) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a formulé certaines remarques 
concernant l'équilibre entre l'action et 
la réflexion : il a noté avec satisfaction 
que la plupart des orateurs avaient favo- 
rablement commenté le caractère novateur 
des programmes 11.1 et 11.2 et le carac- 
tère pratique de nombreuses activités. 
S'agissant des études, dont la déléguée 
des Etats-Unis, appuyant le document 22 C/ 
DR.118 du Danemark, avait estimé qu'elles 
figuraient parmi les activités constituant 
la répétition d'activités antérieures, 
mettant en question le bénéfice tiré des 
études précédentes, le Sous-Directeur gé- 
néral a rappelé que c'était sur la base 
de ces études que l'Unesco avait pu fonder 
ses activités pratiques, son action opé- 
rationnelle et son appui technique aux 
Etats membres. Il a ajouté que c'était 
grâce à ces études et au mouvement de ré- 
flexion et de concertation intellectuelle 
qu'elles alimentent, que l'Unesco avait 
pu proposer des approches novatrices et 
de nouvelles orientations de programme. Il 
a fourni des exemples de telles orienta- 
tions nouvelles nées de la réflexion et 
de la concertation avec les Etats membres. 

(81) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation s'est référé aux commentaires 
formulés à cet égard sur le document 22 C/ 
~R.118 par le Directeur général, qui avait 
observé à ce sujet qu'opposer action con- 
crète et activités de réflexion et renon- 
cer à ces dernières détournerait l'Orga- 
nisation de sa vraie vocationl et que 
l'Unesco ne pouvait fonder son action sur 
des pratiques et méthodes acceptées sans 
examen critique, qui s' inspireraient des 
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idées et de l'expérience de certaines so- 
ciétés seulement, 
sociétés des approches et modèles étran- 
gers à leur génie propre. 

du Royaume-Uni et du Congo qui avaient 
estimé que les programmes discutés compor- 
taient des lacunes, il a fait observer 
qu'il existait des liens étroits entre 
les éléments du 22 C/5 qui ne sauraient 
être appréciés isolément, car ils s'ap- 
puientmutuellement etconstituentuntout. 

(83) En réponse à une question posée 
par le délégué des Philippines, il a indi- 
qué que le pourcentage des études et des 
recherches pour les programmes 11.1 et 
11.2 n'était que de 3,7 % des crédits pré- 
vus pour ces programmes. 

un orateur, qui n'avait pas trouvé dans 
les programmes considérés de conception 
d'ensemble de l'éducation permanente, le 
Sous-Directeur général pour l'éducation a 
indiqué que de nombreuses références 
étaient faites à 1' éducation permanente 
dans le Projet de programme et de budget, 
et a fait remarquer que la démocratisa- 
tion de l'éducation étant désormais insé- 
parable de la mise en pratique de l'édu- 
cation permanente et à maints égards se 
confondant avec elle, toutes les activités 
proposées pour la démocratisation de 
l'éducation avaient trait à la mise en 
oeuvre de l'éducation permanente. Il a 
souligné que l'organisation était mainte- 
nant passée d'une phase de réflexion sur 
le concept de l'éducation permanente à 
une phase dans laquelle les différents 
éléments du processus éducatif étaient 
abordés et mis en oeuvre dans la perspec- 
tive de l'éducation permanente. 

(85) En ce qui concerne l'importance 
de la participation en tant que facteur 
de démocratisation, soulignée par la dé- 
léguée du Danemark, le Sous-Directeur gé- 
néral pour l'éducation s'est déclaré d'ac- 
cord sur ce point et a souliçné qu'il 
était largement pris en compte tant dans 
la résolution que dans les activités 
proposées. 

(86) Il s'est également déclaré d'ac- 
cord avec les orateurs qui soulignaient 
l'importance du problème de l'analphabé- 
tisme de retour et a signalé les activités 
proposées à cet effet, indiquant qu'elles 
concerneraient les pays en développement 
et les pays industrialisés. 

du ensuite aux interventions concernant 
la coopération régionale. 

faction des appréciations favorables for- 
mulées sur les activités des Bureaux ré- 
gionaux de 1 ' Unesco pour 1 ' éducation , 
ainsi que de l'appui très large donné au 
Projet majeur dans le domaine de l'éduca- 
tion dans la région de l'Amérique latine 
et des Caraïbes et au Programme d'élimi- 
nation de l'analphabétisme en Afrique. En 
ce qui concerne le Projet majeur en &né- 
rique latine et dans les Caraïbes, il a 
répondu au délégué de I'Equateur, qui 
avait estimé que l'action de l'Unesco 
s'était heurtée à des difficultés adminis- 
tratives et que l'organisation ne devait 
pas jouer un rôle de "spectateur", qu'il 

imposant ainsi à d'autres 

(82) Aux délégués de la RSS d'Ukraine, 

(84) S'agissant du regret exprimé par 

(87) Le Sous-Directeur générai a répon- 

(88) Il a d'abord pris note avec satis- 

n'était au courant d'aucune difficulté due 
au Secrétariat et que l'Unesco, loin 
d'être un "observateur" , avait organisé, 
dans le cadre de ce Projet, de nombreuses 
activités, dont 14 réunions et de nom- 
breuses missions, lui consacrant 80 % des 
ressources décentralisées du Bureau régio- 
nal d'éducation en Amérique latine et dans 
les Caraïbes. 

(89) A la déléguée de l'Inde, qui sou- 
haitait pour l'Asie un projet analogue au 
Projet majeur ou au Programme pour l'éli- 
mination de l'analphabétisme en Afrique, 
il a répondu qu'un tel projet ne pouvait 
être entrepris sans être soigneusement 
préparé et sans un engagement collectif 
des Etats membres de la région, comme cela 
avait été le cas pour les deux autres ré- 
gions considérées. Il a ajouté que si la 
prochaine Conférence des ministres de 
l'éducation d'Asie et du Pacifique recom- 
mandait le lancement d'un programme régio- 
nal ou sous-régional, le Directeur général 
pourrait entreprendre des missions prépa- 
ratoires dans le cadre du plan de travail 
approuvé, avec l'accord des Etats membres 
intéressés. 

(90) En réponse au délégué du Zimbabwe, 
qui avait demandé la création d'un Bureau 
sous-régional à Harare, il a précisé qu'un 
Conseiller sous-régional y était déjà en 
poste et négociait avec les autorités com- 
pétentes un accord de siège pour le Bureau 
pour la sous-région australe. Le Sous- 
Directeur général a indiqué à l'intention 
du délégué de la Malaisie, qui avait de- 
mandé un renforcement de la coopération 
avec la SEAMEO, dans le domaine de la for- 
mation des planificateurs de l'éducation 
pour le développement rural, que l'Unesco, 
dans le cadre des activités du Bureau ré- 
gionaldeBangkok, entretenaitdesrapports 
étroits avec la SEAMEO et ses centres 
régionaux. 

Projets de résolution et autres 
décisions 

(91) LaCommissionaensuite examiné les 
paragraphes 8 (A) et 8 (b) de la résolu- 
tion proposée 2.1 ainsi que les projets 
de résolution s'y référant, les plans de 
travail correspondant aux programmes 11.1 
et 11.2, un projet de résolution proposant 
une nouvelle résolution et les résolutions 
proposées aux paragraphes 9 du document 
22 C/103 et 79 du document 22 C/106. 

(92) L'auteur du projet de résolution 
22 C/DR.118 (Danemark) a retiré les 616- 
ments de son projet concernant les para- 
graphes 8 (a) et 8 (b) de la résolution 2.1 
et accepté la version proposée aux para- 
graphes 2 et 3 de la "Note du Directeur 
général". De même, à la lumière des para- 
graphes 6 à 11 inclus de la "Note du Di- 
recteur général", l'auteur du projet de 
résolution 22 C/DR.118 a retiré les dis- 
positions tendant à modifier les para- 
graphes 02113 à 02116 inclus et 02212 du 
Plan de travail. L'auteur du projet de 
résolution 22 C/DR.118 a retiré également 
les modifications proposées aux para- 
graphes 02111 et 02112 du Plan de travail, 
mais a demandé que ses observations sur 
ces paragraphes apparaissent dans le rap- 
port de la Commission. 
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(93) A la lumière des paragraphes per- 
tinents de la "Note du Directeur général", 
l'auteur du projet de résolution 22 C/ 
DR.206 (Inde) a retiré les dispositions 
tendant, d'une part, à modifier l'ali- 
néa 8 (a) (ii) de la résolution 2.1 et, 
d'autre part, à introduire un nouveau pa- 
ragraphe après le paragraphe 02116 du plan 
de travail. Après avoir entendu l'explica- 
tion du Représentant du Directeur général, 
qui a indiqué que les activités prévues 
pour la mise en oeuvre de la disposition 
formulée à l'alinéa 8 (a) (ii) ouvraient 
de larges possibilités aux Etats membres 
pour atteindre l'objectif de l'amendement 
proposé pour l'alinéa 8 (a) (iv), la délé- 
guée de l'Inde a également retiré cet élé- 
ment du projet de résolution 22 C/DR.206, 
étant entendu que son point de vue serait 
reflété dans le rapport. 

de la Commission indique que, selon son 
gouvernement, l'alphabétisation doit 
s'adresser en premier lieu à la tranche 
d'âge de 12 à 40 ans, le délégué de la 
Chine a retiré la disposition du projet 
de résolution 22 C/DR.178 tendant à amen- 
der l'alinéa 8 (a) (ii) de la résolution 2.1. 

(95) Le délégué de la République démo- 
cratique allemande a retiré le projet de 
résolution 22 C/DR.213, qui proposait 
l'introduction d'un nouvel alinéa après 
le paragraphe 8 (a) (iii) de la résolu- 
tion 2.1, étant entendu que le rapport Ge 
la Commission ferait état du point de vue 
de son gouvernement. 

(96) Les auteurs des projets de réso- 
lution 22 C/DR. 133 (Maroc), DR.81 (Répu- 
blique arabe syrienne) , DR. 117 (République- 
Unie du Cameroun) et DR.6 (Argentine), qui 
proposaient de modifier divers paragraphes 
des plans de travail correspondant aux 
programmes 11.1 et 11.2, ont retiré ces 
textes après avoir examiné et accepté le 
contenu des "Notes du Directeur général" 
s'y référant. 

(94) Tout en demandant que le rapport 

(97) S'agissant du projet de résolu- 
tion 22 C/DR.209 (Turquie), la Commission 
a accédé à la demande du Représentant du 
Directeur général tendant à laisser au Se- 
crétariat le soin de trouver un paragraphe 
approprié pour tenir compte de la modifi- 
cation au plan de travail proposée dans le 
projet de résolution. 

cratique allemande et le Représentant du 
Directeur général ayant exprimé leur ac- 
cord sur une proposition du délégué de la 
France tendant à insérer dans le projet 
de résolution 22 C/DR. 106 une référence 
au programme XII.1, la Commission a pris 
note de cet accord entre les auteurs et 
le Directeur général. 

(99) La Commission a alors décidé, à 
l'unanimité, de recommander à la Confé- 
rencegénéraledeprendrenote, d'unepart, 
des plans de travail correspondant aux 
programmes 11.1 et 11.2, étant entendu que 
le Directeur général tiendrait compte, 
dans le texte définitif de ces plans, des 
intentions exprimées dans le projet de ré- 
solution 22 C/DR.209 ainsi que dans le 
projet de résolution 22 C/DR. 106 complété 
par le délégué de la France. Elle a égale- 
ment recommandé à la Conférence générale 
de prendre note d.es résumés budgétaires 
concernant les programmes 11.1 et 11.2, 
figurant respectivement aux paragraphes 
02101 et 02201 du document 22 C/5. 

l'unanimité de recommander que la Confé- 
rence générale adopte le projet de réso- 
lution 22 C/DR.230 (Guatemala, Brésil, 
Panama, Colombie, Paraguay, Venezuela, 
Equateur, Uruguay, Chili et République 
dominicaine) (22 C/Résolutions, 2.5) . 

(101) Enfin, la Commission a décidé à 
l'unanimité de recommander que la Confé- 
rence générale adopte les résolutions pro- 
posées au paragraphe 9 du document 22 C/ 
103 et au paragraphe 79 du document 22 C/ 
106 (22 C/Résolutions, 2.2 et 2.3). 

(98) Le déléguf. de la République démo- 

(100) La Commission a ensuite décidé à 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 3 
(102) Le Sous-Directeur général pour 

l'éducation a présenté l'unité 3 qui 
couvre les programmes 11.3, 11.4, 11.5 et 
11.6 du grand programme II dont l'objet 
commun est de stimuler et d'appuyer les 
efforts en faveur de groupes ou de sec- 
teurs de population spécifiques. 

(103) Parmi les éléments majeurs du 
programme II. 3 (Education des adultes) , il 
a cité l'organisation en 1985 de la qua- 
tr ième Conférence internationale sur 
l'éducation des adultes et souligné l'ac- 
cent mis sur les rôles nouveaux de l'édu- 
cation des adultes, en ce qui concerne 
les problèmes de l'emploi, de l'exercice 
des droits et des responsabilités civiques 
et de la connaissance des problèmes con- 
temporains, de l'utilisation du temps 
libre et de l'éducation pour les personnes 
âgées. 

des chances des jeunes filles et des 
femmes en matière d'éducation), il a si- 
gnalé que les deux sous-programmes 11.4.1 

(104) Quant au programme 11.4 (Egalité 

et 11.4.4 visent à contribuer à l'appro- 
fondissement des connaissances de ces 
questions, les sous-programmes II. 4.2 et 
II.4.3 mettant davantage l'accent sur des 
actions opérationnelles. Il a souligné 
l'attention donnée à la catégorie des 
jeunes filles qui ont prématurément quitté 
l'école, et l'orientation nouvelle des 
activités visant à favoriser l'initiation 
des parents aux problèmes de l'éducation 
et à assurer une meilleure représentation 
des femmes dans les postes de responsabi- 
lités dans le domaine de l'éducation. 

(105) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducationa signalé, dans leprogramme 11.5 
(Extension et amélioration de 1' éducation 
dans les zones rurales), l'importance nou- 
velle attachée à la pertinence accrue de 
l'éducation dans les zones rurales et les 
activités relatives au renforcement du 
rôle de l'école dans le développement com- 
munautaire et au développement de 1 ' ensei- 
gnementagricole supérieur enmilieurural. 

(106) Le Sous-Directeur générai pour 
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l'éducation a enfin présenté le pro- 
gramme 11.6 - Promotion du droit à l'édu- 
cation de groupes particuliers : personnes 
handicapées, réfugiés et membres de mouve- 
ments de libération nationale, travail- 
leurs migrants. S'agissant des personnes 
handicapées, il a indiqué que les activi- 
tés visaient à répondre plus spécifique- 
ment à des besoins particuliers mis en 
lumière lors de l'Année internationale 
des Nations Unies pour les personnes han- 
dicapées et de la Conférence mondiale de 
Torremolinos (1981). 

(107) En ce qui concerne le sous- 
programme relatif à l'action en faveur 
des réfugiés et des mouvements de libé- 
ration nationale, il a signalé les efforts 
qui seront faits en vue d'une sensibili- 
sation accrue de l'opinion publique mon- 
diale aux problèmes éducatifs propres à 
ces groupes. 

(108) Le même effort de sensibilisa- 
tionapparaitdansle sous-programme 11.6.3 
concernant "l'action en faveur des tra- 
vailleurs migrants et de leurs familles", 
et une attention particulière est accor- 
dée au problème de la deuxième génération 
de migrants, à des activités nouvelles 
pour favoriser les échanges d'étudiants 
entre pays d'accueil et pays d'origine et 
àl'adoptiondemesures propresà accroître 
les chances de succès des enfants de mi- 
grants et la participation des femmes à 
la vie sociale des pays d'accueil. 

Programme 11.3 - Education des adultes 
(109) Soixante-neuf délégués se sont 

référés à ce programme, bon nombre d'entre 
eux l'appuyant dans sa totalité. Plusieurs 
ont noté avec satisfaction que les activi- 
tés prévues continuaient à s'inspirer de 
la Recommandation sur le développement de 
l'éducation des adultes, adoptée par la 
Conférence générale à sa dix-neuvième ses- 
sion (Nairobi, 1976). 

(110) Se réjouissant de l'importance 
accordée à l'éducation des adultes dans 
le grand programme II, beaucoup d'orateurs 
ont souligné qu'elle constitue un facteur 
déterminant dans la solution des problèmes 
du monde contemporain. Deux d'entre eux 
ont apprécié le caractère complémentaire 
des différentes activités proposées, un 
autre approuvant leur réalisme ; plusieurs 
ont fait observer que le programme d'édu- 
cation des adultes n'est pas dissociable 
d'activités prévues au titre d'autres pro- 
grammes, en particulier dans les grands 
programmes II, V et XIII, et ils s'en sont 
félicités. 

(111) De nombreux orateurs ont fait 
valoir que le développement de l'éducation 
des adultes est à la fois la condition et 
l'expression de l'application du concept 
d'éducation permanente et qu'il prend une 
importance accrue dans cette perspective. 

(112) D'autres ont rappelé le lien 
entre l'éducation des adultes et la démo- 
cratisation de l'éducation, et la contri- 
bution que l'éducation des adultes apporte 
ainsi à la réalisation du droit de chacun 
à l'éducation. Un orateur a souligné 
qu'elle ouvre la voie à la démocratie et 
garantit la dignité humaine. Un autre a 
affirmé que l'éducation des adultes qui 

découle de l'alphabétisation a apporté à 
l'éducation dans son ensemble une nouvelle 
impulsion, en créant des méthodes, des 
structures et des possibilités adaptées à 
la dynamique de la société contemporaine. 

(113) Plusieurs orateurs ont souhaité 
que la planification tienne compte, pour 
l'élaboration de stratégies et la mise en 
oeuvre d'activités, des problèmes parti- 
culiers qui se posent à l'éducation des 
adultes dans les régions rurales ou face 
à la population féminine et aux jeunes 
adultes. Plusieurs orateurs se sont pro- 
noncés en faveur de l'établissement de 
liaisons plus étroites entre l'éducation 
formelle et non formelle, deux d'entre 
eux souhaitant que l'éducation des adultes 
soit partie intégrante des systèmes édu- 
catifs globaux. Un délégué a attiré l'at- 
tention sur le caractère spécifique de la 
formation des éducateurs d'adultes et de- 
mandé que les actions en tiennent compte. 

(114) Un autre, se référant à l'impor- 
tance du rôle des organismes non gouver- 
nementaux dans l'éducation des adultes, a 
souhaité que.leur participation soit plus 
clairement mise en évidence dans le pro- 
gramme. Un autre intervenant a estim& 
qu'au plan gouvernemental, la responsabi- 
lité des activités éducatives à l'inten- 
tion des adultes doit non pas se limiter 
aux Ministères de l'éducation, mais incom- 
ber à toutes les administrations concer- 
nées ; et un orateur a indiqué qu'elle 
devrait mobiliser toutes les ressources 
de la société. 

à eux, l'importance de l'éducation des 
adultes pour le développement ae la vie 
communautaire ; un autre a insisté sur la 
place que doivent y tenir les questions 
de santé et la planification familiale. 

félicitées de l'intention d'organiser, en 
1985, la quatrième Conférence internatio- 
nale sur l'éducation des adultes, entre- 
prise dont elles ont souligné et l'impor- 
tance et l'opportunité. Elles ont consi- 
déré que cette réunion devait faire le 
point de l'évolution de l'éducation des 
adultes dans le monde depuis la troisième 
Conférence du même genre tenue à Tokyo en 
1972 et ont exprimé la conviction qu'elle 
permettrait d'orienter les politiques 
pour les années à venir dans une perspec- 
tive d'éducation permanente. 

(117) Deux délégations ont souhaité 
que le thème central de la Conférence 
soit le rôle que l'éducation des adultes 
peut et doit jouer dans le développement 
des sociétés, considéré dans ses dimen- 
sions économique, sociale et culturelle. 

(118) Un autre a proposé que la Confé- 
rence se préoccupe de l'évolution de 
l'éducation des adultes qui naît de l'al- 
phabétisation et des perspectives de son 
développement. Deux autres délégations 
ont appuyé cette opinion. 

la Conférence ne devrait pas se limiter à 
des questions d'ordre théorique mais être 
orientée vers l'action. Aussi, les sujets 
à aborder devraient-ils être formulés 
avec précision et les débats se situer, 
dans toute la mesure du possible, à un 
niveau technique. Des questions telles 

(115) Deux délégués ont évoqué, quant 

(116) Trente-deux délégations se sont 

(119) Plusieurs orateurs ont estimé que 
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que l'utilisation des moyens audiovisuels 
et de l'informatique ont été évoquées à 
ce propos. 

leur concours pour la préparation de la 
Conférence et ont également souhaité que 
l'on tienne compte des résultats des con- 
sultations qui se sont déroulées dans les 
différentes régions entre 1981 et 1983. 

(121) Neuf délégations ont estimé que, 
pour des raisons d'économie et de commodi- 
té pratique, 1aquatrièmeConférenceinter- 
nationale sur l'éducation des adultes de- 
vra se ter.ir au Siège de l'Organisation. 
Trois délégations ont, par contre, demandé 
que cette Conférence soit organisée dans 
un pays en développement. 

sont référés ont accueilli favorablement 
les activités prévues au titre du SOUS- 
programme II. 3.1 (Education des adultes 
et travail). Plusieurs ont tenu à rappeler 
à cette occasion le lien entre le droit à 
l'éducation et le droit au travail ainsi 
que l'interaction existant entre le monde 
du travail et l'éducation des adultes. La 
nécessité de développer la culture géné- 
rale et la culture technique des travail- 
leurs a été évoquée, ainsi que l'étude 
des itinéraires de formation des adultes 
au travail. 

(123) Plusieurs intervenants ont SOU- 
haité que l'insertion des jeunes adultes 
dans le monde du travail figure parmi les 
préoccupations prioritaires lors de la 
mise en oeuvre du Programme de l'Unesco. 
D'autres ont insisté sur ia nécessité 
d'appuyer la formation continue des tech- 
niciens et des cadres et de favoriser la 
promotion prof e s s ionn el 1 e . 

(124) Deux délégués ont demandé que 
l'attention voulue soit apportée aux acti- 
vités visant à améliorer les méthodes de 
formation professionnelle des adultes et 
que soient soutenus l'établissement de 
centres expérimentaux, la recherche et 
l'utilisation de techniques nouvelles dans 
ce domaine. 

(125) Deux orateurs ont évoqué le pro- 
gramme de bourses de voyage pour les res- 
ponsables de l'éducation des travailleurs 
pour s'en féliciter et demander d'en 
bénéficier . 

tion des adultes et exercice des droits 
et responsabilités civiques) a été favora- 
blement accueilli dans son ensemble par 
les 15 orateurs qui sont intervenus à son 
propos. Deux délégations ont notamment re- 
levé l'entière conformité de ce SOUS- 
programme avec les idées qui sous-tendent 
le deuxième Plan à moyen terme. 

(127) D'autres ont souligné qu'il est 
hautement souhaitable de multiplier les 
activités d'éducation des adultes visant 
à améliorer la connaissance des grands 
problèmes du monde contemporain et de leur 
retentissement sur la vie des sociétés, 
des communautés et des individus. Un délé- 
gué a tenu à rappeler le rôle de l'éduca- 
tion des adultes dans la formation du ci- 
toyen, un autre dans la prise de c0nscienc.e 
des travailleurs. 

(128) La relation entre le contenu de 
ce programme et l'intensification de la 
participation effective des populations 

(120) Plusieurs délégations ont offert 

(122) Les nombreux orateurs qui s'y 

(126) Le sous-programme II. 3.2 (Educa- 

au développement économique et social a 
également été mise en évidence. Une délé- 
gation a tenu à rappeler l'importance que 
les moyens de communication de masse 
avaient à cet égard. 

soin pour les pays en développement d'as- 
surer une formation adéquate des gestion- 
naires des affaires publiques aux diffé- 
rents niveaux. 

sous-programme II. 3.3 (Education des 
adultes, temps libre et culture), de nom- 
breux orateurs en ont vivement apprécié 
le caractère novateur et plus particuliè- 
rement les activités destinées à dévelop- 
per la culture générale des adultes. Plu- 
sieurs en ont souligné l'importance pour 
le plein épanouissement de la personnalité. 
Certains ont évoqué le besoin d'améliorer 
1' information sur les possibilités exis- 
tant en matière d'éducation scientifique 
et artistique et de stimuler ainsi la 
créativité dans ces domaines. 

projet de résolution soumis par une autre 
délégation, a estimé que, dans l'intérêt 
de la concentration du programme, les ac- 
tivités proposées au paragraphe 02317 de- 
vraient être supprimées. Un délégué, au 
contraire, soutenu par deux autres, a re- 
gretté que les activités proposées dans 
ce paragraphe soient en deça des progrès 
enregistrés dans d'autres programmes et a 
souhaité qu'à l'avenir l'Organisation ac- 
corde une plus grande attention aux rap- 
ports entre l'éducation des adultes, le 
temps libre et la culture. Il a été souli- 
gné, à ce même propos, que l'éducation 
des adultes ne saurait être réduite à ses 
aspects utilitaires. 

(132) Plusieurs orateurs ont noté, 
avec satisfaction, les activités relatives 
à la diffusion, par l'Unesco, de l'infor- 
mation sur le développement de l'éducation 
des adultes, notamment grâce au bulletin 
"Education des adultes - Notes d'informa- 
tion". Une déléguée a regretté que les 
ressources réservées aux activités de do- 
cumentation semblent avoir été diminuées. 
Un orateur a souhaité que la traduction 
des publications relatives à 1' éducation 
des adultes dans des langues autres que 
celles de l'Unesco soit soutenue. 

(133) Deux orateurs se sont référés à 
la fructueuse coopération entre l'Unesco 
et le Centre européen pour les loisirs et 
l'éducation à Prague. 

référées au sous-programme II. 3.4 (Educa- 
tion et troisième âge) en se félicitant 
que des initiatives aient été Frises en 
cette matière. Le besoin de maintenir les 
personnes âgées intégrées au milieu social 
auquel elles appartiennent, d'une part, et 
le rôle que ces personnes sont en mesure 
de jouer dans l'éducation des autres géné- 
rations ainsi que dans la vie sociale et 
culturelle, d'autre part, ont été particu- 
lièrement soulignés. 

(135) Une délëgation a tenu à rappeler 
que les questions liées au vieillissement 
des individus et des populations étaient 
de caractère interdisciplinaire, cadre 
dans lequel devaient s'insérer aussi les 
questions d'ordre éducatif. 

(129) Deux orateurs ont évoqué le be- 

(130) Dans leurs commentaires sur le 

(131) Une déléguée, se référant à un 

(134) De nombreuses délégations se sont 
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(136) Trois délégations ont souhaité 
un renforcement des activités éducatives 
ayant trait à la retraite et à la prépa- 
ration des individus à cette importante 
étape de la vie. 

server que l'emprise grandissante des 
technologies modernes sur la vie quoti- 
dienne posait aux personnes âgées, en par- 
ticulier, de sérieux problèmes. Ceux-ci 
pourraient, en partie, être résolus par 
des interventions d'ordre éducatif. 

(138) Une délégation a estimé que la 
suite donnée dans les programmes de 
l'Unesco au Plan international d'action 
adopté en 1982 par l'Assemblée mondiale 
sur le vieillissement n'était pas su2,fi- 
sante. Une autre a demandé le développe- 
ment, par le biais des moyens de communi- 
cation de masse, de campagnes de sensibi- 
lisation du grand public aux problèmes de 
cette catégorie d'âge. 

(139) Un orateur, qui avait déposé un 
projet de résolution demandant une subs- 
tantielle augmentation des ressources al- 
louées au programme d'éducation des adultes, 
tout en renonçant aux aspects budgétaires 
de ce projet, a souhaité voir notée sa 
proposition de renforcer et d'élargir sen- 
siblement, dans les programmes et budgets 
futurs de l'Unesco, les activités propo- 
sées dans le domaine de l'éducation des 
adultes. Il a, en cela, été soutenu par 
plusieurs autres délégués. 

Programme 11.4 - W l i t e  des chances 
des jeunes filles et des femmes en 
matière d'éducation 

(137) Plusieurs orateurs ont fait ob- 

(140) Des quatre-vingt-un orateurs qui 
sontintervenusdanslecadredel'unité3, 
54 ont manifesté beaucoup d'intérêt pour 
le programme 11.4 (Egalité des chances 
des jeunes filles et des femmes en matière 
d'éducation). Tous ont estimé qu'il était 
nécessaire de consacrer aux femmes et aux 
jeunes filles un programme spécifique dans 
le domaine de l'éducation et une déléguée 
a fait remarquer combien ce domaine con- 
cernait tous les éducateurs en signalant 
"que les discriminés sont invisibles". 

( 14 1) Les quatre sous-programmes pro- 
posés ici visent, d'une part, à mieux 
identifier les obstacles à l'égalité des 
hommes et des femmes en matière d'éduca- 
tionetlerôledesfemmesdansla société, 
d'autre part, à promouvoir des actions 
pour généraliser 1 'accès des jeunes filles 
et des femmes à l'éducation d'une manière 
générale, aux études scientifiques et 
à tous les niveaux des enseignements 
techniques et professionnels plus 
spécifiquement. 

(142) En ce qui concerne le sous- 
programme II. 4.1 , plusieurs délégués ont 
fait observer que des facteurs sociaux, 
économiques et religieux freinent encore 
la scolarisation des jeunes filles : l'un 
d'eux a fait remarquer que l'équilibre 
que font apparaître les taux de scolarisa- 
tion des garçons et des filles n'est par- 
fois qu'apparent, car il masque des dis- 
parités. 11 a signalé la gravité du pro- 
blème des déperditions scolaires et plu- 
sieurs délégués ont effectivement signalé 
que le nombre de filles décroît sensiblement 

lorsqu'on passe à l'enseignement secon- 
daire et à l'enseignement supérieur. Plu- 
sieurs orateurs se sont référés aux causes 
d'ordre social de ces déperditions, mais 
un autre a fait remarquer que les pro- 
grammes ne semblent pas toujours répondre 
aux besoins des jeunes filles et des femmes. 

(143) Les attitudes et stéréotypes 
dans la classification des emplois in- 
fluencent indirectement, a avancé un ora- 
teur, les études qu' elles entreprennent. 
C'est ainsi qu'un délégué a souhaité que 
l'Unesco procède à l'analyse de certains 
textes relatifs à la législation du tra- 
vail afin de déceler tout préjugé et tout 
facteur d'inégalité dans ce domaine. 
D'autres ont fait connaître les mesures 
qui ont été prises dans leurs pays pour 
prévenir les déperditions : mais certains 
ne parviennent pas à cerner les raisons 
pour lesquelles les jeunes filles inter- 
rompent leur scolarité. 

(144) Plusieurs intervenants ont indi- 
qué que leurs pays ont déjà entrepris des 
études dans ce sens : un délégué a estimé 
qu'elles auraient une portée plus grande 
que les projets pilotes prévus dans ce 
programme. Cependant un autre orateur a 
exprimé l'avis qu'il faudrait davantage 
s'orienter vers l'action et allouer les 
fonds prévus pour ces études aux activi- 
tés visant à promouvoir dans la pratique 
l'accès des jeunes filles à l'éducation. 

(145) Un grand nombre d'intervenants 
ont exprimé un avis contraire et appuyé 
les activités prévues dans le plan de tra- 
vail visant à identifier les obstacles à 
l'égalité d'accès des femmes à l'éduca- 
tion, estimant qu'elles permettront de 
connaître les domaines où une action spé- 
cifique sera nécessaire. 

intéressés par le guide en vue de l'iden- 
tification et de l'élimination de stéréo- 
types dans les manuels scolaires. Tous 
trois se sont déclarés prêts à collaborer 
dans l'avenir avec l'Unesco dans ce do- 
maine, notamment par la participation à 
d'autres études et recherches. 

gués ont estimé que le problème le plus 
important en ce qui concerne l'éducation 
des femmes et des jeunes filles est celui 
de l'analphabétisme, ce qui justifie bien 
le sous-programme 11.4.2. L'un d'eux a 
fait remarquer que le nombre des femmes 
analphabètes s'est accru, et qu'il atteint 
60 à 80 % de femmes dans certains pays. Il 
a ajouté que la lutte contre l'analphabé- 
tisme est inséparable de la lutte contre 
la pauvreté et la famine, Un autre a si- 
gnalé que dans le monde, deux analphabètes 
sur trois sont des femmes. Bien d'autres 
ont signalé que l'analphabétisme affecte 
surtout les femmes habitant les zones 
rurales. 

l'éducation scolaire ne peut seule ré- 
soudre ce problème et qu'il faut de ce 
fait renforcer 1 ' éducation extrascolaire. 
Cependant l'alphabétisation ne consiste 
pas seulement, a noté un délégué, à savoir 
lire, écrire et compter ; elle permet éga- 
lement un enrichissement personnel et 
la participation active à la vie de 
la communauté. Un autre a rappelé que 

(146) Trois orateurs se sont montrés 

(147) En fait, un grand nombre de délé- 

(148) Deux orateurs ont pensé que 
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l'alphabétisation fait partie des efforts 
de démocratisation de l'éducation. 

(149) Face à l'importance et à l'am- 
pleur du problème de 1 'analphabétisme par- 
mi les femmes, s'est posée la question des 
ressources consacrées à la lutte contre 
ce fléau. Un délégué s'est félicité de 
l'accroissement des ressources budgétaires 
à cet effet et a exprimé l'espoir que 
cette tendance se maintiendrait au cours 
de la prochaine période biennale. Un autre 
a suggéré d'augmenter de 600.000 dollars 
le montant des crédits qu'il est proposé 
d'affecter aux activités visant expressé- 
ment à améliorer la condition des femmes : 
40 % de cette somme, soit 240.000 dollars 
viendraient renforcer le budget du pro- 
gramme 11.4, afin surtout d'étendre les 
activités d'alphabétisation destinées aux 
femmes dans les zones rurales. Deux délé- 
gués ont indiqué que leurs pays souhaite- 
raient accueillir les séminaires opéra- 
tionnels de formation de personnels pour 
l'alphabétisation prévus dans le plan de 
travail. 

(150) La double stratégie consistant à 
lier alphabétisation et généralisation de 
l'enseignement primaire trouve son appli- 
cation dans ce sous-programme et un cer- 
tain nombre de délégués ont fait connaître 
l'intérêt de leurs pays pour les objectifs 
des projets pilotes pour la scolarisation 
des filles prévus dans le plan de travail. 
L'intérêt des actions en faveur des jeunes 
filles ayant prématurément quitté l'école 
a été mentionné par trois délégués. 

(151) La pertinence du sous-programme 
11.4.3 a été largement soulignée ; un 
orateur s'est référé aux recherches en- 
treprises dans son pays qui ont permis 
de constater que peu de femmes encore 
s'intéressent aux études scientifiques 
et techniques. Un autre a fait remar- 
quer que dans son pays il n'y a pas 
de préjugés à l'encontre des jeunes filles 
et des femmes dans le domaine de l'emploi ; 
pourtant elles s'engagent peu dans les 
carrières scientifiques et techniques ; 
il a donc estimé qu'il faudrait imaginer 
une nouvelle stratégie pour encourager 
les femmes à s'engager dans les études 
et les carrières techniques et technolo- 
giques, y compris dans les zones rurales. 
De nombreux délégués ont apprécié les ac- 
tivités prévues dans le plan de travail 
en vue de promouvoir l'accès des femmes 
et des jeunes filles à l'enseignement 
technique et professionnel. Quelques-uns 
ont souhaité que les projets pilotes 
soient également ouverts aux jeunes gens. 
Un délégué a indiqué qu'un institut poly- 
technique pour les femmes a été créé dans 
son pays. Un autre a sollicité l'appui 
intellectuel de l'Organisation pour la 
construction dans son pays d'un lycée 
technique pour jeunes filles. Plusieurs 
orateurs ont exprimé leur intérêt pour 
les activités visant au renforcement des 
services nationaux d ' orientation scolaire 
et professionnelle et ont souhaité y 
prendre part. Un délégué a mis en garde 
contre la frustration que pourraient 
éprouver les jeunes filles et les femmes 
qui s'engagent dans les études scienti- 
fiques et techniques si elles ne trouvent 
pas d'emploi à la fin de leur formation. 

(152) Les activités proposées par le 
quatrième sous-programme ont aussi retenu 
l'attention de nombreux délégués. 

rôle qu'occupe la femme dans la produc- 
tion au bénéfice de toute la société, 
rôle qui est souvent négligé. Ils ont in- 
diqué que le programme favorisera la créa- 
tion des conditions de leur participation 
aux activités éducatives, afin d'accroître 
leur contribution au développement écono- 
mique et social. 

de jeunes filles et de femmes est faible 
au niveau universitaire et ils ont expri- 
mé leur appui aux activités proposées. Un 
délégué cependant a déclaré que les don- 
nées relatives à la représentation des 
f emmes dans 1 ' enseignement supérieur, la 
recherche, la gestion et la planification 
de l'éducation sont déjà disponibles SOUS 
une forme utilisable et qu'en conséquence 
l'enquête prévue pour les recueillir n'est 
pas nécessaire ; il a donc souhaité que 
les crédits prévus soient alloués à des 
activités relatives à l'élaboration de 
programmes visant à mieux préparer les 
parents à leur rôle d'éducateurs. 

(155) Plusieurs délégués ont appuyé 
les activités proposées pour promouvoir 
la formation d'un nombre accru de femmes 
dans les domaines de la planification, de 
l'administration et de la gestion de 
l'éducation, notamment dans le cadre de 
1'IIPE. L'un d'eux a fait état de l'exis- 
tence dans son pays d'une université des 
femmes, vieille de 65 ans, prête à colla- 
borer avec l'Unesco et à faire partager 
les résultats de sa longue expérience. Un 
autre a fait remarquer que l'accroisse- 
ment du nombre de femmes dans 1' enseigne- 
ment secondaire et l'enseignement supé- 
rieur a eu des répercussions positives 
sur toute la nouvelle génération. 

(156) A cet égard de nombreux orateurs 
ont souligné le rôle important que jouent 
les parents et les associations de parents 
dans l'éducation des enfants. Il convien- 
drait de les sensibiliser afin qu'ils fa- 
vorisent l'envoi des filles à l'école, de 
porter une attention particulière aux 
hommes et aux femmes qui sont responsables 
de l'éducation des nouvelles générations. 
Plusieurs délégués ont tenu à rappeler le 
rôle des femmes en tant que mères et 
éducatrices. 

(153) Plusieurs ont fait ressortir le 

(154) Tous ont signalé que le nombre 

Programme 11.5 - Extension et 
amélioration de l'éducation 
dans les zones rurales 

(157) Cinquante-huit orateurs se sont 
référés au programme 11.5 (Extension et 
amélioration de l'éducation dans les zones 
rurales) et ont apporté leur appui aux ac- 
tivités proposées. De nombreux délégués 
l'ont resitué dans le cadre du droit à 
l'éducation pour tous et ont apprécié 
l'attention accordée dans le programme de 
l'organisation aux populations rurales 
considérées comme particulièrement 
défavorisées. 

(158) Un délégué a insisté sur le fait 
qu'il faudrait rétablir l'équilibre quan- 
titatif entre zones rurales et zones ur- 
baines, un autre a fait ressortir la 

63 



Commissions du programme 

nécessité d'un enseignement de même quali- 
té pour les villes et pour les campagnes. 

(159) un autre orateur a estimé que la 
généralisation de l'éducation dans les 
zones rurales est l'une des conditions de 
la mise en oeuvre d'un nouvel ordre éco- 
nomique international : la convergence 
des orientations de ce programme avec les 
besoins et les finalités des pays en déve- 
loppement a été soulignée par un autre 
intervenant. 

tion sur le cas de certaines périphéries 
urbaines où vivent des populations en ma- 
jorité d'origine rurale. A ce propos, plu- 
sieurs d'entre eux ont évoqué le phéno- 
mène de l'exode rural, et l'un d'eux a 
avancé que si les objectifs de ce pro- 
gramme étaient atteints, ce problème des 
migrations vers les villes serait dans 
une large mesure résolu. Un délégué a ex- 
primé l'opinion qu'il conviendrait de 
mettre en oeuvre pour les populations ru- 
rales des stratégies spécifiques, tout en 
mettant en garde contre un risque de mar- 
ginalisation accrue des personnes concer- 
nées ; il a donc proposé de replacer les 
projets envisagés dans le cadre d'une po- 
litique globale de développement. Cette 
approche intégrée, dans laquelle l'éduca- 
tion joue un rôle primordial, a été sou- 
tenue par plusieurs autres délégués. Un 
autre a souhaité par ailleurs la mise en 
oeuvre d'études sur les différents modèles 
de développement intégré. 

participer à l'exécution de ce programme : 
18 d'entre eux ont demandé l'appui de 
l'organisation pour des activités que 
leurs pays se proposent d'organiser ; huit 
autres ont offert de faire bénéficier de 
leur expérience les Etats membres qui le 
souhaiteraient. A cet égard, un orateur a 
estimé que des expériences menées dans 
des contextes spécifiques sont parfois 
difficilement transférables à des situa- 
tions différentes. Quelques délégués ont 
souhaité que l'Unesco contribue au déve- 
loppement d'échanges d'informations et 
d' expériences, notamment au niveau régio- 
nal, et l'un d'eux a mis en relief le 
cadre privilégié que pouvait offrir le 
projet majeur dans le domaine de l'éduca- 
tion dans la région d'Amérique latine et 
des Caraïbes. 

les activités relatives aux mesures à 
prendre pour assurer l'extension de l'en- 
seignement primaire et le développement 
de l'alphabétisation des jeunes et des 
adultes dans les zones rurales, objet du 
sous-programme II. 5.1. 

(163) Se référant à l'identification 
des causes du sous-développement de l'édu- 
cation dans les zones rurales, certains 
d'entre eux ont marqué un vif intérêt 
pour les études envisagées. L'un d'eux a 
demandé que l'accent soit mis sur les 
causes des déperditions scolaires : un 
autre a estimé que ces causes sont connues 
et mis en doute l'utilité de ces études. 
Un orateur s'est félicité de l'élaboration 
d'une synthèse fondée sur les conclusions 
d'études antérieures sur les besoins édu- 
catifs en milieu rural. 

(160) Deux délégués ont attiré l'atten- 

(16 1) Vingt-six délégués ont souhaité 

(162) Plusieurs délégués ont soutenu 

(164) Pour favoriser l'extension de 
l'éducation, quelques délégués ont estimé 
que la participation des communautés, des 
parents et des étudiants dans le domaine 
de la construction et de la gestion des 
écoles comme dans l'élaboration des pro- 
grammes est primordiale. A ce propos, 
deux autres délégués ont préconisé la dé- 
centralisation des responsabilités éduca- 
tives au profit des communautés locales. 
Deux intervenants ont souhaité la pour- 
suite de la coopération avec l'Unesco en 
vue de réaliser une étude sur une meil- 
leure utilisation des matériaux locaux, 
l'un d'eux observant qu'elle aurait une 
incidence positive sur l'abaissement du 
coût de l'éducation. 

ont traité de l'amélioration de la qualité 
de l'éducation dans les zones rurales, 
plusieurs ont souligné la nécessité 
d'adapter les contenus aux réalités du 
monde rural, ainsi qu'aux besoins des po- 
pulations concernées. L'un d'eux a indiqué 
que des programmes différenciés risquent 
d'élargir le fossé qui sépare les habi- 
tants des villes et ceux des campagnes au 
préjudice de ces derniers. Faisant état 
de l'expérience de leur propre pays, cer- 
tains délégués ont présenté l'école dans 
les zones rurales comme centre polyvalent 
au service de la communauté, l'un d'eux 
la considérant comme point focal de l'édu- 
cation en milieu rural. Un autre délégué 
a insisté sur l'ouverture de l'école sur 
l'environnement et aux différents groupes 
d'âge, liant ainsi l'éducation scolaire 
et l'éducation extrascolaire. Le risque 
que l'extension de l'éducation ne se fasse 
au détriment de son amélioration a égale- 
ment été mentionné par un intervenant. 

(166) L'introduction des sciences et 
de la technologie adaptée aux zones ru- 
rales, dans lesprogrammes scolairesaussi 
bien que dans la formation des enseignants, 
a retenu l'intérêt de plusieurs délégués, 
la plupart insistant sur les aspects pra- 
tiques de cet enseignement en vue du déve- 
loppement rural. La liaison étroite entre 
1 I éducation et le travail productif , comme 
entreles étudesthéoriques et la pratique, 
est mise en application dans son pays, a 
dit un orateur, dans un nouveau type 
d'école "mi-étude, mi-travail". 

comme novatrices par certains délégués, 
il y a lieu de mentionner l'enseignement 
à distance, l'utilisation des moyens de 
communication de masse et l'auto-enseigne- 
ment. D'autres orateurs se sont préoccupés 
de l'élaboration et de la production des 
matériels didactiques et des matériels im- 
primés. L'un d'eux a demandé l'appui de 
l'organisation pour le développement de 
la presse rurale et de bibliothèques. 

(168) Les orateurs qui sont intervenus 
sur le sous-programme 11.5.2 ont largement 
développé les aspects de la formation des 
enseignants exerçant en milieu rural, 
deux d'entre eux ayant plus particulière- 
ment insisté sur la formation des forma- 
teurs. Certains délégués ont fait ressor- 
tir que cette formation doit se dérouler 
dans le milieu où les enseignants seront 
appelés à exercer. L'un d'eux a précisé 

(165) Parmi les nombreux délégués qui 

(167) Parmi les méthodes présentées 
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qu'en aucun cas les maîtres ne doivent 
être différents ou inférieurs s'ils sont 
ruraux plutôt qu'urbains, mais que leur 
enseignement doit puiser ses exemples 
dans l'environnement immédiat. Il a ajou- 
té que leur tâche est plus lourde, dans 
la mesure où l'acquisition de connais- 
sances spécifiques complémentaires est 
indispensable pour 1 ' enseignement en mi- 
lieu rural. Plusieurs délégués ont attiré 
l'attention sur la nécessité de revalori- 
ser le statut de l'enseignant et d'amé- 
liorer ses conditionsdevieetdetravail. 

(169) Un certain nombre de délégués 
ont apprécié et appuyé les actions éduca- 
tives du sous-programme 11.5.3 pour une 
meilleure contribution de l'éducation au 
développement des zones rurales. L'un 
d'eux a indiqué que l'éducation en milieu 
rural doit s'insérer dans un processus 
social et dans une politique de dévelop- 
pement appropriée. Il a ajouté que pour 
certaines zones particulièrement défavo- 
risées, 1' éducation devrait s'accompagner 
de l'amélioration du niveau de vie et de 
l'introduction de nouvelles techniques 
agricoles . 

(170) Un délégué, s'exprimant au nom 
de pays appartenant à sa région et compa- 
rables au sien et se référant aux acti- 
vités ayant trait à l'enseignement agri- 
cole supérieur, a demandé que l'organisa- 
tion accorde une attention particulière 
aux problèmes spécifiques des pays en dé- 
veloppement constitués d' îles de petites 
dimensions. Deux autres ont souhaité la 
mise en oeuvre d'un programme intégrant 
l'éducation au développement dans la sous- 
région sahélienne. 

les institutions d'enseignement technique 
et de formation professionnelle agricoles 
mises en place dans leur pays pour ré- 
pondre aux besoins en cadres du dévelop- 
pement rural. L'un d'eux a recommandé 
1' implantation des établissements d' en- 
seignement supérieur agricole en milieu 
rural. Un autre a souligné la nécessité 
de diversifier les filières de l'ensei- 
gnement technique et professionnel pour 
mieux répondre aux besoins dudit milieu. 
Quelques délégués ont fait part de l'uti- 
lisation dans leur pays de techniques mul- 
timédias de formation à distance pour la 
vulgarisation agricole. 

(172) Deux orateurs ont souhaité l'in- 
tensification de la coopération avec les 
organisations internationales pour le dé- 
veloppement des zones rurales. 

1' insuff isance des ressources budgétaires 
proposées pour ce programme, et deux 
autres ont demandé que l'Unesco intensi- 
fie dans la mesure du possible la mobili- 
sation de fonds extrabudgétaires. 

(171) Certains délégués ont mentionné 

(173) Deux délégués ont fait observer 

Programme 11.6 - Promotion du droic 
à l'éducation de groupes particuliers 

(174) Quarante-six orateurs se sont ré- 
férés aux activités du programme 11.6, 
soulignant l'importance de la promotion 
du droit à l'éducation de groupes parti- 
culiers. La plupart d'entre eux se sont 
déclarés satisfaits des principales orien- 
tations et de l'attention accordée, dans 

le programme de l'Organisation, à l'édu- 
cation des groupes les moins favorisés. 
Quinze délégués ont appuyé globalement 
les activités proposées à ce titre, de 
nombreux autres se référant plus explici- 
tement à une série d'actions particu- 
lières relatives à l'éducation des per- 
sonnes souffrant d'un handicap physique 
ou mental, ou à l'action éducative en fa- 
veur des réfugiés et des membres des mou- 
vements et organisation de libération na- 
tionale ou des travailleurs migrants et 
de leurs familles. L'accès à l'éducation 
de ces groupes a été considéré comme prio- 
ritaire par certains délégués ; d'autres 
ont manifesté le souci d'assurer des con- 
ditions de réussite tout au long du pro- 
cessus éducatif. Un délégué a considéré 
que ce programme reflète les préoccupa- 
tions des Etats membres, un autre qu'il 
correspond parfaitement aux orientations 
prioritaires du Plan à moyen terme. 

souhait que le programme soit étendu à 
d'autres groupes qui, en raison de leurs 
caractéristiques propres, accèdent diffi- 
cilement ou dans des conditions très défa- 
vorables à l'éducation. Quatre délégués 
ont mentionné le droit de certaines mino- 
rités à recevoir dans leur langue mater- 
nelle une éducation appropriée et suscep- 
tible de préserver leur identité cultu- 
relle. Un autre, citant l'expérience de 
son propre pays, a attiré l'attention sur 
l'éducation dispensée aux populations no- 
mades. Deux orateurs ont évoqué le pro- 
blème de l'éducation des délinquants : 
deux autres ont demandé que soit pris en 
considération le cas des migrations in- 
ternes de populations appelées à se dépla- 
cer temporairement en raison de circons- 
tances conjoncturelles particulières, par 
exemple la sécheresse. 

(176) Dix-neuf délégués ont indiqué 
expressément que 1 eurs pays participeront 
volontiers à l'exécution d'une ou de plu- 
sieurs des activités proposées. Quatorze 
d'entre eux ont demandé à en être bénéfi- 
ciaires, cinq autres offert de mettre à 
la disposition de l'Unesco l'expérience 
qu'ils ont acquise. Trois orateurs ont 
souhaité que l'Organisation développe les 
échangesd'informations sur les expériences 
et les projets pilotes. Quelques délégués, 
quant à eux, ont estimé nécessaire d'in- 
tensifier la coopération avec les autres 
organisations internationales , princ ipa- 
lement en ce qui concerne les activités 
en faveur des personnes handicapées et 
des réfugiés. 

ticulièrement analysé le sous-programme 
11.6.1 concernant l'accès à l'éducation 
des enfants et des adultes handicapés. 
Plusieurs d'entre eux ont souligné com- 
bien il est important qu'ils soient inté- 
grés dans les structures et institutions 
éducatives ouvertes à tous et dans leur 
société. La presque totalité des interve- 
nants ont apporté un appui sans réserve 
aux activités proposées. Un délégué a re- 
gretté cependant le caractère trop général 
du sous-programme et souhaité qu'au cours 
de la seconde période biennale, l'Organi- 
sation s'attache plus particulièrement à 
certains types de handicaps ; un autre, 

(175) Quelques orateurs ont exprimé le 

(177) Vingt-huit orateurs ont plus par- 

65 



Commissions du programme 

par contre, voudrait voir les activités 
couvrir un champ plus large de handicaps. 
La formation de personnel pour le dévelop- 
pement d'activités sportives en faveur 
des handicapés a aussi été demandée par 
un orateur. 

(178) Deux intervenants ont souligné 
la modicité de la dotation budgétaire al- 
louée à ce sous-programme ; l'un d'eux, 
parlant au nom de 13 pays, a exprimé l'es- 
poir de voir l'organisation accroître ses 
efforts de recherche de ressources extra- 
budgétaires pour le projet d'éducation 
spéciale existant dans sa région ; à ce 
propos, il a remercié le pays donateur 
qui a permis la réalisation de ce projet. 
Le même orateur a demandé l'appui de 
l'Unesco pour la production endogène de 
matériels de lecture en braille. 

comme prioritaires la formation d'éduca- 
teurs, la formation technique et profes- 
sionnelle des handicapés, l'élaboration, 
l'adaptation et la production d'équipe- 
ments et de matériels didactiques ainsi 
que l'action d'équipes mobiles pour la 
préparation des éducateurs et des parents. 

(180) Vingt-deux orateurs ont souscrit 
aux activités proposées au titre du sous- 
programme 11.6.2 en faveur des réfugiés 
et des mouvements de libération nationale, 
certains mettant plutôt 1 'accent sur 
l'éducation des réfugiés, d'autres sur 
les activités éducatives des mouvements 
de libération nationale. La grande majo- 
rité ont appuyé chaleureusement l'action 
de l'Unesco pour la réalisation du droit 
à l'éducation des réfugiés et des membres 
des mouvements et organisation de libéra- 
tion nationale ; certains se sont attachés 
plus particulièrement à l'éducation des 
populations palestiniennes. Un délégué a 
rappelé l'existence de nombreux réfugiés 
hors du Moyen-Orient ; un autre a exposé 
plus longuement le cas des réfugiés de 
Namibie. Un orateur a fait observer que 
les activités de ce programme constituent 

. le minimum que peut faire la communauté 
internationale. Un autre a ajouté qu'elles 
s'accordent parfaitement avec les priori- 
tésetlescritèresde1'Unesco etqu'elles 
permettront un meilleur développement de 
1' identité culturelle des populations 
concernées. 

fois les réserves de leur pays pour les 
activités proposées en faveur des mouve- 
ments de libération nationale, une délé- 
guée précisant qu'elle voterait contre 
les allocations budgétaires prévues à cet 
effet. L'un d'eux a soutenu le rôle de 
l'Unesco dans sa coopération avec l'UNRWA, 
l'autre exprimé son désaccord sur le pro- 
jet de création d'une université ouverte 
palestinienne et sur la participation de 
l'Organisation à l'étude de factibilité 
en vue de la création, conformément à la 
résolution 37/120 C adoptée par 1'Assem- 
blée générale des Nations Unies à sa 
trente- septième session , de " 1 ' Université 
de Jérusalem pour les réfugiés de Pales- 
tine", déclarant que les universités exis- 
tantes étaient ouvertes à tous. 

une augmentation plus substantielle des 
crédits alloués pour l'éducation des 

(179) Plusieurs délégués ont considéré 

(181) Deux délégués ont exprimé toute- 

(182) Deux délégués auraient souhaité 

réfugiés. Un autre a relevé le déséqui- 
libre entre les dotations budgétaires pro- 
posées, d'une part, pour l'élargissement 
des activités éducatives à l'intention 
des mouvements de libération nationale et, 
d'autre part, pour l'exécution des pro- 
grammes éducatifs en faveur des réfugiés 
entrepris dans le cadre des activités du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés. Un orateur a souhaité la pu- 
blication du rapport de la mission que le 
Directeur générai a, conformément à la ré- 
solution 14.1, adoptée par la Conférence 
générale à sa vingt et unième session, en- 
voyée dans les territoires arabes occupés. 

sans réserve l'action en faveur des tra- 
vailleurs migrants et de leurs familles, 
objet du sous-programme 11.6.3. Le cas de 
la seconde génération, et plus particuliè- 
rement de l'éducation des enfants de mi- 
grants, a retenu l'attention de la plu- 
part des délégués ; l'un d'eux voudrait 
que leur soit véritablement accordée une 
liberté de choix entre l'insertion dans 
le pays d'accueil et le retour dans le 
pays d'origine. Cinq orateurs ont insisté 
pour que les activités éducatives répon- 
dant aux besoins des adultes ne soient 
pas pour autant négligées. L'un d'eux, 
appuyant un projet de résolution, a de- 
mandé la prise en considération, dans les 
systèmes éducatifs des pays d'accueil, 
des caractéristiques culturelles des tra- 
vailleurs migrants et de leurs familles, 
ceci en vue de préserver leur identité 
culturelle. Deux délégués ont proposé que 
les enseignants des pays d'accueil ac- 
quièrent des connaissances sur la langue, 
la culture et la civilisation des migrants 
grâce à des séminaires organisés dans les 
pays d'origine ; l'un d'eux a, en outre, 
suggéré des échanges d'éducateurs et la 
production, dans le pays d'origine, de ma- 
tériels et d'auxiliaires éducatifs appro- 
priés. Un délégué a demandé que les ensei- 
gnants des pays d'origine apprennent, au 
cours de leur formation, la langue des 
pays d'accueil en vue de mieux assurer 
l'intégration scolaire des enfants de mi- 
grants, à leur retour. 

(184) Dans le même esprit, deux ora- 
teurs ont évoqué les difficultés scolaires 
d'adaptation des enfants de migrants à 
leur retour, notamment en ce qui concerne 
l'apprentissage de la langue. L'un d'eux 
a parlé à ce propos de "double migration" 
et a proposé la mise en oeuvre de projets 
pilotes de classes d'accueil et de sec- 
tions d'appui pour faciliter et leur vie 
scolaire et leur intégration sociale. 

1 ' importance d'une éducation multicultu- 
relle, seule susceptible selon l'un d'eux 
de sensibiliser l'opinion publique et de 
susciter une prise de conscience des pro- 
blèmes que rencontrent les migrants. 

sion qu'une réunion sur l'éducation des 
enfants de migrants serait organisée dans 
son pays en 1984. 

(183) Vingt-quatre orateurs ont appuyé 

(185) Deux autres délégués ont souligné 

(186) Un délégué a informé la Commis- 
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Réponse du Représentant du Directeur 
général 

(187) A la fin du débat sur l'unité 3, 
au cours duquel 81 orateurs ont pris la 
parole, le Sous-Directeur général a noté 
le large appui qui a été à nouveau donné 
au grand programme II et plus spécifique- 
ment aux programmes groupés dans cette 
Unité ou à certains sous-programmes ou 
activités, ainsi que les références à la 
fidélité de ces programmes aux orienta- 
tions du Plan à moyen terme, à leur con- 
ception novatrice et cohérente, à la com- 
plémentarité des éléments. Il a pris note 
des nombreuses offres de coopération et 
de participation à l'exécution du pro- 
gramme qui ont été formulées ainsi que la 
convergence constatée entre les orienta- 
tions des politiques des Etats membres et 
le programme proposé. 

(188) Le Sous-Directeur général a éga- 
lement noté que diverses délégations trou- 
vaient insuffisants les crédits prévus 
pour certaines activités. 

haité que l'Organisation recherche des 
ressources extrabudgétaires supplémen- 
taires pour répondre aux besoins exprimés 
par les Etats membres, il a donné l'assu- 
rance que le Directeur général s'emploie- 
rait à rechercher de telles ressources 
s'il était saisi de demandes précises et 
que l'Unesco pouvait donner son concours 
aux gouvernements en vue de l'identifica- 
tion de projets et de la formulation de 
demandes. Le Sous-Directeur général a été 
heureux de la satisfaction exprimée par 
le délégué du Kenya, au nom des 13 pays 
associés intéressés, pour le projet d'édu- 
cation spéciale en Afrique de l'Est et en 
Afrique australe. Il s'est associé à l'ex- 
pression de gratitude exprimée par la dé- 
légation du Kenya à l'égard de la Suède 
et a déclaré que l'Organisation s'effor- 
cerait de rechercher des ressources extra- 
budgétaires pour le développement de ce 
pro j et. 

(190) Le Sous-Directeur générai pour 
l'éducation a ensuite répondu aux commen- 
taires formulés sur les différents pro- 
grammes de l'unité. 

(191) En ce qui concerne le pro- 
gramme 11.3, il a pris acte du grand in- 
térêt de très nombreuses délégations pour 
ce programme, et en particulier pour la 
quatrième Conférence internationale sur 
l'éducation des adultes. 11 a déclaré que 
le Secrétariat, dans la préparation de 
cette Conférence, tiendrait dûment compte 
des suggestions et conclusions des diffé- 
rentes réunions régionales de caractère 
préparatoire qui ont déjà été organisées, 
et étudierait attentivement les sugges- 
tions faites au cours du présent débat. 
Il a fait observer que la responsabilité 
de la préparation de la Conférence incom- 
bait au Directeur général. Au délégué de 
la France, qui avait regretté que le pro- 
gramme 11.3 ne se réfère pas davantage 
aux jeunes adultes, il a indiqué que le 
plan de travail relatif à une activité 
visait spécifiquement les jeunes à la 
recherche d'un premier emploi, et que 
les jeunes adultes étaient également con- 
cernés par deux autres activités de ce 

(189) Aux délégations qui avaient sou- 

programme, ainsi que par le SOUS- 
programme V.3.2. Il a fait observer, à 
l'intention de ce délégué qui avait esti- 
mé que le contenu culturel du sous- 
programme 11.3.3 était en deça de ces 
autres aspects, qu'il s'agissait d'un 
début et que cette orientation serait dé- 
veloppée. Il a relevé avec intérët l'ob- 
servation des délégués de la RSS de Biélo- 
russie et de la Suisse, qui ont remarqué 
que l'éducation des adultes ne doit pas 
être exclusivement utilitaire, mais con- 
tribuer 5 l'épanouissement de la personne, 
qui rejoint id'aiiieurs l'intérêt de la so- 
ciété. 11 a assuré les délégués de la Ré- 
publique démocratique allemande et de la 
Tchécoslovaquie que la longue coopération 
établie avec le Centre des loisirs de 
Prague serait poursuivie. 

a répondu au délégué de la Tanzanie, qui 
souhaitait que les projets pilotes d'en- 
seignement technique et professionnel à 
l'intention des jeunes filles soient des 
projets mixtes, que l'Unesco visait à éli- 
miner les obstacles à l'accès des jeunes 
filles à cet enseignement et non à encou- 
rager la création d' institutions séparées. 
A la déléguée du Nigéria, qui avait sou- 
haité des activités pour la modification 
des attitudes en ce qui concerne les jeunes 
filles et les femmes, il a indiqué que le 
Projet de programme prévoyait l'élabora- 
tion d'un guide pour l'identification et 
l'élimination des stéréotypes dans les 
manuels scolaires, et qu'un appui pouvait 
être fourni aux Etats membres pour la ré- 
vision des manuels dans ce domaine. 

(193) Passant au programme 11.5, le 
Sous-Directeur général pour 1 ' éducation 
a pris note de l'observation du délégué 
du Brésil, qui a souligné l'importance 
du rôle du maître en milieu rural, et sou- 
ligné la nécessité de lui assurer un sta- 
tut satisfaisant. 11 a précisé que le pro- 
gramme prévoyait des mesures concernant 
le statut social, la condition matérielle 
et la qualité de la formation de ces 
maîtres. Au délggué du Royaume-Uni, qui 
avait souhaité que l'Organisation coopère 
avec deux institutions de son pays en ma- 
tière d'éducation en milieu rural, il a 
répondu que cette coopération était déjà 
en cours et se poursuivrait. 

(194) Répondant aux interventions rela- 
tives au programme II. 6 , le Sous-Directeur 
général pour l'éducation a attiré l'atten- 
tion du délégué du Kenya sur les disposi- 
tions du sous-programme 111.3.5, qui per- 
met de fournir aux Etats membres un con- 
cours pour la production de livres en 
braille. A l'intention de la déléguée des 
Etats-Unis, qui avait demandé la raison 
de la faiblesse du montant prévu pour la 
coopération avec le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, par rap- 
port aux activités à l'intention des mou- 
vements de libération nationale, il a in- 
diqué que, dans le premier cas, il s'agis- 
sait d'un appui technique au Haut Commis- 
sariat qui dispose de crédits relativement 
importants, alors que dans le cas des mou- 
vements de libération nationale, le sou- 
tien de la famille des Nations Unies aux 
projets d' éducation était entièrement ca- 
nalisé par l'Unesco. Au représentant de 

(192) S'agissant du programme 11.4, il 

67 



Commissions du programme 

l'Organisation de libération de la Pales- 
tine, qui avait souhaité que le rapport 
de la mission composée de membres du Se- 
crétariat envoyée par le Directeur géné- 
ral au printemps 1982 dans les territoires 
arabes occupés soit publié, il a indiqué 
que ce rapport était destiné au Directeur 
général, et que le Directeur général ne 
soumettait aux organes directeurs de l'Or- 
ganisation que ses propres rapports. Il a 
ajouté que dans son rapport sur les terri- 
toires arabes occupés, présenté au Conseil 
exécutif à sa 116e session, le Directeur 
général avait déjà informé le Conseil des 
conclusions et recommandations de cette 
mission. Ilaindiqué quele rapportadres- 
sé à la Conférence générale Far le Direc- 
teur général sur les institutions éduca- 
tives et culturelles dans ces territoires 
comporte en annexe son rapport au Conseil 
exécutif. Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a commenté les interventions 
de plusieurs pays arabes qui se sont réfé- 
rés à 1'UNEDBAS : il a souligné l'effort 
considérable consenti par le Directeur gé- 
néral pour que 1'UNEDBAS puisse s'acquit- 
ter de ses tâches de façon satisfaisante, 
et a observé que ce n'est qu'une partie 
seulement du personnel des cadres orga- 
niques de 1'UNEDBAS qui était transférée 
et non le Bureau régional. En réponse à 
la demande de précisions formulée par le 
délégué des Pays-Bas concernant la place 
faite à la participation comme facteur de 
démocratisation, il a souligné qu'un très 
grand nombre de paragraphes s'y référaient 
et qu'il existait un accord général sur ce 
point. 

Projets de résolution et autres 
décisions 

(195) La Commission a ensuite examiné 
les points 8 (c) , (a), (e) et (f) de la 
résolution proposée 2.1 ainsi que les pro- 
jets de résolution s'y référant, la réso- 
lution proposée 2.1 dans son ensemble, 
les plans de travail correspondant aux 
programmes 11.3 à 11.6 inclus ainsi que 
les projets de résolution s'y référant, 
des projets proposant de nouvelles réso- 
lutions, les résumés budgétaires concer- 
nant les programmes 11.3 à 11.6 inclus 
ainsi que les projets de résolution s'y 
référant et le budget concernant le grand 
programme II dans son ensemble. 

(196) L'auteur du projet de résolution 
22 C/DR.118 (Danemark) a présenté les 
amendements concernant les alinéas 8 (c) 
(iii) et 8 (e) (ii) de la résolution pro- 
posée 2.1, et accepté la suggestion rela- 
tive à la formulation de l'alinéa 8 (c) 
(iii) contenue au paragraphe 4 de la "Note 
du Directeur général". La Commission a dé- 
cidé à l'unanimité de recommander que la 
Conférence générale adopte l'amendement 
ccncernant ce paragraphe avec la modifi- 
cation proposée par le Directeur général, 
ainsi que l'amendement proposé par le 
Danemark au paragraphe 8 (e). L'auteur du 
projet de résolution 22 C/DR.118, après 
avoir précisé que la disposition de ce 
projet de résolution tendant à supprimer 
le texte et l'allocation prévus au para- 
graphe 02317 du plan de travail procédait 
d'un désir d'une plus grande concentration 

du programme, a, dans un esprit de consen- 
sus, retiré cette proposition. 

(197) S'agissant du projet de résolu- 
tion 22 C/DR.206 (Inde), le représentant 
du Directeur général a suggéré trois rec- 
tificatifs au texte de la Note du Direc- 
teur général : 

(198) En premier lieu, que la version 
russe de la rédaction proposée par le Di- 
recteur général pour l'alinéa 8 (e) (ii) 
de la Résolution 2.1 équivale au texte 
suivant : 
"Ainsi qu'à étudier la nécessité de four- 
nir une motivation appropriée au per- 
sonnel de l'éducation employé dans les 
zones rurales. " 
(199) Il a signalé, en deuxième lieu, 

en se référant au paragraphe 6 de la "Note 
du Directeur général", qu'au lieu du numé- 
ro de l'alinéa "8 (d) (ii)" il fallait 
lire "8 (d) (iv)" dans toutes les versions 
linguistiques. 

de la "Note du Directeur général", il a 
indiqué que le mot "personnel" devait être 
précisé par les mots "de l'éducation". 

22 C/DR.206 s'est déclaré d'accord avec 
les commentaires formulés par le Directeur 
général aux paragraphes 5 à 9 de sa Note, 
et a retiré l'amendement proposé dans le 
projet de résolution 22 C/DR.206 à l'ali- 
néa 8 (d) (iii), et accepté les sugges- 
tions du Directeur général concernant les 
alinéas 8 (d) (i), 8 (d) (ii) et 8 (e) (ii) 
de la résolution proposée, ainsi que les 
modifications proposées par le Représen- 
tant du Directeur général. 

(202) La Commission a alors décidé à 
l'unanimité de proposer que la Conférence 
générale adopte ces amendements à la réso- 
lution proposée. L'auteur s'est enfin dé- 
clarée satisfaite des propositions formu- 
lées dans les paragraphes 11 à 13 inclus, 
de la "Note du Directeur général" rela- 
tives aux parties du projet de résolution 
concernant le Plan de travail et a retiré 
ses amendements tendant à y ajouter deux 
nouveaux paragraphes, étant entendu qu'il 
serait tenu compte des suggestions propo- 
sées lors de la révision finale du Plan 
de travail. 

22 C/DR.178 (Chine) a présenté la partie 
de ce projet concernant l'alinéa 8 (d) (v) 
de la résolution proposée et a indiqué 
qu'il retirait cet amendement tout en for- 
mant le voeu que, dans ses prochains pro- 
grammes, l'Unesco tienne compte de ses 
propositions. 

(204) L'auteur du projet de résolution 
22 C/DR.116 (République-Unie du Cameroun) 
a retiré sa proposition à la lumière de 
la "Note du Directeur général" et a indi- 
qué l'intention de son gouvernement de 
formuler une demande spécifique au titre 
du programme ordinaire. 

(205) L'auteur du projet de résolution 
22 C/DR.245 (Australie) a retiré son amen- 
dement à la lumière de la "Note du Direc- 
teur général" figurant dans le document 
22 C/DR.245 Add. tout en souhaitant que 
le rapport sur les travaux de la Commis- 
sion fasse état de son point de vue selon 
lequel le problème des possibilités d'édu- 
cation offertes aux minorités autochtones 

(200) Enfin, à la fin du paragraphe 10 

(201) L'auteur du projet de résolution 

(203) L'auteur du projet de résolution 
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ne se limite pas à la promotion des 
langues nationales. 

nimité de recommander que la Conférence 
générale adopte l'amendement à la réso- 
lution proposée 2.1, formulé par le pro- 
jet de résolution 22 C/DR.160 (RSS 
d' Ukraine) . 

(207) La Commission a alors abordé 
l'examen de la résolution proposée 2.1 
dans son ensemble. Le Président ayant 
rappelé que les délégations des Etats- 
Unis d'Amérique et d'Israël avaient de- 
mandé que l'alinéa 8 (f) de la résolution 
proposée fasse l'objet d'un vote séparé, 
la déléguée des Etats-Unis d'Amérique a 
indiqué qu'à l'alinéa 8 (f) (ii), le 
membre de phrase commençant par "et aux 
mouvements de libération nationale" et 
se terminant par "de ces mouvements" 
n'était pas acceptable par son gouverne- 
ment. La proposition de supprimer ce 
membre de phrase ayant été appuyée par 
la délégation d'Israël, a été mise aux 
voix. Elle a été rejetée par 55 voix 
contre 2, avec 21 abstentions. La délé- 
guée des Etats-Unis d'Amérique a ensuite 
demandé que le rapport fasse état de son 
vote négatif ; la délégation de la Nor- 
vège, expliquant son abstention au nom 
de son propre gouvernement et du gouver- 
nement de l'Islande, a précisé que, si 
elle ne pouvait approuver une assistance 
directe à 1 'Organisation de libération 
de la Palestine (OLP), elle appuyait la 
poursuite de la coopération avec 1'UNWRA 
et l'appui prévu en matière d'éducation 
aux mouvements de libération nationale 
reconnus par l'Organisation de l'Unité 
africaine (OUA) . 

nimité de recommander que la Conférence 
générale adopte la résolution 2.1 amen- 
dée lors de l'examen des unités de dis- 
cussion 2 et 3. (22 C/Résolutions, 2.1.) 

néral ayant précisé, en réponse à une 
question posée par l'auteur du projet de 
résolution 22 C/DR.155 (Italie), que le 
Directeur général était disposé 5 tenir 
compte de l'idée de l'évolution et des 
perspectives de développement de l'édu- 
cation des adultes dans sa relation avec 
l'alphabétisation, lors de la préparation 
de l'ordre du jour de la 4e Conférence 
internationale sur l'éducationdes adultes, 
et à refléter cette idée dans le texte dé- 
finitif du Programme et du budget approu- 
vés, l'auteur a retiré son projet de 
résolution. 

(210) A la lumière des explications 
fournies par les Notes du Directeur géné- 
ral, les auteurs des projets de résolution 
22 C/DR.68 (Ghana) , DR. 125 (Tunisie), 
DR. 134 (Maroc), DR. 159 (Autriche, Répu- 
bliquefédéraled'Allemagneet Yougoslavie), 
DR.205 (Maroc) , DR.246 (Haute-Volta) et 
DR.257 (Inde) ont retiré leurs proposi- 
tions. Le délégué de la Tunisie a cepen- 
dant demandé que le point de vue exprimé 
dans son projet de résolution 22 C/DR.125 
soit reflété dans la formulation du plan 
de travail, ce que la Commission a accepté. 

représentant du Directeur général, 1 'au- 
teur du projet de résolution 22 C/DR.80 

(206) La Commission a décidé à l'una- 

(208) La Commission a décidé à l'una- 

(209) Le représentant du Directeur gé- 

(211) Après les éclaircissements du 

(République arabe syrienne) l'a retiré. 

22 C/DR.111 (Turquie) l'a retiré en préci- 
sant que son intention était que la for- 
mation d'enseignants des pays d'origine 
des travailleurs migrants concerne la 
langue et le système scolaire des pays 
d'accueil. Le Représentant du Directeur 
général a indiqué que cette précision 
élargissait le champ ouvert par le projet 
de résolution précité, mais qu'il serait 
possible de tenir compte également de ce 
nouvel élément dans la formulation du 
Plan de travail correspondant au Pro- 
gramme et budget approuvés. 

22 C/DR.151 (Royaume-Uni) ayant rejeté 
l'amendement oral d'un autre délégué, la 
Commission a décidé à l'unanimité de re- 
commander que la Conférence générale 
adopte ce projet de résolution (22 C/ 
Résolutions, 2.4). 

(214) La Commission a alors décidé de 
recommander que la Conférence générale 
prenne note des plans de travail corres- 
pondant aux programmes 11.3 à 11.6 inclus, 
étant entendu que le Directeur général 
tiendra compte, lors de l'élaboration du 
texte définitif de ces plans de travail 
et dans toute la mesure du possible, des 
suggestions formulées dans les projets de 
résolution qu'elle vient d'examiner. 

(215) Présentant le projet de résolu- 
tion 22 C/DR.9 (Norvège), son auteur s'est 
déclaré satisfait du contenu de la "Note 
du Directeur général". Le Président a in- 
formé la Commission que le Bureau avait 
décidé d'allouer, dans le cadre du Fonds 
de réserve, une somme de 207.000 dollars 
à la Commission II pour les projets de 
résolution soumis par les Etats membres. 
Il a cependant indiqué que cette somme 
était en deçà des 240.000 dollars deman- 
dés par le projet de résolution 22 C/DR.9 
pour le programme 11.4 et a, par ailleurs, 
attirél'attention sur le fait que d'autres 
projets de résolution demandant une dota- 
tion dans le cadre de cette allocation 
pouvaient être déposés lors de l'examen, 
par la Commission, des autres unités de 
discussion figurant à son ordre du jour. 
Il a enfin demandé si l'auteur du projet 
de résolution 22 C/DR.9 serait d'accord 
pour que la Commission accepte l'inten- 
tion exprimée par son projet tout en re- 
mettant la détermination d'un montant pré- 
cis à la fin de ses travaux. Le délégué 
de la Norvège ayant répondu affirmative- 
ment, le Représentant du Directeur géné- 
ral a attiré l'attention sur la "Note du 
Directeur général" selon laquelie la somme 
en question pourrait impliquer le relève- 
ment du plafond budgétaire, et a demandé 
au délégué de la Norvège d'attendre la fin 
du débat sur les grands programmes II, IV 
et V pour que soit précisé le montant des 
crédits à prélever sur le Fonds de réserve 
pour le programme 11.4. Six délégations 
sont alors intervenues pour exprimer leur 
plein accord avec la substance du projet 
de résolution, deux d'entre elles signa- 
lant toutefois qu'elles ne pouvaient ap- 
puyer un relèvement du plafond budgétaire. 
La Commission a alors décidé à l'unanimité 
de recommander que la Conférence générale 
adopte les parties du projet de résolution 

(212) L'auteur du projet de résolution 

(213) L'auteur du projet de résolution 
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22 C/DR.9 concernant le programme 11.4, 
en se réservant la possibilité de préci- 
ser à la fin de ses travaux le montant de 
la somme dont elle pourrait recommander 
le prélèvement sur le Fonds de réserve 
(22 C/Résolutions, 2.1) . 

(216) Une délégation ayant demandé s'il 
était possible de prendre note du budget 
affecté au grand programme II sans en pré- 
ciser le montant, le Président a indiqué 
que seule l'existence du Fonds de réserve 
pour les projets de résolution présentés 
par les Etats membres permettait une cer- 
taine souplesse. 

l'unanimité de recommander que la Confé- 
rence approuve pour le grand programme II 

(217) La Commission a alors décidé à 

une ouverture de crédit de 24.014.500 dol- 
lars au titre du programme ordinaire 
(par. 02001), étant entendu que ce mon- 
tant était exprimé en "dollars constants" 
et serait ultérieurement ajusté en fonc- 
tion de l'inflation observée au cours de 
l'exercice triennal 1981-1983, et qu'il 
pourrait aussi être révisé pour tenir 
compte des modifications qui seraient 
éventuellement apportées, soit par la 
Commission II lorsque, à 1 'issue de ses tra- 
vaux, elle ferait des recommandations con- 
cernant la répartition des ressources qui 
lui avaient été allouées sur la réserve 
prévue au titre des projets de résolution, 
soit par la réunion conjointe des Commis- 
sions du programme et de la Commission 
administrative. 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 5 
PROGRAMME IV.1 - CONTRIBUTION A LA FORMULATION 

ET A LA MISE EN OEUVRE DES POLITIQUES D'EDUCATION ET RENFORCEMENT 
DES COMPETENCES NATIONALES EN MATIERE DE PLANIFICATION, 
DE GESTION, D'ADMINISTRATION ET D'ECONOMIE DE L'EDUCATION 

Introduction 

(218) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a présenté le grand pro- 
gramme IV (Conception et mise en oeuvre 
des politiques de l'éducation) qui vise 
à développer et à améliorer les moyens, 
instruments et infrastructures nécessaires 
au fonctionnement efficace des systèmes 
d'éducation, indiquant que c'est dans le 
cadre de ce grand programme que s'ins- 
crivent, dans une très large mesure, les 
activités du BIE et de I'IIPE, ainsi que 
la contribution de l'Institut de l'Unesco 
pour 1 ' éducation de Hambourg à 1 ' exécution 
des programmes de l'Organisation. Il a 
souligné que tout en assurant la conti- 
nuité par rapport à l'exercice précédent 
pour la plupart des aspects couverts par 
le programme, l'action de I'Organisation 
s' étendait maintenant à certaines ap- 
proches ou domaines nouveaux, les acti- 
vités entièrement nouvelles proposées 
pouvant être évaluées à 26 % du grand pro- 
gramme et à environ 50 % pour plusieurs 
sous-programmes. Il a souligné le souci 
du Directeur général de présenter) dans 
le cadre de ce grand programme, un en- 
semble d'activités plus cohérent, plus 
concentré et plus concret qu'au cours des 
exercices précédents. 

(219) Le Sous-Directeur général pour 
1' éducation a apporté certains éclaircis- 
sements concernant le problème des res- 
sources de 1'IIPE auxquelles le Directeur 
général propose d'accorder des ressources 
supplémentaires de 603.000 dollars s'ajou- 
tant aux 2.816.000 dollars prévus dans le 
cadre du budget global proposé pour l'Or- 
ganisation, en raison de la situation 
créée par la très forte diminution du mon- 
tant des contributions volontaires. 11 a 
signalé qu'il s'agissait à la fois pour 
l'Institut d'assurer la mise en oeuvre 
d'activités relatives aux grands pro- 
grammes II, IV et V, de mettre à profit 
son acquis méthodologique en participant 
à la réalisation des objectifs des grands 

programmes 1, III, VI11 et XI, et de main- 
tenirsesactivitésàunniveau satisfaisant. 

(220) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a souligné que le Directeur 
général avait fait tout ce qui était pos- 
sible pour augmenter le montant de l'allo- 
cation à 1'IIPE dans le cadre du budget 
proposé pour l'ensemble du Programme de 
l'organisation, puisqu'elle fait appa- 
raître un taux de croissance de 9,2 % 
alors que ce dernier n'est que de 4,8 % 
pour l'ensemble du Programme d'éducation. 
Il a indiqué que le Directeur général ne 
pouvait pas proposer une plus forte crois- 
sance pour l'Institut sans compromettre 
l'équilibre dans la répartition des res- 
sources entre les différents programmes, 
équilibre nécessaire pour assurer la mise 
en oeuvre des orientations du Plan à moyen 
terme. Il a ajouté que les moyens supplé- 
mentaires proposés par le Directeur géné- 
ral ne compensent que partiellement l'in- 
suffisance des contributions volontaires 
et apparaissent nécessaires pour mainte- 
nir le niveau normal des activités de 
1 ' Institut. 

l'éducation a ensuite présenté l'unité de 
discussion 5 consacrée au programme IV.1 
(Contribution à la formulation et à la 
mise en oeuvre des politiques et renfor- 
cement des compétences nationales en ma- 
tière de planification, de gestion, d'ad- 
ministration et d' économie de 1 ' éducation) . 
Il a attiré l'attention des délégués sur 
certaines activités majeures de ce pro- 
gramme. Dans le cadre du sous-programme 
IV.1.1, il est prévu d'organiser la ses- 
sion de la 39e Conférence internationale 
de l'éducation en 1984 et une réunion tech- 
nique des hauts fonctionnaires responsables 
de la planification et de l'administration 
de l'éducation des Etats membres d'Afrique 
pour analyser les progrès réalisés dans 
l'application des recommandations de la 
5e Conférence des ministres de l'éducation 

(221) Le Sous-Directeur général pour 
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et des ministres chargés de la planifica- 
tion 6conomiquedesEtatsmembresd'Afrique 
tenue à Harare, un séminaire internatio- 
nal pour les planificateurs et les admi- 
nistrateurs de l'éducation des pays les 
moins avancés, la 5e Conférence régionale 
des ministres de l'éducation et des mi- 
nistres chargés de la planification éco- 
nomique des Etats membres d'Asie et du 
Pacifique, ainsi qu'une réunion d'experts 
sur le suivi des recommandations de la 
3e Conférence des ministres de l'éduca- 
tiondesEtatsmembresdelarégionEurope. 

(222) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a signalé les activités nou- 
velles prévues dans le sous-programme : 
elles concernent le renforcement des corn- 
pétences nationales en matière de plani- 
fication, de gestion, d'administration et 
d'économie de l'éducation, où l'accent 
est plus marqué sur les problèmes de ges- 
tion et certaines orientations priori- 
taires : promotion de la mise en oeuvre 
planifiée des programmes d' élimination 
de l'analphabétisme, amélioration de l'ar- 
ticulation de l'éducation scolaire et 
extra sc o 1 aire , participation a cc r u e de s 
divers groupes de la population au pro- 
cessus de planification et d'administra- 
tion de l'éducation, encouragement à 
l'élaboration de plans nationaux inté- 
grés de développement de l'éducation et 
des ressources humaines. Il a également 
signalé 1 es études in terdisc ipl inaires 
qui seront entreprises pour harmoniser 
les politiques d' éducation et. les poli- 
tiques relatives à la science et à la 
technologie, à la culture et à la 
communication. 

l'éducation a également mentionné les 
diverses actions prévues par l'organisa- 
tion en vue de faciliter la mobilisation 
des ressources internes et extérieures, 
notamment en ce qui concerne le coût et 
les modalités de financement de l'éduca- 
tion, les expériences novatrices dans ce 
domaine et la coopération avec les prin- 
cipales sources externes de financement, 
sous la forme d'études sectorielles de 
l'éducation et de missions pluridiscipli- 
naires d'identification et de préparation 
de projets. 

(224) Le Président du Conseil du Bureau 
international d' éducation (BIE) a présenté 
le rapport d'activité de cet organisme 
(doc. 22 C/70). Il a expliqué que le BIE, 
tout en jouissant, de par ses statuts, 
d' une large autonomie intellectuelle et 
fonctionnelle, fait partie intégrante de 
l'Unesco. Le Conseil du BIE, de concert 
avec le Secrétariat du Bureau, a donc éta- 
bli son projet de plan de travail pour 
l'exercice biennal dans le cadre du Plan 
à moyen terme de l'organisation. Le BIE a 
par ailleurs établi, et continuera à le 
faire, d'étroites relations de travail 
avec d'autres unités au Siège, avec les 
bureaux régionaux, avec 1'IIPE ainsi 
qu'avec l'Institut de l'Unesco pour l'édu- 
cation de Hambourg. 

(225) On a mis à profit l'intervalle, 
plus long que de coutume (3 ans), qui sé- 
parait la session précédente (38e) et la 
prochaine session (39e) de la Conférence 
internationale de 1 ' éducation (CIE) pour 

(223) Le Sous-Directeur général pour 

procéder à une évaluation d'ensemble des 
activités du BIE. Effectué par le Conseil, 
cet examen avait le caractère d'une éva- 
luation externe. Les conclusions ont été 
positives dans l'ensemble, et il est évi- 
dent que le processus m-me d'évaluation a 
constitué une expérience précieuse tant 
pour le Conseil que pour le Secrétariat 
du BIE. A la suite de l'évaluation, le 
Conseil a conclu que le BIE s'acquittait 
efficacement de sa tâche, même si des amé- 
liorations pouvaient être apportées dans 
certains domaines. Ainsi, le Conseil exa- 
minera à nouveau les moyens d'améliorer 
la diffusion et l'utilisation des publi- 
cations du BIE. Le Président a invité les 
Etats membres à faire plus grand usage 
des services du BIE, notamment de sa bi- 
bliothèque et de l'Exposition internatio- 
nale de l'éducation. 

(226) La 38e session de la Conférence 
internationale de l'éducation a été cou- 
ronnée de succès. Le thème spécial "Inter- 
action entre éducation et travail produc- 
tif" et les débats en séance plénière con- 
sacrés au "Développement de l'éducation 
dans l'avenir à la lumière des besoins 
globaux et des problèmes mondiaux" ont 
vivement intéressé les participants. Au 
total, 125 Etats membres s'étaient fait 
représenter à la Conférence, à laquelle 
assistaient aussi des représentants et 
observateurs d'Etats non membres, d'orga- 
nisations du système des Nations Unies et 
d'autres organisations. Cependant, le 
nombre toujours croissant des participants 
a limité le temps qui pouvait être alloué 
à des débats approfondis. Le Conseil et 
le Secrétariat du BIE sont pleinement 
conscients de ce problème et des efforts 
sont faits pour améliorer l'organisation 
de la CIE, afin d'assurer un dialogue plus 
riche et, éventuellement, d'organiser des 
petites réunions de groupe au cours des 
sessions. 

nistration de l'Institut international de 
planification de l'éducation (IIPE) a pré- 
senté le rapport des activités de 1'IIPE 
(doc. 22 C/72). Il a indiqué que 1'Insti- 
tut a poursuivi, en 1981-1983, son effort 
de développement, d'amélioration et de di- 
versification de ses activités de forma- 
tion. La conception et la structure du 
cours annuel viennent, par ailleurs, 
d'être modifiées sensiblement : la pre- 
mière phase du programme, d'une durée de 
trois mois, se déroule maintenant dans 
les pays des stagiaires, par l'intermé- 
diaire de documents didactiques préparés 
spécialement par 1 ' institut avec 1 ' enca- 
drement éventuel d'anciens stagiaires. La 
deuxième phase du programme, d'une durée 
de cinq mois et demi, se déroule à 1'Ins- 
titut et le programme se termine par une 
visite de deux semaines au Bureau régional 
de l'Unesco auquel est rattaché le pays 
du stagiaire. Le Président du Conseil 
d'administrationde1'IIPErappelle ensuite 
que l'Institut est actuellement en train 
de terminer les Yecherches correspondant 
au Plan à moyen terme 1979-1983. Les syn- 
thèses de trois projets de recherche entre- 
pris à ce titre sont en cours de prépara- 
tion et feront l'objet de publications en 
1984. 

(227) Le Président du Conseil d'admi- 
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(228) Les grandes lignes du nouveau 
Plan à moyen terme (1984-1989) de 1'Ins- 
titut sont ensuite présentées. Dans le 
domaine de la formation, deux catégories 
nouvelles de cours ou séminaires seront 
lancées. La mise en oeuvre de ces activi- 
tés nouvelles, qui devraient permettre de 
mieux répondre à la demande des Etats 
membres, ne signifie pas cependant qu'une 
priorité moins grande sera accordée aux 
modalités actuelles de la formation. La 
rénovation et 1 'amélioration du cours an- 
nuel continueront de recevoir une atten- 
tion particulière. 

(229) Les travaux de recherche qui se- 
ront entrepris dans le cadre du nouveau 
Plan à moyen terme visent essentiellement 
à améliorer la pertinence et l'efficacité 
de la planification de l'éducation et sont 
regroupés au sein de trois thèmes complé- 
mentaires. Le premier abordera l'ensemble 
des relations entre la planification et 
1' éducation et le développement technolo- 
gique ; le deuxième traitera de la diver- 
sification du champ éducatif : le troi- 
sième thème examinera enfin le rôle de la 
planification de l'éducation dans la prise 
des décisions et dans leur mise en oeuvre. 

des liens directs existant entre les acti- 
vités de l'Institut, le Conseil d'adminis- 
tration et, notamment, le fonctionnement 
de quatre groupes de travail constitués 
par ses membres ayant pour mission de re- 
voir les grands thèmes des travaux de re- 
cherche de l'Institut au cours de son der- 
nier Plan à moyen terme. 11 a indiqué par 
ailleurs que l'institut doit faire face à 
une situation financière particulièrement 
difficile compte tenu des réductions des 
contributions volontaires de certains 
Etats membres et de la graduelle réduc- 
tion de ses ressources globales qui en 
résulte. 11 a rappelé que la somme supplé- 
mentaire demandée par le Directeur géné- 
ral en faveur de l'Institut pour compen- 
ser la chute des contributions volontaires 
est indispensable non pas pour augmenter 
ses activités, mais pour en assurer le 
maintien. Il a remercié les neuf pays in- 
dustrialisés qui continuent à apporter 
leur contribution financière ainsi que 
1'IraketleVenezuela quiontaidé1'IIPE. 
Il a tenu également à remercier de leur 
appui le gouvernement français et la Com- 
mission nationale française pour l'thesco. 
Enfin, il a rendu hommage au soutien total 
que le Directeur général, le Sous-Directeur 
général pour l'éducation et la Division 
des politiques et de la planification de 
l'éducation n'ont cessé d'apporter à 
l'institut. 

(230) Le Président a précisé la nature 

Débat 

(231) Les représentants de 55 Etats 
membres et le représentant d'un Membre 
associéont pris part audébat quia suivi. 
Tous se sont déclarés satisfaits de l'en- 
semble du programme IV.1 et des trois 
sous-programmes qui le composent. Beau- 
coup ont estimé que ce programme est un 
programme clé pour toutes les activités 
de l'Unesco en matière d'éducation. De 
nombreux délégués ont souligné qu'il cor- 
respond parfaitement non seulement aux 

orientations du deuxième Plan à moyen 
terme 1984-1989, mais aussi aux besoins 
réels des Etats membres. 

(232) En ce qui concerne le sous- 
programme IV. 1.1 (Promotion des politiques 
de l'éducation), plusieurs orateurs ont 
approuvé les cibles visées, les résultats 
attendus et les activités proposées. Cer- 
tains ont insisté sur l'importance de ce 
sous-programme pour la conception des po- 
litiques nationales en matière d'éduca- 
tion, notamment pour tout ce qui a trait 
à la démocratisation et à la rénovation 
de l'enseignement primaire, à l'élimina- 
tion de l'analphabétisme ainsi qu'à l'har- 
monisation des politiques éducatives avec 
celles qui relèvent des autres secteurs 
de la vie des sociétés. 

rés aux études interdisciplinaires men- 
tionnées au paragraphe 04109 dont ils ont 
approuvé le thème et la finalité. Ils ont 
souligné leur pertinence pour promouvoir 
la réflexion sur les politiques de déve- 
loppement économique et social et les nou- 
velles stratégies du développement de 
l'éducation. Un certain nombre de déléga- 
tions ont exprimé leur intérêt pour cette 
activité et souhaité être associées à sa 
réalisation. 

(234) Plusieurs orateurs se sont féli- 
cités du thème spécial de la 39e session 
de la Conférence internationale de l'édu- 
cation, quidoitavoirlieuenoctobre1984, 
à savoir : "Généralisation et rénovation 
de l'enseignement primaire dans la pers- 
pective d'une initiation scientifique et 
technique appropriée". Trois délégués ont 
exprimele souhaitque laconférenceinter- 
nationale de l'éducation retrouve son ca- 
ractère de réunion professionnelle. Un 
orateur a souligné 1' importance particu- 
lière de l'enseignement primaire en tant 
qu'élément fondamental de la politique de 
l'éducation auquel des efforts constants 
doivent être consacrés, parallèlement aux 
campagnes d'alphabétisation des adultes. 
Un autre a demandé que les besoins des mi- 
norités nationales soient pris en considé- 
ration dans la documentation de la Confé- 
rence. Une délégation a déclaré qu'elle 
avait présenté un projet de résolution 
tendant à ce que la Conférence se tienne 
à l'avenir tous les trois ans, ce qui per- 
mettrait une meilleure coordination avec 
les travaux des conférences régionales de 
ministres de l'éducation. Un orateur a ob- 
jecté que, même en faisant abstraction de 
la disposition des statuts selon laquelle 
la CIE doit avoir lieu au moins tous les 
deux ans, la Conférence ayant à l'origine 
tenu une session annuelle, il est essen- 
tiel de pouvoir étudier les faits nouveaux 
survenus dans le domaine de l'éducation 
plus souvent que tous les trois ans. De 
plus, une fois sur deux, la Conférence in- 
ternationale de l'éducation et la Confé- 
rence générale auraient lieu simultané- 
ment, ce qui serait inacceptable pour de 
nombreux Etats membres. 

(235) Plusieurs délégués ont parlé du 
rôle international du BIE par rapport aux 
Bureaux régionaux et dans le contexte du 
réseau mondial de documentation pédago- 
gique. Le séminaire d' information proposé 
à l'intention des responsables nationaux 

(233) Quelques délégués se sont réfé- 
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de la documentation pédagogique a paru, à 
cet égard, une initiative particulière- 
ment heureuse. Une délégation a également 
souligné l'utilité de l'Annuaire interna- 
tional de l'éducation. Il a été suggéré 
d'analyser le programme du BIE relatif 
aux études afin d'établir, dans la durée, 
un ensemble conceptuel cohérent, orienté 
vers l'action concrète et prévoyant une 
participation appropriée du Tiers Monde. 

(236) De nombreux délégués ont souligné 
1' importance des conférences internatio- 
nales et régionales de ministres de l'édu- 
cation. Evoquant le projet de cinquième 
Conférence régionale des ministres de 
l'éducation et des ministres chargés de 
la planification économique des Etats 
membres d'Asie et du Pacifique (MINEDAP V) , 
ils ont souligné l'utilité de ces confé- 
rences pour l'échange de données d'expé- 
rience.et la formulation de politiques de 
l'éducation. Un délégué a suggéré que la 
question de la paix et de la compréhension 
internationale figure parmi les thèmes de 
laconférence. Lavaleur decesconférences 
pour le développement de l'action et de la 
coopération régionales a été mise en lu- 
mière par un autre délégué. Un orateur a 
estimé qu ' il serait peut-être préférable 
d'affecter à la formation les ressources 
prévues pour ces conférences étant donné 
l'urgence qu'il y a à former des pla- 
nificateurs et des administrateurs de 
1 ' éducation. 

(237) Certains délégués se sont féci- 
cités de la proposition de convoquer en 
1985 une réunion (sous-progranune II. 1.2) 
de hauts fonctionnaires responsables de 
la planification et de l'administration 
de l'éducation des Etats membres de la 
région Afrique, dans le cadre des acti- 
vités consécutives à la cinquième Confé- 
rence régionale des ministres de l'édu- 
cation et des ministres chargés de la 
planification économique des Etats membres 
d'Afrique (Harare, 1982). D'autres délé- 
gués ont approuvé la proposition de con- 
voquer en 1984 une réunion (sous-pro- 
gramme 11.1.2) du Comité régional inter- 
gouvernemental du Projet majeur dans le 
domaine de l'éducation dans la région de 
l'Amérique latine et des Caraïbes. 

(238) Plusieurs délégations d'Etats 
memkres de la région Europe ont fait part 
de leur intérêt pour le projet de convo- 
cation en 1985 d'une réunion d'experts 
pour étudier les progrès réalisés dans la 
mise en oeuvre des recommandations de la 
troisième Conférence des ministres de 
l'éducation des Etats membres de la ré- 
gionEurope (MINEDEUROP III, Sofia, 1980) ; 
cette étape importante dans la mise en 
oeuvre des recommandations de la Confé- 
rence devrait fournir l'occasion de pro- 
céder à un échange fructueux de données 
d'expérience. Elles ont exprimé le voeu 
que leur pays participe à cette réunion. 
D'autres délégués ont émis des doutes 
quant à la nécessité de tenir cette réu- 
nion qu'ils ne jugent pas prioritaire ; 
l'un d'entre eux a dit qu'un question- 
naire serait un instrument approprié pour 
rassembler des informations sur la mise 
en oeuvre des recommandations de la Confé- 
rence MINEDEUROP III. Les économies ainsi 
réalisées pourraient être consacrées à 

l'attribution de bourses d'études dans 
les pays les moins avancés. 

politiques, la planification et l'admi- 
nistration de l'éducation a été évoqué de 
façon positive par de nombreux orateurs, 
qui ont fait valoir que cet échange aide- 
rait les Etats membres à élaborer des po- 
litiques plus efficaces. Les interven- 
tions sur ce point ont mis en lumière le 
rôle des réseaux internationaux d' infor- 
mation et l'importance des activités ré- 
gionales. La volonté unanime de mettre en 
commun les expériences a été exprimée et 
certains délégués ont déclaré que leur 
pays accueillerait favorablement la réa- 
lisation d'études sur ses expériences en 
matière de réformes. Certaines déléga- 
tions ont souligné l'extr-&ne importance 
d'une diffusion appropriée de l'informa- 
tion. Une délégation a estimé que l'assis- 
tance de l'Unesco pour la création de 
moyens nationaux de production et de dif- 
fusion d'informations constitue une con- 
dition préalable indispensable au bon 
fonctionnement des réseaux internationaux. 

(240) De nombreux délégués se sont ré- 
férés au sous-programme IV. 1.2 (Améliora- 
tion de la planification, de l'adminis- 
tratio'n et de la gestion de l'éducation) 
en appréciant les activités proposées. 
Certains ont exprimé le souhait que des 
ressources supplémentaires soient allouées 
à ce sous-programme. Deux autres ont sou- 
ligné que les activités proposées méritent 
d'être classées parmi les plus importantes 
du Programme de l'Unesco, compte tenu de 
leur caractère pratique et du souci d'ef- 
ficacité qui préside à leur mise en oeuvre. 

l'attention accrue attachée aux problèmes 
d'articulation entre éducation scolaire 
et éducation non scolaire et de partici- 
pation de la communauté à la planifica- 
tion et à l'administration de l'éducation. 
Quelques délégués ont évoqué les besoins 
prioritaires des Etats membres en matière 
de planification et de renforcement des 
systèmes nationaux d'information. Deux 
autres ont souligné la nécessité pour les 
Etats membres de formuler des politiques 
et des plans d'éducation qui tiennent 
compte avant tout des réalités nationales. 
Plusieurs délégués se sont félicités de 
la priorité accordée dans ce SOUS- 
programme aux pays les moins avancés. 

(242) Plusieurs orateurs ont été par- 
ticulièrement sensibles aux orientations 
nouvelles du programme, notamment aux acti- 
vités proposées au sous-programme IV.1.2 
visant à encourager la conception et la 
mise en oeuvre de plans nationaux inté- 
grés d'éducation-formation et à promou- 
voir l'évaluation de la mise en oeuvre 
des politiques d'éducation ; ils ont donc 
apporté leur plein appui aux actions défi- 
nies aux paragraphes 04116 et 04117. Deux 
orateurs aimeraient que des recherches 
soient entreprises sur la prise de déci- 
sion. Certains ont souligné le rôle parti- 
culier de l'Unesco, en collaboration avec 
d'autres institutions des Nations Unies, 
dans la promotion d'une planification CO- 
ordonnée de l'éducation et des ressources 
humaines. Un orateur a estimé qu'il est 
nécessaire d'évaluer les résultats des 

(239) L'échange d'information sur les 

(241) De nombreux orateurs ont approuvé 
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activités de planification entreprises 
par les Etats membres au cours des der- 
nières décennies. 

(243) Les actions de formation propo- 
sées ont retenu l'attention de très nom- 
breux délégués qui ont encouragé l'Unesco 
à poursuivre ses efforts dans le cadre du 
programme ordinaire, mais surtout à re- 
chercher des ressources extrabudgétaires, 
étant donné, comme l'ont souligné deux 
intervenants, que les ressources pour la 
formation restent insuffisantes eu égard 
aux besoins des Etats membres, notamment 
des pays en développement. L'accent mis 
sur la formation en matière de nouvelles 
techniques et technologies de gestion de 
l'éducation a été très favorablement ac- 
cueilli par un grand nombre de délégués. 
Un orateur a évoqué l'importance de la 
formation des formateurs, plusieurs autres 
celle de la préparation de manuels de ges- 
tion et de matériels didactiques. Un ora- 
teur a soulevé le problème de l'équilibre 
à établir entre formation et recherche. 
Plusieurs délégués ont insisté pour que 
le Programme s'attache à accroître la 
capacité des régions à former des pla- 
nificateurs et des administrateurs de 
1 ' éducation. 

(244) De très nombreux délégués ont 
tenu à souligner le rôle important que 
1'IIPE devra jouer dans l'exécution de 
ce sous-programme. D'une manière générale, 
les tâches assurées par l'Institut sont 
reconnues comme prioritaires. Un très 
grand nombre d'intervenants ont apprécié 
la pertinence, la qualité et l'impact du 
programme annuel de formation de 1'Inçti- 
tut, ainsi que les bénéfices qui en dé- 
coulent et les résultats concrets obtenus. 
Plusieurs orateurs ont souhaité voir s'ac- 
croître le potentiel de formation de 
l'IIPE, notamment par une augmentation du 
nombre de bénéficiaires des programmes. 
Deux délégations ont demandé qu'un effort 
de formation plus systématique soit ac- 
compli par l'Institut en faveur des Etats 
arabes, tandis qu'une autre a suggéré 
qu'une priorité accrue soit accordée par 
l'institut à la formation dans les pays 
les moins avancés. En liaison avec l'en- 
semble de ces suggestions, plusieurs ora- 
teurs ont proposé que des ressources sup- 
plémentaires soient dégagées pour les ac- 
tions de formation, en particulier sous 
forme de bourses. Un délégué a tenu à re- 
mercier le Directeur général des bourses 
spéciales dont certains participants des 
pays les moins avancés ont pu bénéficier 
pour le programme annuel de formation de 
l'Institut. Quelques délégués ont évoqué 
les changements qui viennent d' intervenir 
dans la conception et la structure de ce 
programme et certains orateurs ont féli- 
cité l'Institut pour cette innovation. Un 
délégué a demandé des précisions sur les 
résultats obtenus. Une délégation a deman- 
dé également si l'Institut a procédé à une 
évaluation de l'impact de ses activités de 
formation. Pour tous les orateurs, cepen- 
dant, la préparation de matériels didac- 
tiques destinés à la formation à distance 
des stagiaires du cours annuel de 1'Insti- 
tut a été considérée comme un progrès no- 
table. Un délégué a demandé si ces docu- 
ments pourraient être mis à la disposition 

des universités de différents pays, pour 
une adaptation ultérieure au contexte na- 
tional. Quelques délégations ont rappelé, 
pour s'en féliciter, qu'elles avaient in- 
vité les stagiaires du programme annuel 
de formation à se rendre en voyages 
d'études dans leur pays et ont mentionné 
les évaluations positives et les rapports 
circonstanciés préparés par les partici- 
pants à cette occasion : elles ont toutes 
renouvelé leur invitation pour l'avenir. 
Une délégation a indiqué que son pays ac- 
cueillera pour la première fois les sta- 
giaires de l'institut en 1984. 

(245) Plusieurs orateurs ont félicité 
1'IIPE pour les recherches qu'il a entre- 
prises, l'un d'entre eux soulignant que 
l'Institut se trouve à l'avant-garde dans 
le domaine de la théorie et de la pratique 
et qu'il a su maintenir un équilibre très 
satisfaisant entre recherche et formation. 
Deux délégations ont exprimé leur satis- 
faction pour les recherches entreprises 
en commun avec 1'IIPE et souligné qu'elles 
ont fait l'objet de publications con- 
jointes : elles ont souhaité pour l'avenir 
le développement de cette forme de coopé- 
ration. Quelques intervenants ont abordé 
enfin la contribution de 1'IIPE aux acti- 
vités organisées directement par le Secré- 
tariat. Un délégué a demandé ce que sera 
la participation de 1' Institut au Congrès 
international sur la planification de 
l'éducation envisagé pour 1988. Un autre 
a posé une question sur les modalités et 
les résultats préliminaires de la parti- 
cipation de l'Institut à d'autres grands 
programmes de l'Unesco, dans les autres 
secteurs de l'Organisation. 

l'Institut ont été évoqués par de nom- 
breux orateurs qui ont déploré les réduc- 
tions des contributions volontaires. Cer- 
tains, tout en se déclarant en faveur de 
l'accroissement de la contribution de 
l'Unesco proposé dans le document 22 C/5, 
ont estimé qu'il doit être opéré dans le 
cadre du budget global proposé. D'autres 
ont appuyé le projet d'une allocation sup- 
plémentaire de 603.000 dollars en faveur 
de l'Institut. Trois orateurs ont souhaité 
que l'Institut puisse bénéficier d'un fi- 
nancement sûr à l'intérieur des programmes 
et budgets de l'Unesco lui permettant 
d'assurer toutes les activités sans dé- 
pendre de contributions volontaires. 

(247) Un grand nombre de délégations 
se sont félicitées de la poursuite des 
activités de coopération technique avec, 
et entre, les Etats membres, en vue du 
développement et de la rénovation de 
l'éducation prévus au paragraphe 04123. 
Plusieurs délégués des pays en développe- 
ment ont exprimé 1' intérêt que leur pays 
porte à ces activités et souhaité qu'elles 
soient renforcées. 

(248) Au cours du débat, de nombreux 
orateurs ont indiqué que leurs gouverne-' 
ments ont l'intention de coopérer active- 
ment à la mise en oeuvre du sous-programme 
IV.1.2. Des offres et des demandes spéci- 
fiques ont été présentées dans des do- 
maines variés, notamment en ce qui con- 
cerne la formation pour l'utilisation des 
techniques et technologies modernes de 
gestion, l'organisation de réunions 

(246) Les problèmes des ressources de 
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techniques nationales regroupant les pla- 
nificateurs et utilisateurs des ressources 
humaines et les responsables de la plani- 
fication de l'éducation, et la formation 
des planificateurs et administrateurs de 
l'éducation aux niveaux régional et local. 

(249) En ce qui concerne le sous- 
programmeIV.1.3 (Ressourcespour l'éduca- 
tion) , un certain nombre de délégués ont 
considéréqu'iltientuneplaceessentielle 
dans le grand programme IV et s'attache 
à des questions primordiales pour le dé- 
veloppement de l'éducation. L'un des ora- 
teurs a estimé que les problèmes traités 
constituent, spécialement pour les pays 
en développement, mais aussi pour tous 
les Etats mqbres, le "fond du problème" 
du développement de l'éducation. 

(250) Plusieurs orateurs ont souligné 
l'importance que revêtent à leurs yeux 
les études envisagées relatives à l'amé- 
lioration des connaissances en matière 
de coût et financement de l'éducation : 
l'un d'entre eux a manifesté un intérêt 
spécial pour celles qui concernent les 
pays les moins avancés. Selon un autre 
orateur, l'inventaire des expériences 
novatrices des Etats membres en matière 
de gestion des ressources financières est 
très pertinent. 

(251) Plusieurs délégués ont mentionné 
l'intérêt qu'ils portent aux études sur 
la disponibilité de nouvelles ressources 
pour le développement de l'éducation. 
L'un d'eux a fait remarquer qu'il ne faut 
pas limiter le terme de "ressources" à 
ses aspects financiers, mais qu'il con- 
vient de prendre aussi en considération 
les autres types de ressources. A ce pro- 
pos, il a offert de faire bénéficier la 
communauté internationale de l'expérience 
de son pays en matière d'utilisation des 
ressources locales pour le développement 
de l'éducation et s'est félicité que des 
recherches soient conduites sur les alter- 
natives possibles aux écoles-internats 
qui coûtent très cher. En ce qui concerne 
la mobilisation des ressources externes 
pour le développement de l'éducation, 
trois délégués ont souligné 1 ' importance 
que présentent les études sur ce point 
d'une part, l'inventaire des sources ex- 
ternes de financement de l'éducation qui 
sera mis à la disposition des Etats 
membres, d'autre part. 

(252) Quelques orateurs ont mis l'ac- 
cent sur le développement de la coopéra- 
tion avec les autres institutions et or- 
ganismes des Nations Unies, notamment 
l'OIT, la FAO, ilUnicef et le PAM, ainsi 
que la Banque mondiale. Ils ont insisté 
sur la nécessité de poursuivre cette co- 
opération en faveur des pays les moins 
avancés. L'un d'entre eux s'est félicité 
plus particulièrement des études secto- 
rielles de systèmes éducatifs et a sou- 
haité qu'elles se multiplient, en vue no- 
tamment d'identifier et de préparer des 
projets éducatifs susceptibles d'être fi- 
nancés par des sources extérieures. 

(253) Au cours du débat sur l'unité 2, 
une déléguée a attiré l'attention de la 
Commission sur le contenu d'un projet de 
résolution présenté par son pays et con- 
cernant les trois grands programmes II, 
IV, V. Elle a estimé que ces trois grands 

programmes n'ont pas été préparés d'une 
manière globale et devraient être élabo- 
rés dans la perspective d'une éducation 
permanente conçue comme "écosystème édu- 
catif". Elle a indiqué par ailleurs que 
la concentration des programmes, la co- 
ordination ainsi que les intégrations pos- 
sibles entre les différents secteurs 
doivent se matérialiser dans des projets 
éducatifs en interaction constante où 
l'approche interdisciplinaire naît d'une 
appréhension globale des problèmes et des 
projets. Elle a invité l'Unesco 2 lancer 
quelques projets de ce type sur une base 
expérimentale. Un délégué a déclaré que 
son pays appuie ses propositions. 

tional d'éducation a remercié les nom- 
breux délégués qui lui ont souhaité la 
bienvenue à l'occasion de sa récente no- 
mination à ce poste. Il a noté que de nom- 
breux délégués ont exprimé leur accord 
avec les avis émis dans la récente étude 
d'évaluation, présentée par le Président 
du Conseil du BIE et analysée en détail 
dans le document 22 C/70. Il a approuvé 
les observations visant à adopter un plan 
d'études à long terme, en coopération 
avec d'autres unités de l'Unesco au Siège 
et hors Siège : il faut aussi constamment 
améliorer les diverses publications du 
BIE et mieux assurer leur promotion et 
celle des autres services du BIE : il 
faut étudier avec le Conseil du BIE les 
moyens qui permettraient d'améliorer la 
structure et les méthodes de travail de 
la Conférence internationale de l'éduca- 
tion : et il faut collaborer avec les 
Etats membres pour mettre au point des 
réseaux de recherche et de diffusion, en 
liaison avec les services du BIE. Il a 
souligné que le BIE est une petite orga- 
nisation dont l'action est en harmonie 
avec de nombreux objectifs du programme 
de l'Unesco, et qu'il devra nécessaire- 
ment trouver à l'avenir des ressources 
extrabudgétaires pour être pleinement ef- 
ficace, tout comme il a, dans le passé, 
recherché et reçu ce type de ressources 
pour des projets et des programmes spé- 
ciaux. Le Directeur du BIE s'est félicité 
des nombreuses offres de collaboration 
présentées par les délégués et de la pour- 
suite du dialogue, pendant le prochain 
exercice biennal, avec les éducateurs et 
les institut ions d' enseignement des Etats 
membres pour l'application du programme 
du BIE. 

(255) Dans sa réponse, le Directeur de 
1 I Institut international de planification 
de l'éducation a remercié les délégations 
qui ont félicité 1'IIPE pour ses réalisa- 
tions. En réponse à. une question, il est 
convenu que le nombre de stagiaires du 
cours annuel de 1'IIPE provenant d'Etats 
arabes est insuffisant à la fois en rai- 
son de difficultés linguistiques et par 
manque de bourses. Il a indiqué cependant 
que des cours intensifs en arabe ont déjà 
été organisés par l'Institut dans diffé- 
rents pays, et manifesté son intention de 
poursuivre cet effort en coopération avec 
le Bureau régional de l'Unesco pour les 
Etats arabes. Il a rappelé toutefois qu'il 
est indispensable de mieux assurer le fi- 
nancement des bourses pour les stagiaires 

(254) Le Directeur du Bureau interna- 
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du cours annuel. Les changements interve- 
nus dans le programme annuel de formation, 
et notamment la phase préliminaire de for- 
mation à distance, feront l'objet d'une 
évaluation approfondie : pendant cette pé- 
riode on s'efforcera d'aider et de suivre 
le mieux possible les participants, notam- 
ment en faisant appel aux anciens sta- 
giaires de 1'IIPE. Les documents didac- 
tiques préparés à cette occasion pourront 
être mis à la disposition d'institutions 
universitaires notamment chargées de for- 
mation et de recherche en planification 
et administration de l'éducation. L' Ins- 
titut attache une grande importance à 
l'évaluation du résultat de ses activités 
de formation ; il va entreprendre, sous 
peu, une "étude de suivi" auprès de tous 
les anciens stagiaires du cours annuel et 
des cours intensifs afin de déterminer si - et comment - la formation dispensée par 
l'institut joue un rôle dans leurs tra- 
vaux et leurs carrières postérieurs. Dans 
ses recherches 1'IIPE accordera une impor- 
tance croissante à la planification au ni- 
veau local comme au niveau des institu- 
tions ainsi qu'aux problèmes d'exécution. 

Réponse du représentant du Directeur 
général 

(256) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a répondu aux orateurs qui 
ont pris part au débat sur l'unité 5, no- 
tant l'appui global, exprimé souvent en 
termes élogieux, pour le programme IV.1, 
et parfois pour le grand programme IV 
dans son ensemble qui a été considéré 
comme cohérent et dynamique, réaliste et 
conforme aux besoins des Etats membres, 
et comme un point focal de l'activité de 
l'Unesco dans le domaine de l'éducation. 
S'agissant du programme IV.1, les délé- 
gués ont souligné son importance, cer- 
tains y voyant la clé des activités dans 
leur ensemble. Les interventions, fondées 
sur l'expérience, ont comporté de riches 
enseignements sur le plan conceptuel. 

(257) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a noté avec satisfaction l'ap- 
pui exprimé par de nombreux délégués aux 
activités de 1'IIPE et du BIE, ainsi que 
l'intérêt exprimé pour les Conférences 
intergouvernementales sur 1 ' éducation, et 
a pris note des nombreuses offres de co- 
opération et de participation à l'exécu- 
tion du programme. S'agissant de la Con- 
f érence internationale sur 1' éducation, 
il s'est déclaré d'accord avec le délégué 
du Royaume-Uni sur l'intérêt qu'il y avait 
à y développer le dialogue, sans partager 
le jugement critique qu'il avait formulé 
sur le déroulement des travaux de cette 
Conférence. 11 a relevé, à cet égard, 

~ d'une part, comme une marque d'intérêt de 
la part des Etats membres le nombre crois- 
sant de délégués et de personnalités de 
rang ministériel qui y participent et, 
d'autre part, rappelé son caractère de 
Conférence intergouvernementale. Au délé- 
gué de l'Ethiopie, qui avait souhaité que 
le BIE coordonne la Conférence avec les 
Conférences régionales des ministres de 
l'éducation, il a répondu que cette co- 
ordination était chose faite, tant pour 
l'établissement du calendrier que pour le 

choix des thèmes des conférences. 
(258) S'agissant de la réunion d'ex- 

perts prévue pour étudier les progrès réa- 
lisés dans la mise en oeuvre des recomman- 
dations de la Troisième Conférence des 
ministres de l'éducation des Etats membres 
de la région Europe, il a noté l'intérêt 
manifesté à cet égard par plusieurs délé- 
gués. Le délégué de la France ayant, pour 
sa part, estimé que cette réunion pourrait 
être supprimée et que l'envoi d'un ques- 
tionnaire aux Etats membres permettrait 
d'atteindre le même résultat, il a fait 
observer qu'entre deux conférences, de 
telles réunions favorisaient l'applica- 
tion des recommandations et, en outre, la 
coopération régionale en matière d'éduca- 
tion et la préparation de la conférence 
suivante, et qu'un questionnaire ne pour- 
rait remplacer les discussions entre les 
experts et les suggestions qu'ils pour- 
raient faire ensemble au Directeur général. 

(259) A l'intention du délégué de la 
Tchécoslovaquie qui avait évoqué la ques- 
tion des liens entre le programme IV et 
la question de l'éducation pour la compré- 
hension, la coopération et la paix inter- 
nationales, il a souligné que le plan de 
travail de l'unité de discussion 5 était 
conforme aux orientations du 22 C/4, et 
que la résolution 4.1 se référait expli- 
citement 2 la Recommandation de 1974. Il 
a indiqué que le paragraphe introductif 
du plan de travail de l'unité de discus- 
sion suivante mettait en lumière les liens 
entre ce programme et le programme XIII.3. 

(260) S'agissant du rôle de l'IIPE, le 
Sous-Directeur général pour l'éducation a 
assuré le délégué du Canada que 1'IIPE 
participerait activement à la préparation 
du Congrès international sur la conception 
et la mise en oeuvre des plans de dévelop- 
pement de l'éducation. 

appuyé les dispositions envisagées pour 
allouer à 1'IIPE des ressources supplé- 
mentaires, le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a rappelé que ces ressources 
étaient nécessaires pour le maintien du 
niveau normal d' activités de 1 ' Institut. 

(262) Le délégué de l'Irak ayant sou- 
haité que 1'UNEDBAS entreprenne des acti- 
vités de formation dans le domaine de la 
planification de l'éducation, le Sous- 
Directeur général pour l'éducation a fait 
remarquer qu'à la différence d'un passé 
récent, l'Unesco ne disposait pas d'un fi- 
nancement du PNUD pour organiser de tels 
cours dans les Bureaux régionaux. Il a 
estimé qu'il y avait lieu de donner un 
appui aux Etats membres de la région pour 
l'organisation de tels cours et de recher- 
cher des crédits extrabudgétaires pour 
leur financement. Il a également assuré 
le délégué de l'Irak que L'Unesco coopé- 
rait avec ~'ALECSO. 

(263) Répondant à l'intervention de la 
déléguée de l'Italie, qui avait développé 
les idées exprimées dans le projet de ré- 
solution 22 C/DR.154, il a déclaré que le 
programme d'éducation s' inspirait d'une 
conception globale définie avec précision 
dansle Plan à moyen terme, conception que 
le Projet de programme traduisait en ac- 
tions spécifiques. Le Sous-Directeur géné- 
ral pour l'éducation a estimé que les 

(261) Remerciant tous ceux qui avaient 
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idées formulées dans le projet de résolu- 
tion 22 C/DR.154 étaient intéressantes 
mais devraient être explorées de façon 
plus approfondie avec le concours d'ex- 
perts et sans préjuger les conclusions de 
ces experts. 

(264) Répondant aux questions qui 
avaient été posées concernant la coopé- 
ration de l'Unesco avec les organismes 
extérieurs de financement et de prêt, le 
Sous-Directeur général pour 1 ' éducation 
a rappelé que l'Unesco coopérait avec les 
Etats membres, à leur demande, en vue 
d'étudier les problèmes d'éducation dans 
leurs rapports avec le développement éco- 
nomique et social, notamment par des ana- 
lyses sectorielles ou sous-sectorielles 
dans le domaine de l'éducation, et d'iden- 
tifier et de préparer des projets. 

(265) Au délégué de la Colombie qui 
avait demandé que soit examiné le rôle du 
CRESALC, il a répondu que cette question 
serait examinée dans le cadre de l'unité 
de discussion 8. 

Projets de résolution et autres 
décisions 

(266) La Commission a exanriné ensuite 
les projets de résolution proposés par 
les Etats membres, la résolution 4.3 
relative à l'institut international de 
planification de l'éducation proposée 
par ie Directeur général (par. 04602 
du document 22 C/5) ainsi que les 
plans de travail relatifs au pro- 
gramme IV.l. 

au paragraphe 8 (a) (ii) de la résolu- 
tion 4.1 contenu dans le projet de réso- 
lution 22 C/DR.177 (Chine) et recommande 
à l'unanimité que la Conférence générale 
adopte le paragraphe 8 (a) (ii) ainsi mo- 
difié. Elle n'a pas accepté l'élément 5 (c) 
du projet de résolution 22 C/DR.257 (Inde) 
relevant des sujets traités au titre de 
l'unité 5. La Commission n'a pas retenu 
l'amendement au paragraphe 8 (a) (i) de 
la résolution 4.1 et l'additif au plan de 
travail correspondant contenus dans le 
projet de résolution 22 C/DR.231 (Congo) 
et a pris note, à ce propos, de l'inten- 
tion du Directeur général d'en tenir 
compte dans la rédaction finale du plan 
de travail. 

(268) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.48 (Jordanie) a été retiré à la lumière 
des explications fournies par le Directeur 
général. Le projet de résolution 22 C/ 
DR.241 (Etats-Unis d'Amérique) a été éga- 
lement retiré. Toutefois, la déléguée des 
Etats-Unis d'Amérique a regretté que le 
Directeur général n'ait pas été favorable 
à l'examen des avantages et des inconvé- 
nients qu'il y aurait à réunir la CIE 
tous les trois ans et non plus tous les 
deux ans. Elle a déclaré que le but de ce 
projet de résolution était d'améliorer 
l'efficacité de la Conférence et que son 
pays poursuivra ses efforts dans ce sens. 
La déléguée du Danemark a déclaré qu'elle 
aurait soutenu ce projet de résolution, 
dont l'objectif est partagé par son pays, 
s'il n'avait pas été retiré. 

(269) La Commission a examiné le projet 
de résolution 22 C/DR. 154 (Italie) relatif 

(267) La Commission a accepté l'additif 

aux trois grands programmes II, IV et V. 
A la lumière des explications fournies 
par le représentant du Directeur général, 
la déléguée de l'Italie a retiré le pro- 
jet de résolution 22 C/DR.154, étant en- 
tendu que les idées qu'il contient seront 
prises en considération dans le cadre de 
certaines activités envisagées et que ceci 
sera reflété dans le texte définitif du 
plan de travail. Avant qu'il ne soit reti- 
ré, le délégué du Danemark, au nom des 
pays nordiques, a apporté son appui au 
projet de résolution 22 C/DR.154. Il s'est 
déclaré disposé à voter en sa faveur s'il 
était mis aux voix, mais il a accepté son 
retrait si telle était l'intention de ses 
auteurs. 

(270) La Commission a examiné ensuite 
la résolution 4.3 proposée par le Direc- 
teur général (par. 04602 du 22 C/5) con- 
cernant 1' Institut international de plani- 
fication de l'éducation. Le délégué de la 
Suède, au nom des pays nordiques, ainsi 
que les délégués de la République fédé- 
rale d'Allemagne et du Royaume-Uni, tout 
en exprimant leur satisfaction du travail 
accompli par l'Institut et en souhaitant 
que des moyens plus importants lui soient 
accordés pour 1 ' exécution des activités 
proposées, ont estimé que l'augmentation 
des ressources doit se faire dans le cadre 
du budget global proposé par le Directeur 
général. Ils ont exprimé leur désaccord 
avec la proposition d'allocation à 1'IIPE 
d' une somme supplémentaire de 603 .O00 dol- 
lars contenue dans le paragraphe 6 de la 
résolution 4.3. Le délégué de la France 
a estimé qu'au cas où cette proposition 
d'allocation supplémentaire ne serait pas 
retenue, un montant supplémentaire, égal 
à la moitié de la somme proposée, pourrait 
être approuvé, afin d'assurer, dans l'es- 
prit des éclaircissements fournis par le 
représentant du Directeur général, le 
simple maintien des activités de 1'Insti- 
tut international de planification de 
l'éducation sans envisager ni l'extension 
de ses activités dans l'immédiat, ni la 
suppression d'autres activités inscrites 
dans le document 22 C/5. A la demande du 
délggué de la République fédérale d'Alle- 
magne, il a été décidé de soumettre en 
premier, au vote de la Commission, le pa- 
ragraphe 6 du projet de résolution pré- 
voyant l'allocation à l'IIPE, en plus du 
crédit de 2.816.000 dollars (constants) 
(par. 4 de la résolution proposée 4.31, 
d'unmontant supplémentaire de 603.000 dol- 
lars qui s'ajouterait au budget global de 
l'Organisation proposé par le Directeur 
général pour 1984-1985. Quarante et une 
délégations ont voté pour le maintien de 
ce paragraphe tel qu'il est proposé par 
le Directeur général : 12 délégations se 
sont prononcées contre et 4 se sont abs- 
tenues. La Commission a décidé ensuite 
par 49 voix contre 1,avec 9 abstentions, 
de recommander à la Conférence générale 
l'adoption de l'ensemble de la résolu- 
tion 4.3 proposée au paragraphe 04602 du 
document 22 C/5 (22/Résolutions, 4.3). 

(271) La Commission a décidé alors, à 
l'unanimité, de recommander à la Confé- 
rence générale de prendre note, d'une 
part, du plan de travail correspondant au 
programme IV.1, étant entendu que le 

77 



Commissions du programme 

Directeur général prendra enconsidération, 
dans le texte définitif de ce plan, les 
idées contenues dans les projets de réso- 
lution 22 C/DR.154 et DR.231. Elle a re- 
commandé d'autrepartàla Conférence géné- 
rale de prendre note du résumé budgétaire 
concernant le programme IV.1 figurant au 
paragraphe 04101 du document 22 C/5. La 
déléguée des Etats-Unis d'Amérique a 

déclaré que sa délégation prend seulement 
note des propositions budgétaires et que, 
étant donné que la décision sur le pla- 
fond budgétaire sera prise par la Confé- 
rence générale en séance plénière, son 
pays, qui insiste sur la nécessité d'une 
croissance zéro du budget global, se ré- 
serve de donner sa position définitive 
lors du débat qui lui sera consacré en 
séance plénière. 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 6 
ET DU POINT 24 - TROISIEME RAPPORT 

DU COMITE CONJOINT OIT/UNESCO D'EXPERTS SUR 
L'APPLICATION DE LA RECOMMANDATION CONCERNANT 

LA CONDITION DU PERSONNEL ENSEIGNANT (22 C/77 et Add.) 

Introduction 

(272) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a présenté l'unité de discus- 
sion 6 qui regroupe les programme IV.2, 
IV.3, IV.4 et le point 24. 

tion des délégués sur les éléments nou- 
veaux du programme ïV.2 consacré au déve- 
loppement des sciences de l'éducation et 
à leur application à la rénovation du pro- 
cessus éducatif qui représente près de la 
moitié des activités proposées. Certaines 
activités constituent la première phase 
d'une action à long terme en vue de stimu- 
ler et de systématiser des politiques de 
recherche en éducation. D'autres visent à 
résoudre les problèmes. qui entravent l'ap- 
plication des acquis de la recherche. Le 
Sous-Directeur général pour l'éducation 
a signalé que dans le cadre du sous- 
programme IV. 2.1 , la revue "Perspectives" 
commencerait à paraître dans les six 
langues de travail de l'Organisation. 

(274) Il a indiqué que le deuxième 
sous-programme dans lequel sont inclus 
certains contenus interdisciplinaires spé- 
cifiques concernant l'éducation en matière 
de nutrition et de population, ainsi que 
l'éducation préventive concernant les pro- 
blèmes liés à l'usage des drogues licites 
et illicites, offrait un cadre méthodolo- 
gique pour l'ensemble des éléments de con- 
tenus proposés au titre d'autres pro- 
grammes. 11 a signalé le lien qui existe 
entre l'amélioration des contenus et 
l'amélioration des méthodes d'enseigne- 
ments traitée dans le prograrme suivant, 
et qui réunit des activités relatives à 
l'amélioration de méthodes éprouvées et 
celles qui concernent l'utilisation des 
techniques de communication à des fins 
éducatives, ainsi que l'application de 
l'informatique et l'utilisation de l'ordi- 
nateur dans 1 ' éducation pour 1' enseigne- 
ment, la recherche et la gestion du sys- 
tème éducatif. 

sacré à l'amélioration des politiques et 
des méthodes de formation des personnels 
de 1' éducation, le Sous-Directeur général 
pour l'éducation a indiqué qu'il tradui- 
sait en actions concrètes les trois orien- 
tations du deuxième Plan à moyen terme 
dans ce domaine : conception intégrée et 
mise en oeuvre judicieusement articulée 
des diverses activités de formation 

(273) Il a tout d'abord attiré l'atten- 

(275) S'agissant du programme IV.3 con- 

initiale et continue ; harmonisation des 
formations données aux différentes caté- 
gories des personnels de l'éducation : 
amélioration de la condition des ensei- 
gnants et d'autres personnels de l'éduca- 
tion, notamment par l'application de la 
Recommandation de 1966 concernant la con- 
dition du personnel enseignant. 

(276) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation, en présentant le dernier pro- 
gramme du grand programme IV destiné à 
appuyer les efforts faits par les Etats 
membres en vue de se doter des moyens et 
infrastructures essentiels pour tout sys- 
tème éducatif en matière de système d'in- 
formation, d'espaces éducatifs et d' indus- 
tries pédagogiques, a précisé que le souci 
commun qui inspirait ces activités était 
de répondre aux exigences de systèmes en 
expansion, de réduire les coûts et d'uti- 
liser au maximum les ressources locales 
en répondant mieux aux besoins spécifiques 
des pays intéressés. 

(277) Dans le cadre de l'unité de dis- 
cussion 6 , le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a présenté les deux documents 
dont la Commission était saisie. Il a 
d'abord présenté le document 22 C/73 "Rap- 
port sur la modification éventuelle du 
statut de l'institut de l'Unesco pour 
l'éducation à Hambourg" établi conformé- 
ment à la résolution 21 C/1/15. Il a atti- 
ré l'attention sur les conclusions du Di- 
recteur général, à savoir que l'institut 
fonctionne efficacement avec son statut 
actuel, et sur ses propositions en vue 
d'associer l'institut plus étroitement à 
la mise en oeuvre d'un certain nombre 
d'activités de l'Unesco, ainsi que sur la 
proposition du Directeur général tendant 
à amender le projet de résolution 4.4 pro- 
posé dans le document 22 C/5 si la Confé- 
rence générale approuve ses conclusions. 

(278) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a ensuite présenté le troi- 
sième rapport du Comité conjoint OIT/ 
Unesco d'experts sur l'application de la 
Recommandation concernant la condition du 
personnel enseignant (doc. 22 C/77), com- 
plété par le document 22 C/77 Add., et 
les documents CEART/IV/1982/12 et CEART/ 
SP/79/7. Il a attiré l'attention de la 
Commission sur les paragraphes 6, 8 et 9 
du projet de résolution qui était soumis 
à la Conférence générale et sur lequel la 

78 



Commissions du programme 

Commission était appelée à se prononcer. 
(279) Le Président a ensuite invité la 

représentante du BIT à faire une déclara- 
tion sur le point 24 de l'ordre du jour. 
Après avoir remercié l'Unesco de lui avoir 
donné l'occasion privilégiée de s'adresser 
à la Conférence générale, elle a informé 
la Commission que le rapport du Comité 
conjoint OIT/Unesco d' experts sur l'appli- 
cation de la Recommandation concernant la 
condition du personnel enseignant avait 
été soumis à la session de février-mars 
1983 du Conseil d'administration du BIT. 
Celui-ci en a pris note, a autorisé le 
Directeur général de l'OIT à le distri- 
buer et a invité à nouveau les Etats 
membres à veiller à l'application de la 
Recommandation. Il a également renvoyé 
le rapport de la Commission de l'applica- 
tion des conventions et recommandations 
de la Conférence internationale du 
travail. 

(280) Le Comité conjoint a fait des 
recommandations qui visent à. renforcer 
l'efficacité de la Recommandation et 
portent sur les activités à mener con- 
jointement par l'OIT et l'Unesco pour 
faire mieux connaître la Recomnandation. 
D'autres recommandations du Comité con- 
joint concernent le traitement des allé- 
gations visant l'application de la Recom- 
mandation lorsqu'elles ne relèvent pas de 
la compétence d'un mécanisme existant : 
le Conseil d'administration du BIT et le 
Conseil exécutif de l'Unesco ,sont arri- 
vés sur ce point à des conclusions 
convergentes. 

Comité conjoint concernent d' éventuelles 
activités normatives futures. La première 
porte sur la mise à jour ou la révision 
de la Recommandation. Une enquête est pré- 
vue auprès des Etats membres pour identi- 
fier les points qui pourraient être à com- 
pléter ou à réviser. Le Conseil d'adminis- 
tration du BIT, à sa session de novembre 
1983, sera appelé 2 se prononcer sur une 
proposition tendant notamment Z ce que le 
Directeur général veille à ce que l'OIT 
soit étroitement associée à la conduite 
de l'enquête, à ce que le questionnaire 
qui sera distribué soit adressé à tous 
les Etats membres de l'OIT et 2 ce qu'il 
soit fait rapport au Conseil d'adminis- 
tration en temps opportun. L'OIT est plei- 
nement consciente de la nécessité de veil- 
ler à ne pas affaiblir la Recommandation. 
En matière de normes internationales du 
travail, la règle, lorsqu'une révision 
intervient, est d'améliorer le niveau de 
protection assuré. 

(282) La deuxième recommandation du 
Comité conjoint concerne l'adoption éven- 
tuelle d'une convention qui re?rendrait 
certains principes fondamentaux dans les 
domaines couverts par la Recommandation. 
Au Conseil d'administration du BIT, comme 
à la Conférence internationale du travail, 
plusieurs voix se sont élevées en faveur 
de l'adoption d'un instrument de l'OIT, 
auquel l'Unesco serait étroitement asso- 
ciée. Puisqu'il paraît prématuré de se 
prononcer sur l'opportunité d'adopter une 
convention tant que l'on n'aura pas cla- 
rifié ce qui pourrait y figurer, le Con- 
seil d'administration du BIT sera appelé 

(281) Deux autres recommandations du 

à se prononcer, à sa session de novembre 
1983, sur une proposition tendant à deman- 
der au Comité conjoint de poursuivre 
l'examen de la question afin que le Con- 
seil d'administration puisse l'examiner à 
l'une de ses futures sessions. 

(283) En terminant, la représentante 
du BIT a dit combien son Organisation se 
félicite de l'excellent esprit de collabo- 
ration qui a toujours existé et continuera 
certainement à exister entre les deux 
Secrétariats. 

Débat 

(284) Quarante délégués et trois obser- 
vateurs d'organisations non gouvernemen- 
talesont pris part audébat surl'unité 6. 
Les trois programmes IV.2, IV.3 et IV.4 
soumis à leur examen ont reçu d'une ma- 
nière générale leur approbation et leur 
appui. Un délégué a souligné qu'ils cons- 
tituent un plan d'activités d'un niveau 
professionnel très élevé, ambitieux et 
sérieux, en dépit des moyens limités mis 
à sa disposition : sa nouveauté a fait 
l'objet de commentaires élogieux. 

Programme IV.2 - Les sciences de 
l'éducation et leur application à la 
1 

(285) Trente et un délégués se sont dé- 
clarés satisfaits du programme IV.2 (Les 
sciences de l'éducation et leur applica- 
tion à la rénovation du processus éducatif). 
Plusieurs ont souligné l'importance de 
l'existence d'un tel programme qui cons- 
titue une charnière entre la planification 
et la gestion d'une part, les enseignants, 
les moyens et les infrastructures d'autre 
part, qui permet en liant la théorie à la 
pratique de fonder l'action sur la ré- 
flexion. Un delégué a souhaité qu'il soit 
mis en relation avec les programmes VI.4 
et VI.5 relatifs aux sciences sociales et 
humaines, d'autres ont mentionné son inté- 
rêt primordial pour les pays en dévelop- 
pement, notamment pour la mise en place 
des réformes visant à adapter l'éducation 
aux conditions socioculturelles et écono- 
miques qui leur sont propres. 

conduit une délégation, appuyée par trois 
autres, à exprimer des réserves sur un 
certain nombre d'activités, essentielle- 
ment de recherches et d'études, et à SOU- 
haiter voir les ressources concentrées 
sur un plus petit nombre de programmes de 
préférence à caractère concret et orienté 
vers l'action. pour soutenir cette posi- 
tion, référence a été faite au document 
22 C/li "Exposé des principaux effets, 
résultats, difficultés et insuffisances 
constatés en ce qui concerne chaque acti- 
vité suivie du programme en 1981-1983", 
notamment s'agissant de la difficulté 
d'obtenir des informations auprès des 
Etats membres pour des enquêtes générales 
ou leur participation au financement de 
certains projets. Un projet d'amendement 
a d'ailleurs été déposé, qui prévoit des 
suppressions d'activités et des réalloca- 
tions des dotations budgétaires. Néanmoins 
un accord de principe a été exprimé avec 
le Directeur général lorsque Celui-ci 

(286) L'examen des sous-programmes a 
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considère "que l'Unesco ne peut fonder 
son action sur des pratiques et des mé- 
thodes acceptées sans examen critique". 
Un orateur a estimé que dans ce programme 
lapart des études nesauraitêtreréduite : 
un autre a observé qu'il contribue aux 
objectifs du Projet majeur dans le domaine 
de l'éducation pour la région de 1'Amé- 
rique latine et des Caraïbes mais a sou- 
haité qu'il aboutisse non seulement à des 
concepts, mais aussi à des solutions 
pratiques. 

particulier sur le sous-programme IV.2.1 
(Promotion des études et recherches dans 
les sciences de l'éducation ainsi que des 
innovations éducatives), en ont approuvé 
la conception, le renforcement des rela- 
tions entre la recherche et l'action - a 
souligné l'un d'eux - étant une condition 
importante pour améliorer la qualité de 
l'éducation. Un délégué a considéré notam- 
ment que ce sous-programme permet de ré- 
pondre par ses activités de recherche aux 
nouveaux besoins en matière d'éducation 
"des jeunes et des moins jeunes" face au 
développement social et culturel et au 
progrès technique et scientifique et il a 
demandé que les recherches soient abor- 
dées avec une vue prospective. Les nou- 
velles approches doivent remplacer les an- 
ciennes et ne pas devenir une source de 
cours additionnels, a-t-il estimé. 
L'Unesco doit se montrer sélective et ne 
retenir que les approches susceptibles 
d'être transférées d'un pays à un autre. 
Plusieurs délégués ont recommandé de pro- 
céder à un examen critique des innovations 
et des résultats de recherche avant leur 
diffusion, tandis qu'un autre orateur a 
vu dans les sciences de l'éducation un 
instrument pour aider à mieux comprendre 
le sens des innovations éducatives. Un 
délégué a recommandé que les chercheurs 
et les praticiens coopèrent au cours du 
processus de recherche. Nombreux ont été 
les intervenants qui ont déclaré que leurs 
gouvernements souhaitent participer aux 
recherches prévues sur les déperditions 
et les échecs scolaires ; un délégué a 
indiqué que ces recherches et enquêtes 
devraient aborder également les problèmes 
posés par les élèves qui, à différents 
niveaux de formation, ne tirent pas profit 
de leur scolarité. Un orateur a demandé 
que 1 ' environnement communautaire soit 
également pris en considération. Un ora- 
teur a attiré l'attention de la Commis- 
sion sur le fait que même dans les pays 
industrialisés un certain nombre de jeunes 
quittent l'école sans savoir lire, écrire 
ni compter. 

grande diversification des sujets et de- 
mandé que soient traités également des 
thèmes comme l'accès à la science et à 
la technologie, la typologie des innova- 
tions et la technologie appropriée. Plu- 
sieurs délégués de différentes régions 
ont déclaré que leurs pays participeraient 
volontiers aux consultations régionales 
prévues au paragraphe 04211. Une déléga- 
tion a estimé que ces activités devraient 
être exécutées par 1'APEID pour ce qui 
concerne la région Asie et Pacifique. Une 
autre a souhaité que les activités pour 

(287) La majorité des intervenants, en 

(288) Un délégué a souhaité une plus 

la région Amérique latine et Caraïbes 
soient articulées avec le Projet majeur. 

Etats membres à résoudre les problèmes 
posés par le développement des instituts 
nationaux de recherche ont rencontré 
l'adhésion de nombreux délégués qui sou- 
haitent que des services consultatifs 
soient mis à la disposition de leur pays. 
Plusieurs orateurs ont fait état des 
études en commun entreprises dans le do- 
maine de l'éducation et menées par les 
commissions nationales de la région Eu- 
rope, et, tout en se félicitant de l'appui 
qui leur a déjà été donné par le Secréta- 
riat, ont souhaité voir ce programme 
d'études en commun mentionné en tant que 
tel dans le document 22 C/5. 

(290) Un délégué a estimé qu'il n'ap- 
partient pas à une organisation intergou- 
vernementale d' identifier elle-même des 
thèmes prioritaires de recherche et d'en 
diffuser la liste et plus généralement 
d'adopter une attitude prescriptive en 
matière de recherche sur l'éducation. Un 
autre a souligné l'utilité de la publica- 
tion, prévue au paragraphe 04213, d'une 
liste analytique des recherches entre- 
prises ou soutenues par l'Organisation. 
Plusieurs délégués ont commenté favora- 
blement le renforcement de la liaison de 
1'IUE avec 1'IIPE et le BIE. Dix délégués 
ont rendu hommage à la tâche accomplie 
par l'Institut de l'Unesco pour l'éduca- 
tion à Hambourg et plus particulièrement 
aux publications qu'il réalise et aux sé- 
minaires d'orientation axés sur la re- 
cherche qu'il organise. Un délégué, men- 
tionnant l'utilité de l'oeuvre accomplie 
par 1'IUE dans le domaine de l'éducation 
permanente et ses incidences sur le con- 
tenu de l'enseignement, a souligné que 
cette tâche mérite d'être mieux et plus 
largement reconnue et davantage appuyée. 
A cet égard, plusieurs délégués se sont 
déclarés satisfaits des mesures exposées 
dans le document 22 C/73 que le Directeur 
général souhaite prendre et ont souligné 
qu' il importe d'associer plus étroitement 
l'Institut aux activités de programme de 
l'organisation qui portent sur la re- 
cherche et la formation concernant le 
contenu de l'enseignement et les straté- 
gies d'apprentissage, dans la perspective 
de l'éducation permanente. 

(291) Le représentant de la République 
fédérale d'Allemagne s'est déclaré très 
satisfait du travail accompli par 1'IUE 
et a dit que son gouvernement et la Com- 
mission nationale sont disposés à conti- 
nuer de contribuer au budget de 1'Insti- 
tut. 11 a précisé aussi que son gouverne- 
ment fera de son mieux pour verser en 
outre une contribution volontaire à 1'IUE. 
A cet égard, il a annoncé que la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne est disposée 
à fournir un appui extrabudgétaire à 1'IUE 
pour l'organisation, en 1984, d'un sémi- 
naire sur la postalphabétisation et l'édu- 
cation permanente dans la région de l'Am&- 
rique latine, comme cela a déjà été fait 
pour l'Afrique et l'Asie. Un délégué a 
rendu hommage au gouvernement de la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne et à la ville 
de Hambourg pour l'important concours 
qu'ils apportent à l'Institut. 

(289) Les activités visant à aider les 
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(292) De nombreux délégués ont manifes- 
té de l'intérêt pour les actions prévues 
en matière de diffusion des acquis de la 
recherche, et plusieurs pays ont offert 
d'organiser les séminaires régionaux pré- 
vus à cet effet au paragraphe 04214. Un 
orateur a demandé que l'on clarifie la 
place que le sous-programme entend réser- 
ver à l'ergonomie pour améliorer les 
rythmes scolaires et les conditions de 
vie et de travail des élèves et des 
enseignants. 

(293) La collection d'études que le 
BIE consacre aux sciences de l'éducation 
a été très appréciée. Un délégué a demandé 
que le BIE élargisse le choix des auteurs ; 
il a noté avec satisfaction que des études 
sont entreprises avec des spécialistes de 
son pays. Un autre a suggéré de procéder 
à un examen du programme d'études du BIE 
afin qu'il intègre mieux les besoins des 
pays en développement. 

(294) Toutes les interventions commen- 
tant les actions prévues par le programme 
pour soutenir les réseaux coopératifs ré- 
gionaux et sous-régionaux d'innovation 
éducative pour le développement en Asie, 
en Afrique, dans les Etats arabes, ainsi 
que dans les Caraïbes et dans le sud-est 
de l'Europe ont confirmé la satisfaction 
que de nombreux délégués avaient déjà ex- 
primée au cours de la discussion des unités 
précédentes. Plusieurs orateurs ont appré- 
cié les activités menées dans le cadre de 
ces réseaux et certains délégués offert 
d'accueillir plusieurs de celles qui sont 
prévues dans ce sous-programme. Un orateur 
a regretté que 1'APEID ne soit pas men- 
tionné dans le texte anglais du document 
22 C/5. Un autre a estimé que le rôle du 
CARNEID en tant qu'instrument pour i'exé- 
cution du Projet majeur dans les Caraïbes 
doit être affirmé plus nettement dans le 
programme. 

(295) Perspectives, la revue trimes- 
trielle de l'éducation; a reçu l'approba- 
tionunanimedetousceuxquil'ontcitée ; 
ils en ont souligné la qualité intellec- 
tuelle, le constant renouvellement de son 
contenu et son utilité pour les chercheurs 
et pour les enseignants. Trois orateurs 
ont précisé d'ailleurs que cette revue est 
utilisée comme un instrument de travail 
dans les universités de leurs pays. Un dé- 
légué a informé la Commission que son gou- 
vernement a l'intention de publier "z- 
pectives" en version intégrale dans la 
langue nationale à partir de 1984 et qu'il 
demande que l'on accorde à ce projet un 
soutien egal à celui qui est donné aux 
autres éditions linguistiques existantes. 
Deux délégations ont indiqué que leurs 
pays respectifs ont traduit et publié 
dans leurs langues nationales des sélec- 
tions d'articles de cette revue qui ont 
obtenu un grand succès. Elles ont informé 
la Commission de leur intention de pour- 
suivre la publication de ces sélections 
lors du prochain exercice biennal. Enfin, 
un délégué a souhaité que tous les Etats 
membres prennent des mesures appropriées 

* pour assurer à la revue "Perspectives" la 
diffusion qu'elle mérite. 

toute l'importance qu'ils attachent au 
sous-programme IV. 2.2 (Amélioration des 

(296) Vingt-deux délégués ont exprimé 

contenus de l'éducation). Plusieurs ont 
souligné la nécessité d'intégrer des élé- 
ments interdisciplinaires relatifs à la 
compréhension internationale et à la paix 
dans les contenus de l'éducation formelle 
et non formelle. Ils se sont déclarés 
prêts à participer à la préparation du 
guide méthodologique prévu au paragraphe 
04229 pour faciliter l'application des 
principes normatifs de l'organisation des 
Nations Unies lors de l'élaboration des 
programmes scolaires. Un délégué, tout en 
se déclarant d'accord avec ce guide, a 
souhaité également que des mesures ana- 
logues soient prises pour l'application 
de la Charte internationale de l'éduca- 
tion physique et du sport. 

de l'expérience acquise dans leurs pays 
en vue de promouvoir l'interdisciplina- 
rité dans les contenus de l'enseignement 
et offert de participer aux études et 
d'organiser le colloque prévu sur "l'in- 
terdisciplinarité dans l'enseignement gé- 
néral". Un orateur a décrit les efforts 
méthodiques poursuivis dans son pays afin 
d'élaborer et d'expérimenter dans les 
sciences, dans l'éducation artistique, 
l'éducation civique et éthique, des pro- 
grammes scolaires interdisciplinaires har- 
monisés le mieux possible et de concevoir 
et produire des moyens techniques modernes 
destinés à rendre ces programmes plus ef- 
ficaces. D'autres délégués ont vu dans la 
recherche sur 1 ' interdisciplinarité un 
moyen efficace de rapprocher 1' éducation 
scolaire et l'éducation extrascolaire et 
de lier l'éducation aux problèmes du déve- 
loppement. Un délégué a souhaité que le 
programme prévoie des ateliers de forma- 
tion plutôt que des études en vue d'un 
colloque. 

ration de la pertinence de l'éducation au 
niveau de l'enseignement primaire et à 
l'établissement de troncs communs de con- 
naissances ont retenu l'attention de nom- 
breux délégués ; certains, rappelant le 
grandprogramme II (L'éducationpourtous), 
ont signalé combien les contenus des pro- 
grammes scolaires au niveau élémentaire 
sont déterminants pour la généralisation 
de l'enseignement primaire. Un orateur a 
souhaité que ces contenus tiennent compte 
également des besoins des individus dans 
une société en changement rapide. Un cer- 
tain nombre de délégués ont fait part des 
expériences nationales et des résultats 
acquis dans le domaine de l'éducation 
pour l'environnement. L'un d'eux a offert 
la coopération de son gouvernement pour 
la production de matériels didactiques à 
cet effet et un autre a proposé d'organi- 
ser dans son pays un séminaire internatio- 
nal sur "L' éducation écologique de 
1 ' écolier " . 

(299) Onze délégués ont évoqué la pro- 
motion dans les programmes scolaires et 
extra scolaires de con tenus in ter di sc ipl i- 
naires relatifs à certains problèmes spé- 
cifiques. L'un d'eux a souhaité que l'al- 
phabétisation soit mise en oeuvre à l'oc- 
casion des programmes concernant l'éduca- 
tion en matière de nutrition et en matière 
de population. Plusieurs délégués ont ap- 
prouvé particulièrement les programmes 

(297) Plusieurs délégués ont fait part 

(298) Les actions relatives à l'amélio- 
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d'éducation concernant l'usage des drogues 
licites et illicites et demandé à l'Orga- 
nisation qu'une action préventive soit 
intégrée au processus éducatif afin de 
mieux prévenir l'usage des stupéfiants. 
Cinq délégués ont mis l'accent sur l'im- 
portance de l'éducation en matière de po- 
pulation pour leur pays. Un délégué a ex- 
primé ses remerciements pour l'assistance 
financière du FNUAP et la coopération de 
l'organisation à l'exécution de projets 
d'éducation en matière de population. 

(300) Sept délégués ont traité des 
langues étrangères et mis l'accent sur 
1 ' importance de leur enseignement, notam- 
ment dans des contextes interculturels et 
multilingues et en tant qu'instrument de 
communication internationale. Un délégué 
a exprimé le voeu que soit lancé dans son 
pays un projet similaire à celui qui a 
été mis en oeuvre dans un autre pays de 
la même région avec le concours de NQRBD. 
Un autre a demandé que le soutien prévu 
aux projets opérationnels dans ce domaine 
au paragraphe 04232 comprenne aussi le 
lancement de projets pilotes et la four- 
niture de laboratoires de langues. Un 
autre encore a estimé que les activités 
prévues au paragraphe 04321 et relatives 
aux langu,es moins répandues ou peu étu- 
diées en Europe sont trop modestes par 
rapport à la portée du problème et que ce 
programme mérite d'être renforcé. 

(301) Sur les 20 délégués qui sont in- 
tervenus sur le sous-programne IV. 2.3 
(Amélioration des méthodes d'éducation) , 
14 ont souligné l'intérêt des actions re- 
latives aux applications de 1 ' informa- 
tique dans l'éducation. Plusieurs ont 
considéré que les nouvelles technologies 
de l'information constituent un facteur 
essentiel du renouvellement des politiques 
de l'éducation et un délégué s'est déclaré 
convaincu qu'à terme les "technologies 
interactives" sont appelées à révolution- 
ner l'approche de l'éducation. Ces nou- 
velles technologies, en raison des enjeux 
économiques, sociaux et culturels qu'elles 
impliquent, doivent être considérées, a 
noté un orateur, comme un axe privilégié 
dans la mise en oeuvre du grand pro- 
gramme IV, aussi bien à propos de la for- 
mulation des politiques de l'éducation, 
de la formation des personnels et de la 
production massive des matériels, que des 
méthodes et contenus. D'autres délégués, 
tout en étant d'accord avec l'importance 
de ces nouveaux développements, ont rap- 
pelé que leur mise en oeuvre doit être 
adaptée aux conditions propres de chaque 
pays et que les innovations technologiques 
ne devraient être introduites qu'avec 
prudence. 

de l'avancement de l'étude en commun menée 
par les commissions nationales de la ré- 
gion Europe sur les conséquences de l'uti- 
lisation des nouvelles technologies de la 
communication et de l'information dans 
l'enseignement et ont noté avec satisfac- 
tion que le programme propose une contri- 
bution à sa publication. Un délégué a sou- 
haité que l'ûrganisat-ion coopère avec 
d'autres institutions intergouvernemen- 
talesengagéesdansdestravauxsimilaires. 

(302) Plusieurs délégués ont fait part 

(303) Une délégation a offert d'étudier 

la possibilité d'organiser dans son pays 
le colloque international prévu au para- 
graphe 04242. Plusieurs délégués ont re- 
mercié l'Organisation du soutien qui a 
déjà été donné à leur pays pour informa- 
tiser la gestion des systèmes éducatifs 
et ont demandé la mise à leur disposition 
de services consultatifs dans ce domaine. 
L'un d'eux a considéré que le rôle de 
l'Unesco est décisif dans la diffusion de 
1 ' information relative aux applications 
des nouvelles technologies de l'informa- 
tion dans l'éducation. 

(304) Plusieurs délégués ont souligné 
l'intérêt éducatif des technologies de 
communication, et notamment de la radio 
et de la télévision. L'un d'eux a souhaité 
que les activités prévues puissent englo- 
ber l'emploi des satellites à des fins 
éducatives. Un autre a demandé que soit 
élaboré un catalogue européen de films 
pédagogiques et culturels pour l'éduca- 
tion scolaire etl'éducation extrascolaire. 
De nouvelles versions linguistiques du 
glossaire des termes de technologie édu- 
cative sontsouhaitables, a notéunorateur, 
alors qu'un autre délégué a estimé fort 
utile la constitution d'un répertoire des 
ressources documentaires offertes par 
l'organisation en ce qui concerne les con- 
tenus, les méthodes, les techniques et 
les matériels d'éducation. 

les actions proposées pour l'amélioration 
et la rénovation des méthodes d'enseigne- 
ment dans les établissements scolaires et 
déclaré que leurs gouvernements tiennent 
à participer aux études de cas prévues au 
paragraphe 04239. Certains ont estimé que, 
dans ces études, l'accent doit être mis 
plutôt sur les problèmes des classes à 
larges effectifs et sur le manque de ma- 
tériel scolaire que sur les problèmes de 
classes à maître unique et des classes 
multiculturelles. De son côté, un autre 
dé1,égué a estimé que le problème des 
classes à maître unique est très impor- 
tant dans les zones rurales et mentionné 
l'intérst de son pays pour les problèmes 
des classes multiculturelles. Un autre 
enfin a souhaité que ces études contri- 
buent à résoudre des problèmes concrets. 

Prouramme IV.3 - Politiuues et 

(305) Plusieurs délégués ont commenté 

métkodes de format ion des per sonne1 s 
de l'éducation 

(306) Dans le cadre de la discussion 
de l'unité 6, le point 24, qui se rapporte 
à des aspects particuliers du SOUS- 
programme IV. 3.1, a été examiné en liai- 
son avec le programme IV.3 (Politiques et 
méthodes de formation des personnels de 
l'éducation). Trente-neuf orateurs sont 
intervenus : la plupart d'entre eux ont 
appuyé sans réserve les activités propo- 
sées : plusieurs les ont commentées sur 
des points spécifiques. 

pelé l'importance de la formation des per- 
sonnels de l'éducation, qui constitue pour 
leurs pays l'une des conditions essen- 
tielles de l'amélioration du système édu- 
catif. De nombreux orateurs ont fait re- 
marquer que la qualité de l'éducation dé- 
pend, dans une large mesure, de la qualité 

(307) Bon nombre de délégués ont rap- 
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des maîtres. Un certain nombre ont évoqué 
les réformes éducatives entreprises dans 
leur pays, souvent avec l'aide de l'Unesco, 
et souligné le rôle décisif que les per- 
sonnels de l'éducation sont appelés à y 
jouer. Un délégué a cité l'exemple de 
1' introduction d' importantes innovations 
technologiques dans l'enseignement secon- 
daire de son pays où la moitié du budget 
prévu à cet effet est consacré à la for- 
mation des enseignants. Un autre a rappelé 
l'importance de 1 'enseignement primaire 
en tant que facteur de développement et 
la complexité croissante de l'enseigne- 
ment secondaire en raison de l'influence 
des moyens de communication de masse, des 
contacts sociaux des élèves et de leur 
participation précoce à la vie adulte : 
il en a déduit la nécessité de tracer de 
nouvelles voies à la préparation des en- 
seignants, dont le processus devrait être 
revu, à commencer par le choix des 
candidats. 

(308) Quelques délégués ont insisté 
sur la nécessité d'introduire dans les 
programmes de formation des enseignants, 
qu'elle soit initiale ou continue, des 
éléments susceptibles de contribuer à la 
compréhension internationale, à la paix 
et au respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales. 

sources consacrées à ce programme sont 
insuffisantes et suggéré qu'elles soient 
accrues par le transfert de crédits al- 
loués à d'autres programes. Un autre a 
fait observer que des programmes de for- 
mation bien adaptés sont d'autant plus 
importants que les ressources dont dis- 
posent les pays en voie de développement 
sont limitées. 

(310) L'accent mis sur la définition 
et l'élaboration de politiques et de plans 
intégrés de formation a été très apprécié. 
Un orateur a fait part de sa satisfaction 
pour "la volonté, nettement exprimée dans 
le sous-programme IV. 3.1, d' inciter tous 
les intéressés à développer, dans ce do- 
maine, des politiques cohérentes". Dans 
son pays - a-t-il indiqué - comme sans 
doute dans un grand nombre d'autres Etats, 
les enseignants sont formés dans plusieurs 
types d'institutions, de niveaux et aussi 
de prestige social très différents. De 
plus en plus, dans la perspective d'un 
enseignement primaire universel et d'un 
enseignement secondaire bientôt généra- 
lisé, une harmonisation plus poussée de 
ces formations semble nécessaire. 

formes d'intégration : d'une part celle 
qui devrait être établie entre la re- 
cherche orientée vers la promotion de 
1 ' interdisciplinarité, 1 'amélioration des 
méthodes éducatives et la formation ; 
d'autre part celle qui vise 2 mieux arti- 
culer la préparation initiale et la mise 
à jour professionnelle des enseignants. 
L'un d'eux a indiqué en particulier que 
son pays est en train d'organiser un nou- 
veau système d'enseignement pour les en- 
fants de 4 à 12 ans, basé sur des idées 
et des approches conformes à celles du 
grand programme IV, et que,pour sa mise 
en oeuvre, la créativité et l'attitude 
positive des enseignants sont essentielles. 

(309) Un orateur a noté que les res- 

(311) Deux orateurs ont évoqué d'autres 

(312) Les actions envisagées (para- 
graphe 04310) pour l'identification des 
besoins ressentis par les Etats membres 
en matière de formation des diverses caté- 
gories de personnels de l'éducation ont 
suscité beaucoup d' intérêt. Sept délégués 
ont reconnu leur importance et souhaité 
que leur pays y soit associé. L'un d'entre 
eux a fait part de son inquiétude au sujet 
delapénuried'enseignantsdans son pays ; 
un deuxième orateur a souligné l'impor- 
tance que revêt la motivation pour assu- 
rer une plus grande efficacité des ensei- 
gnants, notamment dans les zones déshéri- 
tées : un troisième a exprimé le voeu que 
des Etats arabes figurent parmi les 16 pays 
où les Bureaux régionaux effectueront des 
études consacrées à la pénurie et aux mo- 
tivations des enseignants. 

(313) Ces mêmes questions ont été sou- 
vent évoquées au cours de la discussion 
des unités précédentes. De nombreux ora- 
teurs ont déjà décrit les conditions de 
vie et de travail difficiles des ensei- 
gnants des zones rurales et ont souligné 
la nécessité de faire des efforts parti- 
culiers pour surmonter les obstacles 
qu'ils rencontrent. 

leur intention de participer au colloque 
interrégional (par. 04311) qui examinera 
divers aspects d'une formation intégrée. 
L'une d'elles a suggéré que ce colloque 
examine un thème supplémentaire : l'amé- 
lioration de la formation initiale et de 
la formation continue des enseignants de 
tous les niveaux et types d'enseignement 
afin de mieux les préparer à l'éducation 
des différents groupes de population, eu 
égard aux exigences du respect de la paix, 
des droits de l'homme et des droits des 
peupl es. 

dition du personnel enseignant, à la Re- 
commandation de 1966 s'y rapportant et 
aux activités du Comité conjoint OIT/ 
Unesco d'experts sur l'application de la- 
dite Recommandation ont fait l'objet de 
trois paragraphes (04312, 04313 et 04314) 
du sous-programme IV.3.1, de deux docu- 
ments de la Conférence (22 C/77 et 22 C/ 
77 Addendum) et de deux rapports du Comité 
conjoint (CEART/SP/79/7 et CEART/IV/1982/ 
12). Les délégués de 14 Etats membres et 
les représentants de deux organisations 
internationales non gouvernementales de 
la profession enseignante sont intervenus 
sur l'ensemble de ces questions. Plusieurs 
d'entre eux ont félicité le Comité con- 
joint OIT/Unesco d'experts pour la qualité 
du travail accompli. 

primé leur soutien au programme proposé 
par le Directeur général en vue de pro- 
mouvoir la généralisation de l'applica- 
tion de la Recommandation. Deux ont sou- 
haité que les Etats membres soient plus 
nombreux à répondre au prochain question- 
naire sur l'application de la Recommanda- 
tion. D'autres délégués ont fait observer 
que celle-ci est mal connue et doit être 
traduite et publiée dans un plus grand 
nombre de langues et également être plus 
largement diffusée. Deux délégations ont 
fait connaître l'intention de leur pays 
de traduire la Recommandation dans leurs 

(314) Quatre délégations ont exprimé 

(315) Les questions relatives à la con- 

(316) La plupart des orateurs ont ex- 
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langues nationales respectives et l'une 
d'elles a demandé l'aide de l'Unesco à 
cet effet. 

cessaire de mettre davantage en valeur 
les aspects déontologiques de la profes- 
sion enseignante. Le statut des ensei- 
gnants doit être conçu en relation étroite 
avec la société dans laquelle ils oeuvrent 
et avec le droit de l'enfant à recevoir 
une éducation qui le respecte en tant que 
personne. Ce délégué a estimé que si les 
droits syndicaux et le statut administra- 
tif ont une importance certaine, il im- 
porte néanmoins d'accorder une attention 
accrue à la professionnalisation de la 
fonction enseignante, fondée sur les con- 
naissances scientifiques et la compétence 
didactique. Un autre délégué a souligné 
la double fonction de la Recommandation 
d'être à la fois un instrument de protec- 
tion de "l'enseignant-travailleur" et un 
outil de transformation des rapports entre 
l'enseignant et le système éducatif. 

la mise à jour de la Recommandation, trois 
délégués ont estimé qu'elles sont souhai- 
tables. L'un d'eux a souligné que cette 
révision doit tenir compte de la diver- 
sité et de la spécificité des systèmes 
éducatifs des Etats membres et doit aussi 
répondre aux exigences sans cesse crois- 
santes que la solution des problèmes 
vitaux de l'humanité requiert des ensei- 
gnants. Deux délégués ont exprimé cepen- 
dant des réserves sur l'opportunité de la 
révision. L'un d'eux a rappelé à la Com- 
mission que le Conseil exécutif, à sa 
116e session, a estimé qu'il convenait de 
procéder avec une extrême prudence, afin 
d'éviter ou qu'il soit porté atteinte aux 
droits déjà reconnus aux enseignants par 
la Recommandation, ou que ces droits 
soient remis en cause ; il a estimé que, 
dans les conditions actuelles, il est plus 
important de veiller à une large applica- 
tion de la Recommandation que de chercher 
à la modifier. L'autre a rappelé que le 
droit de grève ne s'applique pas aux en- 
seignants de la fonction publique dans 
son pays, qui sont, par ailleurs, couverts 
par lesmesurescompensatoires nécessaires. 

sur la proposition du Comité conjoint 
d'élaborer une convention concernant la 
condition du personnel enseignant. L'un 
d'eux a jugé cette mesure utile pour ren- 
forcer l'impact de la Recommandation : 
les quatre autres ont exprimé leur désac- 
cord. Un délégué a exprimé l'opposition 
de principe de son pays à modifier la Re- 
commandation en lui donnant le statut ju- 
ridique d'une convention. Un autre a fait 
observer qu'une convention pourrait cons- 
tituer, dans certains cas, une contrainte 
juridique ne permettant pas de tenir 
compte de la diversité et des spécificités 
des systèmes éducatifs nationaux : il a 
estimé également que le nombre restreint 
d'Etats membres qui font rapport à l'Orga- 
nisation sur la mise en oeuvre des conven- 
tions et recommandations en vigueur donne 
à penser que certains Etats éprouvent des 
difficultés à appliquer ces instruments. 
Un orateur a avancé qu'une convention 
supplémentaire ne constituerait pas 

(317) Un orateur a estimé qu'il est né- 

(318) S'agissant de la révision et de 

(319) Cinq délégués se sont prononcés 

nécessairement un moyen plus efficace 
pour l'application des dispositions con- 
cernant la condition du personnel 
enseignant. 

ment contre la possibilité d'étudier une 
action normative à l'intention des per- 
sonnel s de 1 ' enseignement supérieur. 

tion internationale non gouvernementale 
de la profession enseignante s'est inter- 
rogé sur l'efficacité des moyens utilisés 
pour mesurer l'application de la Recom- 
mandation par les Etats membres. Il a sou- 
ligné notamment l'absence quasi totale de 
commentaires des organisations nationales 
d'enseignants sur les réponses fournies 
par les Etats membres, et suggéré que ces 
organisations soient associées aux dé- 
marches visant à obtenir des réponses 
plus nombreuses. Cet orateur s'est pro- 
noncé contre la révision de la Recomman- 
tion de 1966 : en revanche, il a préco- 
nisé que l'Unesco d'une part, et l'OIT 
d'autre part, complètent cette Recomman- 
dation par deux nouvelles conventions in- 
ternationales. La convention qui serait 
élaborée par l'Unesco devrait intégrer 
l'ensemble des recommandations adoptées 
depuis 1966 concernant les finalités de 
l'éducation, les structures et le finan- 
cement de l'éducation, la formation et 
les droits et devoirs des enseignants. 

(322) Le représentant d'une autre orga- 
nisation internationale non gouvernemen- 
tale de la profession enseignante a recon- 
nu que les conditions de vie et de travail 
des enseignants ont considérablement chan- 
gé depuis 1966 ; toutefois, son organisa- 
tion est opposée à toute révision de la 
Recommandation et préfère qu'une section 
complémentaire de la Recommandation ras- 
semble tous les éléments importants qui 
se sont dégagés depuis 1966. En tout état 
de cause, il convient de poursuivre la 
promotion de l'application de la Recom- 
mandation et notamment d' inviter les Etats 
membres à y associer les organisations 
d'enseignants. Enfin, il a fait part de 
la préoccupation de son organisation 
devant les nombreuses violations de la 
Recommandation telles que les tortures, 
les disparitions et les incarcérations 
d'enseignants, et a estimé que l'établis- 
sement d'instruments internationaux de 
régulation pourrait constituer un remède 
efficace. Dans cette perspective, l'éla- 
boration d'une convention, pour laquelle 
la coopération de l'Unesco et de l'OIT 
est indispensable, devrait commencer sans 
plus tarder. L'orateur a terminé en décla- 
rant que son organisation est prête à ap- 
porter sa contribution, ainsi qu'elle l'a 
fait dans le passé lors de la préparation 
de la Recommandation de 1966. 

(Amélioration de la formation initiale et 
continue des personnels de l'éducation) , 
les orateurs qui sont intervenus ont, 
d'une manière générale, apprécié le carac- 
tère pratique des actions proposées pour 
perfectionner les formations d' enseignants 
et autres personnels à effets multiplica- 
teurs. Un délégué a félicité l'organisa- 
tion des activités du programme visant à 
traduire en objectifs opérationnels de 

(320) Un orateur s'est prononcé égale- 

(321) Le représentant d'une organisa- 

(323) Au sujet du sous-programme IV.3.2 
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formation les changements qu'entraînent 
certaines innovations éducatives et a re- 
commandé de relier encore plus étroite- 
ment recherche et formation. 

(324) Onze délégués ont exprimé le SOU- 
hait de leur pays d'être associé aux sémi- 
naires et ateliers pédagogiques par les- 
quels l'organisation entend contribuer à 
l'amélioration de la formation initiale 
et continue des personnels de l'éducation, 
notamment par 1' introduction d' innovations 
dans la pratique éducative, par le perfec- 
tionnement de personnels à effets multi- 
plicateurs et par la formation d'équipes 
éducatives interdisciplinaires. Certains 
ont offert d'accueillir ces activités 
dans leur pays. 

(325) Trois délégués ont mentionné 
l'intérêt de leur pays pour les questions 
concernant la pédagogie universitaire et 
leur souhait de participer aux actions de 
perfectionnement destinées aux professeurs 
d' instituts universitaires ou d' enseigne- 
ment supérieur chargés de la formation 
générale et professionnelle des ensei- 
gnants. Deux autres ont appuyé sans ré- 
serve les activités de formation qui au- 
raient pour objet d'initier les ensei- 
gnants à l'utilisation pédagogique des 
nouvel1 es technologies , notamment ce11 es 
qui ont pour base les acquis de 
1' informatique. 

(326) Trois orateurs ont recommandé 
que, dans le cadre de la décentralisation, 
les Bureaux régionaux soient chargés de 
l'exécution d'une partie de ces activités 
de formation. 

Programme IV.4 - Moyens et infra- 
structures : systèmes d'information, 
espaces éducatifs et industries 
pédagogiques 

(327) La majorité des orateurs qui 
sont intervenus au cours de la discussion 
de l'ur.ité 6 sur le programme IV.4, en 
ont souligné le caractère nouveau et d'une 
manière générale ont approuvé les activi- 
tés proposées. Toutefois, un délfgué a 
souhaité qu'une partie des dotations pré- 
vues soient transférée au programme IV.3, 

loppement de 1' échange d' informations sur 
1 ' éducation) dont 1 ' exécution est assurée 
par le BIE, a déjà été examiné à i'occa- 
sion de la discussion des activités rele- 
vant de l'unité 5. Dans l'unité 6 c'est 
le rôle international du BIE en matière 
d' information sur l'éducation qui fait 
l'objet des débats et de nombreux délé- 
gués se sont déclarés satisfaits des ser- 
vices rendus par le réseau créé (INED) : 
ils ont confirmé la participation de leur 
pays à ce type d'activités. Un délégué a 
souhaité qu'un effort accru soit fait 
pour que l'information atteigne vérita- 
blement ceux qui en ont besoin. Plusieurs 
ont souhaité qu'une coordination plus 
étroite soit établie avec les services de 
documentation des Bureaux régionaux pour 
l'éducation. Un autre a demandé que les 
actions de 1 ' INED soient renforcées. 

dernes de traitement et de diffusion de 
1' information sur l'éducation a interessé 
denombreuxdélégués quisouhaitentpouvoir 

(328) Le sous-programme IV. 4.1 (Déve- 

(329) L'utilisation de techniques mo- 

bénéficier des services consultatifs pré- 
vus au paragraphe 04408. L'un d'eux a fait 
part d'un projet de création dans son pays 
d'un Centre national de documentation pour 
l'éducation et souhaité bénéficier du con- 
cours de l'Unesco pour le réaliser. Plu- 
sieurs orateurs ont exprimé leur accord 
pour la préparation, par le BIE, de dos- 
siers d' information systématisée sur des 
questions prioritaires pour le développe- 
ment de l'éducation et demandé à partici- 
per à l'enquête préliminaire qui doit dé- 
terminer les thèmes à traiter. Un délégué 
s'est interrogé sur la référence au grand 
programme XII1 qui est faite dans le para- 
graphe 4409. Un autre a souhaité que les 
documents soient rédigés sous une forme 
plus aisémént accessible à la majorité des 
enseignants et administrateurs qui ne sont 
pas des spécialistes des sciences de 
l'éducation. 

(330) En ce qui concerne le sous- 
programme IV.4.2 (Conception et réalisa- 
tion d'infrastructures et d'espaces édu- 
catifs), les délégués ont été nombreux à 
exprimer leur intérêt pour les actions 
proposées et à les appuyer. A leur avis, 
ce sous-programme répond au besoin qui se 
fait sentir d'améliorer les infrastruc- 
tures éducatives et l'emploi des res- 
sources disponibles. Plusieurs délégués 
ont souligné l'importance et la perti- 
nence que confère au programme le fait 
d'être axé sur l'expansion et le dévelop- 
pement des systèmes éducatifs des pays. 

des actions proposées au titre de ce SOUS- 
programme et ont demandé que soit renfor- 
cée la coopération technique dans le do- 
maine de la conception et de la construc- 
tion de bâtiments scolaires au moyen de 
ressources locales. C'est là, ont-ils SOU- 
ligné, un point crucial car, la rétribu- 
tion du personnel absorbant la plus forte 
part des budgets de l'éducation, les res- 
sources qui peuvent être affectées à la 
construction et à l'entretien des écoles 
sont extrêmement limitées. Pour un délé- 
gué, les activités prévues se traduiront 
par une amélioration du rapport coût/ 
efficacité. La mobilisation des ressources 
humaines etmatérielles locales contribuera 
en effet à résoudre les problèmes décou- 
lant du manque des devises nécessaires 
pour construire des bâtiments au moyen de 
matériaux importés. Un délégué, exprimant 
son intérêt pour les activités relatives 
à la mise au point de prototypes à partir 
de matériaux locaux ainsi que de technolo- 
gies appropriées, a souhaité qu'une atten- 
tion soit portée à l'amélioration de la 
durabilité des matériaux locaux. A cet 
effet, un délégué a demandé qu'une assis- 
tance soit apportée par l'Unesco à la mise 
en oeuvre de l'étude déjà réalisée par 
1 ' Organisation. 

rés favorables à ce sous-programme et ont 
signalé que leurs pays sont particulière- 
ment désireux de participer à la mise en 
oeuvre des activités proposées, et notam- 
ment à la formation de spécialistes des 
constructions scolaires, ainsi que de par- 
tager avec d'autres Etats membres l'expé- 
rience qu'ils ont acquise dans ce domaine. 
Un délégué a indiqué que son pays souhaite 

(331) Deux délégués se sont félicités 

(332) Plusieurs délégués se sont décla- 

85 



Commissions du programme 

participer aux activités relatives aux 
constructions destinées à 1 ' enseignement 
du troisième degré. Trois délégués ont 
fait savoir que leurs pays accueilleront 
volontiers les réunions et séminaires 
qu'il est proposé d'organiser au titre de 
ce sous-programme. 

(333) Dix-sept délégués ont examiné le 
sous-programme IV. 4.3 (Développement des 
industries pédagogiques) ; ses activités 
ont en général été appréciées et jugées 
d'un grand intérêt pour les pays en déve- 
loppement. Toutefois, tout en approuvant 
la stratégie proposée, un délégué a re- 
commandé d'étudier particulièrement 
l'échelonnement des actions prévues aux 
paragraphes 04421 et 04422. Deux autres 
ont proposé, dans un souci de concentra- 
tion, la suppression des études prévues 
au paragraphe 04422 et des activités pro- 
posées au paragraphe 04423 visant à encou- 
rager la création d'infrastructures pour 
la production et la distribution à grande 
échelle des matériels et équipements pour 
1' éducation. En revanche, beaucoup ont 
dit l'intérêt de leur pays pour la créa- 
tion de telles infrastructures qui corres- 
pondent à des besoins réels et ont déclaré 
vouloir participer aux activités prévues. 
Plusieurs délégués ont accordé une haute 
priorité à la production et à la distri- 
bution des manuels scolaires et se sont 
intéressés à la publication d'un guide 
méthodologique sur les mesures à prendre 
pour en réduire le coût. A ce propos, plu- 
sieurs orateurs ont demandé une meilleure 
utilisation des ressources existantes et 
un recours plus fréquent aux ressources 
locales. Une délégation a recommandé que 
l'on organise une Exposition internatio- 
nale de manuels scolaires. 

pays se propose de mettre à la disposition 
d'autres Etats membres des prototypes de 
matériels et d'équipements mis au point 
dans son pays en vue d'une coopération 
internationale pour leur production à 
grande échelle. Elle a estimé que l'Unesco 
devrait encourager de telles initiatives 
et centraliser l'information sur les pro- 
totypes de matériels nouveaux. Un délégué 
a demandé un accroissement des ressources 
affectées au lancement de projets pilotes 
et la formation non seulement d'adminis- 
trateurs, mais aussi de techniciens de 
production et de maintenance. Un autre a 
proposé le lancement d'un projet pilote 
pour la production à grande échelle de 
programmes informatiques avec une coopé- 
ration entre éducateurs, industriels et 
éditeurs. Plusieurs délégués ont exprimé 
leur intérêt pour le stage pilote de per- 
fectionnement à l'intention des respon- 
sables de services nationaux de matériels 
et équipements éducatifs prévu au para- 
graphe 04424. 

Réponse du représentant du directeur 
général 

(334) Une délégation a déclaré que son 

(335) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a remercié les orateurs et 
observateurs qui étaient intervenus dans 
ledébatrelatifàl'unitédediscussion6, 
la plupart, comme pour les unités précé- 
dentes, exprimant leur adhésion aux 

programmes dans leur ensemble, à des sous- 
programmes ou à des activités spécifiques, 
et beaucoup faisant connaître leur inten- 
tion de participer à leur exécution ou 
d'accueillir certaines réunions. 11 a as- 
suré les délégués que leurs offres de co- 
opération et leurs suggestions seraient 
prises en compte dans toute la mesure du 
possible. Il a indiqué que le Secrétariat 
prendrait contact avec les délégations in- 
téressées pour examiner les offres tendant 
à accueillir des réunions. 

(336) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a ensuite commenté un certain 
nombre d' interventions de caractère spéci- 
fique. Il a noté avec satisfaction l'inté- 
rêt manifesté par plusieurs délégations 
pour les études en commun menées par les 
commissions nationales de la région Europe, 
l'Autriche regrettant que le plan de tra- 
vail ne fasse pas mention de l'ensemble 
de ces études. Le Sous-Directeur général 
pour l'éducation, indiquant qu'elles se 
référaient à divers grands programmes et 
sous-programmes, a déclaré qu'elles pour- 
raient être mentionnées dans un para- 
graphe du plan de travail, sans incidences 
budgétaires. Il a ajouté en réponse à la 
déléguée de l'URSS que la question de la 
diffusion des résultats des études en 
cours serait examinée lors de la prépara- 
tion du prochain Projet de programme. Au 
délégué de l'Islande, qui avait estimé 
que la référence à l'identification des 
thèmes de recherche prévus dans les acti- 
vités de l'Institut pour l'éducation de 
Hambourg avait un caractère prescriptif , 
il a répondu qu'il s'agissait seulement 
d'identification, sans aucun caractère 
normatif. Aux commentaires formulés par 
les observateurs du SPIE et de la CMOPE 
concernant une révision éventuelle de la 
Recommandation de 1966, il a répondu que 
l'opportunité d'une telle révision était 
à l'étude et que le point de vue des orga- 
nisations d'enseignants serait pris en 
considération dans l'étude de cette ques- 
tion. Ilaindiqué quel'actionde1'Unesco 
en matière de révision des manuels sco- 
laires, que le délégué de l'URSS avait 
souhaité voir se poursuivre, était trai- 
tée dans le cadre du programme XIII.3. 
Commentant la suggestion du délégué de la 
RSS d'UKraine d'établir un catalogue euro- 
péen de films documentaires éducatifs, il 
a répondu que de telles activités fai- 
saient l'objet d'une coopération avec des 
ONG spécialisées dans le cadre du méca- 
nisme AVINTER d'échanges d'informations 
et des programmes audiovisuels éducatifs 
entre Etats membres de l'Europe centrale 
et de l'Europe du Sud. Le Sous-Directeur 
général pour l'éducation a expliqué la 
référence au grand programme XII1 dans le 
programme IV.4, comme le souhaitait le dé- 
légué des Etats-Unis, par le fait que le 
programme XIII.3 concerne l'éducation, 
notamment les programmes, matériels et 
méthodes d ' enseignement, et couvre 1 ' expé- 
rience pertinente des Ecoies associées. 

(337) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a commenté la demande de sup- 
pression d'une série d'activités de re- 
cherche et d'études dans le domaine des 
sciences de l'éducation prévues dans le 
programme ïV.4, suppression proposée par 
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le Danemark, appuyée par les Etats-Unis, 
l'Islande et l'Italie. Il a noté à cet 
égard l'intérêt très net marqué pour ces 
activités par de nombreuses délégations, 
qui ne saurait surprendre puisque ces 
activités avaient été proposées dans le 
Projet de Plan à moyen terme sur la base 
des indications fournies par les Etats 
membres dans diverses instances ainsi 
que par les organisations non gouverne- 
mentales. Il a rappelé les raisons qui 
ont inspiré les souhaits exprimés à cet 
égard par les Etats membres : tout d'abord, 
l'insuffisance largement constatée de la 
recherche dans le domaine de l'éducation 
par rapport à d'autres domaines : ensuite, 
le fait que la recherche porte souvent 
sur des thèmes non prioritaires par rap- 
port à la pratique : en outre, le manque 
de concertation, même lorsqu'il s'agit de 
problèmes prioritaires, entre les cher- 
cheurs, les responsables et les prati- 
ciens de l'éducation, et l'utilisation 
insuffisantedes résultatsdes recherches : 
enfin, l'insuffisante diffusion des résul- 
tats de la recherche auprès des intéres- 
sés. Le Directeur général ne saurait con- 
sidérer que les activités proposées, 
compte tenu de ces soucis éminemment pra- 
tiques, aient un caractère théorique. 
L'Unesco n'entreprendrait d'ailleurs pas 
de recherche elle-même, mais s' emploierait 
à la stimuler, à accroître sa pertinence, 
à favoriser sa diffusion et l'application 
de ses résultats. La position reflétée 
dans le projet de résolution 22 C/DR.104 
du Danemark pose au Directeur générai une 
double question de principe, d'abord parce 
que la suppression de ces activités cons- 
tituerait une importante déviation par 
rapport aux orientations du document 22 C/4 
qui ont été fidèlement suivies, ensuite, 
parce que le Directeur général estime que 
de telles activités correspondent à la 
vocation même de 1 'Organisation. 

Projets de résolution et autres 
décisions 

(338) La Commission a procédé ensuite 
à l'examen des paragraphes 8 (a) , 8 (b) , 
8 (c) et 8 (d) de la résolution propoi 
sée 4.1, ainsi que des projets de réso- 
lution s'y référant, des plans de travail 
correspondant aux programmes IV.2, IV.3 
et IV.4 et des projets de résolution se 
référant à ces plans de travail. 

(339) A la lumière de la "Note du Direc- 
teur général", l'auteur du projet de réso- 
lution 22 C/DR.104 (Danemark) a retiré son 
projet portant à la fois sur la résolu- 
tion 4.1, paragraphe 04002, alinéa (i) 8 (b) , 
et sur le plan de travail proposé au titre 
des sous-programmes IV.2.1, actions 1et2, 
IV. 4.2, action 1 et sous-programme IV. 4.3, 
action ï (en partie) et action 2. 

(340) A la lumière de la Note du Direc- 
teur général, la Commission a décidé de 
ne pas retenir le projet de résolution 
22 C/DR.126 (Cameroun). 

le projet de résolution 22 C/DR.231 (Congo) 
relatif au paragraphe 04002. 

22 C/DR.156 (Cameroun) a retiré son projet 

(341) La même décision a été prise pour 

(342) L'auteur du projet de résolution 

à la lumière de la Note du Directeur 
général. 

(343) A la lumière de la Note du Direc- 
teur général, l'un des coauteurs du pro- 
jet de résolution 22 C/DR.235 (Etats-Unis, 
Botswana, Portugal, Togo, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) a 
retiré le projet et accepté le maintien 
de la version initiale, étant entendu 
qu'il sera tenu compte de la substance 
de cette proposition dans le texte défi- 
nitif du plan de travail du programme II. 1. 

(344) La Commission, prenant acte de 
l'accord exprimé par l'auteur du projet 
de résolution 22 C/DR.65 (Bangladesh) en 
considération de la Note du Directeur 
général, a décidé à l'unanimité de recom- 
mander à la Conférence générale d'adop- 
ter l'amendement relatif à l'alinéa 8 (d) 
(i) de la résolution 4.2 proposée au para- 
graphe 04002. 

de recommander à la Conférence générale 
d adopter 1 ' amendement de 1 ' alinéa (iii) 
du paragraphe 8 (d) proposé dans le pro- 
jet de résolution 22 C/DR.207 (Inde) dans 
la formulation rectifiée par l'auteur du 
projet en ce qui concerne sa première pro- 
position (suppression de l'addition "peu 
coûteux" à la deuxième ligne et maintien 
de cette addition à la sixième ligne) et 
sans changement en ce qui concerne sa 
deuxième proposition (adjonction d'un 
membre de phrase à la fin du même para- 
graphe). Par ailleurs, la Commission a 
décidé de prendre acte du retrait des dis- 
positions du projet de résolution visant 
à modifier les paragraphes 04105 et 04135, 
étant entendu qu'il sera tenu compte de 
la modification proposée sous une forme 
appropriée dans le texte définitif du 
plan de travail au paragraphe 04105. 

résolution 22 C/DR.177 (Chine), la Com- 
mission a recommandé à la Conférence géné- 
rale d'adopter les deux amendements pro- 
posés aux paragraphes 3 (a) (ii) et 8 (d) 
(iv) . 

(347) S'agissant du projet de résolu- 
tion 22 C/DR. 173 (République populaire de 
Mongolie), la Commission a décidé de re- 
cormnander à la Conférence générale d'adop- 
ter la proposition visant à ajouter un 
nouveau paragraphe 5, avec l'adjonction 
proposée par le Directeur général, dans 
la résolution proposée 4.1. 

(348) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.108 (République démocratique allemande) 
tendait à insérer au paragraphe 6 une ré- 
férence à une Conférence intergouverne- 
mentale de catégorie 11 après le titre de 
la Recommandation de 1974. Un certain 
nombre de délégués ont émis des réserves 
à cette adjonction. L'amendement a fait 
l'objet d'un vote. Par 29 voix contre 22, 
avec 12 abstentions, la Commission a déci- 
dé de recommander à la Conférence géné- 
rale d'adopter l'amendement proposé. 

(349) En ce qui concerne le projet 
22 C/DR.163 (RSS d'Ukraine) , la Commis- 
sion a décidé de recommander à la Confé- 
rence générale d'adopter la proposition 
d'amendement à la fin de la résolution 
proposée 4.1. Du fait de l'adoption de 
l'amendement précédent, la fin du 

(345) La Commission a décidé également 

(346) En ce qui concerne le projet de 
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paragraphe 6 se lira ainsi : "la Recomman- 
dation sur la condition du personnel en- 
seignant et la Convention et la Recomman- 
dation concernant la lutte contre la dis- 
crimination dans 1 'enseignement". 

(350) Lacommissionarecommandéensuite 
que la Conférence générale adopte la réso- 
lution 4.1 ainsi amendée (22 C/Résolutions, 
4.1). 

(351) La Commission a procédé ensuite 
à l'examen des projets de résolution ayant 
une incidence sur le texte du plan de 
travail. 

résolution 22 C/DR.237 (France) relatif 
aux paragraphes 04210 et 04211, l'auteur, 
ayantacceptélaNoteduDirecteur général, 
a retiré son projet, étant entendu qu'il 
serait tenu compte de cette proposition 
dansletextedéfinitif du plandetravail. 

(353) La Commission a examiné l'ali- 
néa (e) du paragraphe 5 du projet de réso- 
lution 22 C/DR.257 (Inde). Elle a pris 
note du retrait du projet par son auteur 
qui a accepté les conclusions de la Note 
du Directeur général au paragraphe 8 de 
cette note. 

teur général, la Commission a décidé de 
ne pas retenir le projet de résolution 
22 C/DR.158 (Maroc) concernant le para- 
graphe 04220. 

(355) La même décision a été prise 
pour le projet de résolution 22 C/DR.231 
(Congo) relatif au paragraphe 04104. 

teur général, l'auteur du projet de réso- 
lution 22 C/DR.52 (Argentine) a retiré sa 
proposition concernant le paragraphe 04236 
correspondant au plan de travail du sous- 
programme IV.2.2, étant entendu que 
l'avant-dernière phrase du paragraphe 
04236 serait modifiée comme le propose le 
Directeur général. 

(357) Le projet de résolution 22 C/ 
DR. 110 (République démocratique allemande) 
concernait des modifications aux para- 
graphes04304, 04311et04312.Alalumière 
de la Note du Directeur général, indiquant 
que le Directeur général est disposé à 
tenir compte des amendements proposés aux 
paragraphes 04304 et 04311 et à accepter 
l'amendement proposé au paragraphe 04312 
lors de la mise au point du texte du plan 
de travail, l'auteur a retiré son projet. 
Un délégué a demandé que ses réserves 
relatives au bien-fondé de l'amendement 
correspondant au paragraphe 04311 figurent 
dans le rapport. 

(358) La Commission a décidé ensuite à 
l'unanimité de recommander à la Conférence 
générale de prendre note, d'une part, des 
plans de travail correspondant aux pro- 
grammes IV.2, IV.3 et IV.4, étant entendu 
que le Directeur général tiendra compte 
dans le texte définitif de ces plans des 
intentions exprimées dans les projets de 
résolution 22 C/DR.207, DR.52, DR.237 et 
DR.110, d'autre part, des résumés budgé- 
taires concernant les programmes IV. 2 , 
IV.3 et IV.4 figurant respectivement aux 
paragraphes 04201, 04301 et 04401 du docu- 
ment 22 C/5. 

(359) En ce qui concerne le budget total 
pour le grandprogramme IV, plusieurs délé- 
guésontémisdesréserves surl'opportunité 

(352) En ce qui concerne le projet de 

(354) A la lumière de la Note du Direc- 

(356) A la lumière de la Note du Direc- 

d'une recommandation à ce sujet et sur 
son montant ; la déléguée des Etats-Unis 
d'Amérique notamment a déclaré que sa 
délégation prend seulement note des pro- 
positions budgétaires et que, étant donné 
que la décision sur le plafond budgétaire 
sera prise par la Conférence générale en 
séance plénière, son pays, qui insiste 
sur la nécessité d'une croissance zéro du 
budget global, se réserve de donner sa 
position définitive lors du débat qui lui 
sera consacré en séance plénière : la dé- 
léguée du Canada, pour sa part, s'estoppo- 
sée à ce que la Commission fasse des re- 
commandations concernant le budget, les 
décisions budgétaires étant prises en plé- 
nière : le budget proposé a alors été mis 
aux voix. Par 49 voix contre 1, avec 
19 abstentions, la Commission a recommandé 
que la Conférence générale approuve, pour 
le grand programme IV, une ouverture de 
crédits de 27.186.100 dollars au titre du 
Programme ordinaire, étant entendu que ce 
montant, exprimé en "dollars constants" , 
serait ajusté par la suite pour tenir 
compte de l'inflation enregistrée au cours 
de l'exercice 1981-1983 et pourrait l'être 
aussi en fonction des éventuelles modifi- 
cations que décideraient, soit la Commis- 
sion II lorsqu'elle formulera, au terme 
de ses travaux, des recommandations rela- 
tives à la répartition du montant qui leur 
sera alloué sur la réserve pour projets 
de résolution, soit les Commissions du 
programme et la Commission administrative 
lors de leur réunion conjointe. 

nimité de recommander à la Conférence 
générale d'adopter la résolution 4.2 con- 
cernant le Bureau international de l'édu- 
cation (22 C/Résoiutions, 4.2) et de 
prendre note du budget et du plan de tra- 
vail du BIE figurant aux paragraphes 4502 
à 4515. 

(361) S'agissant de l'Institut de 
l'Unesco pour l'éducation, la Commission 
a décidé à l'unanimité de recommander à 
la Conférence générale d'adopter la réso- 
lution proposée au paragraphe 48 du docu- 
ment 22 C/73 (Rapport sur la modification 
éventuelle du statut de l'institut de 
l'Unesco pour l'éducation de Hambourg), 
modifiant la résolution proposée 4.4 du 
document 22 C/5 (22 C/Résolutions, 4.4) 
et de prendre note du plan de travail con- 
cernant cet Institut figurant aux para- 
graphes O4702 et 04709. 

résolution proposé par le Conseil exécutif 
à la Conférence générale dans le document 
22 C/77 (Troisième rapport du Comité con- 
joint OIT/Unesco d'experts sur l'applica- 
tion de la Recommandation concernant la 
condition du personnel enseignant), la 
Commission a accepté de considérer l'amen- 
dement au paragraphe 3 (d) présenté en 
séance par la délégation de l'Italie. Par 
voiedeconséquence, 1aCommissionadécidé 
de recommander à la Conférence générale 
d'adopter la résolution proposée au para- 
graphe 5 du document 22 C/77 avec un para- 
graphe 3 (d) amendé comme suit : 

(360) La Commission a décidé à l'una- 

(362) En ce qui concerne le projet de 

"(d) promouvoir, en ce qui concerne la 
formation des enseignants, leur rému- 
nération et les avantages sociaux, 
l'application du principe de non- 

aa 



Commissions du programme 

discrimination, compte tenu du sens dans le domaine de l'enseignement adop- 
donné au terme "discrimination" à l'ar- tée par la Conférence générale à sa 
ticle premier de la Convention concer- onzième session." (22 C/Résolutions, 
nant la lutte contre la discrimination 4.5). 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 7 

Introduction 

(363) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducationa présentélegrandprogrameV, 
dont les six programmes visent tous à ac- 
croître la contribution de l'éducation au 
progrès de la société et à la solution 
des grands problèmes contemporains, en 
même temps qu'à l'épanouissement de l'in- 
dividu et à son insertion harmonieuse dans 
la société. Ce grand programme, en raison 
de l'ampleur du domaine, retient les as- 
pects de 1' interaction entre l'éducation 
et d'autres secteurs de l'activité de la 
société qui tiennent la plus grande place 
dans les préoccupations actuelles des 
Etats membres, telles que ces préoccupa- 
tions ont été exprimées à l'occasion de 
la Conférence générale et des différentes 
réunions intergouvernementales o rgani Sées 
par l'Unesco. Il a ajouté que la contri- 
bution de l'éducation à la solution de 
certains problèmes majeurs était traitée 
dans les programmes X.9 et XIII.3, ainsi 
que dans le sous-programme XII.2.2. Il a 
soulignéque legrand programmeVétaitpeut- 
êtreceluiquicomportaitleplus d'éléments 
nouveaux, en prenant pour exemple le pro- 
qramme V.l relatif à l'utilisation dans 
l'action éducative de l'apport de la cul- 
ture et des moyens de communication. 

(364) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a ensuite présenté l'unité de 
discussion 7 qui porte sur les programmes 
V.1, V.3 et V.4. 

(365) Dans le programme V. 1 , il a souligné 
l'importanceprimordialedurecours au patri- 
moine culturel pour améliorer la pertinence 
de l'éducation, ainsi qu'aux valeurs por- 
teuses d'avenir de ce patrimoine pour 1 'éla- 
borationd'unhumanismemoderne. Cette im- 
portanceest reflétéedans lesactivités du 
sous-programmeV.i.1 relatif àl'éducation, 
àla cultureet aux langues d'enseignement, 
etoùtrouventplaceles activités relatives 
à l'éducation esthétique, à l'éducation 
éthique et à l'enseignement des langues 
nationales et maternelles. Il a précisé 
les divers angles sous lesquels est abor- 
dé le sous-programme V.1.2 qui vise à étu- 
dier les possibilités d'harmoniser la pro- 
grammation des messages diffusés par les 
moyens de communication et l'action édu- 
cative, à mieux connaître l'incidence de 
ces messages pour la définition des conte- 
nus de l'éducation et à favoriser l'uti- 
lisation des techniques de communication 
pour l'amélioration et l'extension des 
services éducatifs. 

(366) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a signalé que le programme V.3 
(Education et monde du travail) reflétait 
largement les indications fournies par les 
débats de la 38e session de la Conférence 
internationale de l'éducation, et de la 

recommandation no 73 adoptée par cette 
Conférence, ainsi que les conclusions des 
Conférences régionales des ministres de 
l'éducation. Il en a brièvement décrit 
les trois sous-programmes consacrés res- 
pectivement à appuyer les efforts d'inté- 
gration du travail productif au processus 
éducatif et à favoriser le renforcement 
des liaisons entre le monde de l'éduca- 
tion et le monde du travail ; à assurer 
une meilleure contribution de 1' éducation 
à la préparation à l'emploi dans une pers- 
pective d'ajustement mutuel de l'un et de 
l'autre ; et à promouvoir l'expansion et 
l'amélioration de l'enseignement technique 
et professionnel. Il a signalé que le 
sous-programme consacré à ce dernier ob- 
jectif reçoit une signification nouvelle 
du fait de sa liaison avec les deux sous- 
programmes précédents. 

(367) Présentant le programme V.4 con- 
sacré à la promotion de l'éducation phy- 
sique et du sport, il a attiré l'atten- 
tion sur les deux documents communiqués 
pour information à la Commission dans le 
cadre de ce programme : le rapport du Co- 
mité intergouvernemental pour l'éducation 
physique et le sport (1981-1983) (doc. 22 C/ 
68) et le rapport du Directeur général 
sur les activités du Fonds international 
pour le développement de l'éducation phy- 
sique et du sport (doc. 22 C/69). Il a 
souligné la place nouvelle faite dans le 
cadre du sous-programme V.4.2 aux activi- 
tés concernant les jeunes et leur parti- 
cipation à la promotion de l'éducation 
physique et du sport, et aux danses et 
sports traditionnels. Il a attiré l'atten- 
tion sur les mesures d'appui à la mise en 
oeuvre du projet de sport pour tous prévu 
dans le sous-programme V. 4.3, 

(368) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a brièvement présenté le docu- 
ment 22 C/25 "Rapport sur les aspects ju- 
ridiques et techniques d'une éventuelle 
convention sur l'enseignement technique 
et professionnel", dont la Commission 
était saisie SOUS le point 25 de l'ordre 
du jour, document auquel est annexée 
l'étude préliminaire demandée au Directeur 
général par la résolution 1/02, IV adop- 
tée par la Conférence générale à sa vingt 
et unième session. II en a résumé le con- 
tenu, et attiré l'attention de la Commis- 
sion sur la conclusion de l'étude prélimi- 
naire figurant auparagraphe 5 de l'Annexe 1 
qui concerne une convention éventuelle, 
et sur l'Annexe II contenant la section 
relative à cette étude du rapport de la 
Commission du programme et des relations 
extérieures du Conseil exécutif, ainsi 
que la décision adoptée par le Conseil 
exécutif à ce sujet à sa 116e session. 

(369) Le Président de la Commission a 
invité alors le Vice-président du Comité 
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intergouvernemental pour 1 ' éducation phy- 
siqueet iesport, M. Raudol RuizAguilera, 
àprésenterlerapportd'activitéduComité 
pour la période 1981-1983 (22 C/68). 

Président absent ses voeux de rétablisse- 
ment, avant d'exposer les principales ac- 
tivités du Comité. Il a rappelé les deux 
sessions tenues durant la période et la 
constitution de deux sous-comités spéciaux 
pour l'étude de problèmes spécifiques. Il 
a mentionné particulièrement les activités 
du Fonds international pour le développe- 
ment de l'éducation physique et du sport, 
objet d' étude du deuxième sous-comité. 

(370) Le Vice-président a exprimé au 

Débat sur l'unité 7 

(371) La plupart des 57 orateurs par- 
lant au nom de 56 délégations et d'une 
organisation non gouvernementale qui sont 
intervenusaucoursdudébatsur l'unité 7 
ont exprimé leur soutien au grand pro- 
gramme V dans son ensemble. Son caractère 
cohérent et novateur, mettant en évidence 
les liaisons entre le développement social, 
culturel et économique, et l'éducation, a 
été souligné par bon nombre d'entre eux 
qui estiment que les orientations données 
dans les différents domaines étudiés sont, 
dans l'ensemble, satisfaisantes. 

(372) Plusieurs délégués ont évoqué la 
disharmonie croissante entre les domaines 
de la technologie, des communications et 
de la recherche scientifique dont l'évo- 
lution est caractérisée par des progrès 
extrêmement rapides, et les domaines de 
la culture et de l'éducation qui se modi- 
fient à un rythme beaucoup plus lent. Cela 
a des conséquences sur la pertinence de 
l'éducation, le processus d'apprentissage, 
la formation et le développement de la 
personnalité des jeunes, de même que sur 
la participation des individus à la vie 
de la société. Il a été reconnu que le 
grand programme V constitue un cadre ap- 
proprié pour lancer la réflexion et entre- 
prendre études et recherches sur ces dif- 
férents points. 

(373) Certains délégués ont attiré 
l'attention de la Commission sur la liai- 
son indispensable du grand programme V 
avec d'autres parties du Projet de pro- 
gramme et de budget, notament les grands 
programmes XII (Elimination des préjugés, 
de l'intolérance, du racisme et de l'apar- 
theid) et XII1 (Paix, compréhension inter- 
nationale, droits de l'homme et droits 
des peuples). 

ticulièrement appréciés et de nombreux 
délégués ont indiqué que leur pays est 
disposé à participer à leur exécution en 
prêtant leur appui ou en apportant un con- 
cours direct. Plusieurs délégations, au 
nom de leur gouvernement, ont offert d'ac- 
cueillir des réunions internationales OU 
régionales dans leur pays. Le désir 
d'échanger leurs données d'expérience 
avec d'autres pays a été également exprimé 
par de nombreux délégués. 

(374) Certains programmes ont été par- 

Programme V.1 - Education, culture 
et communication 

(375) Dans leur majorité, les interve- 
nants se sont félicités que l'interaction 
entre éducation, culture et communication 
ait été mise en valeur. 

Sous-Programme V. 1.1 - Education, 
Cu: - 

(376) Trente-six délégués ont commenté 
les activités prévues aux paragraphes 5109 
à 5113 du sous-programme V.l.l (Education, 
culture et langues d'enseignement). Ils se 
sont déclarés très satisfaits de la place 
importante accordée à la culture à la fois 
comme facteur agissant sur le contenu des 
activités éducatives et comme facteur es- 
sentiel du développement endogène. La né- 
cessité d'une liaison étroite entre cul- 
ture et éducation, soulignée à la Confé- 
rence mondiale sur les politiques cultu- 
relles (MONDIACULT, Mexico 1982) est ici 
concrétisée . 

(377) Plusieurs délégués ont retenu 
l'intérêt qu'il y a à intégrer les mul- 
tiples formes du patrimoine culturel dans 
les contenus de l'éducation scolaire et 
extrascolaire. 

(378) L'un d'eux s'est référé à la po- 
litique de son pays en matière d'ouver- 
ture culturelle du milieu scolaire, assu- 
rée par la collaboration entre les éta- 
blissements scolaires et les institutions 
culturelles ; il a évoqué notamment les 
projets d'action éducative reposant sur 
la coopération des établissements éduca- 
tifs avec des organismes culturels, socio- 
culturels, scientifiques et techniques. 
Un autre a mis l'accent sur l'attention 
qu'il convient d'accorder, dans la mise 
en oeuvre des expériences d'enseignement 
relatif au patrimoine culturel mondial, 
à la perspective internationale, interdis- 
ciplinaire et intersectorielle, dans le 
cadre tant scolaire qu'extrascolaire. 

(379) Un orateur a estimé que l'éduca- 
tion esthétique et l'éducation éthique, 
disciplines traditionnelles, prennent au- 
jourd'hui une signification nouvelle dans 
un contexte de progrès scientifique rapide, 
d'interdépendance et de développement de 
la communication. La promotion de l'édu- 
cation esthéCique et sa mise en relation 
avec l'éducation éthique ont été considé- 
rées par plusieurs orateurs comme posi- 
tives pour le développement de la person- 
nalité, de la créativité et des capacités 
d'expression. Une déléguée a évoqué les 
activités menées dans son pays dans le 
domaine de l'éducation esthétique et du 
développement de la créativité artistique 
des enfants, mises en oeuvre dans le cadre 
de deux manifestations internationales 
"Drapeau de La paix" ; elle a indiqué 
qu'elle souhaite que l'Unesco continue à 
apporter son soutienàdetelles activités. 

(380) Dix délégués ont apprécié les 
actions proposées en vue de l'analyse, du 
point de vue de leur pertinence culturelle, 
des programmes, des manuels et des maté- 
riels scolaires. Plusieurs ont exprimé 
l'intérêt de l'étude de thèmes relevant 
dela traditionorale. Unorateur aregret- 
té que la valeur éducative des contes 
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soit méconnue, même dans les pays indus- 
trialisés et souhaité qu'une place adé- 
quate leur soit réservée dans l'éducation. 

(381) Les activités visant à promou- 
voir, par l'éducation, des valeurs éthiques 
susceptibles de favoriser l'épanouisse- 
ment d'un humanisme moderne, ont fait 
l'objet de douze interventions. Un délégué 
a souhaité quel'unedes études européennes, 
coordonnée par la Finlande, contribue à 
atteindre cet objectif. Un autre, tout en 
appréciant cet objectif nouveau, a insisté 
sur la nécessité d'une certaine prudence 
dans sa mise en oeuvre. L'importance d'un 
humanisme moderne, face au développement 
de la science et de la technologie, a été 
clairement soulignée par un des inter- 
venants. 

les activités du paragraphe 05111 concer- 
nant la promotion des valeurs éthiques et 
de consacrer les fonds prévus à cet effet 
aux actions proposées aux paragraphes 05109 
et 05110, en soulignant que les valeurs 
éthiquesvarientlargement et sont élabo- 
rées et dispersées hors de l'école et ne 
devraient pas être traitées au niveau in- 
ternational. La nécessité d'établir un 
dialogue sur ce point a été mentionnée 
par un autre délégué. 

(383) Les activités prévues aux para- 
graphes 05112 et 05113 du sous-programme 
V. 1.1 relatives à la "Promotion des langues 
nationales et maternelles dans 1 'enseigne- 
ment et la culture" ont fait l'objet de 
22interventions.Leursauteurs ont signalé 
qu'elles correspondent aux besoins de leur 
pays qui offre d'y collaborer ou exprime 
le souhait d' en bénéf icier. Divers orateurs 
ont souligné le lien qui existe entre 
1 'utilisation des langues maternelles ou 
nationales et la remise en honneur du pa- 
trimoine culturel. 

tantes activités concernant les langues 
nationales sont également prévues dans le 
sous-progranune XI.2.1 (Connaissance des 
cultures et promotion des identités cultu- 
relles) et a espéré que les deux sous- 
programmes V.l.l et XI.2.1 se renforce- 
ront mutuellement. Un autre a estimé que 
la mise en oeuvre de ces activités s'ins- 
crit dans le souci de préserver l'équi- 
libre entre les politiques éducative, cul- 
turelle et linguistique de chaque pays. 
Un orateur a souligné l'intérêt de l'en- 
seignementdeslanguesnationales etmater- 
nelles afin d'assurer l'intégration de 
chaque individu dans la vie nationale. 
Deux délégués se sont attachés à l'impor- 
tancedu développementdes langues locales, 
parallèlementàl'étudedelalanguenatio- 
nale, afin de renforcer la communication 
à l'intérieur du pays. 

(385) Un délégué a évoqué l'activité 
d'un institut national de recherche sur 
les langues de son pays et demandé l'as- 
sistance de l'Organisation pour surmonter 
les difficultés relatives à la prépara- 
tion et à la diffusion de vocabulaires 
terminologiques. Un autre a fait part du 
statut particulier de la langue nationale 
dans la politique éducative de son payis 
comme matière et outil d'enseignement, et 
souhaité également que l'accent soit mis 

(382) Un délégué a suggéré d'éliminer 

(384) Un délégué a observé que d'impor- 

sur la formation de chercheurs dans ce 
domaine, aux plans national et régional. 
En présentant un projet de résolution 
préparé par sa délégation, un délégué a 
demandé le renforcement des activités en 
matière de langues et notamment l'assis- 
tance de l'Unesco pour réaliser, avec le 
concours d'une organisation non gouverne- 
mentale et à 1 ' échelon international , une 
étude sur la didactique des langues natio- 
nales et maternelles. 

(386) Un orateur a indiqué que l'ensei- 
gnement primaire est organisé dans son 
pays dans une des langues les plus répan- 
dues et, qu'en même temps, des campagnes 
d'alphabétisation sont menées dans quinze 
autres langues maternelles ; il a souhaité 
également que l'Unesco maintienne le con- 
cours déjà apporté. Un délégué a fait part 
de la situation qui prévaut dans son pays 
en matière d'enseignement en langues na- 
tionales à tous les niveaux, du présco- 
laire au supérieur, mais a regretté l'in- 
suffisance de l'enseignement des langues 
étrangères. Unorateura rappeléque i'uti- 
lisation des langues maternelles et natio- 
nales doit aller de pair avec l'enseigne- 
ment des langues étrangères. 

(387) Une délégation a suggéré que le 
colloque interrégional (Afrique et Asie) 
proposé pour 1985 au paragraphe 05112 soit 
reporté à un prochain exercice et que les 
fonds prévus à cet effet soient utilisés 
pour la promotion des langues maternelles. 
Un autre a souhaité l'assistance de 
l'Unesco pour réaliser la traduction en 
langues nationales des grandes oeuvres 
littéraires et assurer leur diffusion dans 
les écoles. Un autre délégué a souhaité 
également l'assistance de l'Unesco pour 
la promotion de la langue nationale de son 
pays auprès de ses compatriotes émigrés. 

Sous-programme V. 1.2 - Education 
et communication 

(388) Vingt-quatre délégués se sont ré- 
férés particulièrement au sous-programme 
V. 1.2 (Education et communication) . La 
plupart ont exprimé leur accord avec les 
activités proposées. Deux ont souligné 
l'importance de l'interrelation entre édu- 
cation et communication dans une perspec- 
tive d'éducation permanente. 

(389) La présence des moyens de grande 
communication dans la vie quotidienne 
ainsi que leurs effets sur les individus 
et la société ont été soulignés par plu- 
sieurs délégués. L'un d'eux a fait remar- 
quer que la connaissance de ces effets 
sur les enfants et, de façon générale, 
sur les jeunes est insuffisante. Il a sou- 
haité que des sociologues soient associés 
à l'exécution de ce sous-programme, afin 
demieuxutiliser lesacquisdes recherches 
en sociologie de la communication. 

(390) Un orateur s'est félicité que le 
programme comporte des activités visant à 
susciter une attitude plus active et plus 
critique à l'égard des moyens de communi- 
cationet desmessages qu'ilstransmettent. 
11 a exprimé également sa conviction qu'une 
utilisation judicieuse de ces moyens dans 
l'enseignement peut avoir des résultats 
positifs, si un équilibre satisfaisant 
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entre messages et processus d'apprentis- 
sage est instauré. Un délégué a souligné 
la complémentarité inévitable entre ins- 
titutions éducatives et moyens de grande 
communication et l'opportunité ainsi of- 
ferte de démocratiser et d'enrichir 
L ' éducation. 

(391) Un délégué a fait part d'une ex- 
périence nationale novatrice pour amélio- 
rer les relations entre éducation et com- 
munication par la création d'un centre de 
liaison entre éducateurs et communica- 
teurs, qui permet une collaboration étroite 
des établissements scolaires, des insti- 
tutions culturelles et des organes de 
communication. 

(392) Un délégué a demandé la suppres- 
sion du paragraphe 05116 relatif aux mes- 
sages et souligné en revanche l'intérêt 
d'utiliser des moyens de communication 
pour l'extension des services éducatifs. 

(393) Plusieurs délégués ont insisté 
sur le rôle important que peuvent jouer 
les moyens de communication pour étendre 
l'éducation dans les endroits les plus 
reculés, notamment dans les zones rurales. 
D'autres ont fait part de l'expérience 
acquise dans leur pays dans l'utilisation 
de la radio et de la télévision pour faci- 
liter l'accès à l'éducation dans les ré- 
gions où les infrastructures scolaires 
font défaut. Ils ont offert de mettre ces 
données d'expérience à la disposition de 
la communauté internationale. Un dé1 égué 
a suggéré d'utiliser la presse rurale pour 
informer les parents, les élèves et les 
enseignants. Un troisième a rappelé l'im- 
portance des moyens de communication dans 
l'éducation des jeunes en faveur de la 
paix, de la compréhension internationale 
et du désarmement. 

en développement ont le devoir d'améliorer 
et d'augmenter leur production de pro- 
grammes de télévision et de films, afin 
de limiter l'invasion de productions com- 
merciales à bon marché qui risquent de 
porter atteinte à l'identité culturelle 
des pays et de compromettre le rôle édu- 
catif des moyens de communication. 

(395) Un délégué, considérant le danger 
éventuel d'une utilisation de technologies 
de communication qui ne seraient pas adap- 
tées au milieu socioculturel et économique, 
a souhaité que les études régionales pré- 
vues au paragraphe 05118 permettent aux 
Etats membres d'élaborer des stratégies 
appropriées pour l'utilisation des moyens 
de communication à des fins éducatives. 
Il conviendrait d'étudier à l'avance les 
implications financières , technologiques 
et socioculturelles entraînées par la 
mise en oeuvre de ces technologies, et 
notamment de la télévision, afin d'éviter 
un échec. 

(396) Plusieurs orateurs ont mentionné 
l'importance de l'utilisation de l'infor- 
matique et de la micro-informatique dans 
1 ' éducation. 

(397) Un délégué a demandé un renfor- 
cement de la coopération régionale au 
moyen de séminaires, d'ateliers de tra- 
vail et de réunions, afin d'améliorer la 
formation de personnels susceptibles de 
contribuer à une application plus efficace 

(394) Un délégué a estimé que les pays 

de la technologie de communication dans 
l'éducation. 

(398) Enfin, plusieurs délégués ont 
expri?ié le souhait de leur pays d'être 
associé à l'exécution des activités pré- 
vues dans ce sous-programme. 

Programme V.3 - Education et monde 
du travail 

(399) Des 56 orateurs ayant pris la 
parole lors de l'examen de l'unité 7, 
48 ont commenté le programme V.3 (Educa- 
tion et monde du travail). La grande majo- 
rité d'entre eux ont apporté un appui sans 
réserve aux activités proposées. Ils ont 
souligné notamment leur importance pour 
assurer la pertinence des objectifs d'édu- 
cation face aux exigences du développement 
socio-économique et culturel des pays, 
ainsi que l'épanouissement complet et une 
meilleure insertion de 1 ' individu. De nom- 
breux délégués, commentant leur soutien 
au programme, ont fait remarquer que ses 
objectifs répondent aux besoins, préoccu- 
pations et aspirations de leur pays eh 
matière d'éducation et de formation et 
ont manifesté un vif intérêt pour une co- 
opération dans ces domaines. 

(400) Plusieurs délégués ont souligné 
lecaractèreuniverseldes questionsdébat- 
tues car tous les pays, indépendamment de 
leur niveau et de leur type de développe- 
ment socio-économique, sont à la recherche 
d'une plus grande connaissance et d'une 
meilleure compréhension des relations com- 
plexes entre l'éducation et le monde du 
travail qui sont, comme l'un des délégués 
l'a suggéré, les deux parties d'un tout. 
Cette meilleure connaissance devrait con- 
duire à des approches innovatives. 

(401) L'interdépendance et 1' interdis- 
ciplinarité des différents sous-programmes 
du programme V.3 ont fait l'objet d'obser- 
vations de la part d'un certain nombre de 
délégués, qui ont souligné également la 
liaison étroite du sous-programme avec le 
grand programme IV (Conception et mise en 
oeuvre des politiques de l'éducation). A 
cet égard, un délégué a indiqué que la 
liaison entre l'éducation et le monde du 
travail est l'une des composantes clés de 
la nouvelle politique éducative de son 
pays basée sur la philosophie de l'auto- 
suffisance. Un autre a estimé que cette 
liaison appelle une adaptation constante 
des structures éducatives, soulignant 
l'intégration croissante des activités 
d'éducation et de formation. 

Sous-programme V.3.1 - Promotion 
de l'interaction entre l'éducation 
et le travail productif 

(402) Plusieurs délégués, intervenant 
sur le sous-programme V.3.1 (Promotion de 
1 ' interaction entre 1 ' éducation et le tra- 
vail productif ), ont considéré 1' introduc- 
tion du travail productif dans les pro- 
grammes d'éducation comme un moyen de liai- 
son entre la théorie et la pratique, 
l'école et la vie, et une préparation des 
jeunes à la vie active. L'un d'entre eux 
a estimé que le travail productif à tous 
les niveaux d'éducation, formelle ou non 
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formelle, constitue une innovation. 
(403) Certains délégués ont fait part 

de l'expérience de leur pays dans ce do- 
maine. L'un d'eux a donné des informations 
sur la création d'unités de production 
dans toutes les institutions éducatives 
de son pays. Plusieurs autres ont insisté 
sur 1 ' importance du travail productif 
agricole auquel il faut intéresser les 
jeunes. Un délégué a signalé que dans les 
écoles primaires de son pays, l'agricul- 
ture et l'élevage sont une partie impor- 
tante de l'orientation pratique vers le 
travail productif. Un autre a fait part 
de plusieurs projets mis en oeuvre dans 
son pays : comme initiation à la forma- 
tion professionnelle, les élèves des 
écoles secondaires sont invités à se 
rendre un jour par semaine dans des uni- 
tés de production publiques ou privées. 
Un délégué a mis l'accent sur les aspects 
pédagogiques de la question de la pratique 
du travail productif à l'école et sur 
l'étude systématique entreprise à ce sujet 
dans son pays, notamment pour la formation 
des maîtres. 

qu'il y a à susciter au sein des entre- 
prises une prise de conscience de la né- 
cessité de la liaison entre éducation et 
monde du travail. 

dans son pays n'est pas prête à accepter 
1' introduction du travail productif dans 
les programmes scolaires. Un autre a con- 
sidéré qu' il serait intéressant d' établir, 
à partir des études proposées au para- 
graphe 05310, dans quelle mesure il est 
possible pour l'école de devenir une base 
de travail productif. Un délégué a rappelé 
les réserves que son pays a émises à pro- 
pos de l'utilisation du terme "travail 
productif" lors de la troisième Conférence 
des ministres de l'éducation de la région 
Europe qui s'est déroulée 2 Sofia (Bulga- 
rie) en 1980 et lors de la 38e session de 
la Conférence internationale de 1 ' éduca- 
tion qui s'est tenue à Genève en 1981. En 
ces occasions, comme au cours de la qua- 
trième session extraordinaire de la Confé- 
rence générale, son pays a fait observer 
que le travail productif ne doit pas être 
imposé en violation des instruments natio- 
naux et internationaux relatifs à l'utili- 
sation du travail des enfants et de la 
jeunesse . 

(406) Un délégué a indiqué que la no- 
tion de travail productif ne doit pas se 
limiter aux activités de type industriel 
mais s'étendre également aux activités de 
services. L'un d'eux a proposé d'appro- 
fondir le concept de travail productif, 
un autre de l'élargir aux activités socia- 
lement utiles. L'intérêt pour des travaux 
de recherche, d'analyse et de documenta- 
tion qui seraient menés sur les aspects 
sociaux, économiques et éducatifs liés à 
1' introduction du travail dans l'éducation 
a été clairement précisé par un délégué ; 
celui-ci a souhaité aussi que de tels tra- 
vaux soient menés SUI l'initiation techno- 
logique et polytechnique, considérée comme 
moyen d'assurer des liens organiques entre 
l'enseignement général et le travail pro- 
ductif, et a offert à cet effet de faire 

(404) Un délégué a mentionné l'intérêt 

(405) Un orateur a estimé que l'opinion 

connaître l'expérience positive menée 
dans son pays depuis plusieurs années. 

(407) Un certain nombre de délégués 
ont exprimé le souhait d'associer leur 
pays aux activités proposées et de béné- 
ficier de services consultatifs. L'un 
d'eux a fait savoir que son gouverne- 
ment offre d'accueillir le colloque sous- 
régional prévu en 1986 au paragraphe 05312. 
De nombreux délégués ont apporté leur sou- 
tien à la Table ronde proposée au para- 
graphe 05313 qui sera organisée en 1985 à 
l'occasion de l'Année internationale de 
la jeunesse. 

Sous-programme V.3.2 - Relation 
entre l'éducation et l'emploi 

(408) Plusieurs délégués ont exprimé 
leur accord sur les activités proposées 
dans ce sous-programme concernant les re- 
lations entre éducation et emploi. Elles 
sont reconnues comme un aspect clé du 
rôle de l'éducation dans la société pou- 
vant faciliter la transition entre l'en- 
seignement et l'activité professionnelle. 

(409) Un certain nombre d'orateurs ont 
souligné qu'aussi longtemps que l'éduca- 
tion sera principalement envisagée dans 
sa fonction économique, son prestige ira 
s'affaiblissant, le chômage des jeunes 
diplômés constituant un gaspillage inac- 
ceptable de ressources humaines et so- 
ciales. L'un d'eux a mentionné l'urgence 
de fonder les politiques éducatives sur 
une vision à plus long terme, l'éducation 
étant considérée comme un moyen d'instau- 
rer une société plus satisfaisante et de 
préserver les valeurs culturelles par les- 
quelles le travail contribue à la dignité 
de l'être humain. Dans ce contexte, le 
représentant d'une ONG a émis des craintes 
quant à la tendance croissante du système 
d'éducation à répondre étroitement à la 
demande économique à court terme, ce qui 
peut entraîner une subordination à la pro- 
duction ; il convient donc de situer la 
liaison entre éducation et monde du tra- 
vail dans une perspective à long terme 
qui permettrait d'intégrer l'environne- 
ment technologique. 

de la génération actuelle de beaucoup de 
jeunes qui, bien qu'ayant reçu une forma- 
tion, ont des difficultés à trouver leur 
place dans la société, a exprimé la préoc- 
cupation de voir une génération perdue ; 
aussi bien est-il nécessaire qu'une poii- 
tique à long terme tendant à l'accroisse- 
ment des possibilités d'emploi pour les 
jeunes, notamment grâce à l'auto-emploi, 
soit mise en oeuvre avec la contribution 
du système éducatif. Selon un autre ora- 
teur, il conviendrait de ne pas négliger 
la participation des jeunes au débat sur 
la liaison entre planification de l'édu- 
cation et planification de l'emploir. Un 
autre a ajouté que cette liaison peut 
jouer un rôle moteur dans le processus de 
développement. 

(411) Quelques délégués ont suggéré 
ensuite que les efforts de la planifica- 
tion de l'éducation se concentrent sur 
les points suivants : (i) réduction de 
l'écart entre les qualifications des 

(410) Un délégué, évoquant la situation 
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sortants et des diplômés et les qualifi- 
cations qui correspondent aux emplois à 
pourvoir : (ii) réponse plus efficace du 
système d'éducation aux besoins évolutifs 
du marché du travail et de la société. 
Sur ce point, l'un d'eux a observé qu'on 
manque d'indicateurs pour évaluer la per- 
tinence globale de l'éducation face aux 
conditions et aux besoins de la société. 
Plusieurs délégués ont souligné que 1 'évo- 
lution des possibilités d'emploi et des 
vrais besoins sociaux devrait être exa- 
minée soigneusement, en fonction des ca- 
ractéristiques propres de chaque société. 
Dans certains pays, l'éducation devrait 
donc tenir davantage compte des possibi- 
lités d'emploi dans le secteur des ser- 
vices qui occupe une place croissante. 

(412) Un délégué a noté le rôle signi- 
f icatif que peut jouer 1 ' éducation extra- 
scolaire dans la préparation à l'emploi 
des jeunes ayant abandonné l'école et qui 
sont souvent réduits au chômage. Un autre 
délégué a exprimé l'idée que, dans une 
perspective d' éducation permanente, les 
nouveaux modèles d'éducation, comme l'al- 
ternance études-travail, devraient englo- 
ber les divers aspects de la préparation 
à l'emploi et fournir les outils néces- 
saires à un apprentissage continu. 

proposées, une délégation a suggéré 
qu'elles s'attachent particulièrement à 
la prévision des changements qui affec- 
teront le processus de production et la 
demande de main-d'oeuvre, car ces chan- 
gements ont des conséquences importantes 
à la fois pour la planification de l'édu- 
cation et la planification de l'emploi. 
Selon un autre délégué, l'enseignement 
supérieur devrait jouer un rôle dans la 
réalisation de ces études, comme cela est 
d'ailleurs prévu au sous-programme V. 5.1 
(Développement et amélioration de 1 'ensei- 
gnement supérieur pour le progrès de la 
société) (par. 05509). Un autre délégué 
a indiqué également que les études de- 
vraient tenir compte de la contribution 
possible des employeurs et des associa- 
tions professionnelles, en parti cul ier 
pour la définition du programme d'études. 

(414) Bien qu'admettant l'intérêt de 
mesures législatives facilitant 1' inter- 
action entre l'éducation et le monde du 
travail, un délégué a exprimé des réserves 
quant au besoin d'études supplémentaires 
concernant la coordination de la planifi- 
cation de l'éducation et de la planifica- 
tion de l'emploi et suggéré, en consé- 
quence, d'utiliser les ressources corres- 
pondantes à 1' institutionnalisation d'un 
processus de congés d'études pour les 
jeunes travailleurs. 

que la collecte et l'échange d'informa- 
tions sur la relation entre l'éducation 
et l'emploi doivent être étendus notam- 
ment aux domaines suivants : marché du 
travail, alternance de périodes de tra- 
vail et de formation, congés d'études, 
travail des jeunes, et qu'ils doivent 
être diffusés auprès des établissements 
d' enseignement. L' échange d' informations 
sur des expériences effectives tendant à 
harmoniser politiques d'éducation et d'em- 
ploi et insertion des jeunes sur le marché 

(413) En ce qui concerne les études 

(415) De nombreux délégués ont estimé 

du travail mérite, selon deux orateurs, 
une plus grande attention ; la collabora- 
tion de l'Unesco avec l'Association inter- 
nationale pour l'orientation scolaire et 
professionnelle est souhaitée pour enri- 
chir cette action. 

(416) Un certain nombre d'orateurs ont 
insisté sur le besoin, pour le développe- 
ment, de nouvelles méthodologies grâce 
auxquelles un renforcement des liens entre 
éducation et emploi ne serait pas fondé 
exclusivement sur des indicateurs écono- 
miques, mais s'inscrirait dans la pers- 
pective de l'éducation permanente et tien- 
drait compte des valeurs sociales, des 
réalités culturelles, de la dynamique et 
du transfert du progrès technologique et 
de la mobilisation des technologies 
endogènes. 

que davantage d'études et d'échanges d'in- 
formations soient consacrés à la recherche 
d'uneplus grandecohérence entreles plans 
et les politiques tendant, d'une part, à 
introduire les connaissances scientifiques 
et technologiques dans l'ensemble du sys- 
tème éducatif afin d' instaurer une culture 
technique et, d'autre part, à développer 
1' enseignement technique et professionnel 
proprement dit. 

que, dans beaucoup de pays en développe- 
ment, l'éducation est trop centrée sur le 
secteur moderne relativement limité de 
l'économie, alors que la plus grande par- 
tie de la population est, et sera long- 
temps, employée dans le secteur rural et 
traditionnel. A cet égard, quelques délé- 
gués, notamment des pays en développement, 
ont insisté sur le besoin d'élaborer des 
approches multiples, concernant aussi 
bien l'éducation et la formation non for- 
melles que l'éducation formelle, afin de 
préparer plus efficacement à l'emploi et 
au travail socialement utiles, surtout 
dans des situations de pauvreté urbaine 
ou rurale. La liaison entre enseignement- 
formation et travail ne doit donc pas 
être limitée selon eux au secteur moderne, 
mais inclure les situations de sociétés 
dualistes ayant un important secteur rural 
informel et où la communauté villageoise 
est l'agent essentiel du développement. 
D'autres délégués ont indiqué qu'il existe 
un potentiel d'innovations susceptibles 
d'accroître la pertinence des réformes de 
l'enseignement général, insuffisamment 
utilisé. Un orateur a mentionné qu'il 
serait utile de mettre en oeuvre un méca- 
nisme qui diffuserait aux différents ni- 
veaux du système éducatif les expériences 
réussies d'apprentissage visant à une 
interaction. 

(417) Plusieurs délégués ont souhaité 

(418) Un orateur a dit qu'il pensait 

Sous-programme V.3.3 - Expansion et 
amélioration de 1 'enseignement 
technique et professionnel 

(419) Cinquante-six orateurs ont parti- 
cipé à la discussion de ce sous-programme. 
Dans leur quasi-totalité, ils ont souligné 
l'importance de l'enseignement technique 
et professionnel pour le développement 
économique et social et sa place crois- 
sante dans le système éducatif, et ont 
apporté un soutien à ce sous-programme. 
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(420) Un délégué a proposé qu'une forte 
expansion de ce type d'enseignement soit 
prévue dès le prochain exercice biennal. 

(421) Un autre a souhaité que l'ensei- 
gnement technique et professionnel donne 
lieu à l'élaboration d'un grand programme 
dans le prochain Plan à moyen terme. 

orateurs ont estimé que le budget alloué 
à ce sous-programme V.3.3 est insuffisant 
et ne reflète pas l'importance relative 
de l'enseignement technique et profession- 
nel dans l'ensemble des activités du sec- 
teur. L'un d'eux a fait savoir que son 
pays continuera à apporter une contri- 
bution volontaire au financement des 
activités d'enseignement technique et 
professionnel. 

ce sous-programme devrait comporter des 
actions visant à favoriser l'accès des 
jeunes filles et des femmes aux enseigne- 
ments techniques et professionnels. 

ont souligné combien l'élaboration de pro- 
grammes et leur adaptation aux besoins des 
individus, de la société et des change- 
ments technologiques sont primordiales 
dans les enseignements techniques et pro- 
fessionnels. Dans cette optique, plusieurs 
orateurs ont donné des informations sur 
des réformes récemment mises en oeuvre 
dans leurs pays respectifs, visant à pro- 
fessionnaliser 1 'enseignement secondaire 
et à accorder un même statut à l'ensei- 
gnement technique et professionel et à 
1 ' enseignement général. Quelques orateurs 
ont fait part de leur préoccupation à pro- 
pos des notions de culture générale dis- 
pensées dans les établissements d'ensei- 
gnement technique et professionnel ; ils 
les ont jugées insuffisantes et ont sou- 
haité qu'elles soient améliorées et com- 
plétées par des programmes concernant 
l'éducation artistique, l'environnement, 
la compréhension internationale, la paix 
et le respect des droits de l'homme. Le 
besoin d'un équilibre entre cours théo- 
riques et pratiques a également été sou- 
ligné, aussi bien pour l'enseignement gé- 
néral que pour 1 'enseignement technique 
et professionnel. 

(425) Un délégué a fait remarquer, en 
effet, que les contenus doivent refléter 
l'évolution du secteur de production et 
assurer une base solide de connaissances 
générales permettant non seulement la maî- 
trise d'une branche professionnelle mais 
aussi les reconversions éventuelles décou- 
lantdelarapiditédesprogrèstechniques ; 
trop souvent, les formations répondent à 
des besoins pratiques étroitement spécia- 
lisés. Plusieurs interventions ont souli- 
gné clairement la nécessité d'une meil- 
leure intégration de 1 ' enseignement géné- 
ral etdel'enseignementtechniqueetpro- 
fessionnel dans le système éducatif. 

(426) La nécessité de faire évoluer 
les structures de l'enseignement technique 
et professionnel dans le cadre d'une édu- 
cation permanente a aussi été mentionnée 
par plusieurs orateurs. Lamajoritéd'entre 
eux a pensé qu'il convient d'accroître la 
souplesse du système grâce à la mise en 
place de programmes alternés entre études 

(422) Dans le même esprit, plusieurs 

(423) Un délégué a tenu à déclarer que 

(424) Un nombre important de délégués 

et travail. Dans le même ordre d'idées, 
plusieurs délégués ont souhaité un rap- 
prochement des activités d'enseignement 
technique et professionnel scolaires et 
extrascolaires. 

(427) Les difficultés rencontrées pour 
développer 1 'enseignement technique et 
professionnel, faute de moyens humains et 
matériels, ont été souvent évoquées. L'im- 
portance de la formation de professeurs 
et de formateurs a aussi été très souvent 
mentionnée. Quelques délégués se sont ré- 
férés aux bons résultats obtenus par 
quelques projets opérationnels de l'Unesco. 

développement d' infrastructures natio- 
nales pour 1 ' enseignement technique et 
professionnel a particulièrement été ap- 
précié par plusieurs orateurs. La créa- 
tion d'unités de production a été rela- 
tée par un délégué ; l'échange d'infor- 
mations à ce propos devrait se développer. 

(429) Les orateurs ont souvent mentionné 
en effet la nécessité d'améliorer la cir- 
culation d'informations pertinentes sur 
l'enseignement technique et professionnel. 
Dans ce domaine, les recherches, les 
études et les comptes rendus d'expérimen- 
tations effectuées dans différents Etats 
membres seraient très utiles et leur dif- 
fusion a été considérée comme essentielle. 
Plusieurs délégués ont proposé de contri- 
buer à ces échanges d'informations et de 
partager l'expérience de leur pays avec 
d'autres Etats membres. L'intérêt du Bul- 
letin d'information de l'Unesco sur l'en- 
seignement technique et professionnel a 
été souligné. 

nant l'enseignement technique et profes- 
sionnel adoptée par la Conférence géné- 
rale en 1974 a été reconnue comme très 
utile par nombre de délégués. Plusieurs 
d'entre eux ont exprimé le désir de voir 
établir une procédure de rapports d'appli- 
cation pour cette recommandation ; l'un 
d'eux a proposé qu'un rapport analytique 
soit préparé sur la base des réponses re- 
çues au questionnaire distribué à cet 
effet et soit diffusé largement. 

internationale sur l'enseignement tech- 
nique et professionnel a été suggérée par 
plusieurs orateurs, l'un d'eux préconi- 
sant que cette manifestation soit élevée 
au rang de Conférence mondiale. Un autre 
a fait remarquer qu'une Conférence inter- 
nationale sur l'enseignement technique et 
professionnel pour les pays en développe- 
ment doit avoir lieu en 1985 et a exprimé 
le voeu que l'Unesco participe à sa prépa- 
ration et accorde un soutien actif à son 
déroulement. 

(432) Des besoins spécifiques ont aussi 
été mentionnés ; on peut notamment citer : 
(i) le développement de l'enseignement 
techniqueet professionnelpour les régions 
rurales ; (ii) l'accroissement des activi- 
tés d'orientation professionnelle ; 
(iii) le développement de matériels éduca- 
tifs, en particulier pour la formation 
d'enseignants ; (iv) la gestion informa- 
tisée de programmes de l'enseignement 
technique et professionnel ; (v) le 
lancement d'études détaillées sur les 

(428) Le paragraphe 05330 traitant du 

(430) La recommandation révisée concer- 

(431) L'organisation d'une Conférence 
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équivalences, les normes de qualification 
et l'élaboration d'un programme mondial 
de standardisation des programmes : (vi) la 
préparation de spécialistes en orienta- 
tion pédagogique et professionnelle : 
(vii) le renforcement d'activités de for- 
mation régionales (plusieurs Etats membres 
ont exprimé leur désir de participer à 
ces activités) : (viii) l'amélioration de 
l'accès des jeunes filles et des femmes à 
l'enseignementtechnique et professionnel ; 
(ix) l'utilisation de prévisions de main- 
d'oeuvre comme base du développement de 
l'enseignement technique et professionnel. 

(433) Un certain nombre de délégués ont 
participé au débat relatif à l'examen du 
rapport du Directeur général sur les as- 
pects légaux et juridiques d'une conven- 
tion éventuelle concernant l'enseignement 
technique et professionnel (doc. 22 C/25). 

(434) Plusieurs orateurs se sont pro- 
noncés en faveur de la préparation d'une 
convention éventuelle concernant 1 ' ensei- 
gnement technique et professionnel, esti- 
mant qu'elle peut contribuer considérable- 
ment à l'amélioration quantibative et qua- 
litative de l'enseignement technique et 
professionnel ainsi qu'2 la réalisation 
du nouvel ordre économique mondial, si 
elle tient compte de la diversité des 
besoins et des niveaux de développement 
des Etats membres. Un délégué a considéré 
qu'elle peut favoriser l'alignement du 
statut de l'enseignement technique et pro- 
fessionnel sur celui de l'enseignement 
général et faciliter l'amélioration de 
systèmes nationaux par la mise au point 
de normes internationales. Un autre ora- 
teur a indiqué que cette convention de- 
vrait couvrir l'élaboration de normes 
concernant les qualifications et les pro- 
grammes. Un délégué a recommandé qu'elle 
présente un caractère suffisamment souple 
et dynamique pour être applicable dans 
les différents systèmes actuels d'ensei- 
gnement technique et professionnel, tout 
en assurant la promotion des principes de 
l'éducation permanente. 

(4 35 ) Toutefois, plusieurs dé1 égués 
ont exprimé des réserves sur l'intérêt 
d'une telle convention, l'un d'eux fai- 
sant remarquer que la recommandation révi- 
sée concernant l'enseignement technique 
et professionnel a été bien accueillie 
par de nombreux pays et qu'il n'y a, par 
conséquent, nul besoin d' une convention 
sur le même sujet. Un délégué a expliqué 
que son pays ne pouvait pas appuyer la 
convention proposée en raison de la dif- 
ficulté d'appliquer des instruments nor- 
matifs internationaux dans un pays à ad- 
ministration décentra1 isée en matière 
d'éducation. Un autre a indiqué qu'une 
convention qui serait acceptable par tous 
les Etats membres devrait nécessairement 
se réduire à des généralités sans signi- 
fication pratique étant donné la diver- 
sité des systèmes éducatifs, et qu'il 
semble donc difficile, dans l'immédiat, 
de parvenir à un texte suffisamment con- 
cret et approfondi qui fasse par ailleurs 
l'unanimité indispensable. 

ne voit pas l'utilité pratique d'une con- 
vention pour lui-même, mais qu'il ne 

(436) Un orateur a signalé que son pays 

s'opposerait pas à. son élaboration si 
elle se révélait utile pour d'autres pays, 
notamment pour les pays en développement. 

(437) Ce débat a repris lors de l'exa- 
men du projet de résolution 22 C/COM.II/ 
DR.l, à la suite duquel un accord est in- 
tervenu pour recommander à la Conférence 
générale d' inviter le Directeur général à 
procéder en 1984-1985 à une étude appro- 
fondie sur les orientations et les prin- 
cipes pouvant être inclus dans une éven- 
tuelle convention, et à soumettre un rap- 
port sur cette étude à la vingt-troisième 
session de la Conférence générale. 

Programme V.4 - Promotion de l'éducation 
physique et du sport 

(438) Trente-quatre délégués sont in- 
tervenus au cours du débat sur le pro- 
granune V.4 (Promotion de l'éducation phy- 
sique et du sport). La plupart d'entre 
eux ont souligné l'importance de l'édu- 
cation physique et du sport dans l'éduca- 
tion permanente. 

(439) Quatre délégués ont fait obser- 
ver que l'éducation physique et le sport 
favorisent la paix, la coopération inter- 
nationale, le respect mutuel entre les 
peuples et entre les homes, ainsi que 
le développement de la compréhension in- 
ternationale. Un autre a émis quelques 
réserves à ce propos. 

(440) Deux délégués ont déclaré que 
le programme V.4 devrait être centré sur 
l'éducation physique et le sport pour 
tous et en privilégier les aspects 
pédagogiques. 

nus sur le sous-programme V.4.1 (Déveiop- 
pement de l'éducation physiqüe et du sport 
en application de la Charte internationale 
de l'éducation physique et du sport). 

(442) Huit d'entre eux ont exprimé leur 
satisfaction à l'égard des activités du 
Comité intergouvernemental pour l'éduca- 
tion physique et le sport. Se référant au 
rapport du Comité intergouvernemental pour 
l'éducation physique et le sport (1981- 
1983) (22 C/68), une déléguée a souhaité 
que la prochaine session du Comité se 
tienne en automne 1984 plutôt qu'en 1985, 
de façon à permettre au Directeur général 
de tenir compte de ses recommandations 
dans la préparation du Projet de pro- 
qramme et de budget pour 1986-1987 (23 C/5). 
Trois autres délégués ont exprimé le sou- 
hait de leur pays de coopérer plus étroi- 
tement avec le Comité ainsi qu'avec les 
autres Etats membres. 

(443) Deux orateurs ont suggéré que 
l'Unesco organise une deuxième Conférence 
des ministres et hauts fonctionnaires res- 
ponsables de l'éducation physique et du 
sport, l'un d'eux exprimant son vif sou- 
hait qu'elle se tienne dans un proche ave- 
nir en Asie. En ce qui concerne la Charte 
internationale de l'éducation physique et 
du sport, deux délégués ont souhaité en 
élargir la diffusion et la mise en 
application. 

(444) Un délégué, se référant à l'en- 
seignement de l'idéal olympique souhaité 
par le Comité international olympique, 
qui a fait l'objet d'une recommandation 

(441) Quatorze orateurs sont interve- 
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spécifique du Comité intergouvernemental 
pour l'éducation physique et le sport, 
s'est interrogé sur la capacité du Comité 
international olympique de défendre cet 
idéal. L'Unesco, à son avis, devrait veil- 
ler à ne pas s'associer dans ce domaine à 
ce qui pourrait être considéré comme une 
simple campagne internationale de rela- 
tions publiques. Un délégué a proposé 
d'examiner comment rapprocher le Fonds de 
solidarité olympique avec le Fonds inter- 
national pour le développement de l'édu- 
cation physique et du sport, afin de ré- 
pondre aux demandes de formation de cadres 
d'éducation physique et de sport dans les 
pays en développement. 

pour le développement de l'éducation phy- 
sique et du sport, le délégué de la Répu- 
blique de Corée a informé les participants 
qu'après avoir versé cette année une con- 
tribution de 10.000 dollars, son pays en- 
visage de renouveler tous les ans cette 
contribution. Le délégué du Japon a rappelé 
l'offre de stages de formation destinés 
aux pays d'Asie faite par son pays en 1982 
et a confirmé cette offre pour 1984. Deux 
autres délégués ont annoncé l'offre de 
leurs pays respectifs d'octroyer des 
bourses d'études et de mettre leurs spé- 
cialistes en éducation physique et spor- 
tive au service des pays en développement. 

(446) Huit délégués ont évoqué les deux 
séminaires sous-régionaux de formation 
prévus au paragraphe 05412 qui seront or- 
ganisés en Afrique et en Asie-et dans le 
Pacifique. Plusieurs ont suggéré que la 
formation des moniteurs et des profes- 
seurs d'éducation physique reçoive la 
priorité dans ces réunions. L'un d'eux a 
souhaité que la priorité soit donnée plu- 
tôt à la formation des arbitres, un autre 
à la formation de professeurs de sport 
pour les handicapés. Trois autres délé- 
gués ont demandé que leurs pays parti- 
cipent au séminaire de formation proposé 
en Afrique et bénéficient des services 
consultatifs et des bourses d'études pré- 
vus au paragraphe 05412. Un délégué a sug- 
géré toutefois la suppression de l'étude 
mentionnée dans ce même paragraphe. 

adoptée lors de la réunion régionale d'ex- 
perts sur l'éducation physique et le sport 
tenue en Asie en 1982, un orateur a proposé 
la création d'un centre régional de docu- 
mentation en Asie et dans le Pacifique. 

a accueilli les derniers Jeux universi- 
taires mondiaux ; par ailleurs, il a dé- 
crit l'intégration de l'éducation physique 
et du sport dans toutes les institutions 
scolaires et universitaires de son pays. 

accueillera les Jeux olympiques de 1988. 
De même, un autre orateur a fait part de 
la tenue dans son pays des Jeux africains 
en 1986. 

(450) Dix-neuf délégués sont intervenus 
sur le sous-programme V. 4.2 (Encouragement 
aux mouvements de jeunesse). La plupart 
ont souligné ses aspects dynamiques et 
culturels. Certains ont mis en évidence 
la pertinence de la démarche qui associe 
la participation de la jeunesse à la pro- 
motiondel'éducationphysique et du sport. 

(445) S'agissant du Fonds international 

(447) Se référant à une recommandation 

(448) Un délégué a rappelé que son pays 

(449) Un délégué a signalé que son pays 

D'autres se sont félicités de l'opportu- 
nité offerte à cet effet par l'Année in- 
ternationale de la jeunesse (AIJ). Un dé- 
légué a proposé que les mots "mouvements 
de jeunesse" au paragraphe 05002 soient 
r emp 1 ac é s par " o r g a ni sa t ions de j eune s se " 
conformément à la terminologie en vigueur 
aux Nations Unies. 

(451) Cinq délégués se sont déclarés 
satisfaits de l'attention particulière 
accordée aux composantes culturelles du 
sport par la promotion des activités d'ex- 
pression ludique et sportive tradition- 
nelles et ont observé que la promotion 
des jeux et des sports traditionnels con- 
tribuera de manière significative à la 
valeur formative du sport. Une déléguée, 
tout en faisant remarquer que les sports 
et les jeux traditionnels ne concernent 
pas seulement les jeunes mais la popula- 
tion tout entière, s'est étonnée de voir 
ces activités proposées au titre d'un 
sous-programme consacré aux mouvements de 
jeunesse. Elle s'est toutefois félicitée 
de voir proposer de telles activités car 
les jeux et les sports ne doivent pas 
être limités à ceux qui sont reconnus 
pour les Jeux olympiques ; ils sont liés 
à la culture nationale et ont une valeur 
éducative évidente. Le sport, a-t-elle 
déclaré, doit être libéré de son passé 
colonial. 

(452) Un délégué a évoqué le manque 
d'infrastructures sportives, surtout en 
milieu rural, et souligné la nécessité 
d'y remédier. 

(453) Trois délégués ont suggéré que 
les fonds réservés à la consultation des 
mouvements de jeunesse (par. 05415) soient 
transférés à l'action prévue au paragraphe 
05416. 

(454) Une déléguée a exprimé les senti- 
ments d'inquiétude et d'angoisse d'une 
grande partie de la jeunesse de son pays 
face au chômage des jeunes et s'est féli- 
citée des possibilités offertes dans ce 
sous-programme pour promouvoir une large 
participation des jeunes à des activités 
socialement utiles. 

sur le sous-programme V. 4.3 (Développe- 
ment du sport pour tous). 

(456) Une déléguée a proposé que les 
termes "éducation physique" soient ajou- 
tés dans les libellés et dans le plan de 
travail de ce sous-programme, de façon à 
en modifier l'intitulé qui se lirait 
comme suit : "Développement de 1 ' éduca- 
tion physique et du sport pour tous" de 
manière à concentrer les activités sur 
la condition physique de chaque individu 
et non sur le sport. 

nisation en 1985, et dans le cadre de 
l'Année internationale de la jeunesse, 
d'une première semaine mondiale de la con- 
dition physique et du sport. L'un d'eux a 
demandé des précisions sur l'assistance 
technique et méthodologique prévue au pa- 
ragraphe 05419, ainsi que sur les modali- 
tés de financement de cette semaine. 

(458) Deux délégués ont souligné l'im- 
portance du colloque international sur 
les relations entre les médias, le déve- 
loppement du sport pour tous, la compré- 
hension internationale et 1 ' éducation pour 

(455) Huit délégués sont intervenus 

(457) Trois délégués ont évoqué l'orga- 
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la démocratie, prévu au paragraphe 05421. 
Un délégué a exprimé l'opposition de son 
pays à la tenue de ce colloque et suggéré 
la réaffectation des fonds prévus à cet 
effet à d'autres activités du programme 
consacrées à l'éducation physique. 

de son pays pour les activités prévues au 
paragraphe 05420, relatives à la promo- 
tion de la pratique du sport pour les 
jeunes filles et les femmes. 

Réponse du représentant du Directeur 
généra 1 

(459) Un délégué a confirmé l'intérêt 

(460) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a à nouveau constaté, au cours 
du débat sur l'unité de discussion 7, 
l'appui assez large donné à l'ensemble du 
grand programme V, ainsi qu'aux programmes 
V.3, V.5 et V.6, avec quelques réserves 
de certaines délégations portant sur des 
activités particulières, notamment dans 
le programme V.6. 11 a noté que la démarche 
suivie dans la conception du programme 
était considérée comme pertinente et réa- 
liste, un délégué jugeant le grand pro- 
gramme V particulièrement intéressant. Il 
a assuré les délégués que les suggestions 
et les avis formulés seraient étudiés avec 
soin, et remercié les délégations qui 
avaient offert de participer à certaines 
activités et d'accueillir des réunions ou 
fait part de leur désir de participer à 
l'exécution de l'ensemble du programme. 
Il a remercié la déléguée des Pays-Bas de 
son intervention qui avait traduit les 
préoccupations de la jeunesse de beaucoup 
de pays, mettant en même temps en évidence 
l'importance d'un certain nombre de pro- 
grammes proposés, notamment du sous- 
programme V.l.l et des programmes V.3 et 
V.4 examinés dans le cadre de l'unité de 
discussion 7. 

l'éducation s'est félicité du large appui 
au sous-programme V. 1.1, notamment aux 
activités visant à promouvoir l'utilisa- 
tion des langues maternelles et natio- 
nales. Il a répondu à la déléguée du 
Canada qu'il serait, selon la pratique de 
1' Orgnaisation, pleinement tenu compte 
des politiques nationales dans la mise en 
oeuvre de ces activités. 

Unis que le Secrétariat était pleinement 
conscient de la complexité de la question 
faisant l'objet du sous-programme V.1.2 
(Education et communication) et qu'il en 
serait tenu compte dans sa mise en oeuvre. 

(463) Répondant à une autre question 
de la délégation des Etats-Unis, qui avait 
souhaité que soit éliminée dans la résolu- 
tion et dans le sous-progranune V. 1.1 la 
mention de l'éducation éthique, il a fait 
observer que le Directeur général s' était 
conformé à la résolution 4 XC/2/05, para- 
graphe 2.1, alinéa (a) (i) , et au para- 
graphe 5048 du document 4 XC/4 approuvé. 

(464) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation s'est référé aux très nombreux 
commentaires relatifs au programme V.3, 
programme nouveau par sa conception et par 
un grand nombre d'éléments, qui s'ins- 
pire des recommandations de nombreuses 
conférences intergouvernementales sur 

(461) Le Sous-Directeur général pour 

(462) Il a assuré la déléguée des Etats- 

l'éducation. Il a pris acte de la franche 
unanimité qui s'était faite sur de nom- 
breux éléments de ce programme. 

(465) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a relevé les inquiétudes des 
délégués du Canada, du Royaume-Uni et de 
l'Irlande concernant les effets négatifs 
que pourrait, à leur avis, entraîner l'in- 
troduction du travail productif dans 
l'éducation et a attiré l'attention sur 
les dispositions de la recommandation 73 
adoptée par la Conférence internationale 
de l'éducation, qui donne toutes les as- 
surances nécessaires à cet égard. Il a 
rappelé que ce sous-programme répond au 
souci de préparer à la vie pratique, de 
lier la théorie et la pratique, de déve- 
lopper certaines qualités de la person- 
nalité et de se familiariser avec un as- 
pect majeur de la vie de la société. Il 
a rappelé que les mesures prises à cet 
égard variaient d'un pays à l'autre et 
que certains pays se référaient à la no- 
tion de travail socialement utile, reprise 
par la recommandation 73, précisant que 
le travail productif n'était pas conçu 
uniquement comme limité aux activités in- 
dustrielles. Il a observé que tout le pro- 
gramme V.3 visait à rapprocher l'éducation 
et le monde du travail et à favoriser le 
dialogue entre ces deux secteurs d'acti- 
vité, comme l'avait souhaité le délégué 
du Danemark. 

(466) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a noté que presque tous les 
orateurs s'étaient référés à l'enseigne- 
ment technique et professionnel dont l'im- 
portance est croissante et considérable. 
Il a attiré l'attention sur les efforts 
déployés par le Directeur général en vue 
de renforcer les activités dans ce domaine, 
le document 20 C/5 faisant apparaître un 
accroissement des ressources de 14,l % 
par rapport au document 19 C/5, un nouvel 
accroissement de 20,l % étant intervenu 
dans le document 21 C/5, et le taux d'ac- 
croissement prévu des crédits affectés 
aux activités de programme dans ce do- 
maineétantde 23 % dansledocument22C/5. 
Le Sous-Directeur général pour l'éduca- 
tion, indiquant que cet effort se poursui- 
vrait, a noté la suggestion du délégué de 
la République fédérale d'Allemagne qui 
avait proposé qu'un grand programme con- 
sacré à l'enseignement technique et pro- 
fessionnel soit envisagé dans le troisième 
Plan à moyen terme. Il a pris note des 
réflexions intéressantes formulées sur 
les objectifs et la nature de l'enseigne- 
ment technique, ainsi que sur sa place 
dans une large culture générale. Il a fait 
observer à l'intention de la déléguée de 
la Finlande, qui souhaitait que son con- 
tenu fasse place à l'éducation relative à 
l'environnement, à l'éducation artistique 
et à l'éducation pour la paix et la com- 
préhension internationales, que ces acti- 
vités étaient abordées dans d'autres pro- 
grammes portant sur tous les niveaux et 
types d'éducation. Il a signalé au délé- 
gué de l'Australie, qui ne trouvait pas 
dans le sous-programme V.3.3 de mention 
de l'accès des femmes à l'enseignement 
technique et professionnel, que, d'une 
part, ce sous-programme était conçu pour 
les deux sexes et que, d'autre part, la 
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question de l'accès des jeunes filles et 
des femmes à l'enseignement technique et 
professionnel était traitée dans d'autres 
sous-programmes. 

(467) Répondant aux délégués du Nigeria, 
de l'Irlande et des Etats-Unis, qui 
avaient suggéré que les fonds réservés à 
la consultation des mouvements de jeunesse 
prévue au paragraphe 05415 soient trans- 
férés à une autre activité, il a rappelé 
que cette consultation était la conkinua- 
tionde laconsultationcollectiveannuelle 
des organisations de jeunesse qui avait 
été mise en place par l'Unesco depuis 1975 
et qui avait fait la preuve de son effi- 
cacité, soulignant que l'Assemblée géné- 
rale des Nations Unies par sa résolution 
36/17 relative à l'Année internationale 
de la jeunesse avait félicité l'Unesco 
pour cette initiative. Il a également in- 
diqué que le Comité intergouvernemental 
pour l'éducation physique et le sport 
avait recommandé d'associer à la prépara- 
tion de la Semaine mondiale du sport et 
de l'éducation physique, qui sera Célé- 
brée pour la première fois en 1985, toutes 
les organisations susceptibles de contri- 
buer à sa réussite. A l'intention du délé- 
gué de la République fédérale d'Allemagne, 
il a précisé que l'idée d'une Semaine mon- 
diale de l'éducation physique et du sport 
avait été émise par la Conférence des mi- 
nistres et hauts fonctionnaires respon- 
sablesdel'éducationphysique etdu sport, 
puis par le Comité intergouvernemental 
pour l'éducation et le sport, en vue de 
mobiliser, motiver et attirer la plus 
grande masse possible de populations à 
pratiquer des activités sportives, dans 
un souci de plaisir, de vie saine et de 
loisir. Il a ajouté que cette Semaline 
pourrait être l'occasion d'un renforce- 
ment de la coopération internationale 
dans ce domaine et inciter les pays indus- 
trialisés à apporter un appui aux efforts 
des pays en développement en matière 
d'éducation physique et de sport. 

Projets de résolution 

(468) La Commission a alors examiné 
d'abord les projets de résolutions pré- 
sentés par les Etats membres concernant 
le projet de résolution 5.1, paragraphe 
05002, puis les résolutions nouvelles, 
enfin les projets de résolution concer- 
nant le plan de travail. 

posés par les Etats membres contenaient 
des propositions d'amendement aux para- 
graphes 11 (a), 11 (c) ou 11 (d) de la 
résolution 5.1. 

tion 22 C/DR.310 (Etats-Unis d'Amérique) , 
la Commission a accepté la modification 
au paragraphe 11 (a) (ii) de la résolu- 
tion 5.1. Les amendements contenus dans 
le même projet de résolution 22 C/DR.310 
visant à supprimer les mots "et l'éduca- 
tion éthique" à l'alinéa (a) (i) du para- 
graphe 11, ainsi qu'à modifier la formu- 
lation des alinéas (c) (iii) et (d) (ii) 
du paragraphe 11, ont été retirés par leur 
auteur qui, toutefois, a souhaité que men- 
tion en soit faite dans le rapport de la 
Commission. 

(469) Cinq projets de résolution pro- 

(470) S'agissant du projet de résolu- 

(471) L'amendement au paragraphe 05002 
contenu dans le projet de résolution 22 C/ 
DR.208 (Inde) a été retiré par l'auteur. 
Ce même projet contenait deux amendements 
au plan de travail concernant les para- 
graphes 05203 et 05207, qui ont aussi été 
retirés à la lumière de la Note du Direc- 
teur général proposant d'en tenir compte 
dansletextedéfinitif duplande travail. 

de résolution 22 C/DR.105 (Danemark) dont 
la première partie concernant le para- 
graphe 11 (c) (ii) a été retirée, compte 
tenu des explications fournies par le Di- 
recteur général. La Commission a accepté 
l'additif proposé par le Directeur géné- 
ral concernant la seconde partie de ce 
projet et recommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale adopte le paragraphe 
11 (d) (ii) ainsi modifié. 

(473) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.258 (République démocratique allemande) 
a été retiré à la lumière de la Note du 
Directeur général qui est disposé à en 
tenir compte dans l'établissement du plan 
de travail définitif . 

sept projets de résolution présentés sous 
forme de résolutions nouvelles. 

(475) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.152 (Italie) a été retiré à la lumière 
de la Note du Directeur général qui se 
propose de la prendre en considération 
lors de l'établissement du texte définitif 
du plan de travail. L'auteur a tenu à sou- 
ligner à nouveau la nécessité de contenus 
interdisciplinaires et intersector iels 
pour les différents types d'enseignement. 
Un autre projet de résolution de l'Italie 
(22 C/DR.153) a été retiré compte tenu 
des explications du Directeur général qui 
est disposé à prendre en considération 
les modalités d'action proposées lors de 
l'établissement du texte définitif du 
plan de travail. Le projet de résolution 
22 C/DR.252 Rev. (Bulgarie) a également 
été retiré par son auteur après que le 
représentant du Directeur général lui eut 
donné l'assurance qu'il serait tenu compte 
des voeux exprimés dans l'exécution du 
programme. 

(476) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.253 (Autriche, Royaume-Uni et Irlande) 
a été retiré, l'un des auteurs précisant 
toutefois que les Etats membres sont dès 
maintenant en mesure de fournir les infor- 
mationsdemandéespar ieDirecteurgénéra1. 

(477) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.150 (Royaume-Uni) a été retiré après 
les explications du Directeur général. 

jet de résolution 22 C/COM.II/DR.l (Répu- 
blique démocratique allemande) dont la 
version finale a été mise au point par un 
groupe de rédaction ad hoc composé des dé- 
légations suivantes : République fédérale 
d 'Allemagne, Etats-Unis d 'Amérique , France, 
Libye, Guinée, Jamahiriya arabe libyenne, 
populaire et socialiste, Japon, République 
démocratique allemande. La Commission a 
recommandé à l'unanimité que le texte 
amendé soit adopté par la Conférence géné- 
rale (22 C/Résolutions, 5.2). 

(479) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.265 Rev. (Ouganda) a été accepté par la 
Commission qui a recommandé à l'unanimité 

(472) La Commission a examiné le projet 

(474) La Commission a examiné ensuite 

(478) La Commission a examiné le pro- 
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son adoption par la Conférence générale 
(22 C/Résoiutions, 5.5). 

(480) Les huit projets de résolution 
suivants concernaient uniquement le plan 
de travail. 

(481) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.220 (Turquie) a été retiré par son au- 
teur à la lumière de la Note du Directeur 
général. Les projets de résolution 22 C/ 
DR. 166 (RSS de Biélorussie) , DR. 181 
(Argentine) et DR.161 (RSS d'Ukraine et 
URSS) ont été retirés, étant entendu ce- 
pendant que le Directeur général reflétera 
leur contenu dans le texte définitif du 
plan de travai 1. 

(482) Deux projets de résolution 22 C/ 
DR. 135 (Maroc) et DR.83 (République arabe 
syrienne) mis en discussion en l'absence 
de leurs auteurs, n'ont pas été acceptés 
par la Commission à la lumière des notes 
du Directeur général. 

(483) Leprojetderésolution 22C/DR.291 

(Soudan) a été retiré à la lumière de la 
Note du Directeur général. 

(484) Concernant le projet de résolu- 
tion 22 C/DR.157 (Cameroun) , l'amendement 
proposé au paragraphe 05416 a été retiré 
à 1alumièredelaNoteduDirecteur général. 

l'unanimité de recommander, d'une part, à 
la Conférence générale de prendre note du 
plan de travail correspondant aux pro- 
grammes V.1, V.3 et v.4, étant entendu 
que le Directeur général prendra en con- 
sidération, dans le texte définitif de ce 
plan, les idées contenues dans les projets 
de résolution 22 C/DR.258, 152, 153, 
252Rev.,COM.II/DR.1, 208, 166, 181, 161; 
elle a recommandé, d'autre part, à la Con- 
férence générale de prendre note des bud- 
gets concernant les programmes V.1, V.3 
et V.4 figurant respectivement aux para- 
graphes 05101, 05301 et 05401 du document 

(485) La Commission a alors décidé à 

22 c/5. 

EXAMEN DU POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 8 

Introduction 

(486) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a présenté l'unité de discus- 
sion 8 réunissant les programmes V.2, V.5 
et V.6. Il a souligné la portée sociale 
considérable de l'objet du programme V.2 
(Enseignement des sciences et de la 
technologie) . 

(487) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a signalé un certain nombre 
d' éléments nouveaux dans le premier SOUS- 
programme relatif au développement de 
l'enseignement scolaire et extrascolaire 
des sciences et de la technologie : mise 
en place d'un réseau international d'in- 
formations sur l'enseignement des sciences 
et de la technologie en liaison avec le 
BIE et les réseaux d'innovations, publi- 
cations sur les innovations, et projets 
pilotes, ainsi que les activités d'appui 
concernant l'accès des femmes aux car- 
rières de l'enseignement de la science et 
de la technologie, et la création d'un 
Comité régional prévu pour donner des 
avis sur l'élaboration d'un programme de 
rénovation de l'enseignement des sciences 
et de la technologie en Afrique. 

l'éducation a indiqué qu'un accent parti- 
culier serait mis dans le deuxième sous- 
programme relatif à la diffusion des con- 
naissances scientif iques et technologiques 
auprès du grand public et à la promotion 
des activités scientifiques extrascolaires 
pour les jeunes, sur la formation du per- 
sonnel nécessaire à cet effet. Il a rap- 
pelé que les Etats membres, notamment à 
la quatrième session extraordinaire de la 
Conférence générale, avaient souligné 
l'importance du programme V.5 consacré à 
l'enseignement supérieur et à la formation 
et à la recherche à ce niveau, signalant 
que le taux de croissance de ces activités 
de progranme s' établissait à environ 11,5 %. 
Il a mis en lumière la place que tiennent, 
dans le premier sous-programme relatif au 

(488) Le Sous-Directeur général pour 

développement et à l'amélioration de l'en- 
seignement supérieur pour le progrès de 
la société, les activités de coopération 
régionale, notamment dans le cadre du 
Centre européen pour 1' enseignement supé- 
rieur (CEPES) et du Centre régional pour 
l'enseignement supérieur en Amérique la- 
tine et dans les Caraïbes (CRESALC), ainsi 
que celles confiées aux Bureaux régionaux 
pour l'éducation des autres régions en co- 
opération avec les associations régionales 
des universités. Il a également signalé 
les activités d'appui à des institutions 
régionales ou sous-régionales, ainsi qu' à 
la poursuite des initiatives en vue de la 
création d' une Association des universités 
d'Asie et du Pacifique, et aux réseaux co- 
opératifs d' innovations dans cette région. 

opération internat ionale , 1 e Sous-Dir ect eur 
général pour l'éducation s'est référé à 
celles qu'il est proposé de poursuivre 
dans le cadre des responsabilités de 
l'Unesco vis-à-vis de l'Université des 
Nations Unies dont les activités font 
l'objet d'un rapport communiqué à la Con- 
férence générale (doc. 22 C/71). Il a éga- 
lement indiqué qu'il est prévu de pour- 
suivre les activités de coopération avec 
les organisations internationales non gou- 
vernementales, notamment 1 'Association in- 
ternationale des Universités et l'Associa- 
tion des universités entièrement ou par- 
tiellement de langue française. Il a sou- 
ligné que le sous-programme V.5.2 était 
nouveau et s'inspirait du voeu exprimé 
par les Etats membres de voir l'enseigne- 
ment supérieur participer à la rénovation 
du système d'éducation tout entier, notam- 
ment par sa contribution au développement 
des sciences de l'éducation et par la for- 
mation de chercheurs dans ce domaine, ainsi 
que par la formation pédagogique des en- 
seignants de l'enseignement supérieur. 

(489) S'agissant des activités de co- 

(490) Le Sous-Directeur générai pour 
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l'éducation a enfin présenté le programme 
V.6, entièrement nouveau dans sa concep- 
tion, qui représente la phase initiale 
d'une action à long terme en vue de l'har- 
monisation et de la rationalisation pro- 
gressive des activités de formation et de 
recherche. Il a souligné le caractère es- 
sentie11 ement interdisciplinaire de ce 
programme dont le premier sous-programme 
prévoit des activités destinées à assurer 
une meilleure connaissance du problème, 
le deuxième prévoyant des projets pilotes 
et une étude méthodologique concernant la 
mise en place de tels projets et visant à 
promouvoir et à mieux articuler des acti- 
vités de formation et de recherche inter- 
disciplinaires dans les domaines de com- 
pétence de 1 ' Unesco. 

l'éducation a signalé que c'était dans le 
cadre du troisième sous-programme consa- 
cré à la promotion des politiques inté- 
grées de formation et de recherche que se 
poursuivrait l'action de 1 'Unesco desti- 
née à encourager la mobilité des profes- 
seurs, des spécialistes, des étudiants et 
des chercheurs, notamment par l'élabora- 
tion de conventions. Il a attiré l'atten- 
tion de la Commission sur le document 22 C/ 
75 "Rapport du Directeur général sur les 
travaux de la Conférence internationale 
d'Etats qui a adopté, en 1982, la Conven- 
tion régionale sur la reconnaissance des 
études et des certificats, diplômes, 
grades et autres titres de l'enseignement 
supérieur dans les Etats d'Afrique", une 
conférence analogue devant se tenir pour 
l'Asie et le Pacifique en décembre 1983 
et compléter la série des conférences or- 
ganisées pour les diverses régions en vue 
de l'adoption de telles conventions. Il a 
enfin signalé les deux études sur l'exode 
des compétences également prévues dans le 
Projet de programme. 

(492) Au cours du débat consacré à 
l'Unité de discussion 8, 40 délégués et 
quatre observateurs sont intervenus, don- 
nant dans l'ensemble leur appui au Projet 
de programme présenté et aux activités 
des programmes V.2, V.5 et V.6, des ré- 
serves étant émises concernant des acti- 
vités spécifiques, notamment dans le pro- 
gramme V.6. 

(491) Le Sous-Directeur générai pour 

Débat 

Programme V. 2 - "Enseignement des 
sciences et de la technologie" 

(493) Trente-quatre délégués et deux 
observateurs sont intervenus au cours du 
débat et, dans l'ensemble, ont donné leur 
appui au programme. Ils ont été nombreux 
à souligner son caractère concret orienté 
vers l'action. Plusieurs orateurs ont mis 
en lumière la grande portée sociale de 
l'enseignement des sciences et de la tech- 
nologie et beaucoup ont souligné l'impor- 
tance qu'il revêt pour le développement 
national, notamment par la formation des 
chercheurs nécessaires pour renforcer 1 es 
capacités nationales en matière de science 
et de technologie. De nombreux orateurs 
des pays en développement ont rappelé 
l'ampleur de leurs besoins de formation 

dans ce domaine qui requiert une coopéra- 
tion aussi bien régionale gu' internatio- 
nale. D'autrès ont mis l'accent sur l'im- 
portance de l'échange d'informations rela- 
tives à l'enseignement des sciences et de 
la technologie. Toutefois, une déléguée a 
signalé qu'il convient de veiller à la 
qualité des informations diffusées afin 
qu'elles ne soientpas périméeset reflètent 
l'avancement des connaissances. De nom- 
breux délégués se sont référés à l'expé- 
rience de leur pays dans le domaine de la 
science et de la technologie, offrant de 
la mettre à la disposition d'autres Etats 
membres : beaucoup ont manifesté leur in- 
tention de participer à certaines actions 
proposées ou d'en bénéficier, et d'autres, 
au nom de leur gouvernement, ont proposé 
d'accueillir certaines des réunions 
envisagées. 

de l'enseignement des sciences pour la 
formation de la personnalité. 

(495) La plupart des interventions ont 
porté sur les deux sous-programmes V.2.1 
(Développement de l'enseignement scolaire 
et extrascolaire des sciences et de la 
bechnologie) et V.2.2 (Diffusion des con- 
naissances scientifiques et technolo- 
giques). Douze délégués ont exprimé leur 
appui et leur soutien aux activités pro- 
posées au titre des échanges d'idées et 
d' informations dans le domaine de 1 ' ensei- 
gnement des sciences et de la technologie. 
De nombreux orateurs se sont déclarés en 
faveur du réseau international d'informa- 
tions proposé. Un délégué a émis toute- 
fois des réserves et suggéré que la créa- 
tion de ce réseau soit reportée au pro- 
chain exercice biennal. Un autre a évoqué 
le risque d'une prolifération des réseaux 
d'informations et s'est interrogé sur les 
rôles respectifs des différents centres 
ou services de l'Unesco, en particulier 
en liaison avec le BIE. Trois orateurs 
ont mentionné 1' intérêt du Symposium in- 
ternational qui doit examiner les ques- 
tions relatives à l'enseignement de la 
technologie dans l'enseignement général. 
Un délégué a demandé quel sens est donné 
au mot "technologie" dans ce contexte et 
suggéré que la technologie soit enseignée 
en étroite liaison avec les sciences fon- 
damentales et les sciences de l'ingénieur. 

(496) L'importance des projets d'expé- 
rimentation et de recherche dans l'ensei- 
gnement des sciences et de la technologie 
a été soulignée par 13 délégués ; une dé- 
léguée a montré l'intérêt qu'il y a à as- 
socier les spécialistes de 1' enseignement 
des sciences et les chercheurs en sciences 
fondamentales pour élaborer ces programes 
d'enseignement qui devraient aussi initier 
les élèves aux méthodes scientifiques de 
prévision : quatre délégués se sont réfé- 
rés au nouveau projet pilote concernant 
l'utilisation des machines à calculer et 
des ordinateurs dans 1 'enseignement des 
sciences et des mathématiques et ont indi- 
qué que leurs pays y participeraient vo- 
lontiers. Trois autres ont vu l'intérêt 
de ce projet pour la préparation de pro- 
grammes novateurs destinés à la formation 
et au recyclage des enseignants en science 
avec 1 'utilisation des médias. 

(494) Une déléguée a signalé la valeur 
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(497) L'un d'entre eux a transmis 
l'offre de son gouvernement d'accueillir 
un séminaire régional sur ce thème. 

actions en faveur d'une enquête interna- 
tipnale relative à la place qu'occupe 
l'enseignement des sciences et de la tech- 
nologie dans les horaires et les pro- 
grammes scolaires. Un orateur, mettant en 
question l'utilité de cette enquête, a 
estimé que l'étude sur l'adéquation des 
programmes scolaires d' enseignement des 
sciences et de la technologie au dévelop- 
pement, prévue dans une deuxième phase, 
devrait être entreprise dès l'exercice 

(498) Deux orateurs ont soutenu les 

1984-1985. 
(499) Onze orateurs ont appuyé les as- 

pects des activités concernant le contenu, 
les méthodes et les matériels pour les 
diverses matières scientifiques ainsi que 
les approches interdisciplinaires. Deux 
délégués et un observateur ont souhaité 
qu'une place adéquate soit faite dans les 
programmes à l'éducation en matière de 
santé, de nutrition et d'économie fami- 
liale et sociale. Un orateur a souhaité 
que l'enseignement des sciences et l'en- 
seignement de la technologie soient étroi- 
tement liés. 

clarés satisfaits, tant du point de vue 
de leur qualité que de leur utilité, des 
publications de l'Unesco dans ces divers 
domaines. Quelques-uns ont souligné l'im- 
portance des titres publiés dans la série 
"Tendances nouvelles" et se sont félicités 
de la publication prochaine de l'ouvrage 
"Tendances nouvelles de l'enseignement de 
lq biologie". Certains ont fait l'éloge 
de la série "Etudes sur l'enseignement des 
mathématiques" dont de nouveaux volumes 
doivent paraître prochainement. La publi- 
cation des manuels sur l'enseignement en 
matière de nutrition et sur l'éducation 
extrascolaire en science et en technolo- 
gie est également attendue avec intérêt. 
Un délégué a suggéré qu'eu égard à l'uti- 
lité du "Nouveau manuel de l'Unesco pour 
l'enseignement des sciences", sa mise à 
jour et sa révision soient entreprises. 
Un autre orateur a invité l'Unesco à ac- 
corder une plus grande attention au pro- 
gramme des sciences destinées aux jeunes 
enfants et à la nécessité de traduire 
quelques-uns des bons textes existants 
dans les langues officielles de l'Unesco 
pour les diffuser plus largement. 

mation et l'élaboration d'équipements pour 
l'enseignement des sciences ont été com- 
mentées par 15 délégués qui les ont soute- 
nues sans réserve. Les deux composantes - formationdes enseignantsetproductionlo- 
cale de matériels peu coûteux - ont fait 1 'ob- 
jetd'unemêmeattention ; plusieurs orateurs 
ontfaitobserverqu'elles devrontêtre bien 
coordonnées afind'aboutiraux résultats les 
meilleurs. Une étude sur lesmoyens deretenir 
les enseignantsde sciences etdemathéma- 
tiques dans leur profession serait d'une 
grande utilité, ont signalé quelques délé- 
gués. L'un d'eux a déclaré que les actions 
del'unescodansledomainedes équipements 
scolaires scientifiques devraientêtre plus 
concrètes et plusefficaces. 

(500) De nombreux délégués se sont dé- 

(501) Les activités concernant la for- 

(502) Un délégué a signalé le manque 
de techniciens de laboratoire et la néces- 
sité non seulement d'assurer la formation 
de tels techniciens mais de leur garantir 
unerémunération etun statut satisfaisants. 

(503) Cinq orateurs se sont référés ex- 
plicitement aux activités proposées en vue 
de renforcer les infrastructures natio- 
nales et la coopération avec les Etats 
membres et se sont dits prêts à accueil- 
lirle concoursde1'Unescodansledomaine 
de l'enseignement des sciences et de la 
technologie. 

(504) Deux délégués ont mentionné la 
Conférence internationale sur l'enseigne- 
ment des sciences et de la technologie et 
les futurs besoins humains qui doit se 
tenir à Bangalore (Inde) en 1985 sous les 
auspices du Comité pour l'enseignement 
des sciences du Conseil international des 
unions scientifiques et ont souhaité que 
l'Unesco participe à son organisation. 
Plusieurs délégués se sont félicités du 
choix des thèmes proposés pour la 39e ses- 
sion de la Conférence internationale de 
l'éducation du Bureau international d'édu- 
cation, qui se tiendra en 1984 et où l'en- 
seignement des sciences et de la technolo- 
gie au niveau primaire occupera une large 
place. 

pour les activités extrascolaires desti- 
néesaux jeunesa étésoulignéepar 11 ora- 
teurs. Quatre d'entre eux ont manifesté 
leur intérêt pour les nouvelles actions 
proposées visant à la mise en oeuvre de 
programmes relatifs à la nutrition et à 
la santé, à l'alphabétisation et à l'édu- 
cation des adultes. Quelques-uns ont sou- 
haité que les résultats positifs qui se- 
raient obtenus dans la mise en oeuvre de 
ces activités soient reflétés dans les 
programmes d ' enseignement scolaire. 

(506) Six délégués se sont référés ex- 
plicitement à l'importancedela formation 
du personnel responsable des activités 
scientifiques extrascolaires et des pro- 
grammes de vulgarisation des connaissances 
scientifiques et technologiques ainsi qu'à 
la coopération de l'Unesco avec les Etats 
membres. Les ateliers de travail régionaux 
et sous-régionaux et les bourses attri- 
buées pour des voyages d'étude ont été 
considérés comme des moyens appropriés eu 
égard à l'objectif poursuivi. 

Programme V.5 - Enseignement supérieur, 
formation et recherche 

(505) L' importance du programme proposé 

(507) Quarante délégués, un observateur 
d'une organisation intergouvernementale 
et deux observateurs d'organisations non 
gouvernementales ont pris part au débat 
sur le programme V.5 (Enseignement supé- 
rieur, formation et recherche). La plupart 
d'entre eux en ont souligné l'importance 
etlescomentairesontétédansl'ensemble 
favorables. 

(508) Les activités proposées ont été 
bien accueillies. Quelques délégués ont 
approuvé l'approche interdisciplinaire et 
intersectorielle qui a présidé à la con- 
ception d'ensemble et ont souligné la com- 
plémentarité entre ces activités et celles 
qui sont prévues dans d'autres programmes, 
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notamment dans le grand programme VI 
(Les sciences et leur application au 
développement) . 

(509) Certains délégués, évoquant la 
législation récemment adoptée dans leur 
pays en matière d' enseignement supérieur 
et les innovations introduites à ce ni- 
veau, ont déclaré que les orientations 
qui les ont inspirées correspondent à 
celles qui sont proposées ici. 

(510) De très nombreuses interventions 
ont porté sur les thèmes et sur les acti- 
vités du sous-programme V.5.1 (Développe- 
ment et amélioration de 1 ' enseignement 
supérieur pour le progrès de la société). 

puyé la conception et les activités. Plu- 
sieurs ont souligné le rôle des universi- 
tés au service du développement national, 
particulièrement dans les pays en déve- 
loppement, et les tâches qui leur in- 
combent, notamment pour la formation des 
cadres de ces pays et la participation au 
développement communautaire. Une déléguée 
a estimé que le type de collèges comunau- 
taires existant dans son pays devrait être 
utile pour les pays en développement. Tout 
en exprimant leur intérêt pour les acti- 
vités proposées, certains délégués ont 
insisté sur la nécessité d'améliorer la 
planification de 1 'enseignement supérieur, 
notamment en période de crise économique, 
génératrice de chômage chez les diplômés 
de l'enseignement supérieur. Quelques-uns 
ont évoqué l'équilibre 2 établir entre 
les aspirations professionnelles des 
jeunes et les débouchés limités dans cer- 
taines filières d' enseignement, notamment 
les sciences humaines. L'un d'euxa demandé 
à l'Unesco d'étudier le développement de 
nouvelles filières de formation en fonc- 
tion des besoins sans cesse renouvelés. 
Dans le m-eme contexte, un délégué a fait 
état de l'expérience menée dans son pays 
pour éviter le chômage des jeunes en les 
affectant à des activités utiles pour la 
société. 

(512) En revanche, un délégué a jugé, 
pour sa part, peu utiles les études pro- 
posées sur la liaison entre la planifica- 
tion de l'enseignement supérieur et les 
politiques de développement économique, 
estimant que de nombreuses études ont déjà 
été effectuées sur ce sujet. 

(513) S'agissant du projet pilote pour 
l'établissement de réseaux d' institutions 
entre pays d'Afrique ou d'Amérique latine 
et des Caraïbes, un orateur a évoqué les 
difficultés auxquelles risqueraient de se 
heurter, par manque de moyens, certains 
pays en voie de développement au cours de 
la mise en oeuvre de tels projets. 

(514) Le thème de la démocratisation 
de 1 ' enseignement supér ieur a retenu 1 'at- 
tention de divers délégués. Deux orateurs 
ont demandé que l'Unesco approfondisse ce 
concept à la lumière de la diversification 
des structures et des programmes postse- 
condaires ; ils ont évoqué également la 
nécessité de faire aller de pair quantité 
et qualité. L'un d'eux, tout en étant 
d'accord avec les objectifs de la démo- 
cratisation, a fait observer que certaines 
ambiguïtés recouvrent encore cette notion 
et qu'il est nécessaire de les clarifier. 

(511) De nombreux orateurs en ont ap- 

Il a déclaré aussi que la démocratisation 
de l'enseignement supérieur exige la démo- 
cratisation de l'ensemble du système édu- 
catif , elle-même liée à la démocratisation 
de la société. 

(515) Un orateur a fait observer que 
l'approche suivie en vue de la démocrati- 
sation au niveau de l'enseignement supé- 
rieur doit être déterminée en fonction 
des diverses situations existantes en ce 
qui concerne les taux de scolarisation et 
le niveau de développement économique at- 
teint. Il a souligné que dans certains 
pays en développement, la démocratisation 
de l'enseignement supérieur, compte tenu 
de son coût élevé et de l'absence de dé- 
bouchés, crée une situation de déséqui- 
libre, le chômage des diplômés coexis- 
tant avec un taux élevé d'analphabétisme. 
S'agissant de la formation des enseignants 
dans les filières scientifiques et techno- 
logiques, un délégué a évoqué les diffi- 
cultés que rencontre son pays pour démo- 
cratiser 1' enseignement supérieur dans 
ces disciplines et a demandé l'aide de 
l'Unesco dans ce domaine. 

(516) Un délégué a souligné l'intérêt 
de mesures et d'activités propres à con- 
juguer la ofessionnalisation et la démo- 

Un autre orateur considérant que la tâche 
primordiale de l'université est de former 
des cadres, a indiqué qu'il lui parait né- 
cessaire d'allier la recherche théorique 
à l'application pratique pour que l'ensei- 
gnement supérieur puisse remplir son rôle. 

(517) Un délégué a noté avec satisfac- 
tion la mise à jour du répertoire mondial 
d'institutions et de programmes postsecon- 
daires non traditionnels proposée dans le 
Projet de programme. 

(518) Plusieurs délégués et l'observa- 
teur d'une organisation non gouvernemen- 
tale, soulignant l'importance du rôle que 
les femmes sont appelées à jouer dans la 
société, se sont félicités de l'importance 
donnée à la question de la participation 
réelle et accrue des femmes à l'enseigne- 
ment supérieur et ont appuyé les activi- 
tés déboucher sur des actions concrètes. 
Un autre orateur a regretté que les ac- 
tions prévues ne soient pas suffisamment 
élaborées pour assurer la priorité qui de- 
vrait être accordée à la place des femmes 
dans l'enseignement supérieur, tant dans 
les fonctions d'administration que dans 
la recherche. 

l'étude sur la participation de la jeu- 
nesse au développement, ont souligné l'im- 
portance de la mobilisation des jeunes au 
service du processus de développement, 
conformément à une politique d'intégra- 
tion de l'éducation à la vie économique 
des pays les moins avancés. 

(520) De très nombreux délégués se sont 
déclarés convaincus de 1' importance crois- 
sante de la coopération internationale et 
régionale dans le domaine de l'enseigne- 
ment supérieur et certains orateurs ont 
évoqué le rôle qui incombe à cet égard, 
dans la perspective de la décentralisa- 
tion, aux Bureaux régionaux d'éducation 
et aux Centres pour l'enseignement supé- 
rieur, considérés comme d'excellents 

cratisatio F de l'enseignement supérieur. 

(519) Deux délcgués, se référant 3 
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"relais" pour la coopération de 1 'Unesco 
avec les Etats membres. Nombre d'orateurs 
ont émis le souhait de voir les programmes 
de coopération régionale, sous-régionale 
et internationale promouvoir une meilleure 
utilisation des ressources humaines et ma- 
térielles des Etats membres. Plusieurs dé- 
légués ont mis l'accent sur la nécessité 
d'une coopération entre les établissements 
d'enseignement postsecondaire. Ils ont 
souligné que la coopération interuniver- 
sitaire est de nature à favoriser la com- 
préhension mutuelle. 

(521) Presque tous les délégués des 
Etats membres de la région Europe ont dit 
leur intérêt pour les activités du Centre 
européen pour 1' enseignement supérieur 
(CEPES) et se sont engagés à renforcer la 
coopération de leur pays avec cette insti- 
tution. L'un d'entre eux a demandé si une 
étude d'évaluation des activités du CEPES 
a été entreprise et sera poursuivie. 

rentes formes que peut prendre la parti- 
cipation des Etats membres aux activités 
du CEPES, notamment par un soutien pour 
l'organisation de séminaires. Plusieurs 
délégués ont mis en lumière le potentiel 
du CEPES : un délégué a estimé que ce 
Centre est plus intéressant par ses pro- 
messes que par son programme. Il a demandé 
que le Centre exerce pleinement son rôle 
de Secrétariat du Comité régional pour 
l'application de la Convention sur la re- 
connaissance des études et des diplômes 
relatifs à l'enseignement supérieur dans 
les Etats de la région Europe et recueille 
une documentation complète sur ces pro- 
blèmes. Un orateur, eu égard 2 la modicité 
du budget alloué au CEPES, a souhaité que 
les activités du Centre soient davantage 
portées à la connaissance des universités 
et que les gouvernements soient encoura- 
gés à lui apporter leur soutien financier 
sous forme de contributions volontaires. 
Divers délégués, faisant allusion aux acti- 
vités thématiques que devrait poursuivre 
le CEPES, a exprimé le voeu de les voir 
déboucher sur des programmes orientés vers 
l'action. Un délégué a demandé que soit 
renforcée 1' infrastructure technique du 
Centre : par contre un autre a proposé 
que son Comité consultatif ne se réunisse 
que tous les deux ans. 

commandation formulée lors de la deuxième 
Conférence des ministres de l'éducation 
des Etats membres d'Europe (Bucarest, 
1973) en vue de la création d'une Asso- 
ciation européenne des recteurs n'avait 
pas été appliquée ; il a considéré que 
l'absence d'une telle association porte 
préjudice à la coopération interuniver- 
sitaire dans la région et a souligné 
qu'en son absence, le rôle du CEPES en 
matière de coopération s'en trouve accru. 

naissance à l'Unesco pour le soutien 
qu'elle apporte au projet de création de 
l'Université Simon Bolivar prévu dans le 
cadre des activités pour le Centre régio- 
nal pour l'enseignement supérieur en &né- 
riquelatineetdans lescaraïbes (CRESALC) 
et indiqué que son pays souhaite partici- 
per à cette création. 

(522) Un orateur a évoqué les diffé- 

(523) Un orateur a rappelé que la re- 

(524) Un délégué a exprimé sa recon- 

(525) Un autre délégué a estimé que le 
mandat du CRESALC doit être révisé. 

(526) Une déléguée a demandé l'appui 
de l'Organisation pour la mise en oeuvre 
du cours de formation pour le personnel 
de deux universités que son gouvernement 
vient de créer, l'une d'elles ayant pour 
objet la formation d'enseignants de tous 
niveaux. 

rés satisfaits des activités prévues pour 
renforcer la coopération interuniversi- 
taire en Afrique et ont demandé que soit 
accru l'appui donné par l'Unesco à l'As- 
sociation des universités africaines. Cer- 
tains d'entre eux ont proposé la partici- 
pation de leur gouvernement aux activités 
prévues. L'un d'eux a souscrit notamment 
aux actions de formation prévues en 
Afrique, aussi bien d'enseignants de l'en- 
seignement supérieur que d'administrateurs 
et de gestionnaires. Cinq délégués ont ex- 
primé l'importance qu'ils attachent à la 
création d'une Association des universités 
pour la région de l'Asie et du Pacifique, 
conformément à une recommandation de la 
quatrième Conférence régionale des mi- 
nistres de l'éducation et des ministres 
chargés de la planification économique en 
Asie et en Océanie (Colombo, 1978). L'un 
d'eux a fait part à la Commission des pro- 
grès accomplis par le groupe de travail 
chargé de la préparation de la Charte de 
cette association. Un délégué a demandé 
que soit renforcé le soutien apporté par 
l'Unesco aux activités poursuivies en 
Asie du Sud-Est par l'Institut régional 
pour l'enseignement supérieur et le déve- 
loppement (RIHED) . Un orateur a signalé 
l'intérêt que son gouvernement porte aux 
activités prévues dans le cadre de la co- 
opération entre l'Unesco et l'Association 
des universités arabes. 

(528) Plusieurs délégués se sont féli- 
cités des activités de l'Unesco dans le 
domaine de la coopération internationale. 
Un orateur s'est référé notamment aux ac- 
tivités prévues pour la collaboration avec 
l'Université des Nations Unies (UNU) ; il 
a souligné que le rôle joué par 1'UNU pour 
le développement de la coopération inter- 
nationale dans le domaine universitaire 
est important et qu'il serait nécessaire 
que les contributions au Fonds de dotation 
soient plus élevées et plus nombreuses. 
Divers orateurs ont évoqué la coopération 
de l'Unesco avec des organisations non 
gouvernemental es , notamment 1 ' Association 
internationale des universités (AIU) et 
l'Association des universités partielle- 
ment ou entièrement de langue française 
(AUPELF). Un délégué a rappelé que son 
pays vient d'organiser un colloque sur le 
rôle des universités dans l'éducation re- 
lative à l'environnement, dans le cadre 
du programme conjoint Unesco-AIU, pro- 
gramme dont l'observateur de 1'AIU a rap- 
pelé les principales étapes. 

(529) De nombreux délégués ont exprimé 
leur intérêt pour le sous-programme V.5.2 
relatif à la recherche et à la formation 
en vue du développement de l'éducation. 
L'un d'eux a fait observer que ce sous- 
programme et le programme IV.2 relatif 
aux sciences de l'éducation sont 

(527) Plusieurs délégués se sont décla- 
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complémentaires. Deux orateurs ont évoqué 
la nécessité de donner une formation péda- 
gogique aux enseignants des établissements 
supérieurs. 

(530) Deux autres ont exprimé leur in- 
térêt particulier pour les actions prévues 
en matière de formation et de perfection- 
nement des chercheurs en sciences de 
l'éducation et des personnels de l'ensei- 
gnement supérieur. Un délégué a indiqué 
que son pays s'offre à accueillir un des 
ateliers régionaux prévus pour formeres 
les enseignants à la recherche dans les 
sciences de l'éducation ainsi qu'à l'uti- 
lisation des résultats de leurs recherches 
pour l'amélioration du processus éducatif. 
Ce programme intéresse beaucoup les pays 
en voie de développement,ont signalé plu- 
sieurs orateurs. Par contre, deux délé- 
gués ont émis des réserves SUT certaines 
des actions proposées comme l'enquête in- 
ternationale sur les enseignements rela- 
tifs aux sciences de l'éducation et les 
activités de documentation et d' échange 
d' informations qu' ils jugent imprécises. 

(531) Divers orateurs se sont félicités 
de la coopération envisagée avec les Etats 
membres, sous la forme des services con- 
sultatifs prévus. Un délégué a sollicité 
le concours de l'Unesco pour la création 
d'un Centre de documentation sur la for- 
mation et le perfectionnement pédagogique 
qui devrait aider au développement de la 
recherche en sciences de l'éducation. 

(532) Enfin, un délégué, tout en se 
félicitant de la croissance des crédits 
alloués au programme de l'enseignement 
supérieur, a déclaré qu'il conviendrait, 
malgré les contraintes existantes, d'at- 
tribuerdesmoyensaccrus au programmeV.5. 

Programme V.6 - Action en vue d'une 
meilleure integration des activités 
de formation et de recherche 

Programme V.6 - Action en vue d'une 
meilleure integration des activités 
de formation et de recherche 

(533) Le programme V.6 (Action en vue 
d'une meilleure intégration des activités 
de formation et de recherche) a fait l'ob- 
jet de 26 interventions. La majorité des 
délégués ont appuyé l'ensemble du pro- 
grammeoudesdiverses activitésproposées. 
Trois orateurs ont formulé toutefois des 
critiques ou des réserves, l'un sur l'en- 
semble du programme, les deux autres sur 
certains de ses éléments. 

(534) La nouveauté de ce programme a 
été très appréciée par un délégué qui a 
indiqué qu'il a suscité l'intérêt de son 
pays. Sa conception lui est apparue comme 
ungage de succès. L'intégration formation/ 
recherche semble correspondre à une orien- 
tation capitale et refléter un équilibre 
satisfaisant entre les différentes actions 
qui revêtent un caractère concret. 

(535) Un orateur a estimé que la mise 
en oeuvre de telles activités est néces- 
saire et urgente ; un autre a déclaré que 
ce programme répond aux aspirations des 
Etats membres et en particulier des pays 
en développement, qu'il faut aider à rat- 
traper un retard dû à des circonstances 
historiques défavorables. Un délégué y a 
vu le moyen, d'une part, de contribuer à 
mieux mettre en relation l'éducation et 
les différents secteurs socio-économiques, 
d'autre part, de renforcer les capacités 

nationales de conception, d'étude, de réa- 
lisation et de gestion, au moment où son 
pays met en place un système global de 
réforme de l'éducation et de la planifi- 
cation. Un orateur a estimé que les acti- 
vités prévues permettraient à son pays de 
consolider ses structures de recherche et 
de formation, conformément aux priorités 
nationales. Plusieurs délégués ont souli- 
gné les avantages de ce programme pour le 
développement de l'enseignement supérieur 
et le renforcement de sa contribution au 
progrès de la société. Il devrait facili- 
ter la réalisation d'actions concertées, 
intégrées et endogènes, menant plus tard 
à une planification effective dans le do- 
maine de l'enseignement supérieur. Un ora- 
teur a jugé ce programme très prometteur 
dans la mesure où il vise à favoriser 
l'intégrationdedeuxmissions essentielles 
de l'université : la formation et la re- 
cherche. Un autre a souhaité que ses acti- 
vités soient définies de façon à éviter 
les doubles emplois, notamment avec celles 
que mène l'Université des Nations Unies. 

(536) Une déléguée, en revanche, a es- 
timé que le programme V.6 est le moins si- 
gnificatif et le moins productif des pro- 
grammes d'éducation, le trouvant vague et 
le considérant davantage comme un proces- 
sus que comme un programme. Elle a demandé 
que presque tous les fonds proposés soient 
affectés à une action concrète dans le do- 
maine de l'alphabétisation dans le sous- 
programme II. 1.3. 

(537) Un autre orateur, souscrivant aux 
intentions qui ont présidé à 1 'élaboration 
du programme V.6, l'a considéré néanmoins 
comme vague et imprécis dans son ensemble 
et a déclaré que son pays serait prêt à 
réviser son jugement si les activités 
étaient davantage centrées sur des études 
et des recherches pouvant effectivement 
aider les Etats membres à établir des po- 
litiques répondant à leurs priorités na- 
tionales et à résoudre leurs problèmes de 
développement. 

(538) Un délégué a estimé que la modi- 
citédubudgetproposé pour le programmeV.6 
s'explique sans doute par sa complémenta- 
rité avec les actions prévues dans le pro- 
gramme V.5 (Enseignement supérieur, for- 
mation et recherche) ainsi que dans les 
grands programmes IV (Science , technologie 
et société) et X (Environnement humain et 
ressources terrestres et marines). 

(539) Un certain nombre de délégués 
ont indiqué que leurs gouvernements sou- 
haitent participer à l'exécution du pro- 
gramme V.6. 

(540) Plusieurs orateurs ont déclaré 
appuyer l'ensemble du sous-programme V.6.1 
(Analyse des données sur les besoins, les 
tendances et les moyens disponibles en ma- 
tière de formation et de recherche) et 
souhaité participer à la mise en oeuvre 
des activités proposées. Un autre a indi- 
qué que son pays souhaite participer 2 la 
mise en oeuvre de ce sous-programme V.6.1. 

vités de coopération de l'Unesco avec les 
Etats membres qui sont prévues pour déve- 
lopper les capacités nationales de col- 
lecte et d'analyse de données concernant 
les besoins et les moyens en matière de 
recherche et de formation. 

(541) Un orateur a apprécié les acti- 
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(542) Deux délégués ont souligné l'im- 
portance de l'échange d'informations et 
de données sur les besoins et les moyens 
de recherche et de formation, notamment 
pour les pays en développement. Un autre, 
se référant simultanément aux sous- 
programmes V.6.1 et V.6.2 (Promotion de 
la formation et de la recherche interdis- 
ciplinaires dans les domaines de compé- 
tence de l'Unesco), a déclaré que son 
pays est prêt à organiser un atelier sur 
la production et l'utilisation pratique 
des moyens audiovisuels dans l'enseigne- 
ment supérieur à l'intention de partici- 
pants de pays en développement et, an 
liaison avec les activités prévues dans 
les sous-programmes VII.l.l et VII.1.2, à 
organiser un cours sur la méthodologie et 
la pratique de l'établissement des infra- 
structures nationales dans le domaine de 
1 ' information scientifique et technique, 
en vue de contribuer au développement des 
capacités nationales dans ce domaine. 

(543) Par contre, un délégué a déclaré 
avoir des difficultés à approuver ce sous- 
programme V.6.1, estimant que les descrip- 
tions et définitions manquent de clarté 
et que les deux actions présentées ont un 
caractère absrait. Il a proposé qu'elles 
soient reportées au prochain exercice. 

(544) Un orateur, se référant à la 
fois au sous-programme V.6.2 et au sous- 
programme V.6.3 (Promotion de politiques 
intégrées de formation et de recherche), 
a déclaré fonder de grands espoirs sur 
leur mise en oeuvre pour le renforcement 
des capacités nationales. 

(545) Deux orateurs ont approuvé les 
actions du sous-programme V.6.3, qui sont 
de nature à favoriser une meilleure utili- 
sation des ressources humaines. Quatre 
orateurs ont formulé des observations con- 
cernant les activités relatives à la pro- 
motion de la mobilité des professeurs, 
des spécialistes, des étudiants et des 
chercheurs. L'un d'entre $eux s'en est dé- 
claré satisfait et a indiqué que son pays 
participera à la mise en oeuvre de cer- 
taines de ses activités. Un délégué a in- 
diqué que son pays apportera son appui à 
la création de mécanismes intergouverne- 
mentaux en matière de reeonnaissance des 
études et des diplômes de l'enseignement 
supérieur et prendra toutes les mesures 
nécessaires pour contribuer à une appli- 
cation efficace de la Convention concer- 
nantlesEtatsmembresdelarégionEurope. 
Un autre orateur, se référant à l'étude 
proposée sur l'exode des compétences en 
Asie et dans le Pacifique, a estimé qu'il 
est important de ne pas créer d'obstacles 
à la mobilité des personnes qui contribue 
non seulement au développement, mais aussi 
à la compréhension internationale. 

l'étude proposée en vue de la préparation 
d'une Convention internationale sur la re- 
connaissance des études et des diplômes, 
s'est déclarée hostile à cette étude et a 
dit rester convaincue qu'une recomahda- 
tion est seule susceptible de fournir une 
solution à cette question. Elle a souhaité 
que le sous-programme V.6.2 comporte da- 
vantage de guides pratiques pour faciliter 
l'interprétationdeç titresuniversitaires, 

(546) Une déléguée, se référant à 

guides qui seraient comparables au "World 
Guide to Higher Education" . 
Réponse du représentant du Directeur 
général 

(547) Le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a noté que la quasi-totalité 
des orateurs avait,une fois de plus, ap- 
prouvé les programmes présentés dans le 
cadre de l'unit6 de discussion 8, cer- 
tainsappuyantdesactivitésparticulières, 
tandis que d'autres formulaient des ré- 
serves ou se posaient des questions con- 
cernant certaines activités , notamment 
dans le programe V.6. Il s'est félicité 
de la qualité du débat qui avait apporté 
des informations et des réflexions stimu- 
lantes et enrichisssantes, y compris des 
observations critiques. 

ticipation aux activités ou d'accueil de 
réunions formulées par de nombreuses 
dé1 égat ions. 

l'éducation a été heureux de constater la 
satisfaction générale avec laquelle avait 
étéaccueillileprogrammeV.2 etarépondu 
à certaines questions posées à ce sujet. 
Le délégué du Royaume-Uni ayant demandé 
quel sens il fallait donner au terme "En- 
seignementdelatechnologie", ila répondu 
que si l'on pouvait entendre par technolo- 
gie, au sens très général, l'application 
des connaissances scientifiques à des fins 
pratiques, il ne se proposait pas d'en 
donner une définition, et que les activi- 
tés dans ce domaine, comme le montrent des 
études récentes de l'Unesco, revêtaient 
des formes différentes de pays à pays, par 
exemple l'initiation à la technologie ou 
1 ' enseignement polytechnique. Il a indiqué 
que le projet pilote et le colloque inter- 
national prévus dans le document 22 C/5 
permettraient de poursuivre la réflexion 
entreprise dans ce domaine. 

raled'Allemagneayantexprimédes réserves 
quant à l'établissement d'un réseau d'in- 
formations sur l'enseignement des sciences 
et de la technologie et le délégué du 
Canada s'étant inquiété de la proliféra- 
tion des réseaux d'informations, le Sous- 
Directeur général pour l'éducation a fait 
observer qu'il ne s'agissait pas de créer 
des structures nouvelles mais d'utiliser 
les mécanismes existants' en les articulant 
entre eux dans le cadre 'de l'action d'en- 
semble coordonnée par le BIE, dans le but 
de faciliter la circulation de l'informa- 
tion sur l'éducation entre les institu- 
tions nationales, les spécialistes et les 
organisations compétentes. 

(551) S'agissant de l'enquête sur la 
place de l'enseignement des sciences et 
de la technologie dans les programmes sco- 
laires prévue dans le programme V.2, qui 
sera suivie d'une étude sur l'adéquation 
de ces programmes au progrès de la science 
et aux besoins de la société, le Sous- 
Directeur général pour l'éducation répon- 
dantà unequestiondudéléguéde1'Irlande 
a insisté sur la nécessité de recueillir 
des données sur la situation très variable 
qui existe dans les différents pays avant 

(548) Il a pris note des offres de par- 

(549) Le Sous-Directeur général pour 

(550) Le délégué de la République fédé- 
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d'entreprendre cette étude. A l'intention 
de la déléguée du Pakistan qui, tout en 
appuyant le programme V.2, avait émis des 
doutes quant à l'impact des activités de 
formation et d'élaboration d'équipements 
pour l'enseignement des sciences et de la 
technologie, le Sous-Directeur général 
pour l'éducation a fait observer que ces 
activités avaient un objectif éminemment 
concret de formation de personnel et de 
soutien à des activités nationales. 

(552) Il a répondu aux délégués du 
Royaume-Uni et de la Yougoslavie que 
l'Unesco coopérait déjà à la préparation 
de la Conférence internationale sua l'en- 
seignement des sciences et les besoins 
humains futurs, qui sera organisée par le 
CIUS à Bangalore en 1985, et continuerait 
à le faire. 

Sous-Directeur général pour l'éducation 
s'est félicité de l'intérêt très vif qu'il 
a suscité. 

(554) Aux délégués du Brésil et de 
l'Argentine, qui avaient exprimé le voeu 
que la démocratisation de l'enseignement 
supérieur n'en affecte pas la qualité et 
que l'Unesco attache l'importance requise 
à sa diversification, il a répondu que 
l'Unesco, depuis longtemps, concevait la 
démocratisation de l'enseignement supé- 
rieur non pas comme une simple expansion, 
mais comme comportant des aspects quali- 
tatifs, et signalé que l'Unesco avait réa- 
lisé plusieurs études sur la diversifica- 
tion de l'enseignement supérieur. 

(555) A la déléguée du Canada, le Sous- 
Directeur général a répondu que les études 
disponibles sur la planification de l'en- 
seignement supérieur dans ses rapports 
avec le développement socio-économique 
concernaient un petit nombre de pays et 
que le thème de la liaison entre la pla- 
nif ication de 1 'enseignement supérieur et 
les divers aspects du développement éco- 
nomique et social avait été très faible- 
ment couvert. 

(556) Notant la satisfaction exprimée 
par divers orateurs concernant le renfor- 
cement de la coopération régionale dans 
le domaine de 1 ' enseignement. supérieur , 
il a souligné que l'importance qui s'at- 
tache à la coopération à ce niveau ne di- 
minue en rien celle de la coopération in- 
ternationale qui correspond à la vocation 
universelle de l'Unesco. 

(557) Aux questions posées, notamment 
par le délégué de la République fédérale 
d'Allemagne sur les moyens dont dispose 
le CEPES, le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a répondu que tous les postes 
de ce Centre étaient désormais pourvus 
pour améliorer son infrastructure tech- 
nique. Il a assuré le délégué de la France 
que le Secrétariat s'emploierait à mieux 
faire connaître les activités du CEPES, 
afin de le renforcer grâce à un concours 
accru des universités et institutions 
d'enseignement supérieur ; il a également 
assuré le représentant du Royaume-Uni que 
l'étude d'évaluation des activités du 
CEPES demandée lors de la Conférence des 
ministres de l'éducation de la région 
Europe, à Sofia en 1980, avait été entre- 
prise et serait poursuivie. Répondant au 
voeu exprimé par la délégation du Venezuela, 

(553) S'agissant du programme V.5, le 

qui avait souhaité que l'Unesco appuie 
certains programmes de formation de l'uni- 
versité pédagogique nationale de son pays, 
il a répondu que des instructions dans ce 
sens avaientlété dannées au Directeur du 
CRESALQ et il a exprl%né ha gratitude du 
Directeur général pour l'appui généreux 
accordé par le Venezuela au Centre. Le 
délégué de la Colombie ayant estimé qu'il 
était nécessaire de réviser le mandat du 
CRESALC, le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a déclaré que ce mandat était 
adéquat et que la seule question qui se 
posait concernant les activités du CRESALC 
était celle des ressources dont il dispo- 
sait. Il a rappelé les engagements pris 
par les Etats membres concernant le finan- 
cement de ce Centre lors de sa création 
et rappelé que seule la contribution 
d'Haïti s'était ajoutée au généreux appui 
du pays hôte. A l'intention du délégué de 
la Thaïlande concernant la continuation 
de l'appui de l'Unesco à l'institut régio- 
nal de l'enseignement supérieur et du dé- 
veloppement (RLHED), le Sous-Directeur gé- 
néral pour l'éducation, rappelant que cet 
Institut avait été créé dans le cadre du 
programme conjoint Unesco/AIU, a indiqué 
que l'Unesco coopère avec l'Institut et 
que le Directeur général est membre d'of- 
fice du Conseil d'administration. 

Sous-Directeur général pour l'éducation a 
noté que de nombreux délégués avaient ex- 
primé leur intérêt et leur appui pour ce 
programme, cependant que certains faisaient 
part de leurs observations et de leur in- 
terrogations. Il s'est notamment référé 
aux interventions du délégué du Canada 
qui, tout en souscrivant à son intention, 
avait estimé que ces activités étaient 
vagues et peu convaincantes. Au sujet de 
la proposition de la déléguée des Etats- 
Unis qui avait demandé qu'une bonne partie 
de ces activités soit supprimée et les 
crédits utilisés pour l'alphabétisation, 
et des réserves du délégué de la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne, il a déclaré 
qu'en de nombreuses occasions, depuis 
quelques années, les Etats membres avaient 
exprimé les préoccupations qu' ils éprou- 
vaient en constatant qu'on ignore souvent 
quelle est la situation réelle en matière 
de recherche et de formation, et que la 
coordination des activités, m-eme à l'inté- 
rieur d'un même domaine, n'était pas réa- 
lisée de façon satisfaisante. Le Sous- 
Directeur général pour l'éducation a éga- 
lement observé qu'alors que l'interdisci- 
plinarité est souhaitée par tous, un ef- 
fort est nécessaire pour faire coopérer 
les spécialistes des diverses disciplines 
traditonnelles et nouvelles. 

(559) S'agissant d'un programme entiè- 
rement nouveau, il a trouvé normales et 
même stimulantes les interrogations et les 
critiques exprimées, assurant que les ob- 
servations formulées seraient prises très 
au sérieux. 

(560) Le Sous-Directeur générai pour 
l'éducation a enfin fait observer qu'il 
était apparu clairement dans le cadre des 
différentes instances, et notamment de la 
Conférence des ministres des Etats membres 
d'Afriquequis'esttenue àHarareen1982, 
que les pays en développement n'ont pas 

(558) S'agissant du programme V.6, le 
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moins de besoins dans le domaine de l'en- 
seignement supérieur que dans celui de 
l'alphabétisation et de l'enseignement 
primaire, observant que l'action prévue 
dans le cadre du programme V.6 pourrait 
être utile également pour les pays 
industrialisés. 

Etats-Unis, qui s'était déclarée opposée 
à la préparation d'une convention inter- 
nationale sur la reconnaissance des études 
et des diplômes de l'enseignement supé- 
rieur, le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a rappelé qu'une décision 
avait été prise à ce sujet par la Confé- 
rence générale lors de sa quinzième 
sess ion. 

(561) A l'intention de la déléguée des 

Projets de résolution et autres 
décisions 

(562) La Commission a examiné la réso- 
lution 5.1 proposée ainsi que les projets 
de résolution s'y référant, les plans de 
travail correspondant aux programmes V.2, 
V.5 et V.6 et les projets d'amendements 
s'y rapportant, ainsi que les résumés bud- 
gétaires concernant les programmes V.2, 
V.5 et V.6 et le budget concernant le 
grand programme V dans son ensemble. Elle 
a examiné par ailleurs deux projets de 
résolution distincts. 

22 C/DR.114 (République démocratique aiie- 
mande) concernantleparagraphe 11 (f) (ii) 
de la résolution proposée 5.1, a accepté 
pour la version anglaise la formulation 
proposéedanslaNoteduDirecteurgénéra1, 
le mot "experiments" étant remplacé par 
"expériences". La Commission a recommandé 
à l'unanimité que la Conférence générale 
adopte le paragraphe 11 (f) (ii) avec dans 
la version anglaise le mot "experiences" 
au lieu de "experiments" . 

(564) L'auteur du projet d'amendement 
22 C/DR. 157 (République-Unie du Cameroun) 
a retiré ce projet à la lumière des re- 
marques contenues dans la Note du Direc- 
teur général. 

(565) A l'occasion de l'examen du pro- 
jet de résolution 22 C/DR.109 (République 
démocratique allemande), un groupe ad hoc 
composé de représentants de la République 
fédérale d'Allemagne, de l'Angola, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la Guinée, du 
Japon et de la République démocratique 
allemande, a présenté une nouvelle formu- 
lation de l'amendement au paragraphe 2 de 
la résolution proposée 5.1 et a proposé 
à la Commission d'accepter la formulation 
figurant dans la Note du Directeur général 
comme libellé du paragraphe 5 de la réso- 
lution proposée ; le paragraphe 2 ainsi 
amendé se lit comme suit : 

(563) L'auteur du projet de résolution 

"2. Réaffirmant que l'éducation condi- 
tionne dans une large mesure l'évo- 
lution dans le sens de la paix et 
des libertés fondamentales ainsi 
que l'avenir de la société et de 
l'humanité, et peut contribuer, à 
des degrés divers, à la solution 
de leurs problèmes, ''- 

(566) La Commission a recommandé à 
l'unanimité que le texte ainsi modifié 
des paragraphes 2 et5 de larésolution 5.1 

soit adopté par la Conférence générale 
(22 C/Résolutions, 5.1). 

résolution 22 C/DR. 310 (Etats-Unis d' Amé- 
rique), l'auteur : - a accepté la nouvelle formulation propo- 
sée dans lelparagraphe 1 de la Note du 
Directeur général pour le paragraphe 3 
de la résolution proposée 5.1. La Com- 
mission a reaommdndé à l'unanimité que 
la Conférence générale adopte le para- 
graphe 3 ainsi amendé ; - a retiré la seconde propositon du projet 
de résolution 22 C/DR.310 visant à la 
suppression des paragraphes 5 et 6 de 
la résolution proposée 5.1, à la lumière 
des explications données dans la Note 
du Directeur général, mais a demandé 
toutefois que mention de cette proposi- 
tion soit faite dans le rapport. 
(568) L'auteur du projet de résolution 

(567) En ce qui concerne le projet de 

22 C/DR.164 (RSS de Biélorussie) appor- 
tantdes amendementsaux paragraphes 7 et 8 
de la résolution proposée 5.1, a accepté 
la formulation contenue dans la Note du 
Directeur général concernant la modifica- 
tion du paragraphe 8. La Commission a re- 
commandé à l'unanimité que la Conférence 
générale adopte l'amendement proposé au 
paragraphe 7, ainsi que la formulation du 
paragraphe 8 telle qu'elle est proposée 
par le Directeur générai. 

(569) La Commission a recommandé à 
l'unanimité que le projet de résolution 
22 C/DR.324 (présenté par le Japon, l'In- 
donésie, le Pérou, l'Inde, l'Egypte, les 
Pays-Bas et le Royaume-Uni) invitant les 
Etats membres à contribuer au Fonds de 
l'Université des Nations Unies soit adopté 
par la Conférence générale (22 C/Résolu- 
tions, 5.4). 

(570) En ce qui concerne le projet de 
résolution 22 C/DR.329 (Suriname), la Com- 
mission a recommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale l'adopte (22 C/Réso- 
lutions, 2.6). 

teur général, l'auteur a retiré le projet 
d'amendement 22 C/DR.158 (Maroc), étant 
entendu que l'idée contenue dans ce pro- 
jet d'amendement sera reflétée dans le 
paragraphe approprié, lors de la mise au 
point du texte définitif du plan de tra- 
vail correspondant. 

jets de résolution ayant des incidences 
budgétaires, 22 C/DR.4 (Argentine) et 22 C/ 
DR.9 (Norvège), le Président a informé la 
Commission que 200.000 dollars des Etats- 
Unis, prélevés sur la dotation de réserve, 
sont alloués pour les DR relatifs aux 
grands programmes II, IV et V. Après dis- 
cussion, la Commission a décidé de recom- 
mander à la Conférence générale de répar- 
tir cette somme de la façon suivante : au 
titre du projet de résolution 22 C/DR.9 
(Norvège), 190.000 dollars des Etats-Unis 
pour les projets d'alphabétisation et 
d'instruction civique des femmes notam- 
mentdans les zonesrurales (programmeII.4) : 
au titre du projet de résolution 22 C/ 
DR.4 (Argentine) 10.000 dollars des Etats- 
Unis pour la publication en espagnol d'un 
ouvrage sur les innovations dans le domaine 
de la science et de la technologie. Le 

(571) A la lumière de la Note du Direc- 

(572) En ce qui concerne les deux pro- 
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délégué de la Suède, se référant au pro- 
jet de résolution suédois qui avait été 
retiré et qui concernait l'accroissement 
des ressources consacrées à l'éducation 
des adultes, a de nouveau souligné l'im- 
portance de l'éducation des adultes et, 
en particulier, de celle des femmes 
adultes, et il a pris note avec satis- 
faction des crédits alloués aux projets 
d'alphabétisation des fermes. La Commis- 
sion a décidé alors, à l'unanimité, de 
recommander à la Conférence générale de 
prendre note, d'une part, du plan de tra- 
vail correspondant aux programmes V.2, 
V.5 et V.6, étant entendu que le Direc- 
teur général prendra en considération, 
dans le texte définitif de ce plan, les 
projets de résolution 22 C/DR.4 (Argen- 
tine) et DR.9 (Norvège) et les idées con- 
tenues dans le DR.158 (Maroc). Elle a re- 
commandé d'autre part à la Conférence gé- 
nérale de prendre note des budgets concer- 
nant les programmes V.2, V.5 et V.6 figu- 
rant respectivement aux paragraphes 0520 1, 
05501 et 05601 du document 22 C/5. 

(573) La Commission a décidé à l'una- 
nimité de recommander à la Conférence gé- 
nérale d'adopter la résolution 5.1 ainsi 
amendée (22 C/Résolutions, 5.1) . 

(574) Huit délégués ont expliqué leur 
position concernant le budget du grand 
programme V. La déléguée des Etats-Unis 
a demandé que la Commission se borne à 
prendre note du montant proposé et a dé- 
claré qu'elle ne peut s'engager à recom- 
mander un montant spécifique, rappelant 
la position de son gouvernement en faveur 
de la croissance zéro du budçet. La délé- 
guée du Canada a déclaré qu'elle ne peut 
approuver le montant proposé, mais qu'elle 
en prend note. Le délégué du Royaume-Uni 
a déclaré qu'en cas de vote sur le budget, 
il devra s'abstenir, la position de son 
gouvernement étant connue. Les délégués 
des Pays-Bas, de la Suisse et de la Répu- 
blique fédérale d'Allemagne ont adopté la 
mëme position que le délégué du Royaume- 
Uni. Le délégué du Danemark, au nom des 
pays nordiques, a déclaré égalment qu'il 
devra s'abstenir, sans être pour autant 
opposé au programme ou au budget proposés, 
estimant que la Commission devrait en 
prendre note et laisser la décision à la 
plénière. Le délégué de la Tunisie a vu 

une contradiction entre l'appui donné aux 
programmes et les réserves formulées quant 
aux ressources nécessaires à leur exécu- 
tion. Il a déclaré que la Commission ne 
peut se dispenser de faire une recomman- 
dation à l'issue de ses travaux, même si 
la décision appartient à la plénière. 

les différentes procédures possibles. Au 
vu des déclarations faites par les délé- 
gations mentionnées ci-dessus d'une part, 
aucune délégation ne s'étant prononcée en 
faveur d'une recommandation par consensus 
d'autre part, le montant proposé au titre 
du Programme ordinaire pour le grand pro- 
gramme V a été mis aux voix. Par 47 voix 
contre une, avec 17 abstentions, la Com- 
mission a recommandé que la Conférence 
générale approuve, pour le grand programme V, 
une ouverture de crédits de 13.236.700 dol- 
lars au titre du Programme ordinajlre 
(par: 05001), étant entendu que ce montant, 
expruné en "dollars constants" sera ajusté 
par la suite pour tenir compte de l'infla- 
tion enregistrée au cours de l'exercice 
1981-1983 et pourra l'être aussi en fonc- 
tion des éventuelles modifications qui ré- 
sulteraient des recommandations formulées 
lors de la réunion conjointe des commis- 
sions du programme et de la Commission 
administrative. 

ensuite qu'il aurait préféré qu'un vote 
soit évité, mais qu'il a voté en faveur 
du montant proposé pour indiquer son appui 
au programme, sans préjuger la position 
de sa délégation lors du vote en plénière 
sur le budget. 

gué de la Gambie a présenté une motion 
pour féliciter le Directeur général de la 
qualité des programes proposés qui 
tiennent compte des besoins des Etats 
membres et comportent de nombreuses inno- 
vations en vue de la rénovation, de la 
démocratisation et de la pertinence de 
l'éducation, ainsi que pour inviter tous 
les Etats membres à participer activement 
à l'exécution de ces programmes. La majo- 
rité des délégués a apporté son appui à 
cette motion. 

(578) La Commission a associé à ces 
éloges le Président de la Commission pour 
l'efficacité avec laquelle il a conduit 
les débats. 

(575) Le Président a exposé ensuite 

(576) Le délégué de la Hongrie a déclaré 

(577) A la fin de la séance, le délé- 
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INTRODUCTION 

Election du Bureau et adoption2 
calendrier 

(1) A sa première séance, tenue le 
26 octobre 1983, la Commission III a élu 
par acclamation M. Erdal InonÜ (Turquie) 
comme président. 

(2) A sa deuxième séance, tenue le 7 no- 
vembre 1983, elle a élu à l'unanimité les 
autres membres de son Bureau, à savoir, en 
qualité de vice-présidents, M. Muhammad 
Abdur Raqib (Bangladesh), M. Siegfried 
Dyck (République démocratique allemande), 
M. Salem T. Bader (Jordanie), M. Frederick 
J. Wangati (Kenya), et en qualité de rap- 
porteur,M. EduardoAldanaValdès (Colombie) . 

(3) La Commission a ensuite adopté le 
calendrier de ses travaux (22 C/COM.III/l 
Rev. ) . 

* 

- Organisation et méthodes de travail 

(4) La Commission III a été constituée 
conformément aux décisions prises par la 
Conférence générale sur la base des recom- 
mandations du Conseil exécutif àsa116eses- 
Sion (doc. 22 C/2). Elle était chargée, au 
titre du point 11, d'examiner les parties 
suivantes du document 22 C/5 : - Grand programme VI (Les sciences et 

leur application au développement) i - Grand programme IX (Science, techno- 
logie et société) : - Grand programme X .  (Environnement 

humain et ressources terrestres et 
marines). 

(5) Entre le 7 et le 19 novembre, laCom- 
mission a consacré 19 séances à l'examen 
du point 11.2 de l'ordre du jour. Le débat 
relatif aux trois grands programmes VI, IX 
et X relevant de ce point a été organisé 
en fonction de cinq unités de discussion 
(unités 9, 10, 15, 16 et 17). Une partie 
des huitième, douzième et vingtième sé- 
ances a été consacrée à l'examen des ré- 
solutions 6.1, 9.1 et 10.1 des grands pro- 
grammes VI, IX et XI respectivement, ainsi 
que des prévisions budgétaires relatives 
à ces trois grands programmes. 

nait quatre grandes parties : présentation 
par le représentant du Directeur général 
du grand programme ou de la partie du grand 
programme relevant de l'unité, intervention 
des délégués, réponse du représentant du 
Directeur général, recommandations de la 
Commission au sujet des projets de résolu- 
tion proposés, de la partie pertinente de 
la résolution proposée dans le document 
22 C/5, du plan de travail et du budget 
correspondant au grand programme ou à la 
partie du grand programme considéré. 

pose d'un résumé narratif des débats sur 
les unités de discussion et les recommanda- 
tions relatives à chaque unité, ainsi que 
de la discussion sur les résolutions 6.1, 
9.1 et 10.1 proposées dans le document 
22 c/5. 

(6) Chaque unité de discussion compre- 

(7) Le rapport de la Commission se som- 

POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 9 
GFLAND PROGRAMME VI - LES SCIENCES ET LEUR APPLICATION AU DEVELOPPEMENT 

(PROGRAMMES VI.1, VI.2 et VI.3) 

(8) La Commission III a consacré ses 
deuxième, troisième, quatrième, cinquième 
et (partiellement) sixième séances àl'exa- 
men de l'unité de discussion 9, qui couvre 
les programmes VI.l (Recherche, formation 
et coopération internationale dans les do- 
maines des sciences exactes et naturelles), 
VI.2 (Recherche, formation et coopération 
internationale dans le domaine de la tech- 
nologie et des sciences de l'ingénieur) et 
VI.3 (Recherche, formation et coopération 
internationale dans quelques domaines clés 
de la science et de la technologie) du 
grand programme VI (Les sciences et leur 
application au développement). Les sections 
du document 22 C/5 (par. 06101 à 06357) et 
la partie de la résolution proposée (para- 
graphe 06002) relatives à ces trois pro- 
grammes ont été examinées, ainsi que les 
projets de résolution 22 C/DR.40, 47, 60, 
61, 62, 78, 95, 96, 132, 136, 143, 147, 149, 
179, 227, 271, 319 et 321. 

(9) Dans son introduction, le représen- 
tant du Directeur général a fait observer 
que le grand programme VI rassemblait les 
sciences exacteset naturelles, les sciences 
de l'ingénieur et les sciences sociales et 
illustrait la démarche interdisciplinaire 

qui caractérisait le Projet de programme 
et de budget. Il a souligné que les trois 
programmes examinés au titre de l'unité 9 
visaient 2 la fois à développer la coopé- 
ration scientifique et technique interna- 
tionale et à soutenir les efforts nationaux 
de recherche et de formation en vue notam- 
ment de renforcer les infrastructures des 
pays en développement dans ce domaine. Le 
programme VI.l devait notamment contribuer 
2 renforcer le potentiel national de re- 
cherche et à améliorer les infrastructures 
dans les domaines des mathématiques, de la 
physique, de la chimie et de la biologie, 
en donnant la priorité à certains aspects 

* Au début de la neuvième séance, le 
10 novembre 1983, le Président a signa- 
lé que, pour des raisons impérieuses, 
M. Aldana devait rentrer dans son pays 
avant la fin prévue des travaux de la 
Commission III. 
M. Dourimar Nunes de Moura (Brésil) a 
été élu à l'unanimité pour le remplacer 
et a rempli les fonctions de rapporteur 
pour les unités de discussion 15, 16 
et 17. 
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particuliers dans chaque domaine. Il visait 
également à aider les établissements scien- 
tifiques des pays en développement à déve- 
lopper pleinement leur potentiel à l'aide 
des ressources locales et en fonction de 
leurs besoins propres, l'accent étant mis 
sur l'amélioration de l'enseignement en 
laboratoire. Le programme VI.l s'attachait 
aussi tout particulièrement au renforce- 
ment de la coopération régionale et inter- 
régionale ainsi qu'à la collaboration avec 
le Conseil international des unions scien- 
tifiques et ses organes. Un appui serait 
également fourni aux centres régionaux 
dans diverses disciplines et diverses ré- 
gions, dans les domaines de la formation 
et de la recherche. 

(10) Le programme VI.2, qui portait sur 
la technologie et les sciences de l'ingé- 
nieur, s'adressait aussi bien aux pays in- 
dustrialisés qu'aux pays en développement: 
il faisait appel aux nombreuses approches 
permettant de maîtriser la technologie 
dans le cadre des objectifs de développe- 
ment de la société définis par le pays in- 
téressé. La formation d'ingénieurs, de 
techniciens et autres spécialistes, condi- 
tion sine qua non du progrès, et le ren- 
forcement des infrastructures nationales 
en matière de recherche et d'adaptation 
technologique constituaient les éléments 
de base du Droqrame VI.2. & . ,  

(11) Le programme VI.3 traitait de 
l'informatique, de la microbioloqie appli- 
quée et des -biotechnologies ainsi que- des 
énergies renouvelables, domaines sélection- 
nés en raison de leur développement rapide 
et de leur importance pour tous les Etats 
membres. En particulier, le Directeur gé- 
néral a proposé la création, au cours de 
l'exercice biennal à venir, d'un comité 
intergouvernemental intérimaire chargé 
d'examiner tous les aspects de l'établis- 
sement d'un programme intergouvernemental 
d'informatique. Des relations étroites 
seraient maintenues avec toutes les orga- 
nisations concernées. Le sous-programme 
relatif à la microbiologie appliquée et 
aux biotechnologies visait à développer 
les activités en cours, qui ayaient béné- 
ficié d'un ferme soutien. Le sous-programme 
relatif aux énergies renouvelables consti- 
tuait la principale activité organisée par 
l'Unesco pour donner suite à la Conférence 
des Nations Unies sur les sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables, qui s'était 
tenue à Nairobi en 1981. L'accent serait 
mis sur l'utilisation rationnelle des di- 
verses sources d'énergie, à l'intention 
particulièrement des populations rurales 
et disséminées. 

(12) Soixante-quatre délégués et repré- 
sentants de quatre organisations intergou- 
vernementales et de quatre organisations 
internationales non gouvernementales sont 
intervenus au cours du débat. Les délégués 
ont approuvé dans leur ensemble les acti- 
vitésproposées autitredesprogrammesVI.1, 
VI.2 et VI.3. De manière générale, ils ont 
estimé que ces activités répondaient bien 
aux objectifs proposés, à savoir promouvoir 
l'avancement de la science et de la tech- 
nologie par le truchement de la coopération 
internationale et renforcer les capacités 
de recherche et de formation des pays en 

développement en sciences fondamentales 
et en sciences de l'ingénieur. Un certain 
nombre de délégués ont souligné le rôle 
fondamental de la science et de la techno- 
logie dans le processus de développement. 
Ils ont noté qu'au niveau national, ce 
processus ne devait pas être tributaire 
des technologies existantes et qu'il était 
donc important de renforcer le potentiel 
scientifique et technique endogène afin de 
mettre au point ou d'adapter des technolo- 
gies appropriées aux activités sociales 
et culturelles des pays. 

(13) Outre les remarques portant spéci- 
fiquement sur telle ou telle activité pro- 
posée, un certain nombre d'observations 
générales ont été formulées. De nombreux 
délégués ont souligné la nécessité d'entre- 
prendre des recherches orientées, grâce 
3 la mise en oeuvre de projets pilotes. 
Des représentants de pays en développement 
ont évoqué l'exode des compétences et indi- 
qué que les activités proposées, en par- 
ticulier celles qui visaient à la mise en 
place de réseaux de coopération et au ren- 
forcement des infrastructures nationales, 
pouvaient permettre aux scientifiques et 
aux ingénieurs de poursuivre leurs acti- 
vités scientifiques et professionnelles 
dans leur pays d'origine. 

que, dans toute la mesure du possible, 
l'accent soit mis sur la coopération entre 
pays en développement et ont souligné que 
diverses parties du monde en développement 
avaient en commun de nombreux problèmes 
et situations qui appelaient une telle 
coopération. Dans le même ordre d'idées, 
le débat a mis en évidence un consensus 
général à l'égard de la créationde réseaux 
polycentriques de recherche, de formation 
et d'information dans divers domaines, qui 
favoriseraient la coopération entre tous 
les pays participants, qu'ils soient dé- 
veloppés ou en développement. 

bien-fondé d'une approche régionale des 
problèmes ; certains d'entre eux ont fait 
observer qu'une approche sous-régionale 
était même préférable dans certains cas, 
notamment lorsqu'un problème particulier 
était commun à plusieurs pays voisins. Les 
activités des bureaux régionaux de sciences 
et de technologie ont fait l'objet d'obser- 
vations élogieuses. A cet égard, les délé- 
gations de plusieurs pays européens ont 
souligné l'importance des programmes con- 
joints de recherche dans la région Europe 
et Amérique du Nord, et ont mentionné le 
rôle que devait jouer le Bureau de coopé- 
ration scientifique pour l'Europe dans un 
certain nombre de domaines scientifiques 
et technologiques. 

(16) Considérant la démarche générale 
adoptée pour l'exposé des activités propo- 
sées dans le domaine de la science et de 
la technologie, un certain nombre de délé- 
gations ont estimé qu'un juste équilibre 
avait été trouvé entre celles qui privi- 
légiaient la coopération internationale 
et les dimensions mondiales et celles qui 
insistaient plutôt sur le soutien à la 
coopération régionale et aux infrastruc- 
tures nationales de recherche et de forma- 
tion. Certaines délégations ont toutefois 
été d'avis que ce programme aurait pu faire 

(14) Plusieurs délégués ont préconisé 

(15) Plusieurs délégués ont souligné le 
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l'objet d'un effort de concentration encore 
plus grand et que des projets périmés ou 
de peu d'importance auraient pu être sup- 
primés. Elles ont cité le programme VI.3, 
dans lequel trois domaines clés y ont été 
sélectionnés, comme exemple de ce qui leur 
semblait être la meilleure approche. 

(17) Plusieurs délégations ont jugé que 
l'ampleur du programme présenté était très 
en deçà de ce qu'elle aurait dû être pour 
répondre aux besoins considérables ressen- 
tis en matière de coopération scientifique 
et technique internationale, et a fortiori 
pour permettre le renforcement des capaci- 
tés scientifiques et technologiques des 
pays en développement. Un délégué a fait 
observer que vu le peu d'information four- 
ni sur les ressources extrabudgétaires, il 
n'était guère possible d'apprécier pleine- 
ment l'effort de 1'Unescodans saglobalité. 
Un autre délégué a préconisé une extension 
considérable du système des bons Unesco 
qui était extrêmement utile pour résoudre 
certains problèmes de change. 

(18) Un certain nombre de délégués se 
sont félicités qu'il soit prévu de donner 
aux femmes plus largement accès aux car- 
rières scientifiques et à la profession 
d'ingénieur et ont demandé que des efforts 
soient poursuivis dans ce sens. Certains 
délégués ont toutefois estimé qu'il fallait 
avancer en souplesse et éviter l'introduc- 
tion de quotas stricts dans les programmes 
de formation. 

la nécessité d'une étroite coopération avec 
les organisations scientifiques et techno- 
logiques non gouvernementales et l'impor- 
tance que revêtait le respect des normes 
de qualité les plus élevées dans l'exécu- 
tion du programme. Un délégué a également 
insistésur la nécessaire coordination à 
assurer avec l'organisation des Nations 
Unies dans l'exécution du Plan d'action de 
Vienne, et plusieurs délégués ont mention- 
né la coopération avec des organisations 
régionales telles que l'OUA,l'OEA, 1'ANASE 
et 1'ALECSO. 

(20) Enfin, de nombreux délégués ont 
fait des offres concrètes de soutien et de 
collaboration en vue d'assurer l'exécution 
du programme, notamment en ce qui concer- 
nait l'accueil de réunions et l'organisa- 
tion de séminaires et de coursde formation. 

(19) De nombreux délégués ont souligné 

- Programme VI. 1 - Recherche , formation 
- et coopération internationale dans 
les domaines des sciences exactes et 
naturelles -_ 

(21) Un certain nombre de délégués ont 
souligné l'importance des sciences fonda- 
mentales, sans lesquelles il ne saurait y 
avoir de progrès technologique, et la né- 
cessité pour tous les pays de prendre part 
à leur développement afin de donner des 
bases solides au développement endogène. 
Cependant, plusieurs délégations ont fait 
observer que les pays en développement 
pourraient mettre à profit les connais- 
sances de base actuelles en renforçant 
l'efficacité et la pertinence de leurs 
efforts de recherche-développement. Si la 
nécessité d'une approche interdiscipli- 
naire et concrète a été soulignée par la 

Commission, les délégués n'en ont pas moins 
favorablement accueilli les activités con- 
sacrées à l'avancement des disciplines 
fondamentales, soulignant qu'à l'intérieur 
de chaque discipline, la préférence devait 
aller aux sujets de recherche nouveaux et 
prometteurs. Un délégué a rappelé que la 
géologie était aussi une science fondamen- 
tale et qu'il ne fallait pas l'oublier 
dans la mise en oeuvre de l'ensemble du 
programme VI.1, tout en reconnaissantqu'il 
était. naturel que les activités relatives 
à la géologie et aux sciences de la terre 
figurent pour l'essentiel dans le pro- 
gramme X.l. L'importance de la télédétec- 
tion, qui trouve ses applications princi- 
pales dans le grand programme X, a aussi 
été soulignée. De nombreuses délégations 
ont mis l'accent sur les activités menées 
dans le domaine des mathématiques et se 
sont prononcées pour le renforcement du 
Centre international de mathématiques pures 
et appliquées (CIMPA). La coopération avec 
le Centro Latinoamericano de Matematicas 
e Informatica (CLAMI), le Centre interna- 
tional des sciences mécaniques (CISM) et 
l'institut international pour l'analyse 
des systèmes appliqués (IIASA) a également 
été préconisée. Plusieurs délégués ont 
souhaité que les activités dans le domaine 
des mathématiques soient axées plus net- 
tement sur l'analyse systémique, les ma- 
thématiques appliquées et la modélisation. 

(22) Dans le domaine de la physique, 
plusieurs délégués se sont déclarés favo- 
rables aux activités de recherche propo- 
sées dans le domaine de la physique expé- 
rimentale et appliquée, qui doivent porter 
sur la conversion de l'énergie solaire, la 
micro-électronique et l'automatique. 

résolument soutenu le Centre international 
de physique théorique de Trieste (CIPT) et 
quelques-uns ont évoqué en termes élogieux 
des activités qu'il patronnait dans les 
pays en développement, telles que 1'Ecole 
d'été au Pakistan et 1'Ecole latino- 
américaineauchili. Un délégué s'est féli- 
cité de l'extension des activités du Centre 
de Trieste à des domaines tels que la géo- 
physique. La nécessité de continuer à SOU- 
tenir le Centre latino-américain de phy- 
sique (CLAF) et le Centre de physique de 
Bogota (ACIF), également, a été évoquée 
et on a exprimé le souhait que ceux-ci 
servent de point de départ à la mise en 
place, en Amérique latine, d'un réseau de 
physique expérimentale et appliquée. 

(24) Dans le domaine de la chimie, de 
nombreux délégués ont signalé le rôle im- 
portant joué par l'organisation interna- 
tionale des sciences chimiques pour le 
développement (IOCD) et estimé qu'il fal- 
lait apporter un ferme soutien à ses acti- 
vités, tant dans le domaine de la chimie 
organique que dans celui de la chimie. 
inorganique. Plusieurs délégués ont évo- 
qué, en s'en félicitant, les programmes 
portant sur la chimie des produits naturels 
notamment des plantes médicinales, qui 
pourraient être un point de départ pour le 
développement d'industries locales. Cer- 
tains délégués ont souhaité que l'Unesco 
s'intéresse de plus près aux problèmes de 
la pollution chimique et de l'élimination 

(23) Un certain nombre de délégués ont 
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des déchets toxiques, qui préoccupent de 
plus en plus tous les pays. 

(25) De nombreux délégués ont insisté 
sur 1' importance croissante des sciences 
biologiques et ont favorablement accueilli 
les activités proposées dans ce domaine, 
qu'ils ont toutefois reliées aux activités 
proposées au titre du programme VI.3 dans 
les domaines de la microbiologie et des 
biotechnologies. Au cours du débat, l'ac- 
cent a été mis sur la recherche en matière 
de biologie tropicale et les moyens biolo- 
giques de lutter contre les parasites et 
la maladie, tout comme sur la formation 
dans les domaines de la taxonomie biolo- 
gique et de la génétique. Un délégué s'est 
félicité du soutien apporté aux activités 
du Centre latino-américain de sciences 
biologiques (CLAB) . Plusieurs délégués ont 
souligné la nécessité de poursuivre la 
coopération avec l'organisation interna- 
tionale de recherche sur la cellule (ICRO) 
et l'Organisation internationale de re- 
cherche sur le cerveau (IBRO), et signalé 
l'intérêt des activités de formation avan- 
cée entreprises sous leur égide. La coopé- 
ration envisagée avec l'Université Johns 
Hopkins dans le domaine de la biologie 
appliquée à la santé publique a suscité 
des réactions favorables, mais un délégué 
a souligné que ce projet devait être exé- 
cuté en parfaite coordination avec l'OMS. 

réserves concernant la projet de création 
d'un Institut international pour les 
sciences de l'espace et l'électronique 
(INISSE) et l'opportunité de lier ces deux 
sujets. D'autres en revanche ont manifes- 
té de l'intérêt pour cet Institut ainsi 
que pour la construction d'un radio- 
télescope géant équatorial (GERT) . 

(27) Se référant à la formation post- 
universitaire, de nombreux délégués ont 
estimé que les activités liées au réseau 
international des centres régionaux de re- 
cherche et de formation postuniversitaire 
en sciences fondamentales répondaient aux 
importants besoins de personnel scienti- 
fique qualifié ressentis par leurs pays. 
Approuvant les domaines choisis pour ces 
activités de formation et de recherche, 
ils ont suggéré que tous les domaines 
soient systématiquement couverts. Plusieurs 
délégués ont fait des offres concernant 
l'organisation de cours supplémentaires 
sur d'autres sujets. 

accueilli favorablement les activités con- 
sacrées à la formation universitaire et se 
sont félicités en particulier de l'impor- 
tance accordée à la mise au point de maté- 
riels et d'équipements peu coûteux pour 
l'enseignement en laboratoire, susceptibles 
d'être fabriqués sur place. On a souligné 
la nécessité d'envisager comme un tout la 
dotation en personnel des facultés des 
sciences et notamment d'accorder toute 
l'importance voulue à la formation adéquate 
des techniciens de laboraroire et autres 
personnels auxiliaires. A cet égard, on a 
souhaité que les ateliers de démonstration 
itinérants prévus en Asie soient ultérieu- 
rement étendus à d'autres continents. 

(29) De nombreux délégués ont fait ob- 
server qu'il était essentiel de continuer 

(26) Plusieurs délégués ont émis des 

(28) Un certain nombre de délégués ont 

à collaborer étroitement avec le CïUS qui, 
mieux que tout autre organisme, était là 
à même d'exécuter des programmes en coopé- 
ration avec l'Unesco, de jouer auprès de 
celle-ci le rôle de principal conseiller 
scientifique et de l'aider à mobiliser la 
communauté scientifique pour qu'elle par- 
ticipe à la réalisation de ses objectifs. 
Plusieurs activités conjointes ont été 
évoquées en termes élogieux, notamment le 
Réseau international des sciences biolo- 
giques (RIB) et l'octroi de bourses à des 
chercheurs s'étant distingués par leurs 
travaux, bien que, dans ce dernier cas, 
on ait souhaité qu'un plus grand nombre 
de bourses puisse être attribué dans l'ave- 
nir. La Commission a été informée d'acti- 
vités que l'Unesco venait d'entreprendre 
conjointement avec le Cius et son Comité 
pour la science et la technologie dans 
les pays en développement (COSTED). On a 
aussi évoqué la coopération de l'organisa- 
tion avec le CIUS concernant l'établisse- 
ment de monographies sur les tendances de 
la recherche scientifique et émis l'opinion 
que le CIUS devait participer encore plus 
à la mise en oeuvre du grand programme 1. 

Programme VI.2 - Recherche, formation 
et coopération internationale dans le 
domaine de la technologie et des - sciences de l'ingénieur 

(30) Un certain nombre d'orateurs ont 
noté l'importance des sciences de l'ingé- 
nieur pour les pays en développement et 
se sont félicités de l'accent mis dans ce 
programme sur la mise en place d'infra- 
structures et de services technologiques 
ainsi que sur la formation des ingénieurs. 
Plusieurs délégués ont évoqué la mise au 
point de technologies appropriées, en par- 
ticulier dans le domaine du développement 
rural intégré, où ils ont souhaité que 
l'innovation technologique aille de pair 
avec la recherche écologique et agricole. 

(31) De nombreux orateurs ont vivement 
approuvé les efforts faits dans les pro- 
grammes proposés pour lier l'éducation et 
la recherche technologique de niveau uni- 
versitaire avec le secteur productif. Par- 
venir à établir cette liaison serait, à 
leur avis, un grand pas en avant dans la 
plupart des pays, où les liens entre 
"utilisateurs" et écoles d' ingénieurs et 
facultés de technologie étaient insuf- 
fisants, surtout à une époque d'évolution 
technologique rapide. 

(32) Un certain nombre de délégués ont 
estimé que c'était dans les domaines de la 
recherche technologique qui sont étroite- 
ment associés à des institutions de forma- 
tion que l'Unesco pourrait déployer l'ac- 
tivité la plus efficace. A cet égard, les 
activités proposées en ce qui concerne la 
métrologie, la normalisation et le con- 
trôle de qualité ont été approuvées. Dans 
cette perspective, la collaboration avec 
des organisations non gouvernementales 
telles que la Fédération mondiale des or- 
ganisations d'ingénieurs (FMOI) et l'Union 
des associations techniques internationales 
(UATI) a été conseillée. 

(33) Certains délégués ont évoqué les 
recherches technologiques relatives à la 
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construction de logements à bon marché en 
milieux urbain et rural et offert de par- 
tager l'expérience technique qu'ils avaient 
acquise dans ce domaine. La nécessité 
d'établir un lien avec les activités pré- 
vues au titre du programme X.7 et avec 
Habitat a été mentionnéeàce propos. On a 
également souligné qu'il fallait adopter 
une approche interdisciplinaire dans le 
domaine de la recherche et de l'adaptation 
technologiques. 

cains on déclaré qu'ils soutenaient le 

et de technologie (RAIÇT) qui avait d'ores 
et déjà pris un bon départ : ils ont for- 
mé le voeu que ce réseau bénéficie pour 
se renforcer des ressources budgétaires et 
de ressources extrabudgétaires. La néces- 
sité de créer un réseau analogue dans la 
région des Caraïbes a été évoquée. Les pos- 
sibilités offertes par le Centre inter- 
national de coopération technique Simbn 
Bolivar ont été signalées. Certains délé- 
gués de l'Asie du Sud-Est ont cité les 
résultats du Projet majeur régional comme 
exemple de coopération entre pays en déve- 
loppement, le rôle important de l'Associa- 
tion pour la formation des ingénieurs en 
Asie du Sud-Est (AEEÇEA) a également été 

(34) Un grand nombre de délégués afri- 

Réseau a $ ricain d'institutions de science 

évoqué. 
(35) Au cours du débat, de nombreux dé- 

légués se sont prononcés en faveur des pro- 
grammes de formation d'ingénieurs et de 
techniciens. La plupart des pays ont un 
besoin pressant d'ingénieurs, de techni- 
ciens qualifiés, de professeurs de l'ensei- 
gnement techniqueet C'ouvriers spécialisés, 
ainsi que cela a été souligné. Plusieurs 
délégués ont déclaré que les activités 
prévues au titre de ce programme contri- 
bueraient à répondre à ces besoins en dé- 
veloppant et en modernisant l'éducation 
et la formation du personnel technique. 

postuniversitaire et de la formation con- 
tinue dans les domaines de l'ingénierie et 
de la technologie a recueilli l'approba- 
tion de plusieurs délégués. 

duction des concepts modernes dans la for- 
mation des ingénieurs. Un délégué asuggéré 
que les processus géologiques soient ins- 
crits au programme des futurs ingénieurs 
dans la mesure où leur connaissance est 
indispensable, entre autres, à la concep- 
tion des constructions parasismiques, évo- 
quées dans le programme X.2. 

(38) Plusieurs orateurs ont estimé que 
les ressources affectées à l'éducation et 
2 la formation des ingénieurs et des tech- 
niciens aux fins du développement national 
et régional n'étaient pas en rapport avec 
l'ampleur des besoins dans ce vaste do- 
maine. Beaucoup d'orateurs ont notamment 
insisté sur le fait que les paysendévelop- 
pement ont un besoin crucial de techniciens 
ayant reçu une formation adéquate dans les 
domaines de l'ingénierie. 

(36) Le développement de la formation 

(37) Plusieurs déléguésontévoquél'intro- 

Programme VI.3 - Recherche, formation et 
coopération internationale dans quelques 
domaines clés de la science et de la 
technologie 

(39) La plupart des délégués ont approu- 
vé le choix des trois domaines clés retenus 

pour le programme VI.3 et considéré qu'il 
s'agissait de domaines qui évoluaient très 
rapidement et qui présentaient un intérêt 
majeur pour tous les pays. L'orientation 
générale des activités proposées a été 
pleinement approuvée. Certaines déléga- 
tions ont fait part de leur opinion en 
ce qui concerne l'importance relative que 
revêtaient pour les pays en développement 
les trois domaines retenus. C'est la mi- 
crobiologie appliquée et labiotechqoloqie, 
dans certains cas, les sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables, dans d'autres, 
qui ont été considérées comme les domaines 
les plus importants. Une grande partie des 
débats a porté sur l'informatique. Lacréa- 
tion d'un programme intergouvernemental a 
recueilli l'approbation générale. La "pro- 
position supplémentaire" relative à la 
participation éventuelle de l'Unesco à la 
Conférence SPIM II et la proposition aiter- 
native envisageable qui consiste à renfor- 
cer l'action de l'Unesco dans le domaine 
de l'informatique ont été largement 
débattues. 

ces trois thèmes présentaient un point 
commun : l'importance attachée par les dé- 
légués aux implications sociales et cul- 
turelles de l'introduction de technologies 
nouvelles et la nécessité d'une approche 
interdisciplinaire que l'Unesco était par- 
ticulièrement bien placée pour promouvoir 
dans le système des Nations Unies. Un cer- 
tain nombre de déléguésontlaisséentendre 
que le caractère interdisciplinaire des 
activités proposées pouvait être amélioré. 

(41) Le développement rapide et specta- 
culaire de l'informatique a été salué par 
tous les 'délégués et presque tous les ora- 
teursontsouligné ianécessitéquel'ünescoy 
joue un rôle actif. L'importance des in- 
cidences sociales et culturelles de l'in- 
formatiqueet de la technologie de l'infor- 
mation a été particulièrement soulignée 
et des suggestions ont été faites pour 
que certaines activités de caractère inter- 
disciplinaire soient introduites. Une pro- 
position tendant à étudier les interactions 
entre l'informatique, la jeunesseetl'édu- 
cation a recueilli une large approbation. 

(42) De nombreux délégués se sont dé- 
clarés favorables aux propositions rela- 
tives à l'informatique, mentionnées aux 
paragraphes 06309 à 06318 du Projet de 
programme et de budget proposés, et l'idée 
de créer un comité intergouvernemental in- 
térimaire, considérée comme une étape in- 
dispensable pour préparer l'éventuelle 
création d'un programme intergouvernemen- 
tal, a recueilli un soutien considérable. 
Un délégué a estimé que, l'informatique 
n'étant pas à proprement parler liée aux 
facteurs géographiques, à la différence, 
par exemple, de l'écologie, il ne serait 
pas possible de s'en occuper de façon 
adéquate dans le cadre d'un programme 
réellement intergouvernemental. Trois 
autres délégués ont été sceptiques quant 
à la nécessité d'une approche intergouver- 
nementale, considérant que toutes les pos- 
sibilités devaient demeurer ouvertes tant 
que le Comité intérimaire ne se serait 
pas réuni. Certains délégués ont souligné 
qu'il fallait étroitement coordonner les 
activités entreprises dans le domaine de 
l'informatique et celles qui relevaient du 

(40) Les débats consacrés 2 chacun de 
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Prograrinri- général d'information et qui étaient 
prevues au titre du grand programne VII. Un dé- 
légué s'est demandé s'il était nécessaire d'en- 
treprendre un nouveau progranm intergouvernemen- 
tal qui risquerait de faire double emploi avec 
les activités du Bureau intergouvernerenta1 pur 
l'informatique (DI) . Plusieurs délégués ont esti- 
mé qu'en tout état de cause, il failait collaborer 
étroitement avec l'mi. 

(431 Plusieurs délégués ont formé le voeu que 
leur pays siège au Comité intérimake. 

(44) Lors de l'examen des "propositions supplé- 
mentaires" relatives à l'informatique, mentionnées 
aux paragraphes 06349 à 06357, un certain nombre 
de délégués se sont déclarés sceptiques ou hostiles 
en ce qui concerne la participation de l'Unesco à 
la deuxième Conférence intergouvernementale sur 
les stratégies et les politiques en informatique 
(SPIN II), si celle-ci devait se tenir au cours du 
prochain exercice biennal. Certains estimaient que 
la tenue de cette conférence ne s'imposait pas ; 
d'autres que l'ordre du jour proposé n'était pas 
acceptable. Trois délégués se sont prononcés en 
faveur de la tenue de la Conférence et plusieurs 
ont estimé que cette éventualité devrait être sé- 
rieusement prise en considération une fois que le 
Comité intergouvernemental intérimaire et la Con- 
férence générale, à sa vingt-troisième session, 
auraient examiné le rôle qu'il conviendrait à 
l'Unesco d'y jouer. 

(45) Le représentant de 1'IBI a fait une décla- 
ration dans laquelle il a rappelé que son organi- 
sation avait été créée sous lesauspicesdel'ünesco 
et qu'elle aspirait à collaborer avec elle de 
toutes les façons possibles, y compris pur ce qui 
était d'organiser la Conférence SPIN II à une date 
appropriée. 

(46) Beaucoup de délégués se sont déclarés plei- 
nenient d'accord avec les activités proposées dans 
les domaines de la microbiolqie appliquée et de 
la biotechnologie. Un certain nombre de délégués 
ont considéré que le vaste arsenal de techniques 
mises au point dans ces domines était de pre- 
mière importance pour les pays en développement et 
contribuait en particulier à promuvoir des techno- 
logies endogènes et appropriées. Plusieurs délé- 
gués ont par conséquent jugé insuffisantes les 
ressourœs prévues pur ces activités très 
prometteuses. 

(47) Plusieurs délégués ont salué le succès des 
premières mesures prises pour créer des centres de 
ressources microbiennes (MIRCEN). Tout en recon- 
naissant l'importance du travail effectué par le 
Centre mondial de données sur lesmicro-organismes 
de Brisbane, on a souligné qu'il avait néanmoins 
besoin, pour poursuivre correctement ses activités, 
du soutien de ses utilisateurs. Deux délégués ont 
&ILS le voeu que de nouveaux MIRCEN soient créés 
dans leurs pays respectifs. L'importance des cours 
régionaux 2 long t e m  de formation postuniversi- 
taire qui sont proposés a été soulignée. Plusieurs 
offres tendant à organiser de tels cours ont été 
faites. Un certain nombre de délégués ont attiré 
l'attention sur les résultats obtenus dans leur 
pays en ce qui concerne différents aspects de la 
microbiologie appliquée, de la technologie de la 
fermentation, de la production de biogaz, de la 
fixation symbiotique de l'azote atmosphérique, etc., 
et offert de partager leur expérience au moyen 
d'échanges d'information et de personnel. Un délé- 
gué a demandé si la création d'un nouveau pério- 
dique consacré à la microbilogie appliquée et à la 
biotechnologie s'imposait vraiment. 

développement dans ces dmines a été soulignée 
(48) La valeur de la coopération entre pays en 

et la mise en route d'un projet pilote de dhns- 
tration fortement recommandée. 

(49) Certains délégués ont attiré l'attention 
sur les initiatives prises par 1 ' 0 ~ ~ ~ 1  et par 
l'Université des Nations Unies dans les domaines 
du génie génétique et de la biotechnologie et 
demandé à l'Unesco de veiller à ce qu'il y ait 
une étroite collaboration avec ces organisations. 
Il a égalerrent été fait mntion de la nécessité de 
renforcer la collaboration avec les organisations 
non gouvernementales qui s'occupaient activement 
de divers aspects de la microbiologie appliquée 
et de la biotechnologie. 

(50) Le domaine des énergies renouvelables a 
lui aussi recueilli l'approbation de nombreux dé- 
légués qui ont fait valoir qu'il revêtait des di- 
mensions multiples dans le mnde en développent. 
A cetégard il a été fait état à diverses reprises 
du phénomène de la désertification, examiné au 
titre du programme X.6, qui était largmt m u -  
table & l'utilisation croissante de bois de chauf- 
fage dans de nombreux pays d'Afrique et d'Asie. 
Un certain nombre de délégués ont considéré que 
l'utilisation de l'énergie solaire et d'autres 
sources d'énergie renouvelables constituait une 
des meilleurs stratégies pour arrêter la déserti- 
fication. L'exploitation de l'énergie ptentielie 
de la biomasse a été mentionnée par un certain 
nombre de délégués corne une fomle fort pré- 
cieuse pour un grand nombre de pays en dévelop- 
parent et il a été offert d'échanger les informa- 
tions et l'expérience acquises dans ce domaine. 

rés favorables aux activités interdisciplinaires 
proposées, qui recoupaient les quatre éléments 
clés du sous-progranme relatif aux énergies renou- 
velables : projets pilotes orientés vers l'action 
et projets de démonstration : coopération régionale 
accrue insistant sur la constitution de réseaux et 
l'établissement de liens entre les centres d'excel- 
lence : poursuite des activités de formation ; 
échange d'information sur les énergies nouvelles 
et renouvelables. 

question ont soutenu les réseaux d'échanges d'in- 
formation sur les sources d'énergie proposés dans 
le Projet de progrm et budget pour 1984-1985. 
ils ont estimé que la méthode envisagée - l'étabiis- 
sement de réseaux à partir de structures nationales- 
contribueraient à renforcer l'autonomie, tant au 
niveau national que régional. 

de la Banque de développement des Carabs, d'un 
système d'information sur l'énergie. Selon d'autres 
délégués, il fallait chercher à coordonner les 
activités menées actuellement dans diverses réuions 
concernant l'information sur les sources d'énergie 
en coopération avec des organisations telles que 
la Conunission économique pur l'Amérique latine 
(CEPAL), le Système d'information régional du 
Commonwealth surles sourcesd'énergierenouvelables 
(CRRERIS) et l'Organisation de la Ligue arabe pour 
l'éducation, la culture et la science (AIESO). 

(54) Deux délégués ont insisté sur l'importance 
de la formation des responsables dans le domaine 
de l'énergie. 

tenu de l'importance de la question des sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables, un programme 
intergouvernemental aurait pu être proposé dans ce 
secteur. D'autres ont été d'avis que de nombreuses 
organisations participaient déjà largement à ces 
activités et que l'Unesco devait définir clairement 
son rôle et se concentrer sur une action inter- 
disciplinaire, notarnnent en ce qui concerne les 

(51) Un grand nombre de délégués se sont décla- 

(52) Tous les délégués qui ont évccpé cette 

(53) Un délégué a rappelé l'existence, au sein 

(55) Enfin, deux délégués ont estimé que, compte 
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besoins des populations rurales et dispersées, re- 
posant sur la formation, les projets pilotes et 
l'échange d'infomtion. 

Conclusion du débat sur les progranmes VI.1, 
VI.2 et VI.3 

(56) Dans sa réponse, le Représentant du Direc- 
teur général a indiqué que ce dernier était recon- 
naissant à la Canrmission d'avoir soutenu à l'ma- 
nimité les programmes VI.l , VI.2 et VI.3. Le débat 
avait été si fécond qu'il n'était pas possible de 
c m t e r  toutes les questions soulevées mis le 
Directeur général tiendrait scrupuleuserrent c q t e  
de chaque suggestion lors de la rédaction défini- 
tive du Plan de travail et de la mise en oeuvre 
des programmes. Le Représentant du' Directeur géné- 
ral a remercié les délégués qui avaient généreu- 
sement offert d'aider à la réalisation du pro- 
gram et il a indiqué que le contact serait main- 
tenu avec leurs pays respectifs pour assurer le 
suivi nécessaire. Il a est& que le débat sur 
l'informatique s'était conclu d'me mière satis- 
faisante, qui pouvait permettre à l'Unesco de 
jouer le rôle qui était le sien dans ce domaine. 
D'autres domines clés de la microbilcgie appli- 
quée et des énergies renouvelables retiendraient 
égaiement l'attention. Les questions relatives 
2 la pollution de l'environnement par les produits 
chimiques seraient étudiées selon que de besoin, 
en relation avec le travail réalisé dans d'autres 
organisations, et la coopérationaveei'~, 1'ûNuDï 
le PNüE et d'autres organisms des Nations Unies 
serait poursuivie et développée. Les possibilités 
de formation offertes aux scientifiques et ingé- 
nieurs du sexe féminin seraient accrues mis on 
éviterait de fixer des règles trop rigides. Il 
avait été pris note du souhait de voir accroître 
les ressources que l'Unesco consacrait à la 
science et à la technique et le vigoureux appui 
dont les propositions étudiées dans le cadre de 
l'unité 9 avaient bénéficié ne pvait que faci- 
liter la réalisation de cet objectif. 

Recomàations relatives aux programmes VI. 1, 
VI.2 et VI.3 

(57) La Carmission a examiné la résolution 6.1 
proposée par le Directeur général (22 C/5, 
par. 06002) ainsi que 18 projets de résolution 
soumis par les Etats membres au titre des trois 
prcgramnes VI.1, VI.2 et VI.3. 

(a) Projets de résolution relatifs au préambule 
et aux paragraphes 6(a) , 6(b) , 6(c) , 7et 8 
du dispositif de la résolutionpropsée6.1 

(58) La Conmission a approuvé le préambule et 
les paragraphes 6(a) , 6(b) , 6(c) , 7 et 8 du dis- 
positif de la résolution proposée 6.1, tels qu'ils 
ont été modifiés par les projets de résolution 
22 C/DR.149 et 319, compte tenu des modifications 
éndrées dans la note du Directeur général. 

(b) Projets de résolution approuvés par 
la Carmission 

(59) La Ccarunission a approuvé les propositions 
contenues dans les projets de résolution 22 C/ 
DR.179 (22 C/Résolutions, 6.2) et DR.321 (22 C/ 
Résolutions, 6.3) . 

(c) Projets de résolution concernant le 
plan de travail 

(60) La corrùoission a ensuite étudié les projets 

de résolution 22 C/DR.40, 60, 61, 62, 78, 95, 96 
et 271 et elle en a pris note, étant entendu gue 
le Directeur général en tiendrait compte lors de 
la rédaction de la version définitive du plan de 
travail et de la mise en oeuvre de celui-ci. 
Pour ce qui était des éléments du projet de ré- 
solution 22 CnR.319 se rapportant au plan de 
travail, la Conunission a r e c m d é  que soient 
apportées à celui-ci les modifications approuvées 
par le Directeur général. 

(61) En ce qui concernait le projet de réso- 
lution 22 C/DR.136, la Camission a accepté que 
le Directeur général prenne note de l'invitation 
faite par la République-Unie du Cmroun d'orga- 
niser un colloque en 1986. 

(62) Le projet de résolution 22 CnR.147 pré- 
senté au titre du grand prcgramne Ix (Science, 
technologie et société) se rapportait plutôt au 
sous-proqam~ VI.3.1 et avait donc été étudié 
dans le cadre de l'unité de discussion 9. Il y 
était proposé la préparation d'une étude sur "les 
enfants dans le mnde informatisé". La cornrcission 
a accepté la suggestion du Directeur général, 
savoir qu'une référence à une telle étude pour- 
rait être incluse dans le paraqraphe 06312, son 
financement ne pouvant être toutefois assuré que 
dans la mesure où les crédits supplémentaires pro 
posés dans le paragraphe 06355 seraient approuvés 
par la Conférence générale. 

(d) Projets de résolution retirés 
, 

(63) Le projet de résolution 22 C/DR.47 a été 
retiré par son auteur, étant entendu que l'action 
suggérée par le Directeur général dans sa note 
serait entreprise. 

DR.143 ont été retirés par leur auteur, conpte 
tenu des notes du Directeur général. 

retiré par son auteur, étant entendu qwe les 
efforts se poursuivraient afin d'obtenir de nou- 
velles ressources extrabudgétaires pour le Réseau 
africain d'institutions scientifiques et tech- 
niques (ANSTI) . 

(66) En conclusion, la Coimission a pris note 
des paragraphes Oq102 à 06151, 06202 à 06235 et 
06302 2 06347 du plan de travail tel qu'il a été 
modifié et des crédits prévus au titre des pro- 
g r m s  VI. 1 , VI. 2 et VI .3 tels qu' ils sont indi- 
qués aux paragraphes 06101, 06201 et 06301. 

du plan de travail, qui contiennent les "proposi- 
tions supplémentaires", le Président a indiqué 
qu'il existait selon lui un consensus au sein de 
la Comnission pour que la question de l'organisa- 
tion de la Conférence SPïN II soit examinée ulté- 
rieurement, e sorte que tous les intéressés - no- 
l'examiner plus attentivement. Le Président a pro- 
posé que la décision relative à la participation 
éventuelle de l'Unesco à la Conférence SPIN II 
soit reportée la prochaine session de la Confé- 
rence générale, proposition que la Corranission a 
acceptée. Il a ensuite demandé à la Cormission de 
prendre une décision au sujet de la proposition 
alternative hmtionnée aux paragraphes 06354 à 
06357. 

tant du Dire teur général a confird que les pro- 
positions su 
cluses àans b e plafond budgétaire global et il a 
assuré que le Secrétariat serait en mesure de 

(64) Les projets de résolution 22 C/DR.132 et 

(65) Le projet de résolution 22 C/DR.227 a été 

(67) S'agissant des paragraphes 06349 à 06357 

tananent le C Lu té intergouwrnemental - puissent 

(68) A la demande de la Conmission, le Représen- 

lémentaires étaient désomis in- 
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concernées seraient invités à participer aux ses- 
sions du Comité intérimire, comme cela était le 
cas lors de toutes les sessions de conseils inter- 
gouvernemntaux. 

(69) Au cours du débat qui a suivi, certaines 
délégations ont estimé que les propositions sup- 
plémentaires représentaient un accroissement trop 
rapide des activités relatives l'informatique 
et qu'elles n'étaient pas suffisamment détaillées. 
Trois délégations ont été d'avis qu'elles étaient 
inacceptables pour des raisons financières. Le 
délégué du Wyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir- 
lande du Nord, tout en appuyant d'une manière géné- 
rale les activités de l'Unesco en matière d'infor- 
matique, a émis des réserves sur la proposition 
alternative. D'autres délégations ont estimé que, 
vu l'importance de la question et le volume des 
investissements consacrés à la recherche dans ce 
domine, l'augmentation proposée paraissait très 

raisonnable. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique 
a indiqué que son pays voterait contre la proposi- 
tion alternative du Directeur général. 

position qui a été appuyée. Après que deux déléga- 
tions eurent pris la parole contre la motion de 
clôture, celle-ci a été adoptéep174voixmntre13, 
avec 7 abstentions. 

(71) Par 69 voix contre 4, avec 21 abstentions, 
la Conunission a ensuite recommandé à la Conférence 
générale d'approuver la proposition supplémentaire 
contenue aux paragraphes 06354 à 06357. Les délé- 
gués de sept Etats membres ont pris la parole pour 
expliquer leur vote. 

partie du plan de travail contenue dans les para- 
graphes 06354 à 06357 et des crédits correspondants, 
étant entendu que la décision définitive serait 
priseparlaConférence généraleen séanceplénière. 

(70) Il a été proposé de clore le débat, pro- 

(72) Enfin, la Conunission a pris note de la 

POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 10 
(PRCGRAMMES VI.4 ET VI.5) 

GRAND PROGRAMME VI - LES SCIENCES ET LFUR APPLICATION AU DEVETDPPEMENT 

(73) La Coxanission III a consacré une partie 
de sa sixièm séance et ses septièm et huitième 
séances à l'examen de l'unité de discussion 10 re- 
lative au grand programme VI et, plus précisément, 
aux progrms VI.4 (Recherche, formation et coopé- 
ration internationale dans le domaine des sciences 
sociales et humaines) et VI.5 (Recherche, forma- 
tion et coopération régionale et internationale 
dans quelques domines clés des sciences sociales 
et humaines) du Programme et hdqet pour 1984-1985. 
Les sections correspondantes du document 22 C/5 
(par. 06401 à 06533) et la partie pertinente de la 
resolution proposée (par. 06002) concernant ces 
deux prograrmws ont été examinées, de même que les 
projets de résolution 22 C/DR.42, 94, 211, 229, 
234, 264, 297, 319 et 338. 

sentante du Directeur général a corrniencé par rap- 
peler que le grand programme vI était présenté 
par le Directeur général dans le cadre de la troi- 
si& mission définie dans le Plan 2 myen terme 
approuvé (1 984-1 989) , laquelle concerne en p t i -  
culier "la production d'un savoir et d'un savoir- 
faire plus pertinent aux besoins des individus et 
des sociétés, articulant mieux les acquis de la 
science et de la technique aux données de l'évolu- 
tion socioculturelle et permettant de progresser 
dans l'élucidation des phénmènes sociaux et hu- 
mains". Cornne le Directeur général l'avait indiqué 
en séance plénière dans sa déclaration à la Con- 
férence générale, le grand programme VI rappro- 
chait pour la première fois dans l'histoire de 
l'Unesco le domaine des sciences exactes et natu- 
relles et celui des sciences sociales. Il ne fal- 
lait pas voir dans cette association de deux do- 
mines d'action dans un même grand progranune un 
myen d'établir une hiérarchie en vertu de laquelle 
les sciences sociales et humaines seraient soumises 
au "mdèle" épisthlogique des sciences exactes 
et naturelles. La Représentante du Directeur géné- 
ral a souligné en outre qu'il existait une condi- 
tion préalable à l'interdisciplinarité et que cette 
condition - indispensable - était de développer 
chaque discipline. Il convenait en premier lieu 
de développer,d'une manière autonome, différentes 
disciplines relevant des sciences sociales et hu- 
mines, à partir de concepts, de théories et d'hy- 
pothèses scientifiques solides. Ce n'était qu'après 
cela que ces disciplines auraient, individuellement 

(74) Dans son exposé d'intrduction, la Repré- 

et collectivement, une authentique contribution à 
apporter à la coopération interdisciplinaire entre 
les sciences sociales et humaines, d'une part, et 
entre ces sciences et les sciences exactes et na- 
turelles de l'autre. Cette approche par discipline 
qui fondait l'interdisciplinarité était plus que 
jamais soulignée et le programme vI.5 en offrait 
une illustration. 

(75) La Représentante du Directeur général a 
insisté sur le fait que les programmes VI.4 et 
VI.5 n'étaient pas les seuls programmes relatifs 
aux sciences sociales et humaines et à la philoso- 
phie qui devaient être mis en oeuvre par le Secteur 
des sciences sociales, mSrw si le second jetait 
les bases de la recherche fondanentalesans laquelle 
différentes sociétés ne seraient pas en nesure 
d'élaborer des notions, théories et hypothèses 
spécifiques à partir des réalités scientifiques, 
sccio-éconmiques et culturelles qui leur étaient 
propres. Les prcqrms VI.4 et VI.5 avaient sur- 
tout trait à l'enseignement, à la recherche et & 
l'accès à l'information spécialisée dans les do- 
mines des sciences sociales et humaihes et de la 
philosophie, tandis que les prcgrms VIII.l, 
X.7, XII et XIII étaient plus directement axés sur 
la recherche appliquée et orientée relative aux 
problèmes mondiaux, leur objet étant de contribuer 
à la solution de problhs majeurs et notarment 
des problèmes relatifs au développement (VIII), 2 
l'environnmnt (x), aux préjugés, à l'intolérance, 
au racism et à l'apartheid (XII), et à la paix, 
auxdroitsCel'hommeetauxrlroitsdespeuples (XIII). 

duite dans le prograrme de sciences sociales et hu- 
mines de l'Unesco est l'organisation, pour la 
première fois, de conférences régionales inter- 
gouvemementales sur le développement des sciences 
sociales et humaines en tant que disciplines (for- 
mation, recherche et information) et leur capacité 
d'élucider les problèmes mondiaux de notre époque. 

ensuite présenté et décrit, dans l'ordre dans 
lequel ils étaient exposés, les deux progrannies 
VI.4 etVI.5 de l'unité, ainsi que les différents 
sous-programmes qui les composaient. Ce faisant, 
elle a mis en lumière les aspects du progrannie 
auxquels une importance accrue avait été attribuée 
par rapport à l'exercice budgétaire précédent, en 
particulier le renforcement des capacités nationales 

(76) Une autre innovation d'importance intro- 

(77) La Représentante du Directeur général a 
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et le renforcement de la ~p6rationsous-régiona1.e 
et régionale. S' agissant des ncdalités d' exécution, 
elle a fait observer que le Directeur général avait 
l'intention d'intensifier lapolitiqw de déœntrali- 
sation, en confiant un rôle toujours plus actif et 
plus important aux conseillers régionaux pour les 
sciences sociales en Afrique, en Asie et dans le 
Pacifique et dans la région d'Amérique latine et 
des Caraïkes. De même, en ce qui concerne la coopé- 
ration interrégionale, une place importante était 
également attribuée aux activités menées en col- 
laboration avec le Conseil international des 
sciences sociales, le Comité international pour 
l'information et la documentation en sciences so- 
ciales et le Conseil international de la philo- 
sophie et des sciences humaines, et des efforts 
étaient déployés en permanence pour que les pays 
en développmnt deviennent membres de ces orga- 
nisations et participent à leurs activités. 

tants d'une organisation non gouvernementale et 
d'une organisation intergouvernercentale ont pris 
la parole au cours du débat sur cette question. 
La plupart des orateurs ont fait l'éloge des 
activités prévues dans les prqramnes Vï.4 et 
m.5 et ont exprimé leur appui à leur sujet. Ils 
se sont en particulier félicités des mesures 
prises pour regrouper les sciences exactes et na- 
turelles et les sciences sociales dans le cadre 
d'un seul grand programne ; tous ont déclaré ap- 
prouver cette innovation structurelle. Toutefois, 
certains délégués ont noté que, malgré ce regrou- 
pement, l'inteq&nétration des activités dans ces 
deux domaines restait quelque peu limitée. En 
outre, certains orateurs, tout en se félicitant 
des progrès réalisés en ce qui concerne la mise 
au point du programme, ont estimé que son orien- 
tation n'était pas encore suffisament bien défi- 
nie et qu'il laissait toujours à désirer du point 
de vue de sa concentration. 

points particuliers du débat qui avait eu lieu 
antérieurement au titre de l'unité 9, notmnt 
à l'informatique, en faisant observer que les con- 
séquences sociales des nouvelles techologies 
constituaient un domine dans lequel les connais- 
sances spécialisées en sciences sociales étaient 
tout aussi nécessaires que celles de l'infomti- 
cien. Un orateur a examiné de façon assez détaillée 
les cas dans lesquels il était possible de mener 
des activités interdisciplinaires. 11 a estimé que 
c'était surtout dans l'application des connais- 
sances scientifiques aux problèmes pratiques qui 
se posaient dans le mnde qu'il était possible 
d'adopter une approche multidisciplinaire et qu'au 
niveau de la théorie scientifique, les activités 
interdisciplinaires étaient quelque peu limitées : 
en effet, lorsqu'il était possible de s'engager 
dans cette voie, on débouchait sur une nouvelle 
discipline. Pour ces raisons, il a déclaré que 
les occasions de collaboration interdisciplinaire 
entre les sciences exactes et naturelles et les 
sciences sociales dans le contexte du grand pro- 
g r m  VI devraient être limitées, mais qu'elles 
pourraient cependant être plus fréquentes dans 
l'application de ces sciences aux domaines envi- 
sagés dans les autres grands programes. 

(80) La plupart des délégués ont esthé que, 
malgré l'augmentation du budget accordé aux sous- 
prcgramnes m.4 et m.5, les ressources financières 
de l'ensemble du programme des sciences sociales 
et humaines restaient très faibles au regard de 
l'ampleur des tâches auxquelles le mnde doit faire 
face pour développer ces disciplines et fornier des 
spécialistes. Cinq délégués ont été d'avis qu'étant 
donné les ressources budgétaires prévues, &me la 

(78) Cinquante délégués ainsi que les représen- 

(79) Quelques délégués se sont référés à des 

gamrne limitée de projets présentée dans le pro- 
grarcnie était trop ambitieuse, à la fois par le 
libellé de la présentation et de par l'éventail 
d'activités envisagées. Ces délégués ont instam- 
ment demandé davantage de précision dans la limi- 
tation ou dans la sélection des projets de façon 
à éviter un éparpillement des efforts. Par ailleurs, 
quelques délégués ont demandé que des activités 
soient étendues ou ajoutées, concernant en parti- 
culier la formation dans les pays en développwnt, 
l'histoire de l'alimentation et de la nutrition à 
la lumière de divers contextes socioculturels, 
l'attribution de burses, la collecte de données 
et l'échange d'expérience. 

(81) Corrmientant en termes généraux les cibles 
énoncées dans les sous-programes de l'unité, la 
plupart des orateurs ont été heureux de constater 
qu'elles étaient confornies aux objectifs fixés 
dans le deuxième Plan à myen t e m .  

boration avec les organisations internationales 
non gouvernementales (sous-programme VI .4.3) , 
parce que celles-ci aident au développement des 
sciences sociales et humaines dans le mnde et 
constituent un lien entre l'Unesco et la comauté 
scientifique internationale. Deux délégués se sont 
déclarés favorables au renforcement du soutien et 
de la collaboration, en particulier sur le modèle 
des relations de l'Unesco avec le Conseil inter- 
national des unions scientifuques (CIUS), mais, 
dans le même temps, l'un d'entre eux a jugé indis- 
pensable que l'on étudie davantage les relations 
de l'Unesco avec les ONG de catégorie "A", qui 
reçoivent des subventions de l'Unesco au nom de la 
cornininauté scientifique internationale. En ce qui 
concerne les subventions que l'Unesco verse aux 
ûNG, un orateur a déclaré qu'en raison de leur 
volume Ynportant, il fallait les considérer corn 
des "investissements" dont le rendement pour 
l'Unesco et @ur les Etats membres devrait être 
évalué. Un délégué a demandé davantage de rensei- 
gnentr, sur,l'usage que le Conseil ulternational 
des sciences sociales et d'autres ONG font des 
crédits qu'i s reçoivent de l'Unesco et sur les 
mécanismes d contrôle qui existent. Un autre dé- 
légué, tout apportant son soutien au SOUS- 
progranune, a posé la question de la représentation 

du Conseil international des sciences sociales, 
et a proposé qu'on l'dliore de façon qu'elle 
reflète mieux l'ensemble de la conmtmauté scien- 
tifique internationale. 

(83) La grande majorité des orateurs se sont 
déclarés favorables au sous-programne relatif à 
la coopération régionale et sous-régionale. Quatre 
d'entre eux ont justifié leur soutien à cette 
activité par la nécessité de corriger le déséqui- 
libre du développement des sciences sociales et 
humaines entre pays industrialisés et pays en dé- 
veloppzmnt, tandis que d'autres ont reconnu que 
la coopération était nécessaire pour améliorer le 
statut des sciences Sociales et humaines dans les 
Etats mzbres de chaque région. Plusieurs orateurs 
ont noté avec satisfaction que des centres ou orga- 
nismes régionaux et sous-régionaux, tels que 
1 'AASSE, 1 'ARCSS, le CERDAS , la FLACSO et le 
CIACSO, ainsi que le Centre de Vienne, devaient 
prendre pleinement part à cette coopération, dé- 
clarant que ces organismes faisaient un excellent 
travail dans les régions. Le Centre de Vienne, en 
particulier, qui avait été mentionné à plusieurs 
reprises comme faisant oeuvre véritablercent utile 
dans les pays industrialisés d'Europe de l'Est 
cannie de l'Ouest, montrait la voie aux centres 
créés plus récernrient dans les pays en développement. 
Un délégué a en outre justifié son soutien en 

(82) De nombreux orateurs ont appuyé la colla- 

gécqraphique,au 1 sein de ces ûNG, en particulier 

120 



Conmissions du progrm 

mentionnant la possibilité d'attirer l'attention 
des cornminautés scientifiques du mnde entier sur 
les grands problèmes et de mbiliser ainsi leurs 
ressources au myen de réseaux pour résoudre ces 
problhs. D'autres orateurs lui ont fait écho, 
insistant sur la nécessité de mettre en place 
des projets de recherche grâce à une coopération 
axée sur la solution des problks. Le projet 
panafricain d'analyse socio-économique du pro- 
blème de la faim et de l'autoncanie alimentaire, 
conçu en tenant compte du Plan d'action de Lagos, 
a été cité en exemple à ce sujet. Plusieurs délé- 
gués ont mentionné l'importance des cours de for- 
mation en tant que myen de réduire leur "dépen- 
dance culturelle" et de produire les cadres qua- 
lifiés nécessaires au développement et à la solu- 
tion des problèmes. 

nécessité de conserver une "approche universelle" 
à l'égard des problks régionaux, approche qui, 
a-t-il déclaré, était le "leitmotiv" des confé- 
rences régionales tenues dans le mnde entier, 
quatre orateurs, dont le représentant du CISS, 
ont souligné la particularité ou spécificité de 
chaque région, qui rend nécessaire un dévelop- 
pement endogène des sciences sociales et humaines 
dans chacune d'entre elles. Le représentant du 
CïSS a notanunent affirmé que ces sciences étaient 
mieux en mesure de cerner les problèmes des Etats 
membres lorsqu'elles se développaient de manière 
endogène. Le souci du développerrent endogène des 
sciences sociales et humaines s'est traduit en 
outre dans le soutien dont le projet pilote de 
production de muels et autres mtériels didac- 
tiques a bénéficié de la part de huit délégués, 
qui ont insisté sur l'intérêt qu'il y avait à rem- 
placer le matériel importé par du matériel de pro- 
duction locale et à faire appel aux travaux de 
recherche, ainsi qu'à la compréhension et à la 
connaissance que les scientifiques des régions 
possèdent déjà des "réalités locales" ; certaines 
délégations ont proposé que soient mis en place 
plusieurs projets pilotes correspondant aux di- 
verses sous-régions d'une région. Cependant, trois 
orateurs ont demandé que ce type de projet soit 
exécuté par l'intermédiaire d'institutions natio- 
nales patronnées par les gouvememnts, de manière 
que ces derniers soient consultés au sujet des 
muels destinés à être adoptés par les Etats 
membres. 

(85) Cinq délégués ont soutenu la proposition 
de programmes conununs, régionaux et sous-régionaux, 
pour la formation postuniversitaireetlarecherche ; 
un autre délégué s'est mntré sceptique, esthant 
que ces activités exigeraient "une aide financière 
beaucoup plus substantielle" que les crédits prévus 
Plusieurs orateurs se sont prononcés en faveur de 
la tenue de conférences intergouvernementales ré- 
gionales ; un délégué a souhaité qu'elles soient 
organisées dans les meilleurs délais ; un autre a 
jugé plus prudent que chaque conférence régionale 
soit précédée et préparée par deux réunions de 
niveau sous-régional. Deux délégués ont souligné 
la nécessité d'organiser des conférences régio- 
nales pur définir une "politique" du développe- 
ment des sciences sociales et humaines. 

(86) Plusieurs délégués ont souligné 1'impOr- 
tance de la création de réseaux de docwientation 
et d'information permettant d'échanger des données 
et des informations au sein des régions et entre 
régions et offrant à chaque Etat la possibilité 
d'accéder aux données provenant d'autres pays. 
Toutefois; un délégué a fait des réserves sur 
l'intérêt des projets de collecte de données en 
faisant valoir que, d'après les chercheurs en 
sciences sociales de son pays, de tels inventaires 

(84) Bien qu'un délégué ait insisté sur la 

étaient coûteux à établir, toujours incomplets et, 
en règle générale, dépassés lorsqu'ils parais- 
saient. A son avis, une partie des crédits consa- 
crés à établir des inventaires pouwait être 
avantageusmt employée à publier des bulletins 
à l'intention des spécialistes des sciences so- 
ciales. Plusieurs délégués, en revanche, ont été 
tout à fait favorables à cette activité, en faisant 
valoir combien les pays en développement ont besoin 
de mieux connaître leur c@tence et leurs experts 
dans le domaine des sciences sociales et humaines. 

(87) Deux des délégués qui se sont prononcés 
en faveur de l'octroi de bourses d'études ont es- 
timé que le nombre de bourses prévu dans le sous- 
progranune était trop faible pour répondre aux 
besoins régionaux et qu'il fallait l'augmenter. 
Un délégué s'est prononcé en faveur d'une partici- 
pation accrue des fermes spécialistes en sciences 
sociales aux activités de coopération régionale 
et sous-régionale, car ce sont elles qui "sont le 
mieux à même d'appliquer les sciences sociales 
et humaines à des problèmes tels que les carences 
alimentaires, etc. " . 

(88) Plusieurs orateurs ont souhaité que leur 
pays participe ou soit invité à participer aux 
activités envisagées dans le cadre du sous- 
progrme consacré à la coopération régionale et 
sous-régionale. 

(89) La plupart des orateurs qui ont évqué 
l'intrduction de certaines sciences humaines 
dans le programme ont soutenu le principe du choix. 
Un seul orateur s'est demandé en quoi cette déci- 
sion pourrait constituer une contribution signi- 
ficative aux disciplines elles-mêmes ou à la réso- 
lution des problèmes mondiaux. Malgré la quasi- 
unanimité qui s'est faite sur ce principe, certains 
pays ont posé des questions sur les critères qui 
avaient conduit à choisir les cinq disciplines 
retenues dans le document 22 C/5 et sur la façon 
dont elles étaient intégrées au programme, les 
disciplines choisies étant l'histoire, l'anthro- 
pologie, la géographie, la linguistique et les 
sciences administratives et de gestion. D'autres 
délégués ont attiré l'attention sur certaines 
sciences humaines qu'à leur avis il serait justi- 
fié d'inclure dans le sous-prograrme, notamment 
les sciences du comportement, la psychologie so- 
ciale, la sociologie, l'économie, l'archéologie 
et l'éthique de la science. L'un des orateurs 
s'est interrogé sur les liens qui existaient entre 
le projet relatif à l'histoire qui est prévu dans 
le cadre de la présente unité et ceux qui sont 
exécutés au titre du grand programme XI. D'un 
autre côté, beaucoup d'orateurs ont souligné l'im- 
portance du projet interdisciplinaire relatif a 
la nutrition, qui associe l'histoire l'anthropo- 
logie et la géographie, et qui s'inscrit dans le 
cadre du sous-programme VI.5.1. Un délégué a sou- 
ligné la disproportion frappante qui existait 
entre la portée des activités prévues pur les cinq 
disciplines relevant des sciences humaines et 
l'extrême modicité des ressources qui leur étaient 
affectées. 

des domaines clés mtionnés dans les sous- 
programmes VI.5.2 et VI.5.3, la majorité des dé- 
légués se déclarant satisfaits de voir que la 
condition des femmes figurait au nombre des do- 
maines retenus. Un délégué a suggéré que l'histoire 
de la participation des f m s  aux sciences so- 
ciales et humaines soit élargie de façon à cou- 
mir également leur participation à tous les do- 
maines de la science. L'intérêt privilégié accordé 
aux femmes vivant en milieu rural a été apprécié 
de plusieurs délégués, mais un des orateurs a 
jugé, pour sa part, que c'est le domaine de la 

(90) Plusieurs délégués ont approuvé le choix 

121 



Cormissions du progranme 

gestion, du travail et des loisirs qui méritait 
une attention particulière. 

cherches relatives aux domines clés devraient être 
entreprises en liaison avec les grands prcyrarnries 
1, VI11 et XIII. Un délégué s'est demandé si les 
domines mentionnés dans les deux sous-progrms 
"répondraient aux besoins de tous les pays parLi- 
cipants", étant donné que les &mines retenus 
"devaient avoir une influence sur le développesnent" 
et que le dévelappement exigeait que l'on s'attache 
en priorité aux questions d'ordre économique et 
social qui ne sont pas prises en compte de façon 
adéquate dans les domines retenus ; il considérait 
donc que ces danaines devraient être définis avec 
plus de précision. Des réserves analogues ont été 
fomniléesparplusieursdéléguésquiavaientprésen- 
té un projet de résolution (22 CDR.264) proposant 
que les domaines clés soient choisis de façon plus 
précise. A cet égard, ils ont fait des suggestions 
concrètesconcemanttroisdominesclésparticuliers, 

rrierrient en faveur du projet qui prévoit de confron- 
ter et d'examiner les résultats obtenus dans les 
domines de la neurophysiologie, des neurosciences 
du comportement et de la psychologie cognitive, de 
façon à approfondir la corpréhension de la nature 
humaine et des rapports entre les sciences hu- 
maines et les sciences de la vie. Un orateur a, 
toutefois, souligné que l'expression "approches 
comparatives interculturelles", utilisée pour dé- 
crire cette activité dans le d o c m t  22 C/5, con- 
venait mal à la plus grande partie des activités 
scientififiques relevant de ce domine, puisque 
celles-ci sont de nature systématique et expéri- 
mentale, et font abstraction des facteurs culturels. 

(93) Ces études sur l'unité de l ' h m  à la 
fois c m  préoccupation scientifuque et comw 
valeur ont été appréciées par de nombreux délégués 
et il a été pris note de l'observation faite par 
l'un d'entre eux qui a souligné que les études 
historiques et normatives prévues au titre de ce 
projet (approche culturelle) ne devaient pas être 
confondues avec les études scientifiques et spé- 
culatives relevant du projet sur les nemsciences, 
en exprimant la crainte que le titre général de 
cette activité ne prête à malentendu. 

(94) Un des orateurs s'est félicité de l'acti- 
vité relative à l'Encyclopédie de Diderot et de 
d'Alembert, qui coïncidera avec le deuxième cente- 
naire de la mrt de Diderot. Un orateur a toutefois 
estimé que cette activité relevait de l'histoire 
de la culture plutôt que de l'histoire des sciences 
sociales et qu'il aurait été plus logique de la 
faire figurer dans le grand progranme XI. 

tivités philosophiques sont prévues dans 'e docu- 
ment 22 C/5, a suggéré que les diverses a tivités 
relevant de ce domine, notamment dans le 1 pro- 
grarrnies m.4 et m.5, soient regroupées dans une 
liste récapitulative, à l'instar de ce gui avait 
été fait dans le document 21 C/5. 

(96) Outre les observations déjà mentionnées 
dans d'autres parties du présent rapport, plu- 
sieurs délégués ont fomlé des suggestions et 
proposé des activités concrètes de coopération por- 
tant sur des aspects spécifiques des prcgrarmes 
vI.4 et VI.5. 

(91 ) Deux délégués ont estimé que les re- 

(92) Plusieurs délégués se sont déclarés fer- 

(95) Un orateur, tout en adrettant que des ac- 

Répnse de la Représentante du Directeur général 

(97) Dans sa réponse, la Représentante du 
Directeur général a remercié tous ceux qui avaient 
pris part à la discussion ets'estfélicitéeduca- 
ractère stimulant et constructif du débat. Elle a 
pris acte avec satisfaction des cairanentaires 

soulignant l'harmonie entre le docurrilnt 22 C/5 et 
le deuxième Plan à moyen terme. El.le a assuré les 
délégués que le Directeur général prendrait soi- 
gneusement note des différents points de.vue, 
suggestion de précisions et offres de collaboration, 
de participation ou d'accueil présentés en rapprt 
avec les programes VI.4 et VI.5. Parmi les nom- 
breux domines ayant suscité des questions, il en 
est trois surlesquelselletenaitpartic~ièrerrent 
à s'exprimer car ils appelaient certains éclair- 
cissements, tant sur le plan des principes que 
sur le fond : 

(1) les méthodes employées pur l'élaboration 
du budget, en particulier pur les activités les 
plus novatrices du prograrme : 

vités relevant des sciences sociales et humaines 
et de la philosophie et les observations du Direc- 
teur général concernant les projets de résolution 
présentés p a ~  les Etats h r e s  ; 

(III) 
non gouvernementales. 

(98) (1) (a) Le souci de la mise en oeuvre ef- 
fective du document 22 C/5, n o t m t  en ce qui 
concerne l'intersectorialité et l'interdisciplina- 
rité, avait été exprimé à plusieurs reprises.  eux 
délégués avaient à cet égard déploré que la prin- 
cipale innwation annoncée dans le Plan à moyen 
terme, à savoir la réunion des sciences exactes et 
naturelles et des sciences sociales et humaines, 
ne se soit pas matérialisée dans le Progrm et 
budget pur 1984-1985. Eh réponse à cette préoc- 
cupation, la Représentante du Directeur général a 
rappelé la teneur de la discussion qui avait eu 
lieu, lors de la quatrième session extïaordinaire 
de la Conférence générale, au sein de la Conunis- 
Sion du programme chargée d'examiner le grand pro- 
grarme VI. 11 avait été aümis que l'intersectoria- 
lit6 ainsi que l'interdisciplinarité devaient être 
envisagées comme des processus de longue haleine 
compte tenu des divers obstacles à surmonter, no- 
tament des difficultés- psychologiques pouvant 
survenir dans le travail quotidien entre spécia- 
listes des sciences exactes et naturelles et spé- 
cialistes des sciences sociales et humaines. Quel 
que fût son idéal de coapération intellectuelle 
internationale, l'Unesco n'en restait pas mins 
ancrée dans le mnde réel. Or à l'exception de ' 

quelques centres de recherche pilotes, partout dans 
le mnde et y compris dans les universités, l'en- 
seignement et la recherche avaient pour cadre des 
départements et des facultés structurés par disci- 
plines. En préconisant le décloisonnement des 
sciences, l'Unesco avait lancé modestement une 
idée qui ne porterait peut-être ses fruits que 
dans l'avenir. 

(99) (b) Les délégués de plusieurs pays avaient 
demandé des explications supplén-mtaiyes concernant 
les criteres de choix des cinq disciplines qui fai- 
saient l'objet d'un sous-prcqrarme : science his- 
torique, anthropologie, géographie, linguistique 
et sciences administratives et de gestion. Prenant 
en compte les observations de fond qui avaient été 
faites par deux délégués, la Représentante du 
Directeur général a confirmé que ces disciplines 
avaient été choisies après consultation des Etats 
membres et des ûNG. On avait estid que ces disci- 
plines, essentiellement du dmine des sciences 
humaines, présentaient un intérêt pour l'analyse 
de la problématique mndiale, d'autant plus qu'elles 
pouvaient apporter des solutions nouvelles aux pro- 
blks mondiaux, ce qui correspondrait &,la cin- 
qui& mission définie dans le deuxième Plan à 
moyen terme : le renouveau des valeurs en particu- 
lier et de la culture en général. 

(II) les crédits alloués aux différentes acti- 

la coopération avec les organisations 

(100) En réponse à des délégués avaient 

122 



Commissions du prograrrpne 

déploré que certaines sciences sociales "tradition- 
nelles" n'eussent pas été désignées corn disci- 
plines clés, la Représentante du Directeur général 
a fait observer que l'économie, la sociologie et 
la science politique, par exemple, étaient déjà 
inplicitenient présentes dans les progrms VI.4 
et VI.5 et qu'elles figuraient par ailleurs dans 
les grands progrms VIïï, XII et =II. pour 
l'Unesco, l'archéologie, nwtionnée par un délé- 
gué au cours du débat, faisait partie des sciences 
historiques. La philosophie, également citée par 
un délégué, ne figurait pas parmi les cinq disci- 
plines nouvelles. 

(101) ün délégué avait souhaité voir les acti- 
vités de la Division de la philosophie regroupées 
en une liste récapitulative ccornne dans le docu- 
mnt 21 C/5 et il avait été pris note de sa sug-, 
gestion. La Représentante du Directeur général a 
rappelé que la philosophie n'était pas seulement 
mntionnée à titre sydmlique dans le donmirnt 
22 C/5 mais qu'elle entrait concrètement dans la 
mise en oeuvre de plusieurs activités. Elle occu- 
pait, par exemple, une place importante dans les 
programmes VI.4 et vI.5 ainsi que dans les parties 
des grands progranms 1, VIII, XII et XII1 rele- 
vant du Secteur des sciences sociales et humaines. 
En œ qui concernait les dcuriaines clés, certains 
délégués avaient favorablemnt accueilli les pro- 
jets esquissés dans les sous-progrms VI.5.2 et 
VI.5.3 mis quelques-uns avaient souhaité que 
d'autres projets puissent être délimités de la 
sorte et un délégué avait exprimé La crainte de 
voir ces domaines clés recouper les activités 
envisagées au titre des grands progrms VIII, 
M I  et XII. La Représentante du Directeur général 
a fait observer que les projets mentionnés dans 
les sous-progrms Vï.5.2 et VI.5.3 l'étaient à 
titre indicatif, que la liste était loin d'ëtre 
complète et que les projets n'étaient pas présen- 
tés par ordre de priorité. D'ailleurs ce sont les 
consultations régionales qui décideraient des pro- 
jets à considérer, du pint de vue de la Coopéra- 
tion régionale, corn prioritaires pur les Etats 
mrbres . 

(102) (II) Plusieurs délégués ont formulé des 
observations sur le montant des crédits prévus 
pour les activités ancernant les sciences sociales 
et humines : ils ont jugé œ montant insuffisant 
par rapport aux fonds affectés à la réalisation 
des prograrrniies dans le domaine de l'éducation, des 
sciences exactes et naturelles, etc. 

(103) Un délegué a cependant constaté une aug- 
mntation, à son avis injustifiée, de 9,7 %. A ce 
pmps, la Représentante du Directeur général a 
rappelé que si, pour les progrms VI.4 et VI.5, 
le mntant du budget ordinaire était supérieur au 
rrontant prévu pour 1982-1983, il fallait tenir 
conpte de la totalité des fonds affectés à des 
activités concernant les sciences sociales répar- 
tis entre les grands programrres mII, X, XII et 
XIII. Lorsque l'on ansidérait l'ensemble du bud- 
get prévu pour les sciences sociales et humajnes, 
l'auqentation était de 3,5 P"! I?ourcentacje prcche 
du taux général de 4 à 6 % que la Conférence g&é- 
rale avait fixé corn hypothèse de travail lors 
de sa quatrih session extraordinaire. 

moyen t e m  approuvé ne devait pas être utilisé 
pur enpêcher les Etats d r e s  d'améliorer la qua- 
lité du do-t 22 C/5", la Représentante du Di- 
recteur général a fait observer que, le plus SOU- 
vent, les délégations accueillaient favorablenent 
les notes du Directeur général gui accompagnent 
les projets de résolution. Elle a rappelé à la 
Conmission qu'en principe il incombait au Directeur 
général d'inciter à nouveau les Etats marbres à 

(104) Un délégué ayant déclaré que "le Plan à 

éviter d'aller à l'encontre de l'accord par con- 
sensus réalisé de la quatrième session extra- 
ordinaire de la Conférence générale. & fait, en 
approuvant le deuxième Plan à moyen terme, la Con- 
férence générale avait donné pour directives pré- 
cises au Directeur général de concevoir le pro- 
grarme et budget selon la même structure que celle 
du d o m n t  C/4 approuvé, c'est-à-dire en le sub- 
divisant en grands programnes, progranmes et sous- 
programes. Il était donc du devoir du Directeur 
général de respecter scrupuleusementces directives. 

posé des questions concernant le contrôle exercé 
sur les relations de collaboration que l'Unesco 
entretient avec des ONG telles que le CISS, la 
Représentante du Directeur général a rappelé que 
divers mécanismes de contrôle pemttaient d'as- 
surer une supervision étroite : lettres de subven- 
tion, contrats spécifiques, rapports annuels et 
rapport septennal sur les activités des ONG qui 
sont somis au Conseil exécutif. Le document 
22 C/30 était à la dispsition des délégués qui 
souhaiteraient obtenir d'autres éclaircissements 
à ce sujet. 

(106) Répondant à un autre délégué qui Ettait 
en doute le caractère "international" des ONG de 
catégorie A telles qye le CISS, la Représentante 
du Directeur général a rappelé que, de l'avis du 
Directeur général, les ONG étaient pur l'Unesco, 
des partenaires indispensables. Tel était le cas, 
par exemple, du Centre européen de coordination, 
de recherche et de docuwntation en sciences so- 
ciales, qui constituait un "dèle" de ce type de 
coapération. Ce Centre a précisément été créé par 
le CES. En demandant le renforœmnt de la coopé- 
ration existant avec les ONG - notament avec le 
CISS - le Directeur général visaient précisht 
à étendre aux pays en dévelop-t l'expérience 
acquise dans les pays développés. 

(107) Dans ce contexte, la Représentante du 
Directeur général a constaté avec satisfaction 
les efforts réalisés par le CïSS, notamment par 
son président, le professeur Candido Mendes, pour 
instaurer effectivemnt une représentation géogra- 
phique équilibrée dans ses organes de décision et 
pour promouvoir au sein du CISS la coopération 
Nord-Sud ainsi que la coopération Sud-Sud, en 
s'inspirant de l'expérience du CIUS. 

teur général a remercié tous les délégués pour la 
franchise et la haute qualité de leurs Observations, 
qui, a-t-elle affirmé, seraient très utiles au Di- 
recteur général et au Secrétariat lors de la mise 
en oeuvre du dcxumsnt 22 C/5 et de la préparation 
des futurs pngramries et budgets s'inscrivant dans 
le cadre du deuxième Plan à moyen terme. 

(105) (III) En réponse aux délégués qui avaient 

(108) En conclusion, la Représentante du Direc- 

Remmandations relatives aux programes VI.4 
et VI.5 

(109) La Cormission a examiné les parties per- 
tinentes de la résolution 6.1 proposée par le Di- 
recteur général (22 C/5, par. 06002) ainsi que 
neuf projets de résolution présentés par les Etats 
d r e s  au sujet des deux programes VI.4 et VI.5. 

(a) Projets de résolution concernant les para- 
graphes 6(d) et 6(e) du dispositif de la 
résolution propsée 6.1 

La Carmission a approuvé les paraqraphes 6 (d) 
et b(e) du dispositif de la résolution pro- 
posée 6.1 en prenant note des projets de 
résolution 22 C/DR.211, 319 et 338, mis 
sans les adopter formellement. En ce qui 
concerneleprojet22 C/DR.264,laComnission 
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a pris note de son contenu sans l'adopter 
fonnellenent, étant enteradu que le Direc- 
teur général tiendrait capte des vues qui 
y sont exprimées lors de l'exécution des 
activités prévues pur 1984-1985 et de 
l'établissanent du Projet de progrme et 
de budget pour 1986-1987. 

Projets de résolution concermnt le 
plan de travail 

- La Cmission a ensuite examiné les pro- 
jets de résolution 22 C/DR.94, 234, 297, 
319 (en partie) et 338 (en partie). - Les notes du Directeur général concer- 
nant les projets 22 C/DR.94, 297, 319 et 
338 ont été acceptées dans la mesure où 
elles avaient trait au plan de travail, 
et la Ccmnission a pris note des projets 
de résolution, étant entdu que le Di- 
recteur général en tiendrait ccmpte lors 
de l'établissement de la version défini- 
tive du plan de travail et de sa mise 
en ceune. 

le Président a indiqué que, selon le Di- 
recte- général, il n'existait pas de 
lien direct entre le projet de résolution 
et la partie du prcgrarme vI.4 citée. La 
Ccmnission a donc pris note des obser- 
vations du Directeur général sans for- 
muler de recmndation concernant le 
document 22 CDR.234. 

(b) 

- En ce @ concerre le projet 22 C/DR.234, 

(c) Projets de résolution retirés 

La cmm-ission a noté que les projets 

22 C/DR. 42 et 229 avaient été retirés par leurs 
auteurs. La Carniission a ensuite pris note 
des paragraphes 06402 à 06463 et 06502 à 
06533 du plan de travrail, tels qu'ils 
avaient été mdiriés, et des crédits bud- 
gétaires prévus pour les progranms m.4 
et m.5, tels qu'ils figurent axx para- 
graphes 06401 et 06501. 

Recorraandations concernant l'ensemble du grand 
progr- VI 

(110) ~a commission a recommndé à l'unani- 
mité que la Conférence générale adopte dans 
son ensemble la résolution 6.1 du grand pro- 
g r m  VI après modification de son pr?réambule 
et de son dispositif conformément aux décisions 
prises au sein de l'unité de discussion 9 (22C/ 
Résolutions, 6.1 ; par. 8 et 9 constituant la 
résolution 22 C/Résolutions, 6.4). 

global prévu pour le grand p r o g r m  VI soit mis 
aux voix. La Ccsrnllssion a reccanmandé, par 60 voix 
contre une, avec 10 abstentions, que la Conférence 
générale approuve pour le grand prcqram~ VI,, au 
titre du programme ordinaire (par. 06001 et 06354 
à 06357 du document 22 C/5) , une ouverture de cré- 
dits de 23.727.500 dollars, chiffre comprenant le 
crédit supplémentaire de 987.800 dollars réservé 
au secteur de l'infomtique, étant entendu que 
ce crédit budgétaire était exprimé en "dollars 
constants" et qu'il serait réajusté ultérieurenent 
en fonction de l'inflation constatée au cours de 
l'exercice triennal 1981-1953, et qu'il pourrait 
également l'être conformément aux recomnadations 
de la réunion comme de la Carnnission administra- 
tive et des cinq carronissions du programme. 

( 111) Un Etat mmbre a deniandé gue le budget 

FOINT 11 - UNITE DE DISCLTSSION 15 
GRAND PROGRAMME IX - SCIENCE, !ïECHNOLNLE ET SOCIETE 

(112) ïa ccùrnnission 111 a consacré ses neu- 
vi&e, dixième, onziène et douzièm séances à 
l'examen de l'unité de discussion 15, qui recouvre 
les deux composantes du grand progrmuce IX : pro- 
g r m  IX.1 (Etude et amélioration des raprts 
entre la science, la technologie et la société) 
et progranme IX.2 (Politiques de la science et 
de la technologie). Les participants ont étudié 
la section correspondante du docment 22 C/5 
(par. O9101 à 09246) et la résolution proposée 
(par. 09002) relative au grand progr- IX, de 
mêrrai que les documents 22 C/82, 22 C/83 et 22 C/ 
DR.30, 43, 72, 93, 131, 147, 244, 270, 280, 290, 
318, 322, 343. 

présentant du Directeur général a indiqué qu'il 
avait pur objet d'aider la société à mieux uti- 
liser la science et la technologie. Aussi son 
approche était-elle nécessairement interdiscipli- 
naire. COnfomRment au Plan à myen terme, les 
propositions pour 1984-1985 étaient présentées 
dans les deux programmes IX.l et 1x.2, ainsi qu'il 
était indiqué ci-dessus. La nature et l'évolution 
de L'action scientifique et technologique globale 
continueraient à être examinées avec l'aide du 

gie et la société, ainsi qu'avec diverses organi- 
sations non gouvernementales. Les activités entre- 
prises au cours de l'exercice bienrial mettraient 
notament l'accent sur une meilleure compréhension 

(113) Présentant le grand progrmnw IX, le Re- 

de réflexion sur la science, la technolo- 

des incidences sociales de l'introduction de tech- 
nologies nouvelles dans les pays en développzmznt, 
sur les programmes de formation, sur la relation 
éthique existant entre la recherche et le désar- 
mement, et sur le rôle des fermnes dans tous les 
domaines liés au développanent et aux applications 
de la science et de la technique. Le centenaire 
de la naissance du physicien Niels Bohr serait 
célébré en 1985. 

ensuite brièvement décrit les principales orien- 
tations des deux programnes. Le progranme IX.l 
devrait non seulement aider 2 mieux comprendre 
les interactions entre la science, la technologie 
et la société, mis encourager les scientifiques 
et les ingénieurs à participer directement aux 
processus publics de prise de décisions, sensi- 
biliser généralement le public aux possibilités 
de la science et de la technologie dans la vie 
quotidienne, et favoriser une large participation 
des femnes à ces activités ainsi qu'à la réalisa- 
tion d'autres objectifs connexes. Le progranme 1x.2 
poursuivait une activité entreprise depuis long- 
temps par l'Unesco, rrais les activités prévues 
pur 1984-1985 présentaient n é m i n s  plusieurs 
aspects nouveaux tels que l'attention accrue ac- 
cordée à la fomticm du personnel, mentionnée 
dans le sous-programne IX.2.4 et dans le docu- 
ment 22 C/82. Dans le docurent 22 C/5, il était 
proposé d'organiser deux conférences régionales 

(114) Le Représentant du Directeur général a 
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des ministres chargés de l'applicationde lascience 
et de la technique au dévelo-t (dans le cadre 
de la série des conférences "CAST"), l'une pur les 
pays arabes (CASTARAB 11) et l'autre pour l'&né- 
rique latine et les Cara'hs (CASTALAC II). Le do- 
curent 22 C/83 contenait une évaluation du pro- 
gramw pilote SPINES dont les objectifs étaient 
désormais atteints. 

tants d'organisations interpuvemementales et 
deux observateurs d'organisations non gouvememen- 
tales ont pris part au débat. Les oratars ont 
appuyé le grand progrme IX, estimant que ses 
effets seraient sans doute bénéfiques, et ils ont 
évoqué son interdépendance avec le g r d  pro- 
g r m  Vï. Un orateur a déclaré que la science 
devrait contribuer à réduire les disprités entre 
les pays industrialisés et les pays en dévelop- 
m t .  plusieurs participants ont vu dans la ré- 
sistance sociale au changement l'un des obstacles 
à surmonter pur que la science et la technologie 
contribuent efficacement à un dévelo-t socio- 
économique harmonieux. 

(116) Deux délégués ont estimé que le grand pro- 
grarmne IX était mins prioritaire que d'autres pro- 
grmes scientifiques. D'autres délégués ont jugé 
insuffisantes les ressources qui lui étaient 
affectées. 

(115) Cinquante-neuf délégués, deux représen- 

Progranune IX.l - Etude et amélioration des rapports 
entre la science, la technologie et la société 

(117) La plupart des délégués qui ont pris la 
parole au sujet du grand pro gram^ IX ont formulé 
des observations concernant spécifiquement le pro- 
gramme IX.l. Bien qu'ils aient été largement d'ac- 
cord pour estimer que les actions proposées étaient 
bien structurées et cohérentes, quelques-uns 
d'entre eux ont suggéré des modifications dans la 
formulation de certains passages du paragraphe 5 (a) 
de la résolution propsée 9.1, ou dans le plan 
de travail. Presque toutes ces suggestions s'ap- 
puyaient sur des projets de résolution précis. 

tention de nombreux délégués, qui ont exprimé le 
désir de voir leurs pays respectifs étroitement 
associés aux études de cas prévues aux paragraphes 
09107 et 09109, afin : (a) d'examiner l'évolution 
récente des rapprts entre la science, la techno- 
logie et la société dans divers contextes sociaux 
et, (b) de procéder à une évaluation sociale des 
technologies dans les pays en développent. Plu- 
sieurs délégués se sont félicités du caractère 
interdisciplinaire de l'approche adoptée pur les 
études de cas, tandis qu'un autre a insisté pour 
que tous les cas soient choisis avec soin. A pro- 
p s  du paragraphe 09112, un autre orateur a noté 
que l'étude des aspects éthiques des relations 
entre science et société devrait s'intéresser à 
l'@libre psychiqe de l ' h m  dans ses rappports 
avec le changement technologique. 

(119) Un orateur a estimé que l'objet des études 
de cas était trop vaque, Un certain nombre de dé- 
légués ont déclaré que leurs pays respectifs 
etaient disposés à participer à la réalisation des 
recherchesexiqéesparlesétudes de cas et aux di- 
vers séminaires prévus au titre du progrme IX.1. 
Plusieurs délégués se sont déclarés favorables à 
la poursuite du projet relatif à la recherche et 
aux besoins de l ' m e  (en rapport avec le para- 
graphe 09108), de ses publications et de la parti- 
cipation à sa réalisation de diverses organisations 
internationales non gouvernementales. Un délégué a 
jugé intéressant de poursuivre les travaux de 
mi.thodologie 

(118) Le sous-programne IX.l.l a retenu l'at- 

sur les prévisions scientifiques 2 

long terme, en coopération avec des institutions 
spécialisées telles que 1' Institut international 
pour l'analyse des systèmes appliqués, et a indi- 
gué que son pays était disposé à continuer de 
wpérer à cette entreprise. 

(120) Plusieurs délégations se sont déclarées 
favorables à l'action proposée pour aider à for- 
mer des spécialistes de l'étude des interrelations 
entre science, technologie et société et ont, sur 
ce point Eqalanent, exprimé le désir d'associer 
leurs pays à cet effort. Trois délégués ont sou- 
tenu la proposition visant à célébrer le cente- 
naire de la naissance de Niels Bohr en 1985. 

1'approbation générale. Un délégué a regretté la 
disproportion entre son titre et les actions pro- 
psées qui suivaient. Quelques orateurs ont dit 
qu'il ne fallait pas susciter de faux espoirs 
quant au râle que les scientifiques pouvaient 
]mer en matière de désarmement mondial, alors 
qu'un certain nombre d'autres délégués ont sou- 
tenu cette action en soulignant l'engagment des 
scientifiques en faveur de la paix. Un autre dé- 
légué a émis le voeu de voir ce sous-prcqranune 
renforcé en vue de la prochaine Année internatio- 
nale des Nations Unies pur la paix ; il a suggéré 
que les actions proposées au paragraphe 09115 
soient considérées cornrie un point de départ pour 
l'avenir en qu'elles soient prolongées au cours 
de l'exercice 1986-1987. Un orateur a proposé que, 
dans cette partie du progrme de l'Organisation, 
le concept de paix soit lié à celui de désarme- 
ment, tandis que deux autres délégués proposaient 
d'associer la Fédération mondiale des travail- 
leurs scientifiques ( W S )  aux activités concer- 
nant la recherche scientifique et la course aux 
annanents. Plusieurs délégués ont invité l'Unesco 
à tenir le premier saninaire dans leurs pays res- 
pectifs. Toutefois, quelques orateurs se sont 
opposés 2 l'action envisagée au paragraphe 09115, 
considérant que c'était simplifier excessivement 
le problème que d'établir un rapprt de cause à 
effet entre la recherche scientifique et techno- 
logique et l'accmulation des annments. 

(122) Le paragraphe relatif au rôle des f m e s  
dans l'assimilation et la propagation des innova- 
tions technologiques a rep l'approbation de la 
plupart des délégués : un certain ncanbre d'entre 
eux ont insisté sur la nécessité de renforcer 
le rôle des femmes dans la production de connais- 
sances scientifiques et technologiques nouvelles 
et dans leur application. L'un d'eux a fait obser- 
ver qu'en excluant les f m e s  des Frofessions 
Scientifiques et technologiques, de nombreux 
pays du mnde se privaient de près de la moitié 
de leur potentiel dans ce domaine. 

(123) Bon nombre de délégués ont insisté sur 
la grande importance de la vulgarisation scien- 
tifique et se sont montrés favorables au sous- 
programme IX.1.3, à leur avis bien conçu. Divers 
orateurs ont estimé qu'il conviendrait de con- 
férer un caractère local à certaines des actions 
proposées au titre de ce sous-progrme. Toutefois, 
un dél-égué a formulé une mise en garde touchant 
le caractère imprécis que pouvait avoir la vulga- 
risation. De ncmbreux délégués ont exprimé l'es- 
poir que leur pays bénéficierait des actions de 
formation envisagées aux paragraphes 09120, 09121 
et 09122. Trois orateurs ont souligné la diffé- 
rence entre "diffusion" et "vulgarisation" de 
l'information, tandis que d'autres ont insisté 
sur le fait que la vulgarisation scientifique et 
technologique devrait prendre en considération 
les besoins des ouvriers agricoles et des ppula- 
tions rurales en général. ïbuchant la question de 

(121) Le sous-progrme n.i.2 a recueilli 
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la vulgarisation, plusieurs délégués ont anis des 
suggestions précises, praposant notanment de dé- 
veloppr les expsitions itinérantes ou de créer 
des prix nationaux. 

(124) Deux orateurs ont demandé une évaluation 
de la revue trimestrielle, Impa ct : science et so- 
ciété. Plusieurs délégués ont recarrniandé le min- 
tien de cette publication, à leurs yeux d'une très 
grande qualité, et deux orateurs ont félicité 
l'Unesco de l'imninente parution de ce périodique 
dans une septième langue. La possibilité de le 
publier dans d'autres langues encore a été évoquée. 

pays ou leurs organisations seraient heureux d'en- 
treprendre diverses activités de vulgarisation 
scientifique dans le contexte budgétaire du pro- 
g r m e  de participation (par. 09125-09127). 

(125) Plusieurs orateurs ont indiqué que leur 

Progranune IX.2 - Politiques de la science et 
de la technologie 

(126) La plupart des délégations se sont dé- 
clarées en faveur des propositions relatives au 
progrme IX.2. Trois délégations, cependant, ont 
formulé des résewes. L'une d'elles a considéré 
que les grands programnes VI et X étaient plus 
inipOrtants. Une autre a exprimé des doutes à pro- 
pos de la conception générale de ce programce, 
et une autre encore a estimé que celui-ci manquait 
de cohérence et de réalime. A l'inverse, un grand 
ncanbre des orateurs ont été d'avis que ce programne 
était extrêmement imprtant, puisqu'il portait sur 
les possibilités d'utiliser la science et la tech- 
nologie pur améliorer le mnde. Un délégué a dé- 
claré que son pays, dans le passé, n'avait pas 
été entièrement convaincu par ce progranune, mis 
qu'il le considérait mintenant came un é l h t  
important des activités de l'Organisation. Une 
très large majorité des délégués a été d'accord 
pour considérer que l'assistance aux Etats membres 
pour l'élaboration de plitiques endogènes de la 
science et de la technologie était un objectif 
qui correspondait parfaitement à la vocation de 
l'Unesco. 

suggestions nouvelles et intéressantes quant aux 
myens d'exécuter les activités proposées pour 
1984-1985 avec réalisme et efficacité. Trois 
d'entre eux ont plaidé pour une meilleure adap- 
tation des politiques de la science et de la 
technologie aux besoins des sociétés concernées. 
De nambreux autres intervenants ont insisté SUT 
le caractère interdisciplinaire des tâches à ac- 
ccorrplir. Deux délégations ont estimé que le groupe 
consultatif d'experts créé durant l'exercice bien- 
nal 1981-1983 avait contribué à l'élargissement 
des perspectives du programne IX.2 et à une défi- 
niticn plus souple des activités praposées pour 
l'avenir, permettant une meilleure liaison entre 
les politiques de recherche en sciences exactes 
et naturelles et en technologie et les politiques 
de recherche en sciences sociales. Toutefois, un 
certain nombre d'orateurs ont souligné que ces 
niodifications - signe indéniable de maturité - 
ne dwaient pas conduire à négliger la nécessité 
d'un travail et d'une analyse méthdologiques 
aux niveaux national et régional. Un délégué a 
formulé une mise en garde touchant le caractère 
mndial qu'ont pris désormais les politiques de 
la science et de la technologie, la rapide accu- 
mulation des connaissances dans ce domaine et le 
fait qu'aujourd'hui toutes les disciplines ont 
à connaître des problèmes les rendant ainsi plus 
carplexes. De l'avis général, ces ansidérations 
rendaient la tâche de l'Unesco dans le damaine 

(127) De nambreux orateurs ont formulé des 

des plitiques de la science et de la technologie 
d'autant plus stirmilante, renforçaient son actua- 
lité et illustraient la nécessité croissante d'une 
-ration internationale toujours plus étroite 
dans ce damine de plus en plus spécialisé. 

internationales ont indiqué qu'ils partageaient 
ces préoccupations, de même que les observateurs 
de deux organisations non gouvernementales, qui 
ont offert leur collahration dans des damaines 
de leur canpétence en relation avec ce progrinrnie. 

(129) Un certain nombre d'orateurs ont estimé 
que le rôle du sous-programme IX.2.1 pourrait être 
de contribuer à réduire l'écart scientifique et 
technologique entre les pays industrialisés d'une 
part, et les pays moins avancés de l'autre. Il 
s'agissait là manifestment d'un objectif à long 
terme, mais des efforts plus importants dwaient 
être faits, à leur avis, pour inciter les pays 
riches à collaborer davantage et plus efficacement 
à la réalisation des objectifs du Progranmie d'ac- 
tion de Vienne pur la science et la technique 
au service du développnent. 

férences intergouvernementales régionales sur les 
politiques de la science et de la technologie. 
Une large majorité d'entre eux se sont félicités 
des conséquences bénéfiques de ces conférences 
pur les régions en développement. Un délégué a 
déclaré que son gouvernement n'était pas favo- 
rable au programne IX.2 dans son ensemble, mais 
qu' il ccanprenait 1' intérêt que les pays en dévelop- 
p e n t  portent à cette activité. Un certain nombre 
d'orateurs ont demandé qu'on procède à une Walua- 
tion objective des conférences ministérielles 
passées pour déteminer la mesure dans laquelle 
leurs reccaniiandations ont été, appliquées 
était proposé au paragraphe 09215 dans le cas de 
la Conférence CASTFSIA II. 

,par son gouvernement d'accueillir la ConfSrence 
CASTFLAC II au milieu de l'année 1985 et a souli- 
gné l'importance des thèmes suivants : science, 
technologie et développmnt rural : instruments 
et mécanismes de la politique scientifique et 
technologique : politiques de recherche des gou- 
vernmts et des universités dans le dmine 
des sciences sociales. Un autre délégué a dit 
que son pays souhaitait accueillir un saninaire 
régional sur le prgnier des thèmes ci-dessus, sé- 
minaire qui serait financé en partie au titre du 
progrme régional de participation. D'autres 
délégués de pays de l'Amérique latine et des Ca- 
raïbes ont apprté un ferme appui à la tenue de 
la Conférence CASTALAC II. plusieurs délégués 
ont denandé au Secrétariat de solliciter, pur 
la préparation de cette Conférence, le concours 
d'organismes régionaux campétents tels que le 
Conseil des Caraïbes pur la science et la tech- 
nologie (CCST), le Secrétariat exécutif de la 
Convention "Andrés Bello" (SECAB), la Junta del 
Acuerdo de Cartagena (JUNAC) ou d'autres insti- 
tutions telles que l'organisation des Etats 
Américains (OEA) ou la Cmmission écondque des 
Nations Unies pour l'Amérique latine (CEPAL). 

(132) De même, le représentant d'une organi- 
sation de la région des Etats arabes a apporté 
son appui aux plans tendant à la réunion de la 
Conférence II. il fallait espérer que 
le Fonds arabe pur le dévelappanent scientifique 
et technologique serait officiellement créé d'ici 
là. Deux délégués de pays a r a s  ont repris ces 
remarques à leur cqte. 

que le représentant d'une organisation de la 

(128) Les représentants de deux organisations 

(130) Nombre de délégués ont évoqué les con- 

il 

(131) Un délégué a renouvelé l'offre faite 

(133) Plusieurs intervenants d'Afrique, ainsi 
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région, se sont déclarés en faveur des activités 
prévues au cours de l'exercice biennal en vue de 
la tenue de la Conférence CAÇTAFRICA II en 1987. 
Un certain nombre de délégués ont souligné l'im- 
portance de la réunion des directeurs d'organismes 
nationaux de politique scientifique ettechnolo- 
gique de pays africains. Le voeu a été exprimé 
que cette réunion se transforme en conférenœ 
permanente. 

(134) Plusieurs orateurs de la région d'Asie 
se sont félicités des résultats obtenus par la 
Conférence CAçTAsIA II et se sont déclarés prêts 
à participer 2 une évaluation constructive de 
cette Conférence. 

MINFSPOL III ne soit pas expressément prévue dans 
le doment 22 C/5, cette éventualité a été men- 
tionnée dans un projet de résolution et au cours 
du débat. Deux délégués se sont prononcés en fa- 
veur de la mise en route en 1984-1985 des premiers 
préparatifs de cette conférence, mis quatre autres 
délégués ont estimé que la préparation d'une telle 
conference n'était pas opportune pour l'instant. 

(136) Les activités relatives à l'analyse des 
expériences nationales dans le domaine des poli- 
tiques de la science et de la technologie ont été 
favorablewnt accueillies par plusieurs délégués, 
qui ont insisté sur l'importance des nesures des- 
tinées à améliorer la condition des chercheurs 
scientifiques, préoccupation qui a été partagée 
par le représentant de l'Organisation de l'ünité 
africaine (OUA). Un délégué a d d é  que l'Unesco 
trouve le myen de publier en a r a  l'ouvrage de 
vulgarisation sur la science et les chercheurs 
scientifiques dans la société moderne mentionné 
au paragraphe 09218. 

résolution 22 CDR.121, alors en cours d'examen 
au titre du grand prcgrm XIII, a fait allusion 
à ce texte au cours du débat. Il a souhaité que 
le Directeur général tienne compte des préoccupa- 
tions qui y sont exprimées lors de l'exécution 
des activités prévues au paragraphe 09218. 

dëbat sur "le dweloppment des bases de données 
nationales et des échanges régionaux et interna- 
tionaux d'information sur les politiques scienti- 
fiques et technologiques". La plupart des orateurs 
ont souligné l'importance que leurpays attachait 
au développement de ces bases de données ainsi 
qu'aux échanges régionaux d'information sur les 
politiques scientifiques et technologiques. Cer- 
tains délégués ont souhaité voir établir sous les 
auspices de l'Unesco des versions en langues arabe 
et russe du Thesaurus SPINES et un orateur a deman- 
dé que les travaux entrepris en vue de la Nlica- 
tion d'une version en portugais soient mentionnés 
dans le texte du document 22 C/5. D'autres délé- 
gués ont plaidé pur la réalisation d'adapktions 
linquistiques puvant répondre aux besoins de cer- 
tains groupes d'Etats membres, c m  ceux de l'Am& 
rique latine ou des Gara-%es. Certains délégués 
ont rappelé les réserves que leurs pays avaient 
formulées précéderrnrient à propos du système inter- 
national informatisé d'échange d'information sur 
les politiques scientifiques et technologiques 
(SPms) : ils ont noté avec satisfaction que le 
Directeur général était pawenu à la conclusion 
(dcc. 22 C/83) que le miograirane pilote SPINES 
avait atteint ses objectifs en mntrant qu'il 
n'était pas opprtun d'organiser un système de 
ce genre pur l'instant. Deux délégués ont néan- 
moins exprimé des réserves sur les activités en- 
visageeç au paragraphe 09219 en vue du développe- 
ment des bases de données nationales. 

(135) Bien que la préparation d'une conférence 

(137) Le délégué du pays auteur du projet de 

(138) De nombreux délégués ont participé à un 

(139) Au cours de l'examen du sous-programme 
IX.2.2, certaines délégations ont exprimé leur 
satisfaction des services consultatifs déjà reçus 
en mtière de politique scientifique et techno- 
logique. BI ce qui concerne les deux colloques 
prévus pour 1984-1985 à l'intention de l'Asie 
et de l'Amérique latine, un orateur de cette 
dernière région a demandé que le colloque qui 
doit y avoir lieu soit organisé assez longtemps 
avant la Conférence CASTALAC II pour contribuer 
à la préparation de cette conférence. Un délégué 
d'un pays arabe a demndé que l'on envisage d'or- 
ganiser un troisième colloque pour la région des 
Etats arabes. 

(140) La question de la coopération avec des 
communautés d'Etats dans le danaine des politiques 
de la science et de la technologie a donné lieu 
à plusieurs interventions. Trois pays africains 
se sont déclarés déçus par la modicitédesquelques 
contributions volontaires faites au Fonds spécial 
de l'Unesco pour la recherche et le développement 
expérimental en Afrique à la suite des reccrmnan- 
dations de la Conférence cAç"RICA 1. Une délé- 
gation de la sous-région des Caraïbes a demandé 
l'assistance de l'Unesco pour l'élaboration ües 
statuts et du règlenent d'un Fonds spécial pour 
le développwnt scientifique et technologique 
dans les Caraïbes. Un délégué de la région andine 
a souhaité que l'Organisation prête son concours 
à la réalisation d'une étude de faisabilité sur 
la création d'un fonds analogue pur les pays 
andins. 

favorables à l'élalmration et à la mise en oeuvre 
d'une politique globale et harmonisée de la science 
et de la technologie pour toutes les organisations 
du système des Nations Unies. Ia plupart ont sou- 
ligné que l'Unesco était la seule institution du 
systhe des Nations Unies à avoir le mandat et 
les ccmpétences techniques nécessaires pur mener 
à bien cette tâche. Un autre orateur a déclaré 
que si son gouvernement s'était, pendant des 
années, opposé à l'institution d'une plitique 
globale de la science et de la technologie pour 
les organisations du système des Nations Unies 
en raison de la ccanplexité excessive d'une entre- 
prise aussi vaste, il reconnaissait que l'Unesco 
avait en l'Occurrence un rôle à jouer en four- 
nissant une assistance à certains pays et en par- 
ticulier aux pays pauvres. 

la valeur que leur gouvemment attachait à 
l'approche adoptée dans le sous-progrm M.2.3 
qui, à leur avis, avait été d'une grande utilité 
méthcdologique pur l'éhbration de politiques 
nationales de la science et de la technologie. 

(143) Plusieurs autres délégués ont exprimé 
le même point de vue à p r p s  du problème de la 
détemination des priorités scientifiques et 
technologiques. Certains ont donné leur opinion 
sur des pints précis : l'un s'est félicité qu'au 
paragraphe 09231, relatif 2 un projet pilote in- 
téressant les zones rurales des hauts plateaux 
andins, une attention prioritaire soit donnée à 
l'étude de la revalorisation des technologies 
traditionnelles : un autre a attiré l'attention 
sur le fait que les techniques d'établissement 
des priorités en matière de recherche et de déve- 
loppement expérimental en étaient encore à un 
stade tout à fait exploratoire, étant donné qu'il 
était difficile de trouver un moyen de prédire 
le rôle que pourraient jouer des technologies en 
train de se constituer : un autre a mis en garde 
contre le choix de priorités ml adaptées à l'en- 
vironnemnt social auquel elles étaient destinées: 

(141) Plusieurs délégations se sont déclarées 

(142) Plusieurs délégations ont insisté sur 
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pour un autre délégué encore, la définition de 
priorités scientifiques et technologiques telle 
que l'Unesco la concevait n'était guère de nature 
à donner des résultats utiles. 

(144) certain ' s orateurs ont exprimé leur appui 
aux études envisagées au paragraphe 09233 sur la 
quantification du développement scientifique et 
technologique. Ces interventions ont attiré l'at- 
tention sur certaines possibilités intéressantes 
cornne la mise au point d'indicateurs tenant conpte 
de facteurs éducatifs et culturels et d'autres 
facteurs sociaux grâce auxquels on obtiendrait 
peut-être un tableau tout différent de celuiauquel 
on parvient en utilisant des concepts et des cri- 
tères exclusiventmt économiques, ou encore la 
mise au point d'indicateurs qui permettraient de 
anparer avec précision des situations analogues 
dans des pays industrialisés et des pays en 
développenient . 
l'efficacité des institutions et des unités de 
recherche, q+ concerne principalenent l'ëtude 
camparative internationale sur l'organisation et 
l'efficacité des unités de recherche (ICSOFRU), 
a été v i a n t  appuyée par plusieurs délégations. 
Les interventions sur ce point sont allées d'un 
hannage chaleureux aux résultats obtenus dans le 
cadre des progranunes de 1'ICSOPRU à l'obsenration 
suivant laquelle le programne avait été couronné 
de succès malgré des difficultés inhérentes à 
son ampleur. 

(146) De nombreux orateurs ont exprimé leurs 
vues au sujet du sous-programne IX.2.4. La plupart 
d'entre eux l'ont approwé, mais trois délégués 
ont formulé des réserves. 

(147) Plusieurs orateurs d'Asie ainsi m e  de 
i'héricpe latine et des Caraïbes se sont félici- 
tés de la création de réseaux régionaux d'unités 
d'enseignemnt et de recherche en matière de p- 
litique de dévelo-t scientifique et techno- 
logique. 3es délégués de plusieurs Etats mbres 
d'Asie ont indiqué que leurs pays se proposaient 
de participer au réseau asiatique dont la mise 
en route doit avoir lieu pendant l'exercice bien- 
nal 1984-1985. Un délégué a informé la cornnission 
que son pays était prêt à accueillir l'un des sé- 
minaires de formation envisagés. Un orateur d'hé- 
rique latine a exprimé l'espoir qu'me étude sur 
les mesures prises pour la création du réseau de 
la région de l'Amérique latine et des Caraïbes 
pourrait être réalisée en 1984 et qu'un rapprt 
pourrait être présenté à la Conférence CASTALACII. 

(148) La nécessité d'élalmrer du matériel di- 
dactique pour des stages de fomtion en matière 
de politique de développenent scientifique et 
technologique a été soulignée, de m&ie gue 1'311- 
portance qu'il y avait à rechercher des fonds 
extrabudgétaires à cet effet. 

(149) La mise en place d'un dispositif inter- 
national de formaticm et de recherche dans le 
d d e  des politiques de développmnt scienti- 
fique et technologique, expsée dans le document 
22 C/82, a donné lieu à un large débat auquel ont 
pris part de ncRnbreuses délégations. 

(150) Certains orateurs ont observé que le do- 
cument 22 C/82 contenait un résrné de 1'Etude de 
factibilité qui avait été réalisée par le Secré- 
tariat. L'Etude de factibilité proprement dite 
présentait plusieurs options possibles en ce qui 
concerne le fonctionnement et le statut du dis- 
positif envisagé mais ne contenait aucune recan- 
mandation formelle puisque la Conférence générale 
ne devait pas se prononcer avant sa vingt-troisième 
session. D'ici là,. les résultats des travaux 
relatifs 5 la crhtion d'un réseau en Asie et 

(145) L'action propsée en vue d'améliorer 

éventuellement en Amérique latine et dans les Ca- 
raïks, seraient disponibles et pourraient être 
examinés conjointement avec d'autres facteurs. 

(151) Les orateurs qui ont pris part au débat 
m t  expruné leurs vues sur les facteurs qui pou- 
vaient militer pour ou contre la création d'un 
dispositif internationalayant telle ou telle 
structure parmi les diverses possibles. 

fait que, postérieurement à la rédaction du doni- 
ment 22 C/82 et à 1'Etude de factibilité, un im- 
portant colloque s'était tenu à Berlin (ûuest) en 
juin 1983, et que son rapport final ccmtenait 
des infomtions et des opinions nouvelles et 
intéressantes que les Etats membres devraient 
prendre en considération lorsqu'ils reviendraient 
sur la question. 

(152) Un orateur a attiré l'attention sur le 

Conclusion du débat sur les progrannies IX.l et xI.2 

(153) Dans sa réponse, le représentant du Di- 
recteur général a déclaré que le Directeur général 
se félicitait de l'appui dont faisait l'objet le 
grand progranme IX. 11 a remercié les délégués 
qui avaient offert l'aide de leur pays pour l'exé- 
cution du Plan de travail et les a assurés que 
le Secrétariat s'efforcerait de profiter de ces 
propsitions. Il était réconfortant de noter que 
le prcgrm ïX.1 avait été approuvé par la cari- 
mission et que des offres de coapération avaient 
été faites, en partidier pour ce qui concerne 
la formation de spécialistes de la conmunication 
scientifique. 

(154) S'agissant du progrm IX.2, on consta- 
tait avec plaisir que certains Etats manbres qui, 
par le passé, avaient nourri des doutes au sujet 
de ce prcgrannne, le trouvaient désonnais plus 
intéressant et plus souple. ïes perspectives 
d'action pranetteuses ouvertes par la Conférence 
CASTAÇIA II avaient certainement contribué à 
cette attitde nouvelle. 

(155) L'historique de la question de la créa- 
tion éventuelle d'un Institut international de 
formation et de recherche en politique et plani- 
fication du dével-t scientifique et tech- 
nologique a été rappelé. Corne cela avait été 
indiqué dans le document 22 C/82 et dans 1'Etude 
de factibilité sur laquelle il reposait, la créa- 
tion d'une institution centralisée n'était pas 
envisagée. ïe dispositif praposé serait dans un 
premier temps expérimental et mettrait l'accent 
sur des activités de formation menées avec l'appui 
d'un réseau régional d'institutions existantes 
s'occupant déjà de ces questions. 

(156) Le P r o g r m  pilote SPINES était achevé 
et les efforts se concentreraient désormais SUI 
les diverses versions linguistiques du Thesaurus 
SPINES et sur l'assistance aux Etats membres dé- 
sireux de créer leurs propres bases de données en 
matière de politique scientifique et technologique. 

(157) La CCamiission s'est félicitée des prépa- 
ratifs des Conférences CASTmC II, CASTARAB 11 
et CASTAFRICA II. L'organisation d'une première 
réunion des directeurs d'organismes nationaux 
de politique scientifique et technologique des 
pays africains a été approuvée. Des vues diver- 
gentes ont été exprimées en ce qui concerne la 
tenue d'une conférence MINESPOL III. A cet @ard, 
le Directe= général procéderait à de larges 
consultations avec les Etats membres de la région 
intéressée avant de présenter des propositions 
à la vingt-troisième session de la Conférence 
générale. 

des scientifiques à la paix serait examinée, en 
(158) L'importante question de la contxibution 

128 



Conunissions du p r o g r m  

particulier dans le cadre des activités et des 
rëunions préparant la célébration du centenaire 
de Niels Bohr étant donné qu'une partie très im- 
portante de son Oeuvre a été consacrée à la pro- 
motion de la paix. 

teur général a déclaré qu'aucun effort ne serait 
négligé, dans toutes les activités relatives au 
grand programne M, pour renforcer le rôle de la 
ferinrie dans le domaine de la science et de la tech- 
nologie, tant en ce qui concerne la recherche que 
les applications. 

(159) En conclusion, le représentant du Direc- 

R e & d  
programme TX 

(160) La Conunission a examiné la résolution9.1 
propsëe par le Directeur général (22 C/5, para- 
graphe 09002) et 13 projets de résolution concer- 
nant le grand prcgratmne IX présentés p>ar les Etats 
mtbres . 

(a) Projets de résolution concernant la 
résolut ion proposée 9. i 

(161) La Carrnnission a recarnriandé à l'unanimité 
que la Conférence générale adopte la résolution 
proposée 9.1, telle qu'elle a été mcdifiée par 
les projets de résolution 22 CDR.280, 290 et 318 
(en partie), en y a.pprtant les modifications sug- 
gérées dans les notes correspondantes du Directeur 
général (22 C/Résolutions, 9.1). 

(b) Projets de résolution concernant le plan 
de travail 

(162) Le projet de résolution 22 CDR.93 pro- 
posait des difications que, dans sa note, le 
Directeurgénéralaacceptées. Laîonunissiona donc 
pris acte de ce projet de résolution et de l'ac- 
cord du Directeur général. La mjorité des amen- 
dements au plan de travail proposés dans les docu- 
ments 22 CDR.318 et 322 ont été accue.iïlis favo- 
rablement et acceptés par le Directeur général. 
La Carranission a donc pris note des parties perti- 
nentes de ces projets de résolution et des cbser- 
vations du Directeur général les concernant. 

projet de résolution 22 CDR.343 et de la note 
du Directeur géngral, étant entendu que ce dernier 
en tiendxait coqte, dans toute la mesure du pos- 
sible, dans l'exécution du programne pour 1984-1985 
et dans la préparation du document 23 C/5. 

(c) Projets de résolution retirés 

(164) La Ccmmission a noté que les documents 

(163) La Cmission a également pris acte du 

22 CDR.43, 72, 131 et 270 avaient été retirés 
par leurs auteurs 5 la lumière des observations 
du DYecteur général. Au cours d'une intemention, 
l'auteur du d c c m t  22 CbR.72 a douligné que 
l'année 1986 avait été proclamée Année de la paix 

par l'Organisation des Nations Unies. La Conunis- 
skn a noté que le projet de résolution 22 C/DR..30 
serait exammé par la corrniission IV au titre du 
grand prmjramne VII, et qu'aucune action n'était 
requise. Le projet de résolution 22 C/DR.147 avait 
déjà été examiné dans le cadre de l'unité 9. 

(d) Projets de résolution approuvés par la 
Corranission 

(165) La ccanriission a examiné le doCunient 
22 C/DR.244 et la note du Directeur général le 
concernant au cours d'un débat auquel 22 délégués 
ont pris part. A cette occasion, plusieurs ora- 
teurs ont déclaré que la résolution propsée dans 
la note du Directeur général n'indiquait pas de 
façon suffisamnient claire l'objet de l'étude. 
Certains d'entre eux ont fait connaître leur in- 
tention de voter contre ou de s'abstenir. D'autres 
ont déclaré en revanche que la résolution prop- 
sée leur paraissait satisfaisante. 

(166) Une proposition d'ajournement du débat 
a été présentée, mis a été repoussée par 58 voix 
contre 26, avec 8 abstentions. 

(167) La résolution propsk par le Directeur 
général dans sa note sur le projet de résolution 
22 CDR.244 et acceptée sans réserve par 1'Etat 
&re auteur du projet a alors été mise aux voix. 
Par 48 voix antre 10, avec 28 abstentions, la 
Comission a décidé de recamnander que la Confé- 
rence générale adopte la résolution (22 C/Résolu- 
tions, 9.2). Deux délégations ont exposé les motifs 
de leur vote. 

(168) Ia Conmission a ensuite décidé 5 l'una- 
nimité de recomder à la Conférence générale de 
prendre acte du plan de travail figurant aux pa- 
ragraphes 09102 à 09128 et 09202 à 09246 du dom- 
rrent 22 C/5, tel qu'il avait été irodifié, et des 
docurru3nts 22 C/82 et 22 C/83. 

(169) La Camission a également pris note 
des dispositions budgétaires énoncées a m  para- 
graphes O9101 et 09201. 

(170) Un Etat membre a demandé que la Conmis- 
sion procède 5 un vote sw le budget global du 
grand progrm IX. Par 78 voix contre une, avec 
5 abstentions, la Comission a recorrniande que la 
Conférence générale approuve une ouverture de 
crédits de 5.809.600 dollars des Etats-Unis au 
titre du Prograrnrie ordinaire pour le grand pro- 
gramme IX (par. O9001 du 22 C/5), étant entendu 
que ce mntant était exprimé en "dollars constants" 
et serait ultérieuremnt ajusté pour tenir compte 
ducoMdei'infiationpendant la période 1981-1983, 
et qu'il pourrait égaiement être ajusté pour tenir 
cc3npte de toutes modifications qui purraient être 
apprtées, soit par la Comnisçion III lorsque, à 
l'issue de ses travaux, elle ferait des recom- 
mandations sur la répartition des ressources qyi 
lui sont allouées sur la réserve prévue pour les 
projets de résolution, soit par la réunion con- 
jointe de la Conmission administrative et des 
cinq coirùnissions de programme. 
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POINT! 11 - UNITE DE DISCUSSION 16 
GRAN3 PIüxIRAMME x - ENVIRONNEMENT €ïuM?aN m R-EssouRI=Es m s T R F s  ET MARINES 

(PFCGRAWES x.1, x.2, x.3 m X.4) 

(171) La Conmission III a consacré ses treizi-, 
quatorzièrw, quinzib et seizième séances et une 
partie de la dix-septih à l ' e m  de l'unité 
de discussion 16, ccsiiprenant : 
le Progrmm X.1 : L'écorce terrestre et ses 

ressources minérales et 
énergétiques : 

Le program X.2 : Risques naturels ; 
Le progr- X.3 : Ressources en eau, et 
Le prograuw X.4 : L'océan et ses ressources. 

cuwnt 22 C/5 (par. 10001 à 10486) et la partie 
correspondante de la résolution proposée (para- 
graphe 10002) , ainsi que les dccuwnts 22 C/78, 
22 C/80, 22 C/81 et 22 C/84 et les projets de ré- 
solution 22 CDR.15, 16, 25, 43, 63, 64, 128, 144, 
201, 212, 266, 333, 336, 342, 345, 346, 356et357. 

(172) Présentant l'unité de discussion 16, le 
représentant du Directeur général a attiré l'at- 
tention de la Conmission sur le fait qu'il n'exis- 
tait pas de solution de continuité entre cette 
unité et l'unité 17 et que le grand programme X 
formait un ensemble cohérent, ses neuf prograrranes 
étant mutuellement camplérnentaires. Les pro- 
g r m s  à l'examen étaient les progrms scien- 
tifiques intergouvemmtaw de l'Organisation, 
qui étaient dotés de comités nationaux et d'or- 
ganesdirecteurspropresetmnésenliaisonétroite 
avec les unions scientifiques internationales. Un 
effort avait été fait pur y promuvoir une ap- 
proche interdisciplinaire, axée sur la résolution 
des problèmes. De p a ~  leur nature, tous les élé- 
mats du grand programw X étaient exécutés en 
étroite coopération avec d'autres organisations 
du systh des Nations Unies, avec le bénéfice, 
en particulier, du programne à moyen t e m  rela- 
tif a I'envïronnement élaboré, à l'échelle du sys- 
tèw, sous les auspices du PNüE. Dans le cadre du 
prograrme X.1, il était notanment proposé d'élar- 
gir le champ du Progranme international de corré- 
lation géologicpe et d'en modifier le titre en 
conséquence. Le projet majeur régional entrepris 
en Afrique progressait avec dynarnisiw et l'emploi 
des techniques de télédétection s'y développait. 
Le programne X.2 portait surtout sur les séismes 
et les éruptions volcaniques mais d'autres catas- 
trophes naturelles y étaient étudiées, notamment 
les inondations, en liaison avec le progrm X.3, 
et les tsunamis, en liaison avec le progrannneX.4. 
Eu égard au rôle crucial de l'eau dans tous Les 
aspects de la vie hmine, le prograirnie X.3 consa- 
cré à cette ressource était étroitenent relié aux 
autres wlets du grand prcyramne X. La troisième 
phase du PHI représenterait le principi instru- 
na-nti de l'action de l'Unesco dans ce domaine et 
celui grâce auquel elle concourrait à d'autres ac- 
tivités du système des Nations Unies, notanunent 
2 la Décennie internationale de l'approvisionne- 
ment en eau potable et de l'assainissement et au 
Programme ciimatologique mondial. Le programme X.4 
illustrait la camplémenWit6 des activités de la 
COI et de la Division des sciences de la mer et 
les relations étroites entre ce programne et la 
comrminauté scientifique internationale. Le nouveau 
r&#t~ des océans codifié par la Convention sur 
le droit de la mer avait accru les responsabilités 
des pays en matière de prospection et d'exploita- 
tion rationnelle de leurs ressources marines. Ces 
muvelies obligations ayant avivé les besoins de 
meration internationale, le Directeur général 

Elle a examiné les sections pertinentes du do- 

avait été arnené à propser aux Fagraphes 10471 
à 10486, afin de renforcer la COI, des activités 
supplémntaires dont le fimement était désor- 
mis inclus dans le plafond budgétaire. Les acti- 
vités mondiales et les actions régionales prévues 
dans le progrannne X.4 s'équilibraient de façon 
satisfaisante. 

(173) M. Kesse, président du Conseil du Pro- 
g r m  international de corrélation géologique 
(PICG),a présenté le rapport figurant dans le do- 
cument 22 C/78. Après avoir brièvement expliqué 
que le PICG avait été créé conjointement par 
l'Unesco et l'Union internationale des sciences 
géolcgiqes (a%), il a souligné que le principal 
objectif du programme était d'encourager la re- 
cherche internationale sur les problèmes géolo- 
giques liés à l'identification et à l'évaluation 
des ressources naturelles et à l'amélioration de 
l'environnement de l'homme. Evoquant la dernière 
session du Conseil du PICG, tenue en février 1983, 
il a expliqué que la proposition visart à difier 
le nom du Prograrrnre de manière qu'il s'intitule 
désomis "Programme international de coopération 
géologique" répondait au besoin de développer 
les liens avec d'autres domaines connexes tels 
que la géghysique, la géologie marine, l'hy- 
drcghlogie, etc. Le Conseil avait égaiement déci- 
dé de mettre en oeuvre un prograrrnre international 
intitulé "La géologie du Quaternaire : une affaire 
de survie", qui pourrait être d'une irrniense valeur 
pur l'hwité. hfin, il demandait que les fonds 
alloués au PICG soient substantiellement augmentés, 
de manière que le progranune puisse offrir aux spé- 
cialistes des sciences de la terre des pays en dé- 
veloppwnt un cadre leur permettant de participer 
au progrès des disciplines géologiques. Une telle 
augmentation faciliterait aussi la participation 
de ces spécialistes des pays en développement au 
27e Congrès géoicgique international qui devait 
se tenir prochainement. 

gouvernemental du Programme hydrologique inter- 
national (PHI), a présenté le document 22 C/80 
contenant le rapprt du Conseil 2 la Conférence 
générale. Il a fait état des résultats de la 
deuxième phase du PHI (1981-1983) et a mentionné, 
en particulier, la respnsabilité croissante assu- 
mée par les organisations non gowemementales et 
les carnités nationa~ dans son exécution. 11 a 
rappelé gue le PHI devait contribuer non seulenent 
au programne X.3, mais aussi à d'autres progrms 
du grand prcgrm X, n0tarrnien.t les prograrraes X.2, 
X.5, X.6, X.7 et X.9, corne le soulignaient les 
recomdations du Conseil exécutif à la Conférence 
générale. Or, le Bureau du PHI estimait que les 
actions proposées au titre de ces progrms, 
telles qu'elles étaient esquissées dans le doCu- 
ment 22 C/5, ne prenaient pas suffisamment en 
compte les aspects liés à l'eau et que la répar- 
tition des fonds prévus pur l'exécution du granà 
progrme X ne reflétait pas l'imprtance prhr- 
diale de l'eau pur le d&eloppenient socio- 
économique, surtout dans le cas des pays en 
développement. 

(175) M. Ronquillo, président de la Ccaranission 
océanographique intergouvernementale (COI) , a 
présenté le rapprt de la Cormission (22 C/81). 
Il a fait observer que la COI était passé récem- 
ment d'une phase de planification et de consoli- 
dation de sa structure à une phase nouvelle 

(174) M. G. Kovacs, président du Conseil inter- 
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d'action et de développement. Il a noté que le 
renforcement des activités régionales en vue 
d'accroître la participation des Etats membres 
et des scientifiques, notamment ceux du mnde 
en dévelospement, associé à la mise en oeuvre ou 
à l'intensification, à l'échelle mndiale, de 
p r q r m s  de recherche scientifique et de sys- 
tèmes et activités dans le dmine des services 
océaniques, avait permis à la COI de poursuivre 
et de dévelapper cet esprit de collaboration 
entre partenaires intéressés par la mise en valeur 
des océans qui caractérisait son action depuis 
deux décennies. Pour répondre aux aspirations 
des pays en développement, la COI avait adopté 
un plan d'ensemble pour un grand prcgrarmne d'as- 
sistance destiné à renforcer les infrastructures 
des pays en développement dans le dmine des 
sciences de la mer. M. Ronquillo s'est félicité 
du soutien que le Directeur générai de l'Unesco 
n'avait cessé d'apprter à la M s s i o n  pour la 
réalisation de son progrm de travail. Néan- 
moins, nialgré ces efforts, les tâches que devait 
assumer la Cormission, afin de répondre aux besoins 
de ses Etats membres et de s'acquitter de la mis- 
sion propre qui lui était dévolue au sein du 
système des Nations Unies pour ce qui était des 
sciences de la mer et des activités connexes,dé- 
passaient les ressources mises à sa disposition. 

(176) Soixante-treize délégués d'Etats membres 
et le représentant d'une organisation non gouver- 
nementale sont intervenus dans le débat. Le grand 
programne X a, dans son ensemble, recueilli l'adhé- 
sion unanime et tous ses programes ont fait l'ob- 
jet d'éloges. Les délégués ont mis l'accent sur 
les remarquables succès enregistrés par les pro- 
g r m s  scientifiques intergouvememntaux, suc- 
cès dus dans une large mesure à la particiation 
active des scientifiques des Etats membres et à 
une association étroite avec les organismes scien- 
tifiques non gouvernementaux. De nombreux orateurs 
ont souligné que les pays en développment avaient 
besoin d'une assistance accrue pur être à même 
de participer plus activanent aux programws 
intergouvernementaux. Ils ont noté qu'un grand 
nombre des secteurs de recherche envisagés pré- 
sentaient en effet une importance fondamentale 
pur la résolution de problhs mndiaux pressants 
qui avaient une incidence directe sur la vie quo- 
tidienne des habitants de ces pays,. 

fondamentale du grand prcqramne X et mis l'accent 
sur la nécessité de mintenir des liens étroits 
entre les progrms qui le corpsaient. Ils ont 
cité plusieurs exemples de ces liaisons néces- 
saires, notant par exemple que le progranune X.2 
sur les risques naturels devait être étroitement 
lié aux progratmes X.3 et X.6 et comporter des 
activités relatives aux inondations et aux séche- 
resses, insistant sur la continuité qu'il fallait 
assurer entre le progrme X.4 sur les sciences 
de la mer et certains aspects du programme X.5 
sur les régions littorales et insulaires, ou rap- 
pelant que le programw X.3 sur les ressources 
en eau devait en fait être rattaché à tous les 
autres. 

de l'interdisciplinarité du grand progrm X 
et quelques-uns ont demandé qu'elle soit renforcée 
dans l'avenir. kaucoup ont relevé avec satisfac- 
tion que toures les activités du grand p r q r m X  
intéressaient à la fois les pays en développement 
et les pays industrialisés et constituaient un 
b n  terrain pour une coopération efficace et fé- 
conde, aux niveaux mndial et régional. 

(177) De nanbreux délégués ont souligné l'unité 

(178) De nombreux délégués se sont félicités 

(179) Evcquant d'une manière générale les 

quatre progrms intergouvemanentaux relevant 
du grand progrme X (le PIG, le PHI, le pro- 
g r m  MAB et le programne de la COI), de m- 
breuses délégations ont mis l'accent sur le degré 
de maturité atteint par ces progrms qui conti- 
nuaient à faire la prewe de leur valeur, estimant 
qu'ils comptaient parmi les plus grands succès 
àmettreàl'actifdel'Organisation. Elles se sont 
félicitées à cet égard de l'étroite coopération 
avec la comrminauté scientifique non gouvernemen- 
tale, de la place faite aux projets pilotes et 
aux réseaux, et des liaisons établies entre les 
activités de recherche et de formation. 

(180) hfin, un certain nombre de délégués ont 
exprimé l'avis que le grand programne X dwrait 
bénéficier de ressources accrues. 

progranune X.1 - L'écorceterrestreetsesressources 
minérales et énergétiques 

(181) De nombreux orateurs ont conunenté très 
favorablment ce progranme, en particulier le 
sous-progrme X.1.1 "Corrélation géologiqe 
spatio-tmprelle" qui recouvre le Progranme 
international de corrélation géologique (PICG) . 
faveur du remplacement du terme "corrélation" 
par celui de "coapération" dans le titre du Pro- 
grme, de façon à mntrer clairemnt que celui- 
ci mettait désomis l'accent non plus sur la 
corrélation géologique traditionnelle mais sur 
une utilisation accrue des méthdes géophysiques 
dans la prospection des ressources minérales et 
énergétiques, et afin de souligner i'imprtance 
croissante de la coopération régionale et inter- 
nationale au sein du PICG pur les activités de 
recherche et de fomtion. 

sition visant à fusionner le Ccmité scientifique 
et le Conseil du PIG,afh que les éconkes qui 
pourraient être ainsi réalisées soient consacrées 
à des projets de recherche, devait faire l'objet 
d'un examen plus approfondi, en particulier en 
consultation avec 1'üI%, et la propsition a été 
retirée à ce stade. 

(184) De ndreuses délégations ont regretté 
que les crédits affectés au PICG pu l'exercice 
biennal 1984-1985 ne soient pas en rapport avec 
l'ampleur des tâches liées à la nécessité d'as- 
surer une plus grande participation des pays en 
développw-t et à la persmive d'élargir la 
portée initiale du projet. Elles ont estimé qu'il 
conviendrait de procéder 2 des ajustemats appro- 
priés dans le cadre du Progr- ordinaire et de 
rechercher des crédits extrabudgétaires. A ce 
propos, une délégation a mtionné les problëms 
fondmtaux aroqUés dans le deuxième rapport 
intérimaire du PICG en ce gui concerne les inté- 
rêts et la situation des pays en dweloppement 
et des pays industrialisés dans un prograrrnie tel 
que le PICG,ainsi que la nécessité de concilier 
les points de vue malgré les contraintes, en don- 
nant au Programce l'extension qui convient. 

(185) Un certain nombre d'orateurs ont fait 
valoir qu'il fallait veiller à articuler soigneu- 
ment les deux principux programmes en cours 
dans le domaine des sciences de la terre, à sa- 
voir le PICG et le Pr0gram-w intemational du 
CIüS sur la lithosphère - et en particulier la 
participation de l'Unesco à ce dernier - de façon 
à obteniz une plus grande complémentarité entre 
les deux programnes. L'évolution du PICG, reflétée 
par le changenient apporté à son titre, devrait 
contribuer à faire prévaloir cette nouvelle 
conception. 

(182) Un mnsensus général s'est exprimé en 

(183) Les participants ont estimé que la prop- 
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(186) Un certain nambre de délégués ont suggké 
d'éventuels sujets de recherche pour le PICG, y 
compris le PrécambrienenAfrique et sur d'autres 
continents, le Quaternaire (l'ère où s'est cons- 
titué l'environnement de i'hcwme), les chaînes 
granitiques de l'Asie du Sud-Est et les chaînes 
correspondantes dans le reste de la région du 
Facifique occidental. D'autres délégués ont esti- 
mé cpe l'énergie géothermique et la prospection 
des hydrocarbures dans les eaux peu profondes 
des régions côtières purraient ëtre utilement 
étudiées dans le cadre du PICG. 

leur satisfaction à 1'égarddusous-programmeX.1.2 
"Géologie appliquée au développement économique" 
dont le th& central était l'étude du. Précambrien 
en Mrique. Ce sous-progranme avait pur élhnts 
la géologie fondamentale et la recherche apFliqu& 
et comportait aussi une composante de formation. 
Plusieurs d.élégués ont fait part de la volonté 
de leur pays de participer activenient à ce projet 
et ont souligné la nécessité de renforcer l'in- 
frastructwe des institutions de géologie en 
Afrique. Le rapport direct entre ce projet régio- 
nal et le PICG a été souligné. Un certain nombre 
de délégations ont fait part de la nécessité d'exé- 
cuter des progrms régionaux homologues sur le 
Précambrien dans d'autres continents, en particu- 
lier en Asie du Sud et en Amérique latine, ainsi 
que d'étudier les bassins sédimentaires de la 
région du Pacifique. Ces études régionales mar- 
queraient une évolution logique du PICG en visant 
à satisfaire les besoins des pays en dévelop-t 
dans chacune des régions concernées. 

satisfaction le sous-prograrme X. 1.3 "Géologie 
appliquée à l'aménaga~nt du .territoire". Ur, dé- 
légué a estimé qu' il relevait d' une plus haute 
priorité que les autres composantes du programnie X. 1, 
tandis qu'un autre délégué y a vu un excellent 
exemple de géologie appliquée. A cet égard, l'im- 
portance des études environnernentales en géologie 
a été soulignée et une coapération avec le FNüD 
a été recommandée. Les conséquences des activités 
minières sur l'environnement humain devraient cons- 
tituer un objectif impÛrtant de ces études, mais 
non le seul. 

(189) En ce qui concerne la recherche inter- 
disciplinaire SUT 1' écorce terrestre, de nombreuses 
délégations ont exprimé leur attachement à la co- 
opératicn avec la Corrniission interunions sur la 
lithosphère du CIUS et plusieurs ont souscrit au 
projet de résolution présenté à ce sujet par le 
Canada. Plusieurs délégués ont demandé que le 
27e Congrès géologique international, qui devait 
se tenir à Moscou en août 1984, bénéficie d'un 
appui financier plus large afin q'un plus grand 
nombre de scientifiques de pays en d6veloppement 
puissent y participer. Un délégué a souligné l'h- 
prtance des études sur les problèmes de l'évolu- 
tion et de la structure de l'écorce terrestre, en 
relation notanunent avec l'existence éventuelle de 
ressources n-inérales, l'environnement humain et 
les risques naturels. De m e ,  l'importance de 
l'étude des processus de formation géologicpe et 
métallogênique en ce qui concerne la géologie du 
Précambrien a été soulignée. Un délégué a préco- 
nisé l'intrduction des méthodes de prospection 
géochimique dans la recherche géologique. Un autre 
a demandé qu'une assistance soit accordée en vue 
de la création d'un institut international de 
cristallographie. 

sur l'importance de l'introduction de techniques 
de télédétection dans les sciences de la terre 

(187) De ncffnbreuses délégations ont 

(188) Plusieurs délégations ont accueilli avec 

(190) Un certain nombre de délégués ont insisté 

corn dans d'autres éléments du grand programnie X. 
Plusieurs ont estimé que l'utilisation de ces mé- 
thcdes dans le cadre des projets de l'Unesco 
serait utile dans de nombreuses régions. Un délé- 
gué a souligné la nécessité d'une coopération 
intemationale dans ce domine, notarnnent pur 
les petits pays et pur les pays en développement. 
Plusieurs délégués ont approuvé l'emploi de l'in- 
formatique, avec l'utilisation de méthodes m 
dernes et la diffusion des données gblcgicps. 

(191) L' énorme guantit6 d' infomtions conte- 
nue dans les cartes relatives aux sciences de la 
terre a été soulignée par certains délégués, qui 
ont recoirniandé que l'Unesco fasse mieux connaître 
ces documents. Plusieurs délégués se sont féli- 
cités de la publication future de cartes du con- 
tinent africain ; ils ont exprimé le souhait de 
puvoir participer à leur élaboration et l'espoir 
que ce travail serait entrepris en coopération 
avec les autres organisations concernées. 

satisfaction que la fomtion de spécialistes des 
sciences de la terre constituait un des grands 
éléments du progrme. Certains ont dit que les 
activités de formation devraient être reliées 
aux activités de recherche nenées tant en labo- 
ratoire que sur le terrain. La formation est un 
myen de remédier à la dépendance technologique. 
De nouvelles activités de formation devraient 
être organisées dans les régions chaque fois que 
cela serait possible. La formation des techni- 
ciens - souvent négligée - devrait également être 
prévue. Plusieurs délégués ont danandé que l'Unesco 
déploie de nouveaux efforts pur faire participer, 
à tous les niveaux, un plus grand nombre de fermes 
aux activités de formation dans le domaine des 
sciences de la terre. 

(192) De nombreux délégués ont constaté avec 

prograrme X.2 - Risques naturels 
(193) De nombreux délégués ont souligné l'in- 

mation des portance de l'évaluation et de l'atk.* 
risques naturels, ainsi que la nécessiré d'une 
participation de tous les pays aux actions préven- 
tives. Des délégués venant de régions davantage 
eqosées a m  catastrophes naturelles ont insisté 
sur le fait que celles-ci faisaient souvent des 
victimes et causaient des domges cmsidérables 
à l'éconcanie nationale. Un certain ncid-re d'entre 
eux se sont déclarés satisfaits de la prqtitude 
de l'aide fournie par l'Unesco 2 l'occasion de 
catastrophes naturelles. 

(194) Un certain nombre de délégués ont recom- 
d é  qu'une plus grande importance soit accordée 
aux risques naturels d'origine climatique, à 
savoir les sécheresses, les inondations, les cy- 
clones et les orages.  eauc coup ont évcqué les 
services et étabiissenents qui existaient dans 
leur pays et offert d'aider à l'exécution du 
programne et d'accueillYr des réunions. 

cessité d'une coopération internationale et de 
l'échange international de données, fondés no- 
tananent sur l'utilisation de la technologie mo- 
derne. Certains ont estimé que la mgration 
avec le Bureau du Cmrc?onnateurdes Nations Unies 
pur les secours en cas de catastrophe et les 
organisations non gowernemntales compétentes 
devrait être renforcée. 

(196) Des délégués de la région des Balkans 
ont manifesté leur intérêt purl'étudeccsrrplémen- 
taire au projet Unesco/PNUD relatif à l'atténua- 
tion du risque sismique, @ avait akteint ses 
objectifs essentiels. Plusieurs délégués des 
Etats arabes ont exprimé leur satisfaction à 

(195) Plusieurs délégués ont souligné la né- 
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propos du projet de l'Unesco sur l'atténuation du 
risque sismique dans leur région, dont l'exécution 
était en cours. Plusieurs délégués de pays afri- 
cains ont demndé l'extension des activités rela- 
tives aux risques naturels en Afrique. Il conve- 
nait de s'intéresser en particulier 5 la région 
de la vallée du Rift, en raison de son activité 
sismique et volcanique. Certains délégués ont 
souligné la nécessité d'étudier d'autres risques 
naturels en Afrique, no-nt les sécheresses 
et les glissemats de terrain. Certains orateurs 
de pays méditerranéens ont souligné qu'il inpr- 
tait d'étudier la tectonique de leur région, de 
façon à connaître les mécanismes des risques na- 
turels. ils ont préconisé une étude comparative 
entre des régions analcques; par exemple les 
Cara-ibes et le Pacifique Ouest. Un délégué a de- 
mandé que soit établie une coopération avec le 
Centre séismlogique euroméditerranéen. 

tention d'un certain nombre de délégués. La mise 
en place de sysths d'alerte précoce a été for- 
tement préconisée p r  la plupart des délw-és 
venant de régions exposées aux risques sismiques. 
Des délégués de la région du Pacifique occiden- 
tal ont souligné la nécessité d'un soutien pur 
la formation et la recherche vulcanologique dans 
leur région. Un délégué a demandé qu'une coopé- 
ration s'établisse avec l'Organisation mndiale 
des observatoires de vulcanologie. 

nienée par l'Unesco, l'établissement d'un ou deux 
sites expérimentaux pemttant d'effectuer des 
recherches sur la prévision des tremblenwts de 
terre a été soutenu par plusieurs délégués. Deux 
délégués ont suggéré que ces sites soient établis 
dans leurs pays respectifs. A ce prapos, la néces- 
sité d'une évaluation technique et d'un soutien 
financier ad-ts a été soulignée. L'importance 
de la modélisation théorique dans la prévision 
des risques naturels, notamrient celle des trem- 
blements de terre, a été soulignée par quatre 
délégués. Un délégué a suggéré qu'un séminaire 
soit organisé sur ce thème dans son pays. 

nie sismique serait utile pur la construction 
de logen-qts de coût nmdéré. Plusieurs déléyués 
ont déclaké que l'incidence sociale est un élé- 
ment hprtant de la prévention d',éventuels 
risques naturels. 

ressources budgétaires allouées au prcgramnae 
étaient insuffisantes, compte tenu de l'impor- 
tance qu'il revêtait pour les Etats mmbres. 

(197) Les risques volcaniques ont retenu l'at- 

(198) BI ce qui concerne l'étude de faisabilité 

(199) Un délégué a estimé qu'un m u e l  de gé- 

(200) Certains délégués ont estimé que les 

Prograrmne X.3 - Ressources en eau 
(201) Presque tous les délégués ont appuyé 

énergiquemsnt le programie X.3. ils ont insisté 
sur le rôle vital des ressources en eau et éwqué 
certains des problèms liés à ces ressources que 
connaissait leur pays et à la solution desquels 
le prograrrm de 1'iJnescc pourrait contribuer. 
Plusieurs délégués ont estimé que le prcgrmX.3 
devrait avoir la priorité la plus élevée et ont 
suggéré d'augmenter les ressources qui lui étaient 
destinées. Un certain nombre d'entre eux ont sou- 
ligné l'importance qui était accordée aux pro- 
blèmes liés aux ressources en eau dans l'ensemble 
du grand progranarie X. La comnission a pris acte 
du rapport du PNI présenté dans le docunient 
22 C/80. Tous les orateurs ont approuvé les orien- 
tations fondamentales et les principaux t h W s  de 
la troisièine phase du PHI consacrée aux bases 
scientifiques de la gestion des ressources en 

eau. Ils ont indiqué que leur pays avait l'inten- 
tion de participer activement à son exécution. 
Plusieurs délégués ont noté la bnne coapération 
qui existait entre l'Unesco et les organisations 
non gouvernementales concernées par la pianili- 
cation et l'exécution des activités du PHI. De 
nombreux délégués ont noté le rôle important que 
jouaient les comités nationaux pur le PHI dans 
leur pays au niveau national et international. 

sur l'importance des problèmes de gestion des 
ressources en eau liés à la variabilité du climat 
d'une saison à l'autre et d'une année 2 l'autre. 
Les sécheresses et les inondations en étaient 
des exenples et elles causaient les d ges les 
plus étendus. ûe nombreux orateurs ont 7 s uligné 
1'Iirrportance des études et projets prévus/ au 
programne X.3 concernant l'évaluation générale, 
la planification et la gestion des ressources en 
eau, leur conservation, la détermination de l'in- 
fluence de l ' h m  sur les ressources en eau, 
l'exploitation et la protection des eaux souter- 
raines, les transferts d'eau entre bassds et 
autres grands projets concernant les resdources 
en eau, l'apprwisionnment en eau des populations 
rurales et urbaines, les problèmes de l'dau dans 
les régions arides et semi-arides et les,problèms 
d'approvisionnement en eau des petites îles. Di- 
vers délégués ont manifesté un Lrtérêt rticulier 
pur certains damines de recherche corn 7 l'utili- 
sation de la télédétection, l'hydrologie lurbaine, 
les précipitations acides, l'érosion, la sédimen- 
tation, la présence d'eau de mer dans le$ nappes 
aquifères des zones côtières, l'hydrologie kars- 
tique, la salinisation des sols et le recyclage 
des eaux usées. Deux délégués ont proposa' qu'une 
attention plus grande soit accordée, dans ce pro- 
gramme de l'Unesco, aux grands lacs et à leurs 
ressources. 

(203) Plusieurs délégués ont souligné la néces- 
sité d'adapter les progranmes de recherche et de 
formation aux besoins spécifiques des diverses 
régions et sous-r&gions et se sork félicités des 
indications données à cet égard dans le docu- 
ment 22 c/5. 

(202) Plusieurs délégués ont vivement insisté 

l 

(204) ün délégué a déclaré que les ressources 
financières et humaines prévues pour l'exécution 
du programne X.3 lui paraissaient éparpillées 
outre mesure en un trop grand nombre d'activités. 
Un autre délégué s'est étonné de l'inclusion 
dans la phase III du PHI d'un projet concernant 
les techniques nucléaires, étant donné que celles- 
ci étaient du ressort de l'Agence internationale 
de l'énergie atcmicp. 

(205) Plusieurs délégués ont appelé l'attention 
de la Carrmiission sur la nécessité de diffuser 
largement les résultats obtenus au cours des 
deux premières phases du PHI. Deux délégués ont 
demandé que les rapports du PHI fassent l'objet 
d'une plus large diffusion et d'un plus grand 
effort d'information parce qu'ils ne sont pas, 
dans l'ensemble, suffisamnent connus à l'heure 
actuelle et que leur contenu ne semble pas être 
intégré dans les banques de données informatisées. 
L'un de ces deux délégués s'est demandé si les 
méthodes utilisées par l'Unesco pour la diffusion 
des rapports et publications du PHI étaient adé- 
quates et il a suggéré une diffusion plus large 
et mieux organisée des catalogues spécialisés. 
L'autre délégué a noté qu'il fallait veiller da- 
vantage à la présentation de l'infomtion, en 
l'adaptant aux situations spécifiques. 

portance de la coopération régionale et sous- 
régionale dans les activités du PHI. Un certain 

(206) De ncmbreux délégués ont souligné l'im- 
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n&re d'entre eux ont fait état en particulier 
de l'élan donné à la Cwpération régionale par 
les trois projets majeurs régionaux sur l'utiii- 
sation rationnelle et la conservation des res- 
sources en eau en milieu rural, et ils ont expri- 
rnë la volonté de leur pays de participer active- 
mnt aux activités correspndantes. En particulier, 
plusieurs délégués d'Amérique latine ont é q é  
les efforts que faisaient leur pays dans le cadre 
de ce projet. 11s ont précisé que, lors d'une reu- 
nion récente des &tés nationaux sud-américains 
pour le Pm, plusieurs résolutions conconcemant 
les activités régionales avaient été adoptées et 
qu'elles seraient présentées au Conseil inter- 
gouvernercental du PHI pur suite à donner. 

(207) La plupart des délégués des pays d'Asie 
et du Pacifique ont recconmandé que soit lancé un 
quatrième projet majeur régional dans le dmine 
des ressources en eau dans leur région. Ils ont 
noté que des consultations avaient déjà eu lieu 
entre les pays intéressés et que certaines indi- 
cations doimaient à penser qu'une telle activité 
bénéficiait d'un soutien vigoureux. Ils ont donc 
proposé que l'on prévoie dans le P r c q m  et bud- 
get pour 1984-1985 des crédits pour entreprendre 
le nouveau projet majeur régional. 

l'importance des activités de formation au titre 
du prcqranm X.3. Plusieurs d'entre eux ont évo- 
qué l'imprtance particulière et la nécessité de 
la formation de techniciens, le manque de tech- 
niciens qualifiés dans les pays en développmnt 
ayant souvent un caractère critique. Plusieurs 
délégués ont évoqué le rôle de plus en plus im- 
portant que les f m s  scientifiques et techni- 
ciennes pourraient jouer dans le damine des 
ressources en eau et ont pris note avec satisfac- 
tion de la place plus grande accordée à cette 
question. 

(209) Plusieurs délégués ont fait allusion 
aux cours de formation pstuniversitaires orga- 
nisés dans leur pays et 2 la liste des cours de 
formation patronnés par l'Unesco figurant au para- 
graphe 10356 du document 22 C/5. Ils ont invité 
l'Unesco à continuer d'accorder d'une manière 
suivie et plus substantielle son appui à l'orga- 
nisation de ces cours. Plusieurs délégués ont 
mentionné les nouveaux cours organisés dans leur 
pays : certains d'entre eux ont demandé l'inclu- 
sion de leur pays dans la liste des cours patron- 
nés par l'Unesco dans le domallie de l'hydrologie 
et des ressources en eau, alors que d'autres ont 
fait part de leur intention de proposer l'inclu- 
sion de nouveaux cours. Plusieurs délégués ont 
recamandé que l'Unesco encourage une ccopération 
plus étroite dans le cadre de ces différents 
cours, qui purraient no-t prendre la forme 
d'échange de données d'expérience, de notes et de 
chargés de cours. 

sité de renforcer les activités propres à assurer 
une meilleure information et une plus grande par- 
ticipation du public dans le cadre du PHI. Un dé- 
légué, tout en se félicitant des buts énoncés au 
paragraphe 10336, a estimé que le texte devrait 
mttre davantage l'accent sur la nécessité d'agir 
sur les planificateurs et les décideurs. Il a noté 
qu'en dernière analyse leurs vues étaient absolu- 
ment indis;sensables et que le PHI pourrait colla- 
borer plus étroitement avec les services et les 
ministères responsables du fjnan-t et de 
l'exécution. 

(211) Plusieurs délégués ont demandé l'assis- 
tance de l'Unesco en vue de la création et du 
renforcemmt d'établissemmts de recherche et de 

(208) La plupart des orateurs ont souligné 

(210) Plusieurs délégués ont souligné la néces- 

formation dans le dcanaine de l'eau dans leur pays. 
Deux délégués ont évoqué la nécessité d'une assis- 
tance de l'Unesco pour la création d'un institut 
régional de recherche en hydrologie dans les Ca- 
ralibes. Plusieurs délégués ont appuyé la créati'on 
en Chine, avec l'aide de l'Unesco, d'un centre 
international de recherche et de formatim sur 
l'érosion et la sédimentation et ont r e c m d é  
à l'Unesco de s'efforcer de mbiliser des res- 
sources extrabudgétaires pour mttre en place ce 
centre dans des conditions ad-tes. 

l'importance que leur pays attachait à la Décennie 
internationale de l'approvisionnement en eau p- 
table et de l'assainissmt, activité interna- 
tionale 21 laquelle participait l'Unesco. 

(212) Enfin, plusieurs délégués ont souligné 

Progr- X.4 - L'océan et ses ressources 
(213) La quasi-totalité des orateurs ont vi- 

goure-t soutenu le programne X.4. Peaucoup 
d'entre eux ont évoqué l'impact que le nouveau 
r é g b  des océans aurait sur leur politique na- 
tionale relative à la mer, étant donné les res- 
ponsabilités qu'ils devront assurer en vertu de 
la Convention sur le droit de la mer. La plupart 
des orateurs ont souligné la nécessité de faire 
en sorte que l'assistance voulue soit fournie, 
afin d'établir une base saine pour le développe- 
m t  des sciences de la mer. Certains délégués 
ont estimé qu'il était indispensable de prendre 
d'urgence des mesures en vue d'apporter l'aide 
nécessaire pour réduire l'écart entre les capa- 
cités des pays en développement et celles des 
pays industrialisés dans le doinaine des sciences 
de la mer. De nombreux délégués ont observé gue 
la tâche à accamplir était si vaste qu'il fallait 
non seulerent que l'Unesco accroisse les res- 
sources mises à la disposition de la COI, corn 
cela est proposé dans le Projet de prograrme et 
budget, mis aussi qu'une assistance technique 
massive soit apprtée grâce à des ressources 
extrabudgétaires . 
mise en place d'infrastructures nationales dans 
le domaine des sciences et techniques marines 
et des services océanologiques que son pays avait 
présentée, au nan du Groupe des 77, à la troisih 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la 
mer et qui avait uitérieurmt été adoptée. Il 
escqtait, c m  de nombreux délégués, que la 
stratégie définie par le Plan d'ensemble Unesco/ 
COI pur un grand progr- d'assistance mbili- 
serait les fonds substantiels nécessaires pour 
renforcer les sciences de la mer aux niveaux na- 
tional et régional. 

(215) Un grand ncpnbre de délégués ont soutenu 
les activités prévues pour la COI et ont appelé 
l'attention sur le ptentiel de celle-ci en tant 
qu'organe intergouvernementai chargé de promou- 
voir la recherche et le dévelopmt dans le 
domaine des sciences de la mer parmi ses Etats 
&res et dans le cadre du système des Nations 
Unies, où elle a une responsabilité singdière 
en œ qui cmceme la coordination des prograrmws 
scientifiques relatifs à l'océanographie. ils 
ont estimé que toutes les mesures voulues devaient 
être prises pur faire en sorte que l'Unesco con- 
tinue de jouer dans ce domaine son file d'-- 
tion, en particulier par l'intermédiaire de sa 
COI. 

(216) La ccamission a pris note du "Rapprt 
triennal 1980-1982". Diverses délégations ont in- 
diqué qu'elles étaient satisfaites des travaux de 
la COI et des résultats très appréciables obtenus 

(214) Un délégué a évcqué la résolution sur la 
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pendant la période couverte par le rapport. 
(217) De ncanbreux délégués ont Woqué la co- 

@ration utile entre la COI et la Division des 
sciences de la rer. Certains délégués se sont 
préocc@s de la dispersion possible des activi- 
tés relatives aux sciences de la E r  entre les 
prcqrarnms X.4 et X.5 et du risque que cela 
entraîne une séparation artificielle de la re- 
cherche scientifique marine sur les régions lit- 
torales, d'une part, et sur la haute mer, d'autre 
part : ils ont donc souligné la nécessité d'as- 
surer la continuité entre les progranmes X.4 et 
X.5. Un délégué a insisté sur le fait que, du 
point de vue scientifique, le milieu marin doit 
être ëtudié cams un tout, et a appelé l'atten- 
tion sur le risque de doubles emplois si des 
structures parallèles étaient établies aux éche- 
lons national et international. Deux délégugs ont 
suggéré qu'une unité de discussion particulière 
soit consaCr& lors des sessions futures de la 
Conférence générale à tous les aspects du pro- 
g r m  portant sur le milieu marin. 

énoncés dans le sous-progranm~ X. 4.1 (Pmmtion 
des recherches Scientifiques sur l'océan et ses 
ressources) ont été approuvés par de nombreux 
délégués. Un certain nombre de délégués ont sou- 
ligné que les pays ne seraient en rnesure d'ex- 
ploiter rationnellement leurs ressources marines 
vivantes et non vivantes de manière à intensifier 
leur développmnt socio-économique que s'ils 
disposaient d'une meilleure connaissance de ces 
ressources. A cet égard, plusieurs délégués ont 
fait état de l'opportunité des nouveaux pro- 
grammes de la COI portant respectivant sur 
l'océanologie et les ressources vivantes, et 
sur l'océanologie et les ressources non vivantes. 

des océans a aussi été soulignée, y compris la 
nécessité d'améliorer la surveillance des pl- 
luants et l'évaluation de leurs effets, afin de 
fournir la base scientifique nécessaire à la 
protection du milieu marin. De nombreux délggués 
se sont déclarés favorables à l'accélération du 
programme exécuté en c o r n  par le SCOR et la 
COI sur les changements climatiques et l'océan, 
et ont appelé l'attention sur les informations 
essentielles que les océans peuvent fournir pur 
la ampréhension du clYnat et des liens coqlexes 
entre les phénomènes régionaux et mondiaux. La 
coopération entre l'Unesco et le Ciüs a été, à 
ce prapos, élcgieusmt cormnentée. 

(220) Plusieurs délégués ont mtionné le phé- 
nomène "El NGo" ccmm-e l'exemple le plus marquant 
de problème régional se posant actuellemnt dans 
le Sud-Est du Pacifique et ayant des répercus- 
sions locales inmédiates et très graves sur la 
pêche, l'agriculture, la voirie et d'autres acti- 
vités humaines. Ils ont ajouté que œ phénomène 
était un facteur clé des ananalies climatiques 
qui prowquent des inondations catastrofivs 
dans les pays d'méricp du Sud riverains du Pa- 
cifique et qu'il pourrait produire des sécheresses 
dans des régions aussi éloignées que l'Australie. 
Certains délégués ont évcqué la coopération de 
leur pays avec la COI et la CPPS dans le cadre 
d'un projet régional de recherche et de formation 
interdisci;slinaires qui a été présenté au PNUD 
pur financerrent. A cet égard, ils ont souligné 
qu'il était important que ce projet soit approuvé 
d'urgence. Ils ont égalenient invité l'Unesco et 
la cornminauté scientifique internationale à 
prendre toutes les ~ s x e s  possibles afin de 
mbiliser des fonds extrabdgétaires pour ce 
projet. 

(218) Ies grands axes scientifiques de la COI 

(219) L'importance des études sur la santé 

(221) Eh ce cpi Concerne le sous-prcgrm X. 4.2, 
plusieurs orateurs ont évoqué la collaboration 
indispensable entre l'Unesco et le CIüS, en par- 
ticulier le comité scientifique de la recherche 
ochique du CIUS, en ce qui concerne l'élabo- 
ration de prcqrarmes de recherche judicieusenent 
conçus en vue d'acquérirdenouvellesconnaissances. 

(222) Un certain ncanbre d'orateurs ont souli- 
gné i'iqm-tance des systèmes côtiers, dont l'me- 
nagement exigeait une bonne connaissance scienti- 
fique de leur fonctionnement. Certains orateurs 
ont ccarpnenté favorablmt les travaux de la 
Division des sciences de la mer, notamment sur 
les manq-roves, les récifs de corail et les éco- 
sysths planctoniques. 

océaniques du sous-progranme X.4.3 ont été sou- 
tenues par de nombreux délégués. La contribution 
importante de la COI à la collecte, au stockage 
et à l'échange international des données a été 
mentionnée px plusieurs orateurs. 

une large place aux travaux sur le terrain et 
faciliter l'analyse des données rass&l&s en 
organisant des réunions de travail. Certïun ' s  
délégués ont appelé l'attention sur l'utilité 
du systèx d'alerte aux tsunamis des pays du 
Pacifique, qui est coordonné par la COI, pour 
atténusr les catastrophes causées par ce phéno- 
mène. Certains délégués ont également noté l'in- 
térêt des techniques de télédétection pour la 
recherche océanographique. 

sumés analytiques en arabe dans les publications 
et les documnts s'ils ne pouvaient pas être 
publiés intégralement dans cette langue. Plusieurs 
délégués ont demandé que l'utilisation de la 
langue russe soit élargie. 

(226) A propos du sous-progranme X.4.4, un 
qrand nombre de délégués ont souligné l'importance 
des activités relatives au renforcement des capa- 
cités nationales et régionales dans le dcenaine 
des sciences de la Er. 

(227) Plusieurs délégués ont exprimé leur gra- 
titude pour le soutien gue l'Unesco avait fourni 
à leur pays en ce qui concerne la création d'ins- 
tituts de recherche sur la mer et la mise à leur 
diGosition de navires de recherche. De nombreux 
autres ont appelé l'attention suc la nécessité 
urgente d'accroître cette aide, en particulier 
pour l'enseignement et la formation, coqte tenu 
du stade encore peu avancé du développement de 
l'océanqraphie dans leur pays. 

participation des pays en développement aux acti- 
vités de la COI pourrait être encore améliorée 
et se sont donc déclarés en faveur des propsi- 
tions supplémntaires présentées au titre du 
programme X.4, dont une partie serait affectée 
au lancenent de la première phase du Plan d'en- 
semble ünesco/COI pur un grand programme 
d'assistance. 

une assistance, sous diverses foms, notamnent 
des services d'experts, des cours de fomtion, 
des antributions financières et des possibilités 
de fomtion à bord de navires de recherche. 

(230) Eh ce qui ancerne le sous-programrreX.4.5, 
plusieurs délégués ont annoncé la création de 
cdtés ccéancqraphiques nationaux, en tant que 
msure importante pour mobilker les q e n s  dont 
ils disposent en vue d'atteindre leurs objectifs 
nationaux relatifs à l'océan et d'assurer les 
interactions voulues avec l'ünesco et sa COI. 
Au niveau régional, de nombreux délégués ont 

(223) Les activités relatives aux services 

(224) Un orateur a estimé qu'il fallait donner 

(225) Un délégué a proposé d'inclure des ré- 

(228) Certains délégués ont estimé que la 

(229) Un certain nombre de délégués ont offert 
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manifesté leur intérêt et leur appui pour les 
organes subsidiaires régionaux de la COI dans le 
Pacifique occidental, la rwr des C a r h s  et la 
partie centrale de l'océan Indien. Certains délé- 
gués ont es% gue la COI pourrait aider leur 
pays à collaborer plus étroitemmt au niveau ré- 
gional et se sont félicités de la création des 
nouveaux organes subsidiaires régionaux, qu'il 
faudrait continuer à renforcer. 

(231) Un délégué a déploré le retard intervenu 
dans 1'engag-t au Bureau régional de science 
et de technologie pur l'Afrique d'un spécialiste 
des sciences de la mzr qui pourrait aider à pro- 
mwoir l'étude en c m u n  m é e  par la COI dans 
la partie septentrionnale et centrale de l'ouest 
de l'océan indien. 

g o m m t a l  dont le rôle est de faciliter la 
cm&ation entre ses Etats d r e s  et de foumir 
des services à d'autres organisations du système 
des Nations Unies, un certain nombre de délégués 
ont estimé qu'il fallait accroître de façon sen- 
sible les ressources financières et en personnel 
du secrétariat àe la Conmission, c q t e  tenu de 
l'importance croissante que présentaient les 
océans pour l'humanité. S'inspirant du projet de 
résolution 22 CDR.356, plusieurs délégations 
ont r e c m d é  qw le renforcemnt du progranme 
de la COI soit poursuivi au cours des exercices 
biennaux à venir du Plan à myen terme et ont 
lancé un -1 aux Etats rmnbres, aux institutions 
publiques et privées et aux particuliers pur 
qu'ils apportent leur appui au grand prcgrm 
d'assitance. Ils ont également invité le Direc- 
teur général à mbiliser des ressources extra- 
budgétaires à cette fin. 

les activités auxquelles leur pays souhaite appr- 
ter un soutien et participer, et ont dmand6 qu'il 
en soit tenu compte lorsque les prcgrames anuels 
pour 1984 et 1985 seraient mis en oeuvre. 

Réponse du représentant du Directeur général 

(232) Parlant de la COI en tant qu'organe inter- 

(233) mfin, de nombreux délégués ont signalé 

(234) Dans sa répse, le représentant du Direc- 
teur général a dit avoir noté que de nombreux dé- 
légués avaient, en premier lieu, envisagé le grand 
prcgram~ X/cam~ un tout, insistant sur son unité 
et sur la necessité d'assurer une liaison étroite 
entre les différents prcqrms qui le ccanposent. 
Il a assuré les délégués qu'il en serait bien 
ainsi et que l'approche interdisciplinaire serait, 
le cas échéant, encore renforcée. 11 a indiqué que 
les prcgrms Scientifiques inkergowemenientaux 
(PICG, PHI, MAE3 et les programnes de la COI) qui 
constituaient l'épine dorsale du grand programne X, 
continueraient 2 bpnéficier de la plus g r m k  at- 
tention et que l'accent serait mis, d'une manière 
générale, sur la liaison entre la recherche et la 
formation ainsi que sur l'organisation de projets 
pilotes et de réseaux. 

lequel un soutien vigoureux s'était déqagel il a 
souligné que le changmt de nom du PICG, en fa- 
veur duquel la Conmission s'était prononcée de 
façon unanime, serait effectué dès qu'aurait été 
obtenu l'accord officiel de l'UISG, partenaire 
de l'Unesco pour l'exécution de ce programme. 
Cette évolution contribuerait à 1' établissenent 
de relations plus étroites avec le Programte inter- 
national sur la lithosphère et faciliterait l'ex- 
tention du Projet majeur régional africain à 
d'autres @es du monde. Il a également fait 
état du renforcement des activités déjà entreprises 
dans le domaine de la télédétection. 

(235) En ce qui concerne le prcqrm X.1, pour 

(236) Le représentant du Directeur général a 
expliqué que les risques naturels d'origine cli- 
mat;icDae seraient étudiés dans le cadre du pro- 
granune X.2, ainsi que des programmes X.3, X.4 
et X.6. Une étroite coapération avec l'OMM et 
1'üNDRû serait maintenue pur éviter tout chevau- 
c h m t  des activités dans ce domaine. Il a @a- 
lement indiqué qu'il fallait certes mettre l'accent 
sur des mesures préventives d'autre type, mais 
sans négliger pour autant les études sur les tech- 
niques de prévision. 

(237) h ce qui concerne le programnae X.3, il 
a noté avec satisfaction le soutien important 
qu'il avait recueilli, de ni3w que la troisih 
phase du PHI. Ii a indiqué que l'application des 
techniques nucléaires à l'hydrologie faisait l'ob- 
jet d'une étroite collaboration avec 1'AIEA. Il a 
égalemnt pris note de l'intérêt manifesté pur 
l'organisation d'un projet rrajeur régional sur 
les ressources en eau dans les zones rurales 
pour l'Asie et le Pacifique et indiqué que les 
préparatifs nécessaires pourraient étre entrepris 
de façon que ce projet puisse démarrer en 1986, 
si d'ici là les ressources budgétaires le 
pemttaient. 

l'appui vigoureux qui s'était exprimé en faveur du 
prapmne X.4 ; celui-ci, et en particulier son 
élément COI, bénéficiait, a-t-il indiqué, d'un des 
taux de croissance les plus élevés. Il a souligné 
que le Directeur général continuerait à accorderla 
plus g r d e  attention aux besoins des Etatsmembres 
dans le daniaine des sciences de la mer, et que la 
liaison nécessaire serait mintene entre les pro- 
grarmes X.4 et X.5. 

(239) Il a rendu homage aux pays donateurs 
qui ont fourni un soutien considérable au pro- 
gramw de la Conmission, en particulier au pro- 
gr- COI/SCOR sur ies changerrents climatiques 
et l'océan, et déclaré qu'il prenait acte de 
l'appel relatif à la nécessité d'un financenent 
extrabudgétaire pour le projet sur le phénmène 
"El NGoll. 

de leurs offres d'aide et de collaboration au 
progrm. 

Recommandations relatives aux prcgrms X.1, 
X.2, X.3 et X.4 

(238) Il s'est également déclaré satisfait de 

(240) Pour conclure, il a remercié les délégués 

(241) La Cmmission a examiné la résolution 10.1 
propos& par le Directeur général (22 C/5, 
par. 10002) ainsi que 18 projets de résolution 
présentés par des Etats mmbres et conernant les 
progranmes X.1, X.2, X.3 et X.4. 

(a) Projet de résolution relatif aux para- 
graphes 8(a), 8(b), 8(c) et 8(d) du 
dispositif de la résolution prcposée 10.1 

(242) La Cormission a approuvé les para- 
graphes 8(a), 8(b), 8(c) et 8(d) de la résolutim 
proposée 10.1, tels qu'amendés par le projet de 
résolution 22 CDR.346, ainsi giae les mfica- 
tions additionnelles suggérées par le Directeur 
général dans sa note concernant le projet de 
résolution en question. 

(b) Projets de résolution concernant le plan 
de travail 

(243) La Carmission a décidé de recammander 
à la Conférence génerale d'apprower les projets 
de résoli;tion 22 C/DR.15, 16 et 25, qui inpli- 
quaient ckiacun l'utilisation d'une partie de la 
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réserve d'un million de dollars prévue pour les 
projets de résolution, étant entendu que, si le 
total requis dépassait le montant alloué à la ccair 
mission III, les scanmes correspondantes seraient 
réduites en proportion (22 C/Résolutions, 10.3, 
10.5 et 10.4 respectivement). 

(244) Ia Cornilission a égal-t décidé de re- 
carmander à la Conférence générale d'approuver 
le projet de résolution 22 C/DR.201, dont le li- 
bellé avait été modifié par 1'Etat l'avait 
présenté (22 C/Résolutions, 10.2). En Se pronon- 
çant en faveur du projet de résolution révisé, 
la Cornilission a noté que le mntant exact qui 
serait alloué à ce titre serait déterminé en 
fonction des ressources disponibles et de son 
con+-f?nu. 

(245) La Conmission a pris note des projets de 
résolution 22 CDR.64, 266 et 345 et du fait que, 
dans ses notes les concernant, le Directeur Séné- 
ral leur avait donné son agrhnt. 

contenues dans le projet de résolution 22 CDR.63 
pourraient être exécutées dans le cadre de l'ac- 
tuel Plan de travail. Elle a donc pris note de 
ce projet de résolution ainsi que des cornentaires 
du Directeur général. 

prcjzt 2s résoluLion 22 C/DR.333 ainsi que des 
observations du Directeur général en ce qui con- 
cerne le choix du site e>q?ér&ntal internatio- 
nal où seront effectuées des recherches sur la 
prévi sion des tremblements de terre. 

(248) L'auteur du projet de résolution 22 C/ 
DR.336 s'est déclaré satisfait du contenu de la 
note du Directeur général. La Conmission a donc 
pris note des m i e s  pertinenteç du projet de 
résolution ainsi que des cmntaires du Direc- 
teur général. 

(249) En ce qui concerne le projet de résolu- 
tion 22 C/DR.356, le Président a rappeléque dans 
sa note, le Directeur général s'était félicité 

(246) La Conmission a noté que les propositions 

(247) La Cormission a également pris note du 

de ce projet et avait estimé que le plan de 
travail, assrti des propsitions supplémentaires 
relatives aux sciences de la wr, était conforme 
aux intenticms du projet de résolution et assuré 
qu'il serait pris enmqte lors de l'exécution 
du plan de travail et de la préparation du pro- 
chain Projet de programne et budget. La Conunis- 
sion a pris note du projet de résolution 22 C/ 
DR.356 ainsi gue d s  ccarnrentaires du Directeur 
général. 

(CI Projets de résolution retires ou soumis 
à une autre instance 

(250) Les projets de résolution 22 C/DR.43, 
128, 144, 212 et 342 ont été retirés par leurs 
auteurs, compte tenu des wmtaires formulés 
dans les notes du Directeur général. 

(251) La corrnnission a décidé de prier le Bu- 
reau de la Conférence générale de somttre le 
projet de résolution 22 C/DR.357 au Groupe de 
rédaction et de négociation. 

graphes 10102 à 10154, 10202 à 10225, 10302 à 
10362 et 10402 à 10469 du plan de travail tel 
qu'-dé, ainsi que des documents 22 C/78, 
22 C/80, 22 C/81 et 22 C/84. Elle a egalement 
pris note des @visions budgétaires correspon- 
dant aux programmes X.1, X.2, X.3 et X.4 telles 
qu'elles apparaissent aux paragraphes 10101, 
10201, 10301 et 10401. 

des délégués s'était prononcée en faveur des acti- 
vités supplémntaires Concernant le prcqrame X.4 
"L'océan et ses ressources", étant entendu que 
les crédits correspondants seraient compris dans 
le plafond budgétaire adopté par la Conférence 
générale. La Ccarrmission a donc décidé de prendre 
note du plan de travail tel qu'il figure aux pa- 
ragraphes 10471 à 10486, ainsi que du budget cor- 
respondant, étant entendu que la décision finale 
serait prise par la Conférence générale. 

(252) La Coimission a pris note des para- 

(253) ïe Président a rappelé que la majorité 

POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 17 
(PROGRAMMES X.5, X.6, X.7, X.8 ET X.9) 

GRAND PR0C;RAMME X - ENVIR- HUMAIN FT RESSOURCES TERREsTRF;S ET MARINES 

(254) ïa bmission III a consacré ses dix- 
septième (en partie), dix-huitième, dix-neuvième 
et vingtih séances à l'examen de l'unité de dis- 
cussion 17 qui conprenait les prograrmiies suivants: 
Prcgrm X.5 : Aménaqcrement des régions littorales 

ProFjrarnne X.6 : Aménagement du territoire et res- 

Progranime X.7 : Syst&ws urbains et urbanisation 
Progrme X.8 : Le patrimoine naturel 
Pr-vgrm X.9 : Fducation et in€omtion relatives 

à l'environnement 
La Conunission a examiné ces prograrmes en liaison 
avec les sections pertinentes du document 22 C/5 
(par. 10501 à 10931), la partie correspndmte 
de la résolution prpsée (par. 10002) et la note 
récapitulative relative au Programme intergouver- 
nemental sur l'homme et la biosphère (MAB) (par. 
10003 à 10006), ainsiqg'avec les projets de ré- 
solution 22 C/DR.59, 66, 67, 92, 115, 137, 162, 
221, 336, 346, 349 et 355. 

(255) Dans son introduction, le représentant 
du Directeur général a fait observer que les prc- 
g r m s  étudiés dans le cadre de l'unité de dis- 
cussion 17, qui étaient axés sur le programme MAB, 

et insulaires 

sources terrestres 

faisaient iïkervenir plusieurs secteurs et exi- 
geaient une coordination attentive. Le Directeur 
général avait déclaré au cours de la dernière 
session du Conseil exécutif, dans l'allocution 
qu'il avait prononcée à l'ouverture de la vingt- 
deuxième session de,la Conférence générale et 
dans sa répnse au débat de politique générale, 
que l'unité de conception et de gestion du Pro- 
gramme MAB serait renforcée à l'avenir. Une étroite 
liaison continuerait d'être maintenue avec toutes 
les organisations intéressées du systèmedesNations 
Unies et avec les organisations non gouvernemen- 
tales cap5tentes. 

régions Littorales et insulaires comprenait à la 
fois des recherches dans le domaine des sciences 
de la mer et des activités du Progrm'MAB. Les 
problèmes de ces régions caractérisées par une 
forte densité de paulation et par des utilisztions 
conflictuelles du sol exigeaient qil'il soit fait 
appel aux sciences de la mer, à. l'écologie ter- 
restre et aux sciences sociales. 

territoire et les ressources terrestres pouvait 
être considéré camr[a3 l'axe principal du Programne 

(256) k programne X.5 sur l'aménagemmt des 

(257) Le prcqrm X.6 sur l'aménagmnt du 
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MAB. Il continuerait à être orienté essentielle- 
ment vers le dévelappexulnt de réseaux régionaux 
et interrégionaux de projets pilotes c-rtant 
tout à la fois des activités de recherche fonda- 
mentale et appliquée, de formation, de démnstra- 
tion et d'éducation relative à l'environnement, 
et exécutés avec la participation de scientifiques, 
de planificateurs et des populations locales. Les 
projets majeurs sur l'ménagemst intégré du ter- 
ritoire et la gestion des ressources dans les 
zones tropicales humides et subhmides ainsi que 
dans les zones arides et semi-arides constituaient 
l'essentiel de ces réseaux. 11s fournissaient éga- 
lement des exemples de coopération entre pays, la 
collaboration s'exerçant non seulement entre pays 
du Sud aux conditions écologiques et socio- 
éconmiques analogues, mais aussi entre pays indus- 
trialisés et en dével-t. 

et l'urbanisation visait a répondre aux problèmes 
posés par l'urhmisation croissante despopulations. 
Les solutions exigeaient le concours conjoint des 
sciences naturelles et des sciences sociales, 
selon une approche intégrée. Les activités ccmpr- 
teraient le renformt du projet 11 du MAB grâce 
2 un réseau de projets pilotes. Ces derniers, exé- 
cutés en liaison avec le pNuE, porteraient sur 
l'étude des villes en tant que systànes écolo- 
giques : leurs résultats seraient mis à profit pour 
former des spécialistes et pour mieux sensibiliser 
les paulations aux problèms de l'urbmisation. 

(259) Le prcqrm X.8 concernant le patrimine 
naturel ccmprtait à la fois le d é v e l m t  du 
réseau international de réserves de la biosphère 
du Prcgranm MAB et la mise en oeuvre des dispo- 
sitions de la Convention sur le patrimoine mndial 
qui touchaient au patrinwine naturel. Le sous- 
programme relatif au réseau de réserves de la 
biosphère visait à promuvoir un nouveau type de 
conservation des écosystèms, mettant l'accent 
sur le rôle de l ' h m  et de la recherche scien- 
tifique. La conservation était ainsi associée au 
développsmnt. Les participants au premier Congrès 
international sur les réserves de la biosphère 
qui s'était tenu à Minçk (RSS de Biélorussie) en 
septembre 1983, avaient procédé à une évaluation 
de l'état d'avancement du réseau et avaient pro- 
posé un projet de plan d'action destiné à orienter 
les activités futures. 

(260) Malgré une réduction récente des contri- 
butions volontaires, des progrès considérables 
avaient déjà été acccniplis dans la mise en oeuvre 
des dispositions de la Convention sur le patri- 
mine mndial qui se rapportaient au patrimoine 
naturel. La Convention avait fait la preuve de 
son efficacité en tant qu'instnment juridiqe, 
dans le cas des parcs nationaux des étendues sau- 
vages de Tasmanie occidentale (Australie), par 
exemple, et en ta-t q u ' i n s w t  de la cocpéra- 
tion internationale instaurée par l'intermédiaire 
du Fonds du patrimoine mndial. 

tive Fi l'environnemsnt établissait un lien entre 
les prcqrms du grand. prcgrame X (y ccarrpris 
le MAB) qui fournissaient des données scienti- 
fiques, et les activités menées par l'Organisa- 
tion dans le domaine de l'éducation relative à 
1'environ.n-t. 11 contribuait ainsi à nourrir 
les progrananes scolaires d'un courant continu 
d'informations nouvelles sur l'environn-t. Les 
relations entre ces différentsaçpects de l'action 
de l'Unesco continueraient d'être renforcés à 
1' avenir. L' exposition intitulée "L' écologie en 
action", qui connaissait un grand succès, était 
plus largerwnt diffusée et la revue "Nature et 
ressources" s'améliorait constamment. P= 

(258) Le progamme X.7 sur les systèms urbains 

(261) Le programne X.9 sur l'éducztion rela- 

continuait d'appuyer l'action de l'organisation 
dans le daaiaine de l'éducation relative à 
1 ' environnement. 

(262) Pour conclure, le représentant du Direc- 
teur général a informé la Comission qu'en raison 
des responsabilités qu'il exerçait dans son pays, 
le Président du Conseil international de mrdi- 
nation du MAB se trouvait dans l'impossibilité 
de prendre la parole devant la Corrunission, c m  
il avait été invité à le faire. 

(263) Soixante-neuf délégués et les représen- 
tants de trois organisations internationales non 
gouvernaentales ont pris la parole au cours du 
débat. Les délégués ont vigoureusmt approuvé 
et appuyé les activités proposéses au titre des 
programnuis X.5, X.6, X.7, X.8 et X.9. Ils ont 
estimé que ces activités constituaient une con- 
tribution majeure de l'Unesco à la résolution 
des jmportantes questions relatives à l'environ- 
nenent humain et aux ressources terrestres et 
mines. 

(264) Un grand n&re de délégués ont appuyé 
la conception interdisciplinaire des programes 
X.5 à X.9 et ont approuvé l'approche et la phi- 
losophie du Progranme MAB qui sous-tendent ces 
activités, à savoir : le souci systémtique 
d'établir des liens entre la recherche fondamen- 
tale et appliquée, l'éducation et la formation, 
la démonstration et la vulgarisation des résul- 
tats : la participation de scientif-s, de pla- 
nificateurs et des populations locales : l'épi- 
libre entre les activités aux niveaux national, 
régional et mondial. 

(265) Plusieurs délégués ont évoqué le fait 
que les activités du MAB étaient présentées dans 
cinq prograrmes du grand progr- X. L'un d'eux 
a fait remarquer que cette présentation était 
la conséquence logique et inhitable du fait que 
le Plan à nuyen t e m  avait ét6 conçu selon une 
approche fondée davantage sur les problZmes que 
sur les progrminneç. Plusieurs rriembres de la Cam- 
mission, ont estimé que, par suite de cette pré- 
sentation, il était assez difficile d'identifier, 
au premier coup d'œil, tous les élénuints du MAB 
contenus dans les programmrs X.5 à X.9, encore 
qu'une récapitulation de ces éléments fût donnée 
aux paragraphes 10003 à 10006. Quelques délégués 
ont exprimé la crainte que l'unité conceptuelle 
du MAü ne souffre d'une telle présentation et 
ont denundé instamnent que tout soit fait pour 
éviter qu'il en soit ainsi. Certains d'entre eux 
ont indiqué que la grande variété des problèn-es 
abrdés dans le cadre du Progr- MAB exigeait 
que l'on veille tout particuliërmt à maintenir 
la cohérence de ce progranme, mais q w  le souci 
exprM par le Directeur général de mintenir 
la crédibilité et la vitalité du Y !  était de 
nature à dissiper les inquiétudes. 

(266) En rrêrre .temps, un certain n&re de 
m&res de la Cmmission ont souligné gue des 
liens fonctionnels étaient indispensables à une 
exécution efficace et satisfaisante des activités 
interdisciplinaires proposées au titre des pro- 
gramnez X.5 à X.9. Cela était particulièrement 
important pur le Prcqrarmie MAB lui-naême, et 
plusieurs orateurs ont appelé l'attention sur 
les reamnandations du Conseil et du Bureau du 
MAB quant à la nécessité de faire gérer le Pro- 
g r m  par une seule unité qui serait dotée de 
l'ensemble des caqétences et des connaissances 
de base indispensables pour refléter la nature 
et l'intggrité du programe. Deux membres de la 
coarrmission ont estimé que la gestion unifiée 
devait être non seulemat maintenue mais renfor- 
cée. ïk nombreux délégués ont toutefois indiqué 
qu'ils avaient été rassurés par les déclarations 
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du Directeur général concexnant l'adaptation des 
structures internes en VLE de la n-eilleure admi- 
nistration possible des progrananes interdiscipli- 
naires, et ils ont exprimé leur conviction que 
toutes les nesures qui pourraient sembler appro- 
priées ou nécessaires seraient prises. 

les organismes intemationau, plusieurs délégués 
ont souligné la nécessité et i'apportunité de 
de maintenir, dans le cadre de la mise en œuvre 
générale des activités du MAB, une liaison étrGite 
avec les programws pertinents des organismes 
intergouvernmtaux qui collaborent à ce pro- 
gramce (le PNUE, la FAO, l'OMS, l'CIE4 et "HABI?aT" 
notament), ainsi qu'avec des activités non gou- 
vernemmtales cc~nme celles qui sont menées par 
1'UICN et diverses activités du CIUS, dont le Ré- 
seau international des sciences biologiques, le 
Groupe de travail sur la perception de l'environ- 
nement de l'Union géographique internationale, 
la Céoennie des tropiques de l'union internationale 
des sciences biolcqiqes, le prograrrm d'éducation 
relative à l'environnement du Comité pour l'ensei- 
gnement de la science et la Société internationale 
de limnologie. 

(268) Décrivant des activités nationales et de 
coopération régionale renées au sein du MAB, ph- 
sieurs délwés ont donné des exemples des résul- 
tats obtenus et des difficultés rencontrées dans 
l'exécution du Progranme MAB au niveau national. 
Mention a égalenient été faite des liens qui exis- 
taient entre les comités nationaux du MAB et 
d'autres comités chargés de la participation na- 
tionale à des prcgr-s environnemntaux con- 
nexes mis en Oeuvre par l'Unesco et d'autres or- 
ganisnes internationaux à l'échelon gouvernenentai 
et non gouvernemental. Un orateur a indiqué que 
dans son pays le ri.iêm0 ccmité s'occupait à la fois 
du MAB et du ÇCOPE, ce qui facilitait la coopéra- 
tion scientifique entre les structures gouverne- 
mentales et non gouvernemntales. Plusieurs délé- 
gués ont évoqué les problèmes que posait le finan- 
cerrent des recherches proposées dans le cadre du 
MAB. Un délégué a mntiomé les projets SUI les 
écosystèms de savanes et les consmces de 
l'utilisation des pesticides sur l'environnement 
et il a exprimé l'espoir que ces projets soient 
financés par un organjsm donateur approprié. 
Evoquant un séminaire organisé pour faire le bilan 
de dix ans d'activités au sein du MAB dans son 
pays, un autre délégué a indiqué que les résultats 
de cette synthèse seraient diffusés prochainement. 

réunir en 1985 une conférence europikme des co- 
mités nationaux du MAB ; un autre a décrit la 
coopération sous-régionale entre l'Autriche et 
la Hongrie concernant le lac Nausiderlersee/Ferto. 
Un autre encore a souligné l'utilité des bourses 
de voyage, car elles pmttaient aux chercheurs 
participant aux activités du MAB dans une même 
région de se rendre mutuellemnt visite. 

Conseil international de coordination du Progrmm 
MAB, fiqurant dans le document 22 C/79, et elle 
s'est déclarée très satisfaite des résultats du 
P r q r m ,  considéré par certains délégués c m  
l'une des entreprisrs les plus réussiesdel'ünesa. 
SoulignantlahauteprioritéaccordéeauMAB,quelques 
délégués ont estimé gu' il était moins bien doté en res- 
sou~ces que d' autres dornaines d' activités de 1' Unesco. 

(267) & ce qui concerne la @ration avec 

(269) Un délégu.6 a évqué la possibilité de 

(270) La M s s i o n  a pris note du rapport du 

Progr- 10.5 - Aménagement 
rales et insulaires 

des régions litto- 

(271) De nombreux délégués ont souligné la con- 
centrationcroissantedespopulationsetdesactivités 

humaines le long des côtes. D'ici à l'an 2000 
deux honnws sur trois vivraient dans une bande 
côtière large de 50 km. Des délégués ont fait ob- 
server que le ri- d'un dagement irripropre 
des régions côtières et insulaires était très 
grand et que l'environnenrint avait déjà m n c é  
à se dégrader dans un certain n d r e  de cas. ïe 
déboisenmt, l'urbanisation anarchique et l'in- 
dustrialisation et les effets de ces phénmènes 
sur les écosystèms terrestres et rriarins le long 
des côtes et en haute mer ont été évoqués. En 
conséquence, la grande majorité des délégués 
ont vigoureusement appuyé ce prcgramm destiné 
à fournir la base scientifique nécessaire pour 
une gestion rationnelle des zones côtières et 
insulaires. 

(272) De nambreux délégués ont évtxpé tout 
particulièrenient 1' importane que la recherche 
sur les écosystèmes de mangrove et autres s y s  
tèmes côtiers et leur gestion revêtait pour 
leur pays et ils ont exprimé le désir de partici- 
per aux diverses activités du Progrm. Plusieurs 
délégués ont accueilli avec satisfaction le fait 
q-w les activités relatives au programne X.5 de- 
vaient être m é e s  en coopération avec leur pays 
tant par la Division des sciences de la Er, le 
cas échéant avec le concours de la (321, que dans 
le cadre du MAB. 

sur les attributions respectives de la Division 
des sciences de la mer, du MAB et de la CûI dans 
la mise en oeuvre du prcgrme X. 5. Les zones 
côtières étant nianifestement des zones d'inter- 
face entre la E r  et la terre, une coopération 
était nécessaire entre les prcqrames des sciences 
de la mer et ceux des sciences de la terre. De 
l'avis de ces délégués, il fallait peut-être dès 
le départ définir clairerrmt les attributions de 
chacun afin de garantir une mise en Oeuvre ef- 
ficace du pmgramm. Certains délégués se sont 
déclarés préoccupés par ce qu'ils ansidéraient 
être une séparation artificielle entre les pro- 
g r m s  X.5 et X.4 concernant les écosystèms 
marins. Ils ont estimé qre le progranme relevait 
principalemnt de l'unité des sciences de la mer 
chargée du Projet majeur interrégional sur la 
recherche et la formation en vue de l'aménagement 
intégré des écosystèmes côtiers. D'autres délé- 
gués ont fait observer que de nombreuses activités 
de œ prcgrm se rattachaient au t h h  5 (Effets 
écologiques des activités humaines sur la valeur 
et les ressources des lacs, marais, CO- d'eau, 
deltas, estuaires et zone côtières) et 7 (Ecolo- 
gie et utilisation rationnelle des éasysthes 
insulaires du MAB) . Un certain n d r e  de délégués 
se sont déclarés convaincus que œ programme pu- 
vait être mis en oeuvre avec efficacité grâce à une 
coopérationpermanenteentreïesiniitésintéressées. 

(274) Plusieurs orateurs ont souligné i'inpr- 
tance particulière des études socio-économiques 
et socionilturelles. Ils ont estimé que le projet 
d'étude pluridisciplinaire sur la lagune de Venise, 
élaboré en collaboration avec les autorités ita- 
liennes, était à cet égard exemplaire. 

(275) Un délégué a demandg instarrnient qu'il ne 
soit pas créé de nouveaux comités au titre du 
programme X.5, jugeant qu'il était peut-être pré- 
férable d'accroître la coopézation entre les co- 
mités qui existaient déjà pur le MAB et les 
sciences de la Er. Un autre orateur a indiqué 
à ce propos que, dans son pays, cette coapération 
se révélait fructueuse. 

était indispensable d'assurer une étroite coor- 
dination avec d'autres organismes, ccmme le Pro- 
gr- des Nations Unies pur l'envirmenmt, 

(273) Plusieurs délégués se sont interrogés 

(276) Quelques délégués ont fait observer qu'il 
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la FA0 ou le iXpxctemnt des affaires économiques 
et sociales internationales de l'ûrganisation des 
Nations Mes. 

d'accueillir des activités et de cwpérer à l'exé- 
cution de ce pr0granm-e. Trois délégués ont offert 
des fonds ou promis d'en chercher pur financer 
les activités du programrrr? X.5 et le Projet régio- 
nal sur les mgroves en Asie et en Océanie. Il a 
notamnent été offert d'organiser des ateliers et 
des stages de formation sur les différents écosys- 
tèms des zones côtières cc~my- les mgroves, 
les récifs coralliens et les herbiers mrins et 
d'étudier les incidences de la constniction de 
barrages en m n t  des deltas. 

(278) Plusieurs délégués ont rmrcié 1'0rga- 
nisation de l'aide dont ils ont bénéficié durant 
le dernier exercice biennal pour mttre en œuvre 
des activités pertinentes dans le cadre des pro- 
gramnes de la Division des sciences de la E r  
et du MAB. 

(279) Un certain nombre de délégués ont expri- 
mé leur soutien au sous-progranune X.5.1 - El- 
ration de synthèses des connaissances relatives 
aux interactions entre les milieux terrestres et 
mins dans les systks littoraux et insulaires. 
Ils ont souligné qu'il fallait aborder plus effi- 
cacemnt des problèmz tels que l'érosion des 
côtes et des plages, la pllution des eaux cô- 
tières, la présenration de l'intégrité et de la 
productivité des récifs coralliens et la destruc- 
tion accrue des systèmes de mgroves. Il fallait 
à leur avis des bases scientifiques solides pour 
résoudre ces problèms. La coapération internatio- 
nale permettrait de mttre en co~iprmn les connais- 
sances ainsi acquises. Plusieurs orateurs ont 
accueilli favorablement les projets pilotes pro- 
posés et estimé qu'il serait bon de leur donner 
un caractère de plus grande interdisciplinarité. 
Les études destinées2 évaluer, préalablement à 
leur mise en œuvre, l'impact des prcgrms de 
dévelaFpement sur l'environnemmt ont été jugées 
insuffisantes. Quelqes orateurs ont accueilli 
avec une satisfaction particulière l'élément des 
actions proposées qui conœrnait la région médi- 
terranéenne et ils ont souligné les risques éco- 
logiques graves encourus par les zones côtières de 
cette région dont la population ne cessait d'aug- 
mter. Le grave problk de la pollution des 
zones côtières par les hydrocarbures a été &IO- 
qué par un déiéqué qui a demandé qu'me action 
soit entreprise au niveau international pur çau- 
vegarder le mil ieu min. Qcelques délégués ont 
indicpé que leur pays participait au progrm 
pilote régional de formation et de recherche 
Unesco/PNUD sur les écosysths de niangroves en 
Asie et en Océanie. 

une haute priorité au sous-prcqramw concernant 

des zones littorales (X.5.2), étant donné les nom- 
breux exemples d'utilisation manifestement impropre 
de terres situées dans, ces zones. (Èielcpes orateurs 
de pays industrialisés' ont indiqué que, dans le 
cadre du processus de dévelcppent de leur pays, 
il avait été conmis dans les zones côtières de 
ncanbreuses erreurs que les pays en développemnt 
seraient peut-être en mesure d'éviter. Certains 
ont égalemnt été d'avis qu'on ne disposait pas 
encore de connaissances suffisantes pour F m t t r e  
l'aménagement intégré des zones littorales dans 
les régions à c1-t tempéré ou froid et qu'il 
fallait poursuivre les efforts pour combler ces 
lacunes. Plusieurs délégués ont souligné le carac- 
tère spécifique des problèms qui se posaient aux 

(277) Un grand n&re de délégués ont propsé 

(280) Un grand nombre de délégués ont accordé 

pays en développement en ce qui conœrmit l'a&- 
nagenent des zones côtières. A cet égard, plusieurs 
orateurs ont estimé qu'il fallait définir des prin- 
cipes de gestion sains qui permettraient d'éviter 
des conflits entre les exigences contradictoires 
de la pêche, de l'agriculture traditionnelle et 
de la protection des mngroves, no-nt. 

(281) Un certain nombre d'orateurs ont fait 
des observations sur les activités qu'ils menaient 
au titre du t h k  5 du progrm MAB et des acti- 
vités connexes relatives aux écosystèms fores- 
tiers, tropicaux et sous-tropicaux, fréquents 
dans les basses plaines côtières. 

pays soit le site d'un des projets pilotes axés 
sur 1 s  conséquences, pur l'environnmnt, et 
mtanuneilt pour un grad écosystème demngrows, 
de la construction d'un barrage en mnt. Etro- 
quant une zone côtière de son pays qui était 
potégée, un autre délégué a denandé à l'Unesco 
de contribuer 2 l'élaboration d'un plan en vue 
de son amémgenent et de sa protection. Cette 
expérience pourrait aider d'autres pays tant 
à &nager des zones côtière qu'à établir des 
plans de gstion des zones protégées. 

aux er@tes mtionales qu'il est p-opo.4 de 
mener sur l'état actuel du d é v e l m n t  des 
zones littorales ou d'accueillir les séminaires 
techniques praposés. Un délégué a indiqué que 
la réunion d'étude régionale pur l'Asie qui 
serait organisée en 1984 à Tokyo par le mité 
national du Prcqrm MAB de son pays au moyen 
de fonds-en-dép6t constituait un excellent exemple 
de ceration entre le Prcgranms MAB et le Pro- 
jet majeur interrégional sur la recherche et la 
formation en vue de l'aménaganent intégré des 
écosysths côtiers, et il a invité l'Unesco à 
accorder son soutien à cette réunion d'étude. 

(284) Plusieurs délégués se sont déclarés a 
faveur du sous-prqrme relatif à l'établissmnt 
des bases de l'aménaganent intégré des îles 
(X.5.3). Quelques délégués ont fait observer que 
l'ménagenent des zones littorales et celui des 
îles posait des problèmes d'une anpleur très dif- 
férente. Plusieurs obswvations ont été formulées 
au sujet du développement du tourisme dans les 
îles, notarinient en Méditerranée. On a souligné 
la nécessité de mettre en oeuvre des projets pi- 
lotes intégrés afin de donner une assise solide 
à la planification et l'aménagmt des îles. 
Plusieurs délégués ont estimé qu'il convenait de 
maintenir les activités du sous-prcqranune conœr- 
nant les îles de la Méditerranée, alors que 
d'autres ont demandé que son champ d'activité 
soit étendu aux îles situées dans les Caraïbes, 
dans le Pacifique Sud., au milieu de l'Atlantique 
ainsi que dans les wrs des régions terées 
et froides. 

(285) Un orateur a indiqué que les Etats insu- 
laires méritaient une attention particulière, 
car ils éprouvaient de plus grandes difficultés 
que les îles rattachées à des pays continentaux. 
Un autre délégué a évoqué un projet concernant 
l'établisserrwt d'un lieu de rencontre pour la 
jeunesse du monde et d'un centre d'études pour 
le dével-t du tourisme. 

(286) Un délégué a remercié i'Unesco de con- 
tribuer à l'élaboration d'un plan d'aménagement 
des îles Qlapagos. 11 a rappelé gue œ site était 
inscrit sur la Liste du patrimoine mndial établie 
en application de la Convention sur le patrimine 
mondial et indiqué qu'il serait égalerrwt propo- 
sé de l'intégrer au réseau international de ré- 
serves de la biosphère. 

(282) ün délégué a proposé qu'un delta de son 

(283) Certains pays ont offert de collaborer 
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(287) De manbreux délégués ont apprté un 
f e m  soutien au sous-prograirnie relatif à la for- 
mation des spécialistes dans le damaine de l'amé- 
nagement des zones insulaires et littorales 
(X.5.4). La nécessité de f o m r  des spécialistes 
dans les pays en développement a été tout parti- 
culièrement soulignée. 011 a estimé que les pro- 
grammes de formation ne devaient pas être limités 
au niveau universitaire supérieur et devaient 
également s'adresser aux techniciens. 

(288) Un délégué a faït état de la réussite 
d'un cours de formation sur l'utilisation des 
images produites par satellite dans la gestion 
des ressources côtières. Un autre délégué a m- 
tionné les possibilités qu'offrait en matière 
de mp6ration internationale le Centre de for- 
mation sur les écosystèries côtiers de Townsville. 

Progrme X.6 - Aménagement du territoire et 
ressouTces terrestres 

(289) Notant que le prcqrannne X.6 constituait 
l'élhnt central du Progranme MAB, de nombreux 
délégués ont fait part de leur ferme soutien au 
i@B et formulé l'espoir que celui-ci serait vigou- 
reusement poursuivi et dévelw. 

conception générales du Prcgranune M, un certain 
nombre de délégués ont suggéré d'inscrire des 
questions supplémentaires à ce prograrme et d'ap- 
porter de légères modifications à son orientation. 
Il a été notarrnient demandé que le MAB mette davan- 
tage l'accent sur les questions suivantes : zones 
sowiises à de fortes contraintes écologiques ; 
écosystènes d'eau douce et autres eaux intérieures; 
utilisation des nouvelles techniques de télédétec- 
tion dans l'aménagement du territoire et la gestion 
des ressources terrestres ; utilisation des tech- 
niques audiovisuelles dans la recherche et la com- 
munication en matière d'environnement ; applica- 
tion de nouvelles techniques de traitement et de 
diffusion de l'information scientifique à ï'inten- 
tion de différents utilisateurs potentiels ; 
leçons à tirer des méthodes d'utilisation tradi- 
tionnelle des ressources : questions relatives au 
seuil d'adaptation des écosystèms naturels ; 
établissenient de principes méthodologiques à 
l'intention des participants aux activités du 
MAB cmrdoiinées au niveau international. 

(291) Plusieurs orateurs ont mentionné la né- 
cessité de promouvoir les activités relevant des 
projets du MAB no 12 (Interactions entre les 
transfomtions de l'environnement et les struc- 
tures génétique, démzqraphiqae et d'adaptation 
des populations humaines) et 13 (La perception 
de la qualité du milieu) lors de la mise en oeuvre 
du Programne MAB. Un délégué a mtionné l'orga- 
nisation d'une conférence internationale sur le 
thème du projet 12 du MX3 et fomlé l'espoir que 
l'Unesco aL3porterait son soutien à cette confé- 
rence. La conférence, qui devait se tenir à 
TasNcent en mai 1984, porterait sur les inter- 
actions entre les transformations de l'environ- 
nement et la structure adaptative, génétique et 
démgraphique des populations hwlaines. 

mé qu'il conviendrait de prêter attention, dans 
le cadre du MAB, à l'évaluation des cons&pences 
sur l'environnement de la course aux armements 
( n o m n t  2 des questions corn l'incidence des 
conflits armés, y campris la guerre nucléaire, 
et l'élimination sans danger des m s  de des- 
truction massive). Ils ont proposé la convocation 
d'un groupe d'experts pur étudier ce problème et 
formulé des suggestions concernant les motlalités 

(290) Tout en approuvant la philosophie et la 

(292) ïes délégués de plusieurs pays ont esti- 

de son organisation. Les cdtés nationaux pur 
le WB de leurs pays respectîfs avalent examiné 
la proposition visant à constituer un tel groupe 
et y avaient souscrit. 

leur f e m  soutien au prqrarrnie d'activités pro- 
posé pur les réyions tropicales hunides et sub- 
Mdes. Un certain n d r e  de questions priori- 
taires ont été évoquées par les orateurs, no- 
m t  celles du reboisenient et de l'exploitation 
agro-forestière. Un délégué a estimé qu'il con- 
viendrait d'accorder plus d'attention dans le 
plan de travaLl aux conséquences du d é b i s m t  
et de l'épuisement des ressources forestières. 
Il a fait allusion en particulier à la manière 
dont ces questions étaient abrd&s dans le cadre 
de la Stratégie mndiale de la conservation. Les 
résultats obtenus dans le c a b  des projets pi- 
lotes existants et les plans visant à poursuivre 
ou à lanœr de tels projets ont été évoqués par 
plusieurs délégués. Plusieurs autres orateurs 
ont souligné la nécessité d'effectuer des études 
sur les grands lacs et autres vastes étendues 
d'eau intérieures dans les régions tropicales. 

mation de spécialistes du dévelappercwt rural 
intégré et de l'aménagenaent du territoire que 
son pays avaitproposé en vue d'obtenir l'aide 
financière du PNUD. 11 a exprimé l'espoir que 
l'Unesco contribuerait à rechercher d'autres 
sources de financement au cas où le PNUD ne pour- 
rait apporter son concours. 

tion sur la création d'un Centre international 
de développmnt intégré des mntagnes de la ré- 
gion himalayenne de 1'HindG-KÜch et fait part 
de leur intention de participer au colloque inau- 
gural de œ centre en décembre 1983, ainsi qu'à 
son programme de travail. D'autres délégués ont 
donné des exemples d'activités spécifiques de 
synthèse et d'échange d'informations et d'acti- 
vités de fomtion qu'ils souhaiteraient voir 
m e r  dans les régions tropicales hmides et sub- 
himiides, dans des domaines tels que l'aménagement 
des bassins versants, l'utilisation de la bio- 
masse c m  sourœ d'énergie, ainsi que la pro- 
ductivité et la stabilité des écosystbs fores- 
tiers subtropicaux (Tbilissi, juin 1984). 

(296) BI ce qui concerne les zones arides et 
semi-arides, de ncanbreux délégués se sont décla- 
rés favorables à la poursuite du développement 
des réseaux de projets pilotes de recherche, de 
formation et de démonstration. Plusieurs orateurs 
ont attiré l'attention sur les problèmes priori- 
taires de ces régions, ~ m m e  la désertification, 
l'absence de sources de bois de feu, l'érosion 
et la dégradation des sols. 

mations sur l'état d'avancement et les plans des 
projets pilotes existant dans leur pays, et sur 
d' autres activités scientif ïques relatives aux 
zones arides et semi-arides. ün délégué a évoqué 
les activités mées au titre des projets Sapone 
et çambo Na' en Haute-Volta. Un autre délégué 
a décrit celles qui avaient été récemment entre- 
prises dans le cadre du projet intégré SUT les 
zones arides (IPAL) dans le nord du Kenya, en œ 

concerne la formation de spécialistes, ainsi 
que la mise au point, fondée sur des données 
scientifiques, du plan d'aménagent régional des 
zones arides de œtte région. Il s'est félicité 
du soutien apporté par le PNUE au l a n m t  de 
1'IPAL et par la République fédérale d'Allmcjne 
pour l'exécution de la dernière phase d.u projet, 
et il a exprirrié l'espoir que le PNUE pourrait 

(293) De ncanbreux délégués ont fait part de 

(294) Un délégué a exposé un prcqrannw de for- 

(295) Plusieurs délégués ont appelé l'atten- 

(297) Plusieurs délégués ont fourni des infor- 
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apporter son soutien à certaines activités à ve- 
nir. Un délégué a indiqué qu'il espérait que son 
g o w e m m t  serait en mesure de soutenir la créa- 
tion de la station de recherche sur les territoires 
arides au Kenya, qui devrait tirer parti de l'ex- 
périence acquise et des structures mises en place 
dans le cadre du projet IPAL. Les délégués de 
plusieurs autres pays ont indiqué qu'ils souhai- 
teraient bénéficier du concours de l'Unesco pur 
m e r  des opérations du type IPAL dans leur pays. 
Des projets ont été proposés, notamment dans les 
domaines suivants : élaboration de modèles d'en- 
vironnement dans la région de Serengeti en Tan- 
zanie, recherche sur la dynamique et la mécanique 
de l'érosion éolienne en Algérie et activités con- 
cernant les zones semi-arides en Ouganda. 

tional sur la conservation des facteurs biotiques 
et la surveillance écologique dans leszonesarides 
axé plus spécialement sur les déserts de Gobi et 
du Sahara et les zones avoisinantes. L'Institut 
d'études sur l'évolution et la morphologie com 
parative des espèces animales de Moscou a offert 
de se charger de la mise en route et de la coor- 
dination de la première phase de cette étude corn 
parative, qui pourrait prter principalement sur 
les déserts de l'Asie centrale. 

des écosystèmes de prairie adoptée par son pays, 
illustrée par un colloque intemational qui s'est 
tenu au début de 1983. Soulignant les différences 
qui existent entre les écosystèmes de prairies 
et les écosysths des zones arides et semi-arides, 
il a exprimé l'espoir que les caractéristiques 
distinctes des terres à prairie seraient prises 
en compte lors de l'exécution du programme en 
1984-1985 et a formulé certaines suggestions ten- 
dant 2 modifier le projet de plan de travail à 
cet égard. 

(300) Plusieurs délégués ont mentionné des réu- 
nions internationales et régionales consacrées à 
l'échange et à la synthèse des connaissances, no- 
tment les préparatifs du Congrès mondial sur 
les terres à pâturage, une réunion régionale sur 
la désertification en Asie occidentale et un sé- 
minaire international sur la désertification qui 
doit se tenir en Ckine en 1984. 

sujet des zones tempérées et froides, de nombreux 
délégués ont estimé qu'il convenait d'accorder un 
soutien accru, dans le cadre du MAB, aux activi- 
tés relatives à ces zones. h s  exanpies ont été 
cités d'activités en cours et envisagées relevant 
de ce sous-programme, notmnt : activités entre- 
prises en coopération par des pays de la zone 
tempérée septentrionale dans le cadre du réseau 
scientifique septentrional, y compris les nouvelles 
orientations des travaux relatifs aux problèmes 
d'aménagement du territoire sous les hautes lati- 
tudes et l'expsition sur les cultures des régions 
arctiques présentée à l'Unesco pendant la session 
de la Conférence générale ; activités relatives 
aux écosystèmes de mntagne des régions tempérées 
dans plusieurs pays de la région alpine européenne. 
Un délégué a signalé qu'il existaitdevastes zones 
de forêts latifoliées tempérées dans son pays et 
d'autres pays d'Asie. Il a exprimé l'espoir que 
le projet pilote proposé sur la sunreillance con- 
tinue des zones témoins serait élargi pour englo- 
ber un site d'une zone de forêts latifoliées tem- 
pérées d'Asie. 

prtane de la formation en matière d'écologie 
terrestre et d'dnagerrient du territoire. Un cer- 
tain nombre de délégués ont précisé gue leur pays 
était désireux d'organiser, d'accueillir ou de 

(298) Un délégué a évoqué le projet interna- 

(299) Un délégué a décrit l'approche globale 

(301) Se référant aux activités proposées au 

(302) De ncanbreux délégués ont souligné l'im- 

soutenir des activités spécifiques de formation 
dans des domaines tels que la limnologie et l'amé- 
nagement intégré du territoire. Un délégué a évo- 
qué la nouvelle orientation du cours intemational 
de formation pstuniversitaire sur la gestion de 
l'environnmt qui est dispensé à l'Université 
technique de Dresde sur le thème suivant : éco- 
logie, d n a g m t  des ressources et impact de 
l'environnement dans les pays en développement. 

(303) Plusieurs délégués ont estimé qu'il 
était important de mettre les acquis de la re- 
cherche entreprise dans le cadre du MAB à la 
portée non seulmt de la connminauté scientifique, 
mais aussi des décideurs qui seraient en ESLIE 
de les utiliser au cours de leurs activités de 
planification et de gestion. A cet égard, il a 
été souligné que la partie du Progrme MAB qui 
était exécutée au titre du progrm X.9 ne pou- 
nit être dissociée de celle qui relevait du 
sous-prcqrarrnie X.6.6. Un délégué a mentionné le 
soutien apporté par son pays 2 l'élaboration de 
n-&thdes d'aménagement intégré. Un délé& a 
insisté sur la nécessité d'encourager l'échange 
d'informations de nature écologique entre pys 
de la région méditerranéenne, pur donner 
suite aux travaux entrepris par 1'"Ecothèque 
méditerranéenne" . 

(304) Plusieurs délégués se sont prononcés en 
faveur des activités visant à l'élaboration et 
à la publication de méthodes d'aménagement inté- 
gré des ressources, en mettant plus prticüliè- 
m n t  l'accent sur la création envisagée d'équipes 
interdisciplinaires chargées de déterminer les tech- 
niques de gestion intégrée des ressources à adop- 
ter dans des contextes nationaux particuliers. 

Programme X.7 - Systèmes urbains et urbanisation 
(305) Bon nombre de délégués se sont déclarés 

satisfaits des diverses activités proposées au 
titre de ce progrm. Les problèmes urbains 
actuels - rapidité de l'urbanisation, dégradation 
du centre des villes, appxition d'établissements 
margjnaux à la périphérie des agglomérations 
urbaines - figuraient, pur de nombreux orateurs, 
parmi les difficultés majeures que l'humanité 
ait ajourd'hui à régler. L'un d'eux a estimé 
que les ressources affectées à ce progrm 
n'étaient pas proprtionnées à l'ampleur du pro- 
blème et il a instannnent demandé que l'Organisa- 
tion collabore avec d'autres institutions des 
Nations Unies pour assurer davantage d'impact 
aux activités prévues. 

satisfaction les projets pilotes de recherche 
intégrée sur les systèmes urbains dans différentes 
régions bicgéographiques du monde, proposés dans 
le cadre du projet 1 1 du Progranme )AB. Beaucoup 
ont vivement approuvé le choix d'une approche 
écologique des systèmes urbains pour les activités 
proposées, dont plusieurs ont reconnu l'importance 
pour l'amélioration de la planification et de la 
gestion des zones urbaines. Divers orateurs ont 
insisté sur le lien à faire dans ces études entre 
les zones urbaines et les zones rurales touchées 
par leur rapide essor. Plusieurs délégués ont 
fait part de l'état d'avancement de certains 
projets pilotes et en ont annoncé d'autres et 
des indications ont été fournies sur des projets 
centrés sur des systèmes urbains tels que Bangkok 
et Mexico. Un délégué a évoqué la convocation 
envisagée d'une réunion internationale MAB sur 
l'intégration des sciences exactes et naturelles 
et des sciences sociales en vue d'un aménagement 
amélioré des zones urbaines, qui se tiendrait 
dans son pays en 1984, avec l'appui du PNUE. 

(306) De nombreux délégués ont accueilli avec 
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(307) Les délégués ont évoqué différents as- 
pects d'une approche écologique de l'urbmisme et 
de l'aménagement du territoire, notamment l'éva- 
luation des flux d'eau, d'énergie et de matières, 
l'élaboration de modeles de simulation pur com- 
prendre les effets possibles de différentes o p  
tions et l'évaluation des modes traditionnels 
d'utilisation du sol. 

cessité de disposer de données précises au sujet 
de la croissance des zones urbaines et suggéré 
que des études comparatives ainsi que des analyses 
soient entreprises en vue d'apprécier la nature 
réelle des problèmes urbains contemporains. Signa- 
lant qu'il importait de bien mesurer les liens 
existant entre les zones urbaines et leur arrière- 
pys rural, un délégué a déclaré qu'il fallait 
envisager les interactions ville-ciimpagne dans 
un contexte assez large et ne pas faire passer 
les frontières entre ces systèmes trop près de 
l'agglomération urbaine. 

effets négatifs que l'urbanisation avait ou pur- 
rait avoir sur les écosystèmes des environs M- 
diats des villes, les aménagements urbains pouvant 
en effet entraîner de sérieux déséquilibres, no- 
tamment dans les écosystèmes fragiles c m  les 
deltas et les embouchures des fleuves. Il conve- 
nait donc d'étudier aussi les processus d'urba- 
nisation dans les régions relativementpeupeuplées. 

(310) Les phénomènes de migration des carpagnes 
vers les villes ont été attribués au déclin des 
économies rurales. Plusieurs délégués ont indiqué 
les taux de croissance démographique enregistr6s 
dans les zones urbaines de leurs pays respectifs, 
en regrettant vivement qu'il ne leur soit pas ps- 
sale d'offrir des logements décents à la ppula- 
tion sans cesse croissante de ces zones. Un cer- 
tain nombre d'orateurs se sont mntrés particu- 
lièrement préoccupés par l'apparition de conflits 
sociaux dus aux migrations et à la rapidité de 
l'urbanisation. 

l'importance de la formation de professionnels, 
et notament de spécialistes de la gestion des 
établissements humains, d'urbanistes et d'archi- 
tectes. Quelques orateurs ont fait observer que 
la formation ne devrait pas se limiter au niveau 
universitaire supérieur, mis s'étendre aux tech- 
niciens et au personnel d'exécution local dans 
les divers domaines liés à l'aménagement des zones 
urbaines. Un délégué a fait un vif éloge du projet 
envisagé de formation d'animateurs de corrominautés 
de base ("bare-fat architects") . 

(312) A propos de la sensibilisation des ppu- 
lations aux problèmes de l'urbanisation, plusieurs 
délégués se sont déclarés préoccupés par l'avenir 
de notre environnement et de notre habitat et par 
la présemation des écosystèmes, et ils ont deman- 
dé instmnt que tout soit mis en oeuvre pur 
assurer aux générations futures un cadre de vie 
plus satisfaisant. ils ont appuyé les activités 
prévues pur mettre l'accent, dans l'éducation re- 
lative à 1'environnement, sur les responsabilités 
des générations actuelles envers les générations 
à venir. A ce propos, certaines délégations ont 
appelé l'attention sur les problèmes d'énergie 
nucléaire et de génie génétique. 

(313) Plusieurs délégués ont souligné qu'il 
importait de sensibiliser l'opinion aux problèmes 
des établissmts humains en vue de permettre 2 
l'usager de prendre une part active aux décisions, 
et un délé$ a signalé que des résultats concrets 
pourraient être comuniqués par son pays. La col- 
laboration avec les organisations internationales 
non gouvernementales compétentes dans ces domaines 

(308) Plusieurs délégués ont insisté sur la né- 

(309) De nombreux orateurs ont mentionné les 

(311) Les délégués ont été norrbreux à souligner 

a été jugée importante pour l'exécution du pro- 
g r m .  La Fédération mndiale des villes jurelées 
a été mentionnée à ce props. 

nécessité d'assurer une coopération entre l'Unesco 
et d'autres organisations pour les activités con- 
cernant les systèmes urbains et l'urbanisation. 
Eh particulier, plusieurs délégués ont souligné 
qu'il importait de xechercher des pssibilités 
de coopération dans le cadre de l'Année inter- 
nationale du logement des sans-abri prévue pour 
1987. La situation dramatique des masses urbaines 
pauvres et la nécessité de les loger ont été 
rangées parmi les grandes priorités, l'Année 
internationale apparaissant c m  l'occasion 
d'appeler l'attention de la camunauté mndiale 
s u  cette situation. 

(315) La Cormission a été informée des diverses 
activités prévues dans le cadre de l'Année inter- 
nationale du logement des sans-abri, pur laquelle 
l'Unesco a été invitée à apporter son concours. 
Une description a été donnée des activités de 
l'Union internationale des architectes et notam- 
ment du Concours international d'architecture, 
dont les résultats devaient être mis en rapport 
avec l'Année internationale du logement des sans- 
abri. 

(314) De nombreux orateurs ont insisté sur la 

Programme X.8 - Le patrimoine naturel 
(316) Les délégués ont fermement appuyé les 

activités de l'Unesco dans ce domaine. Beaucoup 
d'entre eux ont exposé les particularités écolo- 
giques de leur pays et les raisons pur lesquelles 
il fallait conserver des espèces végétales ou 
animales rares ou menacées ainsi que les res- 
sources génétiques actuellement et potentiellement 
utiles à l'humanité, notanunent les grminées 
fourragères, les plantes médicinales, les espèces 
sauvages apparentées zux espèces cultivées et les 
animaux domestiques. 

(317) De l'avis général, il faudrait fournir 
davantage d'information sur les programmes de 
conservation de l'Unesco, tant à l'opinion pu- 
blique qu'aux décideurs. Un délégué a souligné 
que la notion de conservation, telle qu'elle 
était définie dans la Stratégie mndiale de la 
conservation, devrait être introduite dans les 
autres programmes englobant des activités du 
Programme MAB (X.5, X.6, X.7 et X.9). Un délégué 
a rappelé que la conservation de la nature était 
un domaine dans lequel d'autres institutions ou 
organismes des Nations Unies c m  la FA0 et le 
PNUE, ainsi que des organisations non gouvernemen- 
tales c m  1'UICN et le FMN, étaient particuliè- 
rement actives et il a demandé que l'on veille 
à éviter les doubles emplois. Plusieurs délégués 
ont insisté sur la nécessité d'harmoniser la 
conservation et le développement, tant dans les 
pays industrialisés que dans les pays en dévelop- 
v t ,  et de concilier ainsi les activités hu- 
maines et les efforts de conservation. Quelques 
délégués ont estimé que l'Unesco était particu- 
lièrement bien placée pur ce faire. 

(318) Un délégué a d m d é  que soient encore 
resserrés les liens entre le réseau international 
de réserves de la biosphère du Progrme MAB et 
les dispositions de la Convention sur le patri- 
moine rrondial relatives au patrimoine ''naturel" , 
notarrnient pur les activités dans ce domaine. 
De l'avis de plusieurs délégués, les ressources 
prévues pur les progranimes sur les réserves de 
la biosphère et pour l'application de la Conven- 
tion s u  le patrinoine mndial semblaient 
insuffisantes. 

( 3 1 9 ) Au couzs Se 1 'examen Zu sous-prq-rme X -8.1 , 
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plusieurs orateurs ont reconnu la nécessité d'éta- 
blir des inventaires des diverses espèces exis- 
tant dans les zones écologiques représentatives 
et de promouvoir les recherches sur la conser- 
va-tion du patrimoine naturel en utilisant des 
méthcdes et des instruments adéquats. A ce propos, 
toutefois, un orateur a indiqué qu'il faudrait 
aussi mettre l'accent sur le souci de mieux faire 
connaître l'importance de ces inventaires ainsi 
que la nécessité de conserver le patrimoine na- 
turel. Un autre orateur a observé que l'Unesco 
devrait prêter attention aux activités de conser- 
vation ex situ dans les herbiers et les jardins 
botaniques. De nombreux déléqués ont évoqué le 
problème des animux et des plantes rares ou me- 
nacés d'extinction dans leurs pays respectifs, en 
soulignant que des travaux de recherche s'imp- 
saient pour faciliter la conservation de ces es- 
pèces dans des zones protégées. 

sieurs orateurs ont signalé qu'il était nécessaire 
de renforcer les instruments internationaux déjà 
adoptés pour la préservation et la mise en valeur 
du patrimoine naturel, et notamment la Convention 
sur le patrimoine mndial et la Convention rela- 
tive aux zones hunides d'importance internationale 
particulièrement corn habitats de la sauvagine 
(connue sous le nom de "Convention de Ramsar'') . 

(321) Plusieurs délégations ont rappelé que la 
Convention sur le Patrimoine mndial avait innové 
en portant à la fois sur le patrimoine naturel et 
sur le patrimoine culturel. Toutefois, une délé- 
gation s'est déclarée préoccupée par la distinc- 
tion opérée entre 1 'élément "culturel" et 1 'élé- 
m t  "naturel" de la Convention dans le document 
22 C/5 et elle a formulé l'espoir qu'une cmrdi- 
nation appropriée serait assurée non seulement au 
sein de l'Unesco mais encore par l'intermédiaire 
des organisms consultatifs non gouvernemataux, 
respectivement 1'IcOiWS et l'UICN, et des Etats 
mmbres . 

(322) Plusieurs délégations ont indiqué que 
leur adhésion à la Convention sur le patrimoine 
mndial avait donné une irrrpulsion aux efforts 
entrepris à l'échelon national en mtière de con- 
servation de la nature. Un délégué, rapwlant 
que son pays n'était pas encore partie à la Con- 
vention, a dit que cette situation était proba- 
blant due au fait que l'existence d'un tel ins- 
t m t  était ignorée, en demandant une milleure 
infomtion sur ce point. Plusieurs délégations 
ont annoncé que leur p y s  était sur le point de 
ratifier la Convention sur le patrimoine mndial 
et plusieurs autres ont mentionné leurs demandes 
d'inscriptions sur la Liste du patrimoine mndial 
qui étaient en cours d'exarnen en exprimant l'espoir 
qu'une décision favorable serait prise à leur su- 
jet par le Comité du patrimoine mndial. Un délé- 
gué a formulé le voeu de voir le Comité du patri- 
mine mndial tenir sa neuvième session dans son 
pays - 

(323) A propos du sous-programne X.8.3 sur le 
développmnt du réseau international de zones 
écologiques représentatives, de nombreuses délé- 
gations ont appuyé le réseau international des 
réserves de la biosphère du Programne MAB. Plu- 
sieurs délégations ont énuméré les réserves de la 
biosphère existant déjà dans leur pays et ont in- 
diqué que d'autres aires protégées seraient pro- 
psées en vue de renforcer le réseau international. 

(324) Plusieurs délégations ont favorablenent 
c o m t é  le,prenuer Congrès international sur les 
réserves de la biosphère qui s'est tenu à Minsk 
(République socialiste soviétique de Biélorussie) 
du 26 septembre au 2 octobre 1983. Deux déléga- 
tions ont demandé que le titre officiel du Congrès 

(320) Au sujet du sous-progr- X.8.2, plu- 

soit utilisé. Il a également été fait mention du 
Projet de plan d'action proposé pur les réserves 
de la biosphère et de la nécessité d'exécuter 
ce plan aux niveaux mondial, régional et national, 
en collaboration avec le PTV'UE, la FA0 et 1'UICN. 

(325) Plusieurs délégations de pays en dévelop- 
p w n t  ont souligné qu'une assistance internatio- 
nale était nécessaire pour leur pan&tre de dé- 
velopper au maximm les diverses fonctions des 
réserves de la biosphère. 

(326) L'importance de la participation locale 
à l'établissement et à la gestion des réserves 
de la biosphère a été soulignée par quelques dé- 
légations. Un délégué a indiqué que dans les pays 
en développwnt, il fallait prmuvoir des pro- 
jets de développwnt rural intégré à la péri- 
phérie des réserves de la biosphère, en vue d'évi- 
ter l'envahissement et la destruction des zones 
à conserver. A cet égard, un autre délégué a 
exposé les efforts entrepris dans son pays en vue 
de stimuler l'intérêt de la population locale 
pur la conservation des réserves de la biosphère 
et pour leurs objectifs. 

préserver l'intégrité des réserves de la biosphère 
et de mettre un terire aux activités menées à l'in- 
térieur ou à proximité de ces réserves qui étaient 
incompatibles avec leurs objectifs. A propos d'une 
réserve de la biosphère fragile du point de vue 
écolcqique - un lac d'eau menacé par une salinité 
accrue - il a été suggéré que les Etats membres 
informent périodiquement le secrétariat du MAB 
de l'état de leurs réserves de la biosphère. La 
nécessité de surveiller la situation des ré- 
serves de la biosphère et de camprendre les pro- 
cessus biolcqiques en cours a été exposée avec 
élquence à propos d'un autre exemple, 1s. réserve 
de Serengeti-NgoronToro, en Tanzanie. Quelques 
délégations ont aussi mentionné la nécessité de 
surveiller les changements écologiques survenant 
dans les réserves de la biosphère, y compris ceux 
qui concernaient les populations humaines. 

approbation particulièrement vigoureuse de la 
part des délégations des pays en développement. 
Celles-ci ont déclaré qu'il était particulière- 
ment nécessaire d'appuyer la fomtion de spécia- 
listes de la conservation et de laner des projets 
de démonstration et de vulgarisation pour cons- 
tituer le noyau de personnel qualifié requis pur 
assurer la conservation et la gestion des aires 
protégées. 

(327) Une délégation a évoqué la nécessité de 

(328) Le sous-prograirnie X.8.4 a recueilli une 

Programne X.9 - Education et information relatives 
à 1 'environnement 

(329) Un grand nombre de délégations ont ap- 
porté leur appui au programme X.9 (Education et 
information relatives à l'environnement). nom- 
breuses délégations ont souligné l'importance de 
ce progr-, qui, ont-elles déclaré, constituait 
un instrument essentiel du grand prograrniie X pour 
sensibiliser la société aux problèmes de l'envi- 
ronnement, lui faire prendre conscience des con- 
séquences de ses actions et mettre à la portée 
de tous - élèves, étudiants, spécialistes et 
grand public - des connaissances scientifiques 
et techniques qui contribueraient au développwnt 
d'une éthique de l'environnement. 

ractère interdisciplinaire de l'éducation et de 
l'information relatives à l'environnement, les- 
quelles devaient bénéficier de l'apportdessciences 
exactes, naturelles et sociales ainsi que des 
sciences humaines et des arts. Une coopération 
intersectorielle efficace était donc nécessaire 

(330) De nombreux délégués ont souliqné le ca- 
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au sein du Secrétariat comme dans les Etats 
membres. Quelques délégués ont fait observer à ce 
props qu'il fallait lier ce progrm à d'autres 
progammes du grand prcqrm X ainsi qu'aux 
grands prograirnies IV, V, VI et IX relatifs à 
l'éducation et aux sciences, pur n'en citer que 
quelques-uns. 

(331) Quelques délégués ont souligné la néces- 
sité de liens plus étroits entre l'éducation re- 
lative à l'environnement et la prormtion de la 
paix et du désarmxent (grand programre XIII) , vu 
1 ' imprtance de la paix et du dés-nt pour 
la conservation des ressources, la protection de 
la qualité de l'environnement et le bien-être de 
l'hOKUR2. 

(332) Se référant plus particulièrement au sous- 
programre X.9.1, plusieurs délégués ont été d'avis 
qu'une orientation majeure du programne X.9 devait 
être la diffusion des résultats de la recherche 
auprès des non-initiés. Plusieurs délégations 
ont souligné que la comieation des résultats 
des projets de recherche du Prcgrm MAB s'était 
révélée un instrument efficace et bien adapté 
pur promuvoir 1 'éducation relative à l'environ- 
nement, et que dans certains pays, les activités 
du MAB entreprises dans le cadre du prograrmrie X.9 
puvaient être considérées corn la clé du succès 
du Programnie MAi3. Un certain nombre de comités 
nationaux du MAB participaient activant aux opé- 
rations d'éducation relative à l'environnement 
dans leurs pays respectifs. 

le succès retentissant qu'avait eu dans leur pays 
l'exposition d'affiches du MAB intitulée "L'éco- 
lqie en action" ainsi que l'utilité de cette 
expsition pur prorrouvoir l'éducation relative 
à l'environnement auprès de divers groups de la 
ppulation et, de mière plus générale, pour 
pmttre au grand public d'avoir plus facilement 
accès à la connaissance scientifiqe. Les délépés 
ont appris qu'outre le large usage qui avait été 
fait des versions anglaise, française et espagnole 
produites par l'Unesco, un grand nombre d'Etats 
membres avaient eux-nSms préparé et largent 
diffusé une version dans leur langue nationale, 
corn par exemple le chinois. Les délégations 
intéressées ont annoncé que l'effort accompli 
pour que le publicd'autrespays ait plus facile- 
ment accès à l'exposition MAB se pursuivrait 
pendant l'exercice à venir puisque les documents 
de cette exposition seraient traduits dans des 
langues telles que le finnois, le swahili, l'urdu, 
le portugais et les langues officielles du Zaïre. 
Il a été indiqué que l'édition en langue portu- 
gziise pourrait être mise à la disposition d'autres 
pays où l'on parle le portugais. Un certain nombre 
de délégations ont exprimé le voeu que l'Unesco 
accorde une importance particulière à la prcduc- 
tion de matériels éducatifs, tels que cette exp- 
sition, pur d'autres él&ntsdugrandprcqrmX. 

et d'une version résmée en arak de la revue 
Nature et ressources a suscité de l'intérêt. Plu- 
sieurs délégués ont appuyé le projet tendant à 
la réalisation de film sur l'environnerrent, no- 
tamment dans le cadre de l'Année internationale 
du lqemnt des sans-abri. Un orateur a indiqué 
que des films axés SUT l'anthroplqie seraient 
un auxiliaire Yrrportant des activités entre- 
prises pur faire le bilan de l'évolution de 
1 'environnement. 

(335) Se référant au sous-prograrrane X.9.2, de 
nombreuses délégations ont évoqué divers types 
d'activités, scolaires et extrascolaires, qui 
étaient m é e s  à tous les niveaux dans leur pays 
en matière d'éducation relative à l'environneriient. 

(333) Un grand nombre de délégations ont évoqué 

(334) La publication d'une version en chinois 

Certaines ont donné des exemples des arrangements 
institutionnels qui avaient été mis en place 
pur promwoir ces activités dans le cadre 
du systèrms éducatif. ün grand nombre de ces 
activités procédaient directement ou indirecte- 
ment de la Conférence intergouvernentale sur 
l'éducation relative à l'environnmt qui avait 
eu lieu 2 Tbilissi en 1977 et des recommandations 
qui en avaient é m é ,  ainsi que des activités 
actuellement exécutées par l'Unesco, notamroent 
dans le cadre du Progrme international d'&du- 
ca.tion relative à l'environnemnt exécuté con- 
jointement par l'ünesco et le P m .  11 a été 
indiqué que, dans le cadre de ce prograrme l'ac- 
cent devrait être mis sur le matériel pédagqique. 

sur la nécessité de donner une dimension écolo- 
gique à l'enseignement scolaire et universitaire 
de base, à l'enseignement technique et aux acti- 
vités pédagogiques extrascolaires. Un déléFé 
a fait observer que les enfants constituaient 
la cible idéale d'une plitique de sensibilisa- 
tion aux problhs de l'environnmt. Plusieurs 
délégués ont estimé que l'Unesco devrait rrettre 
l'accent sur la production de matériel pédagogique 
et de projets pilotes. Certains ont fait observer 
que l'utilisation des myens d'infomtion de 
masse constituait la solution la plus efficace 
non seulement pur sensibiliser le public aux 
problhs de l'enviroment mis égalerrient pur 
compléter l'éducation dans ce domaine sous toutes 
ses forres. 11 a été égalent souliqné que la 
sensibilisation de l'opinion devrait être pur- 
suivie dans le cadre de la formation pernianente 
afin de favoriser l'acquisition des attitudes et 
des aptitudes nécessaires pur brder les pro- 
blèmes d'environnmt d'une collectivité donnée. 

de l'aide de l'Unesco dans leurs efforts natio- 
naux de promotion de l'éducation relative à 
l'environnement et ils ont souligné l'intérêt 
de l'échange d'informations et de données d'ex- 
périence dans ce domaine. 

que le programne encourage le développement sys- 
tématique des liens et des contacts entre pays 
aux niveaux sous-régional et régional. Un orateur 
a suggéré d'organiser à l'occasion de chaque exer- 
cice biennal un schinaire régional en Europe, 
chaque pays participant prenant en charge ses 
ressortissants. Il a été également déclaré qu'un 
très large éventail d'institutions à l'intérieur 
des différents pays purraient contribuer utile- 
ment à la prmotion de l'éducation relative à 
l'environnement et que de plus grands efforts 
devaient être consentis pour faire participer les 
associations aux progratmes nationaux d'éducation 
dans ce domaine. 

rement importante la formation des enseignants 
et autres catégories de personnel nécessaires 2 
la promotion nationale de l'éducation générale 
relative à l'environnement ; l'appui de llunesco 
et une étroite coopération avec le pNuE ont été 
déclarés souhaitables à cet égard. 

un certain n d r e  de délégués ont mis l'accent 
sur la nécessité de favoriser la prise de con- 
science et une nieilleme compréhension des pro- 
blèmes d'environnement au niveau des décideurs 
eux-mêmes, term gui devait englober, selon cer- 
tains orateurs, non seulement les ingénieurs et 
les économistes mis aussi les planificateurs, 
les gestionnaires, les administrateurs et les ju- 
ristes. A cet égard, on a évoqué la nécessité 
d'une coopération suivie avec le PNUE en vue de 

(336) De nombreux délégués ont mis l'accent 

(337) Certains délégués ont souhaité bénéficier 

(338) Plusieurs délégués ont égalment demandé 

(339) Plusieurs orateurs ont jugé particuliè- 

(340) Enfin, commentant le sous-prcqramw X.9.3, 
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famriser la prise en considération des questions 
relatives à l'environnement dans la formation de 
ces divers groupes professionnels. 

Réponse du représentant du Directeur général 

(341) Répondant aux questions soulevées au 
cours du débat, le représentant du Directeur gé- 
néral a estimé particulièremnt encourageant 
l'appui particulièrerrent chaleureux dont bénéfi- 
ciait le Programne MAB. De l'avis général, ce 
programw, qui s'apyait sur les travaux de mil- 
liers de scientifiques dans le monde entier, était 
une réussite. Cela dit, canne tout organim vi- 
vant et agissant, il connaissait des problSms 
spécifiques liés notament à son caractère ambi- 
tieux et à sa vmtion interdisciplinaire. Le 
Directeur général étudierait attentivemat les 
précccuptions exprimées par les délégués en ce 
qui concernait le développmmt futur et la ges- 
tion du Prograrme MAB. Le Directeur général tien- 
drait aussi le plus grand capte de tout ce qui 
avait été dit au cours des travaux de la Connnis- 
Sion et rechercherait des solutions propres à 
assurer la continuité, l'intégrité et la vitalité 
du Prcqmme. 

dier dans le cadre du Prcgrm MAB les répercus- 
sions sur l'environnmt de la course aux anne- 
mts, le Directeur général avait précisé son 
point de vue dans le Projet de plan à q e n  terne 
et dans d'autres docunients de l'Unesco. L'Organi- 
sation con-tinuerait à participer aux activités 
qui étaient menées dans ce dcmaine vital. Le pro- 
jet approuvé de progrm et budget du PhLE pur 
1984-1985 prémyait des activités m r  le thème de 
la course aux aniiements et ,de l'environnement. Le 
même doament du PNüE faisait état de la contribu- 
tion de l'ünesco à certains aspects pertinents 
des activités dans ce dcariaine qui correspondaient 
aux pr6occupations qui venaient d'être exprimées. 

(343) Rien ne serait épargné pur développer 
encore davantage l'éducation et l'information re- 
latives à l'environnemnt. L'jntérêt que susci- 
tait, par exemple, l'expsition "L'écologie en 
action" ou la publication "Nature et ressources" 
était très encourageant. 11 serait tenu ccnnpte, 
dans la version révisée du Plan de travail, des 
ndreuses remarques formulées au cours du débat. 
Enfin, le représentant du Directeur général a re- 
mercia tout particulièrerwnt les délégations qui 
avaient généreusement offert leur coopération et 
leur appui pur les progranms en cours d'examn. 

(342) ce qui concernait la suggestion d'étu- 

Recmmndations concernant les prcqrarrms X.5, 
X.6, X.7, X.8 et X.9 

(344) ïa cormiission a examiné la résolution 10. ï 
praposée par le Directeur général (22 C/5, para- 
graphe 10002), et 12 projets de résolution présen- 
tés par des Etats ~EII&X~S en ce qui concerne les 
cinq progrmes X.5, X.6, X.7, X.8 et X.9. 

Projets de résolution concernant le pr6a-r 
bule et les paragraphes 8 (e) , 8 (51, 8 (91, 
8(h), 8(i) et 9 du dispsitif de la réso- 
lution prop Sée 10.1 

(345) La comnission a approuvé le préambule 
et les paragraphes 8 ( 4 ,  8 (f) , 8 (9) , 8 (h) , 8 (i) 
et 9 du dispsitif de la résolution proposée 10.1, 
amendés conforménent au projet de résolution 22 C/ 
DR.346, lui-rGr~ modifié selon les suggestions du 
Directeur général, ainsi que conforménent au pro- 
jet de résolution 22 CDR.355. 

(b) Projets de résolution concernant le plan 
de travail. 

(346) la Ccemiission a pris note des projets de 
résolution 22 CDR.66, 67, 162, 221, 336 (en par- 
tie) et 349 canpte tenu des observations formulées 
par le Directeur général dans les notes acccanpa- 
gnant ces projets. 

de résolution 22 CDR.59 ; elle en a pris note, 
ainsi que de la propsition figurant dans la note 
du Directeur général, capte tenu des rrodifications 
apportées au cours de la discussion. 

(347) carunission a ensuite examiné le projet 

(c) Projets de résolution retirés ou renvoyés 
a un autre organe 

(348) Les projets de résolution 22 CDR.92 et 
137 ont été retirés par leurs auteurs à la lumière 
des notes du Directeur général. 

teurs ont pris la parole, la Ccannission a décidé 
de deniander au Bureau de la Conférence générale 
de renvoyer le projet de résolution 22 C/bR.115 
au Group de rédaction et de négociation. 

(350) la Camission a pris note, compte tenu 
des arenderrents apportés, des plans de travail 
pur les progrannws X.5, X.6, X.7, X.8 et X.9 qui 
figurent aux paragraphes 10502 et 10931 et 10003 
à 10006 du donmient 22 C/5, ainsi que des docu- 
m t s  22 C/79 et 22 C/91 et des budgets de ces 
prograrrnres indiqués aux paragraphes 10501, 10601, 
10701, 10801 et 10901 du doCunient 22 C/5. 

(349) Après un débat au cours duquel onze ora- 

R e c m t i o n s  relatives à l'ensemble du grand 
progr- x 

(351) La Ccmnission a reaxmd.6 à l'unanimité 
que la Conférence générale adopte la résolution 
10.1 du grand programne X, mdée confontGmnt 
aux décisions prises dans le cadre des unités de 
discussion 16 et 17 (22 Cflésolutions, 10.1). 

(352) la Conmission a reccarirriandé à l'unanimité 
à la Conférence générale d'approuver pur le grand 
prcgrm X l'ouverture au titre du programne or- 
dinaire (par. 10001 et 10471 du do<sument 22 C/5) 
d'un crédit de 24.035.800 dollars comprenant la 
dotation supplémentaire de 583.700 dollars pur 
des activitgs supplkntaires concernant "L'océan 
et ses ressources", étant entendu que ce mntant 
était exprimé en "dollars constants" et serait 
ajusté ult&ieuremmt ccnnpte tenu de l'inflation 
intervenue au COUTS de l'exercice triennal 1981- 
1983, et qu'ilpurrait égalenient être ajusté 
pur tenir -te d'éventuelles modifications qui 
seraientapprtées soit par la Cmmission III 
lorqu'à l'issue de ses travaux elle ferait des 
reccmmndaticns sur la réprtition des ressources 
lui revenant sur la réserve constituée pour les 
projets de résolution, soit lors de la réunion 
conpinte de la Camission admjnistratim et des 
cirq ccmnnissions de progrme. 

Recomnandations concernant des projets de 
résolution ayant des incidences budgétaires 

(353) Le président a rappelé que la Chmission 
avait pré&demmn t exaniiné les projets de &sa- 
lution 22 CDR.15, 16, 25 et 30, qui avaient des 
incidences budgétaires, et il a confirmé que le 
doannent 22 CDR.30 avait été renvoyé 2i la Com 
mission IV pur suite à donner au titre &LI grand 
prograrme aï. il a égalernent rappelé que les 
projets de résolution 22 CDR.15, 16 et 25 cnraient 
~çul'appuidela~issi~netqu'ilsnéœssi~ent 
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M mntant total de 94.700 dollars, se dé-- 
sant ccmm suit : 60.000 dollars pour le doainent 
22 C/DR. 15 (Chine) , 20.000 dollars PUT le dom- 
Itwt 22 CDR.16 (Chine) et 14.700 dollars pour le 
doament 22 C/DR.25 (Argentine). I;I Ccmnission a 
ensuite décidé de reccainiander à la Ccnférence gé- 
nérale d'ouvrir un crédit sur cette base, ou d'un 
montant inférieur réparti suivant les &es pro- 
portions si la sm de 94.700 dollars n'était 
pas disponible (22 C/Résolutions, 10.3, 10.5 et 
10.4 respectivemnt). 

(354) ïa ccnmission a égaiement réaffirmé son 
soutien au projet de résolution 22 CbR.201 pré- 
senté par le Canada puis -dé, qyi nécessitait 

~OO.OOO d~~iars, et eiie a autorisé ie Président 
à soutenir œ projet de résolution dans toute dis- 
cussion concerr!ant l'ouverture de crédits, étant 
entendu que le mntant exact de la dotation serait 
déterminé compte tenu des ressources dispnibles 
en sus des 94.700 dollars requis pour les trois 
autres projets de résolution ayant des incidences 
finamières (22 c/Résoiutions, 10.2). 

Re-dation généraie 

(355) A la fin de la vingtiëm séance, la Conr 
mission a recamrandé à l'unanimité à la Conférence 
générale d'apter le projet de résolutim 22 C/ 
DR.360 (22 C/késolutions, 10.9). 
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Commissions du programme 

INTRODUCTION 

(1) A sa première séance, la Commis- 
sion IV a élu par acclamation Mme Hanne 
Sphdergaard (Danemark) à sa présidence. 

(2) Lors de la deuxième séance de la 
Commission, et sur proposition du Comité 
des candidatures, les quatre vice-prési- 
dents et le rapporteur ont été également 
élus par acclamation. Le Bureau de la 
Commission IV a été constitué comme suit: 
Président : 

Vice-présidents : 
Mme Hanne S6ndergaard (Danemark) 

M. Tamhcs Szecskb (Hongrie) 
Dr Abdul-Rahman Al-Haddad (Yémen) 
M. Naim Ahmad (Malaisie) 
Mme Carmen Martinez de Grijalva 

(Venezuela) 
Rapporteur : 

M. Mohamed Musa (Nigéria) 
(3) La Commission a adoptépar la suite 

le calendrier des travaux contenu dans le 
document 22 C/COM.IV/l. 

de discussion relevant de la Commission 
par les représentants du Directeur général 
et les présidents respectifs du Conseil 
intergouvernemental du Programme interna- 
tional pour le développement de la commu- 
nication d'une part, et du Conseil inter- 
gouvernemental pour le Programme général 
d'information d'autre part, la Commission 
a procédé à l'examen des points suivants 
de son ordre du jour : 

(4) Après la présentation de-s unités 

Unité 4 - Grand programme III : la commu- 
nication au service des hommes 

ProgrammeIII.1 :Etudes sur lacommunication 
ProgrammeIII.2 :'Circulation libre et dif- 

fusion plus large et mieux équilibrée 
de l'information ; accroissement des 
échanges de nouvelles et de programmes 

Programme-111.3 : Développement de la 

Point 61 - Etude des problèmes de la 
Point 68 - Rapport du Directeur général 

communication 

communication 

sur l'application et sur les mesures 
destinées à assurer la mise en oeuvre 
de la Déclaration sur les principes 
fondamentauxconcernant la contribution 
des organes d'information au renforce- 
ment de la paix et de la compréhension 
internationale, à la promotion des 
droits de l'homme et à la lutte contre 
le racisme, l'apartheidetl'incitation 
à la querre 

Unités Il-et 12 - Grand programme VI1 : 
Systèmes d'information et accès à la - 
connaissance 

àl'information :technologiesrnodernesr 
normalisation et interconnection des 
systèmes d'information 

d'information et de documentation de 
1 ' Unesco 

Programme VII.1 : Amélioration de l'accès 

Programme VII.3 : Systèmes et services 

Unité 23 - Partie III.B.l : Droit d'auteur 
Point 27 - Protection des oeuvres du do- 

maine public. Rapport du Directeur 
général 

Point 28 - Préservation du folklore. Rap- 
port du Directeur général 

Unité 24 - Partie II.B.2 : Statistiques 
Point 29 - Opportunité de réviser la Re- 

commandation concernant la normalisa- 
tion internationale des statistiques de 
l'éditiondelivresetdepériodiques 

formation du public 
Unité 27 - Partie 111.2 : Office de l'in- 
Unité 28 - Partie-111.3 : Office des 

presses de l'Unesco 
Unité 29 - Partie 111.4 : Bureau des con- 

férences, des langues et des documents 
(5) Du mercredi 9 au vendredi 18 no- 

vernbre,laCommissionaconsacré15séances 
3 l'examen des points inscrits à l'ordre 
du jour. 

(6) Chaque unité de discussion com- 
portait quatre parties : - Présentation des unités de discus- 
sion par les représentants du Directeur 
général 

discussion 

teur général 

à la Conférence générale. 

des Etats membres et des Membres associés, 
ainsi que 23 observateurs d'organisations 
internationales gouvernementales et non 
gouvernementales, ont participé au débat 
général. 

(7) Le rapport de la Commission com- 
prend quatre sections correspondant aux 
grands programmes et aux parties du Pro- 
gramme et budget débattus. Chacune de ses 
sections comporte une ou plusieurs unités 
de discussion ainsi qu'un certain nombre 
de points de l'ordre du jour y afférents. 

budgétaires recommandés par la Commission 
à la Conférence générale au sujet de 
chaque unité de discussion et de chaque 
point, le délégué des Etats-Unis d'Amé- 
rique a déclaré que "tout en sachant que 
les décisions budgétaires définitives 
seraient prises en séance plénière, sa 
délégation ne pouvait s'engager à ce stade 
pour une somme déterminée et certainement 
pas pour une augmentation globale du bud- 
get, et qu'elle réaffirmait par conséquent 
sa résolution de s'en tenir à une crois- 
sance budgétaire zéro et réservait sa po- 
sition relativement aux allocations de 
crédits recommandées dans le cadre de la 
Commission IV". 

- Débat général sur les unités de 
- Réponse du représentant du Direc- 
- Recommandations de la Commission 

Cent soixante-dix-huit représentants 

(8) En ce qui concerne les crédits 
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POINT Il - UNITE DE DISCUSSION ET POINTS 61 ET 68 
GRAND PROGRAMME III - LA COMMUNICATION AU SERVICE DES HOMMES 

POINT 61 - ETUDE DE PROBLEMES DE LA COMMUNICATION - MISE EN OEUVRE 
DES RESOLUTIONS 4/19 ET 4/20 ADOPTEES PAR LA CONFERENCE 
GENERALE A SA VINGT ET UNIEME SESSION 

POINT 68 - RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL SUR L'APPLICATION ET SUR LES 
MESURES DESTINEES A ASSURER LA MISE EN OEUVRE DE LA 
DECLARATION SUR LES PRINCIPES FONDAMENTAUX CONCERNANT LA 
CONTRIBUTION DES ORGANES D'INFORMATION AU RENFORCEMENT DE 
LA PAIX ET DE LA COMPREHENSION INTERNATIONALE, A LA 
PROMOTION DES DROITS DE L'HOMME ET A LA LUTTE CONTRE LE 
RACISME, L'APARTHEID ET L'INCITATION A LA GUERRE 

(9) La Commission IV a consacré neuf 
séances les 9, 10, 14 et 15 novembre 1983 
à l'examen des problèmes de l'information 
et de la communication en regroupant,dans 
le cadre d'un seul débat : 

(a) l'unité de discussion 4 relative 
au grand programme III (La communication 
au service des hommes) du Projet de pro- 
gramme et de budget pour 1984-1985 ; 

(Etude des problèmes de la communication - mise en oeuvre des résolutions 4/19 et 
4/20 adoptées par la Conférence générale 
à sa vingt et unième session) ; 

(c) le point 68 de l'ordre du jour 
(Rapport du Directeur général sur l'appli- 
cation et sur les mesures destinées à as- 
surer la mise en oeuvre de la Déclaration 
sur les principes fondamentaux concernant 
la contribution des organes d'information 
au renforcement de la paix et de la com- 
préhension internationale, à la promotion 
des droits de l'homme et à la lutte contre 
le racisme, l'apartheid et l'incitation à 
la guerre (point proposé par l'URSS)). 

invité les délégués à présenter, au cours 
de leurs interventions, les projets de ré- 
solution présentés par leur pays sur les 
questions soumises à l'examen de la 
Commission. 

général chargé du Secteur de la communica- 
tion, a présenté le grand programme IIIet 
le point 61 de l'ordre du jour qui faisait 
l'objet du document 22 C/96 et Addendum. 
Il a souligné, d'abord, que les activités 
proposées dans le document 22 C/5 s'ins- 
crivaient fidèlement dans le cadre du Plan 
à moyen terme approuvé par la Conférence 
générale à sa quatrième session extraordi- 
naire (4 XC/4) et s'inspiraient des dispo- 
sitions qui figuraient tant dans l'Acte 
constitutif de l'Organisation et dans di- 
vers instruments internationaux adoptés 
par l'Assemblée générale des Nations Unies 
ou par l'Unesco que dans des résolutions 
adoptées par consensus par la Conférence 
générale, notamment lors de sa session 
précédente 2 Belgrade en 1980 (résolutions 
21 C/4.19, 4.20 et 4.21). Il a également 
fait observer que l'instauration d'un nou- 
vel ordre mondial de l'information et de 
la communication (NOMIC), dont l'évolution 
rapide des technologies faisait un phéno- 
mène inéluctable et qui affecterait aussi 
bien les pays industrialisés que les pays 
en développement, restait au centre des 
préoccupations de l'Unesco et qu'elle ins- 
pirait et imprégnait l'ensemble des acti- 
vitéçproposées àl'examendelaCommission. 

(b) le point 61 de l'ordre du jour 

(10) Le Président de la Commission a 

(11) M. Gérard Bolla, sous-directeur 

(12) Le Sous-Directeur général a mis 
en évidence la fonction instrumentale de 
la communication qui expliquait qu'elle 
soit étroitement associée aux activités 
entreprises dans d'autres domaines de la 
compétence de l'Unesco. Il a cité, à titre 
d'exemple, une série d'actions interdisci- 
plinaires qui seraient conduites en coopé- 
ration avec les secteurs de l'éducation, 
des sciences, de la culture et des sciences 
sociales. Dans la même perspective, diffé- 
rents projets, en particulier dans le cadre 
du Programme international pour le déve- 
loppement de la communication (PIDC), se- 
raient entrepris en association avec 
d'autres organisations du système des Na- 
tions Unies, notamment la FAO, 1'UIT et 
1'UPU. Le Sous-Directeur général a souli- 
gné que de nombreuses activités seraient 
mises en oeuvre en étroite coopération 
avecles organisationsnon gouvernementales 
et les organismesprofessionneisintéressés ; 
danscertains cas, l'initiative leur serait 
laissée, l'Unesco sebornantà apporterun 
appuimatérieloumoralàleurs entreprises. 
Demême, ladécentralisationdes activités, 
et particulièrement des activités opéra- 
tionnelles, devrait se poursuivre au cours 
du prochain exercice biennal. 

(13) Le développement des moyens et 
des infrastructures de la communication 
recevrait plus de 60 % des ressources du 
budget ordinaire qui serait renforcé par 
un apport croissant de ressources extra- 
budgétaires, y compris celles du PIDC. 
C'était là l'orientation principale du 
grand programme qui était déjà manifeste 
en 1981-1983 puisque 21 millions de dol- 
larsde ressourcesextrabudgétaires avaient 
été mis à la disposition de l'Organisation 
au cours de cette période dans le domaine 
de la communication, provenant pour 35 % 
du PNUD, pour 56 % des fonds-en-dépôt et 
pour 9 % du compte spécial du PIDC. Ces 
ressourcesavaientété réparties, entermes 
demédia, entre le livre (6 %),les agences 
de presse (34 %) , la presse écrite (18 %) 
et la radiodiffusion (42 %). 

(14) Le Sous-Directeur général a rap- 
peléensuiteque l'éliminationdesobstacles 
et des entraves qui s'opposent à une cir- 
culation libre et à uhe diffusion plus 
large et mieux équilibrée des nouvelles et 
des programmes restait au coeur des préoc- 
cupationsde 1'Organisation,qu'ils'agisse 
d'obstacles externes ou internes, qu'ils 
soient le fait des Etats ou des organismes 
privés, qu'ils découlent de la réglementa- 
tion qouvernementale ouà'arranqements con- 
tractuels. L'action visant à réduire ces 
obstacles devait s'accomnasner de mesures 
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concrètes pour renforcer les mécanismes 
d'échanges de livres, denouvelles, depro- 
grammes de radioet de télévision et de films. 
Réduire les déséquilibres devait permettre 
de promouvoir plus de justice dans la cir- 
culation de l'information sans porter 
atteinte aux libertés déjà établies. 

(15) Enfin, le Sous-Directeur général a 
évoqué les activités de recherche et de ré- 
flexion quidevaientdonnerà l'organisation 
une base théorique solidepour développer 
l'action opérationnelle si elle voulait ré- 
pondre de façon adaptée aux besoins de ses 
Etats membres et de lacommunauté internatio- 
nale. L'impact socioculturel desnouvelles 
technologies constitueraitaucours du pro- 
chain exercicebiennall'aspect majeur des 
initiatives proposées auiseraient conduites 
avec lacollaboration active des institutions 
nationales et régionales derecherches inté- 
ressées. Il s'est référé égalementauxacti- 
vités intéressant la promotion du livre aui 
ne devrait plus être le parent pauvre de la 
communication ainsiqu'à celles concernant 
le développement de l'audiovisuel. 

(16) M. Gunnar Garbo, président duCon- 
seil intergouvernemental du Programme inter- 
national pour le développement de la commu- 
nication (PIDC), s'est ensuite adressé à la 
Commission en déclarant que le Conseil l'avait 
invité à compléter son rapport officiel (doc. 
22 C/95etAdd.) par un exposé or,al. 

(17) M. Garbo a brièvement retracé les 
objectifs et l'historique du PIDC depuis 
sa création en juin 1981, en re,levant com- 
ment le Programme était rapidement entré 
dans sa phase opérationnelle et servait 
actuellement à financer 55 projets en 
Afrique, en Asie et dans le Pacifique,dans 
les Etats arabes, en Amérique latine et 
dans les Caraïbes. Le Conseil du PIDCavait 
approuvé 19 nouveaux projets lors de sa 
quatrième session (Tachkent, septembre 1983), 
à laquelle 6 pays avaient annoncé de nou- 
velles contributions sous forme soit de 
versementsau Compte spécial, soitde fonds- 
en-dépôt, soit de contributions en nature. 

dès sa deuxième session, dans une certaine 
mesure en réponse au désir exprimé par les 
Etats membres qui souhaitaient voir comment 
il s'acquitterait de sa tâche avant d'envi- 
sager le versement de contributions finan- 
cières. Les premiersprojets choisis étaient 
régionauxetM. Garbo a fait remarquer avec 
fierté que lepremier d'entreeux prévoyait 
une aide Zl'Agencepanafricaine d'informa- 
tion (PANA) "permettant pour la première 
foisun échangedirectd'informations entre 
nations africaines". 

(19) Maintenant la moitié des projets 
étaient nationaux et, si la contribution 
du Compte spécial du PIDC à leur finance- 
ment était marginale - l'essentiel des 
coûts étant couvert par les institutions 
bénéficiaires et par d'autres sources de 
financement - elle jouait cependant un 
rôle de catalyseur ; comme l'un des prin- 
cipaux objectifs du PIDC était d'encoura- 
ger l'autosuffisance, cet apport "margi- 
nal" pouvait constituer un élément clé. 
Dans ce contexte, M. Garbo a fait remar- 
quer que le PIDC attribuait une grande 
importance au rôledes institutionslocales 
dans la mise en oeuvre des projets, voyant 
dans l'action de celles-ci le meilleur gage 
de continuité. 

(18) Le PIDC avait lancé des projets 

(20) L'absence de thèmes idéologiques 
dans les débats du Conseil du PIDC a été 
soulignéeetM. Garbo a félicité le Conseil 
pour son "esprit positif et constructif ". 

(21) Evoquant ensuite les aspects "né- 
gatifs", selon ses propres termes, de l'ex- 
périence du PIDC, M. Garbo a cité l'insuf- 
fisancedes ressources - principal obstacle 
à la réalisation des objectifs du PIDC. A 
cet égard, il a souligné l'importance du 
Compte spécial qui permet de bénéficier 
d'une coopération sans que des conditions 
limitatives - perceptibles dans les autres 
formes de contribution - soient posées 
quant au pays, au projet ou à l'ordre de 
priorité. A son avis, le Compte spécial 
offrait "une base de ressources solide 
dont (le Conseil) pouvait disposer libre- 
ment dans des buts précis". 

le financement de projets jugés opportuns, 
le rôle du PIDC était d'améliorer la coor- 
dination entre les partenaires intéressés 
par le développement de la communication 
et de promouvoir l'étude de l'expérience 
acquise à la faveur de la coopération in- 
ternationale. Il fallait disposer à cette 
fin d'une banque de données de premier 
ordre et le PIDC avait commencé à établir 
les plans de la base de données nécessaire. 

M. Garbo, ia vaient laissé entendre que le 
PIDC fonctionnerait peut-êtremieux entant 
au'institubion d'information, de recherche, 
de planification et d'expérimentation et 
qu'il ne devrait retenir qu'une nombre li- 
mitédepr jetspilotes susceptiblesd'avoir 

veloppementrural. Cependant, dès ledébut, 
les Etats membres avaient souligné la né- 
cessité d'accorder la priorité à des pro- 
jets concrets et les pays riches avaient 
préconisé des actions de portée pratique. 

du PIDC a souligné que les pays industri- 
alisés devaient répondre aux espoirs ex- 
primés et aux perspectives ouvertes lors 
de la création du PIDC, en accordant au 
Programme des ressources lui permettant 
de réaliser les objectifs convenus. Bien 
que le PIDC ait réussi à apaiser les 
craintes des scentiaues aui le soupçonnaient 
de pouvoir poursuivre des objectifs autres 
que le développement de la communication, 
le Programme ne disposait pas de fonds 
suffisants. 

(25) En conclusion, M. Garbo s'est af- 
firmé convaincu que le respect des engage- 
ments contractés envers le PIDC aurait, 
au-delà de l'amélioration des capacités 
des pays les moins avancés en matière de 
communication, un effet positif sur la 
coopération internationale. 

brièvement le point 68 qui avait été ins- 
crit à l'ordre du jour de la Conférence 
à la demande de son pays. Il a observé que 
ce point recoupait un certain nombre 
d'autres points de l'ordre du jour. Il a 
également présenté le projet de résolution 
22 C/COM.IV/DR.l qui traduisait la convic- 
tion que la Déclaration adoptée en 1978 
était un document fondamental susceptible 
d'inspirerl'actionde1'Unesco etd'autres 
organisations internationales. 

débat consacré à l'examen de l'unité 4 

(22) M. Garbo a fait remarquer qu'outre 

(23) C rtains commentateurs, a déclaré 

des retom 9 ées, notammentenmatièrede dé- 

(24) Parlant de l'avenir, le Président 

(26) Le délégué de l'URSS a présenté 

(27) Ont pris la parole au cours du 
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et des points 61 et 68, les délégués de 
86 Etats membres et d'un Membre associé, 
l'observateur du Saint-Siège et les repré- 
sentants d'une organisation intergouver- 
nementale (RLECSO) et de 12 organisations 
internationales non gouvernementales. La 
Présidente a donné lecture du message de 
deux autres organisations internationales 
non gouvernementales, l'Institut interna- 
tional de la presse et l'organisation mon- 
dialepouï lapromotion socialedes aveugles. 

(28) Les interventions,dontilconvient 
de relever la richesse, la diversité et 
laqualité, ont témoigné del'intérêtgran- 
dissant qui s'attache aux problèmes de 
l'information et de la communication dans 
les sociétés contemporaines et sur la 
scène internationale. La modération et la 
volonté d'impartialité qui ont caractérisé 
la quasi-totalité des interventions cons- 
tituent également un facteur encourageant, 
noté par plusieurs délégués qui se sont 
félicités du tour plus équilibré et plus 
rationnel que prenait ainsi le débat in- 
ternational sur ces problèmes fondamentaux. 

(29) Pour des raisons de clarté et de 
logique, le débat devant la Commission a 
été résumé ci-après en quatre parties dont 
la première, de caractère introductif, re- 
groupe les considérations générales por- 
tantsurl'ensembledugrandprogramme 111 
ainsi que les échanges de vues consacrés 
à l'instauration d'un NOMIC. Les trois 
parties suivantes reflètent la structure 
du grand programme et traitent successi- 
vement : (a) des études sur la communica- 
tion et le droit à communiquer (Pro- 
gramme 111.1) ; (b) de la libre circula- 
tion et de la diffusion plus large et 
mieux équilibrée de l'information ainsi 
que de la contribution des médias à l'élu- 
cidation des grands problèmes de l'huma- 
nité (Programme 111.2) ; (c) du dévelop- 
pement de la communication, de ses infra- 
structures et de ses différentes médias, 
ycomprislelivre, lesquestionsrelatives 
au PIDC figurant dans cette dernière par- 
tie (Programme III. 3) . 

Considérations générales 

(30) Les délégués, dans leurgrandemajo- 
rité, ontconsidéréque le grandprogramme III 
était globalement satisfaisante tacceptable 
pour l'essentiel, qu'ilétaitéquitable, éuui- 
distant despôles idéologicwes et réaliste, 
s'orientantvers une maturité équilibrée. Mo- 
dèle d'équilibre, selonun orateur, ilreflé- 
tait dans ses orientations et son contenu, la 
diversité des réalités et des positions , la 
pluralité des conceptions et des situations. 
Témoignantd'uneapproche constructive etnro- 
metteuse etd'une visiontrèslarge de la com- 
munication humaine, selon deuxorateurs, le 
grand programme constituait, pour un autre, 
une base permettant de promouvoir la démo- 
cratisation et la décolonisation des rela- 
tions internationales dans ce domaine. Selon 
unauatrième, une aDprochearaqmatique, dans 
samiseen oeuvre, serait d'une importance 
décisive. Mettre la communication auservice 
des hommes, c'est-à-dire auservice de leur dé- 
veloppementdanstoutes ses dimensions, comme 
l'Ont observé deux autres délégués, c'était 
assumer unetâche historique. Pour un autre, 
le Programmeauraitpus'intftuleraussibien 

"L'homme au service de la communication" 
si l'on se souvenait que c'est l'inventi- 
vit6 de l'homme qui est à l'origine des 
systèmes et des réseaux de communication 
et qu'en dernière analyse c'est de lui que 
dépend le bon ou le mauvais usage de ce 
qu'il a inventé. Plusieurs délégués ont 
apprécié la place que le Programme réser- 
vait au livre, outil privilégié de commu- 
nication, lieu et objet de création et ir- 
remplaçableaeteur<ludialoguedescultures. 
Bien que certains orateurs l'aient trouvé 
insuffisamment concentré, la plupart ont 
été heureux de constater qu'il confirmait 
les compétences de l'Unesco, son rôle cen- 
tral en ce qui concerne l'analyse et le 
traitement des problèmes mondiaux de la 
communication. C'est un texte, a conclu 
l'un d'eux, qui va dans le sens de 
l'histoire. 

rencontrait l'élaboration d'un programme 
sur des thèmes aussi controversés, parce 
que chargés de valeurs et de prises de po- 
sition idéologiques, les participants ont 
considéré dans leur majorité que le grand 
programme II1,tel qu'il était proposé dans 
le document 22 C/5, respectait strictement 
le consensus obtenu lors de la quatrième 
session extraordinaire, qu'il reflétait fi- 
dèlement et de manière cohérente les inten- 
tions du document 4 XC/4 et que la signifi- 
cation des mots et des concepts clés uti- 
lisés dans son élaboration restait celle 
qui avait été acceptée en 1982. Pourtant, 
divers orateurs ont regretté que la contri- 
bution des médias à l'élucidation et à la 
solution des grands problèmes mondiaux ait 
été reléguée au second plan. Le programme 
biennal est apparu à l'un d'eux comme moins 
dynamique et créatif que le plan sexennal. 
Pour un autre, au contraire, le consensus 
réalisé autour du deuxième Plan à moyen 
terme se limitait aux actions et aux pro- 
jets qui s'y trouvaient décrits : si ces 
limites étaient transgressées, l'appui de 
son gouvernement pourrait être remis en 
cause, surtout si les activités découlant 
du Plan devaient chercher à conférer à 
l'Unesco un rôle d'arbitre du contenu de 
la circulation internationale de l'infor- 
mation ou de contrôle de ce que les médias 
peuvent faire ou ne pas faire. 

(32) L'importance de la communication 
et du débat dont elle fait l'objet au ni- 
veau international - débat dont l'Unesco 
est le cadre naturel - a été une fois de 
plus réaffirmée dans de nombreuses inter- 
ventions. Avec l'ère du silicium, l'huma- 
nité entre en effet dans une société de 
communication qui devrait multiplier les 
canaux de diffusion et favoriser le dia- 
logue des cultures et la communication 
interculturelle. Dans certains pays, à la 
pointe de la révolution technologique et 
alors que la crise affecte tous les sec- 
teurs traditionnels, le marché de la com- 
munication devrait être multiplié par cinq 
au cours de la présente décennie. La loca- 
lisation des activités et des emplois à 
l'échelledumonde risque d'être déterminée 
deplus enplus parles fluxtransfrontiëres 
de données, alors que l'accès à l'infor- 
mation et la capacité de communiquer appa- 
raissent comme des conditions de progrès 
dans presque tous les domaines de la vie 

(31) Reconnaissant les difficultés que 

153 



Commissions du programme 

économique et sociale. La communication hu- 
maine, qui repose sur la mise en commundes 
valeurs de base, apparaît incontestablement 
comme un domaine d'intérêt vital pour les 
citoyens et pour leurs gouvernements. Pour 
l'observateur d'un Etat non membre, la com- 
munication n'est pas un nouveau nom de 
l'information mais une nouvelle attitude 
vis-à-vis de l'information. 

(33) Certains délégués ont signalé 
l'existence d'un double phénomène : accélé- 
ration du potentiel de la communication 
liée au progrès technologique qui affecte 
tout spécialement les médias, d'une part, 
écart croissant dans la répartition de ce 
potentiel en fonction du niveau de déve- 
loppement économique, d'autre part. 11 en 
résulte une double mission pour l'Unesco: 
maîtriser cette accélération en réduisant 
les retombées culturelles nuisibles, ré- 
duire l'écart de répartition entre les pays 
de façon à ce qu'aucun groupe humain ne soit 
exclu du développement de la communication. 

(34) Plusieurs orateurs ont rappelé 
que la présente session de la Conférence 
générale coïncidait avec le cinquième anni- 
versaire de la Déclaration sur les organes 
d'informationadoptéeen1978 et le 35eanni- 
versaire de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme ainsi qu'avec l'Année 
mondiale des communications. Cette Année 
a fait l'objet de manifestations diverses 
dans différents pays auxquelles se sont 
référés certains intervenants : colloques, 
conférence mondiale sur la communication 
conduisant à l'adoption de la Déclaration 
de Tokyo, expositions, proclamation signée 
par le chef de l'exécutif d'un Etat membre, 
reportaqes, traduction en lanques natio- 
nales de voix multiples, Un sëul monde, 
incitation à analyser le développement des 
politiques nationales de la commünication, 
etc. 

ou cité les sources - et notamment les 
sources normatives - qui avaient ou de- 
vaient inspirer la conception et l'exécu- 
tion du grand programme III : Acte consti- 
tutifdel'Unesco, ChartedesNations Unies, 
résolution 59 adoptée par l'Assemblée gé- 
néraledesNationsUnies en1946,article19 
de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, article 19 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques 
adopté par l'Assemblée générale des Nations 
Unies en 1966, Déclaration de Mexico adop- 
tée par la Conférence mondiale sur les po- 
litiques culturelles (Mexico, 1982), réso- 
lutions 4/19 et 4/20 adoptées par la Confé- 
rencegénérale à savingt et unième session 
et décrites comme une étape fondamentale 
dans l'évolution du débat international, 
autres résolutions relatives à la communi- 
cation adoptées par consensus par la Con- 
férence générale ou par l'Assemblée géné- 
rale des Nations Unies. Un délégué aurait 
souhaité que l'article19 de la Déclaration 
universelledesdroitsdel'hommesoitmen- 
tionné dans l'exposé des motifs du projet 
de résolution figurant au paragraphe 3002 
du document 22 C/5. Le rapport de la Com- 
mission internationale d'étude des pro- 
blèmes de la communication Voix multiples, 
Un seul monde, a été également mentionné 
par de nombreux orateurs comme une source 
toujours vivante d'inspiration pour 

(35) Différents orateurs ont rappelé 

l'action de l'Unesco dans le domaine de la 
communication. 

la liaison qui devait être établie entre 
le grand programme III et différents autres 
grands programmes (notamment les grands 
programmes 1, V, VII, XI, XII et XIII).La 
convergence entre le système éducatif et 
le système de communication et, d'une ma- 
nière générale, l'interaction entre éduca- 
tionetcommunication-car, sans éducation, 
aucune information valable ne peut être 
utilisée de manière significative - les 
études sur la spécificité et l'universalité 
des valeurs culturelles, celles relatives 
à la création et à la créativité ont été 
notamment citées, plusieurs délégués sou- 
lignant l'importance d'une approche pluri- 
disciplinaire ou transdisciplinaire exigée 
par la complémentarité des différents do- 
maines de compétence de l'Organisation. 
Pour renforcerl'approcheinterdisciplinaire 
et intersectorielle, un délégué s'est de- 
mandé s'il ne serait pas préférable, compte 
tenu de la fonction instrumentale dévolue 
à la communication, de la considérer moins 
comme un domaine spécifique de compétence 
de l'Organisation et davantage comme une 
technique permettant de faire progresser 
la cause et de favoriser le développement 
de l'éducation, de la science et de la 
culture. 

interinstitutionnelle a été soulignée, 
l'Unesco devant intensifier sa collabora- 
tion avec les autres organisations gouver- 
nementales et non gouvernementales 
compétentes tant à l'intérieur qu'à l'ex- 
térieur du système des Nations Unies pour 
éviter une fragmentation de la créativité 
et un mauvais emploi des ressources dispo- 
nibles. Un effortglobal de rationalisation 
est indispensable à un moment de crise fi- 
nancière sérieuse. L'UIT, lors de sa der- 
nière conférence plénipotentiaire à Nairobi, 
a d'ailleurs clairement manifesté, a rap- 
pelé un délégué, sa volonté de consacrer 
plus de temps et de ressources à la cons- 
truction des infrastructures de la commu- 
nication dans le monde en développement. 

(38) La plupart des délégués se sont 
référés à l'instauration d'un nouvel ordre 
mondial de l'information et de la cornmuni- 
cation aui doit être considéré comme un wro- 
cessus évolutif continupemettantde réduire 
graduellement les déséquilibres entre les 
différents pays et entre les différentes 
régions du monde, cherchant à introduire 
plus de justice, plus d'équité, plus de 
participation, plus de réciprocité, bref 
plus de démocratie, dans les échanges d'in- 
formation, tout en réduisant la dépendance 
et la diffusion verticale des messages. 
Un processus qui devrait permettre à chaque 
communauté humaine différenciée de parti- 
ciper à la création de l'information et à 
sa circulation internationale, qui devrait 
être lié au développement des communica- 
tions mais qui, selon différents orateurs, 
ne devraitpas êtreinstjtutionnalisé, encore 
moins codifié par le moyen d'accords ou 
d'instruments internationaux. Un processus 
dont il serait d'autant plus irréaliste 
de figer les contours que tout bouge et 
que le paysage de la communication n'a 
jamais été aussi mouvant. Certains orateurs 

(36) Différents délégués ont souligné 

(37) L'importance de la coopération 
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ont répété que toute tentative de codifica- 
tion, toute volonté de définir des normes 
ou des privilèges universellement accep- 
tables et susceptibles de régir le contenu 
des nouvelles et de l'information serait 
irréaliste et aurait pour résultat de ra- 
nimer les querelles : il convient donc de 
les écarter. 

(39) Différentes interventions ont mis 
en relief que le concept même de nouvel 
ordre dans le domaine pourtant névralgique 
de la communication ne semblait plus désor- 
mais faire peur, polémique et consensus 
ayant peu à peu aidé à mieux se comprendre. 
Le septième Sommet des pays non alignés 
qui s'est tenu récemment à Delhi a pris 
acte avec satisfaction du consensus inter- 
national qui commence à émerger autour de 
la notion d'un ordre plus juste et plus 
efficace. La nécessité historique d'un 
NOMIC étant aujourd'hui largement reconnue, 
le problème est maintenant de consolider 
etd'élargirleconsensus quiest essentiel 
pour corriger les inégalités actuelles, éta- 
blirunnouveléquilibre etgarantiruneré- 
ciprocité plus grandedans lacommunication. 

(40) Pour de nombreux orateurs, l'ins- 
tauration de ce nouvel ordre qui ne saurait 
se ramener à un schéma préétabli - pas de 
NOMIC préfabriqué - dépend largement de 
l'élimination des obstacles politiques et 
infrastructurels qui s'opposent à la libre 
circulation de l'information ; il est insé- 
parable des notions de pluralisme et sur- 
tout de la liberté de l'information. Un 
NOMIC ne peut se construire qu'autour des 
libertés d'opinion, d'expression et d'in- 
formation puisque, sans ces libertés, il 
n'y a pas de liberté tout court. Un tel 
ordre ne saurait être imposé de manière 
contraignante : il doit s'édifier de ma- 
nière concertée, grâce à un effort commun. 
C'est un élément fondamental du monde qui 
naît sous nos yeux, les nouvelles techno- 
logies modelant le nouvel ordre que cons- 
tituera une nouvelle civilisation de la 
communication. Un orateur a mis en relief 
la dimension culturelle du NOMIC : savoir 
comprendre l'autre, apprendre sinon 2 
aimer du moins à comprendre sa culture, 
ses valeurs, ses idées, ses symboles et 
ses références, se persuader que chaque 
nation, chaque groupe ethnique possède 
sa culture propre à laquelle il a des rai- 
sons de demeurer attaché, respecter ses 
choix, parvenir sur une base différenciée 
et unitaire à la fois à générer des méca- 
nismes d'équilibre et d'harmonie permet- 
tantàtouteslesvoixde se faire entendre 
dansle respect des différences, telleest 
lavoie danslaquelleleseffortsdevraient, 
à l'avenir, s'engager si l'on veut cons- 
truire un avenir de paix, de liberté par 
lacoopération culturelle fondée surl'éga- 
lité, la dignité et le respect mutuel. 

les principes sur lesquels doit se cons- 
truire le nouvel ordre sont ceux-là mêmes 
qui ont été affirmés dans la Déclaration 
de 1978 ainsi que les principes fondamen- 
taux du droit international, un autre ora- 
teur suggérant plus généralement que le 
NOMIC soit fondé sur des principes accep- 
tables à la communauté internationale dans 
son ensemble. L'accord s'est fait, semble- 
t-il, surlanécessitéd'instaurerunordre 

(41) Pour de nombreux autres orateurs, 

quidevraitbénéficier à tous les pays en 
leur permettant de tirer parti des possi- 
bilités offertes par les nouvelles tech- 
nologies à la fois au niveau national -car 
les inégalités et les déséquilibres sont 
manifestes à l'intérieur de chaque nation, 
groupe ou communauté - et au niveau inter- 
national. 11 s'agit d'instituer une rela- 
tion réciproque fondée sur le donner et le 
recevoir, en aidant à l'épanouissement des 
individus et au développement des sociétés 
dans leur contexte culturel propre. Selon 
certains, l'instauration du NOMIC devrait 
faciliter l'instauration d'un débat perma- 
nent et constructif des idées dans chaque 
pays, libre d'influences extérieures et de 
pressions publiques ou privées émanant 
d'entités intéressées par le maintien d'un 
ordre ancien qui les favorise. 

(42) Plusieurs délégués ont rappelé en 
effet que l'ordre actuellement établi de- 
meurait inacceptable et que des changements 
structurels étaient indispensables. L'un 
d'eux a décrit cet ordre comme celui où 
quelques nations avancées conçoivent, fa- 
briquent et gèrent les systèmes d'informa- 
tion électroniques du monde, les facilités 
de télécommunications internationales, les 
services informatisés et les banques de 
données, bref tout ce qui sert d'instru- 
ment à la domination politique, économique, 
commerciale, sociale et culturelle qui 
pèse sur le Tiers Monde. Les pays en déve- 
loppement, a-t-il affirmé, sont déterminés 
à changer cet ordre, tout comme l'Amérique 
du Nord et le Japon ont secoué celui im- 
posé par l'Europe au XIXe siècle pour as- 
surer et perpétuer sa prépondérance com- 
merciale et culturelle. Il ne faut pas 
oublier, comme l'a rappelé un autre délé- 
gué, que les bases premières du NOMIC 
étaient la décolonisation de l'information, 
la circulation bidirectionnelle de l'in- 
formation et la défense de l'identité cul- 
turelle. D'autres ont évoqué l'obstruction 
des sociétés transnationales à l'instaura- 
tion d'un nouvel ordre qui mettrait en 
question leurs privilèges. L'un d'eux a 
rappelé, à cet égard, que les intérêts en 
jeu dans la bataille pour un NOMIC vont 
bien au-delà de ceux des éditeurs de jour- 
naux. Ils s'étendent aux grandes sociétés 
fabriquant les matériels de l'information 
informatisée dont les ventes à l'étranger 
se chiffrent en milliards de dollars ainsi 
que les réseaux de télévision, les indus- 
tries cinématographiques et celles qui fa- 
briquent les produits culturels et de loi- 
sir ainsi que les compagnies aériennes, 
les institutions bancaires et financières 
et les grandes firmes publicitaires. 

(43) Certains intervenants ont estimé 
qu'au-delà des discussions théoriques, 
l'important était désormais dedéfinir les 
stratégies propres à convertir le concept 
de NOMIC en programmes d'action pratiques 
pour le traduiredans la réalité. Plusieurs 
orateurs ont souligné les liens existants 
entre NOMIC et nouvel ordre économique 
international. 

sion ont évoqué, avec satisfaction, la 
Table ronde sur l'instauration d'un nouvel 
ordre mondial de l'information et de la 
communication organisée conjointement par 
I'OrganisationdesNationsUnies et1'UnescO 

(44) Denombreux membres de la Commis- 
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(Igls, septembre 1983) et dont le rapport 
a été distribué à l'Assemblée générale des 
Nations Unies et à la présente session de 
la Conférence générale (22 C/96 Addendum). 
Les résultats positifs obtenus à Igls tra- 
duisent la volonté de retenir davantage ce 
qui unit que ce qui divise : ils s'ex- 
pliquent aussi par la présence de profes- 
sionnels ayant une connaissance immédiate 
et pratique des problèmes. Unorateur s'est 
référé à la constatation faite à Igls se- 
lon laquelle le processus d'instauration 
d'un NOMIC apparaissait désormais comme 
irréversible : à condition, a-t-il pour- 
suivi, que cette irréversibilité ne jus- 
tifie pas une atteinte à ce que Tom Paine 
appelait les droits de l'esprit. En con- 
clusion, de nombreux orateurs ont estimé 
que le grand programme III pouvait aider 
à consolider les bases d'un nouvel ordre 
mondial de l'information et de la 
communication. 

Programme 111.1 - Etudes sur la 
communication 

(45) La plupart des orateurs se sont 
référés aux activités prévues au titre du 
programme 111.1 et en ont approuvé, d'une 
manière générale, les objectifs et les 
orientations, considérant qu'ils tradui- 
saient un souci d'équilibre entre action 
et réflexion et qu'ils étaient de nature 
à fournir une base scientifique solide aux 
activités opérationnelles. Les études pro- 
posées sont importantes pour aider les 
pays en développement dans la formulation 
de leurs politiques nationales de la com- 
munication. Certainsdélégués se sontnéan- 
moins demandé si toutes les recherches 
étaientégalementnécessaires, deuxd'entre 
eux soulignant que les études effectuées 
dans ce domaine par l'Unesco ont été sou- 
vent d'inspiration trop politique, trop 
orientéesvers lepasséoutropésotériques, 
un troisième recommandant de ne pas privi- 
légier la réflexion par rapport à l'action. 
Lereprésentant d'uneorganisation nongou- 
vernementalea considéré quelesrecherches 
proposées ne constituaient pas un cadre 
conceptuel consciemment orienté vers le 
changement dans le domaine de la communi- 
cation et ne facilitaient pas suffisamment, 
de ce point de vue, la mise en oeuvre des 
actions prévues dans les programmes 111.2 
et 11.3. Il serait utile, ont poursuivi 
plusieursorateurs, d'identifieretdepri- 
vilégierdes thèmes de recherchepratiques, 
tangible et concrets, orientés vers l'ac- 
tion, répondant aux besoins de chaque 
peuple et tenant compte de la diversité 
des problématiques afin de sauvegarder le 
principe essentiel du pluralisme. Il con- 
viendrait aussi de mieux utiliser les 
données existantes ; à titre d'exemple, 
l'orateur a cité les données recueillies 
par les Unions régionales de radiodiffu- 
sionquipourraientfaciliter les recherches 
décrites aux paragraphes 3114, 3126, 3145 
et 3216. Un autre a recommandé de concen- 
trer les efforts et les ressources en en- 
treprenant des études en profor.deur sur un 
nombre limité de domaines spécifiques 
d'importance significative. Unautre encore 
a exprimé l'inquiétude qu'il éprouvait en 
constatant l'indiscutable incommunication 

dont feraient preuve les chercheurs en 
communication et qui devrait inciter 
l'Unesco à promouvoirune réflexionmajeure 
entre spécialistes en vue de parvenir à 
clarifier les concepts et tenter de les 
définir en un langage accessible. 

leur accord sur l'élaboration d'un pro- 
gramme de recherche visant à approfondir 
l'impact socioculturel des nouvelles tech- 
nologies de la communication. De telles 
études devraient aider les pays du Tiers 
Monde a acquérir les technologies les 
plus appropriées à leurs réalités écono- 
miques, sociales et culturelles et faire 
en sorte que les espérances suscitées par 
la révolution technologique l'emportent 
sur les craintes qu'elle inspire. Il est 
important, en effet, que le transfert des 
technologies ne soit pas imposé et que les 
évaluations nécessaires soient faites en 
se référant aux politiques nationales de 
la communication. Les technologies nou- 
velles comportent, de ce point de vue, 
a-t-on observé, de nombreux aspects poli- 
tiques. Le développement d'une technologie 
nationale de la communication est en tout 
cas un objectif important si l'on veut que 
la révolution technologique en cours per- 
mette de réduire le fossé qui sépare les 
pays avancés des pays en développement au 
lieu de l'élargir. 

étéévoquésparlesorateurs, qu'ils'agisse 
du câble qui, en diversifiant les images 
et les sons, peut favoriser le pluralisme 
culturel en évitant le piège d'une sous- 
culture uniformisée : de la vidéo légère 
qui capte au coeur du village des images 
de la vie quotidienne pour les diffuser 
auprès d'autres communautés (différentes 
expériences en cours en Afrique ont été 
évoquées à cet égard) : de l'ordinateurà 
domicile, des microprocesseurs, des satel- 
litesde radiodiffusiondirecte, des fibres 
optiques, de l'automation, de la digitali- 
sation. L'un d'eux a souligné que le déve- 
loppementaccéléré de lamicro-électronique, 
de l'informatisation des données et de la 
transmission par satellite entraîne déjà 
et risque d'entraîner de plus en plus une 
superconcentration des prises de décision. 
Certains ont éqoqud des activités déjà 
entreprisesdanslleurpays surces problèmes 
et sur la sociéké globale d'information, 
l'un d'eux citant un séminaire internatio- 
nal récemment organisé à Istamboul sur les 
conséquences de l'évolution accélérée des 
technologies de la communication, qui réu- 
nissait une soixantaine de spécialistes 
venant de huit pays. Un autre a recommandé 
de tenir davantage compte, dans la pour- 
suite des études, de l'expérience des pays 
socialistes et des pays à économie mixte. 
Un troisième a souligné l'importance 
d'études portant sur l'impact de la radio- 
diffusion par satellite sur une population 
clairsemée, comme celle qui vit dans l'ar- 
chipeldesCaraïbes,dupointdevuenotam- 
ment de l'éducation, du développement com- 
munautaire et de la conception tradition- 
nelle du travail et du loisir. Un autre 
encore a suggéré d'organiser un colloque 
international centré sur les problèmes de 
l'accès des pays en développement aux tech- 
nologies avancées de la communication. 

(46) De nombreux orateurs ont exprimé 

(47) Différents progrès techniques ont 
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(48) Un orateur a suggéré que les re- 
cherches envisagées s'efforcent d'appro- 
fondir les aspects négatifs qui risquent 
de résulter de l'informatisation de la 
société. Il a mentionné, à cet égard, le 
contrôle global de l'informatisation et 
des banques de données qui peut provoquer 
une détérioration irréversible des valeurs 
sociales et des formes de culture, l'auto- 
matisation des processus de production 
qui peut entraîner des effets profonds sur 
les travailleurs de toutes spécialisations, 
les problèmes de transition etd'adaptation 
qui peuvent provoquer une instabilité aiguë 
en transformant les normes de vie et les 
traditions culturelles. de même, avec la 
généralisation des processus d'informati- 
sation et de télécommunications, les sys- 
tèmes sociaux deviendront plus vulnérables 
du fait de la dépendance croissante vis-à- 
vis d'un nombre réduit de technocrates et 
d'entreprises transnationales. Le repré- 
sentant d'une ONG a suggéré d'éviter une 
approche rétrospective dans les études 
sur la technologie ; une approche prospec- 
tive, orientée vers l'action et concentrée 
sur les mécanismes et les processus à tra- 
vers lesquels les technologies sont silen- 
cieusement,mais inéluctablement transférées 
danslespaysendéveloppement,paraîtplus 
prometteuse. L'évolution récente a montré 
que ceux qui ont bénéficié jusqu'à présent 
del'introductiondestechnologies avancées 
de l'information sont les producteurs 
d'équipement, les banques et l'élite bu- 
reaucratique des pays en développement. Le 
représentant d'une organisation profes- 
sionnelle a souligné l'intérêt d'études 
sur les répercussions de l'introduction 
des nouvelles technologies dans les entre- 
prises de presse, notamment en ce qui con- 
cerne le chômage. 

(49) Un certain nombre de délégués ont 
exprimé leur appui à différentes activités 
spécifiques en se référant notamment aux 
paragraphes 3111 et 3112, L'un d'eux a 
souligné que certaines études envisagées 
correspondaient au programme de certaines 
institutions d'enseignement supérieur et 
de recherche de son pays ; un autre a sug- 
géré de tenir compte des relations entre 
communication et création artistique. 

(50) La notion de démocratisation de 
la communication et les activités qui s'y 
rattachent (par. 3113-3116) ont été abor- 
dées dans plusieurs interventions. Trois 
délégués ont indiqué que des institutions 
scientifiques de leur pays étaient prêtes 
à collaborer avec l'Unesco à certaines de 
ces activités et notamment aux études sur 
les expériences et les formes de la com- 
munication alternative : un autre a indi- 
qué que, malgré certaines réserves qu'ins- 
pirait le concept de démocratisation de 
la communLcation, son pays était prêt à 
contribuer aux recherches visant à l'ap- 
profondir. Pour un troisième, la démocra- 
tisation de la communication et la parti- 
cipation du public sont deux notions insé- 
parables qui se réaliseront au fur et à 
mesure que la société tout entière se dé- 
mocratisera. Différents délégués ont sou- 
ligné, certains se référant aux travaux 
delaCIC, l'importancedesrelations entre 
communication et démocratie, l'un d'eux 
observant que la démocratisation de la 

communication suppose une volonté de pro- 
mouvoir une circulation libre et la plu- 
ralité de l'information. Deux délégués 
ont mentionné la nécessité, dans cette 
perspective, de définir des stratégiesde 
décentralisation de la communication pour 
faciliter la participation du public et 
des citoyens. 

tés que rencontre son pays pour démocra- 
tiser la communication du simple fait de 
la dispersion d'une population de trois 
millions d'habitants parlant 700 langues 
et dialectes différents et vivant dans 
des zones géographiquement séparées et 
d'accès malaisé. 

tion non gouvernementale a exprimé son 
opposition à des procédures imposées ou 
inspirées par des gouvernements ou des 
institutions internationales en vue de dé- 
mocratiser la communication ou pour favo- 
riser la participation du public et des 
usagers qui mettraient en cause les res- 
ponsabilités de la rédaction ou menace- 
raient l'indépendance de la presse. Pour 
une autre organisation professionnelle, 
les notions de démocratisation et de par- 
ticipation devraient être encore appro- 
fondies avant de formaliser des concepts 
qui s'affirmeraient au détriment des or- 
ganesd'informationlibres, lesquels doivent 
rester économiquement viables pour remplir 
leur fonction. Le représentantd'unetroisième 
organisation non gouvernementale a repris une 
suqgestion approuvée lors de la Table ronde 
d'Igls visant2 approfondir la problématique 
de laréception, questionqui demeure un do- 
maine largement ignoréparles chercheurs en 
communication. Unorateur aindiquéquelacom- 
mission nationale de son pays avaitrassemblé 
plus demille références intéressant les pays 
en développement qui pouvaient faciliter la 
mise à jour de labibliographie internationale 
sur le NOMIC mentionnée auparagraphe 3114. 

problème des travailleurs migrants et, d'une 
manière générale, celui des minorités eth- 
niqueset culturelles qui devraient avoir les 
possibilitéset les facilitésnécessairespour 
produire et diffuser l'information les concer- 
nant par l'intermédiaire desmédias àtousles 
niveauxet disposer éventuellement de la capa- 
cité de développer leurs propres moyens im- 
primés et électroniques. 

la communication alternative, notion à 
laquelle deux d'entre eux préféreraient 
voir substituer celle de communication à 
petiteéchelleoude communicationnontech- 
nique. Un autre a déploré que les tensions 
entre modernité et tradition se traduisent 
trop souvent par la dévalorisation et la 
marginalisation, voire la disparition de 
certains modes de communication interper- 
sonnelle. Le représentant d'une organisa- 
tionnon gouvernementalea recommandé d'être 
attentif aux developpementsde la communi- 
cation alternative, àlamise en place de 
nouveaux modeles qui associeraient davan- 
tage les divers partenaires de La communi- 
cation et qui se fonderaient sur la création 
d'unréseaudecorrespondants debase, d'amis, 
d'un r6seau informatif propreà recueillir 
ce qui se vit, au niveaude la réalité quo- 
tidienne, au sein d'une communautéhumaine. 

(51) Un orateur a décrit les difficul- 

(52) Le représentant d'une organisa- 

(53) Plusieursorateursontsoulevéle 

(54) Plusieurs orateurs ont traité de 
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(55) Plusieursdélégués sesont référés 
aux études et recherches sur le livre etla 
lecture (par. 3117-3120) et ont appuyé les 
études sur les problèmes et les obstacles 
que rencontrent la production et la distri- 
bution des livres, sur l'avenir de l'écrit 
et sur la possibilité de produire en com- 
mun le matériel de lecture dans des langues 
maternelles utilisées par plusieurs pays 
comme langue de communication et d'éduca- 
tion. Selon un orateur, une telle étude 
pourrait être entreprise dans la région des 
Caraïbes. Deux autres se sont félicités du 
projet relatif à l'établissement de bases 
de données sur la traduction des oeuvres 
scientifiques et culturelles en espagnol 
et en portugais. 

cord sur les actions proposées pour renfor- 
cer les structures de recherche et de docu- 
mentation en matière de communication et, 
en particulier, pour élargir le COMNET. Ils 
se sont référés, notamment, aux activités 
décrites aux paragraphes 3121, 3125et3126. 
L'un d'eux a mentionné la création d'un 
centre sous-régional pourles paysde langue 
allemande qui sera affilié au COMNET. Un 
autre a souhaité que, dans l'enquête com- 
parative sur les programmes d'enseignement 
adoptés par les institutions d'enseigne- 
ment supérieur et de recherche dans le 
domaine de la communication, l'accent soit 
placé sur la formation de formateurs et la 
production de matériel pédagogique et di- 
dactique. Un autre, enfin, a souligné la 
vulnérabilité d'une société qui dépend en- 
tièrement pour ses besoins vitaux d'infor- 
mation de banques de données situées à 
l'étranger : la situation de dépendance 
quienrésulte pourrait êtreaméliorée s'il 
était possible d'accroître la décentrali- 
sation des services d'information actuel- 
lement concentrés dans un petit nombre de 
PaY s - 
a été abordé dans de très nombreuses inter- 
ventions dont plusieurs ont rendu hommage 
à la mémoire de Jean d'Arcy pour lequel il 
importait de consacrer le droit à communi- 
quer comme un nouveau droit de l'homme lié 
aux nouvelles technologies porteuses de 
communication interactive. "L'ambitionn'est 
pas", écrivait Jean d'Arcy en préfaçant un 
ouvrage récemment paru sur cette question, 
"de substituer une liberté à une autre 
comme certains l'ont cru, mais d'en susci- 
ter une qui dépasse toutes les autres". 
Quelques délégués ont exprimé des craintes 
sur l'opportunité de promouvoir un concept 
encore mal défini, dont on ne.comprend pas 
toujours la portée et la signification et 
qui se trouve impliqué dans la polémique 
opposant les droits de l'homme aux droits 
des peuples, les droits individuels aux 
droits collectifs, les droits fondés sur 
la solidarité et 1' interdépendance aux 
droits classiques proclamés et garantis 
par la Déclaration universelledes droits 
de l'homme. 

(58) D'autres délégués ont souligné, 
au contraire, l'importance de cette notion 
en insistant sur la nécessité dela situer 
dans lecontexte de ladémocratisationde 
la communicationet de la considérer comme 
un pilier d'un Nouvel ordre mondial de 

(56) Six délégués ont exprimé leur ac- 

(57) Le concept de droit à communiquer 

l'informationetdelacommunication. Pour 
l'und'eux, ledroità communiquer constitue 
un aspect indissoluble desdroitsles plus 
fondamentaux de l'individu, des sociétés 
et des nations et notamment du droit à la 
paix. Pour un autre, le droit à communiquer, 
c'est le droit de participer à la communi- 
cation. Ce droit affirme la relation néces- 
saire entre le droit à l'information et la 
participation des personnes et des groupes 
au dialogue politique, social et culturel. 
Il marque la différence entre une informa- 
tionreçue passivementetune communication 
alternative, assumée, vécue et répercutée. 
Il est seulement regrettable, ont souligné 
différents orateurs, que ce droit fonda- 
mental soit dénié à 70 % de la population 
du monde et que son exercice soit en fait 
monopolisé par les détenteurs du pouvoir 
et de la richesse. L'important n'est-il 
pas de créer l'environnement politique et 
juridique nécessaire à une concrétisation 
effective du droit de chaque individu à 
la recherche, à l'élaboration et à la 
transmission libre de l'information ? 

de poursuivre l'approfondissement du con- 
cept, étant entendu que, s'il est undroit 
fondamental de l'homme, le droit à commu- 
niquer ne devrait jamais être considéré 
comme un succédané des droits et libertés 
déjà existants, et notamment de ceux pro- 
clamés par la Déclaration universelle des 
droits de l'homme qui rassemble déjà tous 
les éléments nécessaires à l'exercice de 
la liberté d'expression à l'intérieur de 
chaque pays et à travers les frontières. 
Pour unautreorateur se référant luiaussi 
à la pensée de d'Arcy, le droit communi- 
quer présente un caractère complémentaire 
par rapport à de nombreux autres droits 
dans la mesure où il tend à les élargiret 
il devrait apparaître comme la synthèseet 
le couronnement de toutes les libertés de 
l'individu. Selon le représentant d'une 
organisation professionnelle, le droit à 
communiquer ne devrait pas être reconnu 
aux Etats et aux gouvernements. 

l'intérêt des études portant sur le droit 
d'informer et d'être informé, le droit au 
respect de la vie privée, le droit d'accès 
aux documents administratifs ainsi que sur 
les questions d'accès et de participation, 
l'und'euxrecommandantquedetelles études 
fassentl'objetd'ouvragesdevulgarisation. 
Un autre a indiqué qu'une étude était en- 
visagée au niveau national dans son pays, 
portant sur l'état actuel du droit à com- 
muniquer et visant à promouvoir les change- 
ments institutionnels nécessaires au plein 
exercicede cedroit. Lereprésentantd'une 
organisationnon gouvernementalea souligné 
que le droit de savoir, d'informer etd'être 
informé constitue un droit fondamental de 
l'homme qui ne devrait pas être soumis à 
des qualifications ou restrictions quel- 
conques de la part des gouvernements ou 
des organisations internationales. Selon 
un délégué, droits collectifs et droits 
individuels ne sont pas mutuellement 
exclusifs. 

évoquée par plusieurs orateurs et associée 
souvent à celles de démocratisation et 

(59) Plusieurs orateurs ont suggéré 

(60) Plusieurs délégués ont souligné 

(61) La notion de participation a été 
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d'autosuffisance. Selon l'un d'eux, la 
participation est aussi nécessaire pour 
les pays développés que pour les pays en 
développement, puisqu'elle implique une 
meilleure possibilité d'influencer les 
médias et la possibilité de devenir rece- 
veur actif et éventuellement émetteur et 
non simple consommateur passif des mes- 
sages. Selon un autre, il importe de mé- 
nager aux lecteurs, spectateurs et audi- 
teurs des espaces de liberté et de créa- 
tivité au sein des médias, de bâtir des 
relations solides avec eux et de les con- 
sidérer autrement que comme des consomma- 
teurs économiques potentiels. Les lecteurs 
de la presse, les auditeurs ou les spec- 
tateurs sont un appui, une conscience 
critique de la démocratie. Leur partici- 
pation peut revêtir la forme de conseils 
de lecteurs qui donnent des orientations 
ou font des suggestions à la rédaction, 
qui coopèrent 2 la diffusion et à la pro- 
motion des journaux. 

(62) La responsabilitédes journalistes 
et des communicateurs a @té évoquée parde 
nombreux délégués, l'un d'eux observant 
qu'elle doit s'étendre non seulement aux 
journalistes professionnels mais aussiaux 
dirigeants et aux propriétaires des mé- 
dias ainsi qu'aux spécialistes de la pu- 
blicité. S'il est apparu naturel et normal 
à beaucoup que la liberté des journalistes 
soit considérée comme indissociable de la 
responsabilité, une responsabilité qui 
s'exerce, d'abord, vis-à-vis de lui-même, 
étant entendu que toute discussion sur 
cette responsabilité doit se situer dans 
le cadre de la liberté d'expression, 
d'autres ont considéré que tous ceux qui 
assument une responsabilité dans le do- 
maine de l'information et de la communi- 
cation ont un devoir de véracité, d'exac- 
titude et d'impartialité à l'égard de la 
communauté qu'ils servent et que le droit 
du public de contrôler les médias est le 
corollaire du droit d'enquête et d'analyse 
habituellement réservé aux médias. Un ora- 
teur a estimé que la responsabilité par 
rapport au contenu de l'information aurait 
dû être mentionnée de manière plus expli- 
cite dans le paragraphe 3133. 

ont estimé que la notion de responsabilité 
des communicateurs ne devait pas conduire 
à légitimer le contrôle de la fonction ré- 
dactionnelle par les gouvernements ou jus- 
tifier l'élaboration autoritaire de codes 
de conduite ou de codes déontologiques ap- 
pliqués par voie réglementaire ou arbi- 
traire. Les codes de conduite, s'ils sont 
nécessaires, doivent être élaborés parles 
journalistes eux-mêmes dans le cadre de 
leurs propres organisations profession- 
nelles, les médias exerçant, en l'espèce, 
une fonction d'autoréglementation. Deux 
observateurs ont confirmé que les organi- 
sations professionnelles qu'ils représen- 
taient et les organismes nationaux qui 
qui leur sont affiliés avaient déjà éla- 
boré et appliqué des codes déontologiques. 
Pourtant, il serait plus dangereux pour 
les sociétés, a souligné un orateur, de 
détruire le pluralisme des opinions que 
de tolérer des manifestations de journa- 
listes irresponsables. Conférer à 1'Etat 
le soin de juger ce qui est responsable 

(63) Inversement, plusieurs délégués 

ou ce qui ne l'est pas conduit infailli- 
blement à établir un monopole oppressif. 
La responsabilité de la presse ne saurait 
être, en définitive, que d'analyser les 
faits et d'enquêter impartiallement et 
sanscrainte sureuxaumieuxde ses compé- 
tencesetde saconscience professionnelle. 

(64) Quelques orateurs ont traité des 
questions faisant l'objet du sous-programme 
111.1.3 (Méthodes de planification, de pro- 
grammation et de financement de la commu- 
nication). Trois d'entre eux ont suggéré 
que les séminaires régionaux pour l'Asie 
et pour l'Amérique latine sur la sensibi- 
lisation des planificateurs aux exigences 
d'une planification intégrée de la commu- 
nication, mentionnés au paragraphe 3144, 
se tiennent dans leurs pays respectifs. 
Unautreasouhaitéquelesétudesdécrites 
au paragraphe 3139 mettent en relief la 
manière dont la responsabilité de la ré- 
daction peut être affectée par les méca- 
nismes de financement gouvernementaux, en 
particulier dans des situations monopoli- 
tiques. Un autre encore, se référant aux 
mêmes études, a souhaité qu'elles tiennent 
comptedel'expériencedespays socialistes. 
Deux orateurs ont évoqué le risque de 
double emploi et la nécessité corrélative 
d'une coopération étroite entre l'Unesco 
et 1'UIT dans le domaine de la planifica- 
tion de la communication : l'un d'eux a 
rappelé, à cetégard, larésolution adoptée 
lors de la récente conférence plénipoten- 
tiaire de 1'UIT 3 Nairobi qui met en évi- 
dence le besoin d'analyse et de documenta- 
tion en vue d'approfondir, en coopération 
avec l'Unesco, la liaison entre communica- 
tion et développement. Un autre a cité 
l'organisation, prévue en 1984, d'un sémi- 
naire régional en Asie sous les auspices 
de 1'UIT et intéressant la formation des 
planificateurs de la communication. 

Programme III.2 - Circulation libre et 1- 
librée de l'information : accroisse- 
ment des échanges de nouvelles et de 
programmës 

(65) Plusieurs délégués se sont réfé- 
rés, dans leurs interventions, aux pro- 
blèmes soulevés par la libre circulation 
de l'information et par la réduction ou 
l'élimination des obstacles qui s'opposent 
aux échanges de livres, de nouvelles et 
de programmes. Nombreux ont été ceux qui 
ont réaffirmé leur attachement au principe 
de la libre circulation de l'information 
au bénéfice des individus et exprimé leur 
accord sur les programmes et les activités 
qui favorisent l'élargissement de cette 
circulation à l'intérieur de chaque pays 
et à travers le monde. Plusieurs orateurs 
ont estimé que l'Unesco devrait être plus 
active et plus opérationnelle en encoura- 
geant ses Etats membres à adopter des me- 
sures visant à éliminer les obstacles à 
la libre circulation de l'information qui 
tendent à se multiplier au lieu de se ré- 
duire. Il faut établir les conditions né- 
cessaires pour rendre possible la communi- 
cation pour tous, en favorisant la parti- 
cipation de.toutes les nations dans 
l'échange international d'informations sur 
la base de l'égalité des droits et des 
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devoirs. Le représentant d'un Etat non 
membre a exprimé sa conviction que le plu- 
ralisme et la diversité en tant qu'expres- 
sion de la liberté et de la responsabilité 
constituent une loi fondamentale du déve- 
loppement de l'humanité. 

(66) Plusieurs orateurs, représentant 
des Etats membres ou des organisations 
professionnelles, ont évoqué, à ce propos, 
la Déclaration de Talloires adoptée par un 
groupe de journalistes indépendants prove- 
nant de différentes régions du monde et 

, qui a réaffirmé que, là où la presse est 
libre, le peuple est libre. La solution 
aux problèmes de la communication réside 
dans la liberté d'expression, l'accès à 
l'information ainsi que dans le respect et 
la compréhension mutuelle des différentes 
idéologies et des différentes cultures. 
Les principes fondamentauxde liberté d'opi- 
nion, d'expression et d'information qui 
sont réaffirmés avec force dans l'Acte 
constitutif de l'Unesco confèrent à l'Or- 
ganisation un rôle primordial pour créer 
un climat favorisant l'épanouissement de 
ces libertés. 

(67) Pour d'autres, au contraire, si 
la notion de libre circulation est juste 
et louable dans son principe, elle consti- 
tue un leurre dans la réalité des rapports 
qui façonnent le monde face au monopole 
desgrandspaysoudes sociétéstransnatio- 
nales.Unechoseest1ediscoursdesgrands 
pays sur la solidaritémondialeetletrans- 
fert des technologies, une autre est la 
réalité froide des intérêts économiques et 
stratégiques. Le pluralisme, a observé un 
orateur, ne peut être défendu de manière 
crédible par un pays où un seul monopole 
contrôle un quotidien diffusé dans 96 % 
des villes de ce pays et où trois compa- 
gnies privées dominent l'ensemble des ré- 
seaux de télévision. Pour un autre encore, 
une certaine conception de la liberté et 
de la démocratie ne peut être imposée à 
d'autres peuples. En fait, pour un troi- 
sième, il s'agit de légitimer la libre 
circulation commerciale de l'information 
et la liberté sans restriction de l'accès 
privé à toutes sources de données, dans 
n'importe quelle partie du monde : cela, 
pour faciliter l'autonomie opérationnelle 
des grandes sociétés transnationales, le 
processus d'élimination des réglementa- 
tions nationales étant présenté comme 
une condition inhérente et une consé- 
quence naturelle des nouveaux changements 
technologiques. 

(68) Tous les obstacles qui entravent 
la circulation des nouvelles de l'informa- 
tion devraient être éliminés, mais globa- 
lement. L'obstacle le plus important de- 
meure l'impossibilité de transmettre et de 
recevoir l'information dont continuent de 
souffrir des milliards d'hommes et de 
femmes, spécialement les plus défavorisés 
d'entre eux, qui vivent le plus souvent en 
milieu rural et sont encore analphabètes. 
L'impossibilitéde s'exprimer, de connaître 
sa propre réalité, de la présenter soi-même, 
autant d'obstacles qu'il importe de corri- 
ger. Une liberté, s'est écrié un délégué, 
que l'on ne peut utiliser faute de moyens, 
est une liberté bien abstraite. Le droit 
de parler, la liberté d'expression ou 
d'opinion n'ont pas de signification 

matérielle et concrète s'ils ne sont pas 
liés au droit d'être entendu. 

(69) Plusieurs délégués ont souligné 
l'importance des obstacles politiques à 
lalibre circulationquisontdes obstacles 
artificiels imposés par la volonté de cer- 
tains Etats et qui devraient pouvoir être 
levés plus rapidement et plus facilement 
que les obstacles de nature technique, ju- 
ridiqueou économique. Parmi ces obstacles, 
on a cité la censure, l'autocensure - et 
le brouillage des transmissions radio - 
un délégué précisant qu'elles ont été sup- 
primées dans son pays depuis plusieurs 
années. Certains orateurs ont regrettéque 
la censure et l'autocensure n'aient pas 
été formellement mentionnées parmi les 
obstaclesdécritsdanslegrandprograme III 
alors qu'elles figuraient dans le docu- 
ment 4 XC/4. La censure soulève, en effet, 
une question grave non seulement dans la 
mesureoùellealtèrelecontenudeslivres, 
des journaux et des reportages mais aussi 
où elle empêche, comme l'ont montré cer- 
tains événements récents, les journalistes 
et les écrivainsde rapporter certains faits, 
interdisant toute approche pluraliste dans 
la présentation d'un événement. 

(70) Dans le même esprit, le déséqui- 
libre qui caractérise la circulation de 
l'information a été évoqué par la plupart 
des délégués. L'existence de déséquilibres 
quantitatifs et qualitatifs n'est plus con- 
testée aujourd'hui. Ils sont manifestes, 
non seulement entre le Nord et le Sud, 
mais aussi entre l'Estetl'ûuest, entre 
pays voisins du monde industriel ou du 
monde en développement. Les règles de 
l'échange inégal ont créé un monde écono- 
miquement, politiquement et culturelle- 
ment déséquilibré. Ces déséquilibres ap- 
paraissent également graves à l'intérieur 
des pays, même si la situation à cet égard 
peut varier fortement d'un pays à l'autre : 
ils tendent à provoquer et à accentuer la 
structure dualiste de la culture nationale 
séparant milieux urbains et milieux ruraux. 
Au surplus, ils tendent à s'aggraver. Com- 
mentne pascomprendre, dèslors, la crainte 
derestermuetdans cettepolyphonie plané- 
taire, la peur de voir asphyxiées la per- 
sonnalité, l'identité culturelle des pays 
les plus démunis envahis par des produits 
culturels venus d'ailleurs ? Comment ne 
pas reconnaître le désir légitime des in- 
dividus et des pays de faire entendre leur 
voix, de pouvoir présenter leur propre 
point de vue sur leurs propres problèmes 
ou de rectifier de grossières déformations 
dans la représentation de la réalité d'un 
pays ou d'une situation, artificiellement 
séparée de son contexte culturel ? Comment 
éviter cette "contamination de l'image" 
dont souffrent certaines sociétés avancées 
et qui produit une "réalité irréelle" 
malheureusementplus attiranteetplusin- 
fluente que la réalité quotidienne, autoch- 
tone, qu'elletendà déformer et àétouffer ? 
Telles sont quelques-unes des questions 
qui ont été soulevées par différents ora- 
teurs dont plusieurs se sont dits révoltés 
par la divulgation d'informations fausses, 
déformées, tendancieuses ou irresponsables 
ou par les reportages superficiels, visant 
au sensationnel et abusant de stéorotypes 
dont leurs pays font l'objet. 
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(71) Nombreux ont été ceux également 
qui ont décrit les différents aspects du 
flux unidirectionnel de l'information, 
comparé par l'un d'eux à un torrent tumul- 
tueuxde produitsde dominationculturelle, 
sociale, économique et politique. Le désé- 
quilibre du marché des programmes s'accuse 
avec la diffusion de masse de produits 
culturels standardisés et stéréotypés re- 
produisant indéfiniment les mêmes schémas. 
L'invasion des messages venus d'ailleurs 
met en danger les valeurs fondamentales 
des communautés et des peuples. La domi- 
nation a quitté la sphère du politique et 
del'économie ; elleopère,deplusenplus, 
au plan des idées, des concepts, des sym- 
boles, des valeurs et des références, 
c'est-à-dire au plan de la cul.ture et de 
l'information, deux domaines où il sera 
possible, sans violence ni risque considé- 
rable, de s'attaquer à la personnalité 
profonde des peuples, d'en modifier le mé- 
tabolisme sentimental, d'agir sur les com- 
portements, les jugements, les capacités 
discriminatives, d'influencer les modes 
de vie et les manières d'être, de condi- 
tionner les esprits, d'orienter les aspi- 
rations et les sensibilités morale, poli- 
tique, sociale, ethique, esthétique, axio- 
logique sans en laisser rien paraître. 

(72) Plusieurs délégués ont évoqué les 
déformations de l'information dont leurs 
pays ont été victimes dans différents cas 
concrets et récents, généralement drama- 
tiques-Unorateurademandéquedesétudes 
soient entreprises à cet égard concernant 
les émissions de radio étrangères. Les mé- 
dias cultivent l'intolérance, a déploré un 
autre orateur, au lieu de favoriser l'émer- 
gence d'une civilisation de l'universel ; 
ils désinforment, manipulent et condi- 
tionnent le public dans le sens d'une ag- 
gravation des conflits et des préjugés, 
s'est écrié un autre. De nombreux peuples 
sont victimes de déformation des faits 
alorsqu'ils ontbesoin, plusqued'autres, 
de faire connaître leurs aspirations, leurs 
espérances et leur réalité ; d'autres ont 
dénoncé ce qui leur apparaît comme une 
véritable colonisation mentale, une dicta- 
ture de l'information exercée par le Nord 
sur le Sud. 

(73) Plusieurs orateurs se sontdemandé 
comment corriger lesdéséquilibres, comment 
éviter que la concentration des services 
d'information et des banques de données 
ne les accroissent, comment préserver le 
rôle du langage comme support nécessaire 
des cultures et comme antidote de leur 
étranglement par une culture dominante. 
L'expérience de certains pays industria- 
lisés montre qu'il n'y a pas d'incompati- 
bilité entre la protection de l'identité 
culturelle et le respect des libertés. 
Certains orateurs ont cependant souligné 
que toute action visant à éliminer les 
déséquilibres et les déformations ne peut 
ni ne doit être interprétéecommeune res- 
triction à l'exercice responsable de la 
liberté d'information ou comme une incita- 
tion à l'assujetissement des médias aux 
intérêts des groupes privés ou des gouver- 
nements. Toutes lesmesures administratives 
allant dans ce sens, à averti un autre, 
tendent à réprimer ou 2 contraindre. 

(74) Des données ont été cités par 

certains délégués pour chiffrer l'impor- 
tance quantitative des déséquilibres. Plu- 
sieurs ont affirmé que 80 % de l'informa- 
tion à travers le monde était traitée et 
diffusée par les quatre grandes agences 
de presse occidentales, un autre estimant 
que ce chiffre s'élevait à 97 %. Pour un 
autre encore, 80 % du savoir scientifique 
et technique est actuellement détenu par 
10 % de la population mondiale. 

(75) Un délégué a regretté que la ré- 
partition des crédits affectés aux acti- 
vités proposées dans les paragraphes 3212- 
3223 ne soit pas précisée ; il a suggéré 
de ne pas attribuer des crédits trop im- 
portants à l'étude décrite au paragraphe 
3212 car les obstacles spécifiques qui y 
sont mentionnés sont principalement le fait 
des forces du marché ou la manifestation 
de l'esprit de clocher. Le représentant 
d'une organisation non gouvernementale a 
souligné l'intérêt d'une analyse des en- 
traves qui affectent la créativité et le 
dynamisme des journalistes et engendrent 
le conformisme des médias. 

l'abaissement des tarifs de télécommunica- 
tion et la réduction des tarifs postaux 
comme un moyen important pour promouvoir 
le développement des communications. Il 
s'agit, ont souligné deux d'entre eux, 
d'une question méritant d'être prjse en- 
considération de manière urgente. 

(77) Deux délégués ont exprimé leur 
accord sur les activités décrites au para- 
graphe 3221, l'un d'eux considérant que 
1'UITétaitcependantl'organisation laplus 
compétente pour traiter de ces questions. 

(78) Plusieurs délégués ont approuvé 
l'étude proposée au paragraphe 3324 pour 
analyser l'état actuel du marché interna- 
tional du papier et ses répercussions sur 
les industries du livre et sur la presse 
dans les pays en développement. La démo- 
cratisation progressive de l'éducation et 
de l'information dans ces pays entraîne 
un accroissement de la demande de papier 
pour l'impression de livres, de cahiers 
et de journaux, stimule la hausse du prix 
du papier, ce qui rend d'autant plus néces- 
saire le développement d'industries du pa- 
pier et de la pâte à papier au niveau na- 
tional, sous-régional et régional. Selon 
un orateur, une telle étude devrait tenir 
compte des recherches portant sur les nou- 
velles technologies de la communication et 
il serait souhaitable d'attirer l'atten- 
tion de la communauté scientifique sur 
l'importance des recherches visant 2 trou- 
ver des substituts à la pâte à papier. 

(79) Les conditions de travail et les 
pratiques professionnelles des communica- 
teurs ont été évoquées par plusieurs délé- 
gués, souvent en relation avec des commen- 
taires concernant la responsabilité. La 
plupart de ceux qui sont intervenus 2 ce 
sujet ont exposé leur intérêt pour les 
études et les consultations envisagées, 
étant entendu que les activités décrites 
dans les paragraphes 3226-3230 devraient 
être conduites en coopération étroite avec 
l'OIT et les organisations non gouverne- 
mentalescompétentes, enyassociantautant 
que possible des journalistes profession- 
nels. Plusieurs délégués ont manifestéune 
oppositionde principe àtoutemesurevisant 

(76) Plusieurs délégués ont mentionné 
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à réglementer autoritairement la profes- 
sion de journaliste et, en particulier, à 
instituer directement ou indirectement un 
système de licences. Cette oppositionest 
si forte, a soulignél'und'eux, que le Par- 
lement de son paysaenjointaupouvoir exé- 
cutif de suspendre toute contribution f inan- 
cièreàl'Unesco si celle-ci prenddesinitia- 
tives conduisant2 instituer un système de 
licencepour les journalistes ouàimposer 
des restrictionsoudes entraves dequelque 
nature qu'elles soientàla liberté des com- 
municateurs dans 1 ' exercice de leur mission. 

(80) En sens contraire, un délégué a fait 
observer qu'il s'agitlà d'une vaine querelle 
quandonsait qu'un projet de réglementation 
de laprofessionde journaliste etl'institu- 
tiond'une carte destinéeà garantir la pro- 
fession de journaliste en mission périlleuse 
ontfaitl'objetde normes officielles aux- 
quelles un certain nombre d' Etats ont donné 
leur accorddans lepassé. Selonunobserva- 
teur, si la protectiondes journalistes est 
un terme équivoque, l'organisation profes- 
sionnelle qu'il représente soutient les 
effortsvisantàpermettre aux journalistes 
d'exercer leur mission d'informateur en 
toute sécurité et en toute indépendance. 

(81) L'élaboration de codes déontolo- 
giques volontaires qui avait déjà été 
abordée dans le cadre des études intéres- 
sant la responsabilité des comunicateurs 
a été soulevée par plusieurs orateurs en 
relation avec les conditions de travail 
des professionnels. Le représentant d'une 
organisationnon gouvernementale a souligné 
queleséditeursdepublicationetlesres- 
ponsablesde chaînesdemédiasaudiovisuels 
sontégalementintéresséspar lesproblèmes 
déontologiques. Une autreorganisation non 
gouvernementale a offert de coopérer aux 
études décrites aux paragraphes 3227 et 
3228. 

(82) Les activités proposées dans le 
sous-programme 111.2.2 (Renforcement des 
mécanismes d'échange et de coopération in- 
ternationale) ont retenu l'attention de 
plusieurs délégués. La nécessité de ren- 
forcer les mécanismes d'échange de nou- 
velles et de programmes au niveau national 
a été soulignée, en particulier à l'inten- 
tion des populations isolées, dispersées 
ou défavorisées, l'exemple des archipels 
et des vallées de montagne ayant été cité 
à plusieurs reprises. Au niveau régional 
également, différents délégués ont mani- 
festé leur intérêt pour les activités vi- 
sant à promouvoir la coopération entre 
systèmes et réseaux d'information. Au ni- 
veau international, l'expérience d'échange 
de programmes d'informations télévisées 
organisée en avril 1983 avec l'aide 
d'INTELSAT, du PIDC et des unions régio- 
nales de radiodiffusion entre 25 pays du 
sud a été citée comme un exemple de dia- 
logue qui pourrait être encouragé et sys- 
tématisé. L'utilisation des satellites au 
niveau national, régional ou international 
offre, à cet égard, degrandes possibilités, 
en effaçant les zones d'ombre, en reliant 
aumonde devastes régions jusque-là isolées 
et en aidant l'Unesco à accomplir sa mis- 
sion. Différents pays ont fait savoir 
qu'ils étaientprêts à participerouqu'ils 
portaient un intérët particulier aux acti- 
vités décrites aux paragraphes 3234,3236 , 

3242, 3243, 3247 et 3249. Le représentant 
d'une organisation non gouvernementale a 
exprimé l'espoir que les pays d'Amérique 
latine et l'Unesco continueront d'apporter 
leur appui et leur concours aux études 
entreprises par son organisation sur le 
droit comparé de la radiodiffusion, en 
conformité avec une recommandation adoptée 
lors de la Conférence intergouvernementale 
sur les politiques de la communication en 
Amérique latine et dans les Caraïbes. 

leur accord sur les activités visant à 
stimuler la coopération régionale etinter- 
professionnelle dans le domaine du livre 
et notamment celles qui visent à renfor- 
cer les activités des centres régionaux 
de promotion du livre que sont le CREPLA 
pour l'Afrique au sud du Sahara et le 
CERLAL pour l'Amérique latine et les Ca- 
raïbes. Un orateur s'est référé au pro- 
gramme de coédition prévu dans le cadre 
du projet de promotion de matériel de lec- 
ture en guise d'appui à l'éducation dans 
la région des Caraïbes. Un autre encore 
a cité l'action menée par l'ACCU commeun 
bon exemple de la coopération régionale, 
notamment en Asie et dans le Pacifique : 
organisation de cours de formation, envoi 
d'experts et coproduction de matériel de 
lecture et de matériel audiovisuel. 

(84) Une grande majorité de délégués 
se sont exprimés sur les activités propo- 
sées dans le sous-programme 111.2.3 (Con- 
tribution des médias au respect mutuel, à 
la compréhension internationale, au res- 
pect des droits de l'homme et à la paix 
ainsi qu'à l'élucidation des grands pro- 
blèmes mondiaux). Beaucoup d'entre eux se 
sont référés, dans cette perspective, 2 la 
Déclaration de 1978, certains regrettant 
qu' une place plus grande n' ait pas été réser- 
vée dans le document22 C/5 à des activités 
destinées à favoriser sa mise en oeuvre ef fec- 
tiveouà approfondir laréflexion5 ce sujet. 
Pour un orateur, cet instrument constitue 
unebase commune sur laquelle devraitse fon- 
der la stratégie de 1' action d'une organisa- 
tionquiconstitue un rempart psychologique 
protégeant des forces depaixauseindusys- 
tème des Nations Unies. Il est importantde 
traduire dans les pratiques professionnelles 
les pi-incipes qui se trouvent consacrés 
dans la Déclaration. 

(85) Pour un autre, au contraire, il ne 
faut pas attacherà 1aDéclarationplus d'im- 
portance qu'elle ne mérite. Lesmotifsqui 
ont conduit son pays à se joindre au con- 
sensus auquel a donné lieu sonadoptionte- 
naient avant tout ausouci de libérerl'éner- 
gie de 1'Organisationpourl'orienter vers 
des objectifs plus utiles. Pourquoi dès lors 
dépenser tropde temps etd'efforts auxques- 
tions soulevées parl'applicationdes prin- 
cipes de la Déclaration. Ils'agitd'uneinvi- 
tation faite aux milieux responsables des 
médias de contribuer àla promotionde lapaix 
et de la compréhension internationale : à eux 
d'agirence sens sans qu'il soit possible 
d'exercer uncontrôle global sur les médias à 
cet effet. Un orateur aibndiqué que l'orga- 
nisation professionnelle qu'il représentait 
reconnaissaitles nombreus aspects positifs 
delaDéclaration, même si elle regrette que 
les discrimination politique ne soient pas 
mentionnées parmi les formes d'oppression 

(83) Plusieurs délégués ont exprimé 
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auxquelles se réfère l'article II.Al.3. 
(86) S'ils sont fidèles à l'étymologie 

de leur nom, les médias constituent une 
forme essentielle de liaison et de rappro- 
chement entre les hommes : leur contenu, 
l'exactitude et la véracité de l'informa- 
tion qu'ils véhiculent, la manière dont 
elle est diffusée peuvent jouer un rôle 
vital dans la création d'un climat decon- 
fiance et de compréhension mutuelle entre 
les peuples, à un moment où la menace nu- 
cléairemet enjeu la surviedel'humanité. 
La sophistication impressionnantedes tech- 
nologies donne une nouvelle dimension à 
cette influence desmédias. Ceux-cidoivent 
également aider à protéger les droits de 
l'homme, dontdeuxorateurs ontfaitobser- 
verquelepremierd'entreeuxdevraitêtre 
le droit de vivre en paix. De ce point de 
vue, la communication humaine et la paix 
apparaissent comme des concepts inséparables. 

(87) Mais cette mission positive des 
médias peut ne pas être remplie. Dans cer- 
tains cas, comme l'ont déplor6 certains 
délégués, ils exercent leur influence pour 
détériorer ou alourdir le climat interna- 
tional. Plusieurs orateurs ont souligné 
l'intérêt qu'ils portaient aux activités 
décrites aux paragraphes 3255-3258, se ré- 
férant aux conclusions du Colloque inter- 
national sur les médias et le désarmement 
(Nairobi, 1983) , 2 la coopsrration de 
l'Unesco à 1aCamnagnernondialepourledé- 
sarmement, ou en indiquant que certaines 
institutions nationales étaient prêtes 
à s'associer aux recherches envisagées. 

(88) Il en va ainsi, en particulier, 
des études comparatives intéressant les 
relations entre sport, médias et compré- 
hension internationale, qui seront entre- 
prises en tenant compte des objectifs du 
grand programme V ; deux pays notamment 
souhaiteraient s'y associer, compte tenu 
de la multiplication des manifestations 
sportives et de l'influence du sport et 
surtout du sport de performance dans la 
perception réciproque des peuples, compte 
tenu également du fait que les activités 
sportives et de loisir ont été trop long- 
temps négligées par les chercheurs en 
communication. 

(89) Un délégué a indiqué qu'à l'invi- 
tation de son Association nationale pour 
les Nations Unies, dontla suggestionavait 
été retenue par 20 pays dans le cadre de 
la Fédération mondiale des Associations 
pour les Nations Unies, son pays avait 
créé un Prix des médias pour la paix afin 
d'encourager les médias à traiter des pro- 
blèmes de paix et de désarmement et d'un 
Prix de la paix pour les jeunes destiné 
à inciter les jeunes à comprendreles liens 
unissant médias et paix. Certains délégués 
ont dénoncé la véritable guerre psycholo- 
gique à laquelle se livreraient, dans cer- 
tains cas, les médias. La libre circula- 
tion, a souligné l'un d'eux, peut être 
utilisée comme un alibi à des ingérences 
dans la souveraineté nationale ou comme 
une justificationpour faire taire la voix 
desplus faibles.Aunniveauplusgénéra1, 
les délégués se sont interrogés sur les 
fonctions qui reviennent aux médias dans 
la société, l'un d'eux faisant observer 
que les médias ne constituent pas une fin 

en soi, un autre qu'il importe d'établir 
une distinction entre les techniques des 
médias et les médias eux-mêmes. Pour de 
nombreux orateurs, les médias jouent un 
rôle fondamental d'éducation, d'accultu- 
ration et de conscientisation, en parti- 
culier dans les régions rurales au profit 
des groupes défavorisés. Ils constituent 
un forum et un véhicule indispensables 
pour susciter un dialogue ouvert entre les 
différents mouvements et opinionsquicom- 
posent chaque société et, d'une manière 
générale, entre le sommet et la base et 
réciproquement. Enfin, ils sont des ins- 
truments indispensables pour mobiliser la 
population, susciter l'effort collectif 
au service des objectifs du développement, 
canaliser les énergies, promouvoir l'iden- 
tité nationale, préserver l'harmonie eth- 
nique et renforcer l'intégration nationale. 
De ce point de vue, la communication appa- 
raît comme une composante dynamique du 
processusde développement dans sa totalité. 

(90) Plusieurs délégués se sont ré- 
férés aux fonctions de "chiens de garde" 
souvent attribuées aux médias, deux ora- 
teurs faisant observer que l'expression 
originale anglaise (watch dog) peut avoir 
des connotations péjoratives et entraîner 
des difficultés lorsqu'elle est traduite 
en d'autres langues. (Quoi qu'il en soit, 
ces orateurs ont insisté SUL 13 f=nction 
d'enquête, d'analyse et de surveillance 
qu'assument les médias, le rôle de senti- 
nelle qui leur revient et qui leur per- 
mettent de contrebalancer les pouvoirs 
économiques et politiques en dévoilantau 
public les cas de gaspillage, de corrup- 
tion, de détournement improductif, d'abus 
de pouvoir, et de violation des droits 
de l'homme. Le représentant d'une organi- 
sation non gouvernementale a souligné,à 
cet égard, que partout existe le danger 
de voir des groupes minoritaires ou des 
secteurs privilégiés abuser de leurpou- 
voir et appuyés par des forces militaires 
ou des appareils bureaucratiques s'appro- 
prier le droit à la parole. Une telle con- 
ception n'empêche nullement les médias de 
servir de forum naturel où sont débattus 
librement les objectifs du développement 
et lesmoyensdeles atteindre. Acetégard, 
deux délégués ont regretté que le rôledé- 
volu aux médias pour procéder à une ana- 
lyse minutieuse des actions risquant de 
conduire à des abus de pouvoir, rôle men- 
tionnédansledeuxième Planàmoyenterme, 
soit absent du document 22 C/5. 

(91) Divers orateurs ont élargi le 
débat en s'interrogeant sur la mission 
fondamentalede l'informationquiestd'être 
au service de la vérité. Chacun sait pour- 
tant que la vérité humaine s'exprime à 
travers des sensibilités et des cultures 
différentes. Comme l'a rappelé un délégué, 
l'objectivité absolue n'existe pas et ne 
saurait exister, pas plus qu'il n'existe 
de message informatif neutre, aseptisé, 
inodore et sans saveur. La vérité humaine, 
dans la diversité des informations qu'elle 
inspire peut, en s'appuyant surune éthique 
d'ouverture et de compréhension, s'ouvrir 
à la communication et tendre vers la soli- 
darité et la paix. Comme l'a déclaré le 
Fape Paul VI, rappelé par Jean-Paul II, 
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l'objectif primordial de la communication 
est de "contribuer à la communion et au 
progrès de la société" mais chacun sait 
aussi que "l'usage des médias peut pro- 
duire un effet opposé : l'incompréhension 
mutuelle et le dissentiment". L'informa- 
tion n'est plus une fin en soi. Elle de- 
vient le moyen d'amorcer la communication 
qui doit unir les hommes et les collecti- 
vités pour entrer dans le processus de 
formation de l'opinion autour duquel se 
structurent les groupes sociaux. A travers 
la communication, l'information retrouve 
une finalité élargie qui vise, non pas 
seulement à transmettre les nouvelles, 
mais2 contribuer2 laformationdel'homme, 
à participer à l'éducation permanente de 
sa liberté en développan-t L 'autonomie à 
l'égard des conformismes, des slogans et 
de ce qui est inspiré du dehors. La commu- 
nication peut ainsi contribuer au dévelop- 
pement de la qualité d'écoute et de l'es- 
prit d'ouverture, de la qualité de juge- 
ment et de l'esprit de discernementide la 
qualité de dialogue et de l'esprit de par- 
tage. Elle accroît alors le champ de la 
solidarité et la conscience de la respon- 
sabilité fondées sur un système de valeurs. 
Elle peut aider à ouvrir les perspectives 
d'un nouvel humanisme dans une société 
d'opinion, où l'homme de la communication 
aiderait à faire d'une société trop sou- 
vent bloquée, une société de relation, de 
convivialité et de concertation. 

(92) Deux délégués ont évoqué les re- 
cherches sur l'impact social des messages 
décrites aux paragraphes 3259-3261. L'un 
d'euxa soulignél'importancedesrelations 
entre la violence réelle, individuelle ou 
collective, et la violence représentée 
dans les médias. Selon lui, le traitement 
du terrorisme et la légitimation de cer- 
taines formes de violence par les médias 
sont des questions méritant une étude 
approfondie et son pays serait prêt à ac- 
cueillirune réunionconsultative àce sujet. 

(93) De nombreux orateurs représentant 
dn large éventail de régions et d'organi- 
sations ont souligné l'importance du sous- 
programme 111.2.4 (Contribution des médias 
à la promotion de l'égalité entre les 
femmes et les hommes ainsi qu'à l'élargis- 
sement de l'accès de la participation des 
femmes à la communication) et ont indiqué 
que leur pays ou leur organisation était 
prêt à participer aux activités qui sont 
proposées : deux d'entre eux ont regretté 
l'insuffisance des ressources qui sont 
affectées. 

prise par l'Unesco dans ce domaine, un 
séminaire régional sur l'image et la par- 
ticipation des femmes dans les pays arabes 
qui a été organisé en Tunisie en octobre 
dernier par l'Union nationale des femmes 
en coopération avec l'Unesco, a été citée 
par le pays hôte comme la première initia- 
tive sur ce thème dans le monde arabe. 
Pourtant, un observateur a souligné que 
cequi serait important, au-delàdes études 
très nombreuses sur l'image de la femme 
dans les moyens de communication, serait 
de mettre en évidence les relations entre 
la projection de cette image et le déve- 
loppement des idéologies de la consomma- 
tion dans les pays les plus pauvres. 

(94) L'activité la plus récente entre- 

Programme 111.3 - Développement de la 
communication 

(95) La.majoritédes orateursontapprouvé 
vigoureusement l'approche pragmatique adop- 
téedansleprogramme 111.3, y voyant, selon 
les termes d'un délégué, l'occasion de tra- 
duire des concepts philosophiques en réa- 
lité concrète. La forte concentration des 
ressourcesbudgétaires dans ce domaine (plus 
de 60 % du total du budget du grand pro- 
gramme III) témoignait de la volonté de 
l'Unesco de privilégier des programmes axés 
sur l'action. Comme un orateur l'a fait 
valoir, les ressources allouées au pro- 
gramme 111.3 étaient plus que justifiées 
car, en résolvant des problèmes pratiques, 
l'Unesco parviendrait à réaliser une grande 
partie des objectifs visés dans les pro- 
grammes 111.1 et 111.2. 

la vaste majorité de la population mondiale 
restait à l'écart du développement de la 
communication : unorateuraestimé àquatre 
milliards le nombre de personnes qui 
n'avaient pas encore été touchées par ce 
développement. En fait, la définition même 
de la notion de développement de la commu- 
nication était remise en question par l'ex- 
plosion technologique. Si en 1962, arriver 
tout simplement à un rapport de dix exem- 
plaires de quotidien, cinq émetteurs de 
radioetdeuxplacesdecinémapour100 per- 
sonnespouvait sembler un objectif ambitieux, 
la satisfaction des besoins fondamentaux 
dans le domaine de la communication en 1983 
supposait l'utilisation de satellites,d'or- 
dinateurs et de banques de données. L'écart 
s'accentuait au lieu de se réduire et les 
contours d'unnouvel analphabétisme (l'anal- 
phabétisme électronique) commençaient à 
s'ébaucher. 

appelé l'attention de la Commission sur la 
nécessité d'utiliser le développement de 
la communication pour combler ce qu'ils 
ont appelé les déséquilibres nationaux en 
matière de communication, à savoir les dis- 
parités entre les populations urbaines et 
rurales et les difficultés d'ordre topogra- 
phique et géographique auxquelles se heur- 
taient les pays isolés ayant des popula- 
tions difficiles d'accès et dispersées. La 
nécessité - et le désir exprimé par denom- 
breux délégués - de décentraliser le déve- 
loppement supposait également une forte 
mise à contribution des capacités de com- 
munication, ce qui était une raison de plus 
d'appuyer ce programme. 

(98) Le débat consacré à la formulation 
de politiques de la communication a surtout 
porté sur le Programme international pour 
le développement de la communication (PIDC). 
La vaste majorité des orateurs ont fait 
mention du rapport, lucide et franc, du 
Président du Conseil intergouvernemental du 
Programme et réaffirmé leur conviction que 
le PIDC avait un grand rôle à jouer dans 
la réduction des disparités dans le do- 
maine de la communication et qu'il avait 
fait la preuve de sa valeur d'une manière 
réaliste et équilibrée, comme l'a affirmé 
un délégué. Un certain nombre d'orateurs 
de pays industrialisés se sont fait l'écho 
de l'avis exprimé par les pays en dévelop- 
pement selon lequel le PIDC présente une 

(96) On a toutefois fait remarquer que 

(97) Un certain nombre d'orateurs ont 
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importance primordiale pour l'instauration 
d'un nouvel ordre mondial de l'information 
et de la communication et constitue effec- 
tivement le mécanisme voulu pour réaliser 
ce but. Un délégué a fait remarquer qu'un 
nouvel ordre national de l'information et 
de la communication devrait égalementêtre 
l'un des objectifs prioritaires du PIDC. 
Le Programme, a-t-on fait remarquer, ins- 
pirait dorénavant confiance même parmiles 
pays qui avaient auparavant émis des ré- 
serves, et un certain nombre d'orateursont 
cité le lancement de l'Agence panafricaine 
d'information (PANA) et l'échange de pro- 
grammes de télévision entre 25 pays endé- 
veloppement par INTELSAT à titred'exemples 
de réalisations importantes. En raison de 
son caractère mondial, le PIDC était en 
mesure, a-t-on faitvaloir, de faire prendre 
conscience à la communauté internationale 
de l'urgence des besoins en matièredecom- 
municationdes paysendéveloppement et était 
à ce titre un élément essentiel de la solu- 
tion du problème de communication auquel se 
heurtaienttantlesnations queles individus. 

(99) Un délégué a mis en garde contre 
les dangers d'une attitude "prématurément 
euphorique" en ce qui concernait le PIDC, 
en disant qu'elle pourrait entraîner une 
paralysie conceptuelle et qu'il était ab- 
solument nécessaire de continuer à s'effor- 
cer de repenser complètement les tendances 
nouvelles et de poursuivre l'examendesva- 
leurs qui sous-tendaientles actions du 
Programme. 

ment déploré le faible montant des contri- 
butions versées au compte spécial du PIDC 
qui, comme l'a déclaré un délégué,n'avait 
pas les moyens de son action. Unautreora- 
teur a fait remarquer qu'un certain nombre 
de pays qui avaient approuvé la création 
du PIDC avaient ensuite refusé de lui four- 
nirune assistanceen adoptantune politique 
d'expectative. Mais d'autres orateurs 
avaient bonne confiance qu'en acquérantde 
l'expérience le Programme attirerait de 
nouvelles ressources. Un délégué a faitva- 
loir qu'une réduction des dépenses mili- 
taires et d'armement libérerait des res- 
sources qui pourraient ëtre un élémentpré- 
cieux dans le financement du PIDC. 

serves quant au fait que le PIDC se soit 
transformé en ce qu'ils ont appelé un fonds 
international spécialisé de plus, affirmant 
qu'il existait déjà suffisamment de voies 
par lesquelles l'aide était canalisée, dans 
lecadre d'arrangementsbilatéraux etmulti- 
latéraux. Compte tenu de cette remarque, 
certains orateurs ont appelé l'attention 
de la Commission sur la souplesse du PIDC 
et se sont déclarés satisfaits du fait que 
les contributions au Programme pouvaient 
consister en fonds-en-dépôt ainsi qu'en 
offres de services et d'assistance en 
nature. 

(102) Un orateur a déclaré qu'en plus 
des tâches qui lui incombent en matièrede 
mise en place des infrastructures et de 
formation professionnelle le PIDCdevrait 
renforcer son rôle de forum d'information 
et de consultation sur le développementde 
la communication et de centre de documen- 
tation sur les projets de communication 
dans le monde entier, pour garantir queles 

(100) De nombreux orateurs ont vive- 

(101) Trois délégués ont émis des ré- 

projets du PIDC ont un caractère complé- 
mentaire par rapport à d'autres programmes 
en cours bénéficiant de la coopération in- 
ternationale. Quelques orateurs se sont 
déclarésen faveurdelamise enplaced'une 
banque de données du PIDC et deux délégués 
ont rappelé qu'une décision concernant la 
réalisation d'une étude de faisabilité à 
ce sujet devait être prise par le Conseil 
intergouvernemental du PIDC à sa prochaine 
(cinquième) session. 

(103) La coopération des organisations 
non gouvernementales aux travaux du PIDC 
a été soulignée et un orateur a invité les 
ONG à contribuer aussi au compte spécial. 
Deux délégués ont déclaré qu'il fallait 
renforcer l'approche interinstitutions et 
un orateur a fait observer que des fonc- 
tionnaires d'autres organismes des Nations 
Unies pourraient éventuellement être déta- 
chés auprès du PIDC. 

tion non gouvernementale a fait observer 
que jusqu'à présent le PIDC n'avait encore 
financé aucun programme comportant des élé- 
ments intéressant spécifiquement les femmes. 

(105) Au cours de la discussion, un 
certain nombre de pays ont annoncé divers 
types d'assistance au PIDC : Bulgarie- for- 
mation à l'Institut supérieur du cinémaet 
duthéâtre ; République deCorée - 10 bourses 
dans le domaine des techniques de la télé- 
vision : Norvège - une contribution d'envi- 
ron un million de dollars des Etats-Unis 
au compte spécial pour 1984 ; Pologne- six 
millions de zlotys pour la formation de 
journalistes en Pologne en 1984-1985 ; 
Union des républiques socialistes sovié- 
tiques - formation et services d'experts ; 
Etats-Unis d'Amérique - deux millions de 
dollars jusqu'à la fin de 1986.DeuxEtats 
membres (le Danemark et la République fé- 
dérale d'Allemagne) ont fait savoir qu'ils 
contribueraient au PIDC sous forme de 
fonds-en-dépôt et deux autres (la Suède et 
la Suisse) ont indiqué qu'ils envisageaient 
la possibilité de contribuer au Programme. 

(106) Concernant les Conférences inter- 
gouvernementales sur les politiques de la 
communication (par. 03312-03313) , un grand 
nombre de délégués d'Etats membres arabes 
ont approuvé la proposition tendant à con- 
voquer une conférence de ce type pour les 
Etats arabes (ARABCOM) en 1984 et ont in- 
diqué qu'ils fondaient de grands espoirs 
sur ses résultats, considérant qu'ils'agis- 
sait là, de la part de l'Unesco, d'uneini- 
tiative constructive pour aider les Etats 
arabes à définir leurs priorités en matière 
de communication et à développer leurs in- 
frastructures. Quelques orateurs ont égaie- 
ment souhaité être associés à la prépara- 
tion d'une éventuelle conférence sur les 
politiques de la communication en Europe 
(EUROCOM) et il a été estimé que le résui- 
tat d'une telle réunion pourrait intéresser 
les pays en développement aussi bien que 
les pays industrialisés. Un délégué a offert 
de participer à l'établissement de la bi- 
bliographie des publications traitant des 
politiques de la communication dans les 
pays de la région Europe (par. 03314). 

(107) Les activités de définition des 
besoisns et des ressources, de formulation 
des politiques de la communication et de 
renforcement des capacités nationales 

(104) Un représentant d'une organisa- 
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(par. 03318-03321) ont été considérées 
commefaisantpartiedestâchesprimordiales 
de l'Organisation. L'intégration des poli- 
tiques de la communication dans la plani- 
f ication nationale globale du développe- 
ment a été jugée opportune et judicieuse, 
dans la mesure où la communication etl'in- 
formation étaient devenues des forces éco- 
nomiques majeures et représentaient une 
part toujours croj-ssante du produit national 
brut de nombreux pays. Un délégué de la 
région des Caraïbes a déclaré que la défi- 
nition des besoins et des ressources ainsi 
que la mise au point de politiques inté- 
grées de la communication n'avaient pas 
reçu une attention suffisante dans cette 
région, et qu'il apprécierait l'assistance 
de l'Unesco dans ce domaine. Un autre dé- 
légué a souligné le rôle crucial des con- 
seils nationaux de promotion du livre et 
a offert l'aide de son pays pour la créa- 
tion d'orqanismes de ce type. 

(108) -S'agissant de 1;-recherche et de 
la réflexion sur les politiques de la com- 
munication (par. 03322-03323), plusieurs 
orateurs ont accueilli avec satisfaction 
les études proposées sur l'harmonisation 
des politiques de la communication avec 
les politiques conduites dans d'autresdo- 
maines, notamment avec les ensembles de 
mesures en matière d'information, avecles 
politiques culturelles et linguistiques 
et avec la planification de 1'éd.ucation. 
Il a été estimé qu'il faudrait accorder 
une place prioritaire à l'analyse de la 
portée et des méthodes de la planification 
de la communication ainsi qu'à la formu- 
lation de politiques visant à satisfaire 
les besoins élémentaires en matière de 
communication. 

suffisance des infrastructures sont appa- 
rues comme constituant un grave obstacle 
au développement de la communication :un 
délégué a fait observer à ce sujet que son 
pays ne disposait même pas du minimum de 
matériel indispensable pour imprimer un 
quotidien. Un autre orateur a estimé que 
la pluralité d'expression et la décentra- 
lisation des médias dépendaient des capa- 
cités et des infrastructures nationales : 
une répartition trop large de ressources 
par ailleurs peu abondantes n'a pas tou- 
jours pour effet de garantir à chacun la 
possibilité de se faire entendre. 

programme 111.3.2 a un double objectif : 
fournir aux pays en développement l'assis- 
tance qui leur est nécessaire, d'une part, 
pour choisir des équipements appropriés 
à leurs besoins et compatibles avec leurs 
situations respectives et, d'autre part, 
pour les mettre en mesure de concevoir, 
mettre au point et fabriquer eux-mêmes 
leurs équipements. Plusieurs orateurs ont 
fait observer à ce sujet qu'il existait 
de très grandes possibilités d'une coopé- 
ration technique accrue entre pays en dé- 
veloppement, et un pays en développement 
a été mentionné comme étant en mesure de 
communiquer aux autresuntrèslarge savoir- 
faire. Un pays industrialisé a offert de 
partager son expérience en matière de con- 
ception et d'acquisition d'équipement de 
communication pour régions tropicales 

(109) La pénurie d'équipementsetl'in- 

(110) Dans ces conditions, le sous- 

isolées et d'utilisation de l'énergie so- 
laire comme source d'électricité. 

les programmes spécifiquement destinés à 
développer les infrastructures de produc- 
tion et de distribution de livres comme 
étant d'une importance particulière pour 
les pays en développement. Un délégué de 
la région des Caraïbes a été d'avis que 
les études sur cette question devraient 
être réalisées dans cette région, de ma- 
nière à mettre en commun les équipements 
et le savoir-faire. 

(111) Plusieurs orateurs ont considéré 

(112) Le rôle prioritaire des activi- 
tés de formation et du développement des 
matériels éducatifs, tel qu'il a été dé- 
fini dans le sous-programme 111.3.3, a 
recueilli une large approbation. La pénu- 
rie de personnel qualifié dans le Tiers 
Monde est apparue comme l'une des princi- 
pales pierres d'achoppement et les pro- 
grammes dans ce domaine ont été considérés 
comme la clé de voûte du développement de 
la communication. La création et le ren- 
forcement des établissements de formation 
dans lespaysendéveloppement, lesbourses 
et allocations d'étude destinées à des sé- 
jours de formation à l'étranger, le rôle 
accru conféré à la formation locale et à 
la coopération entre pays en développement 
offraient une vaste gamme de possibilités 
à exploiter. Il a été proposéquel'ünesco 
coordonne les activités de formation béné- 
ficiant de ressources d'origines diverses - PIDC, fonds-en-dépôt, Programme ordinaire 
et Programme de participation - de manière 
à éviter les doubles emplois et les che- 
vauchements. Deux orateurs ont manifesté 
un intérêt particulier pour la formation 
de spécialistes du livre, tandis qu'un 
autre délégué a signalé que le rôle de 
l'auteur n'avait pas fait l'objet d'une 
attention suffisante. A son avis, la pro- 
duction de matériels de communication re- 
flétant les valeurs culturelles était d'un 
intérêt fondamental pour les pays en dé- 
veloppement comme pour les pays industria- 
lisés et il était donc absolument indis- 
pensable de concevoir des activités de 
formation mettant l'accent sur le rôledu 
créateur. 

(113) Il a été iuqé crucial de favo- 
riser la. production-endogène et la diffu- 
sion d'imprimés, de programmes et de mes- 

~ 

sages pour appuyer les?ctivités d'éduca- 
tion et d'alphabétisation ainsi que pour 
affirmer et préserver l'identité cultu- 
relle-Unorateura estiméquede sérieuses 
carences étaient à déplorer précisément 
dans ce domaine, ce quirendaitlesefforts 
de1'Unescopour renforcer et améliorer les 
capacités endogènes d'autant plus néces- 
saires. Rappelant les recommandations de 
la Conférence mondiale sur les politiques 
culturelles (Mexico, 1982) et du Congrès 
mondial du livre (Londres, 1982), un ora- 
teur a demandé que des efforts particu- 
liers soient faits pour accroître la pro- 
duction de livres dans les pays en déve- 
loppement. S'associant à cette remarque, 
un autre délégué a souligné que les bons 
auteurs du monde en développement étaient 
souvent publiés à l'étranger et que leurs 
oeuvres n'étaient pas disponibles dans 
leurs propres pays (N.B. : des activités 
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sont prévues dans ce domaine au titre des 
sous-programmes II,I.2.2., par. 03238 et 
111.3.2, par. 03331). Les études relatives 
aux obstacles à la production endogène 
(par. 03345) ont été approuvées et les 
pays en développement ont été vj-vement en- 
gagés à élaborer des plans en vue de la 
création de matériels et de programmes 
compatibles avec leurs propres finalités 
et identités. Il s'agissait de tendrevers 
le pluralisme et non l'uniformisation, et 
chaquepays devaittenir comptedel'échelle 
de valeurs spécifique à laquelle auraient 
à s'adapter les technologies de la commu- 
nication qui seront utilisées. Il était 
nécessaire de produire des programmes spé- 
cialement conçus pour les agriculteurs, 
les femmes et les enfants et il a été sou- 
ligné que les minorités et les groupes dé- 
favorisés devraient avoir les moyens de 
recevoir et de produire des matérielscon- 
formes à leurs besoins spéciaux. 

(114) Un certain nombre d'orateursont 
également évoqué la communication en mi- 
lieu rural et ont demandé que soient adop- 
tés à cet égard des modes d'approche par- 
ticuliers et que soit utilisé un ensemble 
diversifié de médias, y compris le télé- 
phone, la radio, les journaux, les livres, 
la vidéo et la télévision. Un représentant 
d'une organisation non gouvernementale a 
fait observer que la presse et la radio 
rurales étaient souvent le seul moyend'at- 
teindre les femmes et de leur fournirl'in- 
formation dont elles avaient tant besoin. 

(115) Un grand nombre d'orateurs ont 
accueilli avec satisfaction les activités 
proposées dans le sous-programme 111.3.5 
en faveur du livre et de la lecture, un 
délégué estimant qu'elles constituaient 
une priorité essentielle du Programme. Un 
autre orateur a mis l'accent sur les liens 
étroits qui existent entre le programme 
consacré au livre et le grand programmeX1 
(La culture et l'avenir). TJn délégué a 
qualifié la lecture de pilier sur lequel 
repose l'acquisition des connaissances, 
tandis qu'un autre déclarait qu'elle sous- 
tendait l'ensemble de 1'oeuvredel'Unesco. 
Un ferme appui a donc été apporté aux ac- 
tivités destinées à stimuler et à encou- 
rager la lecture ainsi que la recherche 
sur les habitudes de lecture. Un délégué 
a demandé que l'Unesco accorde une aide 
pour que des études soient entreprises 
sur tous les groupes linguistiques dans 
les Caraïbes. Certains orateurs se sont 
inquiétés de la menace que les moyens 
audiovisuels faisaientpeser sur les livres 
et la lecture : la représentante d'uneor- 
ganisation non gouvernementale s'estnéan- 
moins montrée plus optimiste : le livre 
micro-électronique était peut-être déjà 
là, mais le livre imprimé était tout à 
faitcapable derelever ledéfi. Néanmoins, 
il demeurait nécessaire d'explorer plus 
avant les rapports entre la lecture et 
les moyens audiovisuels, et il a été sug- 
géré que la recherche porte non seulement 
sur l'influence de la radio et de la télé- 
vision sur la lecture mais a-ussi sur les 
différentes manières dont le cerveau hu- 
main perçoit le matériel écrit et visuel. 

(116) Il a été jugé primordialdepro- 
duire des matériels à l'intention desnou- 
veaux alphabètes, de même que de mettre 

en oeuvre des activités spécialement con- 
çues pour les enfants et les jeunes. A cet 
égard, un délégué a souligné qu'il conve- 
nait de ne pas négliger le rôle que la fa- 
mille devait jouer pour inciter les enfants 
à lire. Un autre orateur a demandé que 
l'Unesco coopère à la création et au ren- 
forcement de centres de promotion du livre 
et de la lecture destinés aux enfants et 
aux jeunes. Plusieurs orateurs ont approuvé 
lapromotionde la lectureau seindegroupes 
défavorisés et les Etats membres concernés 
ont été invités à mettre au point des mé- 
thodes en coopération. Un orateur a évoqué 
la nécessité de promouvoir la productionà 
bon marché de matériels de lecture à l'in- 
tention des populations rurales : il a éga- 
lement regretté qu'une fraction très faible 
du budget de l'Unesco soit consacrée aux 
livres et a demandé que des fonds extra- 
budgétaires soient réunis à cette fin. 

sont félicités du nouveau sous-programme 
consacré au cinéma, à la photographie et 
àl'audiovisueletontsouligné l'importance 
que revêtait la coopération avec les ONG 
compétentes. Les activités concernant les 
archives et la formation d'archivistes ont 
été particulièrement bien accueillies et le 
représentantde la Fédération internationale 
des archives du film a fait observer que 
les préoccupations exposées dans ce sous- 
programme étaient conformes à la Recomman- 
dation de 1980 pour la sauvegarde et la 
conservation des images en mouvement, dont 
l'effet avait été jusqu'à présent plus mo- 
ral que pratique : sur les 76 archives of- 
ficiellementreconnues existantdans 55pays, 
38 se trouvaient dans 26 pays européens, 
tandis que 5 étaient recensées dans5pays 
africains seulement. La preuve était donc 
apportée qu'il était nécessaire d'aller 
plus avant dans la mise en place d'un ré- 
seau mondial d'archives, et cette organisa- 
tion non gouvernementale a invité l'Unesco 
à élaborer un programme à long terme pour 
la création d'archives dans les pays en 
développement ; la Fédération a offert son 
assistance pour l'organisationde séminaires 
et de programmes de formation régionaux. 

(118) Plusieurs orateurs ont mis en 
relief le rôle du Conseil international du 
cinéma et de la télévision, et il a été 
souligné que cette organisation non gouver- 
nementale avait participé activement à la 
promotion du cinéma dans les pays en déve- 
loppement et avait porté une attention par- 
ticuliêre au cinéma rural. L'octroi par 
l'ünescod'une subventionauConseil (22C/5, 
par. 03381) a été acceuilli avec satisfac- 
tion, encore que deux orateurs aient fait 
observer que la somme était modeste par 
rapport à celle qui était accordée aux or- 
ganisations s'occupant de musique, de 
théâtre et d'arts plastiques. 

muler et améliorer l'éducation des usagers 
des grands moyens d'information ont été 
évoquées par sept délégués et un observa- 
teur. Ces orateurs ont manifesté un grand 
intérêt à l'égard du sous-programme dont 
la jeunesse devrait être la cible privi- 
légiée. Eduquer aux médias, c'est aider les 
receveurs à acquérir la maîtrise d'eux- 
mêmes face à la foule des sollicitations 
extérieures. Cet art, a-t-on observé, ne 

(117) Un certain nombre d'orateurs se 

(119) Les activités proposées pour sti- 
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s'acquiert pas avec des recettes ni même 
dans le cadre d'une discipline spécifique. 
L'éducation des usagers est sans doute le 
meilleur moyen de lutter contre la manipu- 
lation de l'opinion par les médias. C'est 
aussi le moyen de réduire le risque d'un 
nouvel analphabétisme électronique qui 
risque de creuser l'écart entre groupes 
sociaux, entre l'élite et la masse, entre 
les générations au sein de la société de 
l'information. Un orateur a mentionné un 
projet pilote réalisé dans son pays pour 
introduire l'audiovisuel et les technolo- 
gies nouvelles en tant que matière à op- 
tion dans les programmes de l'enseignement 
secondaire : un programme expérimental est 
également en cours dans dix écoles pri- 
maires portant sur l'utilisation des ordi- 
nateurs pour l'enseignement de la lecture 
et de l'écriture. Il faut à cet égard, a 
souligné un autre, utiliser l'extraordi- 
naire aptitude des jeunes enfants à 
s'adapter 2 l'ordinateur. Tout en regret- 
tant la faiblesse des ressources affectées 
à ce programme, plusieurs pays ont indiqué 
qu'ils étaient prêts à coopérer 5 la mise 
en oeuvre des activités proposées. 

(120) A l'issue du débat, le Sous- 
Directeur général chargé du Secteur de la 
communication a dégagé les grandes orien- 
tations d'un débat dont il a noté que, s'il 
a heureusement perdu de sa passion, il ne 
s'en est révélé que plus riche et plus 
constructif. Il s'est félicité de l'appui 
que la presque totalité de ceux qui ont 
pris part au débat ont apporté au grand 
programme, certains avec différentes 
nuances, d'autres en présentant diverses 
critiques qui ont toujours été construc- 
tives. Se référant à l'accueil unanimement 
favorable réservé au Programme relatif au 
développement de la communication, et par- 
ticulièrement aux activitss de formation, 
il a précisé que, outre les 63 % du budget 
ordinaire du grand programe IIqui lui est 
affect6,ilattireàluid'autresressources 
budgétaires dont la croissance peut être 
évaluée à 71,4 % pour 1984-1985 et peut- 
être davantage. Le Sous-Directeur gênéral 
a relevé avec intérêt que la grande majo- 
rité des interventions ont traité de tous 
les médias et pas seulement des agences 
de presse et de la presse écrite. Après 
avoir donné l'assurance que l'action dans 
le domaine de la communication serait con- 
duite dans une perspective interdiscipli- 
naire et intersectorielle, le Sous-Directeur 
général a répondu à différentes questions 
soulevées par les orateurs et qui concer- 
naient notamment : les activités de pro- 
motion du livre et de la lecture, les pos- 
sibilités qu'offre le grand programme aux 
pays industrialisés, la coopération avec 
les organisations non gouvernementales, 
le droit à communiquer, la démocratisation 
de la communication, les tarifs de télé- 
communication et la création d'un prix de 
l'Unesco pour la communication au service 
de la paix. 

(121) Le Président du Conseil inter- 
gouvernemental du PIDC a ensuite répondu 
à un certain nombre de questions posées 
au cours du débat au sujet du rôle du PIDC 
en matière de coordination et d'appel de 
fonds . 

Décisions prises sur les projets de 
résolution relatifs au grand pro- 
gramme III (programmes 1 à 3) ainsi 
- qu'aux points 61 et 68 de l'ordre 
du jour 

-- - , 
- qu'aux point's 6: et- 68 de l'ordre 
du jour 

Décisions prises sur les projets de 
résolution relatifs au grand pro- 
qramme III (Drocrrammes 1 à 3) ainsi - 

Grand programme III 

A. Projets de résolution retirés 

(122) Leprojetderésolution22C/DR.5 
a été retiré par ses auteurs, le Directeur 
général ayant indiqué que toute somme dé- 
gagée sur le montant de 250.000 dollars 
alloué à la Commission devrait être affec- 
tée à la mise en oeuvre du projet de réso- 
lution 22 C/DR.22 présenté par le même 
groupedëpays (voir ci-dessousce quicon- 
cernele projetde résolution22 C/DR.22). 

a été retiré par son auteur. 

a été retiré par son auteur. 

a été retiré par son auteur,le Directeur 
général ayant indiqué qu'il envisagerait 
d'inclure dans le Programme et budgetpour 
1986-1987 des études concernant la créa- 
tion de réseaux destinés à faciliter la 
circulation et la mise en commun de films 
et de programmes de radio et de télévision 
aux fins de l'éducation en Afriqueetdans 
les Etats arabes. 

(126) Leprojetderésolution22C/DR.97 
a été retiré, le Directeur général ayant 
indiqué qu'il entreprendrait, au titre du 
paragraphe 03347, une étude sur l'utilisa- 
tiondu satellitearabe auservice del'éduca- 
tion, de laculture etdudéveloppement. 

(127) Leprojetderésolution22C/DR.l01 
a été retiré par son auteur, le Directeur 
général ayant indiqué qu'il envisagerait 
d'inclure dans le Programme et budget pour 
1986-1987 des études et recherches sur 
l'utilisation des moyens de communication 
aux fins du développement rural. 

a été retiré par son auteur, le Directeur 
général ayant indiqué qu'une mention ap- 
propriée seraitajoutéeau paragraphe 03211. 

a été retiré par son auteur. 

22 C/DR.124 concernant la résolution pro- 
posée au paragraphe 03002 a été retirée 
par son auteur. 

a été retiré par son auteur compte tenu 
des observations du Directeur général. 

a été retiré par son auteur. 

a été retiré par son auteur. 

a été retiré par son auteur compte tenu 
des observations du Directeur général. 

B. 

(123) Leprojetderésolution22 C/DR.41 

(124) Le projet de résolution 22 C/DR.82 

(125) Leprojetderésolution22C/DR.91 

(128) Leprojetderésolution22C/DR.102 

(129) Le projetde résolution22C/DR.113 

(130) La partie du projet de résolution 

(131)Leprojetderésolution22C/DR.219 

(132) Leprojetderésolution22C/DR.239 

(133) Leprojetderésolution22C/DR.307 

(134) Le projetderésolution 22 C/DR.316 

(135) Leprojetderésolution22C/DR.21: 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
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projet de résolutionen allouantà ce titre 
un crédit de 8.000 dollars. 

(136) Projet de résolution 22C/DR.22 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande àlaCon- 
férence générale de prendre notedece-pro- 
jet de résolution en allouant à ce titre 
un crédit de 20.000 dollars. 

(137) Projet derésolution 22C/DR.23 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolutionen allouant à ce titre 
un crédit de 8.000 dollars. 

compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommandeàlaCon- 
férence générale de prendrenotedecepro- 
jet de résolution en iiliouantà cetitre 
un crédit de 10.000 dollars. 

compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projetderésolutionenallouantàce titre 
un crédit de 5.000 dollars. 

(140) Projetde résolution 22 C/DR.31 
Corr. : compte tenu des observations du 
Directeur général, la Commission recom- 
mande à la Conférence générale de prendre 
notede ceprojet derésolution enallouant 
un crédit de 36.000 dollars pour la partie 
relative à la promotion du livre. 

(141) Projet derésolution 22C/DR.36 : 
la Commission recommande à la Conférence 
générale d'approuver la partie de ce pro- 
jet de résolution par laquelle il est pro- 
poséd'apporterunamendementàl'alinéa (a) 
(i) du paragraphe 12 de la résolution pro- 
posée, qui est modifiée enconséquence. Elle 
recommande auDirecteur général de prendre 
notede la partie de projet de résolution re- 
lative auplande travail, en allouantà ce 
titre un crédit de 12.000 dollars. 

compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(144) Projet derésolution 22C/DR.85 : 
la Commission recommande à la Conférence 
générale d'approuver les amendements qu'il 
est proposé d'apporter auxparagraphes 12 
(b) (i) et 14 (f) de la résolution propo- 
sée, qui est modifiée en conséquence. 
Compte tenu des observations du Directeur 
général, elle recommande à la Conférence 
générale de prendre note des éléments du 
projet de résolution 22 C/DR.85 qui con- 
cernent le plan de travail. A ce propos, 
les délégations des Pays-Bas, du Danemark, 
de la République fédérale d'Allemagne et 
des Etats-Unis d'Amérique ont exprimédes 
réserves concernant la mention qui est 
faitede larésolution 37/92del'Assemblée 
générale des Nations Unies, en indiquant 
que leurs gouvernements avaient voté contre 
cette résolution de l'ONU. Les délégations 
de la France et de la Suisse ont également 
exprimé des réserves concernantlamention 
qui est faite de la résolution 37/92. 

(138) Projet derésolution 22C/DR.24 : 

(139) Projetderésolution 22C/DR.28 : 

(142) Projet de résolution 22 C/DR.44 : 

(143) Projet derésolution 22C/DR.54 : 

(145) Projet de résolution 22 C/DR. 98 : 
compte tenu des observations du Directeur 
générai, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(146) Projet derésolution 22C/DR.107 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(147) Projetderésolution 22C/DR.124 : 
la partie concernant la résolution propo- 
sée ayant été retirée compte tenu des ob- 
servations du Directeur général, la Com- 
mission recommande à la Conférence géné- 
rale de prendre note de la partie de ce 
projet de résolution qui a trait au plan 
de travail. Le Sous-Directeur général pour 
la communication a confirmé que des études 
sur la censure et l'autocensure seraient 
expressément prévues au paragraphe 03131. 

(148) Projet derésolution 22C/DR.182 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(149) Projet derésolution 22C/DR.196 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution en allouant à ce 
titre un crédit de 5.000 dollars.. 

(150) Projet de résolution 22 C/DR.217 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note-de ce 
projet de résolution en allouant à ce 
titre un crédit de 8.000 dollars. 

(151) Projet de résolution 22 C/DR.222 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(152) Projetderésolution22C/DR.223 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande 5 la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(153) Projet de résolution 22 C/DR.224 : 
la Commission recommande à la Conférence 
générale d'adopter l'amendement qu'il est 
proposé d'apporter au paragraphe 14 (i) 
de la résolution proposée, qui est modi- 
fiée en conséquence. 

la Commission recommande à la Conférence 
générale d'adopter les amendements qu'il 
est proposé d'apporter aux paragraphes 12 
(a) (ii) , 12 (b) (ii), 13 (a) et 14 (b) 
de la résolution proposée, qui est modi- 
fiée en conséquence. 

(155) Projet de résolution 22 C/DR.263 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(156) Projet derésolution 22C/DR.267 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution, en allouant à ce 
titre un crédit de 5.000 dollars. 

(157) Projet derésolution 22C/DR.272 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la Con- 
férence générale de prendre notedeceprojet 
de résolution. 

(154) Projet de résolution 22 C/DR.262 : 
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(158) Projetde résolution 22C/DR.275 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(159) Projetderésolution 22C/DR.277 : 
compte tenu des observations du Directeur, 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(160) Projet derésolution 22C/DR.286 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(161) Projetde résolution 22C/DR.288 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(162) Projet de résolution 22 C/DR.289 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande 2 la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(163) Projet derésolution 22C/DR.287 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande,à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution, en allouant2 ce titre 
un crédit de 5.000 dollars. 

(164) Projet de résolution 22 C/DR.296 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projetderésolutionen,allouantà ce titre 
un crédit de 5.000 dollars. 

(165) Projet derésolution 22C/DR.315 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(166) Projet derésolution 22C/DR.317 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

(167) Projet de résolution 22 C/DR.339 : 
compte tenu des observations du Directeur 
général, la Commission recommande à la 
Conférence générale de prendre note de ce 
projet de résolution. 

POINT 11 - UNITES 

C. 

(22 

Projets de résolution que la 
Commission recommande à la Conférence 
crénérale d'adoDter 

(168) Projet derésolution 22C/DR.248 
C/Résolutions, 3.3). 
(169) Proietderésolution 22C/DR.311 

Rev. (22. C/Rgsolutions, 3.2). 

D. Résolution proposée dans le 
document 22 C/5 

(170) La Commission a décidé par con- 
sensus de recommander à la Conférence gé- 
nérale d'adopter le projet de résolution 
figurant au paragraphe 3002, tel qu'il 
a été modifié (22 C/Résolutions, 3.1). 
E. Ouverture de crédits 

(171) La Commission a finalement 
décidé par consensus de recommander 2 la 
Conférencegénérale d'approuverun crédit de 
12.259.000 dollars des Etats-Unis au titre 
du Programme ordinaire pour le grand pro- 
gramme III, sous réserve des modifications 
techniques susceptibles d'intervenir. 

F. Plan de travail 
(172) La Commission a recommandé à la 

Conférence générale de prendre noteduplan 
de travail relatif au grand programme III 
figurant aux paragraphes 3101 à 3399 (a) 
du document 22 C/5. 

Points 61 et 68 

(173) Les documents 22 C/COM.IV/DR.l, 
22 C/COM.IV/DR.2 et 22 C/COM.IV/DR.3 ont 
été retirés par leurs auteurs, compte tenu 
des observations du Directeur général et à 
la suite deconsultations entredélégations. 

solution 22 C / C O M . I V / D R . ~ ~ ~ ~ ~  C/COM.IV/DR.~ 
qui ont été retirés, ila été proposédemodi- 
fier la résolution proposée au paragraphe 
3002 en ajoutant ( 1 )  un nouveau paragraphe 
entre les paragraphes 2et3, (2) un nouvel 
alinéa (iv) au paragraphe 12 (b) et d'augmen- 
terdelO.OOO dollars les ressourcesbudgé- 
taires prévues pou ries activités visées au 
paragraphe 03255 du plan de travail. 

(174) Ence quiconcernelesprojetsderé- 

DE DISCUSSION 11 ET 12 
GRAND PROGRAMME VII, PROGRAMMES 1 à 3 

SYÇTEMES D'INFORMATION ET ACCES A LA CONNAISSANCE 

(175) Dans son introduction au débat 
sur le grand programme VI1 - Systèmes d'in- 
formation et accès à la connaissance - le 
Sous-Directeur général pour les études et 
la programmation a souligné que les acti- 
vités proposées dans le Projet de programme 
et de budget pour 1984-1985 reflétaient fi- 
dèlement les dispositions du deuxième Plan 
à moyen terme tel qu'approuvé par la Confé- 
rence générale à sa quatrième session extra- 
ordinaire. Il a souligné que,conformément 
aux directives de la Conférence générale, 
le programme proposé tenait compte, d'une 
part des progrès technologiques qui exercent 
une influence considérable sur les proces- 
sus de traitement de l'information, de la 

nature des services d'information spécia- 
lisée et de l'activité des milieux profes- 
sionnels concernés et, d'autre part, de la 
nécessité de poursuivre les efforts visant 
à la création et au développement harmo- 
nieux des services de base traditionnels 
qui demeuraient indispensables et devaient 
être maintenus. Les activités proposées et 
les sommes inscrites au budget à cet effet 
reflétaientunéquilibre entre les services 
traditionnels et les servicesmodernes d'in- 
formation, d'une part, et d'autre part, 
entre les diverses branches del'informa- 
tion : bibliothèques, archives, services 
de documentation. En raisondes difficultés 
auxquelles, compte tenu des contraintes 
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budgétaires actuelles, on se heurtait 
lorsqu'on s'efforçait de parvenir à cet 
équilibre indispensable, il avait fallu 
prendre de pénibles décisions concernant 
la poursuite de certaines activités, no- 

général a formé le voeu que, pour que la 
fonction remplie par la revue continue 
d'être assurée, la publication d'articles 
dans les revues et publications profes- 
sionnelles qui paraissaient dans ce do- 
maine soit favorisée. 

(176) Il a brièvement décrit la struc- 
ture interne du grand programme VII, qui 
correspondait aux dispositions du deuxième 
Plan à moyen terme et reflétait la manière 
dont l'Unesco comprend les interactions 
essentielles qui existent à l'intérieur 
du vaste domaine de l'information. Le pro- 
gramme VII.1 (Amélioration de l'accès à 
l'information : technologies modernes, 
normalisation et interconnexion des sys- 
tèmes d'information) considère le trans- 
fert de l'information comme un processus 
et contribue à le rendre possible grâce à 
la mise au point d'instruments et de ma- 
tériels de nature normative, à l'applica- 
tion de technologies modernes au stockage 
et à la circulation de l'information, à 
la création de bases de données et de ré- 
seaux et à l'interconnexion des systèmes. 
Le programme VII.2 (Infrastructures, poli- 
tiques et formation nécessaires au traite- 
ment et à la diffusion de l'information 
spécialisée) a trait à l'information spé- 
cialisée considérée comme un domaine 
d'activité avec ses diverses composantes 
en ce qui concerne les fonctions, les 
types d'institutions d'informa.tion et le 
personnel. Le programme VII.3 (Systèmes 
et services d'information et de documen- 
tation de l'Unesco) est cornplémentaire 
des deux programmes précédents, qui con- 
cernent la coopération avec les Etats 
membres. Le sous-programme VII..3.1 (Déve- 
loppement des services de bibliothèque, 
de documentationetd'archivesde1'Unesco) 
correspond aux activités internes de 
l'Unesco en matière d'information et de 
documentation et relève du Secteur pour 
le soutien du programme, alors que le sous- 
programme VII.3.2 (Développement des ser- 
vicesd'information spécialiséede l'Unesco) 
est consacré à la coordination, SOUS les 
auspices du Programme général d'informa- 
tion, des activités d'information secto- 
rielles de l'Organisation. Revenant aux 
programmes VII.1 et VII.2, qui relèvent 
du Programme général d'information, le 
Sous-Directeur général pour les études et 
la programmation a souligné que l'élabo- 
rationdu programmeet dubudget pour 1984 
1985 avait bénéficié des débats prélimi- 
naires qui s'étaient déroulés lors de la 
quatrième session (janvier1983) duconseil 
intergouvernemental du Programme général 
d'information, quis'étaitégalementoccupé 
de la préparation du deuxième Planàmoyen 
terme. Le Sous-Directeur général a ensuite 
donné un bref aperçudes activités propo- 
sées autitre des programmesVII.letVII.2. 

(177) Le Sous-directeur généralpour le 

soutien du programme est ensuite intervenu 
pour décrire succinctement les activités 
proposéesau titredu sous-programmeVII.3.1, 
en rappelant ses objectifstelsqu'ils sont 
énoncésdans ledeuxième Planàmoyenterme. 
Ils'estparticulièrementétendu sur le fait 
que les Etats membres et les organisations 
internationales utilisaient déjà largement 
le progiciel CDS/ISIS, initialement conçu 
pour répondre aux besoins du Secrétariat. 
Il a ensuite décrit les développements et 
perfectionnements qu'il était prévu d'ap- 
porter à ce progiciel. 

(178) Mme E. Tornudd (Finlande), pré- 
sidente du Conseil intergouvernemental du 
Programme général d'information, a ensuite 
présenté le rapportduconseil (doc. 22C/98). 
Aux termes de l'article 4(a) de ses Statuts, 
le Conseil est chargé de guider le Secré- 
tariat dans la conception et la planifica- 
tion du Programme général d'information, 
notamment en formulant des recommandations 
relatives au Plan à moyen terme et à sa 
révision ainsi qu'au contenu des programmes 
et budgets futurs devant être soumis à la 
Conférence générale. 11 appartient égale- 
ment au Conseil de faire le bilan des pro- 
grès accomplis et des résultats obtenus 
par le Programme général d'information. 
Mme Tornudd a donné un bref aperçu des tra- 
vaux du Conseil à sa troisième session (oc- 
tobre 1981), axée essentiellement sur des 
questions relatives à la préparation du 
Plan à moyen terme, et à sa quatrième ses- 
sion (janvier 1983), où il avait formulé 
des directives en vue de l'élaboration du 
Programme pour 1984-1985. L'adoption de la 
recommandation du Conseil tendant à ce que 
le programme relatif aux systèmes d'infor- 
mation et à l'accès à la connaissance cons- 
titue un grand programme avait grandement 
encouragé le Conseil dans ses travaux. Le 
Projet de programme et de budget reflète 
le consensus qui s'est établi lors de la 
quatrième session du Conseil, lequel re- 
commande que les crédits alloués au Pro- 
gramme général d'information soient de na- 
ture à permettre la poursuite de ses pro- 
grammes hautement prioritaires, ainsi 
que le lancement d'activités novatrices. 
Mme Tornudd a félécité le Secrétariat du 
Programmede son travail et de sondévouement. 

(179) Les délégués de 43 Etats membres 
sont intervenus dans le débat. La Commis- 
sion a également entendu les déclarations 
des représentants d'une organisation inter- 
gouvernementale, l'ALECS0, ainsi que de 
quatre organisations non gouvernementales : 
la Fédération mondiale des organisations 
d'ingénieurs (FMOI), la Fédération inter- 
nationale de documentation (FID) , la Fédé- 
ration internationale des associations de 
bibliothécaires et de bibliothèque (IFLA) , 
et le Conseil international des archives 
(CIA). 

comme bien conçu et structuré de façon ef- 
ficace pour atteindre ses objectifs, a re- 
cueilli une approbation unanime. Sa cohé- 
rence et son approche à la fois novatrice 
et réaliste ont également été appréciées 
de tous. Un grand nombre de délégués ont 
souligné que le domaine correspondant 2 
ce grand programme constituait un élément 
décisif pour ledéveloppement et ont insisté 

(180) Le grand programme, considéré 
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sur la nécessité de préserver à l'avenir 
son identité 2 ce programme et son indé- 
pendance à l'intérieur du programme géné- 
ral de l'organisation. 

(181) Une large approbation s'est éga- 
lement manifestée 2 propos de l'équilibre 
préservé dans le projet de grand programme 
entre les activités permanentes et les ac- 
tivités novatrices, et entre les princi- 
paux domaines visés : bibliothèques, ar- 
chives, information et documentation. En 
outre, il a été noté, à la satisfaction 
générale, que le grand programme tenait 
dûment compte de l'utilisation des tech- 
nologies modernes de l'information, tout 
en prévoyant la poursuite des efforts vi- 
sant à renforcer les services d'informa- 
tion traditionnels. A cet égard, un délé- 
gué a fait observer que si un certain 
nombre de pays s'étaient inquiétés, lors 
de la quatrième session extraordinairede 
la Conférence générale, au cours du débat 
consacré au deuxième Plan 2 moyen terme, 
àl'idée qu'uneimportance excessivepuisse 
être attachée, dans ce programme, auxtech- 
nologies modernes de l'information, cette 
inquiétude n'avait plus lieu d'être. 

(182) Un grand nombre de délégués ont 
souligné la nécessité de préserverl'équi- 
libre actuel dans la répartition des cré- 
dits entre les activitésproposées autitre 
du grand programme VII. Ils ont mis en 
garde contre la dispersion des ressources 
qu'une répartition des crédits entre des 
activités plus nombreuses ne manquerait 
pas d'entraîner. L'éparpillementdes res- 
sources qui en résulterait serait préju- 
diciable à l'efficacité. Dans cette pers- 
pective, et compte tenu des contraintes 
budgétaires actuelles, une miijorité d'ora- 
teurs, tout en déplorant que la publication 
de la Revue de l'Unesco pour la sciencede 
l'information, la bibliothéconomie et l'ar- 
chivistique (UJISLAA) soit interrompue, 
ont approuvé la décision que le Directeur 
général a prise à cet égard de façon à 
donner la priorité aux activités opéra- 
tionnelles et novatrices qui doivent être 
menées à bien dans les Etats membres. Plu- 
sieurs délégués ont instamment demandéque 
1'Unescoétudiedesmesures grâceauxquelles 
les principales fonctions de la Revue 
puissent être assumées dorénavant par 
d'autres publications professionnelles 
spécialisées dans ce domaine. 

(183) Les délégués, dans leur ensemble, 
ont relevé avec satisfaction que le grand 
programme répondait aux besoins des Etats 
membres à divers stades de développement 
et en particulier à ceux des pays en dé- 
veloppement. Un délégué s'est demandé si 
le grand programme n'était pas trop ambi- 
tieux par rapport aux ressources finan- 
cières disponibles, tandis que plusieurs 
orateurs soulignaient la précieuse contri- 
bution qu'il pouvait apporter aux pays en 
développement confrontés 2 la nécessité 
d'adopter des technologies avancées pour 
participer activement à la circulation 
internationale de l'information. Ils ont 
instamment prié le Directeur général de 
rechercher des ressources extrabudgétaires 
afin d'accroître l'incidence de ces 
activités . 

(184) Le caractère interdisciplinaire 

de ce grand programme a été favorablement 
commenté, plusieurs orateurs notanten outre 
qu'il importait de le relier aux activités 
d'information entreprises au titre des 
autres grands programmes de l'organisation 
OU de renforcer les liaisons existantes. 
Un délégué a souligné la nécessité d'assu- 
rer une coordination efficace entre le grana 
programme VI1 et le sous-programme VI.3.1 
relatif à l'informatique, ainsi qu'entre 
les organes intergouvernementaux corres- 
pondants, tandis qu'un autre faisait re- 
marquer que des liens appropriés devraient 
être établis entreles grandsprogrammesVI1 
et III (Communication) comme l'avait déjà 
recommandé le Conseil intergouvernemental 
du Programme général d'information. Plu- 
sieurs délégués, rappelant l'extension de 
1'UNISISTaux sciences sociales, ontexprimé 
le désir de voir le grand programme VI1 
davantage axé sur les sciences sociales. 

(185) Un certain nombre de délégués 
ont souligné que le Projet de programme et 
de budget reflétait de manière appropriée 
les recommandations formulées par la Con- 
férence générale à sa quatrième session 
extraordinaire et par le Conseil intergou- 
vernemental du Programme général d'informa- 
tion à sa quatrième session. ils ontenoutre 
reconnu l'importance des travaux du Conseil 
pour la bonne exécution du programme. De 
nombreuxdélégués se sontégalement déclarés 
favorables à la poursuite et à l'accrois- 
sement de la coopération entre l'Unesco et 
les organisations professionnelles inter- 
nationales non gouvernementales compétentes 
en vue de l'exécution du programme. 

(186) Aucoursdudébat sur lesprogrammes 
VII.1, VII.2 et VII.3, un grand nombre de 
délégués ont déclaré que leurs pays respec- 
tifs étaient disposés à coopérer à l'exécu- 
tion des activités prévues au titre de ces 
programmes, en accueillant des réunions, 
des séminaires et des projets pilotes et 
en fournissant l'appui de leurs services 
et institutions. De nombreux délégués ont 
sollicité l'aide, les conseils techniques 
et le soutien financier offerts au titre 
des programmes proposés pour l'exécution 
de projets nationaux spécifiques. 

de l'accès à l'information : technologies 
modernes, normalisation et interconnexion 
des systèmes d'information) a été vigou- 
reusement appuyé par de nombreux délégués 
qui ont souligné la nécessité de continuer 
àdévelopperlecadre conceptuel de 1'UNISIST 
et ont reconnu que ce dernier contribuait 
€ort utilement à encourager l'utilisation 
des technologies modernes de l'information 
dans les pays en développement, 2 améliorer 
l'accès à l'information et à favoriser la 
coopération et le partage des ressources 
au niveau régional. 

VII.1.1, les délégués ont convenu en géné- 
ral que les activités de normalisation 
étaient fondamentales pour la stratégiedu 
grand programme, et considéré qu'ellescon- 
ditionnaient la bonne exécution de l'en- 
semble du grand programme VII. Les outils 
techniques et normatifs étaient nécessaires 
au fonctionnement des services d'informa- 
tion tant traditionnels que modernes et 
étaient à la base d'une mise en commun de 

(187) Le programme VII. 1 (Amélioration 

(188) En ce qui concerne le programme 
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l'information aux niveaux national, régio- 
nal et international. Plusieurs délégués 
ont souligné l'intérêt de ces activités 
pour les pays en développement et fait état 
de leurs besoins en services consultatifs 
pour l'utilisation des normes et des ou- 
tils normatifs. Certains délégués se sont 
félicités de la coop6ration de l'Unesco 
avec 1'ISO et avec d'autres ONG profes- 
sionnelles compétentes dans ce domaine. 
Ces efforts conjugués seraient bénéfiques 
pour l'ensemble de la communauté profes- 
sionnelle. Un orateur (Brésil) a déclaré 
que son pays souhaitait participer aux ac- 
tivités du Groupe de travail sur les mé- 
thodes, règles et normes ; plusieurs dé- 
légués ont noté avec satisfa-ction les ac- 
tivités de normalisation du Programme de 
gestion des documents et des archives 
(RAMP) et un délégué a suggéré que le ré- 
pertoire des normes nationales relatives 
aux systèmes et services d'administration 
des archives et de gestion des documents 
soit compilé en collaboration a.vec le 
Conseil international des archives (CIA). 
Le délégué de la Chine a informg la Con- 
férence générale que son pays se proposait 
de traduire en chinois le Planuel de réfë- 
rencede 1'UNISISTrelatif auxdescriptions 
bibliographiques lisibles par machine et 
d'utiliser le Format commun de communica- 
tion (CCF) mis au point sous les auspices 
de 1'Unescopour créerdesbasesdedonnées 
bibliographiques. Un délégué a déclaré 
qu'il soutenait particulièrement le projet 
pilote de catalogage 2 la source (CAS) 
prévu au titre de ce sous-progranune. De 
nombreux délégués ont offert de mettre à 
la disposition de l'Unesco les compétences 
techniques existant dans leur pays afin 
d'aider l'Organisation à exécuter ce sous- 
programme. 

(189) Au cours du débat consacré au 
sous-programme VII.1.2 (Création et exploi- 
tation de bases de données par l'applica- 
tion de technologies et d'outils normatifs 
modernes), un délégué a €ait remarquer que 
l'application des technologies modernesde 
l'information servait à eiargir les pra- 
tiques traditionnelles de stockage et 
d'échange des données plutôt qu'à les rem- 
placer. De l'avis général, les activités 
proposées reflétaient fidèlement les re- 
commandations formulées par la Conférence 
générale à sa quatrième session extraordi- 
naire tendant à ce que les nouvelles tech- 
nologies soient progressivement privilé- 
giées par rapport aux technologies tradi- 
tionnelles. Un délégué a appuyé la mise 
à jour de l'inventaire international des 
progiciels et le séminaire sur les ser- 
vices de soutien logistique pour les équi- 
pements servant au traitement de l'infor- 
mation. Un autre délégué a informé la Con- 
férence générale que son pays se proposait 
d'organiser en 1985 une conférence inter- 
nationale sur l'utilisation de micro- 
ordinateurspour letraitementdel'informa- 
tionetinvitaitl'ünesco & l a  copatronner. 
De nombreux délégués ont vigoureusement 
appuyé, au titre de ce programme, l'adap- 
tation et l'installation dans les Etats 
membres, en particulier dans les pays en 
développement, de progiciels portables 
pour micro-ordinateurs, en vue de leur 
utilisation dans la création de bases de 

données locales et ont reconnu l'importance 
vitale que l'exécution rapide de cette ac- 
tivité aurait pour le reste du programme. 
Ils ont souligné l'importance réelle que 
revêtaitla créationde tellesbases locales 
de données et plusieurs délégués ont fait 
savoir que leur pays souhaitait participer 
à des projets pilotes opérationnels dans 
ce domaine. Les déléguës de l'Autriche et 
de la France ont offert de mettre à la dis- 
position de l'Unesco, pour qu'elle les uti- 
lisedans lecadredece sous-programme, les 
progiciels portables demicro-ordinateurs 
pour des applications dans le domaine do- 
cumentaire élaborés par des institutions 
nationales. L'approche novatrice des pro- 
jets intégrés de services de bibliothèques 
et d'information a également fait l'objet 
de nombreux commentaires favorables. Au 
sujet de cette activité, un orateur a ap- 
pelé l'attention sur les réglementations 
en matière de droit d'auteur régissant 
l'accès aux bases de données externes.L'ex- 
tension possible du système de bons Unesco 
afin de couvrir les frais de transfert des 
données par des moyens autres que les pu- 
blications imprimées a également été men- 
tionnée par deux délégués. 

(190) Encequiconcernele sous-programme 
VII.1.3 (Echange et circulation de l'infor- 
mation ; coopération régionale et inter- 
nationale entre les Etats membres et avec 
les organismes du système des Nations Unies) , 
les délégués ont été nombreux à manifester 
leur intérêt pour la coopération régionale 
et internationale et à saluer avec enthou- 
siasme l'importance nouvelle attachée à cet 
aspect du programme. Plusieurs pays de la 
région intéressée ont appuyé vigoureusement 
le développement du Réseau régional pour 
l'échange d'information et d'expérienceen 
science et technologie en Asie et dans le 
Pacifique (ASTINFO) et ont engagé vivement 
l'Unesco à rechercher, notamment auprès du 
PNUD, un financement extrabudgétaire pour 
compléter les ressources prévues au budget 
ordinaire. Ils ont également demandé que 
l'Unesco mette rapidement sur pied une 
unité chargée d'assurer le secrétariat 
d'ASTINF0. On a fait observer que la réus- 
site dlAçFINTO dépendrait de la vigueur 
des institutions et services nationaux et 
de leur volonté de collaboration ; en 
échange, le développement progressif du 
Réseau permettrait de renforcer les insti- 
tutions nationales existantes et, au moment 
voulu, d'en créer de nouvelles. Le délégué 
des Philippines a indiqué que son paysavait 
déjà pris des mesures pour promouvoir le 
lancement des premières phases de ce projet 
eninstituantdescours régionaux, dispensés 
sur une base régulière à l'Institut de bi- 
bliothéconomie de l'Université des Philip- 
pines, dans le but de renforcer la commu- 
nauté de spécialistes de l'information dont 
la région avait besoin. Les délégués de 
quelques Etats membres d'autres régions 
ont indiqué que leur pays souhaitait parti- 
ciper à la mise en oeuvre d'ASTINFO et ont 
offert leur concours technique. Les acti- 
vités de coopération régionale et de créa- 
tion de réseaux prévues en Amérique latine 
etdans les Caraïbes ont également recueilli 
l'appui de nombreux déléguésdecetterégion. 

(191) Quelques délégués ont manifesté 
leur intérêt pour les efforts conjoints 
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déployés par les organismes du système des 
Nations Unies pour mettre sur pied le Ré- 
seau mondial d'information scientifique et 
technique préconisé par les Etats membres 
lors de la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service 
du développement (UNCSTD, Vienne, 1979), 
efforts auxquels l'Unesco participait. Des 
mises en garde ont été formulées à ce pro- 
pos : il fallait, a-t-on souligné, que ce 
Réseau global repose sur des structures 
nationales et régionales solides et que 
ces deux échelons restent prioritaires. 
En outre, l'interconnexion des systèmes et 
services d'information publics et privés 
demandait à être minutieusement étudiée. 
L'importance des systèmes de tarification 
a été réaffirmée à ce propos. 

(Infrastructures, politiques et formation 
nécessaires au traitementetàladiffusion 
de l'information spécialisée), de nombreux 
délégués ont souligné que les activités 
visées par ceprogramme intéressaient di- 
rectement les Etats membres etennarti- 
culier les pays en développement car elles 
tendaientsurtoutà renforcer les ressources 
etcapacitésnationalesdans lesdifférentes 
branches du domaine de l'information. Plu- 
sieurs délégués ont fait état des besoins 
particulier des pays les moins avancés, 
qui manquaient encore souvent des infra- 
structures traditionnelles les plus fon- 
damentales et du personnel nécessaire en 
matière d'information et qui tireraient 
un profit considérable des activités pro- 
posées au titre de ce programme. 

(193) A propos du sous-programme VII. 2.1 
(Politiques et infrastructures nationales 
de l'information), plusieurs délégués ont 
indiqué que leurs pays s'employaient à 
formuler une politique nationale de l'in- 
formation et à mettre sur pied. les méca- 
nismes de coordination nécessaires. Ils se 
sontfélicités del'assistance quel'unesco 
continuait à fournir dans ce domaine ainsi 
que des activités conçues pour accroître 
la participation des Etats membres au Pro- 
gramme général d'information. Un délégué 
a émis l'idée que le séminaire régional 
proposé dans le sous-progranune pourrait 
être remplacé par un séminaire internatio- 
nal destiné à sensibiliser les décideurs 
à la nécessité de créer ou d'améliorerles 
mécanismesnationaux (pointsde convergence 
et comités nationaux). La déléguée de la 
Malaisie a appuyé sans réserve i'organisa- 
tion des séminaires nationaux proposés sur 
ce même sujet et a fait savoir à la Confé- 
rence générale que son pays se préparait 
à convoquer un séminaire de cette nature 
en 1984 et apprécierait beaucoup de béné- 
ficier de l'aide de l'Unesco pour réaliser 
ce projet. 

gné avec vigueur qu'il importait d'engager 
une action pour mettre en oeuvre, en coopé- 
ration avec la Fédération internationale 
des associations de bibliothécaires et des 
bibliothèques (IFLA) , les recommandations 
du Congrès international de 1982 sur l'Ac- 
cès universel aux publications (UAP) et 
pour promouvoir la notion d'UAP. A cet 
égard, un certain nombre de délégués ont 
insisté sur le problème particulier que 

(192) Lorsdel'examenduprogrammeVII.2 

(194) De nombreux délégués ont souli- 

posaitl'acquisitiondedocuments primaires 
et ont évoqué le projet, proposé par la 
Finlande (22 C/DR.70 Rev.), de réaliser, 
en coopération avec I'IFLA, un programme 
tendant à réduire le fossé existant entre 
les pays industrialisés et les pays en 
développement en matière d'information par 
la fourniture de littérature scientifique 
et technique de base aux bibliothèques et 
aux autres services d'information de ces 
derniers pays. Ce projet a recueilli l'ap- 
pui de nombreux délégués qui ont néanmoins 
reconnu qu'une étude préliminaire devrait 
être effectuée en 1984-1985 pour définir 
le programme en question et commencer à 
trouver les sources de financementquiper- 
mettraient de le mener à terme. Les délé- 
gués se sont accordés en général à recon- 
naître que cette activité correspondait 
certes pleinement à un besoin des pays en 
développement mais que sa conception et 
son exécution ne devraient pas perturber 
l'équilibre budgétaire du grand pro- 
gramme VII. A propos de l'UAP, on a parlé 
une fois de plus de l'élargissement du 
programme de bons de l'Unesco pour couvrir 
les coûts d'acquisition de publications. 

les activités tendant à aider les Etats 
membres à créer et à développer différents 
types de bibliothèques. La déléguée de la 
Sierra Leone a reconnu le rôle important 
que les bibliothèques publiques jouaient 
dans son pays en soutenant les efforts 
d'éducation, de recherche et d'alphabéti- 
sation et en servant tout un éventail 
d'usagers et a souhaité que l'Unesco con- 
tinue de prêter son concours à la réalisa- 
tion d'un projet national déjà formulé sous 
1adirectiond'unconsultantdel'Organisa- 
tion. Le délégué du Mexique a décrit pour 
sa part le vaste projet entrepris dansson 
pays pour mettre en place un réseau de bi- 
bliothèques publiques, projet dans lequel 
l'assistance technique de l'Unesco complé- 
terait harmonieusement les importants ap- 
ports nationaux. On s'est félicité de 
l'appui continu apporté au projet pilote 
relatif aux bibliothèques scolaires qui 
était exécuté en Océanie et qui s'était 
révélé particulièrement utile. 

cument et des archives (RAMP) et les acti- 
vités archivistiques qui s'y rattachent 
ont recueilli l'approbation générale. Il 
a été estimé que l'exécution de ce pro- 
gramme se poursuivait dans de bonnes con- 
ditions. Les études et principes direc- 
teurs quiconstituentune partie importante 
de ce programme ont suscité l'intérêt de 
nombreux délégués. Plusieurs orateurs ont 
manifesté l'intérêt qu'ils continuaient 
à porter à l'octroi d'une aide financière 
aux Etats membres qui souhaitent obtenir 
des copies d'archives situées dans un pays 
mais se rapportant à l'histoire d'un autre 
pays. Un certain nombre de délégués ont 
insisté sur l'importance que revêt la for- 
mation de professionnels et de techniciens 
dans le domaine de l'archivistique, et 
beaucoup se sont inquiétés du problème de 
la conservation et de la préservation du 
matériel documentaire, publié ou non publié. 
11 a été insisté sur le fait que certains 
paysn'ontpasencore decentresd'archives 

(195) De nombreux délégués ont appuyé 

(196) Le Programme de gestion des do- 
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et que davantage de moyens opérationnels 
devraient être mis en oeuvre pour répondre 
à ce besoin. 

(197) De nombreuxdélégués ontaccueilli 
avec satisfaction les activités proposées 
au titre du sous-programme VII.2.2 (Forma- 
tion des professionnels et des utilisateurs 
de l'information) et ont estimé que le de- 
gré élevé de priorité accordé aux activités 
de formation était justifié. Toutenregret- 
tant qu'il n'ait pas été possible de pré- 
voir un financement plus généreux, un cer- 
tain nombre de délégués ont estimé que le 
programme proposé témoignait du soin ap- 
porté à établir les priorités. Il a été 
noté que, dans presque tous les pays en 
développement, il y avait actuellement 
trop peu de personnes qualifiées pour oc- 
cuper les postes existants. L'envoi d'étu- 
diants à l'étranger était au mieux un pro- 
cessus lent et coûteux. Partout, le besoin 
se faisait sentird'améliorer lacompétence 
des formateurs de toutes les catégories 
de personnel de l'information. Un délégué 
a fait valoir que cela garantirait l'auto- 
nomie des systèmes nationaux d'information, 
en particulier dans les pays en développe- 
ment. D'autre part, avec la rapide évolu- 
tion du domaine de l'information, le be- 
soin se faisait sans cesse sentir d'acqué- 
rir des compétences nouvelles et de vastes 
programmes de recyclage continueraient à 
être nécessaires. 

(198) Plusieurs délégués ont mentionné 
les actions proposées en matière de plani- 
fication et d'harmonisation des activités 
dans le domaine de l'enseignement et de la 
formation du personnel de l'information, 
et il a été pris note de l'intérêt mani- 
festé par le délégué de la Chine concer- 
nantl'organisation d'uncolloque sur cette 
question dans son pays. Il a été fait men- 
tion du désir de contribuer à l'exécution 
des activités de cette partie du programme, 
exprimé par un certain nombre d'organisa- 
tions professionnelles, gouvernementales 
et non gouvernementales. 

(199) Plusieurs délégués ont indiqué 
que leur pays avait besoin de l'assistance 
prévue pour la création et le développe- 
ment de programmes nationaux et régionaux 
de formation pour bibliothécaires, archi- 
vistes et spécialistes de l'information. 
Il a été fait mention en particulier de 
la nécessité de compléter, à l'aide de 
ressources provenant du budget ordinaire, 
l'assistance préparatoire récemment ap- 
prouvée par le PNUD pour la mise en place 
au Venezuela d'un programme régional 
d'études supérieures en sciences de l'in- 
formation. A cet égard, un délégué a sou- 
ligné combien il importait d'établir des 
contacts avec les enseignements analogues 
organisés sous les auspices de l'Unesco 
dans d'autres régions. Plusieurs délégués 
ont répondu avec empressement à des propo- 
sitions tendant à offrir des possibilités 
de formation continue aux enseignants tra- 
vaillant dans des écoles professionnelles. 

qué que leurs pays respectifs étaient dis- 
posés à accueillir des stages d'études, 
des séminaires et des cours de brève durée 
à caractère international ou régional. Au 
nombredes activités spécifiques proposées, 
figuraient un cours sur l'emploi des 

(200) De nombreux délégués ont indi- 

micro-ordinateurs, un stage de formation 
périodique destiné à préparer les per- 
sonnes chargées de gérer des systèmes et 
services d'information et l'organisation 
d'activités de formation des formateurs. 

à soutenir les activités prévues dans le 
domaine de la formation des utilisateurs. 
Plusieurs ont manifesté un intérêt parti- 
culier pour le matériel qui doit être pré- 
paré à l'intention des étudiants et des 
enseignants des divers degrés de l'ensei- 
gnement. Cette action a été considérée 
comme une initiative propre à contribuer 
à la solution à long terme des problèmes 
de formation des utilisateurs. Un certain 
nombre de délégués ont indiqué que leur 
pays serait disposé à travailler à la pré- 
parationdes ensemblesdidactiques pilotes 
envisagéspourla formationdesutilisateurs. 

(202) A propos du programme VII.3 (Sys- 
tèmes et services d'information et de docu- 
mentation de l'Unesco), il a été reconnu 
que les actions proposées répondaient àla 
nécessité de fournir aux utilisateurs des 
Etats membres - c'est-à-dire aux déléga- 
tions permanentes auprès de l'Unesco, aux 
commissions nationales pour l'ünescoetaux 
chercheurs de diverses disciplines - dela 
documentation sur les activités de l'Orga- 
nisation et des informations spécialisées 
touchant ses domaines de compétence. Con- 
cernant le sous-programme VII.3.1 (Déve- 
loppement des services de bibliothèque, de 
documentation et d'archives de l'Unesco) , 
un délégué a déclaré qu'il y avait lieu 
d'améliorer la diffusion d'informations 
relatives aux documents de l'Unesco, tan- 
dis qu'un autre a insisté sur la nécessité 
de rendre ceux-ci plus aisément accessibles 
aux Etats membres. Un délégué a demandé 
l'assurance que l'organisation respectait 
bien les procédures recommandées par le 
Conseil international des archives en ma- 
tière d'élimination des documents et des 
archives périmés. Les délégués de la Tu- 
nisie et de la Républicrue socialiste sovié- 
tique d'Ukraine ont soutenu le projet 
d'adaptation du logiciel CDS/ISIS au mini- 
ordinateur. Ils se sontégalement félicités 
du projet visant à l'adapter au traitement 
des documents en caractères autres que les 
caractères latins. Un délégué a formulé 
l'espoir que le séminaire destiné aux uti- 
lisateurs du CDS/ISIS d'Amérique latineet 
des Caraïbes, qui faisait l'objet du pro- 
jet de résolution 22 C/DR.30 présenté par 
l'Argentine, pourrait être ouvert à des 
participants d'autres régions. 

(203) S'agissant du sous-programme 
VII.3.2 (Développement des services d'in- 
formation spécialisée de l'Unesco), la 
nécessité d'harmoniser le développement 
des systèmes d'information spécialisée, 
créés au titre des grands programmes de 
l'Unesco dans le cadre conceptuel de 
l'UNIÇIST, a été largement admise. Un dé- 
légué a approuvé l'idée d'entreprendrece 
travaild'harmonisationparl'intermédiaire 
du Comité intersectoriel pour la coordina- 
tion des activités dans le domaine del'in- 
formation et a espéré qu'elle pourraitêtre 
réalisée avec succès. Le délégué de l'Es- 
pagne a indiqué que son pays avait financé 
et participé à l'étude de faisabilité 
relative à l'établissement du Système 

(201) Les délégués ont été nombreux 
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international d'information sur l'architec- 
ture (ARKISYST) et qu'il était à présent 
favorable à la proposition d'étude de fai- 
sabilitéconcernantlapossibilité d'étendre 
1'ARKISYST aux documents d'archives. Il a 
ensuite souligné que le Conseil internatio- 
nal des archives et l'Union internationale 
des architectes devraient être associés à 
cette étude. 

(204) Le Sous-Directeur général pour 
le soutienduprogramme aréponduauxques- 
tions posées à propos du sous-programme 
VII.3.1 (Développement des services de bi- 
bliothèque, de documentation et d'archives 
de l'Unesco). Il a indiqué que le travail 
d'adaptation du logiciel CDS/ISIS aux ca- 
ractères cyrilliques était déjà en cours 
etque sonadaptation auxcaractères arabes 
serait entreprise en collaboration avecles 
pays arabes et qu'elle pourrait commencer 
pendant l'exercice financier 1984-1985. Il 
a informé le délégué de la Tunisie que 
1'Unescoorganisaitrégulièrementdes stages 
de formation internationaux pour les uti- 
lisateurs ou futurs utilisateurs du logi- 
ciel CDS/ISIS. 

les études et la programmation a groupé 
les observations qu'il a présentées sur 
les programmes VII.1 et VII.2 et le sous- 
programme VII.3.2, sous trois rubriques 
qui lui ont paru correspondre aux princi- 
pales préoccupations qui se sont dégagées 
du débat, à savoir les besoins des Etats 
membres, notamment des pays en développe- 
ment, et les réponses qu'y apportent les 
programmes : les suggestions relatives à 
la coopération entre l'Unesco et les Etats 
membres, ainsi que les organisations inter- 
nationales non gouvernementales : enfin, 
les relations entre le grand programmeVI1 
et d'autres grands programmes. 

point, le Sous-Directeur général a notam- 
ment évoqué l'intérêt général pour les ac- 
tivités concernant l'élaboration d'outils 
normatifs et l'importance attachée à la 
création et au renforcement de bases de 
données locales. Il a relevé la place 
qu'avait eue dans le débat la questiondes 
activités régionales. A propos du Réseau 
régional pour l'échange d'information et 
d'expérience en science et technologie en 
Asie et dans le Pacifique (ASTINFO) , il a dé- 
crit les mesures prises récemment pour 
mettre ce réseau en place et a esquisséle 
mécanisme proposé. Concernant la coopéra- 
tion régionale et internationale en géné- 
ral, il a souligné que les structures de 
coopération régionale ne remplacent pas 
les infrastructures nationales d'informa- 
tion, mais les renforcent et améliorent 
la circulation de l'information aux deux 
niveaux. 

(207) Il a ajouté qu'une action à ces 
deux niveaux était le préalable indispen- 
sable à l'établissement du futur réseau 
mondiald'information scientifiqueettech- 
nique préconisé par la Conférence des Na- 
tions Unies sur la science et la technique 
au service dudéveloppement (CNUSTD,Vienne, 
1979). La mise en place du réseau mondial 
ne pouvait se faire que par étapes, la 
première consistant à organiser progressi- 
vementla fonctiond'orientation duréseau. 
Au nombre des autres étapes envisagées, 

(205) Le Sous-Directeur général pour 

(206) En ce qui concerne le premier 

figurait la fourniture d'une information 
de fond, laquelle présupposait l'implan- 
tation d'une solide infrastructure d'in- 
formation aux niveaux national, régional 
et international. La stratégie de dévelop- 
pement proposée par un groupe de travail 
interinstitutions qui a soigneusement étu- 
dié la question était de mettre en place 
le réseau mondial en commençant par la 
base, c'est-à-dire en accordant avant tout 
lapriorité àla créationd'infrastructures 
et d'outils techniques essentiels nouveaux 
ou à l'amélioration des infrastructureset 
outils existants, puis d'entamer les tra- 
vaux à l'aide des ressources disponibles 
dans le cadre des institutions des Nations 
Unies. 

mulée par un délégué, le Sous-Directeur 
général a indiqué que le séminaire proposé 
sur l'amélioration des structures natio- 
nales pour la coordination des activités 
nationales d'information serait organisé 
au niveau international. 

(209) 11 a ensuite souligné que, dans 
le cadre du Programme de gestion des docu- 
ments et des archives (RAMP), 26 étudeset 
ensembles de principes directeurs avaient 
déjà été publiés, tandis que 21 autres 
étaient en cours d'établissement. Il a 
ajouté que le Programme et budget proposé 
pour 1984-1985 faisait une large placeaux 
activités opérationnelles dans le cadre 
de ce programme et que certaines activités 
connexes devaient être entreprises au 
titre d'autres sous-programmes du grand 
programme VII. 

(210) En ce qui concerne les demandes 
et les offres de coopération, le Sous- 
Directeur général aindiqué qu'eliesavaient 
toutes été notées par le Secrétariat et 
qu'elles constituaient des indications 
précieuses en vue de la mise en oeuvre du 
programme. Il a notamment relevé certaines 
suggestions concrètes, comme celles qui 
concernent les progiciels mis au point par 
certaines institutions nationales. 

(211) Au sujet des rapports existant 
entre le Programme général d'information 
et les services d'information spécialisée 
de l'Unesco, le Sous-Directeur général a 
signalé que les activités du Programme 
général d'information étaient conduites 
à deux niveaux : d'une part, elles contri- 
buaient à la mise au point du cadre con- 
ceptuel de 1'UNISIST ainsi qu'à l'élabo- 
ration et à? la promotion des méthodes, 
règles et normes nécessaires à l'implanta- 
tion des divers types de services d'infor- 
mation et, d'autre part, elles servaient 
à mettre en place et à développer les 
infrastructures de l'information ainsi 
qu'à assurer leur interconnexion aux ni- 
veaux régional et international afin de 
garantir une circulation et un transfert 
équilibrés de l'information spécialisée. 
Les services d'information spécialisée de 
l'Unesco étaient institués en fonctiondes 
besoins des autres grands programmes et 
liés à leurs activités. Ils étaient gérés 
par les unités concernées et constituaient 
parfois des éléments de programmes contrô- 
lés par desorganismes intergouvernementaux. 
Le rôle du PGI était de leur offrirle sou- 
tien technique dont ils avaient besoin et 
de veiller à la coordination de leurs 

(208) En réponse à la suggestion for- 
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approches et de leurs méthodologies, cette 
fonction de coordination étant assurée par 
l'intermédiaire du Comité pour la coordi- 
nation des activités dans le domaine de 
l'information. 

(212) Le Comité de la coopération in- 
tersectorielle assurait la coordination 
générale entre le grand programme VI1 et 
les autres grands programmes, en particu- 
lier le grand programme VI, notamment 
l'informatique et les sciences sociales, 
et le grand programme III relatif à la 
communication. A propos des activités dans 
le domaine de l'informatique, le Çous- 
Directeur général s'est référé au docu- 
ment 22 C/19, dans lequel les rôles res- 
pectifs du Programme intergouvernemental 
d'informatique proposé et du Programme 
général d'information étaient exposés en 
détail et il a souligné que ces deux pro- 
grammes seraient complémentaires. 

Décisions prises sur les projets de 
résolution relatifs au grand. programmeVI1 

A. Projets de résolution retirés 

(213) Ledocurnent22C/DR.79a.étéretiré 
par ses auteurs eu égard aux observations 
formulées par le Directeur général. 

(214) Ledocument22 C/DR.87aétéretiré 
par sonauteur compte tenudes observations 
formulées par le Directeur g&nCral, 2 sa- 
voir qu'il examinerait la possibilité de 
créer des relais nationaux dans les pays 
arabes en fonction des ressources extra- 
budgétaires disponibles. 

par son auteur, le Directeur général ayant 
indiqué qu'il examinerait la proposition 
visantàlacréationdelabanquede données 
culturelles relatives aux Etats arabes au 
sein du Centre d'études de documentation 
sur le développement culturel (CEDODEC) 
et à l'installation du logiciel CDS auprès 
de ce Centre, sous réserve d'une requête 
qui devrait faire l'objet d'un examentech- 
nique avec le Secrétariat. 

par son auteur eu égard aux observations 
formulées par le Directeur général. 

par son auteur eu égard aux observations 
formulées par le Directeur qénéra.1 suivant 
lesquelles le Bulletin de 1'UNISJST serait 
également publié en arabe. 

(218) Ledocument22 C/DR.127aétéretiré 
par son auteur, le Directeur général ayant 
indiqué que la proposition d.e créationd'un 
réseau en Afrique au sud du Sahara serait 
étudiée dans le cadre général de la coopé- 
ration régionale en vue de créer des ré- 
seaux régionaux d'information (par. 07124) 
et que les autres propositions seraient 
prises en considération après des études 
techniques nécessaires sur la base des re- 
quêtes présentées au titre du Programme 
et budget pour 1984-1985 (par. 07216, 
07226 et 07213). 

par ses auteurs eu égard aux observations 
formulées par le Directeur général. 

(215) Ledocument22 C/DR.88 aétéretiré 

(216) Ledocument22 C/DR.89aétéretiré 

(217) Ledocument22C/DR.90aétéretiré 

(219) Ledocument22 C/DR.l67a été retiré 

(220) Ledocument22 C/DR.254aétéretiré 
par ses auteurs après que le Directeur gé- 
néral eut indiuué au'une nouvelle nhrase 
modifiéeseraitajoutéauparagraphe 07226. 

par son auteur eu égard aux observations 
formulées par le Directeur général. 

par son auteur eu égard aux observations 
formulées par le Directeur général. 

par son auteur eu égard aux assurances 
données par le Directeur général. 

(224) Ledocument22C/DR.279aétéretiré 
par son auteur, le Directeur général ayant 
indiqué qu'il en serait tenu compte dans 
le paragraphe 07207. 

par ses auteurs eu égard aux assurances 
données par le Directeur général. 

(226) Ledocument22 C/DR.314a étéretiré 
par son auteur eu égard aux observations 
formulées par le Directeur général suivant 
lesquelles un nouveau paragraphe serait 
ajouté après leparagraphe 07204,etlepara- 
graphe 07121 serait modifié. 

B. Proiets de résolution dont la 

(221) Ledocument22 C/DR.259aétéretiré 

(222) Le document22 C/DR.260aétéretiré 

(223) Ledocument22 C/DR.274aétéretiré 

(225) Ledocument22 C/DR.313a étéretiré 

2 

Commission a recommandé à la 
Conférence générale de prendre note 

(227) 22 C/DR.1 : compte tenu des ob- 
servations du Directeur général, la Commis- 
sion a recommandé à la Conférence générale 
de prendre note de ce projet de résolution, 
en allouant à ce titre un crédit de 
30.000 dollars. 

(228) 22 C/DR.30 : compte tenu des ob- 
servations du Directeur général, la Commis- 
sion a recommandé à la Conférence générale 
de prendre note de ce projet de résolution, 
en allouant à ce titre un crédit de 
15.000 dollars des Etats-Unis. 

(229) 22 C/DR.70 : compte tenu des ob- 
servations du Directeur général, la Commis- 
sion a recommandé à la Conférence générale 
de prendre note de ce projet de résolution, 
en allouant à ce titre du crédit de 
20.000 dollars 

C. Résolution proposée dans le 
document 22 C/5 approuvé 

(230) La Commission a recommandé a 
l'unanimité à la Conférence générale d'adop- 
ter le projet de résolution figurant au pa- 
ragraphe 07002 (22C/Résolutions, 7.1et7.2). 

D. Ouverture de crédits 

(231) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale d'approuver un crédit 
de 9.234.400 dollars, sous réserve des mo- 
difications techniques qui pouvaient être 
apportées. 

E. Plan de travail -_ 
(232) La Commission a également recom- 

mandé à la Conférence générale de prendre 
note du plan de travail du grand pro- 
gramme VI1 figurant aux paragraphes 07101 
à 07320 du document 22 C/5. 
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POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 23 ET POINTS 27 ET 28 
TITRE II.B, CHAPITRE 1 - DROIT D'AUTEUR - UNITE 23 
POINT 27 - PROTECTION DES OEUVRES DU DOMAINE PUBLIC 
POINT 28 - PRESERVATION DU FOLKLORE 

(233) Présentant le programme de l'Or- 
ganisation relatif au droit d'auteur, le 
Sous-Directeur général pour le soutien du 
programme a souligné que ce programme vi- 
sait essentiellement deux buts : d'unepart 
favoriser l'activité créatrice, tout en 
sauvegardant les intérêts moraux des créa- 
teurs et en garantissant leur sécurité ma- 
térielle ; d'autre part assurer un accès 
facile et rapideauxoeuvresprotégées -le 
droit d'auteur étant dûment respecté - aux 
Etats ayant à satisfaire une importante 
demande de livres, de films, de programmes 
de radio-télévision et d'autres matériels 
tant imprimés que revêtant la forme d'en- 
registrements sonores ou audiovisuels. Le 
programme proposé pour l'exercice 1984- 
1985 avait, en conséquence, été conçu en 
fonction des cinq considérations essen- 
tielles indiquées dans les sections 1, II, 
III, IV et V du chapitre à l'examen. 

(234) Le Sous-Directeur général pour 
le soutien du programme a également pré- 
senté les documents 22 C/27 et 22 C/28 
contenant les rapports du Directeur géné- 
ral sur les travaux entreprispar lesecré- 
tariat et des informations sur les déci- 
sions prises par le Conseil exécutif à sa 
116e session en ce qui ,concerne, respecti- 
vement, la protection des oeuvres du do- 
mainepublic et la préservationdu folklore. 

(235) Dix-neuf délégations ont parti- 
cipé au débat sur ce programme. 

(236) Toutes les délégations qui sont 
intervenues se sontfélicitées du programme 
proposéet se sontprononcéesen safaveur. 
Lagrandemajoritéd'entreellesl'ontglo- 
balement approuvé. Quelques délégations, 
cependant, ont demandé des informations 
complémentaires sur certaines activités et 
ont indiqué que leur gouvernement réser- 
vaitsapositionàl'égarddequelques-unes 
d'entre elles. 

(237) De nombreuses délégations ont 
exprimé leur satisfactionde ceque leprojet 
de programme doive servir de base à l'ac- 
tion visant à développer la protectionau 
titre du droit d'auteur dans le monde et 
à faciliter l'accès aux oeuvres protégées. 
Elles ont également souligné l'importance 
particulière que l'Unesco attache à cette 
question. 

(238) Le représentant d'une organisa- 
tion régionale intergouvernementale compé- 
tente dans le domaine qu droit d'auteur, 
après s'être félicité du programme proposé 
etdelacoopérationexistantentre 1'Unesco 
et son organisation, a exprimé le souhait 
que le budget de la Divisiondudroitd'au- 
teur soit augmenté à l'avenir afinque les 
activités du programme en faveur des pays 
en développement puissent être élargies. 

(239) Trois délégations se sont féii- 
citées de la coopération fructueuse exis- 
tant entre l'Unesco et 1'OMPI dans ce 
domaine et ont proposé que cette coopéra- 
tion se poursuive. 

(240) Un délégué a mis en relief le 

caractère intersectoriel du programme de 
l'Unesco relatif au droit d'auteur, pro- 
grammequi intéresse les normes juridiques, 
laculture, lacommunication et la science. 
Il a ajouté que la mise en oeuvre de ce 
programme appelait une coopération inter- 
institutions et que l'approche intersec- 
torielle adoptée par l'Unesco 2 l'égard 
du droit d'auteur permettait d'éviter les 
activités faisant double emploi. 

(241) Un autre délégué a exprimé sa 
satisfaction de ce que le programme sur 
le droit d'auteur et les droits voisins 
ait trouvé sa place spécifique dans les 
activités de l'organisation, ce qui met- 
tait en lumière la spécificité du rôle 
du droit d'auteur. 

(242) Denombreuxdéléguésontsouligné 
l'importance que présentaient la mise en 
oeuvre des instruments internationaux sur 
le droit d'auteur et les droits voisins 
ainsi que la promotion de ces instruments 
dans les Etats non membres. A cet égard, 
un délégué a attiré l'attention sur la né- 
cessité de développer la protection au 
titre du droit d'auteur en tenant dûment 
compte du stade de développement scienti- 
fique et technique. 

(243) Le représentant d'une organisa- 
tion internationale non gouvernementale, 
rappelant le rôle important des phono- 
grammes dans le développement culturel, a 
appelé à une plus large adhésion à la Con- 
vention de Rome sur la protection des ar- 
tistes interprètes ou exécutants, des pro- 
ducteurs de phonogrammes et des organismes 
de radiodiffusion ainsi qu'à la Convention 
pour la protection des producteurs de pho- 
nogrammes contre la reproduction non auto- 
risée de leurs phonogrammes. 

(244) Six délégués sont intervenus au 
sujet de la sauvegarde des oeuvres du do- 
maine public. 

(245) Undéléguéaestiméquelasauve- 
garde des oeuvres du domaine public con- 
tribuerait à éviter une dégradation des 
valeurs culturelles mises à la disposition 
du public. Cependant, il a souligné qu'il 
était nécessaire de préciser la termino- 
logie relative à la question, car même 
l'expression "domaine public" elle-même 
avait un sens très général. Ce délégué et 
le représentant d'une organisation inter- 
nationalenon gouvernementaleont également 
soulevé laquestionde l'opportunitéd'études 
sur l'institution du système du "domaine 
public payant". 

convenait qu'un comité d'experts gouver- 
nementaux continue à étudier la question 
en vue de l'adoption d'une recommandation 
internationale à ce sujet. 

(247) Un autre délégué a déclaré que, 
si dans son pays il semblait inutile de 
protéger les oeuvres du domaine public, il 
ne voyait aucune objection à l'établisse- 
ment d'une telle protection sur la base 
des conventions internationales relatives 
au droit d'auteur. 

(246) Un autre délégué a estimé qu'il 
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(248) Trois délégués ont estiméque ce 
problème devait être résolu au moyen de 
mesures d'ordre exclusivement national. 
L'un d'entre eux, néanmoins, ne voyait 
aucune objection à l'adoption de recomman- 
dations sur la question, nais n'était pas 
favorable à un instrument plus restrictif. 
Un autre délégué a déclaré qu'aucun con- 
sensus ne s'était dégagé sur l'opportunité 
d'uninstrumentinternational. ilarappelé 
qu'à sa 116e session, le Conseil exécutif 
avait recommandé "au Directeur général 
de porter cette question à 1 'attention 
du Comité intergouvernemental de la Con- 
ventionuniverselle surledroitd'auteur". 
Toutefois,unautredélégué aindiquéqu'il 
avait des doutes sur l'opportunité d'un 
instrument international et ne verrait pas 
d'inconvénient à ce que la question dispa- 
raisse du programme. 

sur la question de la protection et de la 
Fréservation du folklore, àont cinq se 
sont déclarés favorablesaux activités 
envisagées. 

convenait d'encourager la préservation du 
folklore par toutes les mesu-res possibles 
afin de le protéger contre les abus, la 
dénaturation et la commercialisation. Il 
a fait valoir que le folklore devait être 
exploité à des fins humanitaires et pour 
promouvoir la coopération pacifique entre 
les nations et déclaré que son gouverne- 
ment était prêt à coopérer au développe- 
ment de cette idée. 

de l'adoption d'une convention séparée sur 
la protection du folklore s'appuyant sur 
les aspects de cette protection liés à la 
notion de "propriété intellectuelle". A 
propos de la démarche interdisciplinaire, 
il a recommandé de ramener les cinq 616- 
ments mentionnés dans le document 22 C/28 
(définition, identification, conservation, 
préservation et exploitation) à trois : 
définition (élément conceptuel), protec- 
tion (élément de procédure) et exploitation 
(élément d'ordre fonctionnel). 

(252) Un autre délégué encore, touten 
appréciant à sa juste valeur cette acti- 
vité, a déclaré qu'on y insistait tropsur 
l'établissement de normes et pas assez sur 
la nécessité de former des spécialistes 
dans ce domaine, ou que du moins le docu- 
ment 22 C/28 ne contenait pas suffisamment 
d'informations sur cette question. 

(253) Un délégué a répété ce qu'il 
avait déjà dit à propos des oeuvres du do- 
maine public : si, dans son pays, il sem- 
blait inutile de protéger le folklore, il 
ne voyait aucune objection 2 l'établisse- 
ment d'une telle protection sur la base 
des conventions internationales relatives 
au droit d'auteur. 

(254) Un délégué a déclaré qu'à son 
avis la protection et la préservation du 
folklore devaient être assurées par des 
mesures exclusivement nationales et qu'il. 
aurait donc préféré que cette activité ne 
soit pas inscrite au programme. 

(255) Sept délégués sont intervenus 
sur la question des publications. 

(256) Un délégué a demandé des infor- 
mations sur l'état des négociations entre 
1'Unescoetl'OMPIconcernantlapublication 

(249) Sept délégués sont intervenus 

(250) Un délégué a été d'avis qu'il 

(251) Un autre délégué était en faveur 

de la version informatisée du "recueildes 
lois et traités sur le droit d'auteur". 

un autre délégué a demandé des informa- 
tions sur la nouvelle politique en matière 
de publications, et en particulier surson 
application pratique. A cet égard, il a 
soulignéqu'ilétaitdifficile de convaincre 
le public des liens existant entre le droit 
d'auteur et le développement. 

(258) Un délégué a exprimé l'avis que 
lapublicationd'unlivre sur laconvention 
universelle sur le droit d'auteur n'était 
en fait pas nécessaire. 

le droit d'auteur était une question déli- 
cate et compliquée et que le programme de- 
vrait prévoir davantage de mesures desti- 
nées à en favoriser la compréhension. 

(260) S1agissantdudocument22C/DR.27, 
trois délégués ont appuyé la proposition 
y figurant qui tendait à ce qu'une version 
en langue russe du Bulletin du droit d'au- 
teur de l'Unesco paraisse régulièrement. 
Un délégué ayant formulé des réserves sur 
tous les projets de résolution qui avaient 
des incidences budgétaires, cela s'appli- 
quait également au document 22 C/DR.27. 

(261) De nombreux délégués ont souli- 
gné l'importance qu'il y avait à mener des 
activités de formation dans le domaine du 
droit d'auteur et des droits voisins pour 
les représentants des pays endéveloppement. 
L'un de ces délégués a déclaré que songou- 
vernement était prêt à accueillir et à or- 
ganiser de concert avec l'Unesco un sémi- 
naire 2 l'intention des pays d'Asie et 
d'Afrique. Un autre délégué a déclaré que, 
commeparlepassé, l'organisme de son pays 
compétent en matière de droit d'auteur se- 
rait heureux de continuer à accueillirdes 
stagiaires de l'Unesco. 

(262) Deuxdéléguésde~aysendévelop- 
pement ont informé la Commission que des 
infrastructures dans le domaine du droit 
d'auteur avaient été établies dans leur 
pays et l'un d'entre eux a demandé le con- 
cours de l'Unesco en vue d'assurer le bon 
fonctionnement de ces infrastructures et 
la formation de personnel. 

(263) Se référant au poste d'expert 
en droit d'auteur pour l'Amérique latine 
et les Caraïbes, plusieurs délégués ont 
appuyé la proposition figurant dans le 
document 22 C/DR.31 Corr. Un délégué a 
suggéréquel'on créedes postessemblables 
dans les régions d'Asie et d'Afrique. De 
l'avis d'un autre délégué, étant donné les 
restrictions budgétaires et compte tenudu 
fait que les pays d'Amérique latine sont 
plus avancés que d'autres dans le domaine 
de la législation sur le droit d'auteur, 
il n'était pas nécessaire de créer ledit 
poste. 

ont signalé que l'évolution rapide des 
techniques d'utilisation des oeuvres pro- 
tégées posait des problèmes juridiques et 
remettait en cause la protection du droit 
d'auteur : elles se félicitaient donc des 
efforts déployés par l'Organisation pour 
trouver des solutions à ces problèmes et 
adapter le droit d'auteur en fonction de 
l'évolution récente des techniques. Cela 
garantirait le respect des intérêts mo- 
raux et matériels des auteurs et, partant, 

(257) Se référant au document 4 XC/4, 

(259) Un autre délégué a déclaré que 

(264) Un certain nombre de délégations 
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stimulerait ia créativité. Dans cecontexte, 
un délégué a dit que le droit d'auteur ne 
devrait pas être considéré comme un obs- 
tacle 2 la duffusion des connaissances. 
Certains délégués ont déclaré que l'étude 
des problèmes soulevés par la télévision 
par câble, par les émissions directes par 
satellite et par la question de protection, 
par le régime du droit d'auteur, des pro- 
grammes d'ordinateurs bénéficiaient d'un 
degré élevé de priorité et d'.une attention 
particulière dans le programme proposé. Pa- 
rallèlement, il a été souligné que l'on ne 
pouvait s'opposer aux progrès techniques 
puisqu'ils facilitent un accès rapide à 
l'information. Toutefois, ilétaitpossible 
d'exercer un contrôle sur l'utilisation 
des nouvelles techniques d.onnant accès 
aux oeuvres protégées. 

(265) Un autre délégué a souligné que, 
tout en recherchant des solutions aux pro- 
blèmes en question, l'organisation devrait 
veiller à assurer, en ce qui concernel'ac- 
cès aux oeuvres protégées, un juste équi- 
libre entre les intérêts privés des créa- 
teurs et les intérêts du grand public. 
S'agissant des études sur les problèmes 
soulevés par les émissions directes par 
satellite, il a suggéré que les activités 
prévues pour 1985 soient entreprises dès 
1984. 

(266) Dans ce contexte le délégué de 
la France a présenté le projet d'amende- 
ment à la résolution proposée dans le pa- 
ragraphe 15102 du 22 C/5 (d.ocment 22 C/ 
DR.359). Ce projet avait pour but de com- 
pléter l'alinéa 2 (e) par l'adjonction des 
mots "dans le respect des droits des créa- 
teurs" et de développer l'alinéa 3(b) en 
présentant d'une part les activités qui 
serontmenées pour rechercher des solutions 
auxproblèmesposésparlesnouvellestech- 
nologies et d'autre part les études envue 
d'assurer,dans le cadre de l'utilisation 
de ces nouvelles technologies, une circu- 
lationlibre et équilibrée del'information 
et de la connaissance. Cette délégation a 
précisé que le but de son projet d'amende- 
ment n'avait pas pour objet d'ajouter de 
nouvelles activitésmais seulement de rendre 
plus claire la portée de l'alinéa 3(b). 
Après avoir remercié les trois délégations 
qui ont soutenu ce projet d'amendement, 
elle s'est déclarée en mesure d'accepter 
la rédaction de cet alinéa figurant dans 
la note du Directeur général, rédaction 
qui a reçu l'approbation de la délégation 
qui ne pouvait se rallier au texte proposé 
par la France. 

ainsi que les représentants d'une organi- 
sation internationale non gouvernementale, 
ont exprimé leur satisfaction quantaupro- 
jet visant à étudier les problèmes posés 
par la reproduction et la diffusion non 
autorisées d'oeuvres de l'esprit, en vue 
dedéterminer lesvoies etmoyens demettre 
un terme à ces pratiques. 

(268) Un délégué a souligné le fait 
que la piraterie était l'un des problèmes 
les plus importants et les plus urgents 
qui se posaient et qu'il conviendrait de 
lui accorder encore davantage d'importance 
carildécourageaitla créativité. Unautre 
délégué a posé la question de savoir si 

(267) Un certain nombre de délégués, 

1'OMPI souhaitait, en fait, être associée 
à cette activité. 

avis il faudraitégalementétudierla ques- 
tionde lareproduction d'oeuvresprotégées 
par les bibliothèques. 

(270) Quatre délégués ont pris la pa- 
role au sujet des relations entre un nou- 
vel ordre économique international et le 
transfert des connaissances. 

(271) Un délégué s'est félicité des 
mesures qu'il était envisagé de prendre 
pour corriger le déséquilibre existant 
entre les pays en matière de production 
d'oeuvres intellectuelles, ainsi que de la 
création d'un comité consultatif chargé de 
conseiller le Directeur général sur les 
moyens de remédier aux difficultés rencon- 
trées en ce qui concerne la création etla 
production matérielle des oeuvres et la 
diffusion de leurs supports. 

(272) Un délégué a déclaré qu'à son 
avis la création du comité consultatif en 
question pourrait se révéler fructueuse si 
elle n'interférait pas avec l'administra- 
tion de la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, qui relève de la compé- 
tence du Comité intergouvernemental du 
droit d'auteur créé en vertu de cette 
convention. 

(273) Un autre délégué a déclaré que 
les études sur le droit d'auteur qu'il 
était prévu d'entreprendre à la lumière 
des impératifs du nouvel ordre économique 
international n'étaient malheureusementpas 
définies avec suffisamment de précision, 
non plus que les experts du Comité consul- 
tatif qui seraient associés à ces études, 
et qu'il ne pouvait y souscrire avant de 
disposer de plus amples renseignements sur 
la question. 

la nécessité de remédier aux disparités 
existantes figurait à titre de point nou- 
veau dans le document 4 XC/4 et que la 
section IV du programme était destinée à 
y donner suite. L'analyse des dispositions 
de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur à la lumière des exigences du 
nouvel ordre économique internationala des 
incidences sur l'application de cette Con- 
vention. De ce fait, il souhaitait dispo- 
ser d'un complément d'information pour 
s'assurer que cette activité était desti- 
née à améliorer la protection du droit 
d'auteur. Si le nouvel ordre économique 
international devait se traduire par une 
protection moindre, il ne pourrait SOUS- 
crire à cette activité. Par ailleurs, une 
étude sur le rôle des entreprises trans- 
nationales dans les domaines touchant au 
droit d'auteur ne lui paraissait pas 
s'imposer. 

noncés en faveur des activités visant à 
améliorer l'accès aux oeuvres protégées, 
compte dûment tenu du droit d'auteur. Ils 
ont pris note avec satisfaction du projet 
de résolution 22 C/DR.302 transmis à la 
Commission V pour qu'elle en recommande 
l'adoption par la Conférence générale, qui 
visait à aider le Comité pour les fonds 
internationaux de droit d'auteur (COFIDA) 
à poursuivre les objectifs qui lui sont 
assignés. Un délégué a demandé des 

(269) Un délégué a indiqué qu'à son 

(274) Un délégué a fait observer que 

(275) Plusieurs délégués se sont pro- 

180 



Commissions du programme 

précisions quant 2 la signification du 
paragraphe 2 de ce projet de résolution. 

(276) Le Sous-Directeur général pour 
le soutien du programme a remercié les 
19 délégations qui ont donné leur appui 
à l'ensemble du programme en matière de 
droit d'auteur et s'est félicité des ini- 
tiatives prises dans les pays en dévelop- 
pement en vue de la création de sociétés 
ou d'agences destinées à d6fendre les in- 
térêts matériels et moraux des créateurs. 
Il a noté les souhaits renouvelés par 
l'Union des républiques socialistes sovié- 
tiques d'organiser, en coopération avec 
l'Unesco, un stage de formation et de voir 
augmenter le personnel de la Division du 
droit d'auteur, ainsi que celui de l'OAP1, 
devoir s'amplifier àl'avenirle programme 
en matière de droit d'auteur. Il a remer- 
cié la Hongrie de son offre en vue de la 
poursuite de la coopération existant entre 
l'Unesco et le Bureau du droit d'auteur 
de ce pays dans la formation de boursiers 
de l'Unesco. 

(277) S'agissant de la protection des 
oeuvresdu domaine public, le Sous-Directeur 
général pour le soutien du programmearap- 
pelé que les différentes positions qui 
s'étaient fait jour à cet égard avaient 
amené le Conseil exécutif, lors de sa 
116e session, à ne pas inscrire 2 l'ordre 
du jour de la présente Conférence générale 
la question de l'opportunité d'adopterune 
réglementation internationale en la ma- 
tière et que le Conseil avait recommandé 
au Directeur général d'appeler l'attention 
du Comité intergouvernemental du droit 
d'auteur sur cette question sans toutefois 
l'inscrire à l'ordre du jour de ce Comité. 
Une délégation et une organisation inter- 
nationale non gouvernementale ayant évoqué 
l'institution du domaine public payant, il 
a indiqué que cette question était ins- 
crite à l'ordre du jour de la prochaine 
session du Comité intergouvernemental du 
droit d'auteur. 

(278) Le Sous-Directeur général pour 
le soutien du programme a d'autre part 
fait observer que les nuances qui résul- 
taient des différentes interventions dans 
la manière d'appréhender la sauvegarde du 
folklore correspondaient à l'esprit et à 
la lettre du document 22 C/28 ainsi qu'à 
la décision 5.6.2 adoptée par le Conseil 
exécutif à sa 116e session. 

(279) En ce qui concernele programme 
de la Division du droit d'auteur en ma- 
tière de publications, le Sous-Directeur 
général a fait observer que celui-ci ne 
prévoyait pas moins de cinq nouvelles pu- 
blications (des dépliants destinés à sen- 
sibiliser le grand public aux règles con- 
tenuesdans les conventions internationales 
en matière de droit d'auteur et de droits 
voisins administrées par l'Unesco : un 
ouvrage sur la Convention universelle,qui 
avait été demandé par le Comité intergou- 
vernemental du droit d'auteur, à la suite 
de la publication du "Guide de la Conven- 
tion de Berne" ; un manuel Zl'intention 
des gestionnaires du droit d'auteur : un 
ouvrage exposant les conséquences sur 
l'avenir du droit d'auteur des diverses 
solutions proposées en ce qui concerne 
les modalités d'application de ce droit 
faceauxnouvellestechniques dediffusion : 

un vademecum exposant les différentes dé- 
marches à accomplir en vue d'obtenir l'au- 
torisation d'utiliser une oeuvre). Ila par 
ailleurs informé la Commission que pourdes 
raisons d'ordre budgétaire, intervenues 
depuis la rédaction du document 22 C/5, 
1'OMPIavaitreconcéà s'associeràl'Unesco 
dans la publication par voie informatique 
des lois et traités sur le droit d'auteur. 

(280) Au sujet de la décentralisation, 
il a rappelé que le poste de spécialiste 
du droit d'auteur pour l'Amérique latine 
et les Caraïbes s'inscrivait dans le cadre 
des résolutions adoptées par la Conférence 
générale lors de ses vingtième et vingt et 
unième sessions et que les services d'un 
tel spécialiste avaient été fournis au 
CERLAL dès la fin de 1980 et au cours de 
l'exercice 1981-1983. 

par une délégation en ce qui concerne la 
piraterie, le Sous-Directeur général a in- 
formé la Commission que 1'OMPI avait décidé 
de ne plus poursuivre ses activitésen cette 
matière. 

points significatifs du programme visant2 
l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international et pouvant concerner le droit 
d'auteur se situaient autour des six axes 
suivants : (i) amélioration des termes de 
l'échange ; (ii) promotion de l'exploita- 
tion des ressources naturelles des pays en 
développement ; (iii) traitement préféren- 
tiel et non réciproque des pays en dévelop- 
pement : (iv) amélioration de l'accès aux 
résultats de la science et de la technique: 
(v) renforcement de la coopération entre 
pays en développement ; (vi) aide générale 
aux pays en développement. Il a également 
indiqué que l'établissement d'un Comité 
consultatif, qu'il était prévu de consti- 
tuer et qui serait composé, d'une part,de 
spécialistes représentant les différents 
intérêts concernés par le droit d'auteur 
et, d'autre part, des responsables de la 
culture, de la communication et de l'infor- 
mation, avait pour objectif de permettre 
aux responsables en matière de droit d'au- 
teur de mieux appréhender l'ensemble des 
problèmes qui se posent à l'occasion de 
l'utilisation des oeuvres et aux milieux 
éducatifs, culturels et de l'information 
de mieux comprendre le droit d'auteur. 

(283) Se référant au document 22 C/ 
DR.302, concernant le CCFIDA, le SOUS- 
Directeur général a indiqué que le sensde 
cette proposition étaitd'inviter les Etats, 
lesassociations d'auteursetautresentités 
à faire des dons volontaires à ce fonds, 
comme l'ont déjà fait trois Etats membres 
ainsi qu'un auteur. 

(284) Enfin, le Sous-Directeur général 
a noté avec satisfaction que s'agissant de 
la coopération existant entre l'Unesco et 
l'OMP1, il avait été souligné que le carac- 
tère intersectoriel de l'actionde1'Unesco 
en matière de droit d'auteur était de na- 
ture à éviter les doubles emplois avec 
1'OMPI. 11 a indiqué que la coopération 
existant avec celle-ci serait poursuivie 
dans le cadre de l'Accord conclu entre 
les deux institutions. 

(281) Répondant à la question posée 

(282) Il a par ailleurs préciséqueles 
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Décisions relatives aux projets de 
résolution concernant le Titre II.B.l 
(droit d'auteur) et les points 27 et 28 

A. - Projets de résolution dont la 
Commission a recommandé à la 
Conférence générale de prendre 
note 

(285) 22 C/DR.27 : compte tenu des 

- 

observations du Directeur général, la 
Commission a recommandé à la Conférence 
générale de prendre note de ce projet de 
résolution en lui allouant 22.000 dollars 
des Etats-Unis. 

observations du Directeur général, la 
Commission a recommandé 2 la Conférence 
générale de prendre note de ce projet de 
résolution en lui allouant 18.000 dollars 
des Etats-Unis. 

(286) 22C/DR.31Corr. : comptetenudes 

B. Projets de résolution modifiant la 
résolution proposée dans le 
document 22 C/5 

(287) 22 C/DR.359 : la Commission a 
recommandé 2 la Conférence généraled'adop- 
ter ce projet de résolution tendant à mo- 
difier le paragraphe 2(e) de la résolution 
proposée, laquelle serait modifiée en 
conséquence. 

(288) 22 C/DR.359 : la Commission a 

PARTIE II B., CHAPITRE 2 

recommandé à laconférence généraled'adop- 
ter, en utilisant la formulation suggérée 
par le Directeur général, ce projet de 
résolution tendant à modifier le para- 
graphe 3 (f) de la résolution proposée, 
laquelle serait modifiée en conséquence. 

C. Résolution proposée dans le 
Cocument 22 C/5 

(289) La Commission a recommandé à 
l'unanimité à la Conférence générale 
d'adopter la résolution figurant au para- 
graphe 15102, telle qu'elle avait été 
amendée (22 C/Résolutions, 15.1). 

D. Budget 

(290) La Commission a décidé en outre 
par consensus de recommander à la Confé- 
rence générale de prendre note d'une pro- 
vision budgétaire de 1.436.000 dollars 
des Etats-Unis au titre du Programme ordi- 
naire pour le Titre II.B.l (droit d'auteur). 

E. Plan de travail 

(291) LaCommissionaaussirecommandé 
à la Conférence générale de prendre note 
du plan de travail pour le Titre II B.1 
(Droit d'auteur) du document 22 C/5 (par. 
15103-15147), ainsi que des documents 
22 C/27 et 22 C/28. 

STATISTIQUES - UNITE 24 
POINT 29 - OPPORTUNITE DE REVISER LA RECOMMANDATION CONCERNANT 

LA NORMALISATION INTERNATIONALE DES STATISTIQUES DE 
L'EDITION DE LIVRES ET DE PERIODIQUES 

(292) A l'invitation de la Présidente, 
le Sous-Directeur général pour le soutien 
du programme, représentant le Directeur 
général, a présenté les activitésproposées 
pour l'exercice biennal 1984-1985, ainsi 
que le rapport du Directeur général rela- 
tif 5 l'opportunité de réviser la Recomman 
dation concernant la normalisation inter- 
nationale des statistiques de l'éditionde 
livres et de périodiques. Plusieurs délé- 
gués ont pris la parole pour exprimerleur 
approbation du programme proposé.Certains 
d'entre eux se sont tout particulièrement 
félicités de quelques-uns de ses aspects, 
notamment, la poursuite de la coopération 
avec les organisations internationales ou 
régionales dans le domaine des statistiques, 
les actions de formation du personnel sta- 
tistique dans les Etats membres en déve- 
loppement en vue du renforcement de leur 
infrastructure, et les travaux relatifs 
à la mise au point du cadre de l'Unesco 
pour les statistiques culturelles (CSC). 
Un délégué a mentionné la participation 
de son pays aux groupes d'études en com- 
mun établis dans le cadre de ce dernier 
projet et s'est référé aux études méthodo- 
logiques préparées par son pays sur les 
statistiques socioculturelles et les sta- 
tistiques relatives aux arts du spectacle, 
aux arts visuels et aux livres. Un autre 
délégué a souligné les travaux statistiques 
de l'Unesco dans le domaine des arts du 
spectacle et a salué l'effort accompli en 

vue de la reconnaissance du rôle de l'ar- 
tiste dans la société. Un délégué a relevé 
l'importance de l'application de la CITE 
(Classification internationale type de 
l'éducation) au domaine des statistiques 
de l'éducation des adultes et il a fait 
part de l'intérêt de son pays pour une co- 
opération avec l'Unesco dans le domaine 
des études statistiques relatives à l'édu- 
cationdes femmes. Undéléguéafaitl'éloge 
de la coopération qui s'est instaurée entre 
l'Unesco et une autre organisation inter- 
gouvernementale dans le rassemblement des 
statistiques relatives à l'éducation. La 
nécessité d'améliorer la comparabilité 
internationale des statistiques relatives 
à la science et à la technologie, notam- 
ment par l'utilisation d'indicateurs ap- 
propriés, a également été soulignée. Un 
autre délégué a mis l'accent sur la néces- 
sité d'une coopération accrue entre les 
services statistiques de l'Unesco et ceux 
des autres organisations internationales, 
afin d'éviter tout risque de double emploi 
et a également exprimé le souhait de voir 
un nombre plus élevé de publications sta- 
tistiques dans des langues officielles 
autres que les langues de travail. 

(293) Le délégué de l'Argentine s'est 
référé à l'amendement (22 C/DR.2) au Pro- 
jet de programme et de budget pour 1984- 
1985 présenté par son pays au sujet de 
l'organisation d'un séminaire sur les sta- 
tistiques de la culture pour les pays 
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d'Amérique latine et a lancé un appel aux 
autres délégations pour qu'elles appuient 
cet amendement, indiquant qu'il contribue- 
rait à un meilleur équilibre régional des 
efforts déployés par 1'Unescoenvued'éta- 
blir une infrastructure statistique dans 
le domaine de la culture. 

(294) D'autre part, les intervenants 
ont appuyé le projet de révision dela re- 
commandation concernant la normalisation 
internationale des statistiques de l'édi- 
tion de livres et de périodiques et n'ont 
pas jugé indispensable la convocationd'un 
comité spécial d'experts gouvernementaux 
pour étudier le rapport final sur la révi- 
sion de la recommandation avant sa soumis- 
sion 2 la vingt-troisième session de la 
Conférence qénérale. 

(295) Dans saréponse aux interventions 
des délégués, le Sous-Directeur général 
pour le soutien du programelse référant 
aux chevauchements possibles entrelestra- 
vaux statistiques de l'Unesco et ceux des 
autres organisations internationales, a 
assuré que de tels chevauchements ne ris- 
quaient pas de se produire du fait de 
l'existence de mécanismes de consultation 
appropriés. Commentant d'autre part l'in- 
térêt manifesté par un délégué pour les 
activités de formation en matiere de sta- 
tistiques, il a indiqué que l'Office des 
statistiques accordait à cet aspect une 
priorité élevée et que le nombre de sta- 
tisticiens de niveau moyen et supérieur 
touchés par les programmes de formation 
de l'Office avait atteint 630 personnes 
pour la période 1981-1983. En réponse au 
point soulevé concernant la nécessité de 
parvenir à une meilleure comparabilité 
internationale des Statistiques de la 
science et de la technologie, le Sous- 
Directeur général a indiqué que l'Office 
des statistiques était actuellement en 
train de réviser son "Manuel pour les sta- 
tistiques relatives aux activités scienti- 
fiques et techniques" et qu'une annexe de 
ce manuel montrerait la correspondance 
entre les concepts suivis par l'organisa- 
tion régionale intergouvernementale à la- 
quelle avait fait référence le délégué et 
ceux qui étaient appliqués par l'Unesco. 

(296) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale de prendre note du do- 
cument 22 C/DR.2 présenté par l'Argentine 
à la lumière des commentaires du Directeur 
général. Le BureaudelaCommissionn'a pas 
putoutefois recommander une allocation 

budgétaire de la réserve de un mil- 
lion dans la mesure où il a estimé que, 
faute d'une allocation de la totalité des 
24.000 dollars demandés, l'organisation 
d'un séminaire régional de statisticiens 
ne pourrait être assurée. 

(297) Un certain nombre de délégués 
ont regretté que le Bureau n'ait pas pu 
recommander une allocation de crédits pour 
ce projet de résolution et ont exprimé le 
souhait que le Directeur général puisse 
trouverdesmoyensd'organiser ce séminaire 
qu'ils considéraient d'une grande impor- 
tance pour la région. 

(298) La Commission a également recom- 
mandé l'approbation de l'amendement (22 C/ 
DR.172) présenté par la Mongolie dont elle 
areformulé lelibellé conformémentàlanote 
du Directeur général. Le texte recommandé 
pour le point 2 (b) de la résolution pro- 
posée (par. 15202) devient ainsi : 

"se fondent sur une approche multidis- 
ciplinaire conforme aux exigences d'un 
développement intégré, en particulier 
dans la perspective d'un nouvel ordre 
économique international et d'un nou- 
vel ordre mondial de l'information et 
de la communication". 

(299) La Commission a également ap- 
prouvé le document 22 C/29 intitulé: "Op- 
portunité de réviser la recommandation 
concernant la normalisation internationale 
desstatistiquesdel'éditionde livres et 
depériodiques : rapportduDirecteur géné- 
ral", et a recommandé à la Conférence gé- 
nérale l'adoption de la résolution propo- 
séeauparagraphe 8 et corrigée parle docu- 
ment 22 C/29 Corr. (22 C/Résolutions, 15.3). 

et recommandé à la Conférence générale 
l'adoption de la résolution proposée au 
paragraphe 15202 du Projet de programmeet 
de budget pour 1984-1985 (22 C/5), telle 
qu'amendée par le document 22 C/DR.172 
modifié (22 C/Résolutions, 15.2), ainsi 
que du montant de 3.617.500 dollars des 
Etats-Unis nécessaires, au titre du Pro- 
gramme ordinaire, à la mise en oeuvredes 
activités faisant l'objet du chapitre 2 
"Statistiques" du Titre 1I.B du document 
22 C/5, étant entendu que ce montant ex- 
primé en dollars constants serait ajusté 
pour tenir compte de l'inflation en 1984- 
1985 et de toute modification que les 
Commissions du programme et la Commission 
administrative pourraient y apporter. 

(300) La Commission a ensuite approuvé 

POINT 11 - UNITES DE DISCUSSION 27, 28, 29 
TITRE III - SERVICES DE SOUTIEN DU PROGRAMME 

CHAPITRE 1 - SOUS-DIRECTION GENERALE POUR 
LE SOUTIEN DU PROGRAMME 

Introduction générale 

(301) Dans son exposé introductif, le 
Sous-Directeur général a successivement 
introduit les trois unités, 27, 28 et 29 
inscrites à l'ordre du jour. 

la parole lors dudébat qui s'enest suivi. 
(302) Trente-quatre délégués ont pris 

Dans l'ensemble ilsontexprimé leur appui, 
souvent sans réserve, aux orientations et 
aux activités proposées concernant ces 
deux bureaux et cet Office. L'un des pre- 
miers délégués à prendre la parole a "vi- 
vement regretté" que ces trois unités "et 
spécialement l'unité 27 et l'unité 28" 
soient discutées conjointement dans la 
mesure où "elles couvrent des activités 
essentielles de l'Organisation" opposant 
le mot "activités" 2 la notion de "soutien", 
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parce que "l'information et la participa- 
tion des publics, des peuples, sont les 
deux clés de toute action de l'Unesco". 
Ce délégué a souligné à cette occasion 
qu'à la formule "soutien du programme", 
il préférait celle de "grand programme 
de soutien". 

Décisions relatives au Titre III, 
chapitre 1 

A. Provision budgétaire 

(303) La Commission a décidé par con- 
sensus de recommander à la Conférence gé- 
nérale de prendre note, au titre du Pro- 
gramme ordinaire, d'une provision budgé- 
taire de 424.400 dollars des Etats-Unis 
pour le Titre III, chapitre 1. 

B. Plan de travail 

(304) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale de prendre note du 
plande travail correspondantau Titre III, 
chapitrel, dudocument 22C/5, paragraphes 
15601 à 15608. 

UNITE DE DISCUSSION 27 

CHAPITRE 2 - OFFICE DE L'INFORMATION 
DU PUBLIC 

(305) Présentant le chapitre 2, du 
Titre III : "Office de l'information du 
public", le Sous-Directeur général pour le 
soutien du programme a d'abord signalé 
que les paragraphes 15722 à 15725, figu- 
rant à la suite d'erreurs techniques dans 
la partie "liaison avec le public", de- 
vaient en réalité suivre immédiatement le 
paragraphe 15740. Puis il a souligné les 
deux principales missions de l'Office : 
d'une part, mieux faire connaître l'Orga- 
nisation pour susciter l'intérêt et l'ap- 
pui croissants du public, d'autre part, 
familiariser celui-ci avec la nature des 
grands problèmes mondiaux. A cette fin, 
l'officedevraitdiversifierlaproduction 
du matériel d'information, en améliorer 
sa diffusion, développer les séminaires 
et l'animation culturelle, et accentuer 
larégionalisation et la décentralisation. 
Toutes ces activités feraient l'objet 
d'évaluations. Enfin, le Sous-Directeur 
général a commenté les quatre projets de 
résolution se rapportant à l'unité 27 
( 2 2 ~ / ~ ~ . 2 6 ,  22C/DR.328 Rev., 22 C/DR.350, 
22 C/DR.353) et a attiré l'attention de 
la Commission sur les notes du Directeur 
général y afférentes. 

levé l'importance de l'information du pu- 
blic , "clé" de l'action de l'Organisation 
dont 1 ' Office doit être la "voix" . Certains 
d'entre eux ont souligné que l'information 
était un élément qui devait imprégner tous 
les Secteurs du Programme, au point d' être in- 
tégréeà chaquegrandprogramme. Plusieurs 
délégués ont également fait état de leur 
appréciation des activités du Directeur 
général et de l'Office de l'information 
du public pour diffuser des informations 
exactes sur l'action de l'Organisation, 

(306) Les délégués ont unanimement re- 

notamment lorsque celle-ci est déformée ou 
discréditée par certains médias. 

(307) Diversifier et adapter les acti- 
vités de l'Office, qui doivent surtout"ca- 
talyser" 1 'action des ."relais" susceptibles 
de les amplifier et de les démultiplier, 
tels ont été les axes principaux que les 
délégués ont proposés pour améliorer le 
travail de l'Office. 

reste mal connue dans nombre d'Etats 
membres, même dans les milieux profession- 
nellement concernés par ses activités, 
l'exigence de fournir au grand public une 
information plus accessible a été soulignée 
par beaucoup de délégués. Ainsi l'utilisa- 
tion de tous les supports médiatiques, le 
recours à un "langage clair" mis au service 
d'un "style direct" et une plus grande di- 
versitédanslechoixdesauteurs extérieurs, 
permettraient d'atteindre un public d'au- 
tant plus large que serait mieux exposée 
l'action opérationnelle de l'Organisation. 
Globalement, La nécessité de prendre plei- 
nement en compte la multiplicité des pu- 
blics de toutes les régions du monde con- 
duirait à accentuer l'adaptation à leurs 
besoins spécifiques de l'information pro- 
duite par l'Office. A cet égard, plusieurs 
délégués ont insisté sur l'importance de 
la régionalisation et de la décentralisa- 
tion des activité d'OPI, l'un d'entre eux 
exprimant le voeu que le nombre de postes 
d'attachés régionaux d'information soit 
accru, notamment dans les régions Afrique 
et Asie-Pacifique. 

(309) Les ressources de l'Office ont 
été estimées insuffisantes par neuf délé- 
gués, tandis qu'un autre s'interrogeaitsur 
la rationalité de leur utilisation. Cepen- 
dant, en particulier à cause de l'inévi- 
table modestie des moyens disponibles, 
nombre d'intervenants ont été conduits à 
insister sur un renforcement de la coopé- 
ration entre l'Office et toutes les entités 
pouvant contribuer à adapter et diffuser 
l'information sur l'organisation : Etats 
membres, commissions nationales, organisa- 
tions internationales non gouvernementales, 
Clubs et Associations Unesco, et les médias 
eux-mêmes, surtout dans les pays industria- 
lisés où l'image de l'Unesco a pu être par- 
fois déformée et, dans les pays en dévelop- 
pement, auprès d'agences régionales telles 
que l'Agence panafricaine d'information. 
S'agissant de l'audiovisuel, plusieurs dé- 
légués ont souhaité le développement des 
coproductions et un plus grand recours aux 
entités susmentionnées pour étendre la dif- 
fusion. De nombreux intervenants ont aussi 
appelé de leurs voeux une multiplication 
des séminaires, colloques et manifestations 
culturelles, ces dernières pouvant avanta- 
geusement s'insérer dans des manifestations 
déjà existantes et de grande renommée. 

(310) S'agissant des Assodiations et 
des Clubs Unesco et de leur Fédération mon- 
diale,vingtdéléguésontexpriméleurp~ein 
appui à ce mouvement et se sont félicités 
de son développement. Ils ont souhaité que 
l'Organisation maintienne ou accentue son 
soutien en ce domaine, notamment par des 
engagements qui aillent au-delà de ceux 
qui figuraient dans les deux précédents 
Programmes et budgets. Quatre d'entre eux 

(308) Etant donné que l'Organisation 
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ont manifesté leur inquiétude devant le 
fait que le financement proposé pour ce 
programme relevait non du Programme ordi- 
naire mais du Fonds de liaison avec lepu- 
blic. Enfin, cinq intervenants se sontdé- 
clarés en faveur du maintien du texte du 
projet de résolution 22 C/DR.353 présenté 
par 52 Etats membres, tandis que quatre 
autres ont marqué leur préférence pour la 
rédaction suggérée par le Directeur géné- 
ral dans la note s'y rapportant. 

(311) Dix-neuf délégués ont évoqué le 
"Courrier de l'Unesco", en grande majorité 
pour se féliciter de l'évolution positive 
de son contenu et de ses délais de paru- 
tion. Un intervenant a estimé quela "sub- 
jectivité" de certains articles les ren- 
dait inacceptables. Ce même jugement a été 
appuyé par un deuxième délégué. D'autres 
ont souhaité une diversification des au- 
teurs et des thèmes, une plus grande place 
réservée aux grands problèmes mondiaux ou 
à l'Afrique, et une approche plus "contro- 
versée" de certaines questions. Un délégué 
a demandé l'appui de l'organisation pour 
lancer une nouvelle édition linquistique, 
tandisqu'un autre évoquaitlesdifficultés 
posées par l'éventuelle publication de 
douzenuméros annuelsaulieu de onze.Huit 
délégués ont insisté pour que la réunion 
annuelle de tous les rédacteurs se tienne 
ausiège, comme proposé au paragraphe15747. 
Cinq intervenants ont expressément soutenu 
le projet de résolution 22 C/DR.26, priant 
le Directeur général de dégager des res- 
sources pour publier une édition du "Cour- 
rier de l'Unesco" en langue thaï. Un délé- 
gué a souhaité que soient étudiés les 
moyens, puis mises en place les modalités 
pour améliorer encore la version du "Cour- 
rier de l'Unesco" en langue chinoise. 

satisfaits du programme des Bons Unesco, 
et le même nombre du Programme d'entraide. 

(313) Enfin, douze délégués ont traité 
de l'évaluation des activités de l'Office. 
Deux d'entre eux n'ont pas approuvé le 
projet de résolution 22 C/DR.328 Rev., et 
plusieurs autres, tout en souhaitant que 
soit entreprise une évaluation de l'action 
de l'office, ont exprimé des doutes sur 
l'efficacité ou la rigueur des modalités 
proposées dans le projet pour conduire à 
bien ces activités d'évaluation. 

(314) Dans sa réponse, le Sous- 
Directeur général pour le soutien du pro- 
gramme a apporté des explicationset fourni 
des compléments d'information sur les 
principauxpoints soulevéspar lesdélégués. 

jet de résolution 22 C/DR.353, telle 
qu'elle était proposée par le Directeur 
général, le Sous-Directeur général a pré- 
cisé que l'organisation continuerait à 
appuyer les Associations et Clubs Unesco 
et leur Fédération mondiale en mettant à 
leur disposition des ressources d'origines 
diverses, y compris du Fonds de liaison 
avec le public. Il a cependant rappelé que, 
aux termes de la réglementation financière 
de l'Organisation, l'administration detels 
fonds relève exclusivementde lacompétence 
du Directeur général. Ce projet de résolu- 
tion a été approuvé par 52 pays. 

générala préciséque leparagraphe relatif 

(312) Six délégués se sont déclarés 

(315) Aproposdela rgdaction du pro- 

(316) Par ailleurs, le Sous-Directeur 

à la coopération entre l'office et les 
services d'information des autres agences 
du système des Nations Unies, omis dans 
le projet de plan de travail, serait in- 
séré dans la version finale du Programme 
et budget pour 1984-1985. 

à la Conférence générale de prendre note 
du projet de résolution 22 C/DR.26, étant 
entendu que le montant des ressources al- 
louées à l'activité qui s'y rapporte ne 
serait fixé qu'à la fin des travaux de la 
Commission. Elle a recommandé 2 la Confé- 
rence générale de prendre note des projets 
de résolution 22 C/DR.350 et 22 C/DR.328 
Rev., dans ce dernier cas en tenant compte 
des modifications suggérées par le Direc- 
teur général. Enfin, la Commission a re- 
commandéà laconférence généraled'approu- 
ver le projet de résolution 22 C/DR.353, 
avec les modifications proposées par le 
Directeur général, modifications sur les- 
quelles trois délégations ont pris la pa- 
rolepour indiquerqu'elles lesacceptaient. 
Il a été signalé que l'Algérie ne présen- 
tait pas ce projet de résolution (22 C/ 
Résolutions, 15.9) . 

(318) La Commission a pris note 
du plan de travail (par. 15701-15756) 
et recommandé à la Conférence +né- 
rale d'approuver une ouverture de crédits 
de12.357.000 dollars desEtats-Unis sur le 
Programme ordinaire, pour le Titre III, 
chapitre 2, étant entendu que ce montant 
exprimé en "dollars constants" serait 
ajusté pour tenir compte du coût de l'in- 
flation en 1981-1983 et de toutes modifi- 
cations résultant de recommandations for- 
mulées lors de la réunion conjointe de la 
CornmissSon administrative et des cinq 
Commissions de programme. 

Décisions relativ- au Titre III, 
Chapitre 2 - Office de l'information 
du public 

(317) La Commission a alors recommandé 

A. 1 
recommandé de prendre note 

(319) -___ 22 C/DR.26 : compte tenu des 
commentaires du Directeur général, il a 
été recommandé à la Conférence générale 
de prendre note de ce projet de résolution 
en lui allouant un crédit de 23.000 dol- 
lars des Etats-Unis. 

(320) 22 C/DR.328 Rev. : compte tenu 
des commentaires du Directeur général, il 
a été recommandé à la Conférence générale 
de prendre note de ce projet de résolution. 

(321) 22 C/DR.350 : compte tenu des 
commentaires du Directeur général, il a 
été recommandé à la Conférence générale 
de prendre note de ce projet de résolution. 

(322) 22 C/DR.353 : compte tenu des 
commentaires du Directeur général, il a 
été recommandé à la cohférence générale 
de prendre note de ce projet de résolution 
dans sa totalité. 

B. Provision budgétaire 
(323) La Commission a décidé par con- 

sensus de recommander à la Conférence gé- 
nérale de prendre note, au titre du Pro- 
gramme ordinaire, d'une provision budgé- 
tairede 12.377.000 dollars des Etats-Unis 
pour le chapitre 2 du Titre III. 
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C. Plan de travail 

(324) La Commission a également recom- 
mandé à la Conférence générale de prendre 
note du plan de travail correspondant au 
chapitre 2 du Titre III du document22C/S, 
paragraphes 15701 à 15756. 

UNITE DE DISCUSSION 28 

CHAPITRE 3-OFFICE DES PRESSES DE 
L ' UNESCO 

(325) En présentant ce chapitre, le 
représentant du Directeur général a briè- 
vement rappelé à la Commission la mission 
qui incombait à l'Office des presses de 
l'Unesco. 11 a insisté sur le fait que le 
programme proposé avait pour objet, con- 
formément au Plan à moyen terme et à ses 
objectifs, d'améliorer la qualité des pu- 
blications et d'en dynamiser la promotion 
afin d'élargir leur diffusion. De mêmeune 
décentralisation de la production et de la 
diffusion de certains ouvrages serait en- 
couragée.Pour conclure, le représentant du 
Directeurgênerala fait observerque letaux 
de croissanceIlimité à 1 , 6  %, s'expliquait 
parla nécessaire améliorationde lapromo- 
tionetde la diffusion déja indiquée. 

participé au débat sur ce chapitre. Le 
programme a rencontré l'adhésion générale, 
mais de nombreux délégués ont estimé que 
la promotion constituait encore un point 
faible sur lequel il convenait de faire 
porter les efforts. ils ont souligné le 
rôle fondamental que les commissions na- 
tionales et les organisations non gouver- 
nementales pourraient jouer en contribuant 
à mieux diffuser les publications parmile 
grand public et le public spécialisé, en 
aidant l'Unesco à trouver des auteurs et 
en coopérant à la traduction des publica- 
tions. A cet égard, un délégué a indiqué 
qu'une aide financière de l'Unesco-même 
symbolique - représentait un encouragement 
importantpour lescommissions nationaleset 
les editeurs. Unautre asignalé le manquede 
moyensde certaines commissions nationales. 

(327) De nombreux orateurs ont égale- 
ment noté l'importance du rôle des publi- 
cations dans la diffusion du message de 
l'organisation et une meilleure connais- 
sance de ses objectifs et de ses activités. 

(328) Un délégué a regretté l'absence 
d'un véritable examen du programme de pu- 
blications pendant la Conférence générale. 
Il a souhaité une meilleure définition des 
responsabilités de l'Office des presses 
de l'Unesco et des secteurs du programme 
en matière de publications, en soulignant 
que finalement le programme de publication 
n'était examiné ni dans les commissions 
traitant des programmes ni dans les unités 
relatives au soutien du programme. Il a 
été rejoint sur ce point par un autre ora- 
teur qui a estimé que l'Office devait pou- 
voir donner des avis qui sont de la compé- 
tence d'un éditeur. 

a indiqué que son pays retirait le pro- 
jet de résolution qu'il avait présenté 
(22C/DR.347) lanote du Directeurgéne- 
ral répondant à son souhait. 

(326) Dix-neuf orateurs ont ensuite 

(329) Le représentant du Royaume-Uni 

(330) Plusieurs délégués ont noté la 
faiblesse de la diffusion des revues spé- 
cialisées et ajouté qu'il conviendraitd'y 
porter une attention particulière au cours 
du prochain exercice biennal. Ils ont éga- 
lement déploré la prolifération de bulle- 
tins, d'un contenu inégal et de parution 
irrégulière. 

fallait sensibiliser davantage la jeunesse, 
par le moyen des publications, aux activi- 
tés de l'Unesco. 

necessitéde veiller àun juste équilibre 
géographiquedes auteurs et des rédacteurs. 

d'une parution régulière des catalogues 
des publications. 

(334) Le représentant de la Chine 
s'est félicité des résultats encourageants 
de la collaboration entre l'office des 
presses de l'Unesco et son pays, et il a 
exprimé le voeu que 40 ouvrages puissent 
être publiés en chinois en 1984/85. La pu- 
blicationen chinois de l'Histoire générale 
de l'Afrique, a-t-il observé, revêt une 
importance particulière pour son pays. 

(335) Après avoir souligné avec satis- 
faction la publication en langue russe de 
cinq revues trimestrielles et d'un certain 
nombre de bulletins, le délégué de l'URSS 
s'est inquiété de savoir si le Secrétariat 
comptait entreprendre une étude sur les 
activités d'édition de l'Organisation, 
comme cela avait été demandéà la115e ses- 
sion du Conseil exécutif. Il a été appuyé 
sur ce point par un autre orateur qui a, 
par ailleurs, regretté qu'un laps de temps 
très important s ' écoule entre le moment où 
le Secrétariat est saisi de l'intérêt ma- 
nifesté pour une version linguistique et 
celui de la signature d'un contrat. 

(336) Une oratrice a souhaité que la sou- 
plessede plande publicationspermette d'as- 
surerla qualitédes ouvrages. Elle a déploré 
quece planne comprennepas les oeuvresrepré- 
sentativeset adéclare quecertains ouvrages 
prêsentantde l'intéret pour unpublic limite 
devaient être imprimésà bonmarché et diffu- 
sés hors des circuits commerciaux. 

(337) Un délégué a apporté un soutien 
sans réserve au programme proposé et no- 
tamment à la décentralisation des activi- 
tés d' impression. 

tif du débat, le représentant du Directeur 
général s'est félicité de l'appui donnéau 
programme figurant dans ce chapitre dont 
les orientations ont été dans l'ensemble 
jugées satisfaisantes. Il a également in- 
diqué que les suggestions et commentaires 
formulés par iesorateurs avaientété notés 
et il a assuré que tout serait mis en 
oeuvre pour renforcer la collaboration 
avec les commissions nationales et les or- 
ganisations non gouvernementales. Il a 
d'ailleurs précisé que le Comité permanent 
des organisations non gouvernementales 
avait été saisi de ce problème. Il a éga- 
lement donné des explications sur certaines 
questions soulevées au cours de la discus- 
sion. En ce qui concerne le renforcement 
dela promotion, il a souligné la faiblesse 
desmoyens mis àla disposition de l'office 
par rapport à ceuxd'une maison d'édition, 
eu égard notamment à la nécessité d'assurer 

(331) Deux orateurs ont déclaré qu'il 

(332) Certainsdélëgués ont soulignéla 

(333) Un autre a souligné la nécessité 

(338) Soulignant le caractère construc- 

186 



Commissions au programme 

une présence dans 161 Etats membres. Se 
referant aux oeuvres représentatives, il a 
indique que ce projet relevait du pro- 
gramme relatif à la culture pour tous. 
Quant à la possibilite de mettre des ou- 
vrages à la dispositionde certains Etats 
membres, il a déclare que l'office avait 
déjà distribué 140.000 volumesà ce titre 
en 1981-1983, et 11.000 volumes lors des 
expositions dans les Universités. 

Décisions relatives au Titre III, 
chapitre 3 

A. Projets de résolution retirés 

(339) Le projet de résolution 22 C/DR.347 
a été retirg par son auteur, eu égard aux 
observations formulees par le Directeur 
général. 

B. Provision budgétaire 

(340) La Cornlission a décidé par consen- 
sus de recommander àla Conférence générale 
de prendre note, au titre du Programme ordi- 
naire, d'un crédit de 5.332.700dollars 
pour le chapitre 3 du Titre III. 

C. Plan de travail 

(341) La Commission a recommandé à la Con- 
férencegénerale deprendre note du plan de 
travail relatif au chapitre3 du Titre III du 
document 22C/5 (par. 15801 à ,15822). 

UNITE DE DISCUSSION 29 

CHAPITRE 4 - BUREAU DES CONFERENCES, 
DES LANGUES ET DES DOCUNLhTS 

(342) Dans son exposé d'introduction, 
le Sous-Directeur général pour le soutien 
du Programme a souligné les trois objec- 
tifs qui avaient présidé à l'élaboration 
du Projet de budget du Bureau des confé- 
rences, des langues et des documents : 
transparence, économie, efficacité. Au 
souci de transparence répond une nouvelle 
présentation des crédits d'assistance tem- 
poraire prévus pour les sessions des or- 
ganes délibérants. La part de ces crédits 
inscrits au Titre IV dans les budgets an- 
térieurs est cette fois intégrée dans les 
chapitres 1 (Conférence générale) et 2 
(Conseil exécutif) du Titre 1. L'objectif 
d'efficacité a conduit à envisager une 
adaptationminimale des effectifs duBureau 
au volume accru de sa charge de travail 
(créationde neufpostes du cadre organique 
et de 12 postes du cadre de service et de 
bureau). La volonté d'économie se traduit 
enfin par la reconduction pure et simple 
de toutes les autres dépenses du Bureau 
au niveau fixé dans le document 21 C/5. 

teurs intervenant sur ce chapitre ont ex- 
primé leur très grande satisfaction pour 
la qualité du travail fourni par le Bureau 
des conférences, des lanquesetdes docu- 
ments, à la foixi dans l'organisation de la 
vingt-deuxTeme se_ssi'on de la conférence 
générale, que certainsontdécrft commeun 
rnodêle du genre, et sur le plan général. 
Plusieurs délégues ont spécialement souligné 

(343) Au cours du débat, tous les ora- 

le rôle cléque joue ce Bureauausein du Se- 
crétariat et ils ont tenu à remercier son 
personnel dont le travail efficace et l'ef- 
fort soutenu sont parfois méconnus. 

aurait souhaité que le débat sur ce cha- 
pitre soit dissocié de ceux de l'Office 
de l'information du public et de l'Office 
des presses de l'Unesco, s'est demandé si 
l'augmentation projetée de l'effectif du 
Bureau n'était pas en contradiction avec 
la diminution envisagée du nombre des réu- 
nions et avec les résultats que l'on at- 
tendait des mesures adoptées pour réduire 
le volume de la documentation. Un autre 
orateur, s'associant pleinement aux féli- 
citations et aux remerciements adressés 
au Bureau, a souhaité que l'on apporte de 
nouvelles améliorations dans la traduction 
de certains documents en langue russe et 
que les possibilités d'utilisation de tech- 
niques nouvelles pour la production des 
documents soient examinées. 

(345) Dans sa réponse , le Sous-Directeur 
ghéral a remercié les délégués pour leurs 
appréciations élogieuses du travail du Bu- 
reau des conférences, des langues et des 
documents qui ne pouvaient qu'encourager 
le personnel de ce Bureau à poursuivreson 
effort. Il a tenu à noterque sicet effort 
avait contribué à l'heureux déroulement 
de la vingt-deuxième session, celui-ci 
était aussi dii à la manière remarquable 
dont les travaux des différents organes 
avaient été dirigés par leurs Présidents, 
ainsi qu'à l'attitude coopérative des 
Etats membres facilitant ainsi au-maximum 
la tâche des services du Secrétariat. Sur 
le point particulier de l'augmentationdes 
effectifs, le Sous-Directeur générala pré- 
cisé que celle-ci, au demeurant modeste, 
était motivée par le décalage entre la 
charge de travail du Bureau et la capacité 
de son effectif permanent qui nécessitent 
un recours excessif au personnel surnumé- 
raire. Par ailleurs, l'incidence de la ré- 
ductiondu nombre des conférences et du VO- 
lume de la documentation n'etait pas suffi- 
sante pour compenser l'accroissement des 
chargesduBureau dans les autres domaines 
de son activité. Lerenforcement proposéde 
l'effectifpermanentpermettrait,d'une part, 
de régulariserla situationde certains per- 
sonnels surnuméraires employéspresque con- 
tinuellement depuis plusieurs années et, 
d'autre part, d'améliorer la qualité des 
services fournis en matiêre de traduction 
et de reproduction des documents. 

(344) ün membre de la Commission, qui 

Décisions relatives au Titre III, 
chapitre 4 

4. Provision budgetaire 

(346) La Commission a décidé par consensus 
de recomanderà la Conférence générale de 
prendre note, au titredu Programme ordinaire, 
d'une provisionbudgetaire de 21.403.500 dol- 
lars, pour le chapitre 4 du Titre III. 

B. Plan de travail 

(347) La Commission a recommandé à la 
Conférencegénérale de prendrenote du plan 
de travail relatif au chapitre4 duTitre III 
du document 22 C/5 (par. 15901 à 15915). 
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Examen du point 63 - Proclamation par l'Assemblée générale des Nations Unies d'une 
Décennie mondiale du développement culturel 

Point 11 - Grand programme XII - Elirnination des préjugés, de l'intolérance, 
du racisme et de l*apartheid 

Unité de discussion 20 : Programme XII.l 
Etudes et recherches sur les préjugés, l'intolérance 
et le racisme 
Programme XII.2 
Action contre les préjugés, l'intolérance et le 
racisme dans les domaines de l'éducation, de la 
science, de la culture et de la communication 
Programme XII.3 
Lutte contre l'apartheid 

Point Il - Grand programme XIII - Paix, compréhension internationale, droits del'homme 
et droits des peuples 

Unité de discussion 21 : Programme XIIï.1 
Maintiende la paix et compréhension internationale 
Programme XIII. 2 
Le respect des droits de l'homme 
Programme XIII.3 
Education pour la paix et le respect des droits 
de l'homme et des droits des peuples 

Examen du point 18 - Application de la résolution 21 C/14.1 concernant les institutions 
éducatives et culturelles dans les territoires arabes occupés 
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INTRODUCTION 

Election du Bureau 

(1) Asapremière séancetenue le 26 oc- 
tobre 1983, la Commission a élu par accla- 
mation à sa présidence M. Iba Der Thiam, 
(Sénégal). 

vembre 1983, la Commission a également élu 
par acclamation et sur proposition du Pré- 
sident duComité des candidatures lesquatre 
vice-présidents suivants : M. Hicham Haddad 
(République arabe syrienne), M. Abdullah 
Keshtmand (Afgahnistan) , M. Viktor 
Sergueyevich Kolbassin (République socia- 
liste soviétique de Biélorussie), M. Luis 
Ramallo (Espagne). Mme Josefa Maria Prado 
(Panama) a été élue rapporteur par 
acclamation. 

(2) A sa deuxième séance tenue le 3 no-. 

Ouverture des travaux 

(3) Après la Constitution du Bureau, 
le Président a rappelé aux délégués le 
mandat que la Conférence générale avait 
confié à la Commission V, à savoir l'exa- 
men des grands programmes XI, XII et XII1 
du Projet de programme et budget pour 1984- 
1985 (22 C/5) réparti en quatre unités de 
discussion. 

(4) Il a précisé que, dans le cadre de 
l'examen de ces grands programmes, la Com- 
mission devait avoir toujours présent à 
l'esprit un certain nombre de documents de 
base (4 XC/4 : 22 C/6 : 22 C/7 : 22 C/ii 
et Add., ainsi que la décision 5.1.2 adop- 
tée par le Conseil exécutif 2 sa 117e ses- 
sion et 22 C/INF.7). 

(5) Ilyavaitenoutreen séried'autres 
documents de référence qui devaient être 
pris en compte lors du débat sur chaque 
unité de discussion. Certains d'entre eux 
comportaient un projet de résolution propo- 
sé par le Directeur général sur lequel la 
Commission devait se prononcer. 

cinq autres points de l'ordre du jour de- 
vaient être examinés par la Commission, à 
savoir : 
Point 18 - Application de la résolution 

(6) Le Président a rappelé enfin que 

21 C/14.1 concernant les institutions 
éducatives et culturelles dans les ter- 
ritoires arabes occupés : 

Point 26 - Opportunité d'adopter un instru- 
ment international sur la protection du 
patrimoine culturel contre les catas- 
trophes naturelles et leurs conséquences ; 

Point 60 - Jérusalem et la mise en oeuvre 
de la résolution 21 C/4/14 : 

Point 62 - Propositions pour la mise en 
oeuvre de la Convention concernant les 
mesures à prendre pour interdire et em- 
pêcher l'importation, l'exportation et 
le transfert de propriété illicites des 
biens culturels : 

Point 63 - Proclamationparl'Assemblée gé- 
néraledesNationsUniesd'une Décennie 
mondiale du développement culturel. 
(7) Le Président a ensuite soumis à 

-- 

l'approbation de la Commission le calen- 
drier des travaux tel qu'il apparaît dans 
le document22C/COM.V.l. Ce calendrier a 
été adopté par la Commission. 

(8) Ayant lui-même procédé à une première 

analyse des projets de résolution parvenus 
au Directeur générai qui Se référaient aux 
différents grands programmes du document 
22 C/5, le Président a proposé à la Com- 
mission de les traiter selon les modalités 
suivantes : 

(a) Un certain nombre d'entre eux pou- 
vait être retiré par leurs auteurs s'ils 
acceptaient les explications du Directeur 
général : 

résolution n'avait pas d'incidence budgé- 
taire et n'impliquait pas d'amendement aux 
projets de résolution proposés par le Di- 
recteur général et, pour lamajoritéd'entre 
eux, concernait le plan de travail. La 
Commission pouvait donc, si elle le jugeait 
opportun, recommander à la Conférence gé- 
nérale d'en prendre note et d'inviter le 
Directeur général à en tenir compte, dans 
la mesure du possible, lors de la prépa- 
ration du document 22 C/5 approuvéetdans 
l'exécution du programme approuvé : 

(c) Il fallait ensuite traiter les pro- 
jets de résolution ayant un caractèreauto- 
nome ou portant amendement aux résolutions 
proposées par le Directeur général dans le 
document 22 C/5 en vue d'en recommander 
ou non formellement l'adoption par la Con- 
férence générale : 

résolution qui avaient une incidence bud- 
gétaire : ceux d'entre eux que la Commis- 
sion jugerait opportun de retenir seraient 
repris à la fin des discussions de toutes 
les unités afin de déterminer le montant 
qu'il convenait d'allouer à chacun d'eux, 
en fonction de la somme accordée à la Com- 
mission sur la réserve d'un million de 
dollars. 

faveur de la procédure envisagée par le 
Président, celui-ci a formulé un certain 
nombre de remarques avant de clore cette 
deuxième séance. Il a déclaré qu'il était 
pour sa part déterminé à conduire les dé- 
bats avec loyauté, équité, et un esprit 
d'ouverture afin de permettre à tous les 
courants d'opinion de s'exprimer et qu'il 
était persuadé que toutes les délégations 
présentes dans cette Commission étaient 
conscientes de l'enjeu qui les réunissait. 
C'est pourquoi il ne croyait pas devoir 
insister auprès des délégués sur la néces- 
sité d'adopter une autodiscipline rigou- 
reuse dans leurs interventions. Il n'avait 
pas besoin non plus d'insister auprès de 
la Commission sur la gravité de la tâche 
qui était la sienne du fait de la richesse 
et de la remarquable densité des documents 
de référence,delacomplexitédes questions 
à débattre, et surtout du caractère excep- 
tionnel du Projet de programme et budget 
pour 1984-1985 qui constituait la première 
étape, et donc une étape essentielle, dans 
la mise en oeuvre du Plan à moyen terme 
adopté par la Conférence générale lors de 
sa quatrième session extraordinaire. 

(10) Le Présidenta également fait appel 
à la compréhensionetà l'esprit de coopé- 
ration, de tolérance, d'ouverture et de 
conciliation mutuelle de tous les délégués 
car les sujets inscrits à l'ordre du jour 

(b) Un grand nombre de ces projets de 

(d) Il resterait enfin des projets de 

(9) La Commission s'étant prononcée en 
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de la Commission étaient trop délicats 
pour ne pas être traités avec toute la 
compréhension nécessaire et dans la VO- 
lonté constante de fonder, autant que 
faire se pouvait, toute décision que la 
Commission aurait à prendre sur le con- 
sensus le plus large possible. 

(11) Le rapport de 1aCommissiontraite 
d'abord des Unités de discussion18 et19 
relatives au grand programme XI (La cul- 
ture et l'avenir) ainsi que les points 26, 
60, 62 et 63. Ensuite sont traités les 
Unités de discussion 20 et 21 relatives 
au grand programme XII (Elimination des 
préjugés, de l'intolérance, du racisme et 
de l'apartheid) et au grand programmeXII1 
(Paix, compréhension internationale, droits 

de l'homme et droits des peuples) ainsi 
que le point 18 de l'ordre du jour (Appii- 
cation de la résolution 21 C/14.1 concer- 
nant les institutions éducatives et cultu- 
relles dans les territoires arabesoccupés). 
L'examen des projets de résolution ayant 
des incidences budgétaires est traité à 
la fin du rapport. 

(12) La Commission a consacré 23 séances 
à l'examen du point 11 de l'ordre du jour 
(examen du Projet de programme et de buà- 
get pour 1984-1985) et des points 18, 26, 
60, 62 et 63. Elle a consacré une partie 
de sa 22e séance à l'examen des projets 
de résolution ayant des incidences budgé- 
taires et sa 23e séance à l'adoption de 
son rapport. 

UNITE DE DISCUSSION 18 
PROGRAMME XI.l - PATRIMOINE CULTUREL 

A. Introduction 

(13) Les délégués de 66 Etats membres 
et d'un Membre associéainsiquedesobser- 
vateurs de deux organisations internatio- 
nales non gouvernementales ont pris part 
au débat sur le programme XI.l (Patrimoine 
culturel) et sur les diverses questions 
soulevées dans les documents relatifs à 
ce programme. La Commission a consacréses 
8e, 9e, 10e et lie séances à cette unité 
de discussion. 

(14) Dans son exposé, 1e.Président a 
appelé l'attention de la Commission sur 
le fait que, outre les activités proposées 
au titre du programme XI.1, elle était in- 
vitée à examiner les documents suivants : 

- Rapport du Comité intergouvernemental 
pour la promotion du retour debiens cultu- 
rels à leur pays d'origine ou de leur res- 
titution en cas d'appropriation illégale 
(22 C/88) ; - Rapport du Comité intergouvernemental 
de la protection du patrimoinemondialcul- 
turel et naturel (22 C/91) ; - Rapport sur les activités entreprises 
pour la sauvegarde de l'ensemble du site 
archéologique de Tyr et de ses environs 
(22 C/INF.8). 

(15) Le Sous-Directeur général pour la 
culture a présenté le programmeen faisant 
observer que le patrimoine culturel était 
le principal mode d'expression de l'iden- 
tité d'un peuple. Qu'il se présente ou non 
sous une forme matérielle, l'héritage du 
passé est la matrice et l'inspiration des 
forces créatrices de la société, de toute 
culture et de son avenir. Le Sous-Di- 
recteur général a exprimé l'opinion que 
la protection du patrimoine culturel de 
l'humanité était peut-être l'une des res- 
ponsabilités les plus étroitement parta- 
gées par la communauté internationale. Il 
a ensuite présenté les sept sous-programmes 
du programme XI.l, en mettant l'accentsur 
les innovations qui marquaient ce premier 
exercice biennal du Plan à moyen terme et 
sur l'approcheinterdisciplinairequicarac- 
térisait les diverses activités proposées. 

(16) Pour conclure sa déclaration limi- 
naire, le Sous-Directeur général pour la 
culture a rappelé à la Commission que les 

activités de l'organisation dans le domaine 
du patrimoine culturel avaient évolué au 
cours des trois dernières décennies, à me- 
sure que la Conférence générale et le Con- 
seil exécutif en avaient perfectionné la 
mise au point. Cela avait été un processus 
complexe, produit d'une interaction perma- 
nente entre les initiatives de l'organisa- 
tion, les propositions des Etats membres 
et les travaux des organisations intergou- 
vernementales et des organisations interna- 
tionales non gouvernementales. 

B. Débat général 

(17) La discussion qui a suivi a fait 
apparaître un large consensus en faveur 
du programme proposé, ainsi que la déter- 
mination de collaborer à son exécution. 
Tous ceux qui ont pris la parole se sont 
notamment félicités delaclartédel'exposé 
du Sous-Directeur général pour la culture 
et plusieurs orateurs ont estimé que ce 
programme représentait l'une des activités 
les plus intéressantes et les plus impor- 
tantes de l'Unesco. L'un d'eux a déclaré 
qu'il le citait toujours comme un excellent 
exemple de coopération internationale. Plu- 
sieurs délégués ont noté avec satisfaction 
la clarté et la concision du programmeXI.1 
tel qu'il était proposé. En fait, compte 
tenu de la nature concrète du programme, 
le débat a essentiellement porté sur des 
problèmes spécifiquesdeméthodes etdetech- 
niques. Certainsdélégués ont demandé des 
éclaircissementsmais lacommissiona claire- 
ment approuvé chacun des sous-programmes 
et plusieurs délégués ont félicité le Di- 
recteur général de l'articulation logique 
et de la concision du programme dans son 
ensemble. En prenant la parole, de nombreux 
délégués se sont efforcés de faire partager 
à la Commission l'expérience acquise par 
leur propre pays en ce qui concerne la pro- 
tection du patrimoine culturel et, par la 
même occasion, de mentionner les secteurs 
critiques particuliers qui, de leur point 
de vue, méritaient une attention spéciale 
de la part de la communaité internationale. 
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Sous-programme XI.l.l - Inventaire et étude 
du patrimoine culturel immobilier et mo- 
bilier, y compris les manifestations 
culturelles propres aux enfants 

(18) Les activitésproposées ont été lar- 
gement appuyées. Lamajoritédes délégués 
qui ont pris la parole ont estimé que l'in- 
ventaire des biens culturels était un ins- 
trument indispensable pour acquérir une 
bonne connaissance du patrimoine culturel 
mobilier et immobilier d'un pays. L'inven- 
taire était ainsi un élément indispensable 
de renforcement de l'identité culturelle 
et de promotion de la communication entre 
les cultures, et l'immense tâche à laquelle 
la plupart des pays en développement de- 
vaient faire face dans ce domaine justi- 
fiait pleinement l'attention que l'Unesco 
comptait accorder à cette question au cours 
du prochain exercice biennal. Tous les ora- 
teurs qui ont pris la parole au sujetdece 
sous-programme ont approuvé les activités 
proposées pour améliorer les méthodes ser- 
vant à établir les inventaires du patri- 
moine immobilier et mobilier. Un délégué a 
souligné que ces méthodes devraient être 
élaborées conformémentàdes critères accep- 
tables par la communauté internationale. 
Plusieurs délégués ont signalé l'importance 
des inventaires tant des biens culturels 
nationaux que des patrimoines dispersés, 
d'une part pour les travaux du Comitéinter- 
gouvernemental pour 1z promotion du retour 
de biens culturels à leur pays d'origine 
ou de leur restitution en cas d'appropria- 
tion illégale, d'autre part en tant que 
base scientifique des efforts déployés par 
les pays afin d'obtenir satisfaction à cet 
égard. 

(19) Un certain nombre de délégués ont 
mentionné les efforts entrepris par leur 
pays pour établir des inventaires de leur 
patrimoine et ils ont fait état des diffi- 
cultés rencontrées, notamment dans le cas 
d'éléments de patrimoines dispersés auxquels 
les chercheurs ne pouvaient pas toujours 
avoir accès. Un délégué a donc exprimél'es- 
poir que les pays qui détenaient des biens 
culturels devant faire l'objet d'un inven- 
taire offriraient de collaboreràcettefin 
avec les pays d'origine. A cet égard, de 
nombreux délégués ont exprimé le souhait 
que ces inventaires soient établis avec le 
concours de l'Unesco. Plusieurs délégués 
ont mentionné en particulier les activités 
concernant l'inventaire et la conservation 
du patrimoine d'art rupestre et ont souhai- 
té être associés à ces travaux, notamment 
en ce qui concerne l'amélioration des mé- 
thodes de documentation dans ce domaine 
spécialisé. D'autres délégués ont décrit 
le patrimoine de techniques traditionnelles 
existant encore dans leurs sociétés et ont 
souligné que l'étude proposée sur les tech- 
niques traditionnelles utilisées pour la 
conservation et la restauration dupatrimoine 
architectural (y compris l'arcbitecture 
autochtone) était une excellente initia- 
tive, notamment pour les pays en dévelop- 
pement.Deuxdélégués ontégalement accueilli 
avec satisfactionl'étude proposée au sujet 
des effetsdu tourismesur l'artisanat 
traditionnel. 

qu'ilétaitindispensable de collaborer avec 
(20) De nombreux déléguésontétéd'avis 

le Centre international d'études pour la 
conservation et la restauration des biens 
culturels (ICCROM), le Conseil internatio- 
nal des musées (ICOM) , le Conseil inter- 
national des monuments etdes sites (ICOMOS) 
et la Fédération internationale des archi- 
tectes paysagistes (IFLA) pour l'exécution 
du programme relatif au patrimoine cultu- 
rel. Ont été mentionnées en particulier la 
contribution de 1'ICOMOS à l'évaluationdes 
demandes d'inscription sur la Liste du pa- 
trimoine mondial et la collaboration tech- 
nique de 1'ICOM à l'établissement des in- 
ventaires et aux activités du Comité inter- 
gouvernemental pour la promotion du retour 
de biens culturels à leur pays d'origine 
ou de leur restitution en cas d'appropria- 
tion illégale. Plusieurs délégués ont men- 
tionné l'Organisation des musées, des monu- 
ments et des sites d'Afrique (OMMSA) et 
ont exprimé le souhait que cette Organisa- 
tion participe davantage aux activités de 
l'Unesco en Afrique. Certains délégués ont 
été d'avis que les subventions accordées 
aux organisations internationales non gou- 
vernementales étaient insuffisantes. 

Sous-programmmXï.1.2 - Inventaire, c o l l e  
et étude du patrimoine non physiq- 

(21) Il y a eu accord général sur l'im- 
portance et l'opportunité de ce SOUS- 
programme. Les manifestations nonphysiques 
du patrimoine culturel, qui sont à la fois 
nombreuses et diversifiées, sont aussi vi- 
tales pour la continuité d'une culture que 
les éléments tangibles qui ont jusqu'à pré- 
sent retenu l'attention. Dans de nombreux 
cas, les deux aspects sont inséparables, 
car le savoir-faire de l'artiste et de 
l'artisan ainsi que les connaissances con- 
crétisées dans la tradition orale sont es- 
sentiels pour la conservation du patrimoine 
culturel matériel. Ils constituentenoutre 
de précieuses ressources pour les généra- 
tions futures. 

vités proposées pour le prochain exercice 
biennal - éclaircissement des concepts, 
élaboration de typologies, champs d'appli- 
cation et méthodologies de recherche, 
d'études et de préservation - et de nom- 
breux orateurs se sont efforcés d'appeler 
l'attention du Directeur général sur di- 
verses initiatives déjà prises à l'échelon 
national et régional. L'expérience ainsi 
acquise est riche d'enseignements pour la 
communauté internationale. 

observer, les méthndes retenues devraient 
également être adaptées aux différentes 
régions ou aux diverses catégories de pa- 
trimoine. Par exemple, la déléguée de la 
Colombie s'est montrée intéressée par la 
création de conditions qui permettraient 
d'élaborer une méthode de protection du 
patrimoine non physique dans la région de 
l'Amérique latine et des Caraïbes. A cette 
fin, les délégués de l'Argentine, duBrésil, 
de Cuba, du Mexique, du Nicaragua et du 
Panama ont également proposé que le pro- 
gramme concernant les traditions orales 
d'AmériquelatineetdesCaraIbes (par. 11127 
document 22 C/5) soit amorcé par une réu- 
nion technique préparatoire. Cette réunion 
prépareraitun séminaire régional quiserait 

(22) La Commission a approuvé les acti- 

(23) Comme plusieurs orateursl'ontfait 
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chargé de mettre au point une méthodologie 
adaptée à la région. 

(24) Les traditions orales figurent, de 
fait, au nombre des domaines quisontl'ob- 
jet d'une attention particulière. De nom- 
breux délégués ont donné un aperçudestra- 
ditions oralesde leurs pays respectifs et 
ont exprimé l'espoir que l'Unesco contri- 
buerait aux efforts déployés à l'échelon 
national pour les rassembler et les enre- 
gistrer, efforts qui viennent s'ajouter 
aux activités déjà entreprises dans des 
domaines tels que la littérature, ladanse, 
la musique, la poésie et le folklore. Cer- 
tains délégués ont exprimé l'espoir que 
l'Unesco prêterait son concours pour orga- 
niser des colloques sur ces aspects ainsi 
que sur d'autres aspects du patrimoine non 
physique. Une majorité de délégués ontsou- 
ligné l'importance de l'étude etdelapro- 
motion des langues nationales et locales 
comme moyen d'expression de l'identité 
culturelle. 

(25) Un certain nombre de délégués ont 
mis l'accent sur la rapidité avec laquelle 
les traditions de la musique, de la danse 
ou du folklore disparaissaientdansde nom- 
breux pays et ont insisté pour que l'on 
prenne d'urgence toutes les mesures pos- 
sibles de conservation, notammentencréant 
des phonothèques disposant d'enregistre- 
ments sur cassettes, de banques de bandes 
magnétoscopiques, de films, de microfilms, 
etc. La plupart des orateurs qui se sont 
exprimés sur ce point ont estimé que les 
études systématiques à entreprendre dans 
ce domaine devraient commencer par l'éta- 
blissement d'inventaires. Uncertainnombre 
de délégués ont décrit les inventaires 
déjà établis ou entrepris à l'échelon na- 
tional ou régional et ont exprimé l'espoir 
que l'Unesco prendrait ces activités en 
considération de manière que l'on puisse 
dresser de nouveaux inventaires en s'ins- 
pirant de ceux qui existent déjà. 

(26) Cependant, une déléguée a signalé 
qu'elle aurait souhaité voir mentionner 
aux paragraphes 11121 et 11122 que non 
seulement les méthodes d'étude du patri- 
moine non physique devraient être définies, 
mais également que des renseignement sur 
ces méthodes devraient être largement dif- 
fusés à l'intention de tous ceux gui au- 
raient besoin de les appliquer. Plusieurs 
autres délégués ont fait observer qu'il ne 
suffisait pas de consigner les diverses 
formes du patrimoine non physique, mais 
qu'il fallait également en faire un patri- 
moine vivant dont tous puissent profiter. 

Sous-programme XI.1.3 - gtion normative 
pour la préservation et la mise en va- 
leur du patrimoine et aide à la piani- 
fication des politiques de sauvegarde 

_--_____- -- 

(27) Les délégués de 37 Etats membres 
ont exprimé leur appui aux objectifs de ce 
sous-programme et aux activités proposées 
pour les atteindre. Le débat a essentiel- 
lement porté sur la nécessité de renforcer 
les systèmes de coopération internationale 
établis par la Convention concernant la 
protection du patrimoine mondial culturel 
et naturel et plus particulièrement par la 
conven-tIon concernantiesmesures àprendre 
pour interdire et empêcher l'importation, 

l'ex?ortation et le transfert depropriété 
illicites des biens culturels. 

(28) Les activités entreprises autitre 
de la Convention concernant la protection 
du patrimoine mondial culturel et naturel 
ont été approuvées par les déléguésquien 
ont fait mention. Plusieurs d'entre eux 
ont signalé les importants travaux du Co- 
mité du patrimoine mondial ; d'autres ont 
exprimé leur satisfaction de l'appui four- 
ni au titre du Fonds du patrimoinemondial. 
Un délégué a attiré l'attention de la Com- 
mission sur les mesures prises pour sauve- 
garder les monuments culturels et les sites 
historiques d'un intérêt universel excep- 
tionnel et il a lancé un appel aux Etats 
afin qu'ils continuent d'appuyer cette ac- 
tivité grâce, notamment, à leurs contribu- 
tions financières. Un autre délégué a fait 
savoir à la Commissionquesongouvernement 
comptait pouvoir ratifier la Convention au 
cours du prochain exercice biennal. 

(29) De nombreux délégués ont indiqué 
que leurspays continuaientd'êtrevictimes 
du trafic illicite de biens culturels, 
d'importants éléments de leur patrimoine 
culturel étant encore volés ou pillés et 
exportés illégalement vers des marchés 
étrangers. Pour illustrer la portée des 
pertes causées au patrimoine culturel, un 
délégué a déclaré que des musées étrangers 
détenaient des objets dont on ne trouvait 
pas l'équivalent dans les musées de son 
pays. Pour un autre délégué, le principal 
problème demeurait les agressions perma- 
nentes perpétrées contre le patrimoine cul- 
turel de son pays par des voleurs et des 
contrebandiers venus de pays voisins. Un 
autre délégué a pour sa part mentionné les 
avantages pécuniaires offerts par des mar- 
chands à la population locale, avantages 
auxquels celle-ci résistait difficilement. 
La principale source de préoccupation de 
nombreux délégués est en fait l'absence 
de normes éthiques sur le marché interna- 
tional des arts. Il ne suffit pas que les 
musées adoptent un code de déontologie. 
Des normes analogues doivent également être 
adoptées par ceux qui font le commerce 
d'antiquités et d'autres éléments du patri- 
moine culturel. Un délégué a été d'avis 
que devrait être rendue obligatoire la 
délivrance d'un certificat pour légitimer 
l'acquisition de biens culturels proposés 
à la vente. L'importance et l'utilité de 
la Convention de 1970 concernant les me- 
sures à prendre pour interdire et empêcher 
l'importation, l'exportation et le trans- 
fert de propriété illicites des biens cul- 
turels ont été reconnues par de nombreux 
délégués et plusieurs d'entre eux ont ap- 
puyé la contribution de l'Unesco àlalutte 
contre ce phénomène nuisible. 

(30) Les mesures prises à l'échelon na- 
tional pour appliquer la Convention ont 
été exposées par un certain nombre de dé- 
légués. Un délégué a appelé l'attention 
sur la nécessité d'engageruneaction appro- 
priée afin d'assurer la protection du pa- 
trimoine culturel ce qui, selon lui, n'é- 
tait pas le cas dans tous les pays. Un dé- 
légué a estimé que les difficultés dontplu- 
sieurs pays avaient déclaré qu'elles conç- 
tituaient un obstacle à la ratificationde 
la Convention n'étaient pas insurmontables 
et que ce qui importait pour donner effet 

193 



Commissions du programme 

à la Convention étaitd'unepartlavolonté 
d'agir dans ce sens et d'autre part lamise 
en place d'un cadre institutionnel bien 
défini. Deux délégués ont vivement insisté 
pour que d'autres pays deviennent parties 
à la Convention afin de renforcer l'action 
entreprise à l'échelon international envue 
de freiner le trafic illicite debiens cul- 
turels. Deux délégués ont appuyé l'étude 
proposée sur le trafic illicite d'éléments 
du patrimoine culturel subaquatique. L'un 
d'eux a suggéré que l'étude porte égale- 
ment sur le vol de tels éléments. 

(31) Deux délégués ont demandé que les 
dispositions des conventions soient scru- 
puleusement appliquées, soulignantlerôle 
essentiel des Etats membres à cet égard. 
Un autre délégué a estimé qu'il convien- 
drait d'augmenter les ressources destinées 
à fournir une assistance aux Etats membres 
en vue de promouvoir l'applicationdesins- 
truments normatifs. Il a souligné, ainsi 
que plusieurs autres délégués, qu'il im- 
portait d'encourager la participation du 
public aux programmes de préservation du 
patrimoine culturel et il a également fait 
observer que son gouvernementétaitdisposé 
à faire traduire dans la langue nationale 
de son pays uncertain nombred'instruments 
normatifs afin de les rendre accessibles 
aux spécialistes et au public. Un autre 
délégué a fait savoir à la Commission que 
toutes les conventions et recommandations 
concernant la protection du patrimoine cul- 
turel avaient été traduites dans la langue 
de son pays. Un certain nombre de délégués 
ont indiqué que la ratification d'une ou 
de plusieurs des conventions susmentionnées 
était actuellement à l'étude dans leurs 
pays respectifs (voir également ci-dessous 
la partie du rapport concernant l'examen 
du point 62). 

(32) La majorité des délégués qui ont 
mentionné l'élaboration d'un nouvel ins- 
trument international sur la protection du 
patrimoine culturel contre les désastres 
naturels et leurs conséquences se sont 
prononcés pour une réglementation interna- 
tionale en la matière. Plusieurs d'entre 
eux ont indiqué leur préférencepourl'éla- 
boration d'une recommandation : d'autres 
ont demandé que soit convoqué un comité 
spécial d'experts techniques et juridiques 
qui serait chargé d'élaborer un projet de 
texte définitif. Un délégué a été d'avis 
que le champ d'application de l'instrument 
proposé devrait comprendre les conditions 
climatiques rigoureuses. Un autre délégué, 
tout en souscrivant à l'élaboration d'un 
nouvel instrument sur cette question, a 
exprimé l'avis qu'il fallait aussi prendre 
des dispositions pour protéger le patri- 
moine culturel contre l'action de l'homme, 
qui pouvait être tout aussi nuisible pour 
le patrimoine culturel. Un autre délégué 
a ajouté que le plus grand danger qui me- 
naçait l'humanité et les biens culturels 
était le déclenchement d'une guerre nuclé- 
aire. Plusieurs autres délégués se sont 
déclarés opposés à la proposition visant 
à élaborer un nouvel instrument normatif. 
Un délégué a appelé l'attention sur les 
dispositions du Plan à moyen terme qui 
stipulent que les activités devraientêtre 
menées essentiellement demanière à amélio- 
rer l'application des instruments déjà en 

vigueur. Cesdélégués ont estimé qued'autres 
moyens seraient plus appropriés pour at- 
teindre l'objectif visé et un delégué a 
mentionné en particulier l'élaboration de 
manuels techniques à ce sujet (voir éga- 
lement ci-dessous la partie du rapport 
concernant l'examen du point 62). 

Çouç-programme XI.1.4 - Action opération- 
nelle pour la sauvegarde et la réinté- 
gration dans la vie contemporaine du 
patrimoine culturumobilier 

(33) Vingt délégués ont exprimé leur 
appui à l'action menée par l'Unesco au 
titre de ce sous-programme, qui représente 
l'une des activités les plus marquantes, 
voire l'une des plus spectaculaires, de 
l'organisation et qui a recueilli l'appro- 
bation aussi bien des spécialistes que du 
public du monde entier. C'est pourquoi il 
était particulièrement important de soute- 
nir cet intérêt par le biais d'activités 
promotionnelles visant à encourager la 
solidarité internationale à l'appui des 
campagnes internationales. Plusieurs délé- 
gués ont rendu hommage aux efforts cons- 
tants déployés par le Directeur général à 
cette fin.Malgrécela, lacrise économique 
mondiale a eu, bien entendu, des répercus- 
sions sur tous les efforts entrepris pour 
réunir des fonds destinés à financer les 
campagnes internationales, ce qui s'est 
traduit par une réduction du montant des 
contributions volontaires reçues. Néanmoins, 
il a été également reconnu que d'impor- 
tantes contributions provenant aussi bien 
de gouvernements que d'organisations pri- 
vées avaient été versées au cours du der- 
nier exercice triennal pour la sauvegarde 
du temple de Borobudur, de Moenjodaro, de 
Venise, de l'Acropole et des monuments et 
sites historiques de Malte. Un certain 
nombre de délégués ont offert les services 
de leur pays (connaissances techniques et 
formation) pour aider àmenerdescampagnes 
visant à préserver le patrimoine culturel. 

(34) Plusieurs délégués ont mentionné 
la nécessité d'associer plus étroitement 
les jeunes aux projets de sauvegarde, de 
manière à éveiller en eux un sentiment de 
fierté à l'égard de leur patrimoine cultu- 
rel et à leur faire prendre davantage con- 
science de leur identité culturelle. Le 
rôle d'associations bénévoles dans la mo- 
bilisation de toutes les ressources pos- 
sibles a également été souligné. 

lesquels une campagne était en cours ou 
avait déjà été menée à bien ont exprimé 
leur satisfaction des efforts déployés par 
l'organisation. Un certain nombre d'ora- 
teurs ont notamment rappelé la Campagne 
de Nubie et celle de Borobudur, qui cons- 
tituent de remarquables exemples de mise 
en commun des ressources par la communauté 
internationale. Le délégué de 1'Egypte a 
signalé que son pays était particulière- 
ment fier du succès remporté par la Cam- 
pagne de Nubie. Il a demandé à 1'Unescode 
poursuivre ces efforts en apportant son 
concours pour la création du Musée de la 
Nubie à Assouan et du Musée national de 
la civilisation égyptienne au Caire. En 
outre, le délégué de 1'Indonésieaexprimé 
la reconnance de son gouvernement envers? 

(35) Les délégués d'Etats membres dans 
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l'Unesco pour l'heureux achèvement de la 
Campagne de Borobudur et pour les contri- 
butions versées par de nombreux gouverne- 
ments, institutions et particuliers. Le 
Président a présenté à la Commission un 
projet de résolution à ce sujet. En ce qui 
concerne la solidarité internationale, un 
délégué a souligné que l'aspect moral de 
l'appui de l'Unesco était peut-être encore 
plus important que son aide financière. 

(36) Le délégué du Honduras a indiqué 
que sonpays envisageattavec intérêtd'étu- 
dier la possibilité d'organiser une cam- 
pagne internationale en faveurdu si'temaya 
de Copan. Le délégué de 1'Afghanistan a 
également déclaré que son pays demanderait 
le lancement d'une Campagne internationale 
pour la vallée de Bamiyan, qui constitue 
un témoignage impérissable de l'épanouis- 
sement de la culture bouddhique dans la 
région il y a plus de deux mille ans. 

(37) Une certaine préoccupation a été 
exprimée face à l'accroissement du nombre 
des campagnes internationales, qui pour- 
rait entraîner un volume de travail dépas- 
sant les capacités du Secrétariat. Enoutre, 
la nécessité d'entreprendre des travaux 
préparatoires appropriés et de définir des 
critères avant de lancer de nouvelles cam- 
pagnes a été soulignée. Ce qu'il fallait, 
a déclaré un délégué, c'était lancer une 
campagne pour sauver les campagnes. 

le programme XI.1 dans son ensemble, un 
délégué a regretté que, dans le sous- 
programme XI.1.4 en particulier, les no- 
tions de "mise en valeur" et "d'ensembles 
historiques" n'aient pas été énoncées plus 
clairement dans le plan de travail propre- 
ment dit. Ce sont là deux principes essen- 
tiels de toute conception contemporaine de 
la préservation du patrimoine culturel. 

(38) Tout en accueillant favorablement 

Sous-programme XI.1.5 - Préservation et 
présentation du patrimoine culturel 
mobilier 

(39) Trente-six délégués ont exprimé 
leur satisfaction des activités prévues 
pour la préservation et la présentationdu 
patrimoine culturel mobilier. Ces activi- 
tés avaient trait au développement des mu- 
sées, aspect de la politique culturelle 
nationale que de nombreux Etats membres 
jugeaient très important pour le renfor- 
cement, la compréhensionet la popularisa- 
tionde leur identité culturelle. Plusieurs 
délégués ont soulignéqu'ilimportaitavant. 
tout de renforcer et d'améliorer les ins- 
titutions et les infrastructures chargées 
de la protection des biens culturels mobi- 
liers. L'actiondel'Unescodans cedomaine 

sentielles, ce qui justifiait tout à fait 
qu'un sous-programme distinct soit consa- 
cré au développement des musées et relié 
à un certain nombre d'activités relevant 
d'autres sous-programmes. 

(40) Plusieurs délégués ont souligné la 
nécessité d'encourager l'organisation de 
séminaires régionauxsur des sujetstelsque 
l'intégration desmusées danslaviedelacom- 
munauté, et la créationdemuséesde site, de 
laboratoires deconservation etdemuséesna- 
tionaux et régionaux. L'observateur d'une 
organisation non gouvernementale a fait 

-- 

-comptait donc parmi ses attributions es- 

observer quelesbuts et les fonctionsdesmu- 
Sées devraientêtre élargis, demanièrequ'ils 
s'adressentaussi aux écoliers et contribuent 
àlaréalisationdesobjectifs dudéveloppe- 
ment national. Les musées constituaient en 
fait, à cet éqard, un investissement. 

(41) L'action efficace etpatientemenée 
parlecomité intergouvernemental pour la 
promotionduretour debiens culturels à leur 
pays d'origine oude leur restitution en cas 
d'appropriation illégale, créé par la Con- 
férence généraleàsa vingtième session, a 
recueilliun appui unanime. Leprincipedu 
retour oude larestitutiondesbiens cultu- 
rels, selon la définition soigneusementmise 
au point qu'enavaitdonnéelecomité, etles 
mécanismes qu'il avait établis pour faci- 
liter les négociations bilatérales ont été 
considérés comme particulièrement favo- 
rables à une coopération efficace entre 
les Etats membres dans ce domaine. Deux 
délégués ont rendu hommage au président 
sortant du Comité, S. Exc. M. SalahStétié 
(Liban), qui, par la manière dontil avait 
conduit les travaux des première, deuxième 
et troisième sessions du Comité, avait 
largement contribué à leur succès. Plu- 
sieurs délégués ont exprimé leur gratitude 
au Comité pour avoir encouragé l'établis- 
sement d'inventaires des patrimoines dis- 
persés. De nombreux délégués ont déclaré 
qu'ils souscrivaient pleinement au projet 
de résolution 22 C/5/COM.V/1 présenté par 
le Président. Le délégué de la Grèce, réi- 
térant l'offre que son gouvernement avait 
faite à la troisième session du Comité,en 
1983, a invité ce dernier à tenir sa qua- 
trième session 2 Delphes au printemps de 
1985. 

(42) Un certain nombre de délégués ont 
déclaré que leurs pays étaient impatients 
d'obtenir le retour ou la restitution de 
leurs biens culturels les plus importants. 
Un délégué a fait observer qu'il ne suf- 
fisait pas de rassembler des collections 
homogènes reflétant l'identité culturelle 
d'un pays : il était également important 
d'en assurer la bonne conservation. Il 
fallait donc que les pays intéressés pos- 
sèdent pour ce faire les infrastructures 
et le personnel qualifié nécessiares. Un 
certain no.mbre de délégués ont noté avec 
plaisir, à cet égard, que l'Unesco était 
disposée à fournir des connaissances spé- 
cialisées, des services de consultants et 
du matériel pour contribuer à la mise en 
place des infrastructures muséologiques 
de leur pays. D'autres ont déclaré qu'il 
conviendrait de s'assurer dans ce but le 
concours de 1'ICOM et d'autres organisa- 
tions ayant des fonctions similaires. 

Sous-programme XI.l& - Formation des 
personnels spécialisés 

(43) Le manque de personnel spécialisé 
dans le domaine de la conservation et de 
la présentation du patrimoine culturel a 
été souligné par de nombreux délégués, qui 
se sont donc félicités des activités pro- 
posées au titre de ce sous-programme. Les 
pays souhaitant préserver leur patrimoine 
culturel pour les générations futures 
avaient besoin de personnel qualifié pour 
conserver les monuments, les sites archéo- 
logiques et les objets de musée ainsique 
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pour créer et gérer des musées capables 
de remplir leur rôle éducatif. 

(44) Le but exprimé dans le SOUS- 
programme, à savoir commencer à recenser 
les ressources financières et humaines 
disponibles en vue d'améliorer la coopé- 
ration internationale dans ce domaine pen- 
dant la période du Plan à moyen terme, a 
recueilli l'appui de plusieurs orateurs. 
A leur avis, la formation en matière de 
préservation du patrimoine culturel était, 
surtout dans les pays en développement, 
un aspect hautement prioritaire pour lequel 
1' assistance de l'Unesco serait indispen- 
sable. D'autres orateurs ont proposé le 
concours d'institutions et de spécialistes 
de leur pays, qui étaient prêts à coopérer, 
aux niveaux international et/ou bilatéral, 
à la formation de conservateurs et de res- 
taurateurs, d'architectes restaurateurs, 
de muséologues, etc., airisi qu'à l'échange 
de données d'expérience spécialisées. 

(45) De nombreux délégués se sont dé- 
clarés favorables aux cours de formation 
régionaux et sous-régionaux envisagés. Ils 
ont particulièrement salué la création du 
Centre de Niamey pour les pays de langue 
française etde 1angueportugaised'Afrique 
et plusieurs délégués ont demandé que 
l'Unesco continue de lui apporter son sou- 
tien afin d'assurer l'extension des acti- 
vités du Centre dans la sous-région. 

que le Centre régional latino-américain de 
Churubusco avait dans le passé reçu l'aide 
de l'Unesco et a exprimé l'espoir que ce 
Centre, qui continuait de former de nom- 
breux spécialistes d'Amérique latine et 
des Caraïbes, pourrait2 nouveaubénéficier 
de ce soutien. Il a été également rendu 
hommage aux centres régionaux de Canberra 
(Australie) et de Lucknow (Inde). Le délé- 
gué de l'URSS a plus particulièrement évo- 
qué la question de la création d'un centre 
sous-régional pour les pays d'Europe orien- 
tale, qui pourrait favoriser les échanges 
de spécialistes recommandés par la Confé- 
rence d'Helsinki et organiser en outredes 
cours de formation ad hoc pour les spécia- 
listes des pays en développement (comme le 
proposaitleprojetderésolution22C/DR.18). 

Sous-programme XI.1.7 - Echange d'informa- 
tion et promotion de la sensibilisation 
du public 

(47) Les objectifs de ce sous-programme 
et les activités prévues à ce titreont été 
favorablement accueillis par tous les délé- 
gués qui les ont mentionnés, à l'exception 
d'un seul, qui a contesté la nécessité de 
l'ensemble des activités proposées en rai- 
son de la modicité des ressources dispo- 
nibles (à l'exception toutefoisdelarevue 
trimestrielle Museum). 

(48) Les nouvelles activités concernant 
la promotion de la sensibilisation du pu- 
blic ont été considérées par plusieurs 
orateurs comme essentielles aux plans à 
long terme pour la préservation du patri- 
moine culturel. Le public, ont-ils noté, 
était le principal bénéficiaire de ce pa- 
trimoine ; mais certains de ses membres 
pouvaient aussi, par ignorance ou de pro- 
pos délibér6,devenirdesagentsdedestruc- 
tion. Plusieurs orateurs ont fait observer 

(46) La déléguée du Mexique a rappelé 

que les campagnes internationales et les 
instruments normatifs étaient utiles en 
eux-mêmes pour susciter l'intérêt des po- 
pulations à l'égard de leur patrimoine 
culturel. 

sont déclarés particulièrement intéressés 
par les activités proposées destinées à 
assurer la participation de la jeusesse 
aux actions de sauvegarde du patrimoine. 
ILS ont noté avec plaisir qu'une étude 
préliminaire serait entreprise pour éva- 
luer la-place accordée au patrimoine dans 
les programmes des différentes disciplines 
aux niveaux secondaire et universitaire 
qu'un programme pilote pour l'enseignement 
secondaire serait également élaboré et que 
les méthodes d'enseignement requises pour 
son application seraient examinées. 

(50) Le programme de documentation in- 
ternational confié aux centres de documen- 
tation Unesco-ICOM et Unesco-ICOMOS serait 
particulièrement utile dans différentes 
régions : l'utilité pratique de cette do- 
cumentation pour la formation intéressait 
particulièrement les pays en développement. 
D'autres délégués ont noté avec satisfac- 
tion que la documentation et les publica- 
tions consacrées à des sujets techniques 
spécialisés continueraient d'être prépa- 
rées et diffusées. L'holographie, par 
exemple, était une nouvelle technique ac- 
croissant les possibilités de diffusion 
de l'information et, en présentant le pro- 
jet de résolution 22 C/DR.261 sur cette 
question, le délégué de la République so- 
cialiste soviétique d'Ukraine a informé la 
Commission des effortsdeson pays dans ce 
domaine et du fait que les spécialistes 
ukrainiens étaient prêts àpartager avec 
d'autres l'expérience ainsi acquise. 

(51) Un certain nombre de délégués ont 
exprimé leur intérêt et leur estime pour la 
revue trimestrielle de muséologie Museum, 
louant à la fois son utilité pratique et 
sa haute qualité en tant que moyen d'é- 
change d'informations spécialisées et de 
formation professionnelle. Le délégué de 
la Chine a demandé qu'une sélection d'ar- 
ticles de Museum soit publiée en chinois 
afin que les spécialistes chinois puissent 
être mieux informés du développement des 
musées dans d'autres pays. La sélection 
d'articles en arabe déjà en préparation 
en 1981-1983 et prévue pour 1984-1985 a 
été favorablement accueillie par un délé- 
gué qui a demandé que le Directeur général 
envisage la possibilité d'une édition com- 
plète en arabe qui pourrait être produite 
en coopération avec 1'ALECSO. 

(52) Le déléguéde la RépubliquedeCorée 
a également félicité le Secrétariat de la 
qualité de la revue et a souhaité qu'un 
numéro spécialsoitconsacré aux découvertes 
archéologiques récentes en Corée et à la 
présentation muséologique dans ce pays. Un 
délégué s'est enquis du public visé par 
Museum et de son tirage, et, compte tenu 
des crédits alloués à l'action dont rele- 
vait cette publication, il a demandé si la 
fusion de Museum et de la revue "Cultures" 
ne pourrait pas être envisagée par mesure 
d'économie. Toutefois, un autre délégué a 
déclaré qu'il déplorerait particulièrement 
une telle fusion, carlvuseumétaità sonavis 
la plus réussie des revues trimestrielles 

(49) Un certain nombre de délégués se 
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spécialisées de l'Organisation et repré- 
sentative d'un type d'activité que seule 
l'Unesco pouvait mener à bien au niveau 
international. 

C. Réponse du Sous-Directeur général 
pour la culture 

(53) A l'issue du débat consacréaupro- 
gramme XI.l, le Sous-Directeur général a 
déclaré que le Directeur général appréciait 
le soutien apporté par les membres de la 
Commission à cette partie du grand pro- 
gramme XI, avant de répondre aux points 
soulevés au cours de la discussion. 

mé la Commission que les activités desti- 
nées à dresser des inventaires du patri- 
moine culturel immobilier et mobilier 
viseraient essentiellement la recherche, 
l'amélioration et l'adaptationdesméthodes. 
Des efforts seraient faits aussi pour éta- 
blir un système international permettant 
de mettre sur ordinateur des inventaires 
sélectifs de biens culturels mobiliers. 
Ainsi, les Etatsmembres qui souhaiteraient 
obtenir une aide pour l'élaboration d'in- 
ventaires nationaux pourraient en faire la 
demande dans le cadre du Programme de 
participation. 

(55) En ce qui concerne le patrimoine 
culturel non physique, le Sous-Directeur 
général a rappelé qu'au cours du prochain 
exercice biennal l'accent serait mis effec- 
tivement sur la mise au point de méthodes 
appropriées, dont certaines avaient déjà 
été élaborées par les Etats membres, et 
sur les moyens de rendre largement acces- 
sible l'information sur ces méthodes. 

(56) S'agissant de l'action normative, 
le Sous-Directeur général a déclaré que 
les services spécialisés nécessaires pour 
aider le Comité du patrimoine mondial à 
évaluer les sites en ensembles historiques 
continueraient d'être assurés en coopéra- 
tion avec 1'ICOMOS. Soulignant que la lutte 
contre le trafic illicite ne saurait être 
efficace sans la participation d'un plus 
grand nombre de pays, il a exprimél'espoir 
que la convention qui existait dans ce do- 
maine serait bientôt ratifiée par de nom- 
breux autres gouvernements. Il a indiqué 
aussi que le public devrait être encouragé 
à participer aux tâches de préservation du 
patrimoine culturel et il a évoqué le rôle 
essentiel que les Etats membres devaient 
jouer pour une application efficace des 
instruments normatifs. Il a assuré les dé- 
légués que le Directeur général était pré- 
occupé par la question du patrimoine cul- 
turel subaquatique et par la dégradation 
qu'il subissait. Iladéclaréquele Secré- 
tariat mènerait des études non seulement 
sur l'importation et l'exportation iiii-. 
cites des objets qui relèvent de ce patri- 
moineIrnaisaussi sur leur protectioncontre 
le vol et le pillage. L'expression "trafic 
illicite" était destinée à couvrir tous les 
aspects de la question. 

(57) En réponse àplusieurs déclarations 
sur les campagnes internationales, le Sous- 
Directeur général pour la culture a remer- 
ciétousles gouvernements des Etatsmembres 
et toutes les organisations privées qui 
avaient apporté une contribution très gé- 
néreuse en fournissant non seulement une 

(54) Le Sous-Directeur général a infor- 

aide financière mais aussi des services 
spécialisés et des équipements. Il a in- 
formé les membres de la Commission que, 
conformément aux observations adressées 
par le Conseil exécutif à la Conférence 
générale à sa vingtième session, un en- 
semble de principes avait été défini pour 
le lancement des campagnes internationales. 
Ces principes étaient consignés dans le 
document 108 EX/20 du 17 août 1979. 

(58) En ce qui concerne le cinquième 
sous-programme, le Sous-Directeur général 
a informé la Commissionquel'Unesco serait 
heureuse d'examiner, en collaborationavec 
1'ICOM et dans le cadre du Programme de 
participation, les demandes d'aide des 
Etats membres tendant 2 la création, au 
développement et à la gestion de leurs 
musées, afin que les musées qui présentent 
les trésors culturels de la nation et re- 
flètent son identité culturelle puissent 
être aussi financièremei-,t autonome et 
moins tributaires du budget national, 

(59) Au sujet de la promotion du retour 
oudela restitutiondebiens culturels, le 
SousrDirecteur générala commenté favorable- 
ment leprojetderésolution (22C/COM.V/DR.1) 
présenté par le Président delaCommission, 
qui allait beaucoup aider l'Organisation à 
poursuivre ses activités de promotion des 
négociations bilatérales et de la coopéra- 
tion entre spécialistes. 

(60) Il s'est félicité du soutien géné- 
ral apporté par les délégués au programme 
de formation des personnels spécialisés et 
il a indiqué que les notions de miseenva- 
leur et d'ensemble historique seraient 
clairement définies au cours de l'élabora- 
tion de normes et de programmes types dans 
des domaines tels que la conservation ar- 
chitecturale et la planificationet la ges- 
tion de projets de conservation. 

(61) Le Sous-Directeur général a rappe- 
lé que l'Unesco avait soutenu et continue- 
raitde soutenir des programmes exécutés aux 
plans national, régional et sous-régional en 
Afrique, en Asie, en Amérique latine et 
dans les Etats arabes. Elle avait aussi 
patronné des cours de formation spéciale- 
ment adaptés, tenant compte des conditions 
et des besoins propres à chaque pays ou 
région et combinant le savoir-faire local 
avec la technologie moderne. L'ICCROM, 
1'ICOM et 1'ICOMOS seraient associés à la 
planification et à l'exécution de ces ac- 
tivités de formation. 

gramme XI.1.7, consacré à l'échange d'in- 
formation et à la promotion de la sensi- 
bilisation du public, le Sous-Directeur 
général a noté avec satisfaction l'accueil 
favorable réservé aux activités de diffu- 
sion' des connaissances spécialisées par le 
biais despublica-tions etgrâce auxcentres 
de documentation Unesco-ICOII et Unesco- 
ICOMOS. Répondant aux observations du dé- 
légué de la RSS d'Ukraine sur l'utilisa- 
tion de l'holographie, il a donné l'assu- 
rance que le Secrétariat saurait tirer 
profit des propositions formulées dans le 
projet de résolution 22 C/DR.261, etqu'une 
contribution positive pourrait ainsi être 
apportée à la coopération internationale 
en vue de mettre au point ce nouvel ins- 
trument grâce auquel le patrimoine mondial 
pourrait être plus largement partagé. 

(62) En ce qui concerne le sous-pro- 
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(63) A propos de la revue trimestrielle 
Museum, le Sous-Directeur général a assuré 
le délégué de la République de Corée qu'un 
dossier important sur la présentation des 
objets archéologiques dans les musées co- 
réens serait bien accueilli en vue d'une 
publication dans cette revue. Il a informé 
la Commission que la possibilitédepublier 
une version intégrale de cette revue en 
arabe en collaborationavec 1'ALECSO serait 
examinée attentivement. Il s'est également 
déclaré favorable à l'idée de publier un 
choix d'articles enchinois, éventuellement 
dans 1ecadreduProgramme de participation. 

(64) En conclusion, le Sous-Directeur 
général a déclaré que l'Unesco cherchait 
constamment de nouveaux moyens d'examiner, 
d'analyseretde résoudreles problèmesque 
posela préservationdu patrimoineculturel 
partout dans le monde, car ce patrimoine 
appartient à l'humanité tout entière. 

D. Recommandations concernant l'unité 
de discussion 18 

(65) Les projets de résolution suivants 
ont été retirés par leurs auteurs à la 
suite des explications données par le 
Directeur général : 

nant la création de l'exposition perma- 
nente sur l'acoustique. - 22 C/DR.55 (Argentine) concernant 
l'inventaire et l'étude du patrimoine cul- 
turel immobilier et mobilier, y compris 
les manifestations culturelles propres 
aux enfants. - 22 C/DR. 56 (Argentine) concernant 
l'inventaire des patrimoines culturels 
dispersés d'Amérique latine. - 22 C/DR.57 (Argentine) concernant 
l'utilisation de vidéocassettes pour la 
diffusion d'informations techniques sur 
la protection du patrimoine culturel. 

appuyé par le Bénin, le Cameroun, leCongo, 
le,Sénégal, l'Algérie, l'Angola, la Haute- 
Volta, les Comores et le Mali) concernant 
la création d'un Centre régional de for- 
mation en muséologie et muséographie à 
Niamey (République du Niger). - 22 C/DR.100 (Zimbabwe) concernant 
l'organisation de cours de formation à 
l'intention des techniciens des musées. - 22 C/DR.140 (Cameroun) concernant la 
définition du patrimoine non physique. - 22 C/DR. 141 (Cameroun) concernant une 
assistance pour la poursuite de la restau- 
ration du Palais des Sultans Bamoun au 
Cameroun. - 22 C/DR.142 (Cameroun) concernant le 
patrimoine culturel de l'Afrique centrale. - 22 C/DR.185 (Argentine) concernanth 
sensibilisation des élèves à la nécessité 
de préserver le patrimoine culturel. - 22 C/DR. 186 (Argentine) concernant 
une assistance pour des activités de re- 
cherche et de catalogage relatives au pa- 
trimoine culturel mob,ilier,. - 22 C/DR.190 (Argen'tine) concernant 
la production de matériel de technologie 
éducative pour la sensibilisation du pu- 
blic au patrimoine culturel. 

toire national de recherche de Lucknow (Indé) 
pour la conservation des biens culturels. 

- 22 C/DR.46 (Tchécoslovaquie) concer- 

- 22 C/DR.69 (présenté par le Niger et 

- 22 C/DR. 218 (Inde) concernant le Labora- 

- 22 C/DR.251 (Bulgarie) concernant la 
préservation du patrimoine archéologique 
urbain. 

- 22 C/DR.278 (Espagne) concernant 
l'inventaire du patrimoine culturel imino- 
bilier et mobilier. - 22 C/DR.283 (Inde) concernant la pro- 
tection du droit d'auteur des créateurs 
de manifestations culturelles dans les ré- 
gions oùles traditionsorales sontvivantes. - 22 C/DR.301 (Espagne) concernant la 
possibilité de mettre au point un système 
international d'enregistrement des données 
culturelles. 

(66) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale de prendre note en to- 
talité ou en partie des projets de résolu- 
tion suivants et elle a invité le Direc- 
teur général à en tenir compte dans la 
mesure du possible lorsdelamise aupoint 
du document 22 C/5 approuvé et de l'exé- 
cution du programme approuvé : - 22 C/DR.45 (Bahamas, Dominique, 
Guyane, Sainte-Lucie, Saint Vincent-et- 
Grenadines et Trinité-et-Tobago) concer- 
nant la création d'un musée mobile. - 22 C/DR.71 amendé (Finlande) concer- 
nant la préservation et la présentation 
du patrimoine architectural vernaculaire. - 22 C/DR.74 (Tchécoslovaquie) concer- 
nant l'élaboration d'un manuel à l'inten- 
tion des conservateurs et autres spécia- 
listes des musées sur les risques et les 
effets de la pollution. - 22 C/DR.99 et Add. (Jamaïque) concer- 
nant la Banque de mémoire caraïbe pour les 
traditions orales. - 22 C/DR.103 (Egypte) concernant la 
diffusion d'informations sur la préserva- 
tion du patrimoine culturel de la région 
arabe. - 22 C/DR.120 (Egypte) concernant l'in- 
ventaire du Datrimoine culturel dispersé. - 22 C/DR. 187 (Argentine) concernant 
la définition d'une stratégie de formation 
à l'échelon régional. 

nant l'utilisation de l'holographie aux 
fins d'échanges culturels et éducatifs. - 22 C/DR.320 (Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Australie, 
Samoa, FidjietTonga) concernantlaconduite 
d'enquêtes sur lamusique traditionnelle. 

(67) La Commission a recommandé àl'una- 
nimité que la Conférence générale adopte 
les projets de résolution suivants : 

programme de préservation du patrimoine 
non physique (22 C/Résolutions, 11.2). - 22 C/DR.332 (Côte d'Ivoire) concer- 
nant la dimension culturelle du dévelop- 
pement (22 C/Résolutions, 11.17). 

blique islamique d'Iran) concernant la 
célébration du 800e anniversaire de la 
naissance de Shaikh Muslih Ai-Din Saadi/ 
Shirazi (22 C/Résoïutions, 11.13) - 22 C/DR.340 (Liban, Italie, France, 
Algérie, Mauritanie, Luxembourg, Niger, 
Guinée équatoriale, Jordanie, Irak, Maroc 
et Koweït) concernant l'exécution des 
études techniques nécessaires pour mettre 
au point un plan d'action détaillé sous 
forme de campagne internationale pour la 
sauvegarde du site archéologique de Tyr 
et de ses environs (22 C/Résolutions, 11.7) . 

- 22 C/DR.261 (RSS d'Ukraine) concer- 

- 22 C/DR.273 (Australie) concernant le 

- 22 C/DR.337 (Inde, Pakistan et Répu- 
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- 22 C/DR.341 (Tunisie, Grèce, Algérie, 
Sénégal, France,Pakistan,MexiqueetBrésil) 
concernant la possibilité de déclarer un 
jour de 1' année "Journée internationale 
des monuments et des sites" (22 C/Résolu- 
tions, 11.10). 

sident de la Commission, sur le Comité 
intergouvernemental pour la promotion du 
retour ou de la restitution de biens cul- 
turels (22 C/Résolutions, 11.9). - Un projet de résolution présenté par 
le Président de la Commission sur la clô- 
ture de la campagne de Borobodur (22 C/Ré- 
solutions, 11 -5) . 

(68) La Commission a examiné le projet 
de résolution 22 C/DR.298, présenté parle 
Koweït, l'Irak, la Jamahiriya arabe li- 
byenne populaire et socialiste, l'Algérie, 
les Emirats arabes unis, la République 
islamique d'Iran et la Tunisie sur le pa- 
trimoine culturel et l'identité culturelle 
du peuple palestinien. 

(69) Les délégués d'Israël, de l'Irak, 
de la Jordanie, de la Tunisie, de la Répu- 
blique islamique d'IranetdelaRépublique 
fédérale d'Allemagne ainsi que l'observa- 
teur de l'Organisation de libération de 
la Palestine ont pris la parole au sujet 
de ce projet de résolution. 

sitif du projet 22 C/DR.298 concernant la 
préparation d'un livre général sur l'his- 
toire culturelle du peuple palestinien, la 
déléguée d'Israël a évoqué certains pas- 
sages de l'ouvrage publié par l'Unesco sur 
le "Patrimoine culturel palestinien" ou- 
vrage qui dit notamment que le fusil est 
le symbole de la mort et de la liberté et 
que dans certains contextes, il acquiert 
un caractère sacré, et qui conclut que les 
camps de réfugiés changeront lorsqu'ils 
abriteront des fusils et des hommes armés. 
Elle a contesté la nature et le contenude 
ce patrimoine et s'est demandé si l'Unesco 
avait pour vocation de publier des livres 
justifiant la guerre et la subversion.Elle 
a indiqué qu'elle serait heureusedesavoir 
à quel dépouillementilétaitfaitallusion 
dans le préambule du projet de résolution. 
Enfin, elle a déclaré que ce projet de ré- 
solution était inacceptable. 

(71) Intervenant au nom de tous les au- 
teurs du projet de résolution, le délégué 
de l'Irak a signalé que le préambule fai- 
sait référence aux textes approuvés parla 
Conférencegénéraleet par les réunionsinter- 
gouvernementales organisées par $'Unesco, 
Evoquant l'histoire ancienne du peuple 

- 22 C/COM.V/DR.l, présenté par le Pré- 

(70) A propos du paragraphe 4 du dispo- 

palestinien, il a souligné que ce peuple 
avait apporté une réelle contribution à 
la civilisation mondiale, en dépit des dé- 
négations formulées à ce sujet et bien que 
d'aucuns aient tenté de s'approprier cer- 
tains éléments de ce patrimoine. 

libération de la Palestine aluiaussisou- 
ligné que le refus de reconnaître la cul- 
ture palestinienne n'empêchait pas celle- 
ci d'exister, et il a cité les vols commis 
au Musée islamique de Jérusalem comme 
exemple de tentative de dépouillement du 
patrimoine culturel du peuple palestinien. 

(73) Le Président a rappelé que le do- 
cument 22 C/DR.298 n'entraînait aucune mo- 
dificationduplande travail. Ila souligné 
que 1'Unescorespectaittoutes les cultures 
et leur diversité, où qu'elles se trouvent. 

(74) Le délégué de la République fédé- 
rale d'Allemagne a contesté l'emploi du 
mot "dépouillé" dans un des alinéas du 
préambule, déclarant que si ce mot était 
maintenu, il ne pourrait soutenir le pro- 
jet de résolution. 

(75) En réponse aux questions relatives 
au document 22 C/DR.298, le Sous-Directeur 
général pour la culture a rappelé que le 
Directeur général s'était toujours scrupu- 
leusement conformé aux décisions du Con- 
seil exécutif et aux résolutions de la 
Conférence générale. 

(76) Alademandede ladéléquéed'Israë1, 
la Commission a procédé à un voteàl'issue 
duquel elle a décidé, par 66 voix contre 2, 
avec 24 abstentions, de recommander à la 
Conférence générale d'adopter le document 
22 C/DR.298 (22 C/Résolutions, 11.16). 

(77) La Commission a décidé, en outre, 
d'examiner sur le plan financier à la fin 
de ses travaux les projets de résolution 
suivants qui avaient des incidences budgé- 
taires d'ordre financier, afin de fixer le ' 

montant à allouer à chacun, compte tenude 
la somme qui serait finalement attribuée à 
la Commission V sur la réserved'unmillion 
de dollars prévue 2 cet effet. 

- 22 C/DR.7 (Argentine) concernant ia 
production de films sur les danses des 
pays d'Amérique latine et des Caraïbes. 

tion d'un centre sous-régional chargé de 
la préservation et de la mise en valeur 
du patrimoine culturel pour les pays de 
l'Europe de l'Est. 

Conférence générale, l'adoption de l'ali- 
néa (a) duparagraphe 6delarésolution pro- 
poséel1.lconcernantleprogramme XI.l. 

(72) L'observateur de l'Organisation de 

- 22 C/DR.18 (URSS) concernant la créa- 

(78) La Commission a recommandé, 2 la 

UNITE DE DISCUSSION 19 
GRAND PROGRAMME XI : LP. CULTURE ET L'AVENIR 

PROGRA?iIME XI.2 : IDENTITE CULTURELLE ET RELATIONS INTERCULTURELLES 

PROGRAMME XI.4 : DEVELOPPEMENT CULTUREL ET POLITIQUES CULTURELLES 
PROGRAMME XI.3 : CREATION ET CREATIVITE 

A. Introduction 

(79) Soixante-quinze délégués d' Etats participé au débat sur les activités pro- 
membres et d'un Membre associé, deux obser- posées au titre des programmes XI.2, XI.3 
vateurs d'organisations intergouvernemen- et XI.4, auxquels la Commission aconsacré 
tales et onze observateurs d'organisations cinq séances. 
internationales non gouvernementales ont (80) Dans sc,nexposéd'introduction, dont 
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les parties les plus générales s'appli- 
quaientnon seulement auxtrois programmes 
considérés mais, implicitement, au grand 
programme XI dans son ensemble, le Sous- 
Directeur généralpour la cuiturea rappelé 
que le Projet de programme et de budget 
pour1984-1985 s'inspiraitdudeuxième Plan 
a moyen terme, dont le cadre conceptuel, 
les objectifs et les stratégies d'action 
étaient caractérisés par une orientation 
ïnterdisciplinaire et multidrmensionnelle 
novatrice et prospective. La culture était 
au centre des préoccupations de l'Unesco, 
d'abord parce qu'il lui appartient de pro- 
mouvoir les valeurs spécifiques des diffé- 
rentes sociétés, d'assister les Etats 
membres dans la préservation de leur héri- 
tage et de leurs identités culturelles, 
d'encourager la créativité artistique et 
intellectuelle etde stimuler les relations 
interculturelles, mais aussi en raisondes 
responsabilités qui lui incombent du fait 
de ladimension culturelledu développement. 

telle qu'elle apparaissait dans le second 
Plan à moyen terme et les débatsdelacon- 
férence mondiale sur les politiques cultu- 
relles de Mexico avaient confirméquel'af- 
firmation de l'identité culturelle et la 
promotion des relations entre les cultures 
constituaient les deux faces d'une même 
réalité. Cette dcelcle réalité se retrou- 
vait en filigrane dans l'ensemble des ac- 
tivités proposées au titre des quatre pro- 
grammes regroupés dans l'unité 19. 

centré sur l'identité culturelle et les 
relations interculture.lles, le Sous- 
Directeur général a fait le point sur la 
publication des différents volumes de 
l'Histoire générale de l'Afrique et leur 
édition en différentes langues, et sur la 
série "Etudes et documents", qui accompagne 
la publication de l'ouvrage principal. Il 
a également évoqué l'état d'avancement des 
projets d'histoires régionales et le ren- 
forcement du Secrétariat de la Commission 
internationale pour la révision de 1'His- 
toire du développement scientifique e t  
culturel de l'humanité. 

sur les différents aspects de la culture 
islamique, sur l'Asie, sur la région du 
Pacifique, ou celles consacrées aux cul- 
tiires celtes, arctiques, slaves et du Sud- 
Est européen constituaientlatoile de fond 
de ce sous-programme, dontles activités con- 
sacrées àla promotiondes langues nationales 
etrégionales,étaient un autre point fort, 
avec notamment le projet intitulé "Langues 
africaines -Horizon 2000".En Amérique ia- 
tine et aux Caraïbes, leproblème des langues 
était envisagé sous l'angle de l'alphabéti- 
sation en liaison avec le Projet majeur 
pour 1' éducation intéressant la région. 

veloppementtechno-industrielmis en lumière 
dans leplan àmoyenterme se voyaientconsa- 
crer unsous-programme spécifique (XI.2.2). 

(85) La notion d'"interculture1" avait 
pris une importance croissante et inspirait 
aujourd'hui, dans ledocument4 XC/4 et le 
Projet de programme et de budget pour 1984- 
1985, deuxsous-programmes complémentaires. 
Elle était envisagéeàla fois dans sa por- 
tée générale, sans référence à une aire 

(81) L'analyse des problèmes mondiaux 

(82) S'agissantd'abordduprogrammeXI.2, 

(83) Les études etrechercheshistoriques 

(84) Les rapports entre la cultre et le dé- 

géographique déterminée, et aussi au plan 
régional. Le projet pilote sur les rela- 
tions culturelles en Méditerranée repré- 
sentait une des innovations les plus mar- 
quantes au même titre que la séried'études 
sur le rôle des femmes dans la transmis- 
sion des valeurs traditionnelles et dans 
l'intégration des valeurs de changement. 

de l'appréciation mutuelle des cultures 
comportait notamment la diffusion des 
oeuvres littéraireset artistiques, l'encou- 
ragement 2 la traduction, la collecte et 
la préservation des manuscrits d'auteurs 
contemporains, des programmes de radio 
exploitant la collection Unesco d'oeuvres 
représentatives, la poursuite duprogramme 
d'expositions itinérantes de reproductions 
d'oeuvres d'art et la préparation d'une 
histoire mondiale de la musique. 

(87) Le Sous-Directeur générai pour la 
culture a ensuite évoqué les points sail- 
lants du programme XI.3 (Création et créa- 
tivité), dont l'objectif était de soutenir 
les efforts des Etats membres pour établir 
des conditions de nature à favoriser la 
créativité dans toutes ses formes d'expres- 
sion. L'action de l'organisation s'exer- 
çait par différents biais : mise en oeuvre 
de la Recommandation relative à la condi- 
tion de l'artiste ; éducation et sensibi- 
lisation artistiques du public ; formation 
des créateurs et interprètes, tantauxnou- 
velles techniques audiovisuelles qu'aux 
méthodes traditionnelles : action promo- 
tionnelle en faveur desarts, des lettres et 
del'artisanat, sans ommettreledesiqn : en- 
fin, diffusionde lacréation contemporaine. 

lyse des problèmes mondiaux dans le deu- 
xième Plan à moyen terme, et confirmés par 
les conclusionsde laConférenceMONDIACULT, 
étaient à la base du programme XI.4 (m- 
loppement culturel et politiques cultu- 
relles). Il s'agissait en premier lieu de 
la reconnaissance de la dimension cultu- 
relle du développement comme un facteur 
déterminant de notre époque. Le second 
principe était celui selon lequel la re- 
cherche des solutions ne peut plus se li- 
miter au domaine économique ;lesobjectifs 
de la croissance devaient être redéfinis 
en des termes qui mettent au premier plan 
les valeurs humaines et culturelles. 

(89) Le sous-programme consacré à la di- 
mension culturelle du développement tendait 
à une meilleure connaissance des interac- 
tions entre la culture etcertains domaines 
clés du développement, et proposait des 
projets pilotes portant sur l'intégration 
des données culturelles dans la planifi- 
cation du développement. 

coooération culturelle internationale, i'ac- 
cent était mis sur le rôle de la coopération 
culturelle dans la lutte contre 1' intolé- 
rance et le racisme, en faveur des droits 
de l'homme et pour la poursuite de la paix. 

(Droits culturels et participation 2 la 
vie culturelle), XI.4.3 (Elaboration et 
mise en oeuvre des politiques culturelles) 
et XI. 4.4 (Formation des wersonnels du déve- 
lopwement culturel) constituaientpourl'es- 
sentiel la poursuite d'activités en cours, 
tout en introduisant un certain nombre 

(86) L'action promotionnelle en faveur 

(88) Deux principes dégagés par l'ana- 

(90) Dans le cadre du renforcement de la 

(91) Les trois sous-programmes ~1.4.2 
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d'innovations se rapportant notamment à la 
participation des jeunes et des personnes 
âgées à la vie culturelle, et au rôle des 
femmes dans le développement culturel. 

(92) Quant au Fonds international pour 
la promotion de la culture,qui faisaitl'ob- 
jet dudocument22 C/92, le Sous-Directeur 
généralarappelé que, depuis 1977, il avait 
contribué à la mise en oeuvre dans 59pays 
de 152projets intéressanttous les domaines 
de la culture : c'est la démonstration qu'il 
est possible de lancer des entreprises de ca- 
ractère expérimental, novateur et à effets 
multiplicateurs à partir d'une mise de 
fonds souvent très modeste. 

teur général pour la culture a mis 1' accent 
sur la nécessité d'intégrerladimension 
culturelle dans une problématique plus largé 
impliquant l'éducation, la science et la com- 
munication ainsique sur les relations inter- 
sectorielles qui en découlent. 

B. Débat général 

Considérations générales 

(93) Dans sa conclusion, le Sous-Direc- 

(94) De nombreux délégués ont insisté 
sur la convergence entre la formulation 
des activités proposées dans le document 
22 C/5 et de nombreuses conclusions de la 
Conférence MONDIACULT. Plusieurs délégués 
ont, dans ce sens, insisté pour que les 
recommandations de MONDIACULT soientprises 
aussi en considération lors de l'élabora- 
tion des documents 23 C/5 et 24 C/5. 

que l'accent soit mis davantage sur des 
activités concrètes au détriment d'un cer- 
tain nombre d'analyses et d'études d'une 
moindre portée à leursyeux, plusieurs ora- 
teurs ont estimé qu'en fait, une grande 
partie du programme était orientée vers 
l'action et ils ont souligné les possibi- 
lités d'aide qu'il représentait pour eux et 
exprimé le souhait de participer à sa mise 
en oeuvré, grâce à leurs moyens institution- 
nels et scientifiques propres. Deux orateurs 
ont toutefois estiméquele programme était 
encore trop dispersé et qu'une plus grande 
concentration continuait de s'imposer. 

(96) La Commission dans son ensemble a 
cependant nettement approuvé tant la for- 
mulation que la substancedecestroispro- 
grammes, et souventrnêmel'ensenble dugrsnd 
programme XI, y compris le programme XI.l 
concernant le patrimoine culturel, qui re- 
levait de l'unité 18. Un délégué a estimé 
que le plan de travail destroisprogrammes 
considérés correspondait bienàcequicons- 
tuait à ses yeux "l'enjeu fondamental de 
notre époque" . 

l'adéquation entre les progrès de la ré- 
flexion de la communauté internationale, 
reflétée en particulier dans les conclu- 
sions de la Conférence MONDIACULT, et le 
programme proposé, s'agissantnotammentdes 
concepts d' identité culturelle et de dialogue 
des cultures sur la base de leur égale dignité, 
de relation entre laculture, la paixetles 
droits de l'hommeetdes peuples, et de la 
dimension culturelle du développement. 

(98) Nombreux ont été les orateurs qui , en 
raison même de leur plein acquiescement au 

(95) Si certains délégués ont préféré 

(97) Plusieurs délégués ont souligné 

plan de travail Dronosé, ont déploré l'in- 
suffisance du budaet affecté à la culture. 

Programme XI.2 - Identit6 culturelle et 
relations interculturelles 

(99) De très nombreux orateurs ont in- 
sisté sur la dynamiuue inhérente à la no- 
tion d'identité culturelle comme instrument 
conceptuel pour la promotion dudéveloppe- 
ment dans l'indépendanceetla solidarité. 
Certains, rappelant l'échec des deux pre- 
mières Décennies du déveloDpement, ou se 
référant à l'économisme comme à une "mala- 
die contagieuse", se sont félicités de 
constater que l'id6e de l'insuffisance 
d'une conception purement économique du 
développement avait considérablementpro- 
gressé dans les esprits. 

(100) Plusieurs ont rappelé que l'ap- 
préciation mutuelle des cul'tures se rédui- 
sait à une abstraction dépourvue de sens 
si elle ne s'enracinait pas dans une ou- 
verture lucide et généreuse à toutes les 
spécificités culturelles dans le respect 
de l'altérité. Un délégué a insisté sur 
la nécessité de procéder, dans certaines 
régions anciennement sous domination étran- 
gère, à une véritable décolonisation cul- 
turelle et s'est félicité de ce que cette 
exigence soit, sinon expresse, du moins 
implicite dans le programme proposé. 

(101) Un délégué a estimé que la notion 
d'identité culturelle devrait être encore 
approfondie. Le danger d'en faire une con- 
ception statique est d'autant plus grand 
que tout son dynamisme est requis à une 
époque où l'évolution technologique déter- 
mine l'obsolescence des formes de vie. Les 
valeurs culturellesne se démodentpasinévita- 
blement,maisle nlus grandrisque serait aue 
1 'homogénéisation des formes culturelles con- 
duise àune "pseudo-mornhosedes cultures". 

(102) Le sous-programme xï.2.ï (Connais- 
sance des cultures et promotion'des iden- 
tités culturelles), quirassemble.unnombre 
important de projets d'une grande portée 
pour la promotiondes identités culturelles 
régionales, a particulièrement retenu l'at- 
tention de la Commission. Un délégué, tout 
en apportant son soutien, comme lamajorité 
des orateurs, à ce sous-programme, s'est 
demandé s'il ne valait pas mieux rassem- 
bler tous les éléments d'activités se rap- 
portant à chaque culture, au lieu de les 
disperser dans le cadre des différents 
thèmes retenus. Il a par ailleurs souhaité 
que l'Unesco accentue ses efforts pour 
sauvegarder la culture du peuple palesti- 
nien par trop objet de falsification. 

(103) Un délégué a rappelé que, l'isole- 
ment de son pays longtemps appelé, le "royaume 
interdit" avait contribué à sauvegarder 1' in- 
tégri té de sa culture considérée comme 1 ' une 
des plus originales dumonde. Il afaitawpel 
à 1'Unescopourcontribuer à maintenir celle- 
ci en vie et à la faire connaître. 

(104) De nombreux délégués ont fait état 
de la satisfaction avec laquelle l'idée 
d'une révision de l'Histoire du développe- 
ment scientifique et cultureldel'humanité 
avait été accueillie dans leurs pays et du 
soutien que ceux-ci étaient prêts à lui 
apporter. L'un d'entre eux a souligné 
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l'intérêtquis'attachaità ce queles grandes 
aires culturelles soienttraitées avec équité. 

(105) Le délégué de la Chine a offert la 
collaboration des spécialistes chinois pour 
ce projet qui , à son avis, devait prendre en 
considération toutes les régions du monde, 
toutes les nationalités eten particulier 
l'Histoire de l'Asie, de l'Afrique et de 1'Amé- 
rique avant Christophe Colomb. Le délégué de 
la Mauritanie a souhaité que l'ensemble des 
volumes soit traduit en langue arabe. 

(106) Le délégué du Brésil a consacré 
une grande partie de son intervention à 
ce projet qu'il a fortement appuyé. Il a 
rendu à cette occasion un vibrant hommage 
à la mémoire de l'ambassadeur Paolo de 
Berrêdo Carneiro, le premier président de 
la Commission internationale pour larédac- 
tion d'une Histoiredudéveloppementscien- 
tifique et culturel de l'humanité. 

(107) Un délégué s'est demandé s'il ne 
conviendrait pas de limiter le nombre 
d'histoires régionales, si bien conduite 
soient-elles, si les budgets disponibles 
permettaient d'arriver dans ce domaine à 
des résultats décisifs, ets'ilne convien- 
drait pas de s'en remettre davantage aux 
organisations non gouvernementales pour ces 
entreprises, en les faisantbénéficierd'une 
aide. Un autre orateur s 'est interrogé sur 
lepointde savoir àquels lecteurs s'adres- 
saient ces histoires, enparticulier 1'- 
toire générale de l'Afrique. Il a souligné 
la priorité qu'il convenait d'accorder à 
un matériel de lecture accessible. 

nifesté son très grandintérêt pour les diffé- 
rents projetsd'histoires régionales,que de 
nombreux délégués ont même estime fondamen- 
tales pour l'affirmation de l'identité cul- 
turelle des pays nouvellement indépendants. 

(109) Quelques orateurs ont salué les 
premières parutions de 1'Hist- 
de l'Afrique et ont marqué leur volonté de 
voir paraître les volumes suivants. Un dé- 
légué a rappelé avec inquiétude les diffi- 
cultés de traduction de cet ouvrage dans 
des langues africaines. Le délégué de la 
République populaire démocratique de Corée 
a annoncé que son gouvernement avait décidé 
de lepublier encoréen. Le déléguéde laChine 
a assuré que satraduction en chinois se 
poursuivrait dans de bonnes conditions. 

(110) Un délégué s'est félicité de la 
parution prochaine de la version anglaise 
des volumes IV et VI1 de cet ouvrage. Il 
a, en revanche, déploré le retard dans la 
parution de la version française et de la 
version arabe de ces mêmes volumes et a 
lancé un appel aux Etats membres pour qu'ils 
facilitent la diffusion de l'ouvrage. 

(111) Le délégué de la Turquie a exprimé 
sa satisfaction devoir inscrit dans ledocu- 

(108) La Commission n'en a pas moins ma- 

ment 22 C/5 le projet de réalisation du Guide 
des sources de l'Histoire de l'Afrique à par- 
tir des archives de la Turquie, et a promis 
la collaboration de son pays. 

(112) Les délégués de plusieurs Etats 
membres ont soutenu le projet d'une His- 
toire générale de l'Amérique latine : 
celui de Trinité-et-Tobago en a fait de 
même, au nom des pays des Caraïbes anglo- 
phones, pour le projet d'Histoire géné- 
rale des Caraïbes. Un délégué a appelé 
l'attention sur la nécessité d'éviter un 
double emploi avec les travaux existant 

déjà dans ce domaine, par exemple 1 ' e -  
toire de l'Amérique latine publiée par 
l'Organisation des Etats américains. Il a 
estimé que les efforts devraient se con- 
centrer sur des recherches intéressant les 
aspects de la culture latino-américaine 
peu étudiés. Il a été également recomman- 
dé de recourir aux services des institu- 
tions régionales, des universités et des 
centres de recherches spécialisées dans 
les études considérées. Un des critères 
essentiels, a estimé un orateur, serait 
que les recherches soient menées par les 
spécialistes ressortissants de la région. 

(113) Une déléguée a exprimé le voeu que 
le Comité derédaction sur1'Histoire utilise 
une m6thodologie active fondée sur la com- 
Dlémentarité de la recherche et de l'action : 
cette histoire ne doit nas être un travail de 
quelques intellectuels : le neuple est l'ac- 
teur et le bénéficiaire de l'Histoire, cela 
doit se refléter dans le Drojet. 

(114) A propos du projet d'Histoire 
générale des Caraïbes, comme d'ailleurs à 
propos des autres activités culturelles 
intéressant cette région, la déléguée de 
Trinité-et-Tobago a déploré que cette der- 
nière, considérée tantôt comme appartenant 
à l'Amérique latine, tantôt comme relevant 
de la perspective africaine, mais en fait 
relevant des deux, ne puisse bénéficier 
au sein du Secrétariat d'une unité de 
coordination qui lui soit spécifique. Elle 
a, plus précisément, soulevé le problème 
de la création d'un poste de conseiller 
culturel régional pour les Caraïbes de 
langue anglaise et Suriname. 

le programme relatif à la réalisation d'un 
ouvrage sur les différents aspects de la 
culture islamique et a souhaité que des 
scientifiques musulmans non arabes soient 
associés à cette entreprise aux côtés de 
leurs collègues arabes. Un autre orateur 
a invité l'Unesco à apporter son concours 
à la réalisation d'une encyclopédie de l'art 
islamique, tandis qu'un troisième apréco- 
nisé une meilleure diffusion de l'héritacre 
culturel de l'islam dans ses différents 
aspects, y compris juridique et musical. 

cherches historiques sur les cultures 
d'Asie, le délégué de la République de 
Corée a suggéré de multiplier les études 
comparatives et souhaité qu'un séminaire 
soit organisé dans son pays sur les villes 
historiques de l'Asie du Sud-Est. 

riques sur les cultures du Pacifique, qui 
offrent l'exemple d'une remarquable di- 
versité culturelle et linguistique, ont 
particulièrement retenu l'attention du dé- 
légué de la Nouvelle-Zélande qui a fait 
observer que si "l'histoire et l'enrichis- 
sement interculturel se produisent de fa- 
çon inattendue", il n'en fallait pas moins 
favoriser toute la gamme des expressions 
culturelles de tous les pays et promouvoir 
leur rencontre. Il a souligné que les con- 
sidérations nationales ne devaient pas ser- 
vir de prétexte à l'uniformisation cultu- 
relle et que "l'égalité n'était pas l'iden- 
tité". Tout en se félicitant du contenu 
des paragraphes 11230 à 11232, il aregretté 
que le document 22 C/5 ne comporte aucune 
référence spécifique aux recommandations 

(115) Le délégué du Sénégal a approuvé 

(116) Evoquant la méthodologie des re- 

(117) Les études et recherches histo- 

202 



Commissions du programme 

du Comité consultatif pour les cultures 
du Pacifique. 11 a rappelé que son pays 
avaitproposéla création d'unréseau fondé 
sur des groupes linguistiques homogènes. 

(118) Le délégué de l'Irlande a exprimé 
savivesatisfaction àpropos des progrès 
réalisés dans l'étude des cultures celtes 
commencée grâce à 1 ' appui de 1 ' Unesco , à la 
suite d'unerésolutionadoptéelors de la 
vingt et unième session de la Conférence géné- 
rale en 1981 et menée avec le concours de sa- 
vants de pays européens et celui des commis- 
sions nationalesde l'Unesco despays ayant 
une population celte. La préparation d'un the- 
saurus dulangage celte a débuté tandis queles 
études historiques des cultures celtespour- 
raientdémarrerau cours del'exercice bien- 
nal1984-1985.Le délégué de la Suisse aémis 
le voeu que des spécialistes de son pays con- 
tinuentàêtre associés auprogramme d'étude 
des cultures celtes , plus spécialement dans 
le domaine des recherches archéologioues. 

(119) Le délégué de l'Union soviétique 
a rappelél'importance du programme d'étude 
des cultures slaves, non seulement pour 
les pays slaves mais aussi pour une meil- 
leure compréhension mutuelle entre les 
peuples de l'Europe. Il a rappelé le suc- 
cès de la Conférence internationale sur 
les cultures slaves, tenue à Minsken1982, 
et indiqué que la Commission nationale de 
l'URSS pour l'Unesco apportait tout son 
appui aux projets d.'études des cultures 
slaves, celtes, du Sud-Est européen, arc- 
tiques et de l'Asie centrale. Il a ajouté 
que les savants soviétiques étaient dispo- 
sés àparticiper à1apréparationdes"Essais 
sur l'histoire des cultures slaves" prévue 
dans le sous-programme. Il a présenté le 
projet de résolution 22 C/DR,38 qui pro- 
pose d'organiser en 1985 uncolloqueinter- 
national sur les processus historiques et 
culturels en Asie centrale au Moyen Age. Il 
a enfin demandé l'appui de 1'Unescopourla 
célébration de 800e anniversaire du "Dit de 
la campagne d' Igor" . Le délégué de la Réou- 
blique socialiste soviétique deBiélorussie a 
souligné l'importanceduprogrammed'études 
des langues des peuples minoritaires et s'est 
déclaré très satisfait de l'inclusion de 
l'étude de la langue des Sorbes deLugitsa 
dans le programme. Le délégué de la Répu- 
blique socialiste soviétique d'Ukraine a 
exprimé ses remerciements à l'Unesco pour 
l'appui que l'organisation avait donné au 
IXe Congrès international des slavisants 
tenu 2 Kiev en septembre 1983. 

que l'Unesco devrait renforcer le rôlepré- 
pondérant qu'elle joue dans la compilation 
et la rédaction de l'"Histoire des civili- 
sations de l'Asie centrale". Elle devrait 
créer, au sein du Comité international de 
rédaction, un climat propice à la démocra- 
tie, à la coopération et au respect des 
opinions et observations des spécialistes 
des pays de la région, pourque cetouvrage 
puisse refléter de façon détaillée et 
objective l'histoire de cette région. 

étonné que le projet d'étude sur les aspects 
culturels du mouvement ouvrier, introduit 
dans le programme à l'occasion de la der- 
nière Conférence générale, n'ait trouvé 
aucune place dans le document 22 C/5. 

(120) Le délégué de la Chine a déclaré 

(121) Le délégué de l'Autriche s'est 

(122) Tandis que plusieurs délégués ont 

évoqué favorablement les étudesDoursuivies 
sur les cultures duSud-Est européen, un 
délégué a proposé d'accroître davantaqe la 
Darticipation des Detites ethnies euro- 
Déennes aux Drojets culturels de l'Unesco. 

Porté sur les activités consacrées àla Dro- 
motion des langues nationales et régionales, 
et notammentauprojet: Lanques d'AfriTue - 
Horizon 2000.Un déléqué arapwelé lesproqrès 
accomDlis dansce domaine deDuisl'époaue 00 
dans certains pays l'utilisation des lanques 
devenues officielles denuis l'accès àl'inde- 
pendance faisait l'objet d'interdits affichés 
dans les lieux Dublics. Un autrea affirmé 
que certains pays continuaient d'imposer 
indirectement les langues de l'ancienne 
uuissance coloniale. 

tenu àrendre hommaqe à1'Unesco pourlecon- 
cours quia été anporté àleurpaysnon seule- 
ment au stade des recherches préliminaires - telle la préparation des atlas linquis- 
tiPUeS -mais aUSSipour~a transcriptionde 
leurs langues. Ils ont souhaitéque1'Orqa- 
nisation maintienne et accroisse sonassis- 
tance et aide les Etats membres africains tant 
2 réaliser les ouvracles de référence (diction- 
naires monolinques,bilingues, syllabaires, 
etc.),qu'à résoudrelesDroblèmes determino- 
loqie etproduire des publications destinées 2 
la Dostalphabétisation, 2 des Droqranimes cul- 
turels et à la formation du Dersonnei. Ils ont 
insisté sur1'imDortance que revêt la forma- 
tion des traducteurs et des interoretes, qui 
jouent un grand rôle pour l'appréciationmu- 
tuelle des valeurs des cultures africaines 
et d'autres cultures. 

(125) Certains orateurs ont salué à cet 
égard avec satisfaction la décision de 
l'Unesco de traduire la version abrégée 

(123) De nombreuses interventions ont 

(124) Plusieurs délégués africains ont 

de l'Histoire généralede l'Afrique en 
hawsa et en kiswahili, ainsi que dans 
d'autres langues africaines, mettant ainsi 
à la portée des peuples africains les ré- 
sultats des travaux réalisés par le Comité 
scientifique international pour la rédac- 
tion d'une Histoire générale d'Afrique. 
Le concours apporté par l'Unesco a la pro- 
motion des langues africaines communes à 
plusieurs Etats, notamment le kiswahili, 
a été accueilli favorablement. 

(126) Quelques délégués ont souhaité 
que, pour plus d'efficacité, une action 
concertée soit conduite non seulement au 
sein même de l'Unesco mais également avec 
d'autres organisations gouvernementales 
et non gouvernementales poursuivant les 
mêmes objectifs et, en particulier, avec 
des institutions régionales africaines 
telles que le CERDOTOLA, le CELHTO, 
l'EACROTANAL, le CICIBA, etc. 

l'on avait oublié d'inclure dans le docu- 
ment 22 C/5 l'importante recommandation no 70 
de la Conférence PlONDIACULT qui concerne 
la création d'un réseau mondial reliant 
tous les centres d'enseignement, de forma- 
tion et de recherche consacrés aux langues 
et à la communication. Il a souhaité que 
cette omission soit réparée dans le pro- 
chain exercice budgétaire. Un autre parti- 
cipant a souhaité que dans la mise en 
oeuvre du programme l'on tienne compte de 
l'étude en profondeur du Conseil exécutif 
concernant la contribution de l'Unesco à 

(127) Un délégué a fait remarquer que 
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la promotion de la langue maternelle en 
tant qu'instrument de l'éducation et de 
la culture (116 EX/SP/RAP). 

à apporter son concours à l'adoption pour 
l'Afrique de trois langues africaines : 
le lingala, le hawsa et le kiswahili. 

(129) Le programme concernantles langues 
d'Amérique latine et des Caraïbes a reçu 
un accueil positif. Les différentes inter- 
ventions ont surtout permis de souligner 
le rôle des langues dans la survie de cer- 
taines minorités et le lien existant entre 
toute politique linguistique et les pro- 
blèmes d'alphabétisation et de communica- 
tion. Un délégué a rappelé l'impact des 
processus d'urbanisation sur la culture et 
l'intégrité des langues. 

(130) La déléguée de Trinité-et-Tobago 
a demandé que l'on tienne compte des dif- 
férents créoles "anglais" et le délégué des 
Antilles néerlandaises du "papiamentu". Ce 
dernier a sollicité 1'assistancedel'Unesco 
pour la promotion d'échanges entre les 
quatre principaux groupes linguistiques 
des Caraïbes. Le problème des barrières 
linguistiques dans les Caraïbes a été lar- 
gement évoqué. 

(131) Plusieurs délégués se sont féli- 
cités de l'aide qu'il est prévu d'apporter 
au quatrième FestivaldesartsduPacifique 
(Nouméa, 1984). Un délégué a insisté sur 
la nécessité d'un concours actif des pays 
de la région à son organisation. 

dation no 152 de la Conférence MONDIACULT 
invitant l'Unesco à mettre à l'étude les 
conditions de réalisation d'une grande 
encyclopédie de toutes les cultures du 
monde, et a déploré qu'elle ne soit pas 
prévue dans le programme examiné. 

(133) La Commission s'est accordée à 
reconnaître l'intérêt que présente le sous- 
programme XI,2.2 (Etudes des rapports entre 
la culture et le développement techno- 
industriel), tant pour les pays industria- 
lisés que pour les pays en développement. 
Deux délégués ont souligné l'intérêt d'é- 
tudier l'impact des innovations liées à 
l'industrialisation et aux progrès techno- 
logiques sur les cultures des pays en dé- 
veloppement en vue de permettre de décou- 
vrir les voies de leur transformation sans 
les dénaturer, comme l'a souligné un autre 
délégué. Un délégué y a vu un aspect du 
rapport global, conflictuel ou non, entre 
tradition et modernité. 

(134) Un délégué s'est interrogé sur 
les chances réelles d'une rénovation de 
la tradition orale par le recours aux 
techniques audiovisuelles. D'autres ora- 
teurs ont souligné par contre l'intérêt 
représenté par les enregistrements vidéo 
ou simplement sonores pour la sauvegarde 
de la tradition orale et des traditions 
culturelles, entre autres en Afrique. La 
déléguée du Mexique a indiqué que son pays 
était en train d'exécuterunprojetcomplexe 
dans ce domaine et a demandé à l'Unesco de 
l'aider à le poursuivre. 

(135) Les relations interculturelles 
ont le plus souvent été évoquées solidai- 
rement à propos des sous-programmes.XI.2.3 
(Analyse et stimulation de la communica- 
tion interculturelle) et XI. 2.5 (Etudes 
sur la spécificité et l'universalité des 

(128) Enfin, un.délégué a invité l'Unesco 

(132) Un délégué a rappelé la Recomman- 

valeurs culture*). 
(136) Un délégué a exprimé des réserves 

sur les études de portée générale corres- 
pondant à la première section du sous-pro- 
gramme XI.2.3 (par. 11262 à 11281). Sai- 
sissant mal les résultats pratiques qu'on 
pouvait en attendre, il a proposédetrans- 
férer le budget correspondant à d'autres 
activités. Il a en outre considéré comme 
peu réalistes les résultats attendus de 
ces activités et a demandé que celles-ci 
soient repensées. 

(137) Un délégué a présenté un projet 
de résolution proposant d'étudier l'influ- 
ence des cultures traditionnelles et con- 
temporaines des pays en développement sur 
celles des pays industrialisés dans les 
domaines de l'architecture etde lamusique. 

de la poésie comme véhicule de la compré- 
hension inte~rculturelle tandis qu'un autre 
orateur a proposé l'idée d'un colloque sur 
"Les cultures nationales dans le contexte 
national et international", thèmequi serait 
de nature à affirmer le lienentrele dia- 
logue des cultures et la paix. 

(139) Le projet consacré aux relations 
interculturelles en Méditerranée a parti- 
culièrement retenu l'attention de la Com- 
mission. Un délégué, rappelant la Recom- 
mandation no 169 de la ConférenceMONDIACULT, 
s'est étonné de ne pas trouver mention, 
dans les paragraphes du document 22 C/5 
relatifs à ce programme, du Bureau régio- 
nal envisagé dans ce texte. 

ganisations comme l'Association interna- 
tionalepourles étudesdu Sud-est européen 
(AIESEE) soient appelées à participer 2 
l'exécution de ce programme. Deux délégués 
ont estimé que le projet devrait permettre 
un approfondissement du dialogue entre la 
culture arabe et les cultures européennes. 

(141) Le sous-programme XI.2.5 concer- 
nant les valeurs culturelles a suscité un 
vif intérêt. Un délégué, se déclarant pas- 
sionnément attaché au thème de l'universa- 
lité des valeurs, a rappelé néanmoins que 
toutes lesvaleurs culturellesmériteraient 
a priori d'être respectées sinonreconnues. 
Un de ses collègues a évoqué les études 
réalisées dans son pays sur les modèlesde 
transmission des valeurs culturelles à 
travers lesquelles onvoit1a"transmission 
horizontale par les médias" se substituer 
progressivement à la "transmission verti- 
cale" traditionnelle. Le délégué d'un pays 
nordique a fait allusion à la notion de 
"valeurs de réciprocité" qui est au centre 
de la culture inuit. Un orateur a estimé 
que "la stratégie pour la survie passait 
par la capacité d'assumer un voisinage". 
D'autres analyses ont porté sur le carac- 
tère plus ou moins transférable des va- 
leurs culturelles et spirituelles et sur 
les conditions de leur acceptation par 
les cultures qu'elles influencent. 

"spécificité et dynamique des valeurs cul- 
turelles négro-africaines" (par. 11299 '(i) ) , 
certains délégués ont fait observer que la 
promotion des valeurs culturelles devrait 
être réalisée conjointement avec les ac- 
tivités relatives à la préservation des 
minorités (travailleurs migrants africains 
en Europe) et avec celles qui étaient 

(138) Un délégué a souligné la valeur 

(140) Un délégué a souhaité que des or- 

(142) En ce qui concerne le projet 
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relatives aux recherches sur "les survi- 
vances des traditions religieuses afri- 
caines dans les Caraïbes et en Amérique 
latine" (par. 11271 et 11272). 

tine et des Caraïbes ont mis l'accent sur 
les convergences et les spécificités des 
valeurs culturelles propres à ces régions 
et visées aux paragraphes 11299 (k) et 
11299 (1). L'un d'entre eux a même évoqué 
la portée de ce qu'il a appelé les "pro- 
grammes frontières". Un autre, au nom des 
paysde la région, adéploréquelesCaraïbes, 
mentionnées dans le titre du projet qui 
fait l'objet du paragraphe 11299 (j), ne 
le soient pas au niveau du plan de travail. 
La déléguée du Mexique a suggéré que ce 
même projet soit coordonné au niveau de la 
région par le Centre de coordination et de 
diffusion des études sur l'Amérique latine 
et les Caraïbes (Recommandation no 10dela 
Conférence MONDIACULT). Un orateur arecom- 
mandé de veiller particulièrement à l'éla- 
boration d'un bon cadre théorique pour les 
études envisagées. Le délégué de 1'Equateus 
a souhaité être associé au colloque prévu 
en 1985 et destiné à établir un bilan et à 
dégager des orientations. 

(144) Le délégué de l'Inde a présenté 
le projet de résolution DR.33, concernant 
Auroville, qui rassemble côte à côte 24com- 
munautés et qui, par le biais de ses 15 
centres expérimentaux, constitue une expé- 
rience unique au monde, symbolisant l'en- 
richissement mutuel des cultures et la 
promotion de la créativité, Au monlent de 
l'examen des projets de résolution, le 
délégué de l'Inde a bien voulu accepter 
d'amender son projet de résolution de fa- 
çon àen éliminerlesincidencesbudgétaires. 

gramme XI.2.4 (&on promotionnelle en 
faveur de l'appréciation mutuelle des cul- 
tures) un délégué a souhaité que soit aug- 
mentée 1' aide financière et technique 
apportée aux Etats membres. 

(146) Le délégué de l'Italie, en pré- 
sentant le projet de résolution 22 C/DR. 199, 
a souligné l'intérêt d'établir un réseau 
d'information relatif aux traductions faites 
à partir des langues mortes. Il a indiqué 
qu'il ne s'agissait pas, uniquement,de 
traduire des oeuvres classiques, mais des 
textes de toute nature écrits dans des 
langues mortes. 

cités des activités prévues pour la diffu- 
sion des arts et notamment les expositions, 
les films et les publications envisagées. 
Certains ont souligné l'intérêt de laquin- 
zième exposition itinérante d'oeuvres d'art 
consacrée à "L'art slave" et de l'album 
sur "L'art décoratif en Asie mineure" en 
préparation . 

(148) Un délégué a suggéré de faire 
l'inventaire de l'art islamique et de lui 
consacrer une encyclopédie. Un autre a re- 
gretté que les séries d'albums-coffrets 
d'art contemporain - auxquels son pays 
avait apporté une contribution - ne soient 
plus prévus dans le document 22 C/5. Le 
délégué de la France a suggéré la possibi- 
lité de reprendre, en 1986-1987, la pro- 
duction du catalogue de reproductions de 
peintures antérieures à 1860. 

(143) Plusieurs délégués d'Amérique la- 

(145) En ce qui concerne le sous-pro- 

(147) Plusieurs délégués se sont féli- 

(149) Plusieurs délégués ont fait part 

de leur soutien au projet d'une Histoire 
mondiale de la musique et de leur inten- 
tion de prendre une part active à sa ré- 
daction en y associant des musicologues 
compétents de leur pays. Le représentant 
du Conseil international de la musique a 
également fait une déclaration à ce sujet. 

(150) Le délégué de Trinité-et-Tobago 
a annoncé la création avec l'aide du PNUD 
d'un centre interculturel de la musique 
pour les Caraïbes. 

(151) Alors qu'un délégué a évoqué à 
cet égard avec satisfaction l'action des 
Archives de lalittérature latino-américaine, 
caraïbe et africaine du XXe siècle - Asso- 
ciation des amis de Miguel Ange1 Asturias, 
un autre s'est déclaré sceptique quant à 
l'utilité du projet. 

(152) Le délégué de l'uruguayaprésenté 
le projet de résolution 22 C/DR.51 dont 
son pays était cosignataire et qui portait 
amendement du paragraphe 11298 du document 
22 C/5 visant la sauvegarde, la conserva- 
tion et l'étude des manuscrits d'auteurs 
contemporains d'Amérique latine, des Ca- 
raïbes et d'Afrique. Cet amendement, fa- 
vorablement accueilli par le Directeur gé- 
néral, devrait non seulement permettre le 
concours de l'Unesco pour la collecte et 
la préservatinon des manuscrits considé- 
rés mais aussi favoriser l'établissement 
d'éditions critiques à partir de ces 
derniers. 

(153) Enfin, deux délégués ont fait 
part de leur satisfaction pour la nouvelle 
présentation et le contenu de la revue 
Cultures ainsiquepourle sous-titre adopté: 
Dialogue entre les peuples du monde. Un 
délégué a regretté que le budget de cette 
activité n'ait pas été augmenté risquant 
ainsi, compte tenude la diminution de son 
audience, de rendrecelle-ci "occasionnelle". 

Programme X G  - Création et créative 
(154) Tous les délégués qui se sont 

exprimés sur le programme XI.3 ont tenu 
à souligner l'importance que leur pays 
lui accordait. L'art depuis toujours, et 
surtout à notre époque, exprime, selon un 
délégué, un besoin de communion de chaque 
homme avec ses semblables. 

l'urgence pour nos sociétés, au seuil du 
XXIe siècle, de retrouver un meilleur 
équilibre entre les valeurs matérielles 
et les valeurs spirituelles. Isolé dans 
un monde où il a de la peine à se situer, 
confronté aux problèmes de la réalité ru- 
gueuse, l'homme a besoin de réponses - et 
l'art en est une - à ses aspirations, au 
rêve, à l'imagination et au jeu. 

(156) Le chemin qui mène la culture 
vers l'avenir ne peut être que celui de 
la création, c'est elle, en effet, qui 
peut le mieux garantir l'avenir en l'ou- 
vrant vers l'inconnu. Plusieurs délégués 
ont convenu à cet égard que la création 
devrait s'inspirer du principe de la li- 
berté d'opinion et d'expression, indis- 
pensable à l'activité créatrice de l'ar- 
tiste et de l'intellectuel énoncé dans la 
Déclaration de Mexico sur les politiques 
culturelles (1982) . 

que soient intensifiées les activités 

(155) Un autre orateur a insisté sur 

(157) Il a été souhaité, par ailleurs, 
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concrètes en faveur de la création et des 
créateurs, afin de renforcer auprès des 
Etats membres et des créateurs l'image 
d'une Unesco efficace et apte à apporter 
des solutions aux problèmes concrets que 
pose l'expression culturelle. Le passage 
de la théorie à la pratique est apparu né- 
cessaire puisque les études prévues au 
cours de la décennie ont été réalisées. 

(158) Plusieurs délégués ont apprécié 
le caractère novateur et concret du pro- 
gramme XI.3. Ils se sont fécilités devoir 
la création artistique occuper une place 
importante, même si, comme l'a soulignéun 
délégué, cette place est encore modeste. 
Tout en notant avec satisfactionl'accrois- 
sement des ressources financières allouées 
aux activités artistiques, deux délégués 
ont considérés qu'elles étaient encore 
insuffisantes. 

(159) Plusieurs délégués ont appuyé le 
sous-programme XI.3.1 relatif à laconnais- 
sance des différents domaines de la créa- 
tion artistipe et à la condition et aux 
nouveaux rôles de l'artiste. Les recherches 
envisagées sur la situation de l'art dans 
les différents rsays et sur la condition 
de l'artiste ont notamment été favorable- 
ment commentées par plusieurs délégués. 
Ils ont rappelé l'importance de la "Recom- 
mandation relative à la condition de l'ar- 
tiste" adoptée par la Conférence générale 
lors de sa vingt et unième session et in- 
diqué la volonté de leurs autorités Les- 
pectives de la mettre en oeuvre, notamment 
en ce qui concerne la condition matérielle 
des artistes. Evoquant les travaux d'une 
consultation d'experts, tenue dans son 
pays, sur la mise en application de cette 
recommandation, un délégué a souligné les 
nouveaux rôles que l'artiste est appelé 
à jouer dans la cité. Tout en gardant sa 
liberté d'expression, l'artiste devrait 
pouvoir, s'il le souhaite, et pour nepas 
rester isolé, resserrer ses liens avecle 
public en participant à la conception et 
à la réalisation des aménaqements de l'es- 
pace, ainsi qu'à l'animation des groupes 
sociaux. 

(160) Deux délégués ont fait des ré- 
serves à propos des recherches prévues 
sur les processus d'émergence et de re- 
connaissance des talents. Un autre asou- 
haité accueillir dans son pays la consul- 
tation prévue en 1985 sur ce thème. 

(161) Le sous-programme XI.3.2 concer- 
nant l'éducation et la sensibilisation 
artistiques du public afait l'objet de 
nombreuses interventions encourageantes. 
Plusieurs délégués se sont prononcés en 
faveur de l'amélioration des méthodes 
d'éducation dans le domaine des arts 
plastiques et des arts traditionnels. Ils 
se sont félicités des activités prévues 
au paragraphe 11315 concernant les ate- 
liers expérimentaux sur l'éducation artis- 
tique. Plusieurs délégués ont regretté 
l'absence de projets visant la créativité 
des enfants. L'un d'entre eux a souligné 
l'intérêt que présentait à ses yeux la 
création de musées pour les enfants. 

(162) Se référant à la Recommandation 
no 88 de laConférenceMONDIACULT,un orateur 
a reqretté latrooqrande rriodestie, à ses 
yeux, de la place accordée à l'éducation 
esthétiquedans le sous-prosramne X1.3.2. 

Plusieurs délégués ont demandé le soutien 
de l'Unesco pour les activités d'éduca- 
tion esthétique envisagées dans leurs pays. 

(163) L'importance accordée à la sti- 
mulation de la créativité a rencontré 
l'approbation unanime des délégués. Cer- 
tains ont souhaité qu'une place accrue 
soit toutefois réservée aux institutions 
artistiques existantes plutôtqu'àlacréa- 
tion de nouvelles institutions régionales 
ou internationales. Un délégué s'est fé- 
licité de l'accent mis sur la promotion 
de la vie culturelle des créateurs eux- 
mêmes qui sont ainsi mieux en mesure d'é- 
tablir un pont entre l'art et le public. 
Un autre délégué a souhaité que des re- 
cherches soient entreprises sur la manière 
dont l'ouverture des cultures les unes 
aux autres permet le renouvellement de la 
créativité. D'autres orateurs ont insisté 
sur le rôle de la créativité dans le pro- 
cessus de développement. Certainsdélégués 
ont exprimé leur satisfaction à propos 
des projets relatifs aux groupements d'a- 
mateurs et souhaité que leur pays puisse 
participer aux études prévues au para- 
graphe 11316. Enfin, d'autres délégués 
ont estimé que le point essentiel du déve- 
loppement culturel était précisément une 
participation plus large de la communauté 
à la vie culturelle et que la sensibilisa- 
tion à l'art en était la manifestation 
privilégiée. 

cré à la formation des créateurs, des in- 
terprètes et des spécialistes a été favo- 
rablement commenté. 

sur l'impact positif que 6evrait avoir ce 
sous-programme sur la création artistique 
et la créativité des communautés, compte 
tenu notamment des nouvelles techniques 
d'enseignement qui seront utilisées. La 
formation des artistes à l'utilisation 
des technologies de l'audiovisuel a ren- 
contré en particulier une large approba- 
tion. Un délégué a offert d'accueillir 
dans son pays l'un des stages de forma- 
tion prévus au ,paragraphe 11321. Plusieurs 
autres ont souhaité pouvoir y associer 
des spécialistes de leur pays. 

l'absence de programmes de formation es- 
thétique pour les enfants et les jeunes, 
tandis que d'autres orateurs sesontféli- 
cités des projets consacrés aux artistes 
traditionnels et aux artisans. Enfin, de 
nombreux déléqués ont demandéque1'Unesco 
soutienne leurs activités nationales de 
formation,notamment par l'octroidebourses 
plus nombreuses. 

(167) Plusieurs orateurs ont apprécié 
les activités proposées au sous-programme 
XI.3.4 relatif à l'action promotionnelle 
en faveur des arts, des lettres et de 
l'artisanat. Ils ont mis l'accent, d'une 
part sur la relation entre la tradition 
orale et la création artistique, là notam- 
ment où les cultures traditionnelles sont 
encore très vivantes, et, d'autre part, 
sur l'interdépendance entre les programmes 
d'éducation et de culture. 

(168) La plupart des délégués ont sou- 
ligné l'importance qu'ils accordaient à 
la contribution que les organisations non 
gouvernementales pourraient apporter à 

(164) Le sous-programme XI.3.3 consa- 

(165) Plusieurs délégués ont insisté 

(166) Certains délégués ont regretté 

__.-_______. - 
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l'exécution de ce sous-programme. Plusieurs 
d'entre eux se sont félicités de l'élargis- 
sement de l'action promotionnelle en faveur 
des activités artistiques, 2 l'artisanat, 
au design et à l'architecture. 

(169) De nombreux délégués ont manifes- 
té leur intérêt pour l'oeuvre que mène 
l'Unesco en faveur de la musique en colla- 
boration avec le Conseil international de 
la musique. Toutes les activités proposées 
dans ce domaine ont été accueillies 
favorablement. 

dans unavenir proche, unetribune d'inter- 
prètes de musique traditionnelle et une 
tribune de musique arabe. Un autre a sou- 
haité la création d'une école de musique 
sous les auspices de l'Unesco. D'autres 
enfin ont insisté sur les liens entre la 
musique et la tradition orale. 

(171) Dans le domaine de la danse, plu- 
sieurs délégués ont soutenu la création 
d'une collection Unesco de films de danse. 
Certains ont souhaité que l'Organisation 
se consacre davantage] au cours des pro- 
chains exercices, au recensement et 2 
l'archivage des danses africaines. L'im- 
portancé des danses folkloriques a été 
soulignée. Un délégué a souhaité que 
l'Unesco convoque un congrès international 
en vue d'étudier le folklore à la fois 
dans son aspect economiqueetculture1,et 
dans ses rapports dialectiquesavec letou- 
risme. Un délégué a souhaité que 1 'Unesco or- 
ganise, dans un avenir proche] une réunion 
sur la préservation et le développement de 
la danse en Afrique üans le même esprit 
que celle qui a été organisée en 1982 à 
Beijing pour l'Asie. 

(172) Plusieurs délégués ont rappelé 
l'importance du rôle joué par le théâtre 
dans la formation des sociétés. Ils se 
sont félicités des activités menées récem- 
ment par l'Unesco et l'institut interna- 
tional du théâtre en Afrique sur lethème 
"Théâtre et développement". Le projet de 
l'Encyclopédie mondiale du théâtre, d'un 
intérêt primordial, selon un délégué, ne 
devrait pas être seulement une compilation 
du passé mais un travail positif décrivant 
le théâtre d'aujourd'hui. Ce projetdevrait 
en effet pouvoir avant tout contribuer à 
révéler l'ideqtité culturelle des diverses 
sociétés dont le théâtre est le reflet. 
D'autres délégués ont invité l'Unesco à 
poursuivre son soutien à la création et à 
la rencontre de troupes nationales et à 
la formation d'acteurs. 

(173) Certains délégués se sont montrés 
très favorables aux recherches portant sur 
l'apport de l'ordinateur à la documenta- 
tion sur l'art et ont dit attendre avec 
impatience les résultats de ces travaux. 
D'autres ont exprimé le souhait que les 
méthodes liées aux nouvelles technologies 
ne mettent pas en danger la sauvegarde des 
identités culturelles. Plusieurs délégués 
ont estimé que l'utilisation à bon escient 
des technologies modernes constituait un 
élément essentiel pour la préservation 
des arts du passé et le développement de 
la création artistique et littéraire. 

le rôle important joué par la littérature 
dans la préservation et la promotion des 

(170) Un délégué a souhaité que se tienne, 

(174) Plusieurs délégués ont rappelé 

traditions du passé ainsi que dans l'anti- 
cipation de l'avenir et la promotion de la 
paix. Certains ont regretté que des moyens 
plus importants ne soient pas mobilisés 
pour préserver les littératures nationales, 
orales et écrites. Plusieurs délégués ont 
regretté l'absence dans ce programme de 
projets en faveur de l'édition et de la 
diffusion du livre bien que cette question 
soit inscrite au grand programme III. Un 
orateur a regretté que le mot "écrivain" 
n'apparaisse pas plus souvent à côté de 
celui d'artiste. 

(175) Plusieurs délégués, considérant 
que la poésie était le véhicule privilégié 
pour la transmission des expériences vé- 
cues, ont encouragé le développement des 
échanges entre les poètes, en particulier 
grâce aux festivals. Un délégué a souhaité 
que des bourses soient accordées dans le 
domaine de la littérature pour enfants. 
De nombreux délégués ont tenu à rendre 
hommage à la Fédération PEN pour le rôle 
qu'elle joue dans la défense des intérêts 
et des droits des écrivains et pour les 
activités qu'elle développe en faveur des 
littératures nationales et plus récemment 
des traditions orales. Plusieurs délégués 
ont apporté leur appui au projet de réso- 
lution 22 C/DR.12 Rev. qui demande une 
augmentation importante de la subvention 
octroyée 2 la Fédération PEN. Une déléguée 
a cependant déclaré qu'elle ne pouvait 
approuver une telle augmentation. 

délégués ont regretté que seuls quelques 
aspects de cette discipline, peut-être la 
plus populaire de notre temps, soientcou- 
verts. Ils ont en particulier remarqué que 
le cinéma de fiction, les programmes de 
formation, l'appui aux jeunes cinémas na- 
tionaux ainsi que la photographie en 
étaient absents. 

cueilli les activités relatives à l'arti- 
sanat, en particulier celles, inspirées 
de la Recommandation No 66 de la Confé- 
rence MONDIACULT, qui visaient "l'identi- 
fication des données de base relatives à 
la situation actuelle dans le monde", 
ainsi que son rôle dans le processus de 
développement. L'importance de l'artisanat 
du triple point de vue culturel, social et 
économique a été soulignée. Ses produits 
représentent en effet la synthèse de 
l'utileetdubeauet contribuent 2 trans- 
mettre à travers les générations une cul- 
ture profondément enracinée dans les tra- 
ditions et dans l'histoire. Son rôle con- 
sidérable dans les échangesinternationaux 
permet notamment de contribuer à la prise 
de conscience des valeurs réciproques. Un 
délégué a rappelé à cet égard la formule 
japonaise selon laquelle les artisans 
constituent des "trésors nationaux vi- 
vants" qu'il convient de respecter, d'en- 
courager et de protéger. On a rappelé 
l'apport, souvent occulté, des femmes 2 
la mise en valeur de la tradition artisa- 
nale menacée par le développement techno- 
logique. Plusieurs délégués ont souhaité 
que leurs pays puissent être représentés 
à la consultation d'experts prévue au 
paragraphe 11336 sur "l'identification, 
la sauvegarde et le développement de 

(176) En matière de cinéma, certains 

(177) De nombreux délégués ont bien ac- 
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l'artisanat". Le Conseil mondial de l'ar- 
tisanat ainsi que les organismes compé- 
tents des Nations Unies devraient être 
associés à cette réunion dont les conclu- 
sions devraient être largement diffusées. 

(178) Certains orateurs ont noté avec 
satisfaction, l'apparition d'unprojet sur 
le "design" et notamment l'adaptation du 
matériel médical etdes lieuxhospitaliers 
aux coutumes, aux modes de vie et à l'en- 
vironnement. On a remarqué que les lieux 
publics qui impliquent un nombre toujours 
croissant de personnes ne tenaient pas 
assez compte des règles les plus élémen- 
taires de l'esthétique. Le "design", a 
ajcuté un orateur, n'estpas seulement une 
activité créatrice d'images esthétiques, 
il est aussi un instrument d'analyse, 
d'organisation et de méthode pour mieux 
saisir les problèmes de la communication 
moderne. 

et de l'urbanisme, certains délégués ont 
dénoncé les effets culturels dévastateurs 
que peut entraîner l'urbanisation rapide 
des zones à caractère rural. A cet effet, 
le projet proposé au paragraphe 11338 et 
visant à associer diverses disciplines ar- 
tistiques pour l'aménagement d'un quartier 
urbain a été chaleureusement salué. Un 
délégué a souhaité que soit mieux reconnu 
le concours apporté à l'Unesco par l'union 
internationale des architectes. 

XI.3.5 (Diffusion visant des oeuvres con- - tem-) ont été largement appuyées 
compte tenu notamment des difficultés que 
connaissent à cet égard certaines régions 
et en particulier l'Afrique. Un orateur a 
souhaité que soient multipliés et encoura- 
gés les échanges et les rencontres entre 
les créateurs et le public. Afin de per- 
mettre une meilleure connaissancedes cul- 
tures, un délégué a suggéré que l'Unesco 
encourage davantage les échanges entre 
écrivains. Plusieurs,délégués ont fait 
part de l'intérêt de leur pays pour la 
réunion des responsables desgrandes bien- 
nales. Un délégué a regretté que l'idée 
d'un festival artistique populaire émise 
lors de la Conférence MOLWIACULT ne figure 
pas au programme. 

(181) Plusieurs délégués ont soutenu le 
projet d'utiliser les médias au service de 
la création. Ils ont souligné le rôle mo- 
teur que les industries culturelles, no- 
tamment celles de l'audiovisuel, jouent 
dans le renouvellement des modes et des 
moyens de création de même que dans la 
diffusion de la création contemporaine. 
D'autres délégués ont noté avec satisfac- 
tion la place accordée dans la création à 
la technique et à la technologie. Plu- 
sieurs délégués ont souhaité que leurs 
musiques soient enregistrées dans une des 
collections de l'Unesco. 

(182) De nombreux délégués se sont fé- 
licités de la place importante réservée 
à la coopération avec les organisations 
non gouvernementales. Tandis qu'un ora- 
teur a invité l'Unesco à collaborer da- 
vantage avec les ONG, un autre a estimé 
que dans beaucoup de pays, les organisa- 
tions non gouvernementales spécialisées 
dans l'art et la littérature n'étaient 
pas encore représentées et que l'Unesco 

(179) Dans le domaine de l'architecture 

(180) Les activités du sous-programme 

ne devrait donc pas leur confier systéma- 
tiquement l'ensemble des activités de ce 
programme. Plusieurs délégués ont apporté 
leur soutien à l'action de Id Fédération 
PEN international et souhaité que sa sub- 
vention soit du même ordre que celle qui 
était versée aux autres ONG relevant des 
domaines artistiques. Deux orateurs ont 
recommandé que la subvention du Conseil 
mondial de l'artisanat soit augmentée. 
Enfin, un délégué a demandé aux ONG d'as- 
surer une diffusion plus large des témoi- 
gnages artistiques et littéraires des 
différentes cultures du monde. 

(183) Le délégué de l'Irak a expliqué 
que son pays avait pris l'initiative de 
créer le Prix Bagdad dela culture, compte 
tenu de l'importance de la culture arabe 
au sein des diverses cultures du monde. 
Ce prix aidera l'Unesco à assurer une 
meilleure diffusion des valeurs de la 
culture arabe. 

- Programme XI.4 - Développement culturg 
et politiques culture= _____ 
(184) Tous les délégués ont reconnu la 

concordance entre le programme XI.4' (Dé- 
veloppement culturel et politiques cultu- 
relles) et leurs expériences nationales 
en matière de politique et d'action en 
faveur du développement culturel. 

(185) Ils ont souligné la signification 
générale de la dimension culturelle du dé- 
veloppement en réaffirmant, à maintes re- 
prises, que la culture n'est pas seulement 
une dimension mais le facteur dynamique, 
la condition et la finalité même des pro- 
cessus du développement humain ainsi que 
du dialogue entre les peuples et les na- 
tions, condition essentielle d'améliora- 
tion des relations et des échanges inter- 
nationaux. 

(186) La signification et l'impactpar- 
ticulier du sous-programme XI.4.1 (Dimen- 
culturelle du développement) ont favora- 
blement été notés par de nombreux inter- 
venants. Certains ont même souhaité son 
renforcement. 

gueur particulière sur l'importance de la 
prise en compte de la dimension culturelle 
dans le développement des peuples qui 
vivent actuellement la révolution indus- 
trielle et souhaitent pouvoir en faire 
également une révolution culturelle endo- 
gène. Les dangers de l'économisme comme 
substitut à la culture ont été mis en 
lumière. On y a opposé laconception d'une 
culture intégrée au développement, per- 
mettant à chaque homme et à chaque femme 
de devenir créateurs de leur propre des- 
tin et à tous les peuples de faire de 
leur développement propre le moyen à la 
fois d'affirmer leur identité culturelle 
et de s'ouvrir aux autres peuples dans un 
esprit de coopération et de paix. 

(188) La question des interactions 
entre la culture et les secteurs clés du 
développement économique et social, notam- 
ment l'économie, l'éducation - où certains 
délégués ont vu une autre face de la cul- 
ture - la communication, la science et la 
technologie, a été abordée par nombre 
d'orateurs. Le délégué de la Roumanie a 
fait part de la proposition de son pays 

(187) L'accent a été mis avec une vi- 
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d'être l'hôte soitdu Séminaireinterdisci- 
plinaire sur la culture, la science et la 
technologie, (par. 11413dudocument22 C/5), 
soit de la Réunion d'experts sur lesdroits 
culturels (par. 11422) dont l'organisation 
est prévue en 1986-1987. 

(189) L'importance des interactions 
entre l'urbanisation et le changement des 
valeurs culturelles et des comportements 
chez les migrants originaires du milieu 
rural a été également soulignée. Ace sujet, 
beaucoup ont fait remarquer que d'autres 
programmes du document 22 C/5 pouvaient 
concourir, tant au plan méthodologique, que 
dans l'exploitation des résultats, àl'élu- 
cidation des interactions visées au sous- 
programme XI.4.1, dont ils ont apprécié 
l'approche clairement intersectorielle et 
pluridisciplinaire. D'autre part, la com- 
plémentarité de ce sous-programme avec le 
sous-programme XI.2.2 a été relevée par un 
délégué. 

particulièrement appropriée la place im- 
portante donnée aux projets pilotes qui 
permettent d'étudier concrètement les ap- 
ports de la culture aux programmes de dé- 
veloppement. Il a paru à quelques délégués 
que les activités artisanales peuvent éga- 
également être considérées dans cette 
perspective . 

(191) Le délégué des Pays-Bas a proposé 
l'organisation, encoopérationavec l'Unesco, 
d'un colloque réunissant des participants 
européens, africains et latino-américains 
sur les problèmes notamment de la dimen- 
sion culturelle du développement. Laportée 
des conclusions du Séminaire international 
sur ce même thème organisé par l'Institut 
culturel africain en coopération avec 
1'Unesco (Dakar, 1983) a été rappelée 2 
plusieurs reprises. 

(192) S'agissantdu sous-programmeXI.4.2 
(Droits culturels et participation àlavie 
culturelle), de nombreux délégués ont con- 
sidéré la participation de la population 
dans son ensemble à la création de la cul- 
ture comme l'expression même des droits 
culturels des individus, des groupes et 
des peuples et la réponse aux dgfis de la 
pauvreté ou de la violence. A cet égard, 
l'accent a été mis àdenombreusesreprises 
sur l'importance de la participation des 
jeunes, des femmes, des personnes âgées 
et des minorités culturelles, ethniques, 
religieuses ou sociales, à la vie cultu- 
relle de leur communauté et l'on s'est fé- 
licité des actions prévues en ce sens par 
le sous-programme. Certains délégués ont 
souhaité que le rôle des jeunes dans le 
développement culturel fasse l'objetd'une 
action plus ample, voire d'un programme 
spécifique, notamment à l'occasion de 
l'Année internationale de la jeunesse. On 
a observé néanmoins qu'il était déjà lar- 
gement pris en compte dans le document 
22 C/5, puisquedetrèsnombreuxprogrammes, 
en dehors duqrandprogrammeX1, entraitent 
abondamment. En ce qui concerne la parti- 
cipation des femmes à la vie culturelle, 
undéléquéa estiméquedesprojetspilotes 
pourraient leur permettre d'exprimerleurs 
aspirations et de résoudreelles-mêmes 
les problèmes qui leur sont propres dans 
les différents contextes socioculturels. 

(190) Enfin certains orakeurs ont jugé 

--- 

Le même délégué a rappelé àceproposl'im- 
portance de l'alphabétisation des femmes 
dans le développement culturel. L'étude 
des pratiques culturelles en général, a 
souligné un délégué, doit être réalisée 
selon une approche à la fois quantitative 
et qualitative. 

ciations et des communautés de base comme 
creuset de la vie culturelle a été forte- 
ment mis en évidence par le délégué de la 
Belgique qui a souligné la complémentarité 
entre l'action des institutions et des 
structures et les initiatives locales non 
institutionnelles, comme moyen de réaliser 
la démocratie culturelle. Iladoncdemandé 
quedansce but une attention plus grande 
soit accordée, dans la mise en oeuvre du 
sous-programme, au rôle des associations 
et des communautés de base. Suite à cette 
demande, le Président a suggéré que la 
Commission assume collectivement cette 
préoccupation dont le Directeur général 
sera saisi par lettre et que ce point fi- 
gure expressément dans le rapport. 

(194) L'amélioration de l'accès de tous 
aux informations culturelles, c'est-à-dire 
notamment aux livres et aux publications 
périodiques, devrait être retenue, selon 
un délégué, comme l'un des thèmes des 
études prévues dans le sous-programme sur 
l'exercice effectif des droits culturels 
de tous les individus et de tous les 
groupes sociaux. 

(195) Le sous-programme XI.4.3 ("Ela- 
boration et mise en oeuvre des politiques 
culturelles") a également reçu une large 
approbation de la Commission. Les délégués 
ont mis l'accent sur la nécessité de coor- 
donner les politiques culturelles et les 
politiques menées dans les autres domaines 
du développement économique et social, dans 
la perspective du développement intégré. 
L'importance despolitiques culturelles dans 
la préservationdes identités culturelles 
des peupleset des minorités a étémiseen 
relief. A cet égardlasituationdelacul- 
ture palestinienne aété évoquée. Plusieurs 
interventions ontmis en évidence l'intérêt 
de la coopération régionale et sous-régio- 
nale en matière de politiques culturelles. 
L'information concernant la prochaine con- 
férence des ministres de la culture de 
plusieurs Etats membres d'Afrique australe, 
qui se tiendra à Lusaka, avec le concours 
de l'Unesco, a été accueillie avec inté- 
rêt par la Commission. Plusieurs délégués 
ont demandé que l'Unesco continue à aider 
les Etats membres à formuler les grandes 
lignes de leurs politiques culturelles, 
notamment par des missions de consultants. 

(196) D'autre part, les actions prévues 
en matière d'implantation d'industries 
culturelles et les possibilités de la 
coopération sous-régionale, voire régio- 
nale, dans ce domaine, notamment dans les 
pays en développement, ont retenu l'atten- 
tion de plusieurs délégués, qui y ont vu 
l'un des moyens privilégiés de réduire la 
domination culturelle étrangère à cet 
égard. Un délégué a souligné la nécessité 
et la complémentarité des travaux de re- 
cherche prévus aux paragraphes 11423 du 
document 22 C/5 et des études préopéra- 
tionnelles envisagées au paragraphe 11440. 

(193) D'autre part, le rôle des asso- 
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Un autre délégué a fait observer la con- 
cordance de cette partie du sous-programme 
avec les conclusions de la récente Confé- 
rence des ministres de l'éducation et de 
la culture des pays non alignés, qui s'est 
tenue en République populaire démocratique 
de Corée en septembre 1983. Le mkme délé- 
gué a souhaité que l'Unesco apporte son 
concours 2 la mise en oeuvre du prQgramme 
d'action défini à cette occasion. 

l'accent sur la nécessité, à côté de l'ex- 
ploitation des potentialités positives des 
industries culturelles et des techniques 
nouvelles, d'en étudier les risques éven- 
tuels, notamment pour les petits pays et 
les pays en développement. Ces risques ont 
du reste été soulignés par plusieurs délé- 
gués, dont certains les ont qualifiés 
'd'agressions culturelles.  autres ora- 
teurs, en revanche, se sont félicités de 
constater que le programme proposé faisait 
une large place aux chances nouvelles que 
représentent les industries culturelles et 
les nouvelles technologies, à condition 
qu'il en soit fait un usage positif pour 
le développement culturel. Un observateur 
a montré lui aussi les possibilités des 
nouveaux médias pour l'innovation cultu- 
relle, notamment en matière d'expression 
communautaire, de créativité sociale et 
de recherche en sciences humaines. A cet 
égard, un délégué a déploré que le livre 
n'apparaisse dans le grand programme XI 
que comme produit des industries culturelles. 

(1 98) Enfin, certaines interventions 
ont souligné l'importance de la diffusion 
par l'Unesco d'informations et de documen- 
tation sur la coordination des politiques 
culturelles. La mise au poi.nt d' instruments 
d'évaluation des effets de l'action cultu- 
relle, au-delà de la seule fréquentation 
des centres d'activité ou de la consomma- 
tion des produits culturels, a été jugée 
particulièrement nécessaire. Un délégué a 
en outre souhaité la réunion d'une confé- 
rence d'experts sur l'économie du dévelop- 
pement culturel. D'autres orateurs ont 
souligné l'importance de la recherche de 
solutions diversifiées aux problèmes du 
financement des activités culturelles. 

(197) Certaines interventions ont mis 

(199) Une satisfaction générale s'est 
exprimée à propos du sous-programmeXI.4.4 
(Formation des personnels du développement 

~~ culturel), etenparticulier de l'équilibre 
réalisé entre les travaux de recherche et 
le caractère pratique des actions prévues. 
Outre la formation des personnels profes- 
sionnels, un délégué a fait observer que 
l'accent devrait être mis également sur la 
formation des bénévoles, puisque leurs rôles 
sont complémentaires dans la réalité de 
l'action culturelle. Enfin, s'agissant des 
réseaux de centres de formationdesperson- 
nels culturels, plusieurs délégués ontmar- 
qué leur préférence pour le renforcement 
des centres existants, plutôt que pour la 
création de nouveaux centres. Un délégué 
a toutefois déploré l'absence de centre 
de fcrmation dans sa sous-région. Les dé- 
légués du Mexique, de la Tanzanie et de 
la Zambie ont indiqué qu'ils comptaient 
à cet égard sur l'assistance de l'Unesco. 

pour approuver les activités prévues dans 
le sous-programme XI.4.5 (Coopération 

(200) Un large consensus s'est dégagé 

culturelle internationale) notamment dans 
la perspective du renforcement des efforts 
de la communauté internationale en faveur 
de la paix et du respect des droits de 
l'homme et des peuples. De nombreux délé- 
gués ont souligné l'importance d'un déve- 
loppement de la coopération culturelle 
internationale dans le sens àla foisNord- 
Sud et Sud-Sua. Cette seconde orientation 
a naru à un délégué une réponse possible 
au déséquilibre actuel des échanges écono- 
miques et culturels. De nombreux délégués 
ont fait part de projets de coopération 
régionale et sous-régionale, en prépara- 
tion ou en cours de réalisation. A ce 
titre, l'intérêt des activités de 1'Insti- 
tut culturel africain a été rappelé par 
plusieurs orateurs. 

(201) Au sujet du projet de colloque 
mentionné au paragraphe 11465 du document 
22 C/5, certains délégués ont fait obser- 
ver qu'il aurait pu donner lieu à une con- 
férence de plus grande envergure. Les dé- 
legués de la République socialiste sovié- 
tique d'Ukraine et de l'Inde ont proposé 
que soient orqanisés des colloques, con- 
grès et rencontres de toutes sortes, à 
l'occasion de 1'AnnE.e internationale de 
la paix (1986). 

(202) Le projet d'Etats généraux de la 
culture et la Décennie mondiale du déve- 
lopnement culturel qui pourrait être pro- 
clamée par l'Assemblée généraledes Nations 
Unies ont rencontré l'adhésion de nombreux 
déléqués qui ont également approuvé l'idée 
de journées nationales de la culture dans 
les I.:tats membres. 

(203) Le déléquédelaHongrieadcmandé 
9 l'Unesco de prendre part 5 la prépara- 
tion intellectuelle et aux travaux du 
Forum ciilturcl européen qui aura lieu 5 
Budapest en 1985. Ce projet a reçu le sou- 
tien de plusieurs autres délégations. Le 
délégué de la France a indiqué que la ré- 
flexion conccrnant la préparationdes Etats 
généraux de la culture, prévus pour 1985, 
proyresse : il reste à préciser le calen- 
drier de cette manifestation, notamment 
en liaison avec le Forumculturel européen. 

(204) Enfin, on a réaffirmé la nécessi- 
té de développer les activités, déjà très 
appréciées, du Centre de documentation 
culturelle de l'Unesco ainsi que l'inté- 
rêt des échanges d'informations cultu- 
relles et du thésaurus du développement 
culturel, y compris sa publication en dif- 
ferentes versions nationales. L'importance 
di.] projct de banque européenne de données 
culturclles a été éqalement rappelée. 

(205) D'autre part, lc délégué de 
l'Autriche a demandé quc la subvention à 
MEDIACULT soit accrue. 

C. Réponse du Sous-Directeur général 
pour la culture 

(206) A l'issue du débat, le Sous- 
Directeur généralpour la culture afaitune 
brève synthèsedesidées-forcesguisesont 
dégagées. Ils'est félicitédel'étroite 
convergence quis'est manifestée entre les 
Dréoccupations et les priorités formulées 
par les délégués et celles qui ont inspiré 
les programmes d'activités examinés. Il a 
ensuite répondu à toutes les questions 
qui ont été adressées au Secrétariat. 
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(207) Deux délégués ayant souligné la 
nécessité de condenser le programme, le 
Sous-Directeur général a déclaré que tout 
avait été mis en oeuvre pour élaborer des 
projets ayant un effet catalyseur. Cepen- 
dant, cette tâche n'avait pas été facile 
car l'identitéde chaquepeuple est fondée 
sur la connaissancede sa spécificité cul- 
turelleet la claireaffirmation del'iden- 
tité culturelle dans les diverses régions 
est une condition préalable à l'échangeet 
à l'estime réciproque. Le Sous-Directeur 
général a ajouté que le Secrétariats'était 
aussi efforcé de rendre le programme aussi 
concret que possible. 

(208) Nombre de délégués ayant regretté 
que le rôle moteur reconnu à la culture 
dans le développement ne soit pas reflété 
par une augmentation correspondante des 
moyens budgétaires alloués au grand pro- 
gramme XI pour l'exercice 1984-1985etl'un 
d'entre eux ayant même suggéré des trans- 
ferts de crédits entre programmes, le 
Sous-Directeur général a déclaré que la 
part du budget allouée à chaque programme 
devait être examinée dans lecadredel'en- 
semble du programme de l'Unesco. La dimi- 
nution de 15,l % du budget global du grand 
programme XI s'expliquait par une baisse 
dans les prévisions relatives auxprogrammes 
financés par des fonds-en-dépôt, dont les 
crédits sont fournis par quelques Etats 
membres pour l'exécution de programmes 
spécifiques. En réalité, le budget du pro- 
gramme ordinaire avait enregistré une aug- 
mentation d'environ 7,6 %. 

(209) Le Sous-Directeur général a donné 
à la Commission l'assurance que le Secré- 
tariat s'efforcerait de donner suite à 
toutes les suggestions et offres de colla- 
boration qui avaient été formulées, et a 
ajouté pour conclure que l'avenir de la 
culture dépendrait des choix vitaux qui 
seraient faits envuededonner aux valeurs 
culturelles la place qui leur revenait 
dans la vie de l'humanité. 

D. Recommandations relatives 5 l ' u m  
-__. 

de discussion 19 

(210) La Commission est ensuite passée 
à l'examen des projets de résolution pré- 
sentés par les Etats membres à propos des 
programmes XI.2, XI.3 et XI.4 du grand 
programme XI. Les projets de résolution 
suivants ont été retirés, en totalité ou 
en partie, par leurs auteurs à la lumière 
des explications fournies par le Directeur 
général : 

- 22 C/DR.20 (Argentine) dans sa partie 
concernant un séminaire sur "l'unité et la 
diversité de la culture latino-américaine" 

- 22 C/DR.58 (Argentine) concernant 
l'organisation d'un colloque sur le rôle 
des personnesâgéesdanslaculturelatino- 
américaine. 

- 22 C/DR.138 (Cameroun) demandant 
d'ajouteràlarésolutionproposée 1l.lun 
nouveau paragraphe concernant l'éthique 
et la religion traditionnelles. 

participationdes jeunes àlavieculturelle. 

séminaire sur la traduction littéraire. 

rôle des associations de bénévoles dans la 

__ 

- 22 C/DR.146 (Mongolie) concernant ia 

- 22 C/DR.148 (Bulgarie) concernant un 

- 22 C/DR.174 (Belgique) concernant ie 

mise en oeuvre des stratégies d'action 
culturelle. Il a été envisagé que, compte 
tenu de l'importance du sujet, le Prési- 
dent de la Commission V, agissant au nom 
de la Commission, adresserait une lettre 
au Directeur général attirant son atten- 
tion sur les idées contenues dans ce pro- 
jet de résolution afin qu'il en soit tenu 
dûment compte dans la préparation des pro- 
grammes futurs de l'organisation. 

- 22 C/DR.188 (Argentine) concernant 
l'étude des rapports entre la culture et 
le développement techno-industriel. 

- 22 C/DR. 189 (Argentine) concernant 
également l'étude des rapports entre la 
culture et le développement techno- 
industriel. 

traduction et la publication d'oeuvres 
représentatives. 

- 22 C/DR.193 (Argentine) concernant 
les interactions entre la culture et la 
communication. 

- 22 C/DR.199 (Italie) concernant les 
traductions à partir des langues mortes. 

- 22 C/DR.203 (Cameroun) concernantla 
réalisation d'une section africaine de 
l'Histoire mondiale de la musique dans le 
cadre du Programme de participation. - 22 C/DR.226 (France, Cameroun, Togo, 
Haute-Volta) concernant la poursuite de 
la publication du catalogue de reproduc- 
tions de peintures antérieures à 1860. 

Pérou, Yougoslavie) concernant la musique 
populaire, les danses folkloriques et le 
tourisme - - 22 C/DR.240 (Royaume-Uni) pour la 
partie concernant l'introduction dans la 
résolution proposée 11.1 d'un alinéainté- 
ressant l'artisanat. 

- 22 C/DR.282 (Italie) concernant la 
création d'un bureau de liaison pour les 
cultures méditerranéennes. 

cation et la sensibilisation du public 
aux arts. 

mander à laconférencegénéraledeprendre 
note des projets de résolution suivants 
et d'inviter le Directeur général à en 
tenir compte dans la mesure du possible 
lors de la préparation du document 22 C/5 
approuvé et dans l'exécution du programme 
approuvé : - 22 C/DR.8 Rev. (Trinité-et-Tobago) 
concernant la création d'un poste d e  con- 
seiller sous-régional pour les cultures 
dans les Caraïbes anglophones. 

un colloque sur les processus historiques 
et culturels en Asie centrale au Moyen 
Age, la deuxisme partie relative à un col- 
loque concernant les théâtres nationaux 
d'Asie centrale ayant été retirée. 

Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Trinite-et- 
Tobago) concernant les culturesdes Caraïbes 
anglophones (pour les parties relevant de 
l'unité 19). - 22 C/DR.51 (Argentine, Uruguay, Pérou, 
Equateur, Panama, Colombie, Haïti) concer- 
nant les manuscrits d'auteurs contempo- 
rains d'Amérique latine, des Caraïbes et 
d'Afrique, tel qu'amendé au cours de la 
discussion. 

- 22 C/DR.191 (Argentine) concernantla 

- 22 C/DR.232 (Suisse, Hongrie, Italie, 

- 22 C/DR.283 (Inde) concernant l'édu- 

(211) La Commission a décidé de recom- 

- 22 C/DR.38 amendé (URSS) concernant 

- 22C/DR.45 (Bahamas, Dominique, Guyane, 
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- 22 C/DR.75 Rev. (Tchécoslovaquie) 
ayant trait au rôle de la télévision dans 
la vie culturelle. - 22 C/DR.76 (Tchécoslovaquie) concer- 
nant l'exposition "La Rose de Lidice". - 22 C/DR.175 (France) concernant la 
Maison des cultures du monde. - 22 C/DR, 194 (Argentine) concernant 
la mise en oeuvre de projets pilotes ten- 
dant à l'intégration de données cultu- 
relles aux travaux de planification du 
développement. - 22 C/DR. 195 (Argentine) concernant la 
planification du développement culturel. - 22 C/DR.198 (Italie) concernant 
l'accès aux informations culturelles, les 
auteurs du projet de résolution ayant pré- 
cisé qu'ils entendaient par là principale- 
ment les livres et les publications 
périodiques. - 22 C/DR.215 (Autriche) concernant 
l'influence. des cultures traditionnelles 
et contemporaines des pays en développe- 
ment sur celles des pays industrialisés 
dans le domaine de l'architecture et de 
la musique. 

concernant la participation d'experts des 
Histoires régionales aux études et re- 
cherches historiques sur les cultures. - 22 C/DR.236 (Suisse) concernant 
l'aide à la création artistique (pour ses 
paragraphes b, c, d, et el. - 22 C/DR.240 (Royaume-Uni) concernant 
l'artisanat (point 2). - 22 C/DR.249 (Bulgarie) concernant une 
banque de données sur l'humour des peuples 
du monde. - 22 C.DR.250 (Bulgarie) concernant le 
rôle de l'éducation esthétique comme ins- 
trument de formation de la personnalité 
des jeunes (pour ce qui concerne ses 
points 1 et 2). 

- 22 C/DR. 268 (République démocratique 
allemande) concernant l'organisation d'une 
conférence sur les aspects économiques du 
développement culturel. -- 22 C/DR.269 (République démocratique 
allemande) concernantle 300eanniversaire 
des compositeurs Johann Çebastian Bach et 
Georg Friedrich Haëndel et le 400e anni- 
versaire de Heinrich Schütz (seuls les 
éléments sur 1esquelslanoteduDirecteur 
général a exprimé son accord serontnotés). - 22 C/DR. 293 (Madagascar) concernant 
l'inclusion de Madagascar dans la liste 
des pays où se feront la collecteetl'in- 
ventaire des manuscrits anciens, arabes 
et ajami (par. 11215 du document22C/5). - 22 C/DR.300 (Finlande, Danemark, 
Norvège, Suède) concernant les incidences 
du développement techno-industriel sur 
les identités culturelles, pour sa partie 
concernant le Plan de travail et compte 
tenu de la note du Directeur général. - 22 C/DR.303 et DR.304 (Philippines, 
Pays-Bas et France) concernant un festi- 
val international de poésie à Manille 
en 1985. 

22 C/DR. 276 (Hongrie) concernant le Forum 
culturel qui sera organisé à Budapest en 
1985, la Commission a décidé de trahs- 
mettre ce projet de résolution à la 
Commission 1. 

- 22 C/DR. 225 (France) pour son point 2 

(212) En ce qui concerne le document 

(213) La Commission a décidé de recom- 
mander l'adoption par la Conférence géné- 
rale des projets de résolutions suivants : - 22 C/DR.33 amendé (Inde) concernant 
Auroville (22 C/Résolutions, 11.13). - 22 C/DR.34 amendé (URSS) concernant 
la participation de l'Unesco à la célébra- 
tion du 800e anniversaire de la composi- 
tion du chef-d'oeuvre littéraire "Le Dit 
de la campagne d'Igor" (22 C/Résolutions, 
11.12). - 22 C/DR.49 (France) concernant le 
centenaire de la mort de Victor Hugo 
(22 C/Résolutions, 11.14). - 22 C/DR,77 (France) concernant le 
4e Festival des Arts du Pacifique (22 C/ 
Résolutions, 11.11) . - 22 C.DR.210 (Nicaragua, Mexique, 
Cuba, Colombie, République dominicaine, 
Espagne, Panama) concernantlacélébration 
du cinquantenairede la mort d'Augusta 
César Sandino (22 C/Résolutions 11.15). 

concernant la démocratisation des rela- 
tions culturelles internationales (22 C/ 
Résolutions, 11.18) . - 22 C/DR.299 (Costa Rica, Egypte, 
Argentine, Inde) concernant le Fonds in- 
ternational pour la promotion de la cul- 
ture (22 C/Résolutions 11.21). - 22 C/DR.302 (Costa Rica, Egypte, 
Argentine, inde) concernant le Comité 
pour les fonds internationaux de droit 
d'auteur (COFIDA) créé au sein du Fonds 
international pour la promotion de la 
culture (22 C/Résolutions, 11.22). 

mander l'adoption des projets de résolu- 
tion suivants portant amendement à la 
résolution 11.1 proposée par le Directeur 
général et figurant au paragraphe 11002 
du 22 C/5 : - 22 C/DR.200 (Italie) visant à insé- 
rer dans la résolution 11.1 proposée, au 
pagraphe 6 (d) (il, après "à faciliter", 
les mots suivants : "une meilleure coor- 
dination des différentes politiques sec- 
torielles, ainsi que. . . ". - 22 C/DR.225 (France) concernant 
l'adoption d'approches interdiscipli- 
naires entre les programmes et sous-pro- 
grammes du grand programme XI. - 22 C/DR-233 amendé (Suisse) visant à 
insérer dans la résolution 11.1 proposée, 
au paragraphe 6 (d) (iv), après "à contri- 
buer au renforcement des capacités de 
formation, nationales et régionales, des 
personnels du développement culturel", 
les mots : "ainsi que des agents non pro- 
fessionnels du développement culturel". 

Yougoslavie), visant à insérer dans la 
résolution 11.1 proposée, au paragraphe 
6 (d) (ii), après "en particulier" les 
mots "des couches les plus pauvres de la 
population" . - 22 C/DR.292 (Madagascar) pour ce qui 
concerne seulement la partie visant à in- 
sérer dans la résolution 11.1 proposée, 
au paragraphe 6 (d) (ii) , après "les groupes 
marginalisés OU défavorisés", les mots : 
"à stimuler". - 22 C/DR.300 (Finlande, Danemark, 
Norvège et Suède) pour sa partie telle 
qu'amendée, concernant le programme XI.4 

- 22 C/DR.238 (Hongrie) , tel qu'amendé, 

(214) La Commission a décidé de recom- 

- 22 C/DR.285 (France, Egypte, 
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et visantà ajouter dansla résolution 11.1 
proposée au paragraphe 6 (d) (iii), après 
"projets nationauxde développement cultu- 
rel", le membre de phrase: "à poursuivre 
les recherches concernant les structures 
des industries culturelles". 

(215) La Commission a recommandé l'adop- 
tion des alinéas (b), (c) et (d) du para- 
graphe 6dela résolution 11.1 concernant 
les programmes xI.2, x1.3 et x1.4 tels 
qu'amendéspar les projets de résolution 
susmentionnés (22 C/Résolutions, 11 .l) . 

(216) La Commission a décidé de prendre 
note du Plan de travail figurant aux para- 
graphes 11201 à 11484 du document 22 C/5 
ainsi quedes prévisions budgétaires rela- 
tives aux programmes XI. 2, XI .3 et XI .4, 
sous réserve des modifications qui pour- 
raient résulterdel'adoption des projets 
de résolution ayant des implications bud- 
gétaires et des modifications techniques 
qui pourraient être nécessaires. 

(217) Après une brève analyse préalable 
d'ordre thématique des projets de résolu- 
tion ayantdes incidences budgétaires, la 
Commission a décidé d'en reprendre l'exa- 
men à la fin de ses débats afin de déter- 
miner le montant qu'il conviendrait d'al- 
louer à chacun d'eux en fonction de la 
somme qui seraaccordee à la Commissionsur 
la réserve d'un million de dollarsretenue 
à cette fin. Il s'agit des projetsderéso- 
lution suivants : 

tant des crédits alloués aux activités vi- 
sant à améliorer la conditiondes femmes. 

mentation de la subvention du PEN Club 
International. 

les crédits affectés,autitreduprogramme 
ordinaire, au sous-programme XI.4.1 (Di- 
mention culturelle du développement). - 22 C/DR.17 (Argentine) ayant trait 2 la 
méthodologie des études comparatives dans 
cinq aires culturellesdu continent latino- 
americain. - 22 C/DR.2u (Argentine) dans sa partie 
concernant des études interdisciplinaires 
sur la culture latino-américaine. - 22 C/DR.37 (Tchécoslovaquie) concer- 
nant la constitutiond'une collecte inter- 
nationale de vidéogrammes de l'Unesco, 

-- 22 C/DR. 9 (Norvège) concernant lemon- 

- 22 C/DR.12 Rev. (Suède) concernant l'aug- 

- 22C/DR.13 (Suède) visant à augmenter 

amendée par son auteur afin de prévoir en 
1984-1985 une réunion d'experts chargée 
de préparer l'exécution du projet. - 22 C/DR.214 (Autriche) visant à aug- 
menter la subvention à accorder à l'ïns- 
titut international pour la communication 
audiovisuelle et le développement culturel 
(MEDIACULT) . - 22 C/DR.236 (Suisse) concernant l'aide 
à la création pour ce qui concerne le point (a) 
relatif au paragraphe 11325. 

Maison de l'humour et de la satire (Gabrovo) . 
PEN Club International (qui sera étudié 
avec le projet 22 C/DR.12 Rev. présenté 
par la Suède. 

Festival des arts de l'océan Indien. 

Unie de Tanzanie, Cameroun) demandant un 
soutien financier pourl'EACROTANAL et le 
CERDOTOLA. 

(218) La Commission a recommandé à la 
Conférence généralede prendrenote du Plan 
de travail figurant aux paragraphes 11101 
à 11199 du document 22 C/5. 

outre, que la Conférence générale adopte 
dans sa totalité la résolution11.1 figu- 
rant auparagraphe 11002du document 22C/5, 
telle qu'amendée au cours de la sixième 
séance tenue dans la matinée du samedi 
5 novembre 1983. 

programme XI, la Commission a recommandé 
à l'unanimité que la Conférence générale 
ouvrepour ce grand programmexï un crédit 
de19.702.000 dollarsautitreduProgramme 
ordinaire, étant entendu que ce chiffre, 
exprimé en "dollars constants", serait 
ultérieurement ajusté pour tenir compte 
du coûtde l'inflation intervenue en 1981- 
1983, et qu'il pourraitl'être*aussi à la 
suite des recommandations de la réunion 
conjointede la Commission administrative 
etdes cinq commissions de programme. 

* Ceci inclura la répartition finale et 
définitive entre chaque lignede cre- 
dit de la réserve d'un millionde dol- 
lars pour les projets de résolution 
soumis par les Etats membres et approu- 
vés par la Conférence génerale. 

- 22 C/DR.249 (Bulgarie) concernant ia 

- 22 C/DR.281 (Belgique) concernant le 

- 22 C/DR.284 (Australie) concernantle 

- 22 C/DR.294 (Madagascar, Republique- 

(219) La Commission a recommandé, en 

(220) Ayant acheve son examen du grand 

POINT 26 - OPPORTUNITE D'ADOPTER UN INSTRUMENT INTERNATIONAL 
SUR LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL CONTRE 
LES CATASTROPHES NATURELLES ET LEURS CONSEQUENCES : 
RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 

(221) En présentant le point 26 de 
l'ordredu jour, le Sous-Directeur général 
pour la culturea rappelé que, par la ré- 
solution4/08 adoptée à sa vingtet unième 
session, la Conférencegénérale avait in- 
vité le Directeur généralà "préparer une 
étude préliminaire sur les aspects tech- 
niques et juridiques de la préservation 
du patrimoine culturel contreles catas- 
tropheset autres grandes calamités, étude 
qui sera présentée au Conseil exécutif à 
sa 116e session (1983)", etil aappelé l'at- 
tentionde la Commission sur la dëcision 

prisepar le Conseilexécutif àsa 116e ses- 
sion d'inscrireà l'ordredu jour provisoire 
dela Conférence généraleun point concernant 
"l'opportunité d'adopterun instrumentinter- 
national sur la protection du patrimoine cul- 
turel contreles catastrophes naturelles et 
leurs conséquences". 11 a expliqué les rai- 
sons qui avaient amené le Conseil exécutif 
à adopterpour l'instrument international 
envisagéun titre quelque peu différent de 
celui de l'étude préliminaire préconisée 
par la résolution de la Conférence géné- 
rale.Ces raisonstenaientessentiellement 
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au souci de clarté quant à l'objet de 
l'instrument et au désir d'éviter tout 
double emploi avec les instruments norma- 
tifs existants. Le Sous-Directeur général 
a ensuite évoqué le contenu de l'étude 
préliminaire figurant en annexe au docu- 
ment 22 Cj6 ; il a attiré en particulier 
l'attention de la Commission sur les me- 
sures qui étaient énoncées dans ce docu- 
ment au sujet de l'action à long terme à 
entreprendre pour protéger le patrimoine 
culturel et qui étaient indispensables 
pour réduire la vulnérabilité de celui-ci 
aux catastrophes naturelles. L'étude con- 
cluait qu'il serait utile d'élaborer un 
nouvel instrument international normatif 
sur la question, recommandant qu'ilrevête 
la forme d'une recommandation aux Etats 
membres. Le Sous-Cirecteur général pour 
la culture a terminé en appelant l'atten- 
tion de la Commission sur les décisions 
que la Conférence générale était invitée 
à prendre. 

des effets dévastateurs que les catas- 
trophes naturelles, et en particulier les 
tremblements de terre, peuvent avoir sur 
patrimoine culturel, les 16 délégués qui 
ont pris part au débat sur le point26ont 
convenu d'une manière générale de la né- 
cessité de mettre à la disposition des 
pays situés dans les régions exposées aux 
catastrophes, en particulier les pays en 
développement, des conseils et des direc- 
tives sur l'action qui pourrait être en- 
treprise pour réduire autant que possible 
les dommages que causeraient ces catas- 
trophes au patrimoine culturel. 

intervenus dans le débat ont ai-uyé la 
proposition tendant à élaborer un instru- 
ment normatif international sur la ques- 
tion. Plusieurs délégués ont décrit les 
dommages causés à leur patrimoine culturel 
national par les inondations, les tremble- 
ments de terre et autres catastrophes na- 
turelles et ont déclaré qu'ils seraient 
heureux de bénéficier des conseils de 
l'Unesco sur les mesures permettant de 
mieux protéger ce patrimoine contre de 
tels phénomènes. Un instrument internatio- 
nal sur la question pourrait encourager 
la solidarité internationale en vue de 
sauver et de sauvegarder les biens cultu- 
rels endommagés par suite d'unecatastrophe 
naturelle. Les pays en développement ne 
possédaient pas des ressources suffisantes 
pour adopter les mesures appropriées, et 
un tel instrument permettrait de mobiliser 
les ressources de la communauté interna- 
tionale et de faciliter une intervention 
rapide en cas de catastrophe. Un délégué 
a toutefois formulé une mise en garde, 
déclarant que cela ne devrait pas fournir 
le prétexte d'une intervention de nuis- 
sances étrangères dans les affaires inté- 
rieures d'un pays quelconque. 

(224) L'étude préliminaire sur les as- 
pects techniques et juridiquesduproblème 
a été généralement bien accueillie. Cette 
étude mettait l'accent sur les mesures à 
long terme ayant un caractère non seule- 
ment technique mais également juridique 
et administratif, dont les délégués ont 
pleinement reconnu l'importance. Une délé- 
guée a toutefois regretté que ce texte 

(222) Etant donné les nombreux exemples 

(223) La majorité des délégués qui sont 

s'écarte quelque peu des termes de la 
résolution 4/08 adoptée par la Conférence 
générale à sa vingt et unième session et 
ne vise pas la protection contre toutes 
les catastrophes et calamités : elle a 
proposé d'inclure dans le projet d'instru- 
ment la protection contre l'incendie, se 
référant notamment aux feux de brousse 
qui ont causé des dégâts considérables 
dans son pays. 

participé à la discussion ont été d'avis 
que 1e.projet d'instrument international 
envisagé devrait revêtir la forme d'une 
recommandation plutôt que celle d'une con- 
vention internationale, étant donné que 
ce type d'instrument laissait une certaine 
souplesse d'action aux Etats membres. En 
ce qui concernait la méthode de prépara- 
tion qu'il convenait d'adopter, plusieurs 
délégués ont déclaré préférer la convoca- 
tion d'un comité spécial d'experts tech- 
niques et juridiques désignés par les 
Etats membres et chargés de mettre au 
point le texte définitif du projet. Un 
certain nombre de délégués ont demandé 
que leur pays soit associé àl'élaboration 
de ce texte. Certains délégués ont suggé- 
ré que ce travail s'effectue en coordina- 
tion avec les organismes du système des 
Nations Unies et les organisations régio- 
nales qui ont des activités ayant un rap- 
port avec la question, et un délégué à 
préconisé que les organisations non gou- 
vernementales soient associées à l'élabo- 
ration du projet. 

(226) Un délégué s'est déclaré opposé 
à la promulgation de tout instrument in- 
ternational, même d'une simple recomman- 
dation. Il estimait que les accords in- 
ternationaux et organismes existants en 
matière de protection du patrimoine cul- 
turel contre les catastrophes naturelles 
étaient ,suffisants et il a fait état no- 
tamment de la Convention pour la protec- 
tion du patrimoine mondial, culturel et 
naturel. L'article 11 de cette Convention 
prévoyait l'établissement d'une "liste 
du patrimoine mondial en péril" où peuvent 
figurer notamment les biens du patrimoine 
culturel et naturel qui sont menacés de 
dangers graves et précis tels que calami- 
tés et cataclysmes, grands incendies, 
séismes, glissements de terrain, éruptions 
volcaniques, modifications du niveau des 
eaux, inondations et raz-de-marée. L'ar- 
ticle 21 du même texte prévoyait la créa- 
tion d'un fonds de réserve destinéàsatis- 
faire les demandes d'intervention fondées 
sur des calamités naturelles ou des catas- 
trophes. L'orateur a également appelé 
l'attention de la Commission sur l'ar- 
ticle 5 de ladite Convention, dont les 
objectifs lui paraissaient suffisamment 
généraux pour fournir le mécanisme d'ap- 
plication des mesures de prévention des 
catastrophes dont l'étude préliminaire 
s'était particulièrement préoccupée. 11 
a ajouté que sa délégation était fermement 
convaincue que la prolifération de nou- 
veaux instruments superflus ne pouvaient 
qu'affaiblir et remettre en question ceux 
qui étaient déjà en vigueur. Enfin, rap- 
pelant que le Conseil exécutif avait dé- 
cidé à sa 113e session qu'aucun instrument 
normatif nouveau ne devrait être élaboré 

(225) La majorité des délégués qui ont 
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pendant la période du Plan à moyen terme 
1984-1989 à moins qu'un consensus inter- 
national ne se manifeste clairement quant 
5 la nécessité d'un tel texte, l'orateur 
a estimé qu'il n'y avait pas consensus sur 
cette question. En conclusion, il a donc 
proposé de modifier le paragraphe 6 du 
rapport du Directeur général en invitant 
la Conférence générale à demander l'exa- 
men des moyens par lesquels le patrimoine 
culturel pourrait être protégé contre les 
catastrophes naturelles par Je truchement 
des accords et organes internationaux 
existants, étant entendu qu'il serait 
pleinement tenu compte des mesures de pro- 
tection très pratiques déjà proposées dans 
l'étude préliminaire. 

estimé que les idées exprimées plus haut 
présentaient un intérêt certain, a douté 
cependant de l'opportunité d'élaborer un 
instrument normatif international fians ce 
domaine. 

(228) Revenant sur le débat concernant 
la Convention sur le patrimoine mondial,_ 
un autre délégué a déclaré que cette Con- 
vention ne protégeait que les monumentset 
les sites figurant sur la liste du patri- 
moine mondial, soit 136 au total 2 l'heure 
actuelle, et qu'elle ne pourrait jamais 

(227) Un autre délégué, quia également 

assurer la protection de milliers de monu- 
ments qui méritaient pourtant d'être pro- 
tégés contre les catastrophes naturelles. 
Un autre délégué a souligné que les ins- 
truments internationaux en vigueur ne com- 
portaient pas de mesures spécifiques pour 
la protection du patrimoine culturel 
contre les catastrophes naturelles et 
qu'il était donc indispensable d'élaborer 
des mesures à cette fin. 

(229) Compte tenudesopinionsexprimées 
au cours du débat surlepoint26ainsi que 
lors de l'examen du sous-programme XI.1.3, 
le Président a fait observer qu'il ne sem- 
blait pas y avoir clairement de consensus 
international quant à l'opportunité d'adop- 
ter un instrument internationalsurlapro- 
tection du patrimoine culturel contre les 
catastrophes naturelles et leurs consé- 
quences. Il a donc suggéré de prendre en 
considération les nouveaux éléments qui 
s'étaient dégagés au cours du débat de 
façon à poursuivre la réflexion sur ce 
problème et a proposé d'élaborer un projet 
de résolution dans ce sens. 

(230) La Commission a approuvé cette 
proposition et, après examen du texte pré- 
senté par le Président, elle a décidé de 
recommander à la Conférence générale d'a- 
dopter ce projet de résolution (22 C/Réso- 
lutions, 11.3). 

POINT 60 - JERUSALEM ET LA MISE EN OEUVRE DE LA RESOLUTION 21 C/4/14 
(231) Le Président a donné la paroleau 

Sous-Directeur général pour la culture qui 
a présenté le point 60 de l'ordre du jour 
et informé la Commission qu'en application 
des résolutions 4/14 et 4/01 adoptées àla 
vingt et unième session de la Conférence 
générale. le Directeur générai transmet- 
taitàlavingt-deuxième sessiondelaCon- 
férence générale les trois rapports et 
leurs addenda qu'il avait présentés aux 
113e, 114e et 116e sessions du Conseil 
exécutif. Dans ces documents le Directeur 
général avait fait état des communications 
concernant la sauvegarde du patrimoine 
culturel de Jérusalem. Pour donner suite 
aux décisions du Conseil exécutif à ses 
113e, 114e et 116e sessions, dans le cadre 
de la mise en oeuvre des résolutions 4/14 
-et 4/01, le Directeur général avait chargé 
son représentant personnel, M. Raymond. 
Lemaire, professeur à l'université de 
Louvain, de se rendre à Jérusalem, du 3 
au 1 août 1981, du 5 au 12 avril 1983, et 
du 13 au 16 octobre 1983. D'autre part, 
le Sous-Directeur général pour la culture 
a rappelé que lors de sa première session 
extraordinaire tenue à Paris les 10 et 11 
septembre, le Comité du patrimoine mondial 
avaitprocédé àl'inscriptionde1a"vieille 
ville de Jérusalem et de ses remparts" 
sur la Liste du patrimoine mondial et que 
ce même Comité avait inscrit ce site sur 
la Liste du patrimoine mondial en péril 
lors de sa sixième session qui avait eu 
lieu du 13 au 17 décembre 1982. Le Sous- 
Directeur général pour ia culture a rap- 
pelé que dans le cadre de l'application 
de la Convention de La Haye, des négocia- 
tions étaient en cours pour la désignation 
du commissaire général aux biens culturels 

qui serait accrédité auprès des gouverne- 
ments du Royaume hachémite de Jordanie, 
du Liban et de la république arabe sy- 
rienne. 11 asoulignéque le Directeurgéné- 
ral, pleinement conscient de l'importance 
du patrimoine culturel de Jérusalem et de 
ses valeurs historiques et culturelles 
exceptionnelles, continuerait d'oeuvrer 
pour la mise en oeuvre des résolutionsde 
la Conférence générale. 

(232) Vingt délégués et un observateur 
ont pris part au débat sur ce point de 
l'ordre du jour. Un projet de résolution 
(22 C/COM.V/DR.2) avait été soumis par 
20 Etats membres. Durant le débat quatre 
autres délégués ont demandé à être consi- 
dérés comme coauteurs. Ce projet de réso- 
lution a été présenté par l'un de ses 
auteurs qui a souligné que les autorités 
israéliennes continuaient à faire fi des 
résolutions et des décisions précédemment 
adoptées par la Conférence générale et le 
Conseil exécutif. Il a relevé le fait 
qu'Israël procédait à une agression cultu- 
relle contre Jérusalem occupée, notamment 
en poursuivant des fouilles archéoloqiques 
qui risquaient de détruire des vestiges 
appartenant au patrimoine de l'humanité, 
et en encourageant par exemple l'implanta- 
tion de communautés juives à proximité du 
Haram-as-Sharif dans le cadre d'une poli- 
tique de judaisation et d'annexion de 
Jérusalem arabe. Il a également mentionné 
les menaces que faisait peser la présence 
de tunnels creusés sous le Haram-as-Sharif, 
et a rappelé qu'Israël s'était opposé à la 
mission d'un groupe d'experts et refusait 
1aprésenceeffectivedel'Unesco àJérusalem. 
Tout ense félicitantde l'actionmenée par 
le Directeur général, l'orateur a invité la 

215 



Commissions du programme 

Commission à adopter la résolution propo- 
sée, en estimant toutefois que les résolu- 
tions successives condamnant Israëlétaient 
devenues routinières alors que l'occupant 
poursuivait sa politique d'annexion mili- 
taire et défiait la communauté inter- 
nationale. 

devant la situation explosive qui préva- 
lait à Jérusalem, en raison des intérêts 
sentimentaux que cette cité représentait 
pour les fidèles de trois grandes reli- 
gions monothéistes car chacun voulait 
lutter pour la préservation de Jérusalem. 
Il estimait au contraire, que l'harmonie 
devrait prévaloir dans la Ville de la Paix 
et qu'il faudrait éviter de s'engluer dans 
les questions politiques. L'orateur a con- 
sidéré que les Arabes devraient y vivre en 
paix ainsi que d'autres peuples qui en ont 
également le droit. L'orateur avait pu 
constater lui-même qu'il était maintenant 
possible d'avoir accès à tous les Lieux 
saints de Jérusalem. Il a estimé qu'Israël 
avait tenu compte des erreurs commises 
autrefois dans le domaine de la construc- 
tion et de l'urbanisme et que, en préser- 
vant la ville de la parx, Israël agissait 
dans l'intérêt de l'humanité. L'orateur a 
fait appel à tous les membresdelaCommis- 
sion afin que l'on parle de Jérusalem sans 
évoquer la politique pour ne pas perdre de 
vue l'importance du patrimoine culturel de 
cette ville. 

(234) Un autre délégué est intervenu 
dans le même sens. La Ville sainte de 
Jérusalem devrait inspirer un esprit de 
paix et de réconciliation et c'est dans 
cet esprit que sa protection devrait être 
assurée. Or cet esprit n'apparaissait pas 
dans l'orientation générale du document 
22 C/90. L'un des effets de la résolution 
21 C/4/14 avait été que l'on s'était servi 
de l'Unesco pour attaquer Israël sur de 
nombreux points étrangers à lapréservation 
historique, alors qu'il eut rallu oeuvrer 
pour l'intégrité culturelle et la préser- 
vation historique de la ville dans un es- 
prit réaliste tenant compte du contexte 
politique. Ce délégué a déclaré que le do- 
cument 22 C/90 n'avait fait que très peu 
de place aux éléments positifs,parexemple 
au fait qu'Israël avait apporté son con- 
cours au professeur Lemaire et s'était 
efforcé de limiter les fouilles et d'assu- 
rer la liberté du culte, Le projet de ré- 
solution ne mentionnait pas les rapports 
du représentant personnel du Directeur gé- 
néral et contenait une référence à la mos- 
quée Al-Aqsa qui ne correspondait pas à 
l'information produite dans le dernier 
rapport du professeur Lemaire. Sa déléga- 
tion était fermement convaincue que la 
préservation de Jérusalem ne pouvait être 
menée à bien que si on abordait dans un 
esprit réaliste les véritables problèmes 
et leurs solutions concrètes. Pour ces 
raisons, sa délégation voterait contre le 
projet de résolution. 

intervenus dans la discussion ont donné 
leur appui total au projet de résolution 
22 C/COM.V/DR.2 et ont rendu hommage au 
Directeur général pour ses efforts envuede 
lamise enoeuvredes résolutions 21C/4.14 
et 4/01 de la vingt et unième session de 

(233) Un délégué a exprimé ses craintes 

(235) La majorité des délégués qui sont 

la Conférence générale. Ils se sont féii- 
cités de l'inscription de la "vieille 
ville de Jérusalem et de ses remparts" 
sur la Liste du patrimoine mondial puis 
sur la Liste du patrimoine mondial en 
péril. Ils ont manifesté leur satisfac- 
tion de disposer avec les rapports du 
professeur Lemaire d'informations pré- 
cieuses et objectives sur l'état actuel 
du patrimoine culturel de Jérusalem. 

ont dénoncé la destruction des monuments 
à caractère culturel dans la ville de 
Jérusalem, ont stigmatisé la violation 
flagrante par Israël des Lieux saints ap- 
partenant aux musulmans et ont renouvelé 
leur condamnation de la politique d'an- 
nexion pratiquée par Israël. 

(237) Plusieurs délégués ont affirmé 
que le problème de la préservation du 
patrimoine culturel à Jérusalem était in- 
séparable de son caractère politique. Ils 
ont dénoncé la politique d'implantation 
de colonies dans les territoires arabes 
occupés ainsi que dans la Jérusalem arabe 
qui, selon un des orateurs, faisait partie 
intégrante de la Cisjordanie. Quelques dé- 
légués se sont déclarés faborables à la 
recherche d'une solution dans le cadre 
d'une conférence sur le Proche-Orient, se 
fondant sur les principes énoncés à la 
réunion de Fès et les propositions des 
pays socialistes, avec la participation 
de l'OLP, représentant légitime du peuple 
palestinien. Plusieurs orateurs ont appelé 
Israël à se retirer de Jérusalem avant que 
la région ne s'embrase. Un orateuraaffir- 
mé que la préservation du patrimoine cul- 
turel de Jérusalem n'était pas une ques- 
tion politique ni même religieuse maisune 
question culturelle. Constatant les dégâts 
indéniables que subissait la ville, et 
sans se préoccuper d'en établir la respon- 
sabilité, il ne pouvait qu'approuver le 
projet de résolution tout en émettant des 
doutes sur son efficacité. 

(238) Certains délégués ont-observé 
avec inquiétudequedepuis 1967 les fouilles 
archéologiques prenaient de l'ampleur au 
risque de provoquer des dégâts irréparables, 
surtout pour la Mosquée Al-Aqsa. 

(239) La déléguée d'Israël a déclaré 
que le projet de résolution22C/COM.V/DR.2 
était contraire à la réalité et étaitdonc 
injuste. Ainsi, la mosquée Al-Aqsa dontla 
mise en péril était dénoncée par les déci- 
sions répétées du Conseil exécutif ne 
souffraitenréalitéd'aucundanger majeur ; 
le paragraphe 8.1 du dernier rapport du 
professeur Lemaire daté du 4 novembre1983 
indiquait d'ailleurs "que les travaux de 
restauration se poursuivent normalement" 
SOUS la direction de M. 1. Awad, architecte 
appartenant au Waqf, et que "le résultat 
est remarquable". En réponse à une obser- 
vation d'un orateur, la déléguée d'Israël 
a rappelé qu'elle avait dondamné l'acte 
d'un déséquilibré commis devant le dôme 
du Rocher en avril 1982. La déléguée a 
indiqué que plus de 150.000 pèlerins mu- 
sulmans s'étaientrendus cet été $Jérusalem. 
Elle a souligné que les fouilles archéolo- 
giques non seulement ne portaient pas at- 
teinte au caractère de la Ville Sainte 
mais l'avaient mis en valeur : des pèle- 
rins pouvaient rendre visite à de hauts 

(236) Par ailleurs, plusieurs orateurs 
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lieux de l'histoire de la ville, tels que 
le mur d'Ezéchias, la Via Dolorosa, le 
cardo, et les constructions de l'époque 
omeyade. Elle a indiqué, par ailleurs, que 
les travaux de restauration et de rénova- 
tion, décrits dans les paragraphes 3 et 4 
du rapport du professeur Lemaire cité dans 
le paragraphe 3 du document 116 EX/18, 
avaient permis d'enrichir le caractère 
pluraliste de cette cité. La déléguée a 
affirmé qu'un observateur objectif qui 
chercherait à comparer la situation de 
Jérusalem en 1967 avec celle d'aujour- 
d'hui proposerait probablement une réso- 
lution louant les efforts réalisés par 
Israël pour rehausser le caractèredecette 
ville. Elle a rappelé que Jérusalem était 
la capitale de 1'Etat juif et qu'à aucun 
moment dans l'histoire elle n'avait été 
une capitale arabe. De nombreux historiens 
dont des historiens arabes et même Karl 
Marx attestent d'ailleurs de l'importance 
et de l'ancienneté de la communauté juive 
à Jérusalem. Elle a enfin rappelé qu'Israël 
avait toujours accepté de coopérer avec le 
Directeur général en recevant, à chaque 
fois que cela lui était demandé, le pro- 
fesseur Lemaire. 

lution, tout en remerciant le professeur 
Lenaire pour la qualité de ses trois rap- 
ports, a voulu apporter d'autres éléments 
d'information en signalant que la Mosquée 
d'Al-Aqsa était effectivement menacée par 
suite de l'affaissement partiel des fonda- 
tions au-dessus du tunnel occidental et 
sous la muraille nord de la Mosquée. Il a 
mentionné le manque de solidité des ren- 
forcements métalliques et les risques 
d'écroulement de la muraille sud, comme 
l'indiquelerapnortduprofesseur Lemaire. 
L'orateur a signalé la présence de soldats 
armés israéliens à l'intérieur du Haram- 
as-Sharif. Par ailleurs, un bâtiment ap- 
partenant au Waqf a été détruit près de 
la porte Saint-Etienne et remplacé par un 
mur défigurant ce quartier. La place con- 
tiguë à la porte Saint-Etienneaététrans- 
formée en dépôt d'ordures, malgrélespro- 
testations du Waqf. Deplus, lamunicipalité 
israélienne a envoyé une lettre au Waqf 
exposant le projet de transformation de 
Bal-al-Silsileh, du Souk-Al-Attarine, du 
Souk des bouchers et de la terrasse de 
Khan Sultan en lieux 6e tourisme public. 
Ce projet qui risquait de dénaturer la 
partie islamique de Jérusalem était en 
contradiction avec les principes fondamen- 
taux de la préservation architecturale et 
porte atteinte aux droits de la propriété 
privée. Enfin, si les stucs de la Mosquée 
Al-Aqsa, restaurés avec l'aide de l'Unesco 
et de l'ICCROM, n'étaient pas menacés, 
c'étaient les monuments essentiels de la 
culture islamique qui se trouvaient en 
danger. 

si le douleureux problème de Jérusalem a 
été traité maintes fois et en des termes 
semblables, c'est parce que la situation 
se prolonge et oblige les auteurs du pro- 
jet de résolution à se répéter. Ces au- 
teurs préféreraient ne plus avoir à dé- 
noncer et à condamner. Ce qui importe 
c'est de réfléchir ensemble sur l'effica- 
cité des décisions prises. En examinant 

(240) Un des auteurs du projet de réso- 

(241) L'un des délégués a souligné que 

la question du patrimoine culturel à 
Jérusalem il ne fallait pas oublier qu'il 
s'agit d'une ville occupée et que l'an- 
nexion n'a été reconnue par aucun Etat 
du monde. La communauté islamique a cons- 
taté avec une profonde inquiétude le mi- 
traillage à la Mosquée Al-Aqsa qui a fait 
plusieurs victimes. C'est beaucoup plus 
que la propreté des rues ou le caractère 
scientifique des fouilles qui estencause. 
Indépendamment de leur caractère technique, 
les fouilles constituent un acte sacrilège 
aux yeux de la communauté islamique pour 
laquelle Jérusalem représente une source 
spirituelle dont la sauvegarde est fonda- 
mentale. Cet orateur a par ailleurs indi- 
qué que l'inscription de "la vieille ville 
de Jérusalem et de ses remparts" sur la 
Liste du patrimoine mondial en périlaété 
faite en fonction de critères préalable- 
ment établis par un groupe d'experts de 
différents pays et de compétence reconnue. 
Ces critères comprenaient la mise en péril 
résultant notamment d'une dénaturation 
grave de la signification culturelle, 
d'une modification du statut juridique ou 
d'un conflit armé. Cette inscription dé- 
cidée par un Comité intergouvernemental 
prouvait, en dehors de toute considéra- 
tion partisane, la réalité des menaces 
qui pèsent sur le patrimoine culturel de 
Jérusalem. 

(242) Le Président a ensuite donné la 
parole au représentant de l'Organisation 
de libérationde laPalestine (OLP). Celui- 
ci a tout d'abord tenu à souligner que 
Jérusalem, berceau des trois religions 
révélées, était aussi la capitale de la 
Palestine. Il a fait observer que malgré 
la présence de la population arabe, Israël 
procédait à des opérations d'annexion et 
de judaïsation en faisant encercler la 
ville ancienne de quartiers juifs et d'im- 
meubles en béton. L'observateur a par la 
suite remarqué que les fouilles archéolo- 
giques étaient exécutées sous la super- 
vision d'un comité militaire et avaient 
un but politique. Il a affirmé que si la 
communauté juive de Jérusalem avait vécu 
au fil des siècles comme une minorité 
respectée, aujourd'hui le chiffre avancé 
des pélerins musulmans ne représentait en 
rien les millions de fidèles privés d'ac- 
cès à la Ville sainte. L'orateur a dénon- 
cé les attaques perpétrées contre des 
lieux sacrés, comme le résultat d'inten- 
tions politiques préméditées. 

(243) Se félicitant de la sérénité et 
de la haute qualité du débat et observant 
qu'il n'y avait pas de proposition précise 
de modification du projet de résolution 
22 C/COM.V/DR.2, le Président a fait pro- 
céder au vote. 

(244) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale par 64 voix contre15 
avec 15 abstentions, d'adopter le projet 
de résolution 22 C/COM.V/DR.2 (22 C/Ré- 
solutions, 11.8) . 

(245) Deux délégués ont expliqué leur 
position en faveur du projet 22 C/COM.V/ 
DR.2, en mettant l'accent sur l'importance 
du patrimoine culturel de Jérusalem et la 
nécessité de poursuivre les efforts de 
préservation. L'un d'eux a souhaité l'ap- 
plication d'un statut spécial à Jérusalem. 
Huit délégués ont expliqué qu'ils ont voté 
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contre le projet de résolution22C/COM.V/ 
DR.2 notamment parce qu'il était rédigé 
en termes excessifs, parce qu'il ne cor- 
respondait pas aux rapports du professeur 
Lemaire ou parce qu'il avait des implica- 
tions politiques qui relèvent d'autres 
instances et contenait des références à 
des résolutions et décisions antérieures 
auxquelles leurs délégations n'avaient 
pas souscrit. Trois délégués ont expliqué 

qu'ils avaient dû s'abstenir à cause de 
la formulation et des considérations po- 
litiques du texte qui étaient inaccep- 
tables ou parce que ce texte ne présen- 
tait pas d'éléments nouveaux par rapport 
à la résolution 21 C/4/14 justifiant un 
changement d'attitude. Deux de ces délé- 
gués ont indiqué que leur attitude ne 
signifiait pas une opposition à l'inten- 
tion générale du texte. 

POINT 62 - PROPOSITIONS POUR LA MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION 
CONCERNANT LES MESURES A PRENDRE POUR INTERDIRE ET 
EMPECHER L'IMPORTATION, L'EXPORTATION ET LE TRANSFERT 

DES BIENS CULTURELS DE PROPRIETE ILLICITES 

(246) Dans sa présentation du point 62 , le 
Sous-Directeur généralpour laculture a in- 
diquéquele document 22 C/93 contenant des 
propositions envue delamiseenoeuvrede la 
Convention concernantlesmesures à prendre 
pour interdire et empêcher l'importation, 
l'exportation et le transfertde propriété 
illicitesdesbiens culturelsétaitsoumisà 
la Conférence généraleen applicationdela 
résolution 4/7.6/4 qu'elleavaitadoptéeà 
sa vingtième session. Ilatoutd'abordappelé 
1'attentiondelaCommissionsur les rensei- 
gnements communiqués par certains Etats 
membres au sujet des problèmes qu'ils avaient 
rencontrés ence quiconcernaitlamise en 
oeuvre de la Conventionainsique sur lesin- 
formations qu'avaitréunies le Secrétariat 
sur la façondontd'autres Etatsavaientréso- 
ludesproblèmes analogues. En secondlieu, le 
Sous-Directeur généralarappelé à la Com- 
mission que les propositions envuede la 
mise en oeuvre delaConventionqui étaient 
formulées dans leprojet de résolution fi- 
gurantauparagraphe 29 du document 22 C/93 
avaient été établies par le Comité du Con- 
seil exécutif sur les conventions etrecom- 
mandations et approuvées par le Conseil 
exécutif à sa 116e session dans sa déci- 
sion 5.4.3. Le Sous-Directeur général a 
ensuite présenté quelques observations sur 
la teneur des propositions et a conclu en 
soulignant le rôle important de la coopé- 
ration internationale dans la lutte contre 
le trafic illicite des biens culturels et 
en formulant l'espoir que d'autres Etats 
se joindraient aux 53 pays qui partici- 
paient déjà au système de coopération in- 
ternationale établi par la Convention. 

(247) Les 15 délégués gui sont ensuite 
intervenus dans le débat ont tous exprimé 
leur préoccupation devant les pertes que 
causait le trafic illicitedebiens cultul- 
rels au patrimoine culturel des pays, et 
des pays en développement en particulier, 
et ont affirmé leur volonté de coopérer à 
la lutte contre ce fléau. Ainsi que l'a 
fait observer un délégué, les biens cul- 
turels constituaientuneexpression impor- 
tantedel'identité culturelledespeuples, 
et c'étaientlespayslesplus défavorisés 
du pointde vue économique gui étaient les 
plus touchés, aupointqueleurs ressortis- 
sants devaientserendre dansdesmusées à 
l'étranger pour connaître leur propre pa- 
trimoine culturel. D'autres délégués ont 
cité des cas de vol et d'exportation illi- 
cite d'éléments de leur patrimoine culturel. 

(248) La plupartdesorateurs ont estimé 

que le document22C/93 était équilibré 
et utile et décrivait clairement les dif- 
férents problèmes rencontrés par certains 
Etats dans la mise en oeuvre de la Conven- 
tion concernant les mesures à prendre pour 
interdire et empêcher l'importation, l'ex- 
portation et le transfert de propriété 
illicites des biens culturels. Un délégué, 
tout en reconnaissant les problèmes juri- 
diques qui se posaient à certains pays, a 
formulé l'espoir que l'on trouverait les 
moyens de concilier les objectifs de la 
Convention avec la situation juridique de 
ces pays. De nombreux délégués ont souli- 
gné l'importance de la Convention : pour 
illustrer son propos, l'un d'entre eux a 
annoncé à la Commission la récupération 
de 11.000 objets qui avaient été volés et 
exportés illégalement de son pays ; si 
cette opération avait pu être réalisée, 
c'était notamment parceque les deuxEtats 
concernés étaient parties à la Convention. 

(249) Les délégués de plusieurs Etats 
qui n'avaient pas ratiiié la Convention 
se sont déclarés en accord avec les buts 
et objectifs de ladite Convention et ont 
indiqué qu'un bon nombre de ses disposi- 
tions étaient appliquées dans leur pays. 
Ainsi, deux délégués ont signalé que les 
musées de leur pays se conformaient à 
l'esprit de la Convention lorsqu'ils fai- 
saient l'acquisition de biens culturels. 
Un autre délégué a évoqué le contrôle du 
mouvement des biens culturels dans les 
ports et aéroports. Les raisons qui fai- 
saient obstacle à la ratification de la 
Convention étaient d'ordre juridique et 
administratif et étaient clairement expo- 
sées dans le document 22 C/93. Les délé- 
gués ont toutefois donné l'assurance àla 
Commission que la question de la ratifica- 
tion continuait à être examinée périodi- 
quement. L'un d'eux a indiqué que son pays 
faisait siennes les conclusions formulées 
au sujet de la Convention lors d'une réu- 
nion d'experts de la communauté économique 
européenne, à savoir que la question de la 
ratification devait être examinée plus 
avant en raison des problèmes juridiques 
et administratifs qui se posaient, qu'un 
accord d'ensemble existaitquantaux objec- 
tifs globaux de la Convention, qu'un grand 
nombre de ses dispositions étaient déjà 
appliquées dans la pratique et que la mise 
en oeuvre de ces dispositions pourrait 
être étendue sans que la Convention soit 
ratifiée formellement. Afin de se confor- 
mer à l'esprit de la Convention, son pays 
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examinait actuellement la possibilité d'é- 
tablir un code de pratique volontaire à 
l'intention du secteur privé, c'est-à-dire 
les sociétés de vente aux enchères et les 
négociants en objets d'art. Le même délé- 
gué a suggéré par ailleurs que, d'unepart, 
l'on diffuse une liste complète des règle- 
ments appliqués par tous les pays en ma- 
tière d'exportation de biens culturels, de 
façon que les acheteurs puissent savoir si 
un objet n'aurait pas été exporté illéga- 
lement et, d'autre part, que l'on mette 
sur pied, avec la collaboration éventuelle 
des responsables des services de police, 
une sorte de fichier centralisédesoeuvres 
d'art volées, auquel pourraientavoir accès 
les négociants. 

(250) La majorité des orateurs ont ap- 
puyé sans réserve les propositions en vue 
de la mise en oeuvre de la Convention qui 
étaient formulées dans le projet de réso- 
lution figurant au paragraphe 29 du docu- 
ment 22 C/93. Plusieurs délégués ont sou- 
ligné l'importance d'une coopération ré- 
gionale pour la lutte contre le trafic 
illicite et ont sollicité l'assistance de 
l'Unesco pour l'élaboration d'accords ré- 
gionaux à laquelle, ainsi que l'a souligné 
un délégué, des organisations régionales 
telles que l'Organisation arabe pour l'é- 
ducation, la culture et la science (ALECSO) 
et l'Institut culturel africain (ICA) de- 
vraientêtrepleinement associées. Undélé- 
gué a estimé que le neuvième alinéa du 
projet de résolution (quatrième alinéa du 
dispositif) manquait de clarté. Un autre 
délégué a exprimé l'espoir que le Conseil 
international des musées poursuivrait son 
oeuvre, par l'intermédiaire de ses comités 
nationaux, en vue d'élargir l'application 
des normes éthiques relatives à l'acquisi- 
tion des biens culturels. S'agissant de 
l'alinéa du projet de résolution dans le- 
quel les Etats étaient invités à attirer 
l'attention des diplomates sur la néces- 
sité de respecter les lois du pays hôte 
régissant l'exportationdesbiens culturels, 
un délégué a craint que le fait de men- 
tionner à part le cas des diplomates en 
tant que groupe ne puisse être jugé offen- 
sant pour l'immense majoritédesdiplomates 
qui respectaient pleinement les lois du 
pays hôte. Il lui semblait que, puisque 
les Etats et les organisations internatio- 
nales étaient tenus, en vertu des disposi- 
tions du droit international, de lever 
l'immunité des agents diplomatiques cou- 
pables d'infractions aux règlements sur 

l'exportation, une solution adéquate était 
prévue dans les cas d'abus invididuels. 
Pour ces raisons, le délégué proposait de 
supprimer cet alinéa. Cependant, plusieurs 
autres délégués ont affirmé que le trafic 
illicite de biens culturels par des diplo- 
mates constituait un réel problème dans 
les pays en développement : aussi souhai- 
taient-ils maintenir cet alinéa. 

(251) Dans sa réponse aux diverses in- 
terventions, le Sous-Directeur général ' .  

pour la culture a souligné le caractère 
moral des objectifs que la communauté in- 
ternationale s'efforçait de réaliser par 
le truchement de la Convention. Il a ap- 
porté un complément d'information sur cer- 
taines des propositions contenues dans le 
projet de résolution. Il a donné des 
précisions sur les différentes étapesde 
la rédaction de l'alinéa relatif auxdi- 
plomates, en indiquant que c'était le Co- 
mité du Conseil exécutif sur les conven- 
tions et recommandations qui, pour des 
raisons analogues à celles qui avaientété 
mentionnées précédemment, avait proposé 
que l'accent soit mis dans cet alinéa sur 
les dispositionsde 1aConventiondeVienne 
sur les relations diplomatiques. Il a 
ajouté que le projet de résolution invi- 
tait les Etats membres à agir dans cer- 
taines directions et que toute latitude 
était laissée aux Etats quant au choix 
des mesures concrètes à prendre à cet 
effet. Répondant au délégué qui avait 
demandé à l'Unesco de collaborer avec 
les organisations régionales pour l'éla- 
boration d'accords réqionaux en vue de 
la protection du patrimoine culturel, le 
Sous-Directeur général l'a assuré que 
l'organisation avait coutume de travailler 
conjointement avec les organisations ré- 
gionales dans ce domaine et que cette pra- 
tique serait suivie dans le cas présent. 
Pour conclure, le Sous-Directeur général 
a exprimé ses remerciements aux partici- 
pants pour les suggestions constructives 
formulées au cours du débat. 

mées au cours du débat, le délégué qui 
avait proposé la suppression de l'alinéa 
relatif aux diplomates n'a pas maintenu 
sa proposition. Après qu'une modification 
mineure eut été apportée au neuvième ali- 
néa dans un but de clarification, le pro- 
jet de résolution figurant auparagraphe 29 
du document 22 C/93 a été approuvé unani- 
mement par la Commission, qui a recomman- 
dé son adoptionparleConférencegénérale 
(22 C/Résolutions 11.4). . 

(252) A la lumière des opinions expri- 

FOSNT 63 - PROCLAMATION PAR L'ASSEMBLEE GENEIWLE DES NATIONS UNIES 
D'UNE DECENNIE MONDIALE DU DEVELOPPEMENT CULTUREL 

(253) La Commission a consacré sa sep- 
tième séance à l'examen du point 63 de 
l'ordre du jour relatif à la proclamation 
par l'Assemblée générale des Nations Unies 
d'une Décennie mondiale du développement 
culturel, établi pour donner suite 5. la 
recommandation no 27 adoptée par la Con- 
férence mondiale sur les politiques cul- 
turelles (Mexico, 1932). 

(254) Le Sous-Directeur général pour 

la culture, après avoir exposé lesgrandes 
lignes du document 22 C/94 concernant ce 
point, a rappelé l'objet du projet de Dé- 
cennie. il a successivement souligné les 
progrès de la réflexion de la communauté 
internationale, reflétés notamment dans 
les conclusions des conférences intergou- 
vernementales convoquées par l'Unesco, et 
l'amorce d'évolution marquée à cet égard 
par la Stratégie internationale du 
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développement pour la troisième Décennie 
des Nations unies Pour le développement. 
Ila ensuite brièvementdécritceque pour- 
raient être les objectifs généraux de la 
Décennie : affirmation des identités cul- 
turelles, prise encompte de la dimension 
culturelledu développement, élargissement 
de la participation à la culture et promo- 
tionde la Coopération culturelle interna- 
tionale. Il a enfin présenté le projet de 
programme d'action qui, le cas echeant, 
pourrait être mls en oeuvre par l'Unesco, 
les gouvernements, les commissions natio- 
nalesetd'autres institutions nationales, 
ainsique par les organisations du système 
des Nations Unies. 

(255) Onze orateurs sont intervenus au 
cours du aebat : dixdélégués d'Etats membres 
et un représentant d'une organisation non 
gouvernementale. Dansla perspective d'un 
réequilibrage des rapports économiques et 
culturels entreles pays industrialises et 
les pays en développement, certains délé- 
guésont souligne l'importancedu dévelop- 
pement culturel dans le contexte du déve- 
loppement global, au plan tant national 
qu'international. On afaitremarquer que 
la Décennie pourraitapporter, par un par- 
tage plus équitable des connaissances et 
des technologies, une contribution sub- 
stantielle à la solution des problèmes 
mondiaux,notammentàl'instauration d'un 
Nouvel ordre économique international et 
au renforcement de la paix et de la com- 
préhension internationale. 

(256) Il est également apparu que le 
projet de programme d'action qui a fait 
l'objet de l'assentiment unanime de la 
Commission pourrait contribuerà l'élimi- 
nationde l'élitismeen matièreculturelle, 
a l'amélioration de la qualité de la vie 
et au renouvellement de la coopération 
culturelle internationalepar l'enrichis- 
sement des identités culturelles. 

jouer la création, les créateurs et les 
ONGspécialisées danssamise en oeuvre a 
éteaussimentionnëea plusieurs reprises. 

(257) L'importance du rôle que devraient 

D'autre part, on a suggeré, comme thème 
possiblede la Décennieet source d'enri- 
chissementde la culturemondiale touten- 
tière, la promotion et la meilleure con- 
naissancedes arts populaires etdu patri- 
moineculturel de tous lespeuples du monde. 

(258) Un délégué s'est interrogé sur 
les formes que pourrait prendrela colla- 
boration envisagée au paragraphe 33 du 
document 22 C/94 entre les commissions 
nationales pour 1'UnescoetleComitë in- 
ternational de coordination éventuellement 
créé pour mettre en oeuvre le programme 
d'action. Un délégué a estiméque les ins- 
titutions du système des Nationsunies de- 
vraient être saisies du projet dans les 
meilleurs délais. 

culture, dans sa réponse, a rappelé que le 
projet présente s'inscrivait dans la con- 
tinuité des conclusions et des recommanda- 
tions de la Conférence MONDIACULT ainsique 
dans les perspectives tracées par le deu- 
xitime Plan à moyen terme (1984-1985). Ila 
fait observer en outre que la promotionde 
la coopération culturelle internationale 
était pour l'Unesco une des missions fon- 
damentales que lui confiait son Acte cons- 
titutif. Il a rappelé que les travaux pré- 
paratoires qui avaient présidé à l'élabora- 
tion du projet de programme d'actionque le 
Directeur genéra3. présenterait a la vingt- 
troisième session de la Conference gënerale 
étaient explicitement inscritsdans lecadre 
du paragraphe 11471 du document 22 C/5 et 
n'entraîneraient donc aucune charge nou- 
velle pour le Projet de budget 1984-1985. 
Il a ensuite assure les délégués qu'il se- 
rait pris bonne note de leurs observations 
concernant le contenu et les modalités de 
l'action à mener. 

(260) La Commission a, pour terminer, 
recommandé à l'unanimite à la Conférence 
générale d'adopterla résolution proposée 
par le Directeur genéralau paragraphe 37 
du document 22 C/94 , en remplaçant "homme" . 
par "être humain" dans le deuxième consi- 
dérant (22 C/Résolutions, 11.20). 

(259) Le Sous-Directeur général pour la 

POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 20 - GRAND PROGRAMME XII 
ELIMINATION DES PREJUGES, DE L'INTOLERANCE, DU RACISME ET DE L'APARTHEID 

A. Introduction - 
(261) La Commission V a consacré ses 

14e, 15e, 16e, 17e, 18e et 19e séances 5 
l'examen de l'unité de discussion 20 rela- 
tive au grand programme XII (Elimination 
des préjugés, de l'intolérance, du racisme 
et de l'apartheid) du Projet de programme 
et de budget pour 1984-1985. 

(262) Le Président a ouvert le débat 
relatif à l'unité 20 en soulignant l'im- 
portance que revêt pour l'organisation, 
conscience universelle, la lutte à mener 
pour aboutir à l'élimination totale des 
préjugés, de l'intolérance et de l'apar- 
theid. Tout en soulignant le caractère no- 
vateur de ce grand programme qui, du point 
de vue structurel, est mentionné pour la 
première fois en tant que tel dans le Pro- 
jet de programme et de budget, leprésident 
a indiqué que ce grand programme constituait 

une suite élargie des activités qui depuis 
toujours ont été menées par l'Organisation, 
se situant dans l'axe de son Acte consti- 
tutif. Il a souligné l'intérêt de ce grand 
programme et a attiré l'attention des dé- 
légués sur les paragraphes pertinents du 
document 22 C/5 mentionnant la résolution 
qui devrait faire l'objet de l'approbation 
formelle de la Commission, ainsi que sur 
le plan de travail de l'Organisation. Il 
a également signalé les autres documents 
qui seraient considérés au cours du débat, 
le document 22 C/86 et Add. qui était le 
rapport d'ensemble du Directeur général 
sur la situation dans le monde dans les 
domaines relevant de la Déclaration sur la 
race et les préjugés raciaux et les recom- 
mandations visant à promouvoir la mise en 
oeuvre de la Déclaration. Il a également 
cité comme documents de simple référence 
les documents 22 C/14, 22 C/66 et 22 C/74. 
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Enfin, il a tenu 2 rappeler les sept pro- 
jets de résolution qui seraient examinés 
par la Commission. 

(263) Le Sous-Directeur général p.i. 
pour les sciences sociales et humaines, 
dans sa présentation du grandprogrammeXI1, 
a rappelé que le grand programme XIIavait 
été conçu en réponse à la demande formulée 
par les Etats membres dans le cadre des 
consultations organisées par le Directeur 
général pour l'élaboration du deuxième Plan 
à moyen terme. La représentante du Direc- 
teur général a souligné, à cet effet, que 
le grandprogramme XII se situait dans le 
cadre de la cinquième mission définie dans 
le deuxième Plan à moyen terme (1984-1989) 
qui consiste à susciter et encourager le 
renouvellement des valeurs dans la pers- 
pective d'une authentique compréhension 
entre les peuples et faire ainsi avancer 
la causedelapaixetdesdroits dei l'homme. 
Bien que présentant un caractère novateur, 
le grand programme, a-t-elle déclaré, cons- 
tituait aussi une suite aux travaux menés 
par l'organisation depuis 1948. 

néral a souligné ensuite la nécessité de 
saisir la convergence et la complémenta- 
rité des activités proposées au titre du 
grandprogramme XIIavec cellesqui étaient 
proposées en particulier aux programmes 
VI.4etVI.5concernantle développementdes 
sciences sociales et humaines et de la 
philosophie. Il s'agissait de l'applica- 
tion de ces sciences à l'analyse des pro- 
blèmes mondiaux constitués par l'existence 
de l'intolérance, des préjugés, du racisme 
et de l'apartheid. 

en outre indiqué, d'une part, que le grand 
programme XII reliait étroitement la re- 
cherche à l'action pour ouvrir la voie à 
cette dernière, qui, à son tour, concréti- 
sait les résultats de la recherche. Elle 
a souligné, d'autre part, que si les acti- 
vités prévues dans ce grand programme 
avaient trait à l'élimination de toutes 
les formes de préjugés, de toutes les formes 
d'intolérance, de toutes les formes de ra- 
cisme et du système de l'apartheid, sa 
mise en oeuvre devrait cependant être ap- 
préciée dans le cadre d'un plan échelonné 
sur une période de six ans. Il ne pouvait 
donc être question de limiter au premier 
exercice du Programme et budget pour 1984- 
1985 toutes les activités comprises dans 
ce grand programme. 

(266) Le Sous-Directeur général p.i. a 
procédé ensuite à l'examen des trois pro- 
grammes du grand programme XII, en com- 
mençant par le programme XII.1 intitulé 
"Etudes et recherches sur les préjugés, 
l'intolérance et le racisme". Elle a indi- 
qué que ce programme visait à promouvoir 
des études et recherches empiriques sur 
les causes et les effets des préjugés, de 
l'intolérance et du racisme. Les recherches 
envisagées étaient destinées à éclairer la 
façon dont peuvent s'imbriquer les mul- 
tiples formes de discrimination, y compris 
celles qui sont fondées sur l'appartenance 
ethnique, la langue, la religion oulacul- 
ture en général. Leur examen, a-t-elle 
poursuivi, exige une approche pluridisci- 
plinaire : aucunediscipline quellequ'elle 
soit, ne peut à elle seule rendre compte, 

(264) La représentante du Directeur gé- 

(265) Le Sous-Directeur général p.i. a 

de façon satisfaisante, de la complexité 
des phénomènes visés par le grand pro- 
gramme XII. Les concepts, théories et les 
paradigmes utilisés actuellement par les 
sciences sociales et humaines pour l'ana- 
lyse des préjugés, des phénomènes de l'in- 
tolérance et du racisme seraient soumis à 
un examen critique. 

(267) S'agissant des activités du pro- 
gramme XII.2 (Action contre les préjugés, 
l'intolérance et le racisme dans les do- 
maines de l'éducation, de la culture et 
de la communication), la représentante du 
Directeur général a indiqué qu'elles ten- 
daient à améliorer l'action normative, no- 
tamment par une meilleure diffusion d'in- 
formations sur les moyensderecoursprévus 
par les instruments internationaux, ce qui 
impliquait une collaboration étroite avec 
les autres institutions du système des 
Nations Unies, les organisations non gou- 
vernementaleset lescommissions nationales. 
Ceprogramme, enoutre, visait entre autres 
à stimuler la lutte contre les préjugés, 
l'intolérance et le racisme, dans le do- 
maine de l'éducation, notamment en ce qui 
concerne le contenu des manuels scolaires 
et la formation et le perfectionnement 
des enseignants, les échanges de matériels 
didactiques, etc. 

faisait l'objet du programme XII.3, a in- 
diqué le Sous-Directeur générai p.i., vou- 
lait lier la recherche sur certains aspects 
fondamentaux du problème à l'action menée 
par l'Unesco contre l'apartheid et la mo- 
bilisation de l'opinion publique. Ce pro- 
gramme accordait une attention particu- 
lière à l'histoire économique et sociale 
de l'Afrique australe. En effet, il était 
impossible d'examiner le problème de l'a- 
partheid à l'intérieur de l'Afrique du Sud 
sans examiner ses incidences sur les Etats 
voisins. Enfin, ce programme se proposait 
de poursuivre la coopération de l'Unesco 
avec les mouvements de libération natio- 
nale reconnus par 1'Organisationdel'Unité 
africaine, plus particulièrement par rap- 
port aux activités de formation, notamment 
dans le domaine de l'éducation. 

(269) En terminant son exposé, le Sous- 
Directeur général p.i. a présenté le docu- 
ment intitulé "Rapport d'ensemble du Di- 
recteur général sur la situation dans le 
monde dans les domaines relevant de la 
Déclaration sur la race et les préjugés 
raciaux et recommandations visant à pro- 
mouvoir la mise en oeuvre de la Déciara- 
tion" (doc. 22 C/86 et Add.) . Elle a men- 
tionné le texte d'un projet de résolution 
soumis par le Directeur général proposant 
d'établir tous les quatre ans le rapport 
sur la situation mondiale dans,lesdomaines 
couverts par la Déclaration sur la raceet 
les préjugés raciaux. 

du Directeur général a rappelé que la 
deuxième Conférence mondiale sur la lutte 
contre le racisme et la discrimination ra- 
ciale qui s'était tenue à Genève, du ler 
au 12 août 1983, avait reconnu, comme 
d'ailleurs la première Conférence mondiale 
en 1978, le rôle de l'Unesco en la matière. 
Au cours de cette conférence, les délécués des 
Etats membres avaientexprimé leur soutien 
totalàla voiequel'ünesco avaittracée en 

(268) La lutte contre l'apartheid qui 

(270) Pour terminer, la représentante 
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adoptantun grand programme dans le cadre 
du deuxième Planàmoyen terme (1984-1989) 
portantsurl'élimination des préjugés, de 
l'intolérance, du racisme et del'apartheid. 

B. Débat général 

(271) Quarante-neuf délégués d'Etats 
membres, ainsi que les représentants du 
Conseil mondial de l'organisation de la 
profession enseignante (CMOPE) et le Pré- 
sident du Comité permanent des organisa- 
tions non gouvernementales auprès de 
l'Unesco, ont pris la parole au cours du 
débat sur l'unité 20 portant sur l'éli- 
mination des préjugés, de l'intolérance, 
du racisme et de l'apartheid. 

(272) La grande majorité des partici- 
pants ontexprimé leurplein accord avec les 
propositions d'activités présentées dans 
le grandprogramme ensoulignantsaconfor- 
mité avec l'Acte constitutifde1'Unescoet 
avec les objectifs et les orientations du 
deuxième Plan àmoyen terme. De nombreux 
déléguésontexprimé leur vive satisfaction 
à constater que la consultation organisée 
par le Directeur général en vuedelapré- 
paration du deuxième Plan à moyen terme 
avait donné lieu à l'élaborationd'ungrand 
programme spécifique reflétant leurs pré- 
occupations dans le domaine prioritaire de 
la lutte contre les préjugés, l'intolé- 
rance, le racisme et l'apartheid. 

(273) Un grand nombre de délégués ont 
apprécié l'équilibre entre les activités 
visant la réflexion et celles visant l'ac- 
tion et ont considéré que les activités 
envisagées étaient nettement situées dans 
un cadre scientifique. 

Programme XII.1 - Etudes et recherches sur 
les préjugés, l'intolérance et le racisme -- 
(274) La grande majorité des délégués 

ont tenu à souligner que l'équilibre sou- 
haitable avait été réalisé, dans le grand 
programme XII, entre la recherche et l'ac- 
tion et que cet équilibre permettrait de 
lutter plus efficacement contre l'intoïé- 
rance et le racismequicontinuaientà sévir 
en tant qu'idéologie et en tantque pratique 
sociale. Plusieursdélégués se sontfélicités 
de lareconnaissance donnéepar l'Unesco aux 
sciences sociales ethumainesetàlaphilo- 
Sophie envue d'éluciderla compréhensiondes 
phénomènes complexesque sontlespréjugés, 
l'intolérance et le racisme. 

(275) La plupart des représentants des 
Etats membres se sont accordés sur l'impor- 
tance de la recherche et de l'analyse en- 
treprises par les sciences sociales et 
humaines dans le domaine des préjugés, de 
l'intolérance, du racismeetdel'a'partheid. 
A cet égard, plusieurs délégués ont souli- 
gné qu'en la matière, la recherche était 
le mot clé permettant un constant retour 
à la réflexion de fond. De nombreux ora- 
teurs ont précisé qu'il n'était pas suffi- 
sant de procéder à l'analyse de ces phé- 
nomènes dans leurs manifestations, mais 
qu'il convenait de comprendre comment ils 
se forment et d'en dégager leurs causes 
profondes. Un délégué a aussi évoqué les 
problèmes de sémantique comme cause d'en- 
trave à une analyse objectiveenlamatière. 
Il a estiméqueles étudesprévuesnotamment 

au programme XII.l pouvaient contribuer à 
faire échec auxbases pseudoscientifiques 
et aux idéologies sur lesquelles se fondent 
les préjugés, l'intoléranceetleracisme. 
Un délégué s'estréféré particulièrementà 
une nouvelle émergencedel'intolérance 
vis-à-vis de certaines catégories sociales 
comme, par exemple, les travailleurs immigrés 
grés. A cet égard, undélégué amentionné 
l'importancedel'étudedes classifications 
raciales dansune perspectivehistorique. 

(276) C'estdans le même ordre d'idées 
qu'un autredélégué a jugé queles faux con- 
cepts utilisés parle colonisateur avaient 
pu falsifier l'histoire africaine et ser- 
vaient encorepouriégitimer lesystème de 
l'apartheid. Undélégué amis en lumière le 
fait que la recherche pouvait mener àune 
action efficaceetque, àsontour, l'action 
était initiatrice de recherches puisqu'elle 
se situaitdansun contexte économique, so- 
cial etculturel en changement. Unautredé- 
légué, tout en donnant son appui aux pro- 
grammesderecherche, aconsidéréquecer- 
taines d'entre elles se situaientàun niveau 
trop théorique etque des liens devraient 
être établis entre legrand programmeXII et 
les grands programmes relatifs àl'éducation. 
L'importancedeces liens entre les conclu- 
sionsdesrecherchesetles programmes d'é- 
ducationaété soulignéepard'autres délé- 
gués, l'und'euxdemandantqueces résultats 
puissent imprégner la totalité des pro- 
grammes de l'organisation. 

(277) Enrevanche,quelquesdéléguésont 
déclaré qu'il fallaitque l'accentsoitmis 
davantage surl'action et non sur les re- 
cherches fondamentales, mentionnées au SOUS- 
programme XII.l.l. Dans une perspective simi- 
laire, certains délégués, tout en appréciant 
le bien-fondédes études etrecherchespréco- 
nisées,ontestiméqu'ilfallait les situer 
dans un cadre d'application plus concret 
car ils doutaient de la portée pratique 
des études proposées. 

(278) Unorateura soulignélacomplémen- 
tarité entre les programmes d'études sur 
l'identité culturelle dugrand programme XI 
et lagrand programme XI1,notamment en ce 
qui concerne lescauses des stéréotypes et 
des sentiments de supériorité. La réparti- 
tiondesidentités culturelles, a-t-il dé- 
claré, ne devraitpas conduire aumépris de 
"l'autre" qui estdifférent de soi. Trois 
délégués ont estimé qw'ilserait préférable 
de mettre l'accentsurle notiondetolé- 
rancequibénéficied'un éclairage positif, 
et non sur celle d'intolérancequiparaft 
plus négative. Dans ce sens, ila été sug- 
géré d'entreprendre l'étude des conditions 
tendantà créerunclimat de tolérance et 
d'examinerles succès plutôtqueles échecs. 

(279) D'autre part, certains délégués 
commentant les projets de résolution 22 C/ 
DR.308, DR.309 etDR.326, présentesparun 
Etatmembre, ontsuggéréd'établir laportée 
du Programmeetbudgetpour1984-1985 afin 
qu'il s'appliquenon seulement auxguestions 
relatives àla discrimination raciale mais 
aussi auxdiscriminations fondées sur lesexe, 
l'origine ethnique etl'appartenance reli- 
gieuse oul'affiliationpolitique. Cependant, 
d'autres déléguésontindiqué que, faute de 
ressources suffisantes, ilconviendraitd'é- 
tabliruneéchelledepriorité et quecequi 
était le plus important, dans un premier 
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temps, était l'étude des préjugés et de 
l'intolérance dans le contexte du racisme 
et de l'apartheid. 

(280) Plusieurs délégués ont considéré 
que les préjugés, l'intolérance, le ra- 
cisme et sa forme institutionnalisée et 
systématisée la plus excécrable, c'est-à- 
dire l'apartheid, constituaient à la fois 
une véritable offense à la dignité humaine 
et un véritable obstacle au développement 
et à la paix, à la compréhension interna- 
tionale et au respectdes droits de l'homme 
et des droits des peuples. Ils ont souli- 
gné le rapport étroit existant entre la 
persistance de l'exploitation économique 
et de l'inégalité économique internatio- 
nale d'une part et la persistance des 
fléaux que sont l'intolérance, le racisme 
et l'apartheid d'autre part. De ce fait, 
ont-ils estimé, il convient de combattre 
l'ensemble de ces fléaux par tous les 
moyens. Ils ont toutefois souligné que 
cette lutte n'est efficace que si l'on 
connaît très bien les causesdeces fléaux, 
d'où leur soutien aux différentes études 
et recherches proposées, tenues pour es- 
sentielles dans l'appréhension de ces phé- 
nomènes complexes. 

sujet des traditions religieuses et des 
valeurs liées au respect mutuel et à la 
tolérance. Un délégué a indiqué que le 
racisme n'était que la sublimation des 
motifs de domination économique, poli- 
tique ou culturel. D'autres délégués ont 
fait état des expériences de tolérance 
dans leur pays, soulignant notamment que 
les religions n'acceptent ni l'intolérance 
ni le racisme. Les exemples du christia- 
nisme, de l'Islam et du bouddhisme ont 
été cités à ce sujet. Plusieurs délégués 
ont soulevé le lien entre le fascisme, le 
nazisme et le racisme en indiquant la ré- 
surgence de groupes fascistes comme un 
phénomène dangereux, qui mérite des ana- 
lyses et des recherches. D'autres délé- 
gués ont porté leur attention sur toutes 
les formes de croyances totalitaires qui 
conduisentà l'intolérance etmaintiennent 
les préjugés. 

(282) Plusieurs délégués ont souligné 
le lien qui existe entre le racisme, le 
colonialisme et le néocolonialisme. Deux 
délégués ont regretté que l'on ne fasse 
pas explicitement mention du sionisme qui 
ne serait pas seulement lié au racisme 
mais se rapprocherait même du système 
d'apartheid. 

(283) De nombreux intervenants ont appor- 
té leur soutien ausous-programmeXII.1.3 , 
notammentence qui concerne les recherches 
sur les programmes de logement et sur la 
collecte des informations relatives à la 
manière dont certains groupes sociaux 
sont traités par les médias. Un délégué 
a mentionné l'intérêt d'étudier le racisme 
institutionnel. 

(281) Plusieurs délégués ont abordé le 

Programme xïï.2 - Action contre les pré- 
jugés, l'intolérance et le racisme -- dans le domaine de l'éducation, de 
la culture et de la,communication 

(284) De nombreux délégués ont souli- 
gné l'importance qu'ils accordaient au 
programme XII.2, compte tenu des actions 

concrètes qu'il proposait, certains d'entre 
eux soulignant l'utilité des instruments 
normatifs qui devraient être largement 
diffusés. En revanche, un délégué a consi- 
déré que les mesures législatives seules 
ne pouvaient changer les attitudes, les 
croyances et les comportements sans que 
d'autres mesures soient prises. 

(285) Quelques délégués ont souligné 
l'importance des facteurs psychologiques, 
de la formation d'attitudes et des stéréo- 
types qui, selon l'opiniondecesdélégués, 
se trouveraient à la base de la discrimi- 
nation raciale. D'autres délégués ont mis 
l'accent au contraire sur les causes éco- 
nomiques et sociales qui seraient à l'ori- 
gine de la discrimination, ou encore sur 
les effets de la domination coloniale, 
alors que d'autres ont attiré l'attention 
sur les causes relevantdudomaineculturel. 

(286) De nombreux intervenantSIévoquant 
plus précisément le sous-programme XII.2.2 
(Actions dans le domaine de l'éducation en 
faveur de la lutte contre les préjugés, 
l'intolérance et le racisme), ont exprimé leur 
appuià son égardcar il leur paraissait par- 
ticulièrement efficace pour atteindre les 
objectifs du grand programme XII. 

(287) Quelques orateurs ont insisté sur 
les liaisons à établir entre le programme 
XII.l (Etudes et recherches sur les préju- 
gés, l'intolérance et le racisme) et ce 
sous-programme, afin d'utiliser les résul- 
tats des études pour orienter l'action et 
donner à cette dernière les bases scienti- 
fiques rigoureuses nécessaires a son 
objectivité. 

(288) Bon nombre d'orateurs ont marqué 
leur intérêt pour la révision des manuels 
scolaires. Plusieurs ont indiqué que les 
manuels devaient non seulement expliquer 
les causes et décrire les effets de l'in- 
tolérance et du racisme, mais aussi four- 
nir des éléments positifs en vue de l'éli- 
mination de ces fléaux. L'un d'eux a men- 
tionné que les manuels d'histoire de son 
pays faisaient part des efforts accomplis 
par l'ONU, l'Unesco et d'autres organisa- 
tions internationales pour lutter contre 
la discrimination raciale et l'apartheid. 

(289) Un autre orateur a insisté sur 
la nécessité d'une révision des manuels 
scolaires qui, tropsouvent, entretiennent 
un nationalisme chauvin, un désir de re- 
vanche ou la dérision pour la culture des 
colonisés. Il convenait donc d'effectuer 
une refontesdes manuels en utilisant des 
pédagogues ayant l'esprit scientifique et 
non plus des amateurs ou des propagan- 
distes. En histoire, en particulier, une 
vision objective des choses amènerait à 
écarter tout centrisme, l'eurocentrisme 
notamment, à dégager les aspects négatifs 
de la colonisation mais aussi certains 
aspects positifs de celle-ci, à mettre 
en évidence toutes les causes de l'apar- 
theid et non pas seulement certaines de 
ses causes, à exposer les méfaits du to- 
talitarisme sous toutes ses formes. 

(290) Plusieurs délégués ont estimé 
que les manuels révisés devraient présen- 
ter les choses de façon positive : four- 
nir des éléments pour instaurer la tolé- 
rance plutôt que pour lutter contre l'in- 
tolérance. Dans le même esprit, ia mise 
au point de matériels éducatifs exempts 
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de toute référence portant préjudice à la 
bonne entente entre groupes sociaux et 
ethniques différents, et comprenant des 
éléments susceptibles d'améliorer la com- 
préhension mutuelle devait être envisagée, 
selon l'un des intervenants, dès leniveau 
primaire, car les jeunes enfants, ayant 
moins de préjugés, sont en général plus 
ouverts à l'égard de leurs camarades, même 
s'ils sont d'origine sociale ou raciale 
différente . 

(291) Plusieurs délégués ont considéré 
la formation et le perfectionnementduper- 
sonne1 enseignant comme un facteur déter- 
minant de la mise en oeuvre d'activités 
éducatives orientées vers la lutte contre 
les préjugés, l'intolérance et le racisme. 
Selon l'un d'eux, il conviendrait de déve- 
lopper la capacité des enseignants à déce- 
ler les stéréotypes. D'autres ont insisté 
sur la nécessité de sensibiliser les en- 
seignants, de leur fournir la documenta- 
tion appropriée, de favoriser les échanges 
entre eux et cela non seulement par des 
visites dans les pays industrialisés, mais 
aussi dans l'autre sens, par des visites 
d'enseignants de pays industrialisés dans 
les pays en voie de développement où ils 
ont beaucoup à apprendre. L'un des inter- 
venants a souligné l'intérêt d'une colla- 
boration avec les organisations d'ensei- 
gnants pour l'élaboration et la mise en 
oeuvre de programmes de formation et de 
perfectionnement du personnel. 

(292) Un orateur afaitpartdesefforts 
accomplis dans son propre pays pour assu- 
rer l'intégration scolaire des élèves ap- 
partenant à des minorités culturelles ou 
ethniques. Il a indiqué la nécessité d'une 
formation et d'une sensibilisation des en- 
seignants pour faciliter leur compréhen- 
sion des problèmes spécifiques de ces 
groupes minoritaires et les amener à aider 
les élèves à surmonter leurs difficultés 
d'adaptation et à améliorer leur rendement 
scolaire. 

programme, les intervenants ont évoqué à 
plusieurs reprises l'utilisationdesmoyens 
de grande information. Certains délégués 
ont pensé qu'il s'agissait d'instruments 
indispensables pour (i) diffuser les divers 
instruments juridiques, dont la Recomman- 
dation de 1974, (ii) assurer la sensibili- 
sation du personnel enseignant et des res- 
ponsables à des actions éducatives per- 
mettant d'atteindse les résultats attendus 
par la mise en oeuvre du sous-programme, 
(iii) établir 1' échange d' informations 
entre les participants à de telles actions 

(294) Insistant sur la nécessité de 
fournir aux enseignants les éléments in- 
dispensables à une action scientifique, un 
orateur a suggéré que sur la base des con- 
clusions des études et recherches déjà 
accomplies, aussi bien qu'à l'aide des 
résultats attendus des études en cours OU 
envisagées, l'Unesco élabore et diffuse, 
à des fins éducatives, une documentation 
appropriée concernant l'intolérance et le 
racisme. 

ment l'existence dans son pays de réseaux 
de télévision et de radio permettant de 
diffuser à un très grand nombre de commu- 
nautés ethniques, dans leur propre langue, 

(293) Au cours de l'examen de ce sous- 

(295) Un autre orateur a exposé briève- 

des programmes tendant à mieux faire en- 
tendre le message de peuples appartenant 
à d'autres races, cultures ou régimes po- 
litiques. Le même orateur a encouragé les 
autres délégations à utiliser les possibi- 
lités offertes par les progrès de la tech- 
nologie de l'information, afin de lancer 
de tels programmes qui ont un effet posi- 
tif pour une plus grande tolérance et une 
meilleure compréhension entre groupes 
différents. 

(296) Les liens étsoits existant entre 
ce sous-progranune et le programme XIII.3 
(Education pour la paix et le respect des 
droits de l'hommeetdesdroitsdespeuples) 
ont été soulignés par un déléguéquiasug- 
géré également que les actions prévues à 
ce sous-programme soient prises en compte 
dans le plan pour l'application de la Re- 
commandation de 1974, plan résultant de la 
recommandation no 3 de la Çonférenceinter- 
gouvernementale tenue en avril 1983 sur 
l'éducation pour la compréhension, la coo- 
pération et la paix internationales et 
l'éducation relative aux droits de l'homme 
et aux libertés fondamentales, en vue de 
développer un état d'esprit favorable au 
renforcement de la sécurité et au désar- 
mement. Un autre délégué s'est référé à 
la même conférence et a évoqué la recom- 
mandation no 6 qui, entre autres, "con- 
damne toutes les idéologies et pratiques 
totalitaires ou autres, en particulier 
nazies, fascistes et néofascistes, fondées 
sur l'intolérance ou l'exclusivisme ra- 
ciaux ou ethniques, la haine, la terreur, 
le déni systématique des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, ou y con- 
dùisant, ainsi que leur dissémination et 
leur applicationparl'abus del'éducation". 
Il a rappelé que cette même recommandation 
lance un appel à tous les Etats membres 
pour qu'ils utilisent tous les moyens 
d'éducation scolaire et extrascolaire pour 
donner à leur jeune génération une image 
objective des idéologies et pratiques dé- 
crites ci-dessus. 

(297) D'une façon générale, un orateur 
a estimé souhaitable que les actions en- 
visagées dans ce sous-programme soient 
liées à celles des autres programmes de 
l'Unesco dans le domaine de l'éducation et 
des publications. 

(298) Des offres de coopération ont été 
faites par plusieurs délégués, dans deux 
domaines principaux : l'aide à la révision 
des manuels scolaires et la participation 
à l'organisation d'ateliers régionaux 
ayant pour objet la formation du personnel 
enseignant. 

Psogramme XII.3 - Lutte contre l'apartheid 
(299) La grande majosité des orateurs 

ont apporté leur soutien au programme 
XII.3 (Lutte contre l'apartheid) et ont 
exprimé leur réprobation pour ce système 
qui représente une honte pour l'humanité 
et constitue la plus abominable et con- 
damnable des formes de racisme. 

(300) Plusieurs délégués ont souligné 
le caractère odieux de l'apartheid comme 
système de terreur et comme politique de 
domination économique, sociale et cultu- 
relle. Certains ontmontrél'importance des 
rechercheshistoriquesqui sontnécessaires 
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pour rectifier les propagandes largement 
financées par le régime d'Afrique du Sud. 

(301) De très nombreux délégués de 
toutes les régions du monde et des pays 
d'Afrique australe en particulier ont tenu 
à souligner la portée exceptionnelle du 
grand programme XII et ont insisté sur le 
fait qu'à leurs yeux il constitue une des 
voies dans lesquelles la communauté inter- 
nationale doit résolument s'engager. 

(302) Un délégué a fait remarquer qu'il 
ne fallait pas lier l'apartheid àune seule 
doctrine totalitaire comme le fascisme. 
D'autres ont fait allusion à la similitude 
entre l'apartheid et le sionisme. 

la nécessité d'étudier les effets de l'a- 
partheid sur les Etats africains voisins. 
Un de ces orateurs a précisément fait men- 
tion d'études sur l'occupation d'un pays 
africain voisin par les forces sud- 
africaines. 

le soutien à accorder auxpays indépendants 
d'Afrique australe, particulièrement dans 
le domaine de la coopération intellectuelle 
et culturelle. 

l'occupation illégale de la Namibie et la 
nécessité d'accroître l'action en faveur 
du peuple namibien. Plusieurs autres ont 
souligné le lien qui existe entre la per- 
sistance d'apartheid et le soutien dont il 
jouit de la part de certains pays. Plu- 
sieurs délégués ont appuyé le projet d'éla- 
borer un rapport annuel sur la situation 
en Afrique du Sud dans les domaines de 
compétence de l'Unesco. Ils ont également 
recommandé le renforcement de l'assistance 
aux mouvements de libération reconnus par 
l'OUA. Un délégué a mentionné l'intérêt de 
réaliser une étude sur le contenudeschan- 
sons populaires etde lamusique africaines 
en Afrique du Sud. 

(303) Plusieurs orateurs ont souligné 

(304) Certains orateurs ont insisté sur 

(305) Plusieurs délégués ont rappelé 

(306) Quelques délégués s-e sont inter- 
rogés sur les risques de double emploiavec 
les activités menées dans lecadredesins- 
titutions du système des Nations Unies, 
notamment l'action menée par le Comité 
pour l'élimination de la discrimination 
raciale (CERD) et celle de la Commission 
des droits de l'homme des Nations Unies. 

(307) En revanche, la majorité des dé- 
légués a fermement soutenu le travail de 
l'Unesco sur les préjugés, l'intolérance, 
le racisme et l'apartheid, qui, à leur 
avis, ne faisait pas double emploi avec 
celui des autres institutions du système 
des Nations Unies, du fait du mandat par- 
ticulier incombant à l'Unesco en ce qui 
concerne la recherche scientifique et la 
coopération scientifique internationale. 

(308) Quelques délégués ont souligné 
qu'il serait opportun que l'Unesco entre- 
prenne d'établir un bilan des travauxdéjà 
réalisés ailleurs avant de se lancer dans 
de nouveaux projets, ce qui aurait notam- 
ment l'avantage d'éviter les doubles em- 
plois avec certains centres de recherche 
nationaux. 

(309) Plusieurs délégués se sont féli- 
cités que la Déclaration finale adoptée 
duxant la deuxième Conférence mondiale de 
la lutte contre le racisme et la discrimi- 
nation raciale (Genève ler-12 août 1983) 
ait reconnu le travail effectué dans le 
passé par l'Unesco et ait recommandé à 
l'Unesco de poursuivre des études et re- 
cherches dans ce domaine, notamment dans 
celui de l'éducation. Deux délégués ont 
cependant regretté l'absence de référence 
spécifique à cette conférencedansletexte 
du grand programme XïI. 

(310) Un autre délégué, mentionnant le 
document 22 C/14, s'est demandé si le Di- 
recteur général avait fait siennes les 
recommandations du groupe d'experts réuni 
à Lisbonne, en particulier la référence 
à l'envoi d'un consultant auprès des Etats 
membres pour établir l'évaluation sur la 
mise en oeuvre de la Déclaration. 

Mise en oeuvre de la Déclaration sur 
la race et les préjugés raciaux 

(311) La Déclaration sur la race et les 
préjugés raciaux, adoptée par la Confé- 
rence générale le 27 novembre 1978, a fait 
l'objet de plusieurs interventions. Plu- 
sieurs délégués se sontmontrés favorables 
à l'adoption du projet de résolution pro- 
posé par le Directeur général qui vise à 
étendre à quatre ans la périodicité du 
rapport initialement prévue pour deux ans. 
D'autres délégués ont noté la justesse de 
l'analyse qu'avait formulée le Directeur 
général sur la situation mondiale relative 
au racisme, telle qu'elle est présentée 
au document 22 C/86. 

(312) Un délégué a suggéré que le ques- 
tionnaire envoyé aux Etats membres pour le 
rapport périodique relatif à la mise en 
oeuvre de la Déclaration soit plus simple 
afinqu'unplus grandnombxed'Etatsmembres 
puissent contribuer à cette évaluation. Un 
autre délégué a toutefois relevé que l'in- 
formation transmise au Directeur général 
par les Etats membres dans leurs rapports 
sur l'application de la Déclaration figu- 
rait déjà dans d'autres rapports, notam- 
ment dans celui du Comité pour l'élimina- 
tion de la discrimination raciale, etqu'il 
eut été préférable de limiter la demande 
adressée aux Etats membres à un simple 
complément d'information. 

C. Réponse du Sous-Directeur général p& 
pour les sciences sociales et humain- 

(313) A l'issue des débats, le Prési- 
dent a invité la représentente du Direc- 
teur général à répondre au débat. Le Sous- 
Directeur général p.i. pour les sciences 
sociales et humaines a tenu à remercier 
au nom du Directeur général chacun des 
51 orateurs ayant pris part aux discus- 
sions relatives à l'unité 20 et a articulé 
sa réponse autour de six points d'ordre 
général qui lui paraissaient plus que 
d'autres appeler certains commentaires de 
sa part. 
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(314) La représentante du Directeur gé- 
néral, commentant ce point, a dit que le 
fait d'éviter l'étude sur les concepts et 
les théories équivaudrait a priorià accep- 
ter des concepts et des théoriesdéjàexis- 
tants. Or, a-t-elle déclaré, il n'existe 
pas de recherche sans présupposés théo- 
riques et de plus les théories elles-mêmes 
orientent nécessairement l'action, y com- 
pris l'action scientifique. L'Unesco a 
déjà effectué des bilans se rapportant aux 
théories notamment sociologiques relatives 
au racisme. Elle a mentionné à cet effet 
l'ouvrage Sociological Theories, Racism 
and Colonialism (Unesco 1980). 

elle déclaré, l'existence de l'inadéqua- 
tion des schémas conceptuels courants par 
rapport à l'explication scientifique du 
phénomène étudié. Il est donc indispen- 
sable, a-t-elle conclu, de susciter et 
d'encourager le renouvellement des valeurs 
dans une perspective scientifique plura- 
liste en vue de déboucher sur une diversi- 
té d'actions pouvant varier dans le temps 
et dans l'espace. 

(315) Il s'est dégagé de ce bilan, a-t- 

Similarité des études entre l'Unesco et 
d'autres centres de recherche et les 
autres institutions du système des 
Nations Unies 

(316) Le Sous-Directeur général p.i. a 
déclaré que certains délégués avaient es- 
timé que dans le domaine des études rela- 
tives à l'intolérance, aux préjugés, au 
racisme et à l'apartheid, il existait déjà 
un corpus d'études sur lesquelles l'Unesco 
pourrait s'appuyer en commençant pas Les 
nombreux travaux entrepris par l'organisa- 
tion elle-même depuis plus d'un quart de 
siècle sans oublier ceux qui étaient entre- 
pris par d'autres institutions du système 
des Nations Unies. Elle a cependant tenu à 
souligner que, s'agissantdurenouvellement 
des valeurs au niveau de la coopération 
intellectuelle internationale, on ne pou- 
vait pas se contenter de recherches effec- 
tuées seulement dans quelques paysdumonde 
et par quelques chercheurs. Elle a pour- 
suivi en indiquant que ce qui paraissait 
à certains comme un double emploi étaitau 
contraire une condition nécessaire pour 
parvenir à une meilleure compréhension 
entre individus et peuples dans l'objectif 
de faire avancer la cause de la paix et 
des droits de l'homme, condition néces- 
saire dans la mesure où l'on garantissait 
dans les études qui seraient entreprises 
l'apport à la foisd'unemajoritédecentres 
et d'institutions de recherche dans diffé- 
rentes régions du monde en même temps que 
de chercheurs provenant de toutes les ré- 
gions du monde. 

(317) Elle a mentionné ensuite le fait 
qu'aucune discipline scientifique ne se 
satisfaisait de recherches ponctuelles ef- 
fectuées une fois pour toutes. Chaque nou- 
velle recherche dans une matière donnée, 
ou dans un domaine donné, a-t-elle signalé, 
essayait d'approfondir ou d'affiner des 
hypothèses, des théories et des concepts 

précédemment acquis. Or, une des lacunes 
et critiques parfois adressées aux sciences 
sociales et humaines, a-t-elle déclaré, 
était que trop souvent les chercheurs, 
sollicités par les décideurs, avaient 
avancé trop rapidementd'un stade àl'autre 
dans la recherche sans prendre le temps 
d'accumuler un corpus suffisant de con- 
naissances soumises à l'expérimentation 
SUT le terrain et, si possible, pouvantse 
comparer à d'autres études similaires. Or, 
sans pouvoir disposer d'une telle masse 
de connaissances accumulées, on ne pouvait 
pas prétendre à une application significa- 
tive des sciences sociales et humaines aux 
problèmes confrontés par les sociétés et, 
partant, on ne pouvait pas non plus pré- 
tendre agir en connaissance de cause. 

(318) Enfin, a-t-elle rappelé, l'Unesco 
était la seule organisation du système des 
Nations Unies à avoir comme mandat le dé- 
veloppement des disciplines scientifiques. 
Son approche d'analyse scientifique des 
problèmes mondiaux ne saurait donc faire 
double emploi avec l'analyse politique de 
ces même problèmes par l'organisation des 
Nations Unies. 

~ 

Domaines d'activités couverts par le 
grand programmez1 

(319) Répondant à la question relative 
au fait que le grand programme ne recou- 
vrirait que la discrimination raciale, le 
Sous-Directeur général p.i. a affirmé que 
dans l'intention du deuxième Plan à moyen 
terme approuvé par la Conférence générale 
à sa quatrième session extraordinaire, le 
grand programme XII couvrait toutes les 
formes d'intolérance, de préjugés et de 
racisme. Il suffisait de se référer à la 
résolution 4 XC/2/12 qui était la base de ' 

l'élaboration du Programme et budget rela- 
tifs au grand programme XII. 

fois et sur une période de deux ans toutes 
les formes d'intolérance, de préjugés et 
de racisme, on courrait le risque de n'en 
approfondir aucune. Or, l'Organisation 
disposait de six ans pour mettre en oeuvre 
le deuxième Plan à moyen terme. Il fallait 
donc, a-t-elle rappelé, replacer les acti- 
vités prévues dans le Programme et budget 
pour 1984-1985 dans la perspective de 
l'échelonnement sexennal. 

(320) Si l'on voulait embrasser en une 

(321) Répondant à plusieurs délégués 
qui avaient regretté que les résultats de 
la deuxième Conférence des Nations Unies 
pour combattre le racisme et la discrimi- 
nation raciale et ses recommandations ne 
soient pas reflétés dans le document22C/5, 
la représentante du Directeur général a 
rappelé aux membres de la Commission que 
le Programme et budget pour 1984-1985 
était déjà distribué au momentoÙcetteCon- 
férence s'était réunie du ler au 12 août 
1983 à Genève. La représentante du Direc- 
teur général à cette conférence avait eu 
l'occasiondemettre àladispositiondes par- 
ticipants leprojetdugrand programme XII. 
Le plan d'action adopté parlaconférence 
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des Nations Unies reconnaissait non seule- 
ment la contribution de 1'Unescoàlalutte 
contre le racisme mais aussi la justesse 
de l'analyse de la problématique mondiale 
et celle des activités proposées par le 
grand programme XII. 

La mise en oeuvre de la Déclaration sux 
la race et les préjugés raciaux 
(document 22 C/86 et Add.) 

(322) S'agissant du document 22 C/86 
et Add., la représentante du Directeur 
générala pris bonnenote desappréciations 
positivesexprimées parplusieurs délégués 
qui, par la même occasion, s'étaientmon- 
trés favorables à l'adoption du projet de 
résolution proposé par le Directeur géné- 
ral, en particulier en ce qui concerne la 
périodicité de ce rapport qui porterait 
sur une période de 4 ans au lieu de 2 ans 
comme c'était le cas. Elle a tenu à rappe- 
ler aux délégués que le point de vue du 
Directeur général sur la Déclaration sur 
la race et les préjugés raciaux était re- 
flété dans les recommandations de la réu- 
nion consultative tenue à Lisbonne du 4 
au 7 juin 1982, en particulier au para- 
graphe 286 du document 22 C/86. 

Quelques commentaires sur certaines -- - suggestions spécifiques faites% 
sujet des activités proposées ainsi 
que des offres de coopération à la 
mise en oeuvre du grand programme XII 
faites par plusieurs délégués 

(323) La représentante du Directeur gé- 
néral a tenu à assurer à deux déléguésqui 
avaient fait des suggestions spécifiques 
et des offres de coopération pour la mise 
en oeuvre du grand programme XII que, 
comme dans le passé, l'Unesco continuerait 
à travailler en coopération très étroite 
avec des institutions universitaires oeu- 
vrant au niveau national, régionalouinter- 
national. L'accent dans tous les programmes 
relevant des sciences sociales et humaines 
et de la philosophie avait été mis sur le 
renforcement de la coopération avec les 
organisations non gouvernementales disci- 
plinaires ou pluridisciplinaires etautres. 
C'est ainsi qu'au paragraphe 12116 ~'Asso- 
ciation internationale de sociologie était 
nommément citée, ainsi que le Conseilinter- 
national de la philosophie et dessciences 
humaines au paragraphe 12222. 

(324) Répondant aux déléguésquiavaient 
insisté sur l'approche sous-régionale dans 
l'exécution des activités prévues au grand 
programme XII, le Sous-Directeur général 
p.i. pour les sciences sociales ethumaines 
a attiré leur attentionsur lesparagraphes 
12119, 12120, 12213, 12218 et 12310 dudo- 
cument 22 C/5 qui prévoyaient spécifique- 
ment cette approche de coopération. 

néral a, d'autre part, déclaré que bonne 
note avait été prise des suggestions 
suivantes : 

leur collaboration au Secrétariat pour la 
mise en oeuvre du grand programme XII. 
Quelques-uns avaient offert l'hospitalité 
de leur pays pour certaines réunions 
prévues. 

(325) La représentante du Directeur gé- 

- Plusieurs Etats membres avaientoffert 

- D'autres avaient estimé que leurs 
spécialistes pouvaient apporter une con- 
tribution significative à l'exécution des 
diverses activités de ce grand programme. 
La nécessaire collaboration avec des ins- 
tituts de recherche oeuvrant au niveau 
national, régional ou international avait 
été évoquée à plusieurs reprises. - De très nombreux délégués avaient 
mentionné comme très importanteslespubli- 
cations de l'Unesco en la matière. Plu- 
sieurs délégués avaient signalé l'intérêt 
spécial qu'ils accordaient à l'établisse- 
ment d'un rapport annuel sur la situation 
en Afrique du Sud et en Namibie dans les 
domaines de compétence de l'Unesco. 

(326) Se référant à la proposition de 
changement éventuel du nom de la journée 
du 21 mars décidée par l'Assemblée géné- 
rale des Nations Unies en vue de marquer 
le massacre de Sharpville, Journée inter- 
nationale pour l'élimination de la discri- 
mination raciale, la représentante du Di- 
recteur général a indiqué que ce titre 
ayant été retenu par l'Assemblée générale 
des Nations Unies, l'Organisation ne pou- 
vait pas le changer. 

(327) Elle a pris note de la satisfac- 
tion exprimée par de nombreux pays en ce 
qui concerne les activités de coopération 
de l'Unesco, dans ses domaines de compé- 
tence, avec les mouvements de libération 
nationale reconnus par l'organisation de 
l'unité africaine ainsi qu'avec les pays 
voisins de l'Afrique du Sud notamment en 
matière de formation. 

général p.i. pour les sciences sociales et 
humaines a assuré les membres de la Com- 
mission que bonne note avait été prise de 
toutes les offres de coopération et des 
suggestions positives faites pour amélio- 
rer le programme et surtout pour collabo- 
rer à la mise en oeuvre du Programme et 
budget pour 1984-1985. Dans toute la me- 
sure du possible, le Directeur général en 
tiendrait compte. Ce débat, a-t-elle con- 
clu, avait fait découvrir au Secrétariat 
de nombreux experts en matière de sciences 
sociales et humaines et leurs applications, 
auxquels l'Organisation n'hésiterait pas 
à faire appel. 

(328) Pour terminer, le Sous-Directeur 

D. Recommandations relatives à 
l'unité de discussion 20 ----- 
(329) A l'invitation du président, la 

Commission a procédé à l'examendesprojets 
de résolution sur l'unité 20. 

DR.308 et 326, présentés par les Etats- 
Unis d'Amérique,ont été retirés après dé- 
bat. A propos du projet 22 C/DR.308, le 
délégué des Etats-Unis d'Amérique a réité- 
ré les proéccupations de son gouvernement 
concernant les études envisagées dans cer- 
tains paragraphes du grand programme XII 
considérées comme trop théoriques. 

(331) Le projet de résolution 22 C/ 
DR.344, présenté par Sri Lanka, ayant pour 
objet le grand programme XIII, a été ren- 
voyé à l'unité de discussion 21. 

(332) Compte tenu de la note du Direc- 
teur général, le projet de résolution22C/ 
DR.331, présenté par la République démo- 
cratique allemande, a également été retiré, 

(330) Les projets de résolution 22 C/ 
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à condition que la résolution 12.1 du do- 
cument 22 C/5 fasse référence au texte de 
la résolution 36/162 de l'Assemblée géné- 
rale des Nations Unies. 

(333) La Commission a décidé de recom- 
mander à la Conférence générale de prendre 
note du projet de résolution 22 C/DR.309, 
présenté par les Etats-Unis d'Amérique. 
Tel qu'il a été amendé en séance dans son 
second paragraphe, ce projet de résolution 
22 C/DR.309 : 
"Prie - le Directeur général, dans l'exé- 
cution des actions de programme rele- 
vant du grand programme XII et dans la 
rédaction finale du plan de travail y 
afférent, de tenir davantage compte de 
ce que les activités de l'Unesco rela- 
tives à l'élimination des préjugés, de 
l'intolérance, du racisme et de l'apar- 
theid englobent toutes les formes de 
préjugés, y compris la discrimination 
fondée sur l'origine ethnique, l'appar- 
tenance politique et la religion." 
(334) Le projet de résolution 22 C/ 

DR.197 présenté par l'Italie visantàamen- 
der le paragraphe 7 (a) (ii) de la réso- 
lution 12.1 a été adopté. 

présenté par la France, l'Ethiopie, le 
Gabon, la Guinée, le Soudan et la Zambie 
a été retenu par la Comm,ission (22 C/Ré- 
solutions,12.3). Comptetenu des incidences 
financières,son examen aété reporté à la 
fin des travaux de la Commission V. 

(336) Leprojet derésolution 22C/DR.19 
présenté par 1'Uniondes républiques socia- 
listes soviétiquesa faitl'objetd'undébat. 
Un accord est intervenusur la proposition 
de synthèse formulée par le Président de 

(335) Le projet de résolution 22 C/DR.35 

la Commission. Ce projet de résolution a 
été retenucompte tenudu faitgue le thème 
de laréunionenvisagéesur les causes éco- 
nomiques, sociales et politiques serait 
élargi aux aspects "culturels" du racisme 
et de l'apartheid, et que cette dernière 
pourrait avoir lieu au cours de l'exer- 
cice budgétaire 1984-1985. Ce projet de 
résolution ayant des incidences budgé- 
taires, la CommissionVenareporté l'exa- 
men à la fin de ses travaux. 

(337) La Commissionadécidéensuitepar 
consensusderecommander àla Conférence gé- 
nérale d'adopterlarésolution 12.1 propo- 
sée par le Directeur général (par.12002 
du document 22 C/5), telle qu'amendée par 
le projet de résolution 22 C/DR.197 et à 
la suite des discussions consacrées au 
proJet22C/DR.331 (22C/Résolutions, 12.1). 

(338) La Commission a également recom- 
mandé à la Conférence générale de prendre 
note du plan de travail du grand pro- 
gramme XII (par. 12101 à 12331). Elle a 
enfin décidé par consensus de recommander 
à la Conférence générale d'approuver les 
prévisions budgétaires contenues dans le 
paragraphe 12001. 

(339) Le Président a ensuite attiré 
l'attention des délégués sur le document 
22 C/86 et Add. et, en particulier, sur le 
paragraphe 287 de ce document dans lequel 
le Directeur général proposai tune résolu- 
tionpouradoptionparla Conférence géné- 
rale en vue de modifier la périodicitédes 
rapports concernantlamise enoeuvrede la 
Déclaration sur la race et les préjugés 
raciauxenlaportantdedeuxans àquatre ans. 
La Commissionadécidé àl'unanimité de re- 
comanderàla Conférencegénéraled'adopter 
cette resolution (22 C/Résolutions, 12.2). 

POINT 11 - UNITE DE DISCUSSION 21 
DROITS DE L'HOMME ET DROITS DES PEUPLES 

GRAND PROGWME XIII - PAIX, COMPREHENSION INTERNATIONALE, 

A. Introduction 

(340) La Commission V a consacré ses 
dix-neuvième, vingtième, vingt et unième 
et vingt-deuxième séances à l'examen de 
l'unité 21 concernant le grand programme 
XII1 (Paix, compréhension internationale, 
droits de l'homme et droits des peuples) 
du Projet de programme et de budget pour 
1984-1985. 

(341) Dans son exposé liminaire, le 
Président a tenu à rappeler l'importance 
de ce grand programme dans le document 
22 C/5 en soulignant qu'il répondait aux 
préoccupations fondamentales de l'Organi- 
sation,notamment celles qui lui étaient 
dictées par son Acte constitutif. Le Pré- 
sident a rappelé qu'outre le document 
22 C/5 (grand programme XIII), la Commis- 
sion devrait aussi prendre en considéra- 
tion le document 22 C/85 relatif au Plan 
pour le développement de l'enseignement 
des droits de l'homme ainsi que d'autres 
documents portant les cotes suivantes : 
22 C/14, 22 C/15, 22 C/17, 22 C/66, 
22 C/74. Il a ensuite mentionné les pro- 
jets de résolution qui étaient soumis à 
l'examen de la Commission. 

(342) Compte tenu de la complexité et 
de l'étendue des domaines couverts par le 
grand programme XIII, la représentante 
du Directeur général a tenu à rappeler 
certaines articulations du deuxième Plan 
à moyen terme qui pouvaient éclairer le 
Programme et budget pour 1984-1985. 

(343) Le Sous-Directeur général p.i. 
pour les sciences sociales et humaines a 
rappelé que la quasi-totalité des Etats 
membres qui avaient répondu à la consul- 
tation à laquelle avait procédé le Direc- 
teur général en 1980-1981, avant la ré- 
daction du deuxième Plan à moyen terme, 
avait indiqué que le renforcement de la 
paix et le respect des droits de l'home 
étaient le but ultime augueldevaittendre 
l'ensemble des programmes de l'Unesco. 
Elle a souligné avec force que le grand 
programme XIII, né de l'analyse de la 
problématique mondiale, liait d'une ma- 
nière non équivoque l'instauration de la 
paix à la promotion du respect des droits 
de l'homme et des droits des peuples. 

(344) La représentante du Directeur 
général a rappelé que le grand programme 
XIII, comme le grand programme XII et le 
grand programme XI, avait été conçu dans 
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le cadre dela cinquiémemissionde1'Unesco 
qui vise à "susciter et encourager le re- 
nouvellement des valeurs dans la perspec- 
tive d'une authentique compréhension entre 
les peuples, et faire ainsi avancer la 
cause de la paix et des drc,its de l'homme". 
Elle a rappelé qu'il fallait procéder au 
renouvellement des valeurs en recourantaux 
sciences sociales et humaines et à la phi- 
losophie, ces disciplines étant plus à 
même d'approfondir la réflexion nécessaire 
en matière de paix, de droits de l'homme 
et de droits des peuples. L'Unesco - seul 
organisme au sein du système des Nations 
Unies à avoir dans son mandat le dévelop- 
pement des disciplines scientifiques telles 
que le droit, les relations internatio- 
nales, l'histoire, la psychologie sociale, 
l'économie, la science politique, l'anthro- 
pologie, la philosophie et la sociologie- 
pouvait efficacement, par une analyse 
scientifique pluridisciplinaire, renforcer 
la compréhension de problèmes aussi com- 
plexes que ceux qui étaient posés par les 
menaces au maintien de la paix, les viola- 
tions individuelles et massives des droits 
de l'homme et des droits des peuples, et 
la persistance des discriminations à l'é- 
gard des femmes. Par ailleurs, la Confé- 
rence générale, à sa quatrième session 
extraordinaire, avait réaffirmé, par sa 
résolution 4 xC/ï/Oï, qu'une "paix juste 
et durable est inséparable du respect des 
droits de l'homme et des libertés fonda- 
mentales, de la libre détermination des 
peuples et de la reconnaissance de leur 
égale dignité" et avait souligné que, dans 
"cette perspective, les libertés des per- 
sonnes et les libertés des peuples sont 
les deux faces d'une même réalité". 

(345) Le Sous-Directeur général p.i. 
pour les sciences sociales et humaines a 
aussi rappelé les termes utilisés par le 
Directeur général dans le deuxième Plan à 
moyen terme (1984-1989), présentant. le 
grand programme XIII comme "l'aboutisse- 
ment de la démarche dont s'inspire le Plan 
à moyen terme". Toutes les activités du 
deuxième Plan à moyen terme et du Projet 
de programme et budget contribuaient en 
dernière analyse à l'instauration de la 
paix, de la compréhension internationale, 
et du respect des droits de l'homme et 
des droits des peuples. 

(346) Tout en faisant état de certaines 
activités nouvelles dans le grand pro- 
gramme XIII, la représentante du Directeur 
général a signalé que ce grand programme 
se situait également dans la continuité 
des activités poursuiviesenvertud'enga- 
gements antérieurs pris dans le cadre des 
programmes et budgets approuvés pour 1979- 
1980 (20 C/5) et pour 1981-1983 (21 C/5). 
Elle a informé, par ailleurs, les membres 
de la Commission que c'était dans le cadre 
du grand programme XIII que l'Unesco pré- 
voyait l'un des événements majeurs de la 
contribution de l'Organisation à l'Année 
internationale de la jeunesse en 1985, à 
savoir la convocation d'un congrès mondial 
(catétorie IV) sur la jeunesse. De même, 
ce grand programme XIII servirait de cadre 
à la préparation de la contribution de 
l'Unesco à l'Année internationale de la 
paix qui serait proclamée en 1986 selonla 

la résolution 37/16 de l'Assemblée générale 
des Nations Unies. 

(347) Enfin, la représentante du Direc- 
teur général a fait un parallélisme entre 
les activités proposées au titre des pro- 
grammes VI.4 et VI.5 axés sur la recherche 
fondamentale, la formation avancée, la do- 
cumentation et l'accès à l'information 
spécialisée en sciences sociales et hu- 
maines et à la philosophie d'une part, et 
celles qui étaient proposées d'autre part 
au titre du grand programme XIII et des 
grands programmes VI11 et XII. Elle a sou- 
ligné que les activités proposées par le 
Directeur général au grand programme XIII 
tenaient compte 6e l'évolution de la re- 
cherche au cours des 2û dernières années, 
de l'approfondissement de nombreux aspects 
du droit international et des relations 
internationales. Elle a rappelé aussi que 
l'exploration de nouveaux domaines parces 
disciplines dans le cadre des recherches 
en matière de droits de l'homme, la nais- 
sance de certaines disciplines telles que 
la polémologie relative à l'étude des con- 
flits et l'irénologie dans le cadre des 
recherches sur la paix ou encore la mise 
sur pied de groupes de recherche et même 
de départements se consacrant aux études 
sur la condition des femmes étaient éga- 
lement reflétées dans les activités propo- 
sées au titredugrand programme XIII. 

(348) D'autre part, la représentantedu 
Directeur général a souligné que les acti- 
vités proposées dans le cadre du grand 
programme XIII tenaient aussi compte de 
la complémentarité des approches de diffé- 
rentes instances du système des Nations 
Unies. Il était prévu, à cet égard, un 
renforcement de la coopération avec les 
Commissions nationaies,ainsiqu'unecolla- 
boration étroite avec les organisations 
non gouvernementales, y compris les centres 
de recherche et les universités au niveau 
national et régional. 

(349) La représentante du Directeur gé- 
néral a, ensuite, passé en revue les dif- 
férents programmes dont se composait le 
grand programme XIII, en faisant ressortir 
les points les plus saillants de chacune 
des activités envisagées dans chaque sous- 
programme. 

(350) Au terme de son introduction, 
elle a rappelé que la cinquième mission 
du deuxième Plan à moyen terme conviait la 
communauté internationale à un dialogue du 
"donner et du recevoir". Aucun individu, 
aucun peuple n'accepte d'être toujours 
celui qui reçoit. Car, et on l'oublie sou- 
vent, il en coûte beaucoup plus à celui 
qui reçoit qu'à celui qui donne. Les pays 
en développement ne sont pas dépourvus de 
valeurs et ils souhaiteraient pouvoir par- 
tager avec d'autres leurs richesses cultu- 
relles, morales et spirituelles. Pour ter- 
miner, la représentante du Directeur géné- 
ral a émis le souhait que le débat qui 
allait s'ouvrir puisse constituer un pas 
important vers une meilleure compréhension 
et un respect mutuel des valeurs de tous, 
qui, prises dans leur ensemble, consti- 
tuent sans aucun doute un grand patrimoine 
pour l'humanité tout entière. 

229 



Commission du programme 

B. Débat général 

(351) Au cours du débat sur l'unité 21 
consacrée au grand programme XIII (Paix, 
compréhension internationale, droits de 
l'homme et droits des peuples), 69 ora- 
teurs, dont sept observateurs d'ONG et un 
observateur d'une organisation intergou- 
vernementale, sont intervenus. De nombreux 
intervenants se sont félicités des initia- 
tives prises par le Directeur général dans 
l'articulation de ce grand programme con- 
sidéré comme le couronnement des activités 
de l'organisation. Ils ont tenu à rendre 
hommage à la qualité du grand programme 
XII1 dont ils ont noté aussi bien la cohé- 
rence que la conformité aux orientations 
définies dans le deuxième Plan à moyen 
terme, la résolution 4 XC/2/13 de la Con- 
férence générale et les dispositions de 
l'Acte constitutif de l'organisation. 
Beaucoup d'entre eux ont fait des offres 
utilesdecollaboration, soitpouraccueillir 
une réunion prévue au titre de ce grand 
programme, soit pour associer l'organisa- 
tion à leurs propres projets d'activités 
intéressant ledit grand programme. 

(352) Plusieurs délégués ont souligné 
l'inportancede l'équilibre réalisédans ce 
grand programme, notammententre les acti- 
vités prévues au titre des grands programmes 
XIII.l (Maintiende la paixetcompréhension 
internationale) et XIII. 2 (Le respect des 
droits de l'homme) . Ils ont estimé en effet 
qu'il ne saurait y avoir de paix sans droits de 
l'homme comme il ne saurait yavoir dedroits 
del'homme sans paix. Néanmoins, plusieurs 
orateursontémis des réservessur certaines 
activités envisagéesqu'ils estimaient être 
en dehorsdes domainesde compétencede1'0r- 
ganisation.Un orateur s'est prononcé contre 
l'inclusion des droits des peuplesdans les 
programmes de l'Unesco. 

(353) Plusieurs délégués ont lancé un 
appel vibranta la Commissionpour qu'elle 
surmonte les querellesdemotsetse laisse 
guider par la sagesse dans l'examen des 
questions traitéesdans le cadre de l'uni- 
té 21, questions vitales et essentielles 
pour toute l'humanité. 

Programme XIII.l - Maintien de la paix 
et comprëhension internationale 

(354) Un grand nombre de délégués ont 
apporté leur appui au programme XIII.l 
(Maintien de la paix et compréhension inter- 
nationale) , en soulignant 1 ' urgence de la ré- 
flexionsur les conditionsde la paix. Cer- 
tains délégués, faisantétatde la réelle 
menacede guerrenucléaire existantàl'heure 
actuelle, ont considéré que cette préoccu- 
pation n'était pas suffisamment reflétée 
dansle programme XIII.1, commeelle l'était 
notamment au paragraphe 13050 du document 
4 XC/4 approuvé. Ils ont soumis, ii ceteffet, 
des projets de résolution. 

tance du programme XIII.l était liée au 
droit à la vie et à la paix, ainsi qu'à 
la Déclaration sur la préparation des so- 
ciëtés à vivre en paix. 

(356) Quelques délégués ont considéré 
queles études philosophiques et éthiques 
sur la paix devrpientêtre plus concrètes 
et qu'ilétaitnécessaired'ajouter d'autres 

(355) Pour certains délëgués, l'impor- 

approches , notamment sociologiques et "poli- 
tologiques". Parcontre, deux délégués ont 
mis en évidence la dimension spirituelle 
de la paix, rappelant le projet de réso- 
lution 22C/DR.344 relatif à une antholo- 
gie sur la paix dans la pensée philoso- 
phique. Ilsont souligné que lapaix durable 
passait par la justice et que la religion 
était aussi un vecteur de paix. 

(357) Plusieurs délégués ont souligné 
avec force que la sauvegarde de la paix 
mondiale préoccupait le monde entier.Une 
déléguée a proposé que le nouveau pro- 
grammede recherches envisagéne se limite 
pas uniquementà la notionde sécurité par 
le désarmement, mais qu'il inclue aussi 
l'élucidation et l'approfondissement de 
la relation entre la paix et la sécurité 
et le respect de la souverainetéetdel'in- 
tégrité territoriale d'un pays ainsi que 
celui des droits des peuples. A cepropos, 
elle a soulignéque lacourse auxarmements 
restait un des obstacles majeurs àlapaix 
et qu'il conviendrait d'étudier et d'ana- 
lyser les causes de la course aux arme- 
ments et des conflits locaux et de tracer 
la voie correcte à suivre pour sauvegarder 
la paix. De nombreux orateurs ont,par ail- 
leurs, souligné la nécessité d'affecteraux 
objectifsdu développement les ressourcesma- 
terielles et humaines investies dans la 
course aux armements. 

(358) Plusieurs délégués ont cité le droit 
international comme facteur important pour 
le maintiende la paix par le renouvellement 
des rapports internationaux et l'instaura- 
tion du Nouvel ordre économique internatio- 
nal. L'étude des relations entre les diffé- 
rentes structures de domination et l'appa- 
rition de conflits armés a aussi été consi- 
dérée par d'autres orateurs comme particu- 
lièrement importante. 

(359) Denombreux déléguésontété d'avis 
que les études de l'Unesco sur la paix et 
le désarmement revêtaient un caractère vi- 
tal, notamment pour leurs pays, tant ilétait 
vrai que ces derniers étaient souvent le 
théâtre de conflits armés. Ils ont souligné 
que la course aux armements engloutissait 
d'importantesressources quifaisaientcruel- 
lementdéfaut et auraientpu être consacrées 
au développement des pays jeunes. L'intro- 
duction d'études sur la paix dans les ins- 
titutions d'enseignement supérieur, notam- 
ment dans ces pays, a été soulignée. A cet 
effet, plusieurs membres de la Commission 
se sont félicités du projet de recherche 
sur les relations entre paix, désarmement 
et développement, prévu aux paragraphes 
13125 à 13128. Le délégué du Mexique a 
indiqué que son pays créerait prochaine- 
ment l'Institut mexicain Alfonso Garcia 
Robles pour la paix et qu'il prendrait 
contact en temps opportun avec l'ûrgani- 
sation et plusieurs de ses Etats membres 
pour en obtenir conseils et soutien. 

(360) Plusieurs délégués ont souligné 
l'importance qu'il y avait à associer les 
commissions nationales et les organisa- 
tions non gouvernementales à la mise en 
oeuvre des activités prévues au pro- 
gramme XIII.l. 

que la paix et le désarmement n'occupaient 
pas la place qui devrait leur revenir 
compte tenu notamment du grave danger que 

(361) Quelques intervenants ont estimé 
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constituait la cour,se aux armements pour 
la paix internationale. Le danger deguerre 
nucléaire, a précisé un délégué, menace la 
vie des peuples et des individus. 

(362) Un délégué a considéré que le pro- 
gramme XIII.1 exigeait un niveau d'exper- 
tise se situant au-delà des compétencesde 
l'Unesco et a soumis un projet de résolu- 
tion proposant la supression de plusieurs 
paragraphes de ce programme. 

(363) Certains orateurs ont estiméqu'il 
faudrait éviter les doubles emplois et que 
des études envisagées dans le programme 
XIII.l pourraient être mieux traitées par 
l'organisation des Nations Unies. Par 
contre, un délégué a relevé la contradic- 
tion de certaines délégations qui voient 
un double emploi dans les activités de 
l'Unesco relatives à la paix et au désar- 
mement, alors que ces mêmes délégations 
demandent par ailleur d'accroître les ac: 
tivités relatives aux droits de l'homme 
pour lesquelles il existe également des 
organes spécialisés au sein de l'organisa- 
tion des Nations Unies. 

(364) Un orateur, parlant des ressources 
financières limitées dont dispose l'Orga- 
nisation, a suggéré que l'Unesco évite 
d'entreprendre des activités trop ambi- 
tieuses qui vont au-delà de ses possibi- 
lités. Le cas de la publication prévue au 
paragraphe 13124 a été cité en exemple. 

Programme XIII.2 - Le respect des - 
droits de l'homme' - - - ~  
(365) La grande majorité des orateurs 

se sont félicités des études des droits de 
l'homme dans les différentes traditions 
culturelles et religieuses. 

l'importancedes instrumentsinternationaux 
relatifs aux droits de l'homme. L'Unesco, 
ont-ils affirme, devrait renforcer son 
action de promotionetde diffusion de ces 
instruments internationaux. Se référant 
aux paragraphes 13225 et 13226 du document 
22 C/5, un orateur a estimé que, dans la 
mise en oeuvre des instruments internatio- 
naux,il serait opportun de prévoir des 
études et réunions d'experts sur les pos- 
sibilités de renforcer, dans les domaines 
de compétence de l'Organisation, les méca- 
nismes prévus dans les instruments inter- 
nationaux afin de mieux assurer l'effica- 
cité de leur application. 

que les activités relatives aux droits de 
l'homme devraient être accrues et bénéfi- 
cier de plus de moyens financiers que ceux 
qui étaient prévus dans le programme. Un 
délégué a fait observer que le grand pro- 
gramme XII1 était le seul grand programme 
de l'Unesco qui se rapporte directement 
aux droits de l'homme et qu'il était de 
ce fait nécessaire de veiller à ce que 
l'importance qui leur était conférée ne 
faiblisse pas dans les activités envisa- 
gées au titre de ce grand programme. 

(368) Certains délégués ont regretté 
qu'une partie du monde n'acceptepas L'idée 
que d'autres valeurs culturelles et expé- 
riences: notamment du Tiers Monde, puj çsent 
refléter et enrichir les droits de l'homme 
contenus dans la Déclaration universelle 
des droits de l'homme. Les pays du Tiers 

(366) Certains délégués ont mentionné 

(367) Quelques orateurs ont souligné 

Monde n'auraient qu'à accepter toutes les 
normes établies par les vieux pays sans 
que les pays jeunes puissent y apporter 
leur contribution. Un orateur s'est indi- 
gné du fait que l'occident semble vouloir 
ériger en dogmes universels ses valeurs 
culturelles. Les droits de l'homme, a-t-il 
affirmé, ne peuvent pas être considérés 
comme des révélations divines. Il faut, 
a-t-il poursuivi, rejeter catégoriquement 
le colonialisme intellectuel. L'Unesco, 
a-t-il conclu, est le lieu privilégié où 
l'universalité peut effectivement être 
assurée grâce à la participation de tous 
les Etats membres aux activités de ré- 
flexion. L'Unesco est donc et doit rester 
le laboratoire d'idées pour tous. 

droits de l'homme émergent de la réalité 
que vivent les hommes : les recherches 
doivent donc être effectuées à partir de 
cette réalité vécue. Pour certains,l'étude 
des droits de l'homme doit prendre en con- 
sidération lasituation concrètedes groupes 
désavantagés. 

l'action envisagée au paragraphe 13213 re- 
lative à "la problématique des droits des 
peuples, sa portée historique et pratique". 

(371) De nombreux intervenants ont 
exprimé leur appréciation de l'innovation 
que représentait l'inclusion pour la pre- 
mière fois dans le programme de1'Unesco 
des activités concernant les droits des 
peuples. Quelques délégués ont toutefois 
déclaré que l'expression "droits des 
peuples" n'était pas encore définie avec 
précision. 

(372) De nombreux délégués ont noté 
l'importance des activités relatives à la 
problématique des droits des peuples. Cer- 
tains délégués ont regretté que les droits 
des peuples ne fassent pas l'objet d'un 
sous-programme dans le document 22 C/5. Un 
délégué a renouvelé l'offre de son pays 
d'accueillir la réunion d'experts prévue 
en Afrique en 1985 au titre du paragraphe 
13215 du document 22 C/5. 

(373) Un autre délégué a fait observer 
que les relations entre droits del'homme 
et droits des peuples étaient décrites dans 
le document 22 C/5 "d'une manière à la li- 
mite inadéquate". Une autre déléguée a pro- 
posé la suppression de l'expression "droits 
des peuples'' aussi bien du programme quedu 
langage de l'Unesco, tant que cette notion 
n'aurait pas été clairement définie et qiie 
ses liens avec les droits "individuels" de 
l'homme n'auraient pas été précisés de fa- 
çon satisfaisante pour tous. L'ambiguïté 
et les différences qui surgissent dans les 
débats en la matière au sein de l'Unesco, 
a-t-elle précisé, tiennent des tentatives 
d'inclure, parmiles droitsuniversellement 
reconnus, des notions qui ne méritent pas 
le nom de droits. Ce sont des notionsliées 
à des avantages économiques et sociaux, 
tels le droit au repos, le droit au loisir, 
le droit à la sécurité sociale, etc. 

(374) Un autre orateur s'est indigné 
devant la proposition visant à supprimer 
la notion de droits des peuples dans le 
programme et le vocabulaire de l'Unesco. 
Il a déclaré avec force que les droits 
des peuples n'ontpas été découverts par 
l'Unesco mais qu'ils découlentdelalutte 

(369) Deux délégués ont affirmé que les 

(370) Un débat s'est engagé autour de 
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menée par les peuples pour recouvrer leur 
dignité humaine. Il aparailleurs affirmé - faisantétatdurégimecolonial - que les 
droits de l'homme ne peuvent pas être ga- 
rantis sansque soient garantis lesdroits 
des peuples. 11 afaitremarquerparailleurs 
que les droitsdespeuples étaient les "pa- 
rents pauvres" de ce grand programme. 

de l'homme aux droits des peuples, ont 
souligné de très nombreux intervenants, 
car il existe un lien dialectique entre 
"droits de 1' homme" et "droits des peuples". 

exprimés sur la relation dialectique entre 
droits de l'homme et droits des peuples en 
soylignant que les derniers donnaient leur 
contenu réel aux premiers. Certains délé- 
gués ont rappelé l'importancequerevêtent, 
en Afrique australe, les droitsdespeuples 
pour que les hommes puissent recouvrer 
leurs droits de l'homme qui sont violés 
sous l'occupation du régime d'apartheid. 

(377) Plusieurs délégués ont salué avec 
beaucoup de satisfaction les activités 
relatives àla "jouissance effective des 
droits de 1 'homme dans des situations so- 
ciales et économiques spécifiques". Un dé- 
légués souligné l'importanceà donner aux 
problèmes spécifiques auxquels sont con- 
frontés les travailleurs migrants. Pour 
un délégué, néanmoins, les programmes de 
l'Unesco dans le domaine des droits de 
l'homme sont trop axés sur les groupes 
spécifiques, alors que les violations des 
droits de l'homme dans de nombreux pays 
dépassent largement les groupes ainsi 
identifiés. 11 a, à cet effet, souligné 
qu'il importait de ne pas se limiter uni- 
quement aux groupes spécifiques et d'étu- 
dier toutes les situations qui empêchent 
la réalisation effective des droits de 
l'homme. 

(378) Enfin, de nombreux délégués ont 
été d'avis qu'en ce qui concerne le res- 
pect des droits de l'homme, les activités 
à entreprendre devraient inclure les di- 
mensions économiques et tenir compte du 
contexte socioculturel. 

(379) Un autre délégué a fait observer 
qu'il n'y a pas de peuple libre composé 
d'esclaves, pas plus qu'il n'y a d'hommes 
libres dans un peuple esclave. Un observa- 
teur a rappelé les violations massives des 
droits de l'homme sous l'occupation nazie. 

tains membres de la Commission se sont ré- 
férés à la procédure adoptée par le Con- 
seil exécutif dans sa décision 104 EX/3.3 
relative à l'examen des cas et des ques- 
tions dont l'Unesco pourrait être saisie 
en ce qui concerne la violation des droits 
de l'homme dans les domaines relevant de 
sa compétence. 

(381) Certains délégués ont apporté le 
témoignage de leur expérience au sein du 
Comité des conventions et recommandations 
chargé d'appliquer cette procédure pour en 
attester l'efficacité. Un orateur a souli- 
gné que la préoccupation prédominante des 
membres du Comité avait toujours été les 
souffrances de l'être humain, victime des 
violations des droits de l'homme. 

(375) Il n'y a pas lieu d'opposer droits 

(376) De nombreux intervenants se sont 

(380) Parlant du pasagraphe 13225 cer- 

Programme XIII.3 - Educatlon pour la paix 
et le respect des droits de l'homme et 
des droits deseuples 

(382) La plupart des délégués ont sou- 

---- -- 

ligné l'intérêt de ce psogramme gu'e cer- 
tains ont considéré comme prioritaire. 
Quelques délégués ont souhaité un accrois- 
sement des moyens envisagés pour sa mise 
en oeuvre ; d'autres ont exprimé le désir 
que les actions proposées revêtent un ca- 
ractère plus pratique et plus concret. 
Divers orateurs ont indiqué que la mise 
en oeuvre d'activités éducatives appro- 
priées était un élément essentiel pour 
provoquer la prise de conscience des 
grands problèmes mondiaux et assurer la 
paix et la sécurité, condition sine qua 
- non du développement de l'éducation, des 
sciences et de la culture. Quelques délé- 
gués ont estimé que les références faites 
aux activités éducatives relevant des 
autres programmes étaient nécessaires car 
ces activités devaient toutes s'inspirer 
des principes de la Recommandation de1974. 
Dans le même esprit, un autre délégué a 
espéré -qu'autours de la prochaine session 
de la Conférence générale, les projets 
liés à l'application de la Recommandation 
de 1974 seraient discutés dans la Commis- 
sion qui traiterait des autres projets 
d'éducation. 

l'intérêt de la Conférence intergouverne- 
mentale d'avril 1983 qui avait permis 
d'approfondir les principes de la Recom- 
mandation de 1974 et avait été l'occasion 
de nouvelles réflexions sur l'éducation 
dans les Etats membres. 

(384) Une délégation a souligné qu'au- 
jourd'hui plus que jamais il était indis- 
pensable de renforcer l'enseignement des 
droits de l'homme et des peuples. L'inter- 
vention flagrante, au mépris du droit et 
des règles morales les plus élémentaires, 
de certaines puissances, dans la vie des 
peuples qui prétendent exercer leur droit 
à l'autodétermination, que l'on observe 
ces derniers temps, justifiait tous les 
efforts de l'Unesco à cet égard. 

(385) Plusieurs orateurs ont exposé les 
mesures prises ou envisagées dans leur pays 
en vue de l'application de la Recommanda- 
tion de 1974 et des recommandations de la 
Conférence de 1983 qui constituent, selon 
l'un d'eux, un très bon cadre pour le plan 
de travail de l'Unesco. L'un d'eux a sou- 
haité que soit misen place un systèmeper- 
manent de rapports sur les mesures prises 
par les Etats membres pour l'application 
de la Recommandation de 1974. 

(386) Quelques délégués ont apporté 
leur soutien aux actions prevues au para- 
graphe 13311 et, se référant à la recom- 
mandation no 3 de la Conférence intergou- 
vernementale, ont demandé à l'Unesco d'&la- 
borer le Plan de développement de l'édu- 
cation pour la compréhension, la coopéra- 
tion et la paix internationales. Un délé- 
gué a souhaité que le texte pertinent du 
plan de travail du document 22 C/5 soit 
modifié pour tenir compte de ce qui est 
prévu par le Directeur général àcetégard 
dans le document 22 C/74. Un autre délé- 
gué a suggéré que la consultation multi- 
latérale envisagée au pasagraphe 13311 

(383) Divers délégués ont insisté sur 
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soit transformée en une réunion de caté- 
gorie VI, ce qui lui dohnerait un statut 
supérieur correspondant à l'importance de 
la tâche à accomplir. Un grand nombre d'o- 
rateurs a approuvé l'action proposée con- 
cernant l'extension et le renforcement du 
réseau des Ecoles associées, qui leur a 
semblé être un moyen privilégié pour la 
diffusion des idéaux de l'Unesco et l'ap- 
plication de la Recommandation. 

(387) Plusieurs d'entre eux ont exprimé 
leur satisfaction pour les résultats obte- 
nus lors du Congrès international à l'oc- 
casion du trentième anniversaire du Sys- 
tème des écoles associées, tenu à Sofia 
en septembre 1983, et ont insisté sur la 
nécessité de consacrer des moyens accrus 
au développement du système. L'un d'eux a 
souhaité qu'un séminaire régional à l'in- 
tention des coordonnateurs nationaux soit 
tenu dans la région de l'Asie à l'instar 
de ce qui était proposé pour la région de 
l'Amérique latine et des Caraïbes. 

(388) Un délégué a souhaité que les 
Ecoles associées contribuent à la prépara- 
tion du Congrès international prévu en 
1985 à l'occasion de l'Année internatio- 
nale de la jeunesse. 

(389) Bon nombre d'intervenants ont 
souhaité une étroite liaison entre Ecoles 
associées, d'une part, clubs et associa- 
tions Unesco, d'autre part, cette liaison 
aux niveaux régional et international per- 
mettant d'accroître l'efficacité de l'ac- 
tion en faveur de l'application de la re- 
commandation. Un délégué a mentionné la 
prochaine tenue du Congrès mondial des 
clubs et associations Unesco à Tokyo. Pour 
la plupart des intervenants sur ce point, 
le soutien de l'Unesco aux Ecoles asso- 
ciées, clubs et associations, devrait 
aussi prendre la forme de la fourniture 
de documents et matériels appropriés, d'un 
encouragement aux activités expérimentales, 
aux projets conjoints de recherches, d'é- 
tudes ou de publications. L'accent a été 
mis par d'autres sur la poursuite d'études 
sur des thèmes communs et les échanges de 
personnel enseignant et d'élèves. La né- 
cessité de l'introduction de l'éducation 
à vocation internationale à tous les ni- 
veaux et pour toutes les formes d'ensei- 
gnement a été soulignée par plusieurs 
délégués. 

(390) Deux orateurs ont insisté sur la 
nécessité d'inclure la petite enfance dans 
les actions de programme car c'est dès le 
plus jeune âge que l'éducation doit être 
infléchie vers la paix. L'un d'eux a in- 
diqué qu'une enquête était en cours sur 
les actions qui existent dans ce domaine 
et que la publication des résultats serait 
suivie d'un colloque en vue de la prépa- 
ration de l'Année de la paix. 

périence de leurs pays respectifs en ce 
qui concerne l'introduction de l'éducation 
à vocation internationale, de l'éducation 
relative aux droits de l'homme en parti- 
culier, dans l'enseignement technique et 
professionnel. L'un d'eux a évoqué des 
types de formation où cette introduction 
a paru particulièrement nécessaire : for- 
mations médicale, juridique et militaire. 

(392) Plusieurs orateurs se sont réfé- 
rés à 1' importance de 1' éducation ethique 

(391) Divers délégués ont exposé l'ex- 

et au développement d'études intercultu- 
relles pour permettre aux jeunes de se 
familiariser avec les divers systèmes de 
pensée. Un délégué a esquissé les grandes 
lignes d'un système qui permettraitdelier 
l'enseignement des droits de l'homme et 
des droits des peuples à l'éducation pour 
la paix en utilisant une méthodes d'éduca- 
tion inductive fondée sur l'élucidation et 
une meilleure compréhension du concept de 
justice et d'harmonie entre les individus 
et les groupes. Il a souligné par ailleurs 
que l'éducation pour la paix devrait avoir 
pour but de mieux faire connaître et com- 
prendre le fait qu'il existe des moyens 
non violents justes et pacifiques de ré- 
soudre les conflits humains. 

interventions a été la référence à la pé- 
nurie de matériel pédagogique permettant 
d'introduire avec efficacité les méthodes 
et contenus de l'éducation à vocation in- 
ternationale dans les différents niveaux 
d'enseignement ; un autre point commun a 
été l'appel lancé à l'Unesco pour encoura- 
ger la production d'un tel matériel et fa- 
ciliter l'accès à ce matériel. Un délégué 
a évoqué la révision souhaitable, dans un 
esprit d'interdisciplinarité, des manuels 
scolaires et matériels didactiques afin 
qu'ils reflètent les principes de la Re- 
commandation de 1974. Un autre a proposé, 
pour remédier à cette situation, la créa- 
tion d'un Centre international de documen- 
tation pour le développement de l'éduca- 
tion à vocation internationale ; ce Centre 
aurait des attributions multiples :.échange 
et diffusion d'informations, lancement 
d'enquêtes, organisation de séminaires, 
encouragement à la recherche, octroi de 
bourses, aide à la traduction et à la dif- 
fusion de matériels didactiques. Un autre 
a estimé que ces fonctions devaient être 
accomplies mais a pensé qu'il serait pré- 
férable de les confier aux bureaux régio- 
naux pour l'éducation, ce qui présenterait, 
entre autres avantages, celui de ne pas 
isoler l'éducation à vocation internatio- 
nale et de faciliter l'intégration aux 
divers niveaux et formes d'enseignement 
des pratiques y relatives. 

la paix, le désarmement et le respect des 
droits de l'homme et des droitsdespeuples 
au niveau de l'enseignement supérieur a 
suscité l'intérêt de plusieurs délégués. 
Cette extension a paru d'autant plus né- 
cessaire à l'un d'eux que l'enseignement 
supérieur exerçait une influence certaine 
sur l'ensemble du système éducatif et 
qu'il fallait, à ce niveau, préparer les 
cadres de demain. 

(395) L'extension de l'action à l'édu- 
cation extrascolaire et à l'éducation des 
adultes a fait l'objet de plusieurs inter- 
ventions soulignant l'importance des acti- 
vités extrascolaires dans la formation des 
attitudes des enfants et des jeunes, et 
marquant l'utilité d'une intégration des 
contenus de l'éducation à vocation inter- 
nationale dans les activités extrascolaires. 
La nécessité d'une liaison suffisante 
entre activités scolaires et activités 
extrascolaires est apparue clairement aux 
mêmes intervenants. L'un d'eux a insisté 
sur l'intérêt de l'extension de l'action 

(393) L'un des points communs àdiverses 

(394) L'extention de l'éducation pour 
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à l'éducation des adultes pour la sensibi- 
lisation des parents d'élèves ; pour un 
autre, cette extension est le moyen le 
plus sûr de faire bénéficier les commu- 
nautés rurales de l'application de la 
Recommandation. 

(396) De nombreux orateurs se sont ex- 
primés sur la question de l'enseignement 
des droits de l'homme. La plupart d'entre 
eux ont souligné l'importance des re- 
cherches qui serviront de support à un 
enseignement des droits de l'homme plus 
efficace. Certains ont mis l'accent sur 
le rôle de l'Unesco en tant que centre 
intellectuel apte à encourager diverses 
recherches tendant à promouvoir l'ensei- 
gnement des droits de l'homme. Un orateur 
a souligné la nécessité de recherchesdans 
le même contexte sur les valeurs humaines. 
Quelques orateurs ont toutefois considéré 
que les recherches en matière de droits 
de l'homme ne devaient pas rester trop 
théoriques ; il fallait relier la théorie 
et l'action. D'autres orateurs ont expri- 
mé leurs appréciations sur les programmes 
de recherches à caractères multidiscipli- 
naires contenusdans le programme XIII. 

(397) De nombreux orateurs ont souligné 
l'importance de la Conférence intergouver- 
nementale sur l'éducation pour la compré- 
hension, la coopération et la paix inter- 
nationales, et l'éducation relative aux 
droits de l'homme et aux libertés fonda- 
mentales, en vue de développer un état 
d'esprit favorable au renforcement de la 
sécurité et au désarmement, tenueausiège 
de 1'Unescoen avril1983, ducongrès inter- 
national sur l'enseignement des droits 
de l'homme tenu à Vienne en 1978 et du 
Plan pour le développement de l'enseigne- 
ment des droits de l'homme qui s'en est 
suivi. 

la modicité des moyens financiers prévus 
au titre de ce programme. Un délégué a 
estimé que le "Fonds volontaire pour la 
promotion des droits de l'homme 2 travers 
l'éducation et l'information" ne consti- 
tuait qu'un moyen subsidiaire et incer- 
tain et qu'il conviendrait donc d'augmen- 
ter le budget ordinaire prévu dans le do- 
cument 22 C/5. Le même délégué a souligné 
le rôle important des Etats membres dans 
la mise en oeuvre des activités relatives 
à l'enseignement des droits de l'homme. 

(399) Un observateur d'uneorganisation 
non gouvernementale a estimé que le docu- 
ment 22 C/5 marquait un ralentissement 
dans l'exécution du Plan pour le dévelop- 
pement de l'enseignement des droits de 
l'homme, et que l'importance qui devait 
être accordée à cet enseignement était 
insuffisamment re€létée dans les actions 
proposées. Exprimant l'espoir que l'édu- 
cation pour les droits de l'homme ferait 
dorénavant partie intégrante, plus visi- 
blement et concrètement, de toute l'action 
éducative de l'Unesco, il a évoqué, à cet 
égard, certaines lacunes qu'ilavaitobser- 
vées, dans des domaines tels que l'éduoa- 
tion de la première enfance, l'alphabéti- 
sation, la liaison entre éducation et com- 
munication, les politiques de l'éducation. 

(400) Certains orateurs ont souligné 
l'importance de l'éducation non formelle 
dans l'enseignement des droits de l'homme. 

(398) Certains intervenants ont déploré 

Un délégué a mis en relief le rôle de 
l'écoleetde la familledans la promotion 
de l'éducation pour les droits de l'homme. 
Un autre orateur a fait observer qu'il 
était plus important d'inciter les élèves 
à pratiquer la démocratie entre eux que de 
leur donner des cours spécifiques et for- 
mels sur les droits de l'homme. 

(401) D'autres propositions concer- 
naient le contenu même de l'enseignement: 
alors que quelques délégués voulaient éli- 
miner toute référenceauxdroitsdespeuples, 
d'autres, beaucoup plus nombreux, ont in- 
sisté pour que les droitsdespeuples soient 
inscrits dans tous les projets éducatifs 
prévus au titre de l'enseignement des 
droits de l'homme dans le cadre du pro- 
gramme XIII.3. Certains délégués ont fait 
observer que l'enseignement des droits de 
l'homme était un enseignement extrêmement 
complexe, comprenant divers types de droits 
et diverses méthodes selon les contextes 
sociaux. Un délégué a insisté sur la néces- 
sité d'inclure certains droits spécifiques 
importants dans son pays, tels que ledroit 
à l'identité culturelle. Un autre, dans 
la même ligne, a insisté sur le droit des 
minorités. Ce même délégué a également 
souligné l'importance de la formation en 
matière de droits de l'homme des diverses 
catégories professionnelles et, à cette 
fin, il a invité l'Unesco à contribuer à 
la production de matériel d'enseignement 
sur ce sujet. 

XIII.3.4 (Sensibilisation et information 
de l'opinion et appui à des activitéS.de 
jeunesse dans le cadre de ce programme), 
de nombreux délégués et observateurs d'or- 
ganisations non gouvernementales ont mis 
l'accent sur les activités de jeunesse 
prévues au titre du document 22 C/5 et 
en ont appuyé les méthodes et stratégies 
d'action. Ces orateurs ont souligné que 
la sensibilisation des jeunes et leur 
action en faveur de la paix étaient des 
éléments importants des activités rela- 
tives à la jeunesse et qu'iL importait 
d'obtenir, dans chaque pays, l'adhésion 
la plus large des jeunes en faveur des 
grands objectifs prioritaires de l'Unesco. 
Un orateur a insisté sus la nécessité de 
mieux informer les jeunes sur les dangers 
réels d'un nouveau conflit mondial. 

(403) De nombreux délégués ont exprimé 
leur pleine satisfaction à la lecture du 
document 22 C/4 intitulé "Note sur les 
orientations du Plan à moyen terme pour 
1984-1989 dans le domaine de la jeunesse", 
dont ils ont apprécié la pertinence et la 
profondeur d'analyse. 11s ont tenu à féli- 
citer le Directeur général pour ce docu- 
ment gui constitue un complément au deu- 
xième Plan à moyen terme (1984-1989). Plu- 
sieurs délégués ont tenu à souligner l'im- 
portance qu'ils attachaient au Congrès 
mondial pour la jeunesseprévupan1'Unesco 
en 1985 et ont tenu à assurer l'Unesco de 
leur coopération pour la préparation et 
la tenue de ce Congrès. A ce propos, un 
délégué a réitéré l'offre déjà faite en 
séance plénière par son pays d'accueillir 
le Congrès mondial et de mettre, à cette 
fin, à la disposition de l'organisation 
des infrastructures adéquates ainsi que 
des ressources financières appropriées. 

(402) Se référant au sous-programme 
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Un,délégué a suggéré que le Congrès mon- 
dial ne soit pas dominé par les adultes 
et qu'il soit l'occasion d'un dialogue 
franc et ouvert entre générations. 

organisations non gouvernementales, en se 
félicitant des liens étroits établis par 
l'Unesco avec les organisations de jeu- 
nesse, ont réaffirmé leur souhait que les 
organisations non gouvernementales de 
jeunesse, ainsi que d'autres ONG concer- 
nées, soient étroitement associées à la 
préparation du Congrès. 

(405) Certains délégués ont signalé 
que leur Commission nationale s'attachait 
tout particulièrement à l'information et 
à la mobilisation des jeunes par des bul- 
letins d'informationetlareproduction de 
certains documents publiis par l'Unesco. 
D'autres ont signalé des initiatives prises 
par les élèves des écoles, tellesque l'or- 
ganisation de compétitions pour mieux sen- 
sibiliser les jeunes aux problèmes de la 
paix. 

(406) Une déléguée a mentionné, comme 
l'avait déjà fait le chef de sa délégation en 
séance plénière, que son pays avait 1' inten- 
tion d'établir un Centre international de 
jeunesse pour la paix et la compréhension 
internationales. Ce Centre, qui se fonde- 
rait sur les échanges interculturels ainsi 
que sur les problèmes liés au développe- 
ment, pourrait être pris en compte comme 
un des projets pilotes prévus au titre du 
sous-programme VIII.3.3 ou faire l'objet 
d'un projet financé à la fois par des 
ressources du programme ordinaire et par 
des ressources extrabudgétaires. Plusieurs 
délégués ont appuyé cette initiative. 

tion prioritaire que l'Unesco devrait ac- 
corder à la jeunesse rurale et aux jeunes 
travailleurs. Le représentant d'une ONG a 
souligné la nécessité de poursuivre les 
études sur le statut des jeunes dans dif- 
férents contextes socioculturels et a men- 
tionné que son organisation avait entre- 
pris avec l'Unesco une étude comparative 
sur la situation et les aspirations des 
jeunes travailleurs, dont les résultats 
seraient connus à l'occasion de l'Année 
internationale de la jeunesse. 

Programme XIII.4 - Elimination des discri- 

(404) Les reprgsentants de plusieurs 

(407) Un orateur a mentionné l'atten- 

miiiations fondées sur le sexe 

(408) La quasi-totalité des interve- 
nants se sont félicités des activités pro- 
posées au titre du programme XIII.4qu'ils 
ont par ailleurs qualifiéesd'excellentes 
et de satisfaisantes. 

(409) Bien que certains pays aient ré- 
servé leurs commentaires aux débats de la 
Commission 1 sur le grand programme XIV, 
de nombreux délégués ont exprimé leur sou- 
tien total au programme sur l'élimination 
des discriminations fondées sur le sexe. 
Les discriminations fondées sur le sexe, 
ont souligné plusieurs délégués, affectent 
toutes les sociétés. Ils ont également 
fait observer que l'étude de la condition 
des femmes ne saurait être séparée des 
questions économiques et politiques plus 
larges. Un délégué a souligné que l'ana- 
lyse de la discrimination fondée sur le 

sexe devrait être située dans le contexte 
des autres formes de discrimination, no- 
tamment le racisme. 

d'ONG ont souligné l'importance qu'ils 
attachaient aux activités du programme 
relatives aux études et recherches sur 
les droits fondamentaux des femmes et 
l'élimination des discriminations fondées 
sur le sexe. Plusieurs délégués ont sou- 
ligné l'importance de l'action I pour 
l'étude de la Convention sur l'élimina- 
tion de toutes les formes de discrimina- 
tion à l'égard des femmes. Une déléguée a 
cependant souligné que son pays n'approu- 
vait pas certains articles de cette Con- 
vention. Beaucoup de délégués ont égale- 
ment souligné l'importance de l'Action II 
sur l'étude des mécanismes quimaintiennent 
les discriminations fondées sur le sexe ; 
là ou la discrimination était proscrite 
par La loi, elle s'est maintenue souvent 
dans la pratique. 

(411) Un observateur d'une ONG a fait 
observer l'importance de la notion de 
jouissance effective des droits introduite 
dans ce programme car, a-t-il précisé, les 
réformes juridiques concernant les droits 
de la femme sont importantesmais il existe 
presque partout en la matière un décalage 
entre l'énoncé de droits et leur applica- 
tion concrète. 

comme prioritaires et fondamentales les 
activités visant à dénoncer des atteintes 
à la dignité des femmes mais également la 
prostitution forcée et les violences se- 
xuelles. Un délégué a félicité l'Unesco 
d'entreprendre une étude systématique sur 
ce grave problème et a exprimé son attente 
de voir se matérialiser les résultats de 
cette initiative. C'est dans les violences 
sexuelles, a remarqué un délégué,ques'ex- 
prime, le plus fortement, les atteintes à 
la dignité des femmes. 

d'autres formes de discriminations et 
d'atteintes à la dignité des femmes méri- 
taient d'être examinées, telles les dis- 
criminations à l'égard des veuves et la 
pratique des mariages d'enfants. 

(414) Plusieurs délégués ont exprimé 
leur soutien aux études portant sur la 
condition des femmes lors des périodes 
de conflits armés et de luttes de libé- 
ration nationale. Un délégué a attiré 
l'attention sur la contribution des femmes 
à la lutte pour la libération nationale 
de son pays et a souligné le rôle parti- 
culier incombant à l'Unesco dans ce do- 
maine de la recherche. 

(415) Une déléguée a mis en avant les 
différences socioculturelles et leurs 
effet sur le concept de droit des femmes 
en précisant que le rôle naturel de la 
femme était complémentaire de celui de 
l'homme et qu'il fallait être prudent 
quant aux choix d'activités qui pourraient 
trop éloigner la femme de sa fonction na- 
turelle de mère. Elle a en outre souligné 
le fait qu'il ne fallait pas accorder de 
l'importance uniquement à la promotion 
matérielle de la femme mais qu'il fallait 
se préoccuper également de sa promotion 
spirituelle. 

(410) Des délégués et des représentants 

(412) Certains délégués ont considéré 

(413) Deux délégués ont souligné que 
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(416) Un intervenant a souligné les 
liens entre le sous-programme Xïïï.4.2 
(La problématique féminine dans les do- 
mainesde la recherche, de l'enseignement, 
de l'éducation et de l'information) et le 
sous-programme VI. 5.5 (Etudes sur la condi- 
tiondes femmes et miseau pointde nouvelles 
approches). Il a enoutre notél'importance 
des recherches sur l'analyse critique, des . 
théories et desparadigmes dans les sciences 
sociales et humaines dans le domaine de la 
recherche sur les femmeset lacontribution 
des femmes chercheurs en la matière. 

(417) Plusieurs délégués ont noté l'im- 
portance que revêt l'analyse des implica- 
tions, en ce qui concerne les femmes, des 
changements sociaux et économiquessurve- 
nant avecune extrême rapiditédans lesso- 
ciétés. Un autredelégué afortementsoutenu 
les études portant sur les nouveauxrôles 
de la femme et de l'homme dans laviepri- 
vée et publique en milieu ruralet urbain. 
Ces études sont d'un intérêt crucial pour 
les pays en voie de développement, où les 
transformations socialeset économiques 
s'accélèrent de plus en plus, en bouscu- 
lant les traditions et les préjugés. 

(418) Lanécessité de promouvoir la par- 
ticipation des femmes aux prises de déci- 
sions dans les domaines de lavie publique 
et sociale a été soulignéepar denombreux 
délégués. 

(419) De nombreux orateurs ont souligné 
l'importance des activités visant à étudier 
les obstaclesque rencontrent les femmes 
pour obtenir des postes de responsabilité. 
Ils ont également fait observer quelapar- 
ticipation des femmes à tous les niveaux 
revêt une grande importance. 

(420) En s'appuyantsurle projet de ré- 
solution 22C/DR.9, un déléguéa attirél'at- 
tention de la Commission sur l'importance 
de projets pilotes visant à promouvoirdes 
échanges de données d'expérience, notam- 
ment en favorisant les pays en voiede dé- 
veloppement dans le cadrede lacoopération 
Sud-Sud, sans négliger pour autant les 
échanges de données d'expérience avecles 
pays hautement industrialisés. 

(421) Plusieurs déléguésontmis en évi- 
dence le faitque l'absence des femmesdans 
les postes de décision est directementliée 
à la sous-estimation générale deleurs acti- 
vités; ils ont également souligné la posi- 
tion prioritaire que devrait occuper la re- 
cherche sur le r01e économiquedes femmes 
compte tenu de leur contribution au déve- 
loppement. Un délégué a mis l'accent sur 
la nécessité d'entreprendre une analyse 
concernant la contribution des femmes au 
sein du foyer en relation avec leur tra- 
vail hors du foyer. Le travail salarié 
aussi bien que le travail non salarié 
doivent être pris en compte, y compris 
le travail non répertorié. 

mentionné la conférence mondiale qui se 
tiendrait à Nairobi en 1985 et qui aurait 
pour tâche l'évaluation des résultats de 
la Décennie des Nations Uniespour la femme. 
Ils ont exprimé le souhait que les résul- 
tats des travaux proposés au titre dupro- 
gramme XIII.4 soient communiqués à cette 
conférence et puissent ainsi contribuer 
à enrichir les débats. 

(422) Enfin, de nombreux orateurs ont 

C. REPONSE DE LA REPRESENTANTE 
DU DIRECTEUR GENERAL 

(423) Avant depasser la paroles la re- 
présentedu Directeur généralpour qu'elle 
répondeau débat sur l'unité21,le Président 
de la Commissionainvité le Conseillerju- 
ridique à apporterdes éclaircissements sur 
deux observations faites au coursdu débat. 

(424) Le Conseiller juridiquea apporté 
des précisionssurle conceptde droits des 
peuples ainsique surles procédures définies 
par la décision 3.3 adoptée par le Conseil 
exécutif à sa 104e session pour l'examen 
des communications alléguantdes violations 
des droits de l'hommedans les domaines re- 
levant de la compétence de l'Unesco. 

(425) Sur le contenu du droit des peuples 
il a fait remarquer que sur le plan uni- 
versel, trois droits des peuples sontexpres- 
sément reconnus: le droit des peuplesà dis- 
poser d'eux-mêmes reconnu par la Chartedes 
Nations Unies ; le droit de souverainetéper- 
manente des peuples et des nationssurleurs 
richesses et leurs ressources naturelles 
proclamé par l'Assemblée générale des Na- 
tions Unies par sa résolution 1803 (XVII) 
du 14 décembre 1962 et le droità l'égalité 
des peuples qui figure également dans la 
Charte des Nations Unies. Dans le cadre 
régional, la Charte africaine des droits 
de l'homme et des peuples adoptée en 1981 
par l'Organisation de l'Unité africaine 
reconnaît par ailleurs le droit au déve- 
loppement, le droit à un environnement 
satisfaisant et le droit à la paix et à la 
sécurité. 

(426) Ence qui concerneles procédures 
définies par la décision 104 EX/3.3 du Con- 
seil exécutif, le Conseiller juridique a 
indiquéque les divers élémentsde ces pro- 
cédures ne sont, pris isolément, ni ori- 
ginaux, ni nouveaux. A cet ëgard,ilarap- 
pelé des précédents qui existentdans plu- 
sieurs organisations du systèmedes Nations 
Unies. 11 a souligné que c'estlacombinai- 
son deces éléments qui fait l'originalité 
des procédures de l'Unesco. 

(427) Le Sous-directeur générai p.i. pour 
les sciences sociales, dans sa réponse au 
débat, a exprimé au nom du Directeur géné- 
ral, ses remerciements les plusvifs àcha- 
cun des 69 orateurs (dont sept observateurs 
d'organisations non gouvernementales et 
l'observateur d'une organisation intergou- 
vernementale) qui avaient pris la parole 
sur le grand programme XIII. Parsoucid'éco- 
nomie de temps, la représentante du Direc- 
teur général a dû abréger sa réponse afin 
que les délégués puissent disposerd'unma- 
ximum de temps pour discuter des projets 
de résolution. 

(428) Elle s'est félicitéedu fait que 
le débat de l'unité 21 se soit vraiment 
situé dans le climatde compréhension nu- 
tuelledécxitdansle cadrede la cinquième 
mission du deuxième Plan à moyen terme. 
Dans ce contexte, a-t-elle déclaré, la 
tâche du représentantdu Directeur géné- 
ral a été largement facilitée, dans la 
mesureoù, du dialogue quis'est intauré, 
les interrogations decertains orateursont 
trouvé leur réponsegrâce auxinterventions 
d'autres délégués. Il est vrai, a-t-elle 
souligné, que chacun des intervenants apu 
exprimer sonpoint de vue avec fermete et 
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clarté. Toutefois, il est réconfortant de 
noter que le climat du débat était empreint 
de la volonté d'écouter l'autre, et du 
respect des points de vue exprimés par 
les uns et les autres. 

avaient expriméleur appui aux activités 
proposéesdans les différents programmes 
et sous-programmesen soulignantla pleine 
conformité de celles-ci avecles orienta7 
tionsdu Planà moyenterme. Certainsavaient 
manifesté un intérêt particulierpour des 
activités spécifiques et d'autres encore 
avaient exprimé l'intention de leur pays 
de participer à certaines activités en 
offrant même de les accueillir chez eux. 

(430) Le sentiment généralquis'était 
dégagédu débatétaitdoncun appui au grand 
programme XIII. La représentantedu Direc- 
teur général a mentionné que le Secréta7 
riat n'avait pas pour autant négligé les 
réserves exprimées par certains représen- 
tants d'Etats au sujet de quelques acti- 
vités proposées, allant même jusqu'à sug- 
gérer la suppressionde certaines d'entre 
elles. Lecas de la proposition d'un Etat 
membre tendant à supprimer du grand pro- 
gramme XIII la notion de droits des peuples, 
pouvait être cité en exemple. Mais grdce 
au dialogue qui s'était établi au sein de 
la Commission, il s'était dégagé un atta- 
chement de la quasi-totalité des orateurs 
à encourager, au contraire, l'Unesco a 
poursuivre la réflexionet les études por- 
tant sur les droits des peuples. Certains 
orateurs avaientestimé queles ressources 
pour l'ensemble du grand programme XIII 
ou pour certainsde ces éléments étaient 
fort insuffisantes. 

néral a d'abord répondu auxquestions rela- 
tivesà l'équilibre entre les activitéspré- 
vues au titredu programme XIII.l (Maintien 
de la paix et compréhension internationale) 
et celles du programme XIII.2 (Le respect 
des droits de l'homme) en soulignantque le 
Directeur général avait veillé, d'une part, 
à ce que l'ensemble des activitésproposées 
soit en parfaite conformité avec ledeuxième 
Planà moyenterme afinnotamment, de préser- 
ver le consensus atteintlors dela quatrième 
sessionextraordinaire dela Conférencegéné- 
rale et, d'autre partlà ceque soit assuré 
l'équilivreentre lesactivités de formation 
et de recherches et celles d' information et de 
sensibilisation de l'opinion publique aux 
problèmes du paintien de la paix et de la 
promotion du respect des droitsde l'homme. 

(432) Dans le débatquis'était engagé, 
certains délégués avaient estimé que les 
droits de l'homme, dansle cadre du grand 
programme XIII, n'occupaientpas uneplace 
suffisammentprééminente, alorsque d'autres 
orateurs avaient jugé, quant à eux, que les 
problèmes relatifs à la paix et au désar- 
mement n'occupaient pas la place qui de- 
vrait leur revenir, compte tenu des dan7 
gers réels qui menaçaientlapaix dans le 
monde à l'heure actuelle. 

(433) D'autres, encore, parlant des droits 
des peuples, avaient estimé que ces droits, 
dans le grand programme XIII, apparais- 
saient comme les parents pauvres, alors 
que beaucoup de pays souhaitaient diçpo- 
ser des résultats des recherciies sur la 
problématique des droits des peuples et 

(429) La plupart des intervenants 

(431) La représentante du Directeur gé- 

leur relation avec les droïts de l'homme. 
(434) D'autres, enfin, parlant de cer- 

taines activités "nouvelles" qui auraient 
été introduites dans le document 22 C/5, 
avaient estimé qu'elles étaientdu ressort 
de l'ONU. Acetégard, la représentante du 
Directeur général a renvoyé les délégués 
aux réponsesque le Directeurgénéral avait 
faites aux débatsduConsei1 exécutifet de 
la Conférence générale. 

(435) Comme suite à une question qui 
avait été posée par un délégué au sujet 
de la publication prévue au paragraphe 13124 
du document 22 C/5, portant sur les doc- 
trines stratégiques militaires, la repré- 
sentante du Directeur générai a souligné 
qu'il s'agissait d'une actionengagée par 
l'organisationdepuis le Programmeet budget 
du 20 C/5 (1978-1980) qui s'était poursui- 
vie dans le cadre du 21 C/5 (1981-1983) et 
quivoyait s'acheverla sérfed'études entre- 
prises et pour lesquelles les différents 
auteurs - entre autres, des professeurs 
d'universités et le professeur Sakamoto, 
président de 1'IPRa (Association interna- 
tionale des-recherches sur la paik) - avaient 
déjà remis leurs manuscrits en vue de leur 
publication. 

néral a rappelé qu'on ne pouvaitpas parler 
à cet égard de double emploi mais plutôt 
d'approches complémentaires entre diffé- 
rentes institutions du système des Nations 
Unies. Les problèmes mondiaux étudiés pou- 
vaient être les memes, mais chaque insti- 
tution les abordait dans le cadre de ses 
compétences. En ce qui concerne l'Unesco, 
il s'agissait d'aborder les problèmesmon- 
diaux par le biais de l'éducation, de la 
science (les sciences de la vie aussibien 
que les sciences de l'home), de la culture 
et de la communication. L'analyse politique 
des problèmes mondiaux faite par l'ONU ne 
pouvait pas faire double emploi avec l'ana- 
lyse scientifique de l'Unesco. C'étaient, 
en fait, deux approches qui se completaient 
parfaitement, comme d'ailleurs plusieurs 
recommandations de l'Assemblée généraleet 
de 1'ECOSOC l'attestaient. 

(437) Répondant aux préoccupations de 
certains orateurs qui avaient estimé que 
la place donnée dans le programme XIII.3 
a l'enseignement des droits de l'homme 
était insuffisante, un observateurdécla- 
ranten particulierque les recommandations 
des six dernières Conférences régionales 
de ministres de l'éducation se référaient 
à l'éducation pour la paix, maisnon àl'en- 
seignement des droits de l'homme,la repré- 
sentante du Directeur général a faitobser- 
ver que l'éducation et l'enseignementrela- 
tifs aux droits de l'homme faisaientl'objet, 
non seulement des activités proposées aux 
paragraphes 13312 et 13317 à 13319 , mais de 
l'ensemble du programme XIII.3,puisque les 
cibles des quatre sous-programmes et prati- 
quement toutes les actions de ce programme 
se réferaient explicitement à. l'éducatïon pour 
le respect des droi'ts de 1 'honme .. Elle a a jouté 
que pour se former une i'dêe exact.e de la place 
donnêe à. 1 ' ens-ei'gnernent des droi'ts de 1 'homme 
dans le document 22 C/5 il fallait se repor- 
ter.à divers autres grands programes, pro- 
grammes ou sous-programmes, aux introduc- 
tions des programmes d'éducation indiquant 
que les activitésproposées seraientétablies 

(436) La représentanteduDirecteur gé- 
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en coordination avec celles du programme 
XIII.3, et que la résolution proposée4.1 
se référait aussi aux droits de l'homme. 
Elle a rappelé que le Projetdeprogramme 
et de budget constituait un tout, queles 
différents grands programmeset programmes 
s'interpénétraient et ne pouvaient être 
correctement interprétés sans référence 
aux autres. 

(438) La représentante du Directeur gé- 
néral a indiqué qu'au moins trois sur les 
cinq Conférences régionales de ministres 
organisées dans le cadre du premier Plan 
à moyen terme, celles de Colombo, Mexico 
et Sofia,quiavaient effectivement adopté 
des recommandations comportant des réfé- 
rencesà la paix, avaientégalementadopté 
une déclarationou des recommandations com- 
portant des références explicites aux drolts 
de l'homme. Ellea exprimé l'espoir d'être 
parvenue à rassurer certains délégués, et 
l'observateurd'une ONG,etqueles craintes 
qu'ils avaientexprimées ence qui concerne 
la place faite à l'éducation et à l'ensei- 
gnement relatifs aux drQits de l'homme 
étaient dissi'pés après ces explications. 

(439) La représentante du Directeur gé- 
néral a noté avec beaucoup de satisfaction 
etd'encouragement l'importanceque lesEtats 
membres accordaient au programme XIII.4 en 
lui donnant leur soutien quasi unanime. 

(44Ù) Avant de terminé, elle a souligné, 
une fois de plus, combien ses collègueset 
elle-même avaient été impressionnéspar la 
profondeur du débat, la sincérité et l'ori- 
ginalité des réflexions sur les questions 
traitées dans ce grand programme, questions 
vitales et essentielles 'pour tous. Pour sa 
part, le Secrétariat sortait de ce débat 
très enrichi et stimulé, mais aussiencou- 
ragé par la confiance que de nombreux dé- 
légués avaient tenu & exprimer au Direc- 
teur général. En son nom, elle a remercié 
les délégués pour les appuis, suggestions, 
réflexions et offres de coopération qu'ils 
avaient formulés. L'esprit de dialogueet de 
compréhension mutuelle instauré dans le 
cadre du débat de l'unité 21, a-t-elledé- 
claré, donnait la conviction au Secrétariat 
que le grand programme XIII fournirait un 
cadre nouveau et fructueux de coopération 
intellecutelle et morale, dans le respect 
mutuel des peuples, afin que les sciences 
sociales et humaines et la philosophie, 
dans le cadre du renouvellement des va- 
leurs, contribuenta éclairer la placedu 
respectdes droits de l'hommeetdes droits 
des peuples pour l'instauration dela paix 
et la compréhensicn internationale. 

D. RECOMMANDATIONS RELATIVES A 
L'UNITE DE DISCUSSION 21 

(441) A l'invitation du Président, la 
Commission a procédé à l'examen des pro- 
jets de résolution sur l'unité 21. 

(442) A la lumière des explications du 
Directeur général, tout ou partie des pro- 
jetsde résolution suivantsontété retirés 
par leur auteur : - 22 C/DR.73 proposé par la Pologne - 22 C/DR.86 proposé par l'URSS dans 
ses parties 1, 3, 4 (lapartie 2 proposant 
la modification du paragraphe 6 (c) a été 
retenue avec l'amendement proposé par le 
Président. 

Le délégué de l'URSS qui, dans un esprit 
de coopération, a accepté de retirer cer- 
taines parties de ce projet, a tenu néan- 
poins à réitérer l'importance que son gou- 
vernement attachait aux questions qui y 
étaient évoquées et notamment au concept 
de droits des peuples. 

suggérant une étude du statut des scienti- 
fiques destinée à la formulation d'une re- 
commandation éventuelle. Le délégué des 
Philippines a souhaité que cette sugges- 
tion soit prise en considération, dans la 
mesure du possibleIlors de l'élaboration 
du document 22 C/5 approuvé et de l'exécu- 
tion du Programmeet budget approuvés pour 
1984-1985. 

faisant référence aux mouvements pour la 
paix. 

démocratique allemande relatif aux dossiers 
d'information sur le désarmement. - 22 C/DR.171 proposé par la Mongolie, 
visant à ajouter la référence aux droits 
des peuples dans certaines parties de la ré- 
solutionproposée 13.lrappelantlestitres 
et sous-titres du grand programme XIII. - 22 C/DR.204 proposépar l'Inde, con- 
cernant la création d'un centre interna- 
tional de documentation pour le dévelop- 
pement de l'éducation2 vocation interna- 
tionale, n'ayant pas été reçu dans les 
délais requis pour les projetsde résolu- 
tion à incidence budgétairela été retiré 
par l'Inde étant entendu que le Directeur 
généralpourrait entreprendredes démarches 
préliminaires afin d'étudier la faisabi- 
lité de ce projet au cours du prochain 
exercice. - 22 C/DR.228 et Add. proposé par le 
Nigéria a . été retiré pour ce qui concerne la 
modification proposée du paragraphe 6 (c) (ii) . - 22 C/DR.234 proposepar le Venezuela, 
concernant le Centre de l'Amérique latine 
et des CaraYbes pour la jeunesse. 

suggérantune réunion sur le r61edes hommes 
et des femmes dans la famille et dans la 
société. 

- 22 C/DR.305 et 22 C/DR.306 proposés 
par les Etats-Unis d'Amérique, proposant 
la suppressionde certains paragraphes du 
grand programme XIII. - 22 C/DR.325 et 22 C/DR.330 proposés 
par les Etats-Unis d'Amérique, suggérant 
des ajouts à deux paragraphes du document 
22 C/5. Le délégué des Etats-Unis d'Amé- 
rique, tout en acceptant dans un esprit de 
coopération de retirer les projets de ré- 
solution susmentionnés, a réitéré dans une 
déclaration les préoccupations de son gou- 
vernement relatives aux questions évoquées 
dans ces projets, notammentque les pro- 
grammes relatifsauconflit et au désarme- 
ment ne relevaient pas du mandatde l'Unesco, 
que d'autres programmes en faveur dela paix 
et du désarmement devraient aussi tendre à 
promouvoir les droits de l'homme, et quela 
liberté des organes d'information de diffu- 
ser des opinions devrait être garantie de 
façon absolue s'agissant de toutes acti- 
vités portant sur l'étude de l'harmonisa- 
tion entre la paix et le désarmement. 

- 22 C/DR.334 proposé par la France, 
le Luxembourg, lesPays-Bas, la Belgique, 

- 22 C/DR.121 proposéparlesPhilippines, 

- 22 C/DR.l22proposé parles Philippines, 

- 22 C/DR.123 proposéparla République 

- 22 C/DR.247proposé par le Bangladesh, 
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la République fédérale d'Allemagne et 
l'Italie, concernant (a) lanécessité que 
l'éducation pourle désarmement soitfon- 
dée sur la collecteet la diffusiond'in- 
formations objectiveset (b) la coordina- 
tion avec les organismes du système des 
Nations Unies, les auteurs du texte ayant 
été assurés que le Directeur général par- 
tage les préoccupations exprimées dans ce 
projet de résolution, notamment aux para- 
graphes 7 et 8. - 22 C/DR.344 proposé par SriLanka, la 
Thaïlande, la Républiqueislamique d'Iran, 
le Bangladesh et le Maroc, concernant la 
préparation d''une anthologie de la paix 
et la compréhension entreles peuplesIles 
auteurs ayant été assurés que les idées 
qui y étaient exprimées seraient prises 
en considération lors de la préparation 
du Projet de programme et de budget 1986- 
1987 (23 C/5). 

(443) Conformément au souhait exprimé 
par le délégué de la Yougoslavie, le pro- 
jetde résolution 22C/DR.354 a été trans- 
mis à la Commission 1 pour examen. 

(444) La Commission a, d'autre part, 
décidé de recommander par consensusà la 
Conférence générale d'adopterles projets 
de résolution suivants : - 22 C/DR.170 proposé par la Mongolie, 
concernantle bilan de la Conférence inter- 
gouvernementalesur l'éducationpour lapaix 
etles droits de l'homme, tel qu'amendé en 
séance. Le délégué du Royaume-Uni a for- 
mulé à l'égard de ce projet de résolution 
des réserves fondées sur la situation de 
son pays en ce qui concerne les pouvoirs 
des autorités locales,ainsique l'autono- 
mie de la famille, des écoles et des éta- 
blissements d'enseignementsupérieur etdes 
moyens d'information. Le délégué des Pays- 
Bas s'est associé à ces réserves. Le délé- 
gué des Etats-Unis d'Amériquea formulé des 
réserves fondées sur la structure fédérale 
de son pays. Le déléguédu Canada a déclaré 
que la situation de son pays était à cet 
égard la même que celle des Etats-Unis 
d'Amérique. Le délégué de la Suisse s'est 
référé à la nécessité de tenir compte de 
la législation interne des Etats membres, 
etcelui de la Belgiqueà la situation d'un 
pays bicommunautaire(22 C/Résolutions, 13.3) . - 22 C/DR.323 propose par la Bulgarie, 
l'Espagne, la République fédéraled'Alle- 
magne, la France, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la Suisse, 
l'Autriche, la Belgique, l'Inde, l'Argen- 
tine, le Costa Rica, la Colombie, Cuba, 
laPologne, laHongrie, leCongo, la Tchéco- 
slovaquie et la Roumanie pour encourager 
la coordination entre les Ecoles associées 
et les Clubs Unesco (22 C/Résolutions, 13.4) . - 22 C/DR.358proposé parla Yougoslavie, 
l'Inde et l'Algerie, concernant la procé- 
dure 104 EX/Déc. , 3.3 tel qu'amendé en séance 
(22 C/Résolutions, 13.2). 

(445) La Commission a, enfin,recommandé 
à la Conférence généraled'adopter unesérie 
d'amendements à la résolution 13.1 propo- 
sée au paragraphe 13002 du document 22 C/5 
comme suit : - 22 C/DR.86 proposé par l'URSS, dans 
son paragraphe 2 tel qu'amendé,après dis- 
cussion en séance, parle président, portant 
sur l'alinéa 6 (c) (iv) (22 C/Résolutions, 
13.1). 

- 22 C/DR.228 et Add. proposé par le 
Nigéria, portant sur le paragraphe 6 (d) 
de la résolution 13.1, tel qu'amendé par 
le Directeur générai (22 C/Résolutions, 
13.1). - 22 C/DR.327 proposé par les Etats- 
Unis d'Amérique, tel qu'amendé après dis- 
cussion en séance par le Président dans 
son paragraphe 2, portant sur l'alinéa 6 
(b) (i) de la résolution 13.1 (22 C/Réso- 
lutions, 13.1). 
Le délégué de 1'Afghanistan a regretté 
que ne soient pas mentionnées dans le 
texte l'inviolabilité et l'universalité 
aes droitsdes peuples, notions qui ont' 
etésoulevées parde nombreusesdélégations. - 22 C/DR.335 proposé par la Finlande, 
le Danemark, l'Islande, la Norvège et la 
Suède, portant amendement du paragraphe 6 
(c) (i) de la résolution 13.1 (22 C/Réso- 
lutions, 13.1). 

(446) Les projets de résolution ayant 
des incidences financières : le projet 
22 C/DR.9 présenté par la Norvège, et le 
projet22 C/DR.29Rev. proposépar la Suède, 
l'Autriche, l'Islande, le Nigeria, la 
Suisse, la Grèce, Sri Lanka, le Mexique, 
la Bolivie, le Danemark et la Finlande 
ont été examinés par la Commission qui 
a décidé d'en reprendre l'examen à la 
fin de ses travaux. 

(447) La Commission a examiné le docu- 
ment22 C/85 et la résolution proposéepar 
le Directeur généralau paragraphe62 dudit 
document et les trois projets de résolu- 
tion suivants : 

projet a été retiré et la proposition du 
Directeur général figurantau paragraphe4 
de sa note dansceprojet, reprise dans la 
résolution qu'il propose au paragraphe 62 
du document 22 C/85. - 22 C/DR.351 proposé par l'Autriche, 
les Pays-Bas, l'Australie et la Colombie. 
Après débat, ce projet a été retiré. La 
Commission s'est toutefois accordée pour 
que l'idée principale de ce projet soit 
reprise, amendée, dans la résolution figu- 
rant au paragraphe 62dudocument 22C/85. - 22 C/DR.352 proposé par l'Autriche a 
été également retiré, suite à la sugges- 
tion du Directeur général d'amender, en 
tenant compte des suggestions dece pro- 
jet, la résolution au paragraphe 62 du 
document 22 C/85. 

(448) La Commission a, par la suite, 
décidé de recommander par consensus a la 
Conférence générale d'adopter le projet 
de résolution, tel qu'amendé, figurant 
au paragraphe 62 du document 22 C/85 
(22 C/Résolutions, 13.5) . 

(442) La Comisslon a recommandé à la 
Conférence générale de prendre note du 
plan de travail du grand programme XIII, 
y compris les prévisions budgétaires 
relatives à chacun des programmes y affé- 
rent figurant du paragraphe 13101 au para- 
graphe 13426, sousréserve desajustements 
éventuels résultant des projets de réso- 
lution ayant des incidences budgétaires 
et des modifications d'ordre technique 
qui pourraient y être apportées. 

l'examen de l'ensemble de la résolution 
proposée 13.1 (paragraphe 13002 du 22 C/5). 
A la demande des Etats-Unis d'Amérique, 

- 22 C/DR.348 proposé par le France.Ce 

(450) La Commission a, ensuite, abordé 
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un vote séparé est intervenu sur les para- 
graphes 6 (a) et6 (c) de la résolution 13.1. 
Le paragraphe 6 (a) a été adoptépar 35 voix 
contre 2, avec 16 abstentions. Le para- 
graphe 6 (c) a été adopté par 39 voix contre 1 , 
avec 9 abstentions. L'ensemble de la réso- 
lution figurant au paragraphe 13002 a en- 
suite été mis aux voix et la Commission a 
recommandé d'adopter par 50 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions, la résolution 13.1 telle 
qu'amendée (22 C/Résolutions, 13 .l) . 

(451) La Commission a recommandé par 
consensusque laconférence générale ouvre, 
au titre du Programme ordinaire, pour le 
grand programme XIII, un crédit de 

4.155.700 dollars étant entendu que ce 
chiffre, exprimé en "dollars constants" se- 
rait ultérieurementajusté pour tenircompte 
du coûtde l'inflation intervenue en 1981 
1983, et qu'il pourrait l'être* aussi à la 
suite des recommandations de la réunion 
conjointe de la Commission administrative 
et des cinq commissions de programme. 

* Ceci inclura la répartition finale et 
définitive entre chaque ligne de crédit 
de la réserve d'un million de dollars 
pour les projets de résolution soumis 
par les Etats membreset approuvés par 
la Conférence générale. 

POINT 18 - APPLICATION DE LA RESOLUTION 21 C/14.1 CONCERNANT 
LES INSTITUTIONS EDUCATIVES ET CULTURELLES 
DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

(452) Leprésidentaprésenté lepoint18 
de l'ordre du jour consacré à l'examen de 
l'"application de la résolution 21 C/14.1 
concernant les institutions éducatives et 
culturelles dans les territoires arabes 
occupés". Il a énuméré ensuite les divers 
documents constituant 1erapportduDirecteur 
général (doc. 22 C/18 et ses deux addenda) et 
appelé l'attention de la Commission sur le 
projet de résolutior, (document 22 C/COM.V/ 
DR.3) qui était soumis à son examen. 

néral a présenté ensuite le rapport du Di- 
recteur général intitulé "Application de la 
résolution 21C/14.1 concernant les institu- 
tions éducatives et culturelles dans les 
territoires arabesoccupés" (document22 C/i8 
et ses deux addenda), soumis conformémentà 
la résolution21C/14.1 que la Conférence 
générale avait adoptée à sa vingt et unième 
session et par laquelle elle avait décidé 
d'inscrire cette question à l'ordredu jour 
de sa vingt-deuxième session. Le représen- 
tant du Directeur général a indiqué que le 
rapport faisait état des mesures que le Di- 
recteur général avait prises en vuede l'ap- 
plication de cette résolution, de certains 
faits ayant affecté la situationde cesins- 
titutions dans les territoires arabesoccu- 
pés, ainsi que de la correspondance et des 
communications qui avaient été portéesà la 
connaissance du Directeur génëral depuis la 
vrngtetuni'ème session de la Conférencegé- 
nérale. II a terminëen signalant que le se- 
crétariat venait de recevoir du directeur 
du Département de l'éducation UNRWA/Unesco 
un télégramme indiquant que les autorités 
militaires israéliennes avaient ordonné la 
fermeture de deux autres écolesUNRWA/Unesco 
en Cisjordanie pour une durée d'un mois à 
partir du 15 novembre 1983. 

(454) Seize orateurs et un représentant 
d'une organisation de libération nationale 
ont pris part au débat sur ce point de 
l'ordre du jour. 

(455) Le délégué de l'Irak a pris la 
parole pour présenter le projet de résolu- 
tion (doc. 22 C/COM.V/DR.3) soumis par son 
pays ainsi que par vingt autres. Tout en 
rendant hommage à l'action de l'Unesco et 
du Directeur général en faveur des institu- 
tions éducatives et culturelles dans les 

(453) Le représentant du Directeur gé- 

territoires arabes occupés, il a précisé 
que l'objet du projet de résolution était 
d'inviter tous les Etats membres à deman- 
der à Israël d'abroger toutes les ordon- 
nances militaires imposées à ces terri- 
toires et allant à l'encontre du droit à 
l'éducation et de la liberté académique, 
de prendre les mesures nécessaires pour 
la réouverture des institutions scolaires 
et universitaires fermées sur ordre des 
autorités d'occupation, de demander à 
l'Unesco de renforcer l'aide technique et 
matérielle à ces institutions, et de créer 
un fonds de bourses universitaires financé 
par des dons en faveur des étudiants des 
territoires arabes occupés. Il a conclu en 
déclarant que le projet de résolutionétait 
modéré et a souhaité qu'il bénéficie d'un 
large appui de la part des délégations et 
que sonadoptionmservela causepalestinienne. 

(456) La plupart des orateurs qui ont 
participé au débat ont apprécié l'action 
de l'Unesco en faveur des institutions édu- 
catives et culturelles dans les territoires 
arabes occupés telle qu'elle était reflétée 
dans le rapport du Directeur général, et 
ont appuyé le projet de résolution. Un ora- 
teur a indiqué que l'occupation de ces ter- 
ritoires constituait une violation fla- 
grante des principes dudroit international 
et que ces territoires n'étaient ni admi- 
nistrés, ni annexés, mais simplement occu- 
pés par l'occupant. Il a ajouté que la clé 
du problème résidait dans la dimension po- 
litique et que tant que le problème n'aura 
pas trouvé de solution sur le plan poli- 
tique, on continuerait à débattre longtemps 
encore aux diverses sessions de la Confé- 
rence générale de la question de la situa- 
tion dans les territoires arabes occupés. 
Il a enfin rappelé qu'il fallait faire res- 
pecter par les autorités d'occupation de 
ces territoires l'identité historique et 
culturelle du peuple palestinien. Un délé- 
gué est intervenu pour indiquer que le rap- 
port du Directeur général mettait en évi- 
dence le fait que la situation des insti- 
tutions éducatives et culturelles dans les 
territoires arabes occupés ne cessait de 
se dégrader. Il a précisé en outre que les 
entraves imposées par les autorités d'occu- 
pation au fonctionnement des institutions 
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éducatives visaient en fait à empêcher les 
étudiants palestiniens de continuer leurs 
études et à les obliger de quittercester- 
ritoires, en ajoutant que c'était conforme 
aux intentions des autorités d'occupation 
de créer un exode massif des habitants. Un 
autre délégué a estimé que la politique 
des autorités militaires dans les terri- 
toires occupés était comparable 2 celle 
des pays del'Axe lorsde la DeuxièmeGuerre 
mondiale, c'est-à-dire qu'il s'agissait 
d'une politique dans laquelle "la force 
prime le droit". Un autre orateur a appré- 
cié la qualité du rapport du Directeur gé- 
néral qu'il a trouvé objectif et complet. 
Il a déclaré que les autorités d'occupa- 
tion tentaient de saboter le droit à l'é- 
ducation et à la culture du peuple pales- 
tinien en lui imposant de nombreuses ordon- 
nances et, en particulier, l'ordonnance 
militaire no 854, et que cette politique 
visait à détruire l'identité culturelle 
du peuple palestinien et constituait aussi 
une menace pour la paix au Moyen-Orient. 
Deux orateurs ont évoqué le débat sur le 
statut de la ville de Jérusalem qui avait 
fait l'objet du point 60 de l'ordredujour 
de cette session dela Conférencegénérale. 
Un délégué, tout en appuyant le projet de 
résolution, a émis des réserves quant à 
l'utilisation des expressions telles que 
"politique d'annihilation de la culture 
arabe" et "en vue d'anéantir l'identité 
culturelle" qu'on trouvait respectivement 
dans le paragraphe (B) du préambuleetdans 
le paragraphe 2 du dispositif du projetde 
résolution. Il a estimé que, depuislader- 
nière session de la Conférence générale, 
il y avait eu une escalade regretable dans 
le vocabulaire utilisé dans les projets de 
résolution et a demandé aux auteurs du pro- 
jet de résolution 22 C/COM.V/DR.3 d'éviter 
une telle escalade pour rallier le plus 
grand nombre possible de votes des Etats 
membres. Plusieurs orateurs ont lancé un 
appel à Israël lui demandant de coopérer 
avec l'Unesco et de respecter les résolu- 
tions et les décisions adoptées par la 
Conférence générale et le Conseil exécutif. 
Un délégué a déclaré que sa délégation re- 
prenait le projet de résolution à son compte 
etqu'il appréciaitparticulièrementl'idée 
de la création d'un fonds de bourses uni- 
versitaires destinées à des étudiants des 
territoires arabes occupés. Deux orateurs, 
tout en donnant leur appui au projet de 
résolution, ont mis l'accent sur le trop 
long délai qui risquait de s'écouler avant 
l'obtention de résultats positifs. 

(457) Deux orateurs ont déclaréqueleurs 
délégations voteraient contre le projet de 
résolution 22 C/COM.V/DR.3. Le premier ora- 
teur a estimé que le projet de résolution 
était un texte politique injuste et iné- 
quitable, émanant de pays qui n'avaient 
jamais reconnu son pays et que le contenu 
du projet de résolution échappait aux com- 
pétences de l'Unesco. Elle a ajoutéqueson 
pays avait toujours reconnu sesobligations 
vis-à-vis des droits des populations pa- 
lestiniennes et qu'il gardait toujours un 
contact permanent avec ces populations. 
Elle a aussidéclaré, en citant des chiffres, 
que des progrès avaient été accomplis, y 
compris en matière d'agrandissement des 
installations. Elle a évoqué la politique 

israélienne de non-intervention dans les 
programmes d'études, qui sont calqués sur 
les systèmes d'enseignement en Egypte et 
en Jordanie. Elle a ajouté que les univer- 
sités de ces territoires n'étaient fermées 
qu'en cas de violences de nature àtroubler 
l'ordre public et à menacer la sécurité 
publique, expliquant que cette violence 
avait parfois pour origine des conflits 
internes entre étudiants appartenant à des 
groupes politiques différents ou entre les 
étudiants et les autorités universitaires, 
et que dans certains cas, c'étaient ces 
autorités elles-mêmes qui décidaient une 
telle fermeture. Elle a aussi mentionné 
certaines améliorations qui avaient été 
introduites pour donner suite aux recom- 
mandations de la mission que le Directeur 
général avait envoyée dans les territoires 
pour y examiner la situation. Le second 
orateur a estimé que le rapport du Direc- 
teur général contenait certains documents 
"controversés, à caractère politique" qui 
ne correspondaient pas à l'objet du rap- 
port. Le même délégué a jugé la partiein- 
troductive du projet de résolution ten- 
dancieuse, soulevant de sérieuses questions 
quant à la possibilité d'un examen impar- 
tial de situations aussi complexes. 

de libération de la Palestine a déclaré 
qu'on ne pouvait parler de la situation 
des institutions éducatives et culturelles 
dans les territoires arabes occupés sans 
mentionner la politique d'occupation et 
de répression dont ces territoires €ai- 
saient l'objet. Il a ajouté que cette po- 
litique d'occupation n'était pas une occu- 
pation de type traditionnel basé sur le 
racisme et à travers laquelle l'occupant 
reconnaissait l'autre mais le dénigraiten 
même temps, et que la politique menée con- 
sistait à occuper les territoires, à en 
expulser les habitants et a y effacertoute 
trace du peuple palestinien. Après avoir 
rappelé les faits et événements ayant con- 
duit à la fermeture de plusieurs institu- 
tions éducatives dans les territoires 
arabes occupés, le représentant de cette 
organisation a demandé que le rapport de 
la mission que le Directeur général avait 
envoyée dans les territoires arabes occu- 
pés soit publié, afin qu'à sa prochaine 
session, la Conférence générale puisse en 
prendre connaissance. Il a enfin estimé 
que l'adoption du projet de résolution re- 
présentait le minimum que la Conférence 
générale pouvait faire et qu'ilétaitgrand 
temps de trouver d'autres moyens pour que 
l'Unesco puisse accomplir sa mission vis-à- 
vis des institutions éducatives et cultu- 
relles dans les territoires arabes occupés. 

représentant du Directeur général, répon- 
dant au délégué qui avait estimé que le 
rapport du Directeur général contenait des 
documents jugés par ce délégué comme con- 
troversés, à caractère politique, a souli- 
gné que les documents et la correspondance 
cités ou résumés dans le rapport du Direc- 
teur général concernaient la situation des 
institutions éducatives et culturelles dans 
les territoires arabes occupés. En réponse 
au représentant de l'organisation de libé- 
ration de la Palestine qui avait souhaité 
que le rapport de la mission envoyée par 

(458) Le représentant de l'Organisation 

(459) Intervenant au terme du débat, le 
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le Directeur général au printemps 1982dans 
les territoires arabes occupés soit publié 
à l'intention de la Conférence générale, 
le représentant du Directeur général a in- 
diqué que le Directeur général soumettait 
aux organes directeurs de l'organisation 
ses propres rapports et que le rapport de 
la mission composée Cie membres du Secré- 
tariat était destiné au Directeur général. 
Il a ajouté que dans le rapport sur la si- 
tuation des institutions éducatives etcul- 
turelles dans les territoires arabes occu- 
pés, présenté au Conseil exécutif à sa 
116e session et qui faisait partie du do- 
cument 22 C/18, le Directeur général avait 
déjà informé le Conseil des conclusions et 
recommandations de cette mission. 

(460) Un délégué, parlant au nom des 
pays ayant proposé le projet de résolution, 
a indiqué que dans le paragraphe 2 de la 
version originale du texte du projet, il 
était question d'une politique "visant à 
effacer la culture" et non d'"annihilation" 
ou d' "anéantissement" de la culture. Un 
autre orateur a soulevé un problèmedepro- 
cédure en invoquant le fait que le texte 
du projet de résolution n'avait pas été 

distribué aux délégations 24 heures avant 
le vote. Le Conseiller juridique et le Pré- 
sident ont précisé que, conformément à la 
pratique et suivant une tradition longtemps 
admise à l'Organisation, la règle générale 
relative au délai dans lequel un projet de 
résolution peut être examiné était effec- 
tivement appliquée avec une certaine sou- 
plesse. A la suite de l'explication four- 
nie par l'orateur ayant présenté le projet 
de résolution, le Président a proposé de 
modifier lemembre dephràseduparagraphe (b) 
du préambule, qui se lirait comme suit 
". . . visant à effacer la culture arabe.. ." , 
ainsi que celui du paragraphe 2 du disposi- 
tif du projet qui se liraitdemême comme 
suit " ... en vue d'effacer l'identité 
culturelle.. .". 

DR.3aalors été mis aux voix. Par 55 voix 
contre 12, avec 18 abstentions, la Commis- 
sion a recommandé que la Conférence géné- 
rale adopte le projet de résolution, tel 
qu'il avait été amendé. Les délégués des 
Etats membres suivants ont expliqué leur 
vote : Autriche, Belgique, Espagne, Suisse, 
Suède, Portugal, Norvège et Chili (22 C/ 
Résolutions, 2.3) . 

(461) Le projet de résolution22C/COM.V/ 

POINT 11 - UNITES DE DISCUSSION 15, 19, 20 ET 21 
EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION AYANT DES INCIDENCES BUDGETAIRES 

(462) Alafinde savinqt-deuxième séance, 
la Commission a procédé à l'examen des dix- 
sept projets de résolution relatifs aux 
quatre unités de discussion concernant le 
Projet de programme et de budget pour 1984- 
1985 (22 C/5), à savoir les unités18et19 
(grand programme XI - La culture et l'a-- 
nirl, l'unité 20 (arand Droaramme XII - - L 2- . .  . J  

Elimination des préjugés, de l'intolérance, 
du racisme et de l'apartheid), etl'bnité 21 
(grand programme XIII - Paix, compréhen- -~ 
sion internationale, droits-de l'homme et 
droits des peuples). 

(463) Compte tenu du fait que les pro- 
jets de résolution proposés par les Etats 
membres représentaient un montant total de 
1.090.000 dollars alors que le montant de 
la réserve d'un million de dollars alloué 
à la Commission V à cette finavaitétéfixé 
2 339.000 dollars, le Président avait con- 
voqué, le 15 novembre 1983, une réunion du 
Bureau de la Commission V. A cette réunion 
il avait été décidé, àlalumièredes éclair- 
cissements fournis par les représentants 
du Directeur général, de procéder à une 
répartition de la somme de 339.000dollars 
qui puisse donner satisfaction à tous les 
Etats membres concernés. Les membres du 
Bureau ont donc mené des négociations avec 
les auteurs respectifs des projets de 
résolution. 

tion, la Commission a fait siennes les 
propositions du Bureau qui avaient été for- 
mulées avec l'accord des auteurs des pro- 
jets de résolution et que le Président a 
annoncées. La Comriiission a donc décidé de 
recommander à la Conférence générale de 
prendre note des projets de résolution 
suivants et d'inviter le Directeur général 
à en tenir compte dans l'exécution du Pro- 
gramme approuvé pour 1984-1985 et dans la 
limite des crédits attribués à cet effet : 

(464) Lors de son examen de cette ques- 

Grand programme XI - La cultureetl'avenir 
- 22 C/DR.9 (Norvège) concernant l'amé- 

lioration de la condition de la femme - sous-programme XI.4.2 (10.000 dollars) 
(voir également le grand programme XIII) : - 22 C/DR.12 Rev. (Suède) demandant 
d'augmenter la subvention accordée à la 
Fédération PEN. Le projet 22 C/DR.281 
(Belgique), sans mentionner les incidences 
budgétaires, avait le même objectif 
(17.000 dollars) : - 22 C/DR.13 (Suède) prévoyant d'aug- 
menter le montant des fonds alloués au 
sous-programme XI.4.1 (25.000 dollars) ; - 22 C/DR.17 (Argentine) concernant 
des études comparatives sur les valeurs 
culturelles sur le continent latino- 
américain (11.000 dollars) ; 

teur et prévoyant une étude de faisabilité 
en vue de la création d'un centre sous- 
régional pour le patrimoine culturel pour 
les pays de l'Europe de l'Est 
(20.000 dollars) : - 22 C/DR,20 (Argentine) concernantdes 
études interdisciplinaires sur la culture 
latino-américaine (les autres parties de 
ce projet ont été retirées) (10.000 dollars) : 

nant l'organisation d'un groupe de travail 
en vue de constituer une collection de 
vidéogrammes (14.000 dollars) ; - 22 C/DR.214 (Autriche) demandant 
l'augmentation de la subvention accordée 
à MEDIACULT (3.000 dollars) : - 22 C/DR.236 (Suisse) prévoyant le 
soutien à la création et à l'édition musi- 
cales (par. 11325du22C/5-10.000dollars) : - 22 C/DR.249 (Bulgarie) demandant la 
création d'une banque de données au sein 
de la Maison de l'humour et de la satireà 
Gabrovo (10.000 dollars) : 

- 22 C/DR.18 (URSS) amendé par son au- 

- 22 C/DR. 37 (Tchécoslovaquie) concer- 
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- 22 C/DR.284 (Austra 
appui auFestivaldes arts 
(1984) (10.000 dollars) 

ie) demandant un 
de l'océan Indien 

- 22 C/DR. 294 (Madagascar, République- 
Unie de Tanzanie et Cameroun) prévoyant 
le soutien financier à 1'EACROTANAL et au 
CERDOTALA (10.000 dollars). 

Grand programme XIII - Elimination des __ 
préjugés, de l>ntolérance, du racisme 
et de l'apartheid 

- 22 C/DR.19 (URSS) amendé concernant 
l'organisation d'une consultation infor- 
melle d'experts sur les études à réaliser 
sur les causes socio-économiques et poli- 
tiques de l'existence du racisme et de 
l'apartheid en vue d'une réunion interna- 
tionale projetée en 1986 (25.000dollars) : 

- 22 C/DR.35 (France, Ethiopie, Gabon, 
Guinée, Soudan et Zambie) concernant la 

commémoration du tricentenaire du Code 
noir (50.000 dollars). 

Grand programme XIII - Paix, compréhension 
internationale, droits de l'homme et 
droits des peuples 

- 22 C/DR.9 (Norvège) sur i'améiiora- 
tion de la condition des femmes - sous- 
programme ~111.4.3 (voir également legrand 
programme XI) (57.000 dollars) : - 22 C/DR.29 Rev. et Add. (Norvège, 
Suède) prévoyant d'augmenter le montant 
alloué au programme XII.3 (57.000 dollars). 

(465) La Commission a décidé de prendre 
note du projet 22 C/DR.7 (Argentine) con- 
cernant la production des films sur la 
danse, qui n'avait plus d'incidences bud- 
gétaires étant donné que son auteur se 
ralliait à la proposition du Directeur 
général visant à reporter les activités 
prévues à l'exercice biennal suivant. 
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Première partie - Adoption du plafond budgétaire provisoire pour 1984-1985 et examen 
des techniques et des prévisions budgétaires pour 1984-1985 

Deuxième partie - Examen du Projet de programme et budget pour 1984-1985 
Troisième partie - Méthodes de travail de l'Organisation 

- Langues de travail de 1 'Organisation 
- Réduction du volume de la documentation de la Conférence générale 
Questions financières. Questions de personnel. Questions relatives 
au Siège. 
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(1) La Commission administrative a élu 
son président, par acclamation, à sa pre- 
mière séance et ses quatre vice-présidents 
ainsi que son rapporteur, également par 
acclamation, à sa deuxième séance. La 
composition de son Bureau a étélasuivante : 
PréSident : 

M. Azzedine GUELLOUZ (Tunisie) 
Vice-présidents : 

M. Krishna RAJ ARYAL (Népal) 
M. Hector J. ESTRELLA-POLANCO 

(République dominicaine) 
M. Jean-Félix LOUNG (République-Unie 

du Cameroun) 
M. P.A. PAVLOVIC (Yougoslavie) 

M. Carlos N EWS FERREIRA (Portugal) 
(2) La Commission a ensuite adopté son 

plan de travail et son projet de calen- 
drier tels qu'ils figurent dans les docu- 
ments 22 C/2 et 22 C/ADM/~. 

Rapporteur : 

PARTIE 

(3) Conformément à l'usage, le présent 
rapport ne rend compte que des parties du 
débat ayant un rapport direct avec les dé- 
cisions prises par la Commission. Le nom 
d'une délégation n'est cité que si l'un de 
ses membres a présenté une proposition sur 
laquelle la Commission a eu à se prononcer 
ou si un délégué a expressément demandéque 
le nom de son pays soit mentionné à propos 
d'une déclaration dont il souhaitait que le 
rapport de la Commission fasse état. 

(4) La Commission a ensuite entrepris 
d'examiner le point 10 de l'ordre du jour 
(Adoption du plafond budgétaire provisoire 
pour 1954-19b5) conjointement avec le 
point 34 (Examen ues techniques buagétaires) 
et: le point 11 (Examen du Projet de pro- 
gramme et de budget pour 1984-1985 - Appli- 
cation des techniques budgétaires au docu- 
ment 22 C/5). Un rapport séparé sur cette 
question a été présenté à la Conférence gé- 
nérale réunie en séance plénière. 

1 

POINT 10 - ADOPTION DU PLAFOND BUDGETAIRE PROVISOIRE 
POUR 1984-1985 
EXAMEN DES TECHNIQUES ET DES PREVISIONS 
BUDGETAIRES POUR 1984-19 85 

(5) La Commission a d'abord noté que 
les délibérations relatives aux points 34 
et 11 serviraient de base au rapport sur 
les méthodes d'établissement du budget et 
des prévisions budgétaires devant être 
soumis à la Conférence générale en séance 
plénière aux fins de l'examen du plafond 
budgétaire provisoire pour 1984-1985, con- 
formément aux dispositions duparagraphe 46 
du document 22 C/2 (Organisation des tra- 
vaux de la vingt-deuxième session de la 
Conférence générale) adopté par la Confé- 
rence le 26 octobre 1983 à sa quatrième 
séance plénière. 

POINT 34 - EXAMEN DES TECHNIQUES 
BUDGETAIRES 

(6) Présentant le rapport du Directeur 
général sur cette question (22 C/34) , le 
Sous-Directeur général chargé du budget a 
expliqué que les techniques budgétaires de 
l'organisation avaient été mises au point 
pour faire face à deux phénomènes : d'une 
part, l'inflation qui, depuis 1967, avait 
progressivement pris la dimension d'un 
problème mondial et, de l'autre, les fluc- 
tuations de la valeur du dollar des Etats- 
Unis d'Amérique, le système des parités 
fixes ayant été abandonné en décembre 1971 
Il a souligné que ces techniques permet- 
taient d'établir une nette distinction 
entre les dépenses sur lesquelles l'Orga- 
nisation peut agir, telles que le nombre 
et le type de réunions, la quantité et la 
qualité des publications et le nombre et 
les catégories de postes, et celles qui 
échappent à son contrôle, telles que les 
coûts imputables à l'inflation et les 
fluctuations du dollar des Etats-Unis, 
unité de compte de l'organisation. 

(7) il a rappelé à la Commission que 
ces techniques avaient été adoptées par la 
Conférence générale à sa dix-neuvième ses- 
sion, en 1976, puis confirmées à ses ving- 
tième (1978) et vingt et unième (1980) ses- 
sions, et que le Conseil exécutif en avait 
recommandé l'application après s'être livré 
à une étude approfondie de la questionlors 
de ses 113e et 114e sessions. Dansla réso- 
lution 38.1 qu'elle a adoptée à savingtet 
unième session et par laquelle elle a prié 
le Conseil exécutif d'entreprendre cette 
étude, la Conférence générale invitait le 
Directeur général à tenir compte des recom- 
mandations que le Conseil exécutif formule- 
rait à l'issue de cette étude pour l'élabo- 
ration du Projet de programme et de budget 
pour 1984-1985. Le Directeur général, ain- 
diqué le Sous-Directeur général, avait fi- 
dèlement suivi ces directives de la Confé- 
rence générale et du Conseil exécutif pour 
élaborer le document 22 C/5. 

légués sont intervenus, dont certains plus 
d'une fois. Plusieurs ont loué la qualité 
et la concision du document et remercié le 
Sous-Directeur général chargé du budget de 
la présentation qu'il en avait faite, qui 
faciliterait les travaux de la Commission. 
D'autres délégués ont exprimé des doutes 
sur certains points du document 22 C/5. 

suivants : 

(8) Au cours du débat quia suivi, 34 aé- 

(9) Le débat a été centsé sur les podnts 

- Transparence budgétaise - Application du principe du dollar 
- Calcul séparé des coûts imputables 
- Traitement distinct des fluctuations 
- Evaluation. 

cons tant 

à l'inflation etméthode dubuaget intégral 

monétaires 

246 



Commission administrative 

Transparence budgétaire 

(10) La majorité des délégués qui ont 
pris la parole sur ce sujet se sontdécla- 
rés en faveur des techniques budgétaires 
utilisées par le Directeur général confor- 
mément aux recommandations formulées par 
le Conseil exécutif à sa 114e session et 
confirmées à sa 116e session. A leur avis, 
ces techniques faisaient apparaître clai- 
rement la croissance réelle et préser- 
vaient l'intégrité du programme en endis- 
sociant les éléments de coût échappant au 
contrôle de l'Organisation, ce qui allait 
dans le sens d'un meilleur rapport coût/ 
efficacité dans l'exécution du budget ; en 
dernière analyse, ces techniques budgé- 
taires avaient en effet pour but de maxi- 
miser le parti qui était tiré des res- 
sources de l'Organisation. Deux délégués 
ont vu en ces techniques un processus dy- 
namique répondant aux exigences d'uneexé- 
cution dynamique du programme. 

(11) Plusieurs délégués ont été d'avis 
que les techniques budgétaires del'Unesco, 
malgré leur valeur technique, étaientcom- 
pliquées et, de ce fait, difficilement 
compréhensibles pour le profane. Il fallait 
donc rechercher une plus grande lisibilité. 
L'und'entreeux a relevéque ces techniques 
reposaient sur le principe d'une monnaie 
de valeur constante, alors qu'il n'y avait 
de constance ni du dollar des Etats-Unis, 
ni du franc français. Un autre délégué a 
estimé que, bien que le rôle déclaré de 
ces techniques fût d'assurer une présen- 
tation transparente des données budgé- 
taires permettant à l'organe souverain de 
prendre ses décisions, elles compliquaient 
la détermination de la croissance budgé- 
taire, tant réelle que nominale : par 
exemple, si la provision pour fluctuations 
monétaires de l'exercice en cours déga- 
geait un excédent, il fallait éliminer 
celui-ci de la base de comparaison. Un 
moyen, parmi d'autres, de modifier les 
techniques budgétaires de l'Unesco pour 
l'avenir consisterait peut-être à deman- 
der au Corps commun d'inspection des Na- 
tions Unies (CCI) d'examiner ces tech- 
niques dans la perspective d'une coordi- 
nation des techniques budgétaires del'en- 
semble du système des Nations Unies. 

mettant qu'une certaine transparencebud- 
gétaire résultait de ces techniques, ont 
estimé qu'elles obscurcissaient la crois- 
sance réelle en dissimulant les coûts sup- 
plémentaires ajoutés par la réserve pour 
les projets de résolution du fait du pas- 
sage à la méthode du budget intégral et 
par la hausse fortuite du dollar des 
Etats-Unis. Ils ont souligné que ces fac- 
teurs étaient totalement indépendants et 
devaient être pris en considération chaque 
fois qu'il s'agissait de déterminer la 
croissance réelle. Devant cette obscurité, 
il leur paraissait nécessaire de prendre 
un avis extérieur, en l'occurrence celui 
du CCI. Un autre délégué a souligné l'op- 
portunité d'une étude comparative des 
techniques budgétaires des différentes 
organisations du système des Nations Unies. 
Un autre encore a déclaré que, dans leur 
ensemble, les techniques budgétaires uti- 
lisées obscurcissaient la croissance 

(12) D'autres orateurs, tout en ad- 

réelle, qu'il pensait être de l'ordre de 
10 %. 

de voir s'accroître l'efficacité, grâce à 
des économies sur les dépenses administra- 
tives, notamment. L'un d'eux a exprimé 
l'espoir que le pays du Siège de l'Organi- 
sation accepte de supporter certaines des 
dépenses imputables à l'inflation et aux 
fluctuations monétaires. Un autre délégué 
a souligné que le but des techniques bud- 
gétaires devait être d'assurer la maîtrise 
de la croissance du budget. 

du budget a remercié tous les orateurs qui 
avaient loué les efforts déployés par le 
Directeur général pour élaborer et affiner 
les techniques budgétaires. Il a déclaré 
que les techniques budgétaires de l'Unesco 
étaient reconnues comme avancées parmi les 
organisations du système des Nations Unies. 
Elles avaient été mises au point pour per- 
mettre à l'organisation de faire face àune 
situation qui était tout à fait différente 
de celle des autres institutions. Par 
exemple, les impératifs budgétaires de 
l'Organisation des Nations Unies, qui avait 
son siège à New York, n'étaient pas les 
mêmes. Lors de son étude, le Directeur gé- 
néral avait consulté d'autres organisa- 
tions, dont la réaction avait été que les 
techniques budgétaires de chaque organisa- 
tion devaient être celles qui répondaient 
le mieux aux besoins de sa situationpropre. 

(15) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a appelé l'attention de la Com- 
mission sur le fait que les techniques de 
l'Unesco permettaient une comparaison en 
termes réels au niveau du programme : au- 
trement dit, toute augmentation ou diminu- 
tion prévue dans le programme s'expliquait 
strictement par le programme lui-même. Les 
changements liés à l'inflation et auxfluc- 
tuations monétaires, tels que ceux qui 
étaient présentés dans les documents22C/5 
Rev.1 et Rev.2, ne concernaient que les 
Titres VI1 et VI11 du budgetetn'exigeaient 
aucune modification des chiffres exprimés 
en dollars constants aux Titres 1 à VI.Ces 
techniques servaient donc à préserver l'in- 
tégrité du programme, qu'elles proté- 
geaient de l'impact de l'inflation et des 
fluctuations monétaires, tout en facilitant, 
de l'avis du Sous-Directeur général, l'éco- 
nomie administrative dans l'exécution quo- 
tidienne du Programme et budget. La concen- 
tration des éléments de coût dans les 
Titres VI1 et VI11 contribuait à la trans- 
parence du budget-programme (Titres i àVI). 
Ainsi, dans le cas du budget de 1984-1985, 
la croissance du programme était maintenue 
à 6 %, alors que le budget total diminuait 
de quelque 10 %. 

(16) La Commission a été informée en 
outre que le programme de travail du CCI 
pour 1983 comportait une étudedes "budgets 
et plans à moyen terme des organisationsdu 
système des Nations Unies" et que, comme il 
étaitditauparagraphe 52 dudocument22 C/34, 
le Directeur général n'épargnerait aucun 
effort pour améliorer les techniques bud- 
gétaires de l'Unesco, en prenant en consi- 
dération tous les avis exprimés au coursdu 
débat de la Commission ainsi que les re- 
commandations que le CCI viendrait à for- 
muler à l'issue de son étude comparative. 

(13) Plusieurs délégués ont émis le voeu 

(14) Le Sous-Directeur général chargé 
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Application du principe du dollar constant 

(17) La majorité des délégués qui sont 
intervenus sur cette question se sont dé- 
clarés favorables à l'application duprin- 
cipe du dollar constant recommandéeparle 
Conseil exécutif. Pour certains d'entre 
eux, ce principe était indispensable pour 
assurer la transparence de la présenta- 
tion du Programme et budget. Un délégué a 
fait observer que, le dollar constant de- 
vant servir pendant toute la période sexen- 
nale correspondant au Plan à moyen terme, 
il ne fallait pas lui affecter une valeur 
trop élevée. Selon un autre, il paraissait 
raisonnable d'utiliser la moyenne des taux 
de change enregistrés au cours des12mois 
ayant précédé la préparation du budget. 

sont demandé s'il était sage de continuer 
à appliquer cette méthode. Le dollarcons- 
tant, dont la valeur était périmée - de- 
puis trois ans déjà pour ce qui était de 
l'exercice 1984-1985 - ne représentait, 
pour l'un des délégués, qu'une valeur pu- 
rement indicative. Un autre délégué a si- 
gnalé que l'Unesco était la seule organi- 
sation du système des Nations Unies à uti- 
liser le dollar constant, les autres ap- 
pliquant le principe des "coûts constants", 
qui facilitait la comparaison des budgets 
d'un exercice à l'autre. Un autre délégué 
a estimé que la méthode consistant à cal- 
culer le dollar constant en prenant la 
moyenne des taux de change opérationnels 
des Nations Unies des 12 mois précédant 
la préparation du budget amenait à fixer 
une valeur constante trop faible et en- 
traînait, de ce fait, un manque declarté 
dans la présentation du tauxde croissance 
réelle. 

(19) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a fait valoir que l'ünescoavait 
été la première organisation du système 
des Nations Unies à adopter le principedu 
cycle biennal pour son Programme et bud- 
get, quelque 25 ans avant les autres or- 
ganisations, et qu'il n'y avait donc au- 
cune raison pour qu'elle se plie auxtech- 
niques des autres institutions, dès lors 
que les siennes sauvegardaient sa solva- 
bilité financière. Le dollar constant 
n'était pas une invention de l'Unesco :un 
grand nombre d'organismes internationaux 
publics ou privés, ainsi que d'écono- 
mistes, utilisaient ce procédé qui avait 
fait ses preuves pour les transactionsfi- 
nancières d'organisations opérant à 
l'échelle mondiale comme c'était le cas 
pour l'Unesco. 

(18) Cependant plusieurs délégués se 

Calcul séparé des coûts imputables à 
l'inflation et méthode du budget intégral 

(20) Considérant que cette méthode re- 
présentait une amélioration importante par 
rapport à la pratique antérieure, ungrand 
nombre de délégués se sont déclarés favo- 
rables au remplacement du budget semi-in- 
tégral par le budget intégral, comme 
l'avait recommandé le Conseil exécutif. 
Seloneux, ce changement, quipermettaitde 
s'affranchir des contraintesque l'ancienne 

méthode imposait à l'administration du 
programme et du personnel, améliorait 
aussi l'efficience et l'efficacité par 
rapport aux coûts. Ils ont en outre fait 
observer que ce changement avait été ef- 
fectué par le Directeur général sans que 
cela se traduise par une augmentation si- 
gnificative du plafond budgétaire et qu'il 
avait permis d'harmoniser la pratique de 
l'Unesco avec celle d'autres organisations 
du système des Nations Unies. 

(21) Certains délégués ont reconnu que 
le calcul global des dépenses imputables à 
l'inflation pour l'exercice en cours et 
pour l'exercice à venir découlait del'ap- 
plication du principe du dollar constant. 

(22) Plusieurs délégués se sontdécla- 
r,és hostiles au passage du budget semi- 
intégral au budget intégral. Ils considé- 
raient que la méthode du budget semi-inté- 
gral avait fait ses preuves, alors qu'il 
restait à démontrer que la méthode dubud- 
get intégral conduirait à une utilisation 
plus économique des fonds. 

(23) Deux délégués ont demandé quel 
coût additionnel, en valeur nominale, était 
imputable au passage de la méthode du bud- 
get semi-intégral à celle du budget inté- 
gral, l'un d'eux avançant le chiffre de 
sept millions de dollars des Etats-Unis. 
Certains délégués ont émis à cet égarddes 
doutes quant à l'exactitudeduparagraphe 31 
du document 21 C/34. 

(24) Un délégué s'est demandé s'il 
était bien nécessaire de maintenir les 
prévisions budgétaires correspondant à 
l'application du principe du budget inté- 
gral dans un titre distinct du budget. Il 
lui paraissait plus simple de les répartir 
entre les différents postes budgétaires. 
Inversement, un autre délégué a fait ob- 
server que si les coûts étaient répartis 
entre les différents postes budgétaires, 
le document C/5 deviendrait encore plus 
compliqué. 

(25) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a informé la Commission que le 
Directeur générai s'était scrupuleusement 
conformé aux directives du Conseil exécutif 
(114 EX/Décisions, 8.3, par. 28) et que 
l'application du principe du budget inté- 
gral n'avait pas entraîné de hausse sen- 
sible du plafond budgétaire puisque l'aug- 
mentation du budget total n'était que de 
0,5 % comme l'indiquait le document22C/5, 
même si,en termes nominaux, il pouvaitcon- 
firmer le chiffre de sept millions de dol- 
lars. Le Sous-Directeur général a en outre 
informé la Commission que, alors que les 
dépenses imputables à l'inflation de 
l'exercice en cours étaient ensuite répar- 
ties entre les différents postes dans le 
Programme et budget approuvés puisqu'il 
s'agissait de coûts réels connus, les pré- 
visions concernant le coût de l'inflation 
pour l'exercice à venir étaient maintenues 
au Titre VI1 du budget dans la réservebud- 
gétaire, qui ne pouvait être utilisée 
qu'avec l'approbation du Conseil exécutif, 
ce qui constituait une mesure de prudence 
car les chiffres en question ne correspon- 
daient qu'à des estimations et les besoins 
réels pouvaient se révéler supérieurs ou 
inférieurs aux prévisions. 
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Traitement distinct des fluctuations 
monétaires 

(26) En ce qui concerne le calcul de 
la provision pour fluctuations monétaires, 
plusieurs délégués ont estimé qu'il était 
raisonnable d'utiliser la moyennedes taux 
de change calculée sur trois mois, comme 
le recommandait le Conseil exécutif. 
D'autres ont proposé de retenir le taux 
de change en vigueur à la date où le bud- 
get était adopté, ou à une date aussi 
voisine que possible. 

(27) Pour un délégué, il ne fallait 
toutefois pas perdre de vue que si le 
taux de change adopté pour le calcul du 
Titre VI11 du budget se révélait trop 
élevé en raison d'une baisse ultérieure 
de la valeur du dollar des Etats-Unis au 
cours de l'exécution du budget, il pour- 
rait être nécessaire de convoquer une 
session extraordinaire de la Conférence 
générale, ce qui serait coûteux, alors 
que si le taux retenu pour ce titre du 
budget se révélait inférieur au taux en 
vigueur, L'excédent serait reversé aux 
Etats membres. A son avis, il convenait 
donc d'observer une certaine prudence 
pour la détermination du taux de change à 
appliquer dans ce titre du budget. 

(28) Les provisions pour fluctuations 
monétaires n'ayant pas à proprement par- 
ler le caractère de dépenses budgétaires, 
un délégué a suggéré pour l'avenir que 
soit étudiée la possibilité de constituer 
plutôt à cette fin une réserve extrabud- 
gétaire. Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a informé la Commission que le 
Directeur général était du même avispuis- 
qu'il avait évoqué, en 1980, dans son in- 
troduction au document 21 C/5 (par. 359), 
l'éventualité de la création d'une telle 
réserve ; compte tenu de la hausse persis- 
tantede lavaleur dudollardesEtats-Unis, 
1eDirecteurgénéralconsidéraitqu'il n'y 
avaitpaslieudepoursuivrel'étudede la 
question pour lemoment, mais n'excluaitpas 
totalement cette possibilité si l'évolution 
delasituationvenaitàle justifier (par.30 
du document 22 C/34). 
- Autres techniques 
du budget a informé la Commission que 
d'autres techniques budgétaires mises au 
point depuis la création del'organisation 
avaient également, comme dans le passé, 
été employées pour la préparation du do- 
cument 22 C/5 et que le Conseil exécutif 
avait recommandé au Directeur général de 
les utiliser, avec les améliorations et 
les innovations nécessaires, pour la pré- 
paration des futurs documents C/5. Il 
s'agissait des techniques ci-après : 

base zéro : 

(29) Le Sous-Directeur général chargé 

(a) établissement du budget sur la 

(b) applicationdeçnormesbudgétaires; 
(c) prise en compte des mouvements de 

personnel dans le calcul du montant total 
du budget : 

sonnel et des autres coûts indirects du 
programme au niveau des programmes : 

tratives et des charges communesentre 

(d) ventilation des dépenses de per- 

(e) répartition des dépenses adminis- 

les différents éléments du programme : 
(f) intégration des activités finan- 

cëes par des ressources extrabudgétaires 
à celles qui sont financées au titre du 
budget ordinaire ; 

tâches et de l'estimation analytique de 
la charge de travail pour déterminer les 
besoins en personnel. 

du budget a expliqué à la Commission la 
différence entre l'établissement du budget 
"sur la base zéro" et son établissement 
"selon la méthode additive" : dans le pre- 
mier cas - celui du budget de l'Unesco - 
toutes les propositions étaient examinées 
et les estimations budgétaires étaientéta- 
blies à partir de zéro ; dans le second, 
seules les propositions nouvelles étaient 
examinées ; c'était la méthode adoptée par 
nombre d'autres institutions et organes 
publics et privés. 

(31) Considérant l'utilisation de 
normes budgétaires et la prise en compte 
des mouvements de personnel dans le calcul 
du budget comme des techniques banales, 
deux délégués ont estimé qu'elles ne méri- 
taient pas d'être expressément mentionnées 
parmi les techniques budgétaires. L'un 
d'eux a jugé obscurs les paragraphes 23, 
25 et 27 du document 22 C/34. Des éclair- 
cissements ont été fournis à la Commission 
sur la manière dont les normes budgétaires 
avaient été élaborées ; il lui a également 
été expliqué que la réduction prévue pour 
tenir compte des mouvements de personnel, 
qui représentait une économie considérable - 14 millions de dollars pour le budget de 
1984-1985 - avait été calculée en appli- 
quant aux dépenses de personnel les taux 
de réduction, par catégorie de postes et 
par titre du budget, indiqués au para- 
graphe 24 du document 22 C/34. Ces tech- 
niques méritaient donc bien d'être expres- 
sément mentionnées. 

(32) L'intégration dans le Projet de 
programme et de budget des programmes àfi- 
nancement extrabudgétaire, aux côtés des 
activités du Programme ordinaire, a été 
bien accueillie. Une mise en garde a tou- 
tefois été émise : le volume des activités 
financées par des ressources extrabudgé- 
taires échappant au contrôle de l'Organi- 
sation, il convenait de ne les mentionner 
qu'à titre indicatif pour ne pas risquer 
de donner une image déformée des ressources 
financières de l'organisation. 

des coûts selon les modalités d'exécution 
du programme, la Commission a été informée 
que cette omission avait pour but de sim- 
plifier la présentation du document C/5 et 
d'en réduire le volume. Cependant, si un 
délégué demandait cette analyse pour un 
élément de tel ou tel programme, le Secré- 
tariatpréparerait les informations demandées. 

sont félicités de ce qu'une limite de temps 
ait été fixée pour un certain nombre d'ac- 
tivités, mais ont souhaité que cette pra- 
tique soit encore étendue. Un délégué aes- 
timé qu'elle devrait être de règle pour 
toutes les activités. L'attention de la 
Commission a été attirée sur le fait que 
toutes les activités n'étaient pas justiciables 

(g) utilisation de la mesure des 

(30) Le Sous-Directeur général chargé 

(33) A propos de l'absence d'analyse 

(34) Un certain nombre de délégués se 
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de telles limitations dans le temps, et 
notamment pas les subventions. Elle a 
reçu l'assurance que le Directeur général 
ferait tout ce qui était en son pouvoir 
pour étendre cette pratique à l'avenir 
dans les cas où elle était applicable. 

E valua t ion 

(35) Plusieurs délégués ont insisté 
sur l'importance de l'évaluation, et cer- 
tains ont félicité le Directeur général de 
son intention de renforcer le système 
d'évaluation interne en utilisant pleine- 
ment les ressources disponibles au seindu 
Secrétariat. 11s ont exprimé l'espoir que 
le système continuerait à être amélioréet 
développé , consïdérant ,qu'il fallait aussi 
envisager une évaluatLon externe. L'un 
d'eux a estimé que le lien entre les do- 
cuments C/ll et C/5 était ténu etunautre 
a estime insuffisantes les données finan- 
cières figurant dans le document 22 C/ll. 
Néanmoins, l'importance du document22 C/11 
a été soulignée par tous les délégués qui 
s'y sont référés. 

la nécessité d'une évaluation externe 
comme mesure de contrôle de l'efficacité 
de l'Organisation, soulignant les avan- 
tages qu'il y a à solliciter des avis in- 
dépendants pour améliorer l'efficacité. 

(37) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a informé la Commission que le 
Directeur général avait l'intention de 
donner au système d'évaluation interne 
une structure décentralisée à trois ni- 
veaux : d'abord, évaluation par les spé- 
cialistes du programme. responsables de la 
planification et de l'exécution du pro- 
gramme, puis évaluation par l'unité de co- 
ordination et d'évaluation de chaque sec- 
teur et, enfin, évaluation par le comité 
intersectoriel. Naturellement, l'évalua- 
tion externe, à laquelle on avait déjà eu 
recours pour diverses questions, serait 
élargie selon que de besoin. Tous ces ef- 
farts auraient pour aboutissement l'amé- 
lioration des prochains documents C/11. 

(36) Certains délégués ont insistésur 

Con clus ion 

(38) La grande majorité des délégués 
qui ont participé J.U débat ont confirmé 
que les techniques budgétaires utilisées 
pour la préparation du document 22 C/5 
étaient conformes à la résolution 38.1 
adoptée par la Conférence générale à sa 
vingt et unième session et aux directives 
énoncées par le Conseil exécutif dans sa 
décision 114 EX/Déc., 8.3. Ils ont été 
d'avis qu'il fallait continuer à employer 
ces techniques pour la préparation des 
Projets de programme et de budget des 
exercices biennaux à venir, étant entendu 
que le Directeur général devrait les adap- 
ter à la conjoncture le cas échéant. Cer- 
tains délégués ont estimé que la question 
des techniques budgétaires devrait aussi 
figurer à l'ordre du jour de la prochaine 
session de la Conférence générale. 

Projet de résolution 

(39) Considérant le projet de résolu- 
tion présenté par le Directeur général au 

paragraphe 53 du document 22 C/34, un délé- 
gué a proposé un amendement tendant à ce 
que la Conférence invite le Directeur géné- 
ral à faire examiner ces techniques par le 
CCI et à soumettre des recommandationscon- 
cernant leur applicabilité à l'examen de la 
Conférence générale à sa vingt-troisième 
session. Cet amendement a été rejeté parla 
Commission par 25 voix contre 10, avec 24 
abstentions. 

(40) Plusieurs amendements différents 
ayant été déposés au cours du débat sur la 
manière d'améliorer encore ces techniques, 
notamment quant à leur transparence, la 
Commission a constitué un groupede travail 
composé du délégué du Ghana (quiafaitfonc- 
tion de président), et de ceux de la Nou- 
velle-Zélande, de l'Inde, de la République- 
Unie du Cameroun, de la France, delaRépu- 
blique sociali,ste soviétique de Biélorussie 
et de la Tunisie, en vue de concilier ces 
différents textes. Lors de la réunion sui- 
vante de la Commission, un nouveau para- 
graphe 5 mis au point par ce groupe de tra- 
vail a été adopté par consensus. Les délé- 
gués des Etats-Unis d'Amérique, de lasuisse 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne etd'Ir- 
lande du Nord se sont toutefois dissociésde 
ce consensus, tandis que les délégués du 
Japon et de la République fédérale d'Alle- 
magne ont exprimé des réserves. 

graphe 5, la Commission a décidé de recom- 
mander l'adoption en séance plénière de la 
résolution, dontlesparagrapheslet2 étaient 
identiques à ceux qui avaient été proposés 
par le Directeur général dans le document 
22 C/34, paragraphe 53 (22 C/Résolutions, 
44). A cette occasion, le délégué de la Ré- 
publique socialiste soviétique de Biélo- 
russie a déclaré que, en mettant au point 
le nouveau paragraphe de la résolution,les 
membres du groupe de travail mentionnéplus 
haut étaient convenu que les mots "entenant 
compte des autres sources d'information2 sa 
disposition" impliquaient la possibilité 
d'étudier plusieurs variantes des techniques 
budgétaires et de tenir compte desrésultats 
d'études déjà effectuées dans le systèmedes 
Nations Unies. 

(41) Une fois adopté le nouveau para- 

POINT 11 - EXAMEN DU PROJET DE PROGRAMMEET 
DE BUDGET POUR 1984-1985 

Application des techniques budgétaires - 
22 c/5 

(42) Ayant achevé son examen des tech- 
niques budgétaires, la Conunission a entre- 
pris d'examiner l'application qui avaitété 
faite de ces techniques à l'élaboration du 
document 22 C/5, c'est-à-dire l'utilisation 
du dollar constant, le calcul du coût de 
l'inflation en 1981-1983 et du coûtdel'in- 
flation prévue pour 1984-1985 (Titre VI1 du 
budget - Réserve budgétaire), et le calcul 
du Titre VI11 du budget (Fluctuations 
monétaires). 

Utilisation du dollar constant 

(43) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a informé la Commission que les 
taux de change constants utilisés pour 
l'élaboration du document 22 C/5, qui 
devaient servis également pour les deux 
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exercices budgétaires à venir, étaient de 
6,45 francs français et 2,Ol francs suisses 
pour un dollar. Ces taux représentaient la 
moyenne des taux de change opérationnels 
des Nations Unies des 12 mois de l'année 
1982 et avaient été jugés raisonnables, 
lors de la 116e session du Conseil exécu- 
tif, par la Commission financière et ad- 
ministrative du Conseil (116 EX/49, par. 7). 
Il a été rappelé que, pendant toute la pé- 
riode du premier Plan à moyen terme (de 
1977 à 19831, un taux de change constant 
de 4,90 francs pour un dollar avait été 
retenu pour l'élaboration des budgets suc- 
cessifs et queletauxde2,48 francs suisses 
pour un dollar avait été utilisé à partir 
de 1979. Afin d'assurer sa totale compa- 
rabilité avec le budget de 1984-1985, on 
avait recalculé la base de 1982-1983 en 
appliquant les nouveaux tauxde 6,45 francs 
français et 2,01 francs suisses pour un 
dollar. 

(44) Plusieurs orateurs ont approuvé 
l'utilisation d'une valeur constante du 
dollar, qui permettait de mieux détermi- 
ner la croissance du programme et amélio- 
rait donc la compréhension du budget. Un 
délégué a déclaré qu'il était indispen- 
sable d'utiliser une valeur constante du 
dollar, en traitant séparément l'inflation 
et les fluctuations monétaires, afind'évi- 
ter que l'intégrité du programme ne soit 
affectée par des éléments de coût sur les- 
quels l'Organisation n'exerce aucuncon- 
trôle. Certains délégués ont toutefois es- 
timé que d'autres techniques, telles que 
celle des "coûts constants", utilisées par 
d'autres organisations du systèmedesNa- 
tions Unies devraient être étudiéesafin 
de déterminer si elles ne permettaientpas 
de mieux faire apparaître la croissance 
réelle et de garantir une utilisationplus 
économique des ressources disponibles. 

(45) En réponse 2 un délégué qui ju- 
geait trop faible le taux de 6,45 francs 
français pour un dollar des Etats-Unis, la 
Commission a été informée des taux de 
change annuels moyens du dollar par rap- 
port au franc français pour les sept an- 
nées écoulées, à savoir : 1975 - 4,29 
francs français pour un dollar ; 1976 - 
4,75 ; 1977 - 4,93 ; 1978 - 4,55 ; 1979 - 
4,25 ; 1980 - 4,20 ; 1981 - 5,35 ; 1982 - 
6,45 ; et pour le premier semestre 1983 - 
7,lO. Le Sous-Directeur général considérait 

donc le taux de 6,45 francs français 
corne approprié. 

de l'intention du Directeur général d'uti- 
liser les nouveaux taux du dollar constant 
pendant les six années à venir, la Commis- 
sion a estimé que les taux de 6,45 francs 
français et 2,Ol francs suisses pour un 
dollar des Etats-Unis étaientraisonnables 
et devaient donc être retenus. 

(46) Compte tenu de ce qui précède et 

L'inflation en 1981-1983 

(47) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a informé la Commission que, la 
valeur constante du dollar correspondant 
au pouvoir d'achat de cette monnaieen dé- 
cembre 1980, il convenait d'inclure dans 
le budget une somme supplémentaire pour 
compenser l'érosion de ce pouvoir d'achat 
résultantdel'inflationenregistrée depuis 
cette date. Dans le document 22 C/5, une 
somme de 96.883.000 dollars était prévue 
pour couvrir les dépenses imputables àl'in- 
flation en 1981-1983, ce qui correspondait 
2 une augmentation de 9,6 8 par an. Sur ce 
total, l'accroissement des dépenses de 
personnel représentait 59.816.700 dollars, 
soit une augmentation annuelle de 10,6 % 
et celui du coût des biens etdes services 
37.066.300 dollars (soit une augmentation 
de 8,8 % par an). 

(48) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a expliqué à la Commission qu'il 
avait toutefois fallu revoir ce chiffre, 
étant donné que le relèvement de la rému- 
nération soumise à retenue pour pensiondu 
personnel du cadre organique et de rang 
supérieur prévue pour octobre 1983 n'était 
pas intervenue. 11 en résultait une ëcono- 
mie de 1.474.000 dollars sur la contribu- 
tion de l'Organisation à la Caisse com- 
mune des pensions du personnel desNations 
Unies. En conséquence, le totaldes dépenses 
imputables à l'inflation en 1981-1983 se 
trouvait ramené de 96.883.000 dollars à 
95.409.000 dollars. Cette modification fi- 
gurait dans le document 22 C/5 Rev.3 qui 
serait publié ultérieurement. 

(49) La Commission a eu communication 
des statistiques publiées par le Fondsmo- 
nétaire international, relatives aux taux 
annuels d'inflation dans les différents 
pays où il existe des bureaux de l'Unesco. 
Ces taux sont les suivants : 
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Pays - 
France 

E ta ts- Un i s d ' Amérique 

Suisse 

Thaï lande 

Chili 

Uruguay 

Indoné s ie 

EgYPte 

Kenya 

1982 
Taux effectif 

% 

- 1983 
T a u x 6  vu 

% 

13,3 

10,4 

6,5 

12,7 

19,7 

34 ,O 

12,2 

10,4 

11,3 

12,l 

612 

5,7 

5,3 

19,9 

19 ,O 

915 

14,8 

20,4 

9 ,O 

315 

316 

316 

30,8 

47,7 

913 

13,5 

13,2 

Compte tenu des tendances de l'inflation dans le monde que faisaient apparaître ces 
chiffres, le Sous-Directeur général chargé du budget a estimé que le coût de l'inflation 
calculé pour la période 1981-1983 et prévu pour le budget 1984-1985 était plutôt en deçà 
des probabilités. 

(50) La Commission a estimé en consé- 
quence que ces coûts avaient été correc- 
tement calculés. Leur montant sur trois 
ans permettait d'évaluer l'effet cumula- 
tif de l'inflation sur le budget de l'Or- 
ganisation pour 1984-1985. 

L'inflation en 1984-1985 

(51) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a fait remarquer à la Commis- 
sion que, si l'inflation pour 1981-1983 
avait été calculée sur la base des données 
réelles, les estimations de l'inflation 
pour 1984-1985 n'étaient que des projec- 
tions. C'est pourquoi les crédits corres- 
pondants avaient été inclus dansun titre 
distinct du budget, la Réserve budgétaire, 
dont l'utilisation était subordonnée à 
l'approbation du Conseil exécutif. Sil'in- 
flation réelle se révélait inférieure à 
l'inflation prévue, les crédits inutili- 
sés constitueraient un excédent budgétaire 
et seraient reversés aux Etats membres 
conformément au Règlement financier. In- 
versement, si cette inflation se révélait 
supérieure à l'inflation prévue, il fau- 
drait soumettre des prévisions supplémen- 
taires pour couvrir le déficit. Les tech- 
niques budgétaires de l'ünescodifféraient 
sur ce point de celles de l'organisation 
des Nations Unies et des autres institu- 
tions, qui répartissaient les coûts de 
l'inflation prévue pour 1984-1985 entre 
les postes correspondants de leurs bud- 
gets respectifs. 

(52) A ce propos, certains délégués 
ont posé à nouveau la question de l'aban- 
don de la méthode du budget semi-intégral 
au profit de celle du budget intégral en 
faisant valoir que la première permet- 
trait de réaliser des économies générales 
de gestion. 

(53) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget, reprenant ses explications, a 
déclaré que le coût de l'inflation pour 
1984-1985, qui avait été calculé sur la 
base de l'établissement d'un budget inté- 
gral, comme l'avait recommandé le Conseil 

exécutif, s'élevait 2 27.996.000 dollars 
des Etats-Unis. A sa 116e session, lacorn- 
mission financière et administrative du 
Conseil exécutif avait jugé ces calculs 
exacts et raisonnables, même si certains 
membres de la Commission avaient estimé 
que ces prévisions étaient plutôtmodestes 
par rapport aux tendances prévues par de 
nombreux milieux publics et privés, ou par 
des organismes tels que l'OCDE (116 EX/49, 
par. 16). 

(54) A cause de certains faits récents, 
il avait cependant fallu modifier lecalcul 
de ce coût de la manière suivante : 

les conditions d'emploi les plus favorables 
dans la région parisienne, la Commissionde 
la fonction publique internationale (CFPI) 
avait recommandé une révision du barèmedes 
traitements et une augmentation de l'allo- 
cation pour conjoint à charge et de la 
prime de connaissances linguistiques pour 
le personnel de la catégorie des services 
généraux. Si la Conférencegénérale approu- 
vait ces moàifications,ilen résulterait 
desaëpenses supplémentairesde L.502.000 dol- 
lars des Etats-Unis pourl'exercice 1984- 
1985 ; 

(b) la CFPI avait décidé que l'alloca- 
tion de logement s'appliquerait également 
aux fonctionnaires du cadre organiqueet de 
rang supérieur au Siège, ce qui entraînait 
des dépenses supplémentaires estimées à 
200.000 dollars des Etats-Unis pour 1984- 
1985 ; 

(les deux modifications ci-dessus 
avaient déjà été incorporées dans le docu- 
ment 22 C/5 Rev. 2) 

(c) il était désormais prévu que le 
prochain relèvement de la rémunération sou- 
mise à retenue pour pension des fonction- 
naires du cadre organique et de rang supé- 
rieur, initialement prévue pour octobre 
1983, n'interviendrait qu'en avril 1984 et 
serait de 5 % seulement et non de 7 % ; il 
en résultait une réduction de 311.000 dol- 
lars des Etats-Unis de la contribution de 
l'organisation à la Caisse communedespen- 
sions. Il seraittenucompte de cetajustement 

(a) en conclusion de son enquête sur 
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dans le document 22 C/5 Rev. 3 qui paraî- 
trait ultérieurement. 

(55) Compte tenu de ces augmentations 
et de ces diminutions, le total des dé- 
penses imputables à l'inflation était 
passé de 27.996.000 dollarsà 29.387.000 
dollars, softune augmentationde1.391.000 
dollars. Sur ce total, l'accroissement 
prévu des dépenses de personnel représen- 
tait 17.282.000 dollars (soit une augmen- 
tation de 7,6 % par an) et celui des coûts 
des biens et services 12.105.000 dollars 
(soit une augmentation de 7,5 % par an). 

(56) La Commission s'est déclarée sa- 
tisfaite du calcul des dépenses imputables 
à l'inflation et elle a estimé queletaux 
moyen prévu pour 1984-1985 était raison- 
nable. Toutefois, certains délégués ont 
réitéré leurs objections à l'encontre de 
l'abandon du principe du budget semi-inté- 
gral au profit de celui du budget intégral 
et estimé que les dépenses supplémentaires 
imputables à ce changement auraient dû être 
couvertes dans les limites des ressources 
budgétaires 

(57) Rappelant que le Comité consui- 
tatif pour les questions d'ajustement de 
la Commission de la fonction publique in- 
ternationale avait estimé que l'indicedes 
ajustements pour affectation à Paris était 
trop élevé, un délégué a appelé l'atten- 
tion sur la possibilité de geler l'ajus- 
tement pour affectation à son niveau ac- 
tuel et demandé quelle serait l'incidence 
d'une telle mesure sur la Réserve budgé- 
taire. Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a informé la ComiSsion que 
l'examen de cette question par le Comité 
consultatif, puis par la Commission de la 
fonction publique internationale, n'étant 
pas achevé, il n'était pas souhaitable 
que la Conférence prenne une décision à 
ce stade, et qu'il convenait de maintenir 
le montant de 6.420.000 dollars prévu dans 
le document 22 C/5. La Commission en a 
convenu. 

Fluctuations monétaires 

(58) Il a été expliqué à la Commis- 
sion que les estimations relatives aux 
Titres 1 à VI1 du budget ayant été calcu- 
lées sur la base d'un dollar constant (un 
dollar des Etats-Unis pour 6,45 francs 
français ou 2,01 francs suisses), un 
chiffre négatif ou positif devait être 
inscrit au Titre VI11 du budget : - soit pour absorber l'excédent par 
rapport à la valeur constante, dans le cas 
d'une appréciation du dollar des Etats- 
Unis , 

port à la valeur du dollar constant, dans 
le cas d'une dépréciation du dollar des 
Etats-Unis. 

vision positive de 4.154.000 dollars des 
Etats-Unis était inscrite à ce titre du 
budget. Elle était calculée sur la base 
du taux de change de un dollar des Etats- 
Unis pour 6,35 francs français ou 2,Ol 
francs suisses. L'inscription de cette 
provision répondait à un souci de pru- 
dence, compte tenu des tendances erra- 
tiques qui avaient caractérisé les taux 
de change au début de l'année en cours, 

- soit pour compenser la perteparrap- 

(59) Dans le document 22 C/5, unepro- 

lorsque le document 22 C/5 avait été défi- 
nitivement mis au point. 

(60) Par la suite, la valeur du dollar 
ayant continué à monter par rapport au 
franc français et au franc suisse, trois 
variantes avaient été proposées dansledo- 
cument 22 C/5 Rev.1, daté du 25 juillet 
1983, pour les calculs relatifs à ce titre 
du budget, à savoir : - variante 1 - La moyenne des taux de 
change en vigueur au cours des trois der- 
niers mois (mai à juin 1983), soit 7,55 
francs français ou 2,08 francs suissespour 
un dollar des Etats-Unis ; 

change en vigueur au cours des sixderniers 
mois (février à juillet 1983), soit 7,25 
francs français ou 2,06 francs suissespour 
un dollar des Etats-Unis ; - variante 3 - La moyenne des taux de 
change en vigueur au cours des 12 derniers 
mois (août 1982 à juillet 1983) , soit 7,05 
francs français ou 2,08 francs suissespour 
un dollar des Etats-Unis. 

Chacune de ces variantes aboutissait à 
une provision négative pour ce titre du 
budget, à savoir : 

variante 1 ; 

variante 2, et 

variante 3. 

la provision positive de 4.154.000dollars 
devait être supprimée. 

(61) Depuis juillet 1983, la tendance 
à la hausse du dollar des Etats-Unis 
s'était poursuivie. En conséquence, le Di- 
recteur général avait révisé, dans le do- 
cument 22 C/5 Rev. 2daté du 26 septembre 
1983, la base de calcul des troisvariantes 
indiquées dans le document 22 C/Rev. 1, 
celles-ci se présentant désormais comme 
suit : - variante 1 - La moyenne des taux de 
change en vigueur au cours des trois der- 
niers mois (juillet à septembre 1983) , soit 
7,80 francs français ou 2,11 francssuisses 
pour un dollar des Etats-Unis ; 

change en vigueur au cours des sixderniers 
mois (avril à septembre 1983), soit 7,60 
francs français ou 2,lO francs suissespour 
un dollar des Etats-Unis ; 

change en vigueur au cours des 12 derniers 
mois (octobre 1982 à septembre 1983), soit 
7,25 francs français ou 2,09 francs suisses 
pour un dollar des Etats-Unis. 

Chacune de ces variantes donnerait lieu 
à une provision négative pour ce titre du 
budget, qui s'établirait à 46.145.000 dol- 
larsdansle cas de lavariantel, 40.353.000 
dollars dans le cas de la variante 2 et 
29.472.000 dollars dans le cas de la va- 
riante 3. 

(62) La Commission a noté que le Con- 
seil exécutif, à sa 117e session, dans les 
recommandations finales sur le budget pro- 
posé pour 1984-1985 qu'il avait adoptéesle 
7 octobre 1983, avait estimé que la va- 
riante l présentée dans le document 22 C/5 
Rev. 2 et qui proposait de réviser lespré- 
visions budgétaires sur la base des tauxde 
change de 7,80 francs françaiset2,llfrancs 

- variante 2 - La moyenne des taux de 

- 38.652.000 dollars dans le cas de la 
- 29.265.000 dollars dans le cas de la 

- 22.668.000 dollars dans le cas de la 
Il va de soi que, dans les trois cas, 

- variante 2 - La moyenne des taux de 

- variante 3 - La moyenne des taux de 
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suisses pour un dollar des Etats-Unis, 
suivant la moyenne des taux de change en 
vigueur en juillet, août et septembre 
1983, constituait la solution la plus 
raisonnable parce qu'elle permettait à la 
fois de tenir compte des contraintes fi- 
nancières et de mettre en oeuvre le pro- 
gramme proposé (22 C/6 Add., par. 6). 

lentissement de la hausse du cours du 
dollar enregistrée récemment sur le mar- 
ché monétaire international, le Directeur 
général avait estimé qu'il ne serait pas 
conforme aux exigences d'un sain finance- 
ment de l'Organisation de relever encore 
le taux de change par rapport au taux re- 
commandé par le Conseil exécutif pour le 
calcul de ce titre du budget, à savoir 
celui de un dollar des Etats-Unis pour 
7,80 francs français ou 2,11 francs 
suisses. 

plusieurs délégués ont déclaré qu'à leur 
avis, il convenait d'utiliser pour le 
calcul de ce titre du budget les taux de 
change en vigueur au moment où le budget 
était adopté par la Conférence générale. 
S'associant à cette opinion, un autre 
orateur a affirmé que le chiffre indiqué 
pour ce titre du budget dans le document 
22 C/5 Rev. 2 aurait dû être calculé au 
taux en viyueur en septembre 1983 (soit 
un dollar des Etats-Unis pour 8 francs 
français). 

ont estimé qu'il serait peu judicieux de 
fixer le taux de change à un niveau trop 
élevé, car dans le cas .d'un abaissement 
brusque du taux de change pratiqué pour 
les opérations de l'ONU, le Directeur gé- 
néral se verrait dans l'obligationdepré- 
senter des estimations supplémentaires, ce 
qui entraînerait de notables inconvénients 
pour les Etats membres et pourrait, comme 
l'un de ces orateurs l'a fait observer, 
rendre nécessaire la convocation d'une 
session extraordinaire de la Conférence 
générale, ce qui entraînerait des dépenses 
importantes pour les Etats membres comme 
pour 1 'Organisation. 

grand nombre de délégués ont estimé que le 
choix des taux de 7,80 francs français ou 
2,11 francs suisses pour un dollar, qui 
avaient été recommandés par le Conseil 
exécutif , était prudent et raisonnable , et 
que ces taux devraient par conséquentêtre 
retenus pour le calcul de ce titre du 
budget. 

Questions connexes 

(63) Etant donné la tendance à un ra- 

(64) Au cours du débat qui a suivi, 

(65) Plusieurs orateurs, en revanche, 

(66) Mettant un terme au débat, un 

(67) En réponse à une question posée 
par un délégué, une explication a été 
fournie à la Commission uuant à la raison 
pour laquelle la base budgétaire 1982-1983 
excédait de 13.741.000 dollars les deux 
tiers du budget approuvé pour 1981-1983 
(2/3 x 625.374.000 dollars = 416.916.000 
dollars). Cela s'expliquait par le fait 
qu'au budget pour 1981-1983 figuraient 
certaines dépenses telles que le coût de 
postes nouveaux prévus en 1982 et 1983 
(551.000 dollars) , le coût des promotions 
d'échelon du personnel (2.585.000 dollars) , 
les dépenses totales afférentes, d'une 

part, à la Conférence internationale de 
l'éducation, d'autre part, à la Conférence 
générale (1.345.000 dollars) dont le mon- 
tant total (et non les deux tiers de ce 
montant) avait dû être inclus dans la base 
1982-1983. De la même façon, les sommes 
inscrites au titre du coût de l'inflation 
en 1982-1983 étaient bien supérieures aux 
deux tiers des montants inscri-ts dans le 
budget 1981-1983 (9.260.000 dollars). 

(68) S'agissant du pourcentage de crois- 
sance en termes réels proposé par ie Direc- 
teur général dans le document 22 C/5, plu- 
sieurs délégués ont fait valoir que, sil'on 
excluait les dépenses de caractère obliga- 
toire (par exemple, dépenses tenantàl'aug- 
mentation du nombre des membres du Conseil 
exécutif et amortissement du coût de la 
construction des nouveaux bureauxduBureau 
international d'éducation), le taux réel de 
croissance était, en fait, inférieurà celui 
de 6 % suggéré par la Conférence générale. 
En revanche, d'autres délégués ont estimé 
que si l'on incluait dans la croissance la 
Réserve de 1.000.000 de dollars pour pro- 
jets de résolution, les 2.174.500 dollars 
pour les propositions additionnelles et les 
7.000.000 de dollars requis pour lepassage 
du système du budget semi-intégral au sys- 
tème du budget intégral, la croissance ef- 
fective dépassait 6 % pour atteindre un 
taux de l'ordre de 10 %. D'autres délégués 
ont estimé que, compte tenu des difficultés 
économiques et financières auxquelles se 
heurtaient les Etats membres, la croissance 
devrait être ramenée à zéro. 

du budget a fait remarquer à la Commission 
que dans la mesure où, aux termesde la Ré- 
solution 4 XC/5/01 (par. 3 (i)) , le Direc- 
teur général était invité à prévoir, dans 
les limites du plafond budgétaire, une ré- 
serve pour pro jets de résolution, il n'était 
paspossible d'inclurele montantde 1.000.000 
de dollars prévu à cette fin dans un titre 
particulier du budget, et que ce montantne 
pouvait, par conséquent, être considéré à 
ce stade comme un élément de croissance 
réelle. Quant au montant de 7.000.000 de 
dollars requis pour passer du système du 
budget semi-intégral à celui du budget in- 
tégral, il ne pouvait pas non plus être 
considéré comme une croissance réellepuis- 
qu'il était inscrit au Titre VI1 (réserve 
budgétaire) et ne serait utilisé qu'en cas 
de besoin, et sous réserve de l'approbation 
du Conseil exécutif. En outre, à propos du 
voeu exprimé par le Conseil exécutif (114 
EX/Décisions, 8.3, par. 28), selon lequel 
ce changement ne devrait pas se traduire 
"par un relèvement important du plafond 
budgétaire", le Sous-Directeur général a 
noté que le budget global proposé dans le 
document 22 C/5 ne dépassait que de 0,s % 
celui établi sur la base de 1982-1983. Il 
a, d'autre part, informé la Commission que 
si l'on tenait compte de la somme de 
2.174.500 dollars prévue pour les trois 
propositions additionnelles, le taux de 
croissance réelle passerait de 6,l %, taux 
indiqué dans le document 22 C/5, à 6,9 %et 
que cette somme figurait déjà dans les re- 
commandations finales du Conseil exécutif 
sur le budget proposé pour 1984-1985 
(22 C/6 Add., par. 7 et 8). 

(69) Le Sous-Directeur général chargé 

(70) Etant donné qu'il existait en fait 
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quelque 200 postes vacants, certains dé- 
légués se sont demandé s'il était néces- 
saire de créer les 122 nouveaux postes 
proposés dans le document 22 C/5. Cepen- 
dant, plusieurs orateurs ont estimé que, 
si l'on ne disposait pas de ressources 
financières et humaines suffisantes, le 
Secrétariat ne serait pas à même de faire 
face aux très lourdes tâches prévues par 
le deuxième Plan à moyen terme. 

du budget a informé la Commission que, 
sur ces 200 postes vacants, une centaine 
étaient occupés par du personnel tempo- 
raire pour assurer l'exécution du pro- 
gramme en cours et que, du fait que le 
principe du budget semi-intégral conti- 
nuait d'être appliqué pendant la période 
triennale actuelle, il avait fallu laisser 
de nombreux postes non pourvus, de sorte 
que le personnel en place était obligé de 
supporter le surcroit de travail découlant 
de ces vacances. Quant aux créations de 
poste proposées pour 1984-1985, vu que 
30 % environ des 479 actionsdeprogramme 
correspondaient à un renouvellement des 
activités, il avait été jugé indispen- 
sable de créer ces postes supplémentaires 
afin de renforcer le personnel et de lui 
permettre d'aborder efficacement ces tâches 

(71) Le Sous-Directeur général chargé 

Commission administrative 

nouvelles. Cela était d'autant plus vrai 
qu'il y avait une limite au redéploiement 
du personnel, compte tenu de ses spéciali- 
sations, souvent différentes de celles qui 
étaient requises, sans oublier les pro- 
blèmes humains que pose tout redéploiement. 

CONCLUSION 

(72) A la suite de son étude du point 34 : 
"Examen des techniques budgétaires" et du 
point 11 : "Examen du Projet de programme 
et de budget pour 1984-1985" , notamment des 
Titres VI1 et VI11 du budget,laCommission 
a constaté que les techniques budgétaires 
recommandées par leConseil exécutif avaient 
été dûment appliquéespar le Directeurgéné- 
rallors de lapréparationdudocument22 C/5. 
Elle a noté aussi que les estimationscon- 
cernant le coût de l'inflation en 1981-1983 
et les prévisions relatives au coûtdel'in- 
flation en 1984-1985 (Titre VI1 - Réserve 
budgétaire) ainsi que la provision (néga- 
tive) afférente aux fluctuations monétaires 
(Titre VI11 du budget) avaient été correc- 
tement calculées, étant entendu que le Di- 
recteur général continuerait à suivre de 
près l'examen de ces facteurs et qu'ilpré- 
senterait, au besoin, des prévisions révi- 
sées avant l'adoption par la Conférence 
générale du budget définitifpour1984-1985. 

PARTIE II 

POINT 11 -'EXAMEN DU PROJET DE PROGRAMME ET DE BUDGET POUR 1984-1985 

(73) Ayant terminé l'examen des tech- 
niques budgétaires et des prévisions bud- 
gétaires relatives à l'inflation et aux 
fluctuations monétaires (Partie 1 du rap- 
port) , la Commission a examiné, chapitre 
par chapitre, les Titres 1, IV, V et VI 
du Projet de programme et de budget pour 
1984-1985 (doc. 22 C/5). 

(74) En présentant ce point de l'ordre 
du jour, le Sous-Directeur général chargé 
du budget a soulignéqi;elesEtatsmembres, 
les organisations gouvernementales etnon 
gouvernementales et diverses personnalités 
ayant estimé, dans leurs commentaires, 
qu'il fallait affecter le maximum de res- 
sources au programme, le Directeur général 
avait décidé que la croissance totale du 
budget qui était de 6,l % bénéficieraiten 
priorité au Titre II, qui augmenterait de 
7,5 % par rapport à la base biennale1982- 
1983, les autres augmentations se répar- 
tissant comme suit : 4,3 %pousleTitre 1 - Politique et Direction générales; 4,2 % 
pour le Titre III - Soutienduprogramme ; 
2,9 % pour le Titre IV - Services adminis- 
tratifs généraux ; 3,1 % pour le Titre V - Charges communes ; 8,2 % pour ieTitreVI - Dépenses d'équipement. L'augmentation 
exceptionnellement élevée de ce dernier 
Titre s'expliquait par l'inscription d'un 
crédit additionnel pour l'amortissement 
des frais de construction des nouveauxlo- 
Caux du Bureau international d'éducation à 
Genève, qui constituait une dépense obli- 
gatoire ainsi que le Directeur général 
l'avait exposé au paragraphe 295 (2) de 
l'introduction au Projet de programme et 
de budget pour 1984-1985. 

(75) Par ailleurs, l'augmentation glo- 
bale du budget, quis'élevaità 17.545.300 
dollars, en dollars constants, se répartis- 
sait comme suit : 76,7 % pour l'exécution 
du programme, soit le Titre I1,et 23,3 % 
pour l'ensemble des autres titres. Demême, 
sur 122 nouveaux postes proposés pour1984- 
1985, 76, soit 62 %, correspondaient au 
Titre II, contre 46, soit 38 %,pour l'en- 
semble des autres titres. 

(76) La Commission a été informée que 
les chiffres indiqués dans les titres en 
cours d'examen, comme d'ailleurs dans les 
autres titres, avaient été calculésendol- 
lars constants (c'est-à-dire sur la base 
des prix de 1980 et du taux de change d'un 
dollar pour 6,45 francs français ou 2,Ol 
francs suisses). Bien entendu, les dépenses 
imputables à l'inflation au cours de l'exer- 
cice 1981-1983 seraient réparties poste par 
poste lors de l'établissement du document 
22 C/5 approuvé et les crédits prévus pour 
les dépenses imputables à l'inflation et 
aux fluctuations monétaires au cours de 
l'exercice 1984-1985 constitueraient des 
réserves distinctes figurant respective- 
ment aux Titres VI1 et VIII. 

suivre pour l'examen de ces divers titres, 
deux délégués ayant fait observer que le 
plafond budgétaire n'avait pas encore été 
approuvé et que la Commission ne pouvait 
pas, à ce stade, faire des recommandations 
mais seulement prendre note des créditsde- 
mandés, le Président a décidé que la Com- 
mission recommanderait à la Conférence gé- 
nérale d'approuver les prévisions corres- 
pondant à chacun des articles budgétaires 
sous réserve de l'adoption du plafond 

(77) En ce qui concerne la démarche à 
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budgétaire provisoire et étant entendu 
qu'elles pourraient être ajustées lors de 
l'adoption finale de la Résolution portant 
ouverture de crédits après avoir été exa- 
minées par la Commission administrative et 
les Commissions du Programme au coursd'une 
réunion commune. 

TITRE 1 - POLITIQUE ET DIRECTION GENERALES 
Chapitre 1 - Conférence générale 

(78) En présentant ce chapitre, le 
Sous-Directeur général pour l'administra- 
tion générale a informé la Commission que 
le montant de 3.903.200 dollars prévupour 
1984-1985 avait été calculé à partir de 
l'hypothèse que la vingt-troisième session 
ordinaire de la Conférence générale se 
tiendrait au Siège. Par la suite, toute- 
fois, la République populaire de Bulgarie 
avait invité la Conférence généraleàtenir 
cette session à Sofia, étant entendu que 
le gouvernement bulgare prendrait à sa 
charge tout dépassement éventuel des cré- 
dits inscrits à ce titre dans le document 

(79) La Commission a été informée que 
l'augmentation de 64.500 dollars, soit 
2,7 % par rapport à la base biennale1982- 
1983, des crédits prévus pour les services 
d'interprétation et de documentation était 
principalement destinée à permettre à 
l'Unesco d'aligner ses pratiques sur celles 
des autres organisations du système des 
Nations Unies en ce qui concerne la com- 
position et les conditions de travail des 
équipes d'interprètes. En réponse à une 
question posée par un délégué, le Sous- 
Directeur général pour .l'administration 
générale a expliqué que l'augmentation 
prévue se décomposait comme suit : 

22 c/5. 

Augment a ti on ( Dimi nu tion ) 
parrapport à la base 
biennale 1982-1983 

$ 9. 

Services 
d 'interprétation 138.600 18,5 
Services 
de documentation (74.100) (414) 

Total 64.500 2,7 

(80) En ce qui concerne la questionde 
savoir si les crédits prévus pour les ho- 
noraires des vérificateurs aux comptes te- 
naient compte de la proposition adoptée 
par le Conseil exécutif à sa 116e session 
(116 EX/Décisions, 8.3) et tendant à modi- 
fier le Règlement financier de façon à 
remplacer les comptes intérimaires véri- 
fiés établis à la fin de la première an- 
née de l'exercice biennal par un rapport 
financier intérimaire de caractère des- 
criptif accompagné d'états financiers non 
vérifiés, la Commission a été informéeque 
cette modification n'entraînerait aucune 
réduction de la charge de travail des vé- 
rificateurs et que, par conséquent, au- 
cune diminution d'honoraires n'avait été 
prévue. 

(81) La Commission a recommandé quela 
Conférence générale approuve le crédit de 
3.903.200 dollars prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 2 - Conseil exécutif 
(82) A la demande d'un délégué, laCom- 

mission a été informée des incidences bud- 
gétaires qu'aurait un accroissement du 
nombre des membres du Conseil exécutif, 
actuellement de 51 : il faudraituncrédit 
supplémentaire de 48.000 dollars pour1984- 
1985, le coût moyen d'un nouveau membre 
étant de 42.000 dollarsparexercicebiennal. 

(83) Après avoir loué le fonctionnement 
efficace du secrétariat du Conseil, deux 
délégués ont fait observer que sa dotation 
en personnel du cadre organique avait di- 
minué d'une unité alors que le Conseil 
s'.était accru de six membres, leur nombre 
total passant de 45 à 51. La Commission a 
reçu l'assurance que cela ne nuiraitenau- 
cune façon à l'efficacité du secrétariatdu 
Conseil. Des informations ont été fournies 
sur les divers types de voyages effectués 
par les membres du Conseil, les frais de 
réception et le déclassement d'un poste 
qui passe de la catégorie du cadre orga- 
nique à celle du cadre de service et de 
bureau. 

(84) La Commission a recommandé quela 
Conférence générale approuve le crédit de 
4.211.000 dollars prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 3 - Direction générale 
(85) En réponse à la question d'un dé- 

légué, le Sous-Directeur général pour l'ad- 
ministration générale a informé la Commis- 
sion que le Directeur général avait l'in- 
tention de pourvoir le poste de Directeur 
général adjoint dans les plus brefs délais 
possibles, dès qu'un candidat remplissant 
les conditions voulues aurait été trouvé. 

Conférence générale approuve le crédit de 
773.100 dollars prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 4 - Services de la Direction 

(86) La Commission a recommandé que la 

aénérale 

A. Cabinet et unités placées sous la 
responsabilité du Sous-Directeur 
général, Directeur du Cabinet 

(87) Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a présenté les 
unités susmentionnées, qui comprennent : 
1 - Le Cabinet du Directeur général, II - 
L'Inspection générale, III - L'Office des 
normes internationales et des affaires ju- 
ridiques, IV - L'Office du médiateur et 
V - Les coordonnateurs régionaux. 

(88) Cabinet du Directeur général : 
Plusieurs délégués ont contesté le reclas- 
sement du poste de Directeur du Cabinet, 
dont le titulaire a acquis le rangdesous- 
Directeur général, en faisant valoir que 
les attributions supplémentaires conférées 
au titulaire de ce poste en matière de co- 
ordination des opérations de décentralisa- 
tion du Secrétariat leur paraissaient in- 
compatibles avec un véritable esprit de 
décentralisation. Cette décision apparais- 
sait aussi comme une source potentielle de 
confusion administrative, dans la mesure 
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où elle risquait d'empiéter sur l'autono- 
mie des secteurs chargés de la mise en 
oeuvre du programme. Se référant à un pro- 
jet de résolution sur le plafond budgé- 
taire, présenté par les pays nordiques en 
vue de geler la création de nouveauxpostes, 
un délégué a déclaré qu'il lui étaitimpos- 
sible, à ce stade, d'appuyer la création 
d'un nouveau poste de Sous-Directeur géné- 
ral. Plusieurs membres de la Commissionont 
exprimé leur soutien à la décision de con- 
fier au Sous-Directeur général, Directeur 
du Cabinet, la responsabilité de coordon- 
ner l'ensemble des mesures de décentsali- 
sation et d'assurer la liaison avec les 
coordonnateurs ; étant donné en effet que 
les mesures envisagées par l'ünesconeres- 
pectaient pas nécessairement les structures 
sectorielles, elles demandaient, pour être 
efficaces, à être appliquées avec l'auto- 
rité voulue. 

mérites de la décentralisation, question 
qui a été soulevée à nouveau par la suite 
à propos des activités régionales et des 
coordonnateurs régionaux. Certains délé- 
gués ont déclaré que le document 22 C/5 
préconisait certes invariablement la dé- 
centralisation au niveau des généralités, 
mais qu'il restait vaque sur la traduction 
concrète de cet objectif dans les diffé- 
rents paragraphes. Un délégué a cité, à 
titre d'exemple, les paragraphes 00021 et 
00070. D'autresdélégués ont estimé, quant à 
eux, que ledocument22 C/5 reflétaitconvena- 
blementlapolitique de d.écentralisation. 

(90) Le Directeur général, a expliqué 
le Sous-DirecteuE général pour l'adminis- 
tration générale, ne voyait aucune contra- 
diction entre la politique de décentralisa- 
tion et l'extension des attributions du Ca- 
binet. Bien au contraire, étant donné le ca- 
ractère interdisciplinaire du Programme, 
une coordination efficace des activités dé- 
centralisées ne pouvait être assurée que 
par le Cabinet, ce qui justifiait le r c .  
classement du poste de son Directeur. 

(91) La Commission a été informée que 
les comités consultatifs régionaux,dont il 
était question au paragraphe 00027,ne cons- 
tituaient pas un mécanisme nouveau mais vi- 
saient à améliorer la coordination des ac- 
tivités de consultation actuellement menées 
au sein des secteurs du programme, afin de 
garantir qu'elles contribuent pleinement à 
l'application de la politique de décentra- 
lisation. Des éclaircissements ont égale- 
ment été donnés sur le financement des ac- 
tivités visées au paragraphe 00036. 

(89) Le débat a ensuite été axé sur les 

Inspection générale 

(92) Un délégué a demandé comment le 
travail d'évaluation de l'Inspection géné- 
rale était lié à celui du Bureau d'études 
et de programmation. Il lui a été répondu 
que ce travail relevait de la tâched'éva- 
luation du fonctionnement interne du Secré- 
tariat qui incombait à l'Inspection géné- 
rale et que, loin d'être contradictoire 
avec celui du Bureau d'études et de pro- 
grammation, il lui était complémentaire. 

(93) Office des normes internationales 
et des affaires juridiques - En cequicon- 
cerne l'augmentation de 121.300 dollars, 
c,'est-à-dire de 12,7 % par rapport à la 

base biennale 1982-1983 des crédits prévus 
pour l'office, il a été expliqué qu'elle 
était due essentiellement à la création, 
en 1981-1983, de deux nouveaux postes du 
cadre de service et de bureau pour les be- 
soins du travail lié aux communications 
relativesàl'exercicedesdroitsdel'homme. 

(94) Le Médiateur - S'agissant du Mé- 
diateur, qui est chargé d'encourager et de 
faciliter le dialogue entre les membres du 
personnel et leurs supérieurs, la Commis- 
sion a été informée qu'il jouait un rôle 
comparable à celui d'un "ombudsman", ou 
intercesseur, en s'efforçant de régler les 
litiges en dehors du recours juridique. 

(95) Coordonnateurs régionaux - Après 
la présentation de ce point, la mise en 
oeuvre de la politique de décentralisation 
a, une fois de plus, fait l'objet d'une 
large discussion qui a dépassé le cadre de 
la section relative aux coordonnateurs 
régionaux. 

(96) Un des membres de la Commission 
a estimé qu'il était particulièrement im- 
portant de renforcer les fonctions des co- 
ordonnateurs régionaux afin de rapprocher 
l'Unesco de ses Etats membres et de rendre 
sa présence plus sensible, tandis qu'un 
autre insistait sur le rôle capital que 
les coordonnateurs ont à jouer dans l'exé- 
cution du deuxième Plan à moyen terme. Un 
autre encore a rendu hommage au Bureau ré- 
gional de coordination pour l'Asie et le 
Pacifique pour sa précieuse contribution à 
la mise en oeuvre des activités régionales. 
De l'avis d'un orateur, 'les maigres progrès 
accomplis appelaient une révision du sys- 
tème des coordonnateurs régionaux. 

(97) Concernant le projet de résolu- 
tion présenté par leBangladesh (22 C/DR.65), 
dont une partie visait à amender le para- 
graphe 00026 du document 22 C/5, de telle 
sorte que le Sous-Directeur général, Di- 
recteur du Cabinet, s'attache à "créer des 
bureaux sous-régionaux dont les attribu- - tions soient diversifiées et déterminées 
en fonction des besoins spécifiques de la 
sous-région", neuf membres se 'sont décla- 
rés favorables à l'amendement proposé et 
plusieurs d'entre eux ont insisté sur le 
fait que des bureaux sous-régionaux de ce 
type pourraient contribuer très utilement 
à intensifier l'action de l'Unesco au ni- 
veau sous-régional, notamment dans la ré- 
gion Asie et Pacifique qui est très vaste 
et regroupe plusieurs aires culturelles et 
linguistiques différentes. Constatant que, 
dans sa note sur le projet de résolution 
22 C/DR.65, le Directeur général avait in- 
diqué que l'amendement proposé ne semblait 
pas approprié, le Sous-Directeur général 
pour l'administration générale a informé 
la Commission que le Secrétariat réfléchi- 
rait à la question et mettrait au point un 
texte susceptible d'être incorporé au do- 
cument 22 C/5 approuvé. 

B. Bureau d'études et de programmation 

(98) Dans sonexposéd'introduction, le 
Sous-Directeur pour les études et la pro- 
grammation a regroupé les fonctions du Bu- 
reau en cinq grandes catégories : 1. Ela- 
boration du Plan à moyen terme ; 2. Prépa- 
ration, conjointement avec le Bureau du 
budget, des documents relatifs au Projet 
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de programme et de budget et réalisation 
d'études relatives aux méthodes de plani- 
fication et de programmation en vue de la 
préparation des plans et programmes futurs : 
3. Développement de l'évaluation de deux 
points de vue : premièrement, poursuite 
des efforts de mise en oeuvre du système 
d'évaluation interne ; deuxièmement, pour- 
suite de la mise au point des documents 
C/3 et C/li ainsi que de leurs fonctions 
d'évaluation ; 4. Promotion de la coordi- 
nation au sein du Secrétariat, essentiel- 
lement par l'intermédiaire du Comité de la 
coopération intersectorielle et 5. Coordi- 
nation des activités relatives à la condi- 
tion des femmes, avec l'aide d'un spécia- 
liste de ces questions. La Commission a 
noté que le changement le plus important 
introduit en 1984-1985 résidait dans le 
rôle essentiel confié désormais au Bureau 
dans l'exécution du grand programme 1 et 
qui était étroitement lié à ses fonctions 
de coordination intersectorielle ; la Com- 
mission a également noté que le rôle nou- 
veau ainsi conféré au Bureau se révélerait 
particulièrement utile pour l'élaboration 
du Plan à moyen terme pour 1990-1995. 

C. Bureau du budget 

(99) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a déclaré que les principales 
fonctions du Bureau étaient demeurées pra- 
tiquement inchangées et qu'elles consis- 
taient à préparer, dans le cadre du Plan à 
moyen terme, et en coopération avec le Bu- 
reau d'études et de programmation, les do- 
cuments relatifs au Programme et budget 
biennal, et à assurer la coordinationtech- 
nique de l'utilisation des crédits du Pro- 
gramme ordinaire et des ressources extra- 
budgétaires pour l'exécution du Programme 
et budget. Malgré la complexité et l'am- 
pleur accrues de ces activités, il semblait 
possible d'envisager la suppression d'un 
poste du cadre de service et de bureau, 
grâce à l'utilisation de matérieldebureau 
moderne. 

(100) Une déléguée a approuvé le taux 
de croissance nul du Bureau et exprimé le 
souhait de le voir appliqué à l'ensemble 
du budget de l'Unesco. A propos du para- 
graphe 00111 du document 22 C/5, d'autres 
délégués se sont déclarés préoccupés par 
la politique consistant à utiliser les 
économies réalisées grâce à la suppression 
de certains postespourenreclasser d'autres. 
La Commission a reçu l'assurance que cette 
politique était conforme à l'article 2 du 
Statut et règlement du personnel et qu'elle 
setraduisaiteffectivementpar des économies. 

(101) Sur la base de ce qui précède, la 
Commission a recommandé que la Conférence 
générale approuve le crédit de 9.421.700 
dollars prévu pour le chapitre 4 (Services 
de la Direction générale) pris dans son 
ensemble. 

- Participation aux mécanismes 
communs du système des 
Nations Unies 

(102) En réponse à une question d'un 
délégué, il a été expliqué à la Commission 
que l'accroissement de 7.300 dollars résul- 
tait essentiellement du renforcement du 

secrétariat de la Commission de la fonction 
publique internationale à New York. 

(103) La Commission a recommandé que 
la Conférence générale approuve le crédit 
de 670.000 dollars prévu pour ce chapitre. 

TITE IV - SERVICES ADMINISTRATIFS GENERAUX 
(104) En présentant ce Titre du budget, 

le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a informé la Commission 
que le taux d'accroissement de 2,9 % tenait 
principalement à la majoration des montants 
prévus pour améliorer les activités de re- 
crutement et de formation du personnel ainsi 
que les services sociaux et médicaux orga- 
nisés à son intention, pour couvrir l'aug- 
mentation de la contribution de l'organisa- 
tion à la Caisse d'assurance-maladie au 
titre des participants associés et pour 
renforcer les effectifs des bureaux admi- 
nistratifs afin de leur permettre de faire 
face à l'augmentation de leur charge de 
travail. Un certain nombre d'orateurs se 
sont déclarés favorables au taux d'augmen- 
tation proposé, car ils considéraient que 
le renforcement des services administratifs 
permettait d'appuyer l'exécution du pro- 
gramme. Un membre a estimé toutefois que le 
principe de la croissance zéro devait aussi 
s'appliquer à ce Titre du budget. 

l'exposé des me,sures de décentralisation 
des services administratifs ne leur parais- 
sait pas suffisamment développé dans le do- 
cument 22 C/5, il a été expliqué que si la 
décentralisation était en bonne voie pour 
certaines opérations concernant le person- 
nel et les finances, d'autres opérations, 
comme le recrutement de personnel ou la 
collecte de données financières globales à 
des fins comptables, ne s'y prêtaient pas. 

(106) En outre, l'augmentation prévue 
des crédits au titre des voyages du person- 
nel, de la Sous-Direction générale, du 
Bureau du Contrôleur financieretduBureau 
des services généraux, notamment, a donné 
lieu à certaines observations. La Commis- 
sion a été informée que c'était là l'un 
des exemples de l'incidence de la décen- 
tralisationdeç activités de l'Organisation. 
Etant donnél'ordre de grandeur desdépenses 
consacrées par l'Unesco aux voyages, cieux 
membres ont estimé qu'il y avait encore des 
possibilités de les abaisser, notamment par 
le biais des tarifs réduits, des tarifs ex- 
cursion et d'autres arrangements spéciaux 
et l'un d'eux a demandéque des mesures 
soient prises pour réduire la fréquence 
des voyages. Des informations ont été four- 
nies sur le recours par l'organisation à un 
spécialiste chargé de contrôler la tarifi- 
cation des titres de transport et les ar- 
rangements pris par l'agence de voyages, 
pratique que le Corps commun d'inspection 
avait recommandée pour d'autres organisa- 
tions du système des Nations Unies. Il a 
aussi été indiqué qu'une harmonisationplus 
poussée était nécessaire parmi les organi- 
sations du système à propos de la classe 
autorisée pour les voyages par avion du 
personnel, de manière à éviter les dispa- 
rités et 2 réduire les coûts. 

(105) Deux orateurs ayant indiqué que 
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Chapitre 1 - Sous-Direction générale pour 
l'administration générale 

(107) La Commission a pris note du 
crédit de 507.300 dollars prévu pour ce 
chapitre. 

Chapitre 2 - Bureau du Contrôleur financier 
(108) A propos de l'utilisation accrue 

de matériel informatique par le Bureau en 
1984-1985, la Commission a été informée 
que si elle n'avait pas donné lieu 2 des 
réductions de personnel, cette mesure avait 
cependant permis de stabiliser les effec- 
tifs à leur niveau existant, vuqu'ilaurait 
fallu les accroître si ce matériel n'avait 
pas été acquis. 

(109) Au sujet de l'augmentation de la 
contribution de l'organisation à la Caisse 
d'assurance-maladie au titre des partici- 
pants associés, il a été expliqué qu'elle 
correspondait à la centaine de membres du 
personnel retraités à ajouter chaque année 
et qu'elle était conforme aux dispositions 
de la résolution 30 adoptée par la Confé- 
rence générale à sa dix-neuvième session. 

dit de 5.833.300 dollars prévu pour ce 
chapitre. 

Chapitre 3 - Bureau du personnel 

(110) La Commission a pris noteducré- 

(111) Les discussions ont porté prin- 
cipalement sur les questions de recrute- 
ment en général et sur le rôle du Bureau 
du personnel à cet égard en particulier. A 
ce propos, plusieurs membres de la Commis- 
sion se sont déclarés opposés à toutecréa- 
tion de poste au sein de l'Organisation en 
1984-1985, étant donné qu'ilyavait actuel- 
lement quelque 200 postes vacants. Un délé- 
gué a déclaré que l'attribution des postes 
devait être soigneusement programmée dema- 
nière à ralentir le rythme de croissance 
réelle du budget. La Commission a été in- 
formée que ces vacances deposte résultaient 
directement de l'application du principedu 
budget semi-intégral, qui obligeait le Di- 
recteur général à conserver un certain 
nombre de postes vacants pour éponger les 
dépenses imputables à 1 ' inflation qui 
n'étaient pas couvertes par le budget. De 
même, il ne fallait pas perdredevuequ'ils 
n'étaient pas tous réellement vacants, car 
il avait fallu engager du personnel surces 
postes pour des périodes de courte durée 
afin d'accomplir les tâches requises pour 
l'exécution du programme. 

les lenteurs du recrutement suscitaient 
des déceptions chez les candidats et nui- 
saient à l'image de l'Unesco. Deuxmembres 
ont loué les efforts accomplis pour accé- 
lérer le processus, l'un d'eux pensant 
qu'ils s'étaient accompagnés d'un progrès 
quantitatif et qualitatif sur le plan de 
la répartition géographique et de la di- 
versification géoculturelle du personnel 
et d'une amélioration sur celui de la re- 
présentation féminine, l'autre estimant 
qu'il y avait néanmoins encore davantage 
à faire pour recruter des jeunes au sein 
du Secrétariat. Un autre délégué a souligné 
que la sélection des candidatslesplus qua- 
lifiés et les plus compétents devaitdemeurer 

(112) De l'avis de plusieurs délégués, 

le critère suprême de recrutement. Un autre 
délégué s'est étonné qu'il n'ait pas été 
fait mention dans ce chapitre des efforts 
de décentralisation. La Commissiona été as- 
surée que tout était mis en oeuvre pourré- 
duire les délais de recrutement, maisqu'une 
certaine lenteur était inévitable en raison 
du grand nombre de candidatures que chaque 
poste suscitait et des procédures d'évalua- 
tion et d'approbation en vigueur. Ilaaussi 
été dit que l'accélération du processus de 
recrutement consécutive à l'adoption du 
principe du budget intégral paraissant 
devoir alourdir considérablement la charge 
de travail du personnel du Bureau, il fau- 
drait peut-être renforcer ses effectifs en 
ne se limitant pas auxquatrenouveauxpostes 
prévus pour 1984-1985. Des indications ont 
de plus été fournies sur les programmesdes 
fonctionnaires stagiaires (par. 16314) , sur 
l'amélioration de la publicité desvacances 
de poste (par. 16316) et sur le maintienen 
service des expertssur le terrain (par. 16318). 

(113) Sur le chapitre de la formation 
du personnel, les activités proposées ont 
été approuvées par l'ensemble des membres. 
Trois orateurs ont considéré que le pro- 
gramme de stages rémunérés, sous forme de 
bourses de courte durée accordées à des 
fonctionnaires des Etats membres et des com- 
missions nationales, dont il était question 
aux paragraphes 16333 et 16334 du document 
22 C/5, avait été particulièrement utile 
aux intéressés, qui avaientainsipuprendre 
connaissance des activités de l'organisa- 
tion au Siège ou dans les bureaux régio- 
naux, mais deux d'entre eux ont estimé que 
les 40 bourses prévues à ce titrepour1984- 
1985 n'étaient pas suffisantes. La Commis- 
sion a été informée qu'au-delàdecechiffre, 
la capacité de formation du Secrétariat 
serait mise à rude épreuve et les programmes 
de bourses en perdraient de leur valeur. 

(114) Plusieurs membres se sontdécla- 
rés satisfaits des mesures prévuespour les 
services sociaux et médicaux, qui étaient 
bien adaptés aux besoins d'un secrétariat 
caractérisé par une grande diversité cultu- 
relle et ayant son Siège à Paris. Unmembre 
ayant cité comme exemple de mesure dont 
l'application n'était pas d'une importance 
primordiale le recours, à titre temporaire, 
àun spécialiste del'acupuncture (par.L6353), 
qui ne lui paraissait pas vraiment priori- 
taire puisqu'il s'agissait de services aisé- 
ment disponibles à Paris, il a été expliqué 
qu'un crédit avait été prévu à ceteffetpour 
répondre à de nombreuses demandes de la part 
du personnel, étant entendu que les arran- 
gements seraient reconsidérés en temps utile. 
Deux autres orateurs ont appuyé cetteinno- 
vation, et l'un d'eux a offert l'entièreco- 
opération de son gouvernement pour procurer 
les services de spécialistes de l'acupunc- 
ture, domaine dans lequel son paysposséd-ait 
une longue et riche expérience. 

(115) La Commission a pris note du 
crédit de 9.761.700 dollars prévu pour ce 
chapitre. 

Chapitre 4 - Bureau des services 
informatiques 

(116) Présentant ce poste du budget, 
le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration génésale a indiqué queleseffectifs 
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du personnel et les autres ressources 
avaient été maintenus pour 1984-1985 à 
leur niveau actuel, le Directeur général 
ayant reçu le rapport du Comité intersec- 
toriei pour l'informatique mentionné au 
paragraphe 16404, actuellement à l'étude. 
Lorsque le rapport aurait été analysé et 
que les mesures prévues auraient été ap- 
prouvées par le Directeur général, unren- 
forcement et une expansion des services 
informatiques seraient peut-être proposés. 
En ce qui concerne les éventuelles inci- 
dences financières, la Commission a été 
informée que certaines options entraine- 
raient des dépenses supplémentaires tandis 
que d'autres pourraient être mises en oeuvre 
sans dépassement des ressources financières 
existantes. Des informations ont égaiement 
été communiquées au sujet des relations de 
travail existant entre le Bureau des ser- 
vices informatiques et l'ancien Bureauin- 
terorganisations pour les systèmes d'in- 
formation qui avait récemment fait l'objet 
d'une restructuration et qui était devenu 
le Comité consultatif pour la coordination 
des systèmes d'information. 

(117) La Commission a pris note du crédit 
de 3.727.400 dollars prévupour ce chapitre. 

Chapitre 5 - Bureau des services généraux 
(118) Ayant été informée que l'accrois- 

sement du crédit prévu pour ce chapitre 
était avant tout imputable à la création 
de deux postes du cadre du personnel de 
service et de bureau nécessitée par le 
surcroît de travail dû à la mise en ser- 
vice des deux nouveaux bâtiments, la Com- 
missionaprisnoteducréditde 3.792.300dol- 
lars prévu pour ce chapitre. 

(119) Compte tenu de ce qui précède, 
la Commission a recommandé que la Confé- 
rence générale approuve le crédit de 
23.622.000 dollars prévu pour l'ensemble 
du Titre IV du budget. 

TITFGZ V - CHARGES COMMUNES 
(120) Des divergences de vues sont ap- 

parues au sujet des mesures de sécurité, 
l'un des membres de la Commission estimant 
qu'une part trop importante des ressources 
limitées de l'organisation y était consa- 
crée, tandis que, pour un autre, l'implan- 
tation du Siège dans une grande aggloméra- 
tion obligeait à prendre des mesuresdesé- 
curité adéquates. La CQmmissionareçul'as- 
surance que les mesures de sécurité prévues 
par l'Organisation correspondaient à celles 
qui étaient prises par d'autres organismes 
des Nations Unies placés dans des circons- 
tances comparables. 

(121) Trois membres de la Commissionse 
sont déclarés préoccupés par le déficit 
croissant des comptes du restaurant de 
l'Unesco. L'un d'entre eux ayant demandé 
si l'on avait envisagé de concéder les 
services de restauration à un restaurateur 
extérieur, il lui a été répondu que cette 
possibilité avait déjà été étudiée dans le 
passé, mais sans succès. La Commission a 
reçu l'assurance que de nouveaux efforts 
seraient faits pour améliorer le fonction- 
nement du restaurant afin d'en élargir la 
clientèle et de parvenir ainsi à ce qu'il 
ne soit plus déficitaire. 

(122) A la demande de certains délé- 
gués, la Commission a également reçu des 
explications sur les communications par 
fac-similé entre le Siège et les bureaux 
de New York et de Washington (par. 16608), 
le crédit prévu pour les loyers et taxes 
municipales des sites de la place Fontenoy, 
de la rue Miollis et de la rue François 
Bonvin (par. 16619) , le crédit prévu au 
titre de l'entretien et des charges des 
services pour l'animation culturelle 
(16621), et l'entretien du Bois du Rocher 
(16625). 

(123) La Commission a recommandé que 
la Conférence générale approuve le crédit 
de 22.131.000 dollars prévu pourleTitre V 
du budget . 
TITRE VI - DEPENSES D'EQUIPEMENT 

(124) L'un des orateurs s'est déclaré 
satisfait de l'amélioration apportée à la 
présentation de ce titre du budget qui con- 
tenait désormais des informations sur les 
frais d'utilisation des principauxbâtiments 
de l'organisation en 1984-1985, le plan 
d'amortissement des emprunts d'équipement 
et les besoins futurs en locaux du Siège. 

(125) Pour apaiser les inquiétudes ex- 
primées par l'un des membres de la Conunis- 
sion, l'assurance a été donnée que les me- 
sures sanitaires prises pour limiter le 
risque de pollution par l'amiante dans le 
sixième bâtiment seraient financéesparpré- 
lèvement sur les ressources budgétaires 
existantes, sans qu'il soit nécessaire 
d'avoir recours au fonds de roulement. 

(126) La Commission a recommandé que 
la Conférence générale approuve le crédit 
de 4.845.000 dollars prévu pourleTitre VI 
du budget . 
EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION PORTANT 
OUVERTURE DE CREDITS POUR 1984-1985 

(127) La Commission a entendu, sur 
cette question, une déclaration liminaire 
du Sous-Directeur général chargé dubudget, 
quia expliquéque, conformémentàl'Article IX 
de l'Acte constitutif, c'étaitlaConférence 
générale qui devait approuver définitive- 
ment le budget de l'Organisation. Il a in- 
diqué en outre que, les chiffres définitifs 
du budget devant être examinés et arrêtés 
en séance plénière, la Commission étaitap- 
pelée 2 examiner la forme et le texte du 
projet de résolution portant ouverture de 
crédits, étant entendu qu'aucun engagement 
ne serait pris concernant le montant total 
du budget et sa répartition. 

(128) La Commission a été informéeque 
le texte du projet de résolution portant 
ouverture de crédits était pratiquement 
identique au texte de la résolution adop- 
tée par la Conférence générale à sa vingt 
et unième session, à ces exceptions près : - Premièrement, en application de la 
décision prise par la Conférence générale 
à sa quatrième session extraordinaire (par. 
3 (k) de la Résolution 5/01) , le Titre II 
du budget comportait un article budgétaire 
distinct pour chacun des grandsprogrammes ; - Deuxièmement, les intitulés de plu- 
sieurs autres titres du budget déjà exami- 
nés de façon approfondie par la Commission 
avaient été modifiés comme suit : 
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- Titre III - Services de soutien du 
programme, y compris l'Office de l'infor- 
mation du public, l'Office des presses de 
l'Unesco et le Bureau des conférences, des 
langues et des documents : - Titre IV - Services administratifs 
généraux ; - Titre V - Charges communes ; - Titre VI - Dépenses d'équipement ; - Titre VI1 - Réserve budgétaire ; - Troisièmement, la section I.A, para- 
graphe (e) , autorisait le Directeur géné- 
ral, si nécessaire, dans un nombre limité 
de cas bien définis, à opérer desvirements 
entre articles budgétaires en informant le 
Conseil exécutif de ces virements. 

(129) La Commission a été informéeque, 
compte tenu des opinions exprimées àlaCom- 
mission financière et administrative lors 
de la 116e session du Conseil exécutif, le 
Directeur général proposait maintenant de 
modifier le libellé du paragraphe (e) comme 
suit : 

"Sous réserve de la restriction rela- 
tive au Titre VI11 du Budget mentionné au 
paragraphe (b) (ii) ci-dessus, le Directeur 
général est autorisé à opérerdesvirements 
de crédits si le montant estimatif des dé- 
penses correspondant à un article budgé- 
taire donné est supérieur au crédit ouvert 
au paragraphe (a) ci-dessus en raison dela 
modification intervenue dans la proportion 
des dépenses effectuées, en francs franqais, 
en dollars des Etats-Unis d'Amérique et en 
d'autres monnaies par rapport2 cequiavait 
été envisagé lors de l'établissement des 
prévisions budgétaires". Il est également 
autorisé à opérer des virements entre les 
crédits prévus pour Les dépenses communes 
de personnel si les besoins réels au titre 
d'un article budgétaire correspondantà ces 
dépenses sont supérieurs aux crédits ouverts 
à ces fins. Il fera connaître au Conseil 
exécutif, à sa session suivante, le détail 
des virements opérés en vertu de ces 
autorisations. '' 

Commission qu'en vue de faciliter latrans- 
parence et la compréhension de l'évaluation 
des techniques budgétaires appliquées par 
l'Organisation, il avait été inclus dans 
le tableau, pour information, une colonne 
intitulée "coût de l'inflation en 1981-1983" 
à côté de celle qui donnait le montant in- 
diqué dans le corps du document et calculé 
sur la base du dollar constant (c'est-à- 
dire au niveau des prix de 1980). Cette 
présentation permettait de comprendre com- 
ment le montant total correspondantà chaque 
article budgétaire avait été calculé. 

membres de la Commission ont déclaréap- 
prouver le fond et la forme du projet de 
résolution portant ouverture de crédits 
ainsi que les amendements que le Directeur 
général proposait d'apporter au paragraphe 
(e). Tout en indiquant que sa délégation 
appuyait le texte du projet de résolution 
portant ouverture de crédits, un autre 
membre de la Commission a évoquélacrois- 
sance continuelle du budget, notamment 
celle des dépenses d'administration, ainsi 
que le manquede transparence du document 
22 C/5 lui-même. Un autre membre a demandé 
si les réductions globales des contribu- 
tions des Etats membres visées dans le 

(130) Il a ensuite été expliqué à la 

(131) Dans le débat qui a suivi, deux 

document 22 C/5 Rev.2 étaient exprimées 
en valeur réelle ou en valeur purement 
nominale. 

(132) En réponse à ces questions, le 
Sous-Directeur général chargé du budget a 
informé la Commission que le Directeur gé- 
néral n'avait pas ménagé ses efforts pour 
rendre le document 22 C/5 aussi transpa- 
rent que possible, comme l'attestaient le 
nombre d'appendices, l'Annexe et les docu- 
ments connexes qui avaient été communiqués 
à la Commission. Toutefois, il s'efforce- 
rait encore, chaque fois que possible, 
d'améliorer la présentation des futurs do- 
cuments C/5. En ce qui concernait ia crois- 
sance du budget, 7,5 % du tauxdecroissance 
réel de 6,l % proposé pour 1984-1985 con- 
formément aux directives de la Conférence 
générale, correspondaient à l'exécution du 
programme, soit le Titre II du BudgetIrnais 
2,9 % et 3,l % seulement aux dépensesd'ad- 
ministration, soit les Titres IVetV res- 
pectivement. En ce qui concernait les con- 
tributions des Etats membres, les réductions 
globales prévues dans la variante 1 du do- 
cument 22 C/5 Rev.2 faisaient apparaitre 
une réduction de 11,2 % par rapport au bud- 
get total proposé à l'origine dans le do- 
cument 22 C/5 et une diminution de 10,9 % 
du montant des contributions mises en re- 
couvrement auprès des Etats membres. 

commander à la Conférence générale réunie 
en séarfce plénière d'adopter le projet de 
résolution portant ouverture de crédits 
pour 1984-1985, tel qu'il était formulé et 
présenté, compte tenu du nouveau libellé 
du paragraphe (e), étant entendu que tous 
les montants indiqués dans ce texte pour- 
raient faire l'objet d'ajustements lors de 
la réunion conjointe de la Commission admi- 
nistrative et des Commissions du Programme 
qui aurait lieu ultérieurement et au cours 
de laquelle il serait procédé à la réparti- 
tion, entre les divers articles budgétaires, 
de la réserve de un million de dollars pré- 
vue pour les projets de résolution ainsi 
qu'à tout autre ajustement requis. 

APPENDICES, ANNEXE ET DOCUMENTS CONNEXES 

(133) La Commission a décidé de re- 

(134) Le Sous-Directeur général chargé 
du budget a fait à la Commission une des- 
cription détaillée des objectifs et ducon- 
tenu de chacun des Appendices etdel'Annexe 
au document 22 C/5 ainsi que des documents 
connexes. 11 a fait valoir que, selon les 
statistiques du CCQA au 31 décembre 1982, 
l'Unesco était l'Organisation du système 
des Nations Unies où la proportion des 
postes de la classe D-1 et au-dessus était 
la plus faible par rapport à l'effectif 
total des fonctionnaires du cadre organique 
et de rang supérieur : ce pourcentageétait 
de 7,6 9, 5 l'Unesco, tandis qu'il variait 
de 10,l % à 18,7 % dans les autres organi- 
sations (document ACC/1983/PER/32 du30juin 
1983, tableau 3 D). Il a également indiqué 

ft Ce membre de phrase remplace celui qui 
figure dans le document 22 C/5 : "en 
raison de l'utilisation du taux de 
6,45 francs français (au lieu de 4,90 
francs) et de 2,Ol francs suisses (au 
lieu de 2,48) pour un dollardesEtats- 
Unis 'I . 
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que tout membre de la Commission souhaitant 
des informations sur les modalités d'exécu- 
tion de telle ou telle partie du programme, 
pourrait les obtenir auprès du Secrétariat. 

fait des informations fournies danslesAp- 
pendices et l'Annexe au document 22 C/5 et 
dans les documents connexes, tout en indi- 
quant qu'à son avis les réunions d'experts 

(135) Un délégué s'est déclaré satis- 

énumérées à l'Appendice V étaient souvent 
d'une utilité douteuse parce que, comme 
l'expérience l'avait démontré, les résul- 
tats obtenus ne justifiaient pas toujours 
les dépenses qu'entraînait l'organisation 
de ces réunions. 

(136) La Commission a pris note ducon- 
tenu et de la présentationdesAppendiceset 
de l'Annexe audocument22 C/5 etdes documents 
connexes. 

PARTIE III 

METHODES DE TRAVAIL DE L'ORGANISATION 

Point 35 - Langues de travail de 
l'organisation 

Point 35.1 - Elargissementde l'utilisation 
de la langue russe 

(137) Après une brève présentation du 
document 22 C/35 par le Sous-Directeur gé- 
néral pour le soutien du programme, lepré- 
sident a invité le délégué de 1'URSSàpré- 
senter le projet de résolution 22 C/A-DM/ 
DR.1 relatif à l'élargissement de l'utili- 
sation de la langue russe. 

(138) A cette occasion, tout en indi- 
quant sa satisfaction de la clarté du do- 
cument 22 C/35 et des mesures prises par 
le Directeur général, le déléguéde l'URSS 
a exprimé l'opinion que le rythme d'appli- 
cation de ces mesures n'avait pas étéassez 
rapide. Si des progrès incontestables 
avaient été accomplis pendant la période 
1981-1983, beaucoup restait 2 faire pour 
la mise en oeuvre de 1a.résolution 21 C/4 1 1 , 
le prochain exercice devant être mis à 
profit pour achever cette miseenoeuvre. 
C'est la raison pour laquelle sa déléga- 
tion avait présenté un projet de résolu- 
tion qui, sans être en contradiction avec 
le contenu du rapport du Directeur général 
ni avec le projet de résolution suggéré 
par ce dernier, exprimait avec plus de vi- 
gueur la nécessité de poursuivre l'action 
déjà entreprise. Après avoir souligné avec 
satisfaction la parution en langue russe 
des cinq revues trimestrielles énumérées 
au paragraphe 6 du document 22 C/35, il a 
déploré que l'on envisage la disparition 
de la "Revue de l'Unesco pour la science 
de l'information, la bibliothéconomie et 
l'archivistique" , publication particuliè- 
rement appréciée des spécialistes sovié- 
tiques. 11 a souligné la nécessitédemain- 
tenir ce périodique dans le Programme et 
budget pour 1984-1985 et il a demandé au 
Secrétariat d'étudier la possibilité de le 
rattacher au programme VII.3 (Systèmes et 
services d'information et de documentation 
de l'Unesco). Enfin, il a exprimé l'espoir 
que les postes prévus en 1981-1983pouras- 
surer l'élargissement de l'utilisation de 
la langue russe, notamment à l'office des 
presses de l'Unesco, seraient pourvus sans 
plus tarder. 

(139) Plusieurs membres de la Commis- 
sion se sont déclarés très satisfaits du 
rapport présenté par le Directeur général 
dans le document 22 C/35 et ont marqué leur 
appui au projet de résolution présenté par 
l'URSS. Ils ont notamment évoqué l'impor- 
tance croissante de la langue russe à la 

fois comme instrument de transmission de 
l'information scientifique, technologique 
et culturelle, comme lien entre un grand 
nombre de peuples et de nations et comme 
moyen de communication pour faciliter la 
coopération internationale. Un délégué a 
déclaré qu'un certain nombre de documents 
très techniques n'étaient toujours pas pu- 
bliés en russe ou ne l'étaient que sous 
une forme abrégée. Il fallait donc, selon 
lui, intensifier les efforts visantà élar- 
gir l'utilisation de la langue russe con- 
formément à la résolution pertinente de la 
Conférence générale. 

(140) Quelques orateurs se sont référés 
à des passages du projet de résolution pré- 
senté par l'URSS et ont estimé qu'il pré- 
sentait des ambiguïtés, notamment du point 
de vue des incidences budgétaires possibles. 
Certains se sont interrogés sur la nécessité 
de demander que la question de l'élargisse- 
ment de l'utilisation de la langue russe 
figure à l'ordre du jour de la vingt-troi- 
sième session de la Conférence générale, 
surtout si l'on avait présente à l'esprit 
la question de la réduction du volumedela 
documentation destinée aux sessions futures 
de la Conférence générale, question sur la- 
quelle la Commission devrait se prononcer 
lors de son examen du point 36 de l'ordre 
du j Our. 

d'avis que seuls l'anglais et le français 
devraient être utilisés comme langues de 
travail des réunions convoquées par1'Unesco 
dans le cadre de l'exécution du programme, 
l'utilisation des autres langues officielles 
étant limitée aux réunions se tenant dans la 
région où ces langues sont parlées. 11 a es- 
timé que l'adoption du projet de résolution 
proposé par l'URSS risquerait de créer un 
précédent dangereux, qui suscitesaità l'ave- 
nir des demandes de même nature. 

(142) Répondant au souci exprimé par 
certains orateurs quant aux incidences fi- 
nancières pouvant découler du projet de ré- 
solution qu'il avait présenté, le délégué 
de l'URSS a amendé le texte afin de mieux 
en préciser le but, qui était d'assurer la 
pleine application des résolutions anté- 
rieures de la Conférence généralesurl'élar- 
gissement de l'utilisation de la langue 
russe tout en restant dans les limites des 
crédits figurant au Programme et budgetpro- 
posé pour 1984-1985. 

(143) A l'invitation du Président, le 
Sous-Directeur général pour le soutien du 
programme a répondu aux observations for- 
mulées pendant le débat. Après avoir rap- 
pelé quelles étaient les langues officielles 

(141) Un membre de la Commission a été 
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de l'Unesco, les langues de travail de la 
Conférence générale et du Conseil exécutif 
et les langues de travail du Secrétariat, 
il a indiqué que si parfois des retards 
s'étaient produits dans la parution de la 
version russe de certains documents, ils 
étaient dus pour l'essentiel à des con- 
traintes d'ordre administratif dont le Di- 
recteur général n'avait pas toujours la 
maltrise. 11 a notamment mentionné à cet 
égard la question de la disponibilité du 
personnel linguistique nécessaire pour 
faire face aux surcroîts de travail. 

nombre des traductions de livres et de pé- 
riodiques en langue russe et de l'amélio- 
ration de leur diffusion, question abordée 
par certains orateurs, le Sous-Directeur 
général a déclaré que le projet de plan de 
publications présenté dans le document 22 C/5 
traduisait ce souci, la quantité de titres 
ayant été réduite pour permettre leur paru- 
tion dans un nombre accru de langues. Par 
ailleurs, il a rappelé que le problème 96- 
néral de la diffusion des publications de 
l'Unesco, qui ne pouvait être résoluqu'en 
collaboration avec les commissions natio- 
nales et les organisations non gouverne- 
mentales, serait examiné au sein de la 
Commission IV. 

la suggestion- du Président visant à ce que 
le délégué de l'URSS et le représentant du 
Directeur général se rencontrentpour mettre 
au point un projet de résolution acceptable 
par l'ensemble de la Commission. Ce nouveau 
texte (22 C/ADM/DR.l Rev.) a été examiné 
par la Commission à une séance ultérieure 
et plusieurs délégués sont intervenus dans 
le débat qui s'est instauré à cette occa- 
sion. Un délégué a insisté 3 plusieurs re- 
prises pour qu'il soit bien précisé dans 
le projet de résolution révisé que les me- 
sures mentionnées au paragraphe (b) dudis- 
positif ne comportaient pas d'implications 
budgétaires. Quoique des assurances aient 
été données dans ce sens à la fois par les 
auteurs du projet de résolution révisé et 
par le représentant du Directeur général, 
le même membre a présenté deux amendements 
qui ont été acceptés par la délégation de 
l'URSS. 

Commission a alors recommandé par conçen- 
sus que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 35.1 
(22 C/Résolutions, 47.1). 

fédérale d'Allemagne a déclaré qu'ils'était 
rallié au consensus après avoir beaucoup 
hésité. Il doutait que l'élargissement de 
l'utilisation de langues de travail ac- 
tuelles de l'organisation fût compatible 
avec l'impératif d'austérité budgétaire et 
craignait qu'il n'entraîne des initiatives 
analogues pour d'autres langues. En outre, 
souligner l'importance de telle ou telle 
langue allait à l'encontre de la politique 
de défense de l'identité culturelle en gé- 
néral recommandée par la Conférence MONDIA- 
CULT. L'Unesco devait prendre garde de ne 
pas introduire, avec l'élargissement de 
l'utilisation des langues exiçtantes, de 
nouvelles formes d'hégémonie linguistique. 
L'orateur a précisé que sa déclaration 

(144) Au sujet de l'augmentation du 

(145) La Commission a alors approuvé 

(146) Sur proposition du Président, la 

(147) Le représentant de la République 

s'appliquait également à la langue arabe 
au titre du point 35.2 de l'ordre du jour. 

Point 35.2 - Elargissementde l'utilisation 
de la langue arabe 

(148) Après une brève présentation du 
document 22 C/36 par le Sous-Directeur gé- 
néral pour le soutien du programme, laplu- 
part des membres de la Commission qui ont 
participé au débat ont exprimé leur satis- 
faction concernant les mesures énumérées 
dans le document 22 C/36. Ils ont toute- 
fois été d'avis que les résultats atteints 
pendant l'exercice 1981-1983 n'étaient pas 
entièrement satisfaisants, compte tenu de 
1 ' importance de la langue arabe comme moyen 
de communication sur le plan international 
et, en particulier, comme instrument pour 
le développement et ladiffusionde lascience 
et de la culture dans le monde. 

(149) Certains des orateursontsouligné 
que l'arabe est la langue d'expressionprin- 
cipale de deux cents millions de personnes 
et la langue spirituelle de plus d'un mil- 
liard d'individus. Bien qu'elle soit une 
langue ancienne, véhicule d'une civilisa- 
tion et d'une culture unique au monde, elle 
est capable de s'adapter aux exigences du 
monde moderne et d'assimiler et d'exprimer 
toutes Les notions nouvelles. Pour cesrai- 
sons, ils ont souliqné qu'il étaitessentiel 
de poursuivre et d'accélérer dans toute la 
mesure du possible le processus aboutissant 
à donner 2 la langue arabe la place qu'elle 
mérite au sein de l'Unesco. Un délégué a, 
par ailleurs, souligné la dimension reli- 
gieuse de la langue arabe. 

(150) Un orateur s'est déclaré opposé 
à tout élargissement de l'utilisation de la 
langue arabe qui exigerait des dépenses 
supplémentaires. 11 a fait valoir quel'uti- 
lisation de l'arabe en tant que langue de 
travail ne devrait être augmentée que dans 
un contexte régional. 

no 73 adoptée à l'unanimité à la Conférence 
mondiale sur les politiques culturelles, 
MONDIACULT (Mexico, juillet-août 1982) , le 
délégué du Portugal a souligné l'importance 
de la langue portugaise et a demandé que le 
Directeur général étudie la possibilité 
d'introduire le portugais comme langue de 
travail de l'organisation. 11 a cité, à ce 
propos, la déclaration du représentant du 
Directeur général de l'Unesco au Congrès 
sur la situation de la langue portugaise 
dans le monde (Lisbonne, 1983) : "... il 
s'agit de donner à la langue portugaise la 
place qu'elle mérite dans les organisations 
internationales , (. . . ) 1 'Unesco , de son côté , 
fera tout ce qui sera à sa mesure pour con- 
tribuer à la diffusion et à l'illustration 
de la langue et la culture portugaisesdans 
le monde. . . " . 

(152) Le délégué du Brésil a appuyé 
cette intervention, rappelant qu'à la ving- 
tième session de la Conférence générale, le 
chef de la délégation du Brésil avait déjà 
fait mention dans ses interventions de ses 
préoccupations à ce sujet. 

(153) Tout en rappelant qu'un débat ne 
pouvait être ouvert sur cette question, qui 
ne figurait pas à l'ordre du jour de la 
Conférence générale, le Président a déclaré 

(151) Se référant à la recommandation 
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que la Commission prendrait note du voeu 
exprimé par les deux orateurs. Pour sa 
part, le Sous-Directeur générai a précisé 
que la recommandation de la Conférence 
MONDIACULT ne donnait pas un mandat précis 
au Directeur général. 

(154) En réponse à un membre de la 
Commission, qui avait évoqué la capacité 
des commissions nationales de traduire et 
de publier en arabe des livres et des pé- 
riodiques de l'Unesco, le Sous-Directeur 
général a confirmé la volonté du Secréta- 
riat de poursuivre la coopération exis- 
tante dans ce domaine. 

(155) Une observation ayant été faite 
par un autre orateur sur les faiblespers- 
pectives de carrière du personnel linguis- 
tique arabophone, le Sous-Directeur général 
a souligné qu'il s'agissait d'un vastepro- 
blème relevant de la politique du person- 
nel de l'Unesco et même de celle appliquée 
par les organisations internationales du 
système des Nations Unies. 

(156) A la suite d'une proposition 
d'amendement au dernier paragraphe du pro- 
jet de résolution figurant auparagraphe 19 
du document 22 C/36, présentée par le délé- 
gué de la République arabe syrienne et vi- 
sant à accélérer la mise en oeuvre des me- 
sures tendant à l'élargissement de l'uti- 
lisation de la langue arabe, le Président 
a soumis une nouvelle rédactionde cetexte 
qui a reçu un accueil favorable de l'en- 
semble de la Commission. 

(157) A la fin du débat, la Commission 
a pris note des informations contenues 
dans le document 22 C/36 et de la déclara- 
tion de la délégation portugaise etadécidé 
à l'unanimité de recommander que la Confé- 
rence générale adopte le projet de résolu- 
tion sur le point 35.2 (22 C/Résolutions, 
47.2). 

Point 36 - Réduction du volume de la 
documentation de la Conférence 
générale 

(158) Présentant le document 22 C/99, 
le Sous-Directeur général pour le soutien 
du programme a rappelé que la Conférence 
générale et le Conseil exécutif avaient 
exprimé à plusieurs reprises, ces dernières 
années, leur inquiétude à propos de l'aug- 
mentation constante du volume de la docu- 
mentation produite par l'Organisation, ?ue 
ce soit pour les sessions des organes deli- 
bérants de l'Unesco ou les réunions convo- 
quées dans le cadre de l'exécution du pro- 
gramme. Comme il était indiqué aux para- 
graphes 1 et 2 du document 22 C/99, cette 
question avait été examinée en détail par 
le Conseil exécutif à sa 114e session et, 
à cette occasion, le Conseil exécutif avait 
reconnu qu'il fallait réduire sa propredo- 
cumentation ainsi que celle qui était des- 
tinée à la Conférence générale et avaitin- 
vit6 le Directeur générai à formuler des 
propositions à ce sujet. 

procédé aux études nécessaires et présenté 
au Conseil exécutif, à sa 116e session, un 
rapport intitulé "Réduction du volume de la 
documentation de la Conférence générale et 
du Conseil exécutif" (116 EX/12) qui figu- 
rait à l'Annexe 1 du document 22 C/99. Ce 
dernier document était d'ailleurs présenté 

(159) Le Directeur général avait donc 

à 1aConférencegénérale conformémentauxdé- 
cisions114 EX/3.2.2.2 et116 EX/5.1.4 duCon- 
seilexécutif. Laquestionde la réduction de 
ladocumentation avaitfaitaussil'objetde 
recommandations de laconférence générale à 
saquatrième session extraordinaire (résolu- 
tions 4 XC/2/15, XV.5 et 4 Xc/Ol). 

116e session du Conseil exécutif, le Di- 
recteur général, sur la base d'une étude 
générale du problème de la documentation, 
suggérait diverses études destinées à ré- 
duire la documentation des organes délibé- 
rants sans limiter en aucune façon l'in- 
formation dont les instances supérieures 
de l'organisation avaient besoin. Le docu- 
ment 22 C/99 comportait trois autres an- 
nexes dans lesquelles figuraient respecti- 
vement la partie du rapport du Comité spé- 
cial du Conseil exécutif reflétant la te- 
neur de la discussion sur cette question 
(Annexe II), le compte rendu du débat qui 
avait eu lieu au sein du Conseil exécutif 
en séance plénière (Annexe III) et enfin 
la décision 116 EX/5.1.4 adoptée par le 
Conseil exécutif (Annexe IV). Dans cette 
décision, le Conseil avait retenuunesérie 
de mesures ayant notamment pour effet de 
réduire la longueur de sa propre documen- 
tation (en particulier celle de certains 
documents spécifiques) et formulé plusieurs 
recommandations concernant la documentation 
de la Conférence générale. Ce sont ces re- 
commandations qui étaient reprises dans le 
projet de résolution soumis à l'approbation 
de la Conférence générale au paragraphe 8 
du document 22 C/99. 

(161) La première des recommandations 
que le Conseil exécutif avait formulées à 
l'intention de la Conférence générale por- 
tait précisément sur la limitation du 
nombre des rapports spéciaux demandés au 
Directeur général. Le Sous-Directeur géné- 
ral a rappelé à ce sujet que dans le docu- 
ment 22 C/2 concernant l'organisation des 
travaux de la vingt-deuxième session de la 
Conférence générale, au paragraphe 16, le 
Conseil exécutif "recommande aux Etats 
membres d'éviter autant que possible d'in- 
clure dans les projets de résolution qu'ils 
proposent des dispositions visant à deman- 
der la préparation, pour la session sui- 
vante, de rapports spéciaux qui exigent 
souvent une somme importante d'énergie, des 
coûts supplémentaires élevés et un accrois- 
sement important de la documentation". Cette 
recommandation du Conseil exécutif ne faisait 
d'ailleurs que reprendre l'un des souhaits 
exprimés par la majorité des Etatsmembres à 
l'occasion de la consultation menée en1979 
auprès de ceux-ci sur les méthodesdetravail 
de la Conférence générale, souhait qui avait 
trait à la réduction du nombre des rapports 
spéciaux demandés au Directeur général qui 
seraient inclus dans les rapports écrits ou 
oraux de celui-ci. 

(162) A propos de la deuxième recomman- 
dation formulée par le Conseil exécutif,qui 
avait pour objet de supprimer, dans les do- 
cuments relatifs aux suites données par les 
Etats membres aux conventions et recomman- 
dations approuvées lors des sessions précé- 
dentes, les annexes reproduisantles réponses 
in extenso, le Sous-Directeur générala fait 
observer que, dans tous les cas, le Secréta- 
riat tiendrait ces annexes à la disposition 

(160) Dans le rapport présenté à la 
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des délégations avec traduction en anglais 
et/ou français des réponses reçues dans 
d'autres langues de travail de la Confé- 
rence générale. 

(163) En ce qui concerne la troisième 
recommandation formulée par le Conseilexé- 
cutif visant à supprimer les rapports in- 
térimaires sur les conférences de carac- 
tère représentatif tenues entre la.mise au 
point du Projet de programme et de budget 
et la session ordinaire de la Conférence 
générale, le Sous-Directeur général a si- 
gnalé que l'adoption d'une telle mesure 
n'aurait pas d'incidence sur la production 
des rapports finals de ces conférences, 
qui continueraient à être publiés et dis- 
tribués aux Etats mernbres selon la procé- 
dure habituelle. 

quatrième recommandation du Conseil exé- 
cutif, de modifier la périodicité de 
quelques rapports qui figurent régulière- 
ment à l'ordre du jour de chaque session 
de la Conférence générale, le Sous-Direc- 
teur général a précisé qu'il s'agissaitde 
rapports portant par exemple sur la con- 
tribution de l'Unesco à l'instauration 
d'un nouvel ordre économique internatio- 
nal, sur le rôle de l'Unesco dans lacréa- 
tion d'une opinion publique favorable à 
l'arrêt de la course aux armements, sur la 
contribution de l'Unesco à 1 'amélioration 
de la condition des femmes, etc. 

(165) D'une mahière générale, les dé- 
légués qui sont intervenus au cours du 
débat ont marqué leur satisfaction des 
efforts déployés par le Directeur général 
au niveau du Secrétariat dans le sens d'une 
réduction du volume de la documentation 
produite dans le cadre de l'exécution du 
programme. La plupart d'entre eux ont ap- 
prouvé les recommandations formulées par 
le Conseil exécutif au sujet de la docu- 
mentation préparée pour les sessions de la 
Conférence générale telles qu'elles appa- 
raissaient au dispositif du projet de ré- 
solution figurant au paragraphe 8 du docu- 
ment 22 C/99. Une délégation a déclaré 
qu'elle approuverait toute mesure supplé- 
mentaire qui permettrait de réduire encore 
la documentation de la Conférence générale 
sans nuire à l'information de celle-ci. 

marquer que la question de la réductiondu 
volume de la documentation des organes dé- 
libérants de l'Unesco ayant été étudiéede 
manière approfondie par le Conseil exécu- 
tif à sa 116e session, il devrait être 
possible à la Commission d'adopter tel 
quel le projet de résolution. L'un d'euxa 
suggéré que cette adoption se fasse par 
consensuset sans débat. 

du projet de résolution, trois délégués 
ont toutefois exprimé la crainte que la 
suppression envisagée des annexes repro- 
duisant les réponses in extenso des Etats 
membres sur les suites données par eux 
aux conventions et recommandations approu- 
vées lors des sessions précédentes de la 
Conférence générale ne prive celle-cid'in- 
formations utiles à ses travaux, surtout 
quand il s'agissait des questions concer- 
nant des droits de l'homme. L'un de ces 
délégués s'est plus particulièrement op- 
posé à cette mesure parce qu'à son sens 

(164) Enfin, pour ce qui est de la 

(166) Certains délégués ont fait re- 

(167) Se référant au paragraphe 4 (b) 

tous les éléments d'information concernant 
les conventions et recommandations rela- 
tives aux droits de l'homme et notamment 
aux cas de violation de ces droitsdevaient 
avoir la plus large diffusion possible. Il 
était donc indispensable, de son point de 
vue, de continuer à reproduire in extenso 
les réponses dans les documents portant sur 
la suite donnée par les Etats aux recom- 
mandations du Comité sur les conventions 
et recommandations. La question avait pour 
sa délégation suffisamment d'importance 
pour qu'il soit obligé, au cas où ce para- 
graphe serait maintenu, à demander un vote 
séparé. Un autre délégué a demandé quelles 
économies la suppression des annexes en 
question permettrait de réaliser. Un troi- 
sième délégué a souligné que le fait de 
distribuer tel ou tel document aux seules 
délégations qui les réclament risquerait 
d'aboutir en fin de compte à une limita- 
tion générale de l'accès àladocumentation. 

(168) Deux membres de la Commissionont 
critiqué le paragraphe 4 (a) du projet de 
résolution relatif à la limitation du 
nombre des rapports spéciaux demandés au 
Directeur général, paragraphe dont ils 
jugeaient le libellé insuffisamment clair, 
voire équivoque. L'un de ces orateurs a 
fait observer, après avoir rappelé que son 
pays s'était fait depuis longtemps le cham- 
pion d'une réduction de la documentation 
dans les organisations du système des 
Nations Unies, que certains rapports ou 
études peuvent parfois se révéler utiles 
et permettre ultérieurement des économies 
dans tel ou tel domaine. Le second s'est 
déclaré vivement préoccupé par la question 
de savoir à quelle instance il appartien- 
drait, notamment dans la période située 
entre deux sessions de la Conférence géné- 
rale, de décider de la préparation ounon 
de rapports spéciaux. 11 a mentionné à cet 
égard la résolution 4 XC/O1 de laquatrième 
session extraordinaire dans laquelle il 
était clairement dit que la Conférence gé- 
nérale examinerait les demandes adressées 
au Directeur général parlesEtats membres 
concernant l'établissement de documents 
supplémentaires en vue d'en réduire le 
nombre. Le même délégué a suggéré que 
chaque commission saisisse la Conférence 
générale en séance plénière des rapports 
demandés au cours de leurs travaux par les 
délégations des Etats membres ; il appar- 
tiendrait alors à la Conférence générale 
de donner son accord pour la préparation 
de ces rapports. 

(169) Un autre délégué a fait remar- 
quer que des possibilités d'économies de- 
vaient être recherchées non seulement dans 
une réduction de la documentationmais aussi 
dans une réduction parallèle du nombreet de 
la longueur des réunions. Un autre délégué 
a émis l'opinion que les réunions étaient 
un des principaux moyens d'exécution de 
certains programmes et qu'il était donc 
difficile de ne pas produire la documen- 
tation correspondante. 

(170) Un délégué a félicité le Direc- 
teur général pour la réduction prévue du 
nombre des réunions de programme au cours 
de l'exercice à venir et pour la souplesse 
et la sélectivité qu'il avait déployées en 
matière de traduction des documentsdansles 
langues de travail. Mentionnantles dépenses 
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entraînées par la documentation, qui se- 
raient certainement plus utiles dans 
d'autres domaines, et le gaspillage qui 
lui paraissait refléter la situation ac- 
tuelle, il a émis le souhait que les do- 
cuments soient rédigés de manière plus 
concise et plus concrète. Il a fait re- 
marquer, d'autre part, que certains pays 
qui préconisaient une réduction de la 
documentation étaient les premiers à de- 
mander de nouvelles études sur les points 
qui les intéressaient particulièrement. 

(171) Une délégation a demandé au Se- 
crétariat de préparer les documents en 
temps utile pour qu'ils soient envoyésaux 
Etats membres avant le départ des déléga- 
tions pour la Conférence générale. Enfin, 
un délégué a fait observer qu'en instau- 
rant une sélectivité dans la préparation 
et la distribution des documents, le pro- 
jet de résolution favoriserait progressi- 
vement une attitude psychologique propice 
à la limitation de la documentation. 

(172) Répondant aux commentaires for- 
mulés pendant le débat, le Sous-Directeur 
général pour le soutien du programme a 
d'abord indiqué à titre d'observation gé- 
nérale que le volume actuel de la docu- 
mentation de l'organisation et, en parti- 
culier, de celle des organes délibérants 
s'expliquait en bonne partie par les de- 
mandes des Etats membres eux-mêmes. D'autre 
part, un aspect du "gaspillage" évoqué par 
un délégué ne faisait que refléter la vo- 
lonté du Secrétariat de mettre à la dispo- 
sition des délégations des Etats membres 
le nombre d'exemplaires des documents 
qu'elles jugeaient nécessaires à leur 
travail. 

(173) En ce qui concerne les remarques 
formulées au sujet du paragraphe 4 (b) de 
la résolution, le Sous-Directeur général a 
souligné que la mesure proposée ne visait 
nullement à priver la Conférence générale 
d'une source d'informations importante. 
Comme il ressortait clairement de la deu- 
xième phrase de ce paragraphe, les annexes 
reproduisant les réponses in extenso pou- 
vaient être mises à tout moment en anglais 
et/ou en français à la disposition des dé- 
légations qui le souhaitaient. Le Sous- 
Directeur général a fait remarquer inci- 
demment que les conventions et recommanda- 
tions mentionnées dans le paragraphe ne 
concernaient pas à proprement parler les 
plaintes relatives aux violations des droits 
de l'homme dont s'occupait le Comité des 
conventions et recommandations du Conseil 
exécutif. Il a ajouté qu'à une sessiondon- 
née de la Conférence générale, les déléga- 
tions des Etats membres conserveraient de 
toute manière la possibilité de demander 
expressément pour tel ou tel document la 
communication in extenso des réponses. Le 
raisonnement tenu pour proposer la mesure 
prévue au paragraphe 4 (b) était toutefois 
que toutes les délégations ne seraient pas 
intéressées dans tous les caspar ces textes. 

nomies susceptibles d'être réalisées par 
la suppression des annexes, le Sous-Direc- 
teur général, tout en précisant que celles- 
ci devraient être chiffrées cas par cas, a 
indiqué qu'il serait possible de se passer 
de la traduction des réponses dans quatre 
des six langues de travail de la Conférence 

(174) A la question relative aux éco- 

générale et de leur reproduction dans les 
six langues. Cela permettrait de réduire 
le recours au personnel surnuméraire et le 
coût de l'utilisation de matières consomp- 
tibles (en particulier le papier dont des 
quantités de plus en plus importantes 
étaient absorbées à chaque session de la 
Conférence générale) . 
Sous-Directeur général pour le soutien du 
programme a estimé que les inquiétudesma- 
nifestéespar certainesdélégationsn'étaient 
pas justifiées. Après avoir rappelé que la 
limitation du nombre - et non la suppres- 
sion - envisagée des rapports spéciaux ré- 
pondait à une préoccupation précédemment 
exprimée par les Etats membres, il a fait 
valoir que la substance de ces rapports 
serait de toute manière incluse dans les 
rapports écrits ou oraux présentés par le 
Directeur général à la Conférence générale, 
ce qui permettrait, ici aussi, de réaliser 
d'importantes économies sur la traduction 
et la reproduction des documents. La for- 
mulation du projet de résolution lui pa- 
raissait suffisamment générale pour que la 
mesure en question puisse être appliquée 
avec toute la souplesse voulue. En tout 
état de cause, il n'incomberait pas au Di- 
recteur général lui-même, comme la crainte 
semblait en avoir été exprimée, de faireune 
sélection entre les rapports spéciaux de- 
mandés par les Etats membres, mais à la 
Conférence générale, à chacune de ses ses- 
sions, de se prononcer dans chaque cas sur 
la nécessité d'un rapport spécialleuégard 
par ailleurs à son souci déclaréderéduire 
le volume de la documentation. Quant à la 
suggestion d'un délégué, tendant à ce que 
les propositions de rapports spéciauxfaites 
au sein des commissions soient examinées en 
séance plénière, elle semblait aller nette- 
ment plus loin que le libellé du projet de 
résolution. 

membre de la Commission au sujet du nombre 
de réunions organisées par l'Unesco, le 
Sous-Directeur général a reconnu l'impor- 
tance qui s'attachait à cette question. Un 
progrès sensible avait d'ailleurs été d'ores 
et déjà enregistré dans ce sens puisque, 
comme il ressortait du tableau figurant au 
paragraphe 11 de l'Annexe 1 au document 
22 C/99, le nombre total de réunions était 
passé de 371 en 1977-1978 à 306 (chiffre 
calculé pour deux ans) en 1981-1983 : le 
nombre de réunions prévues dans le document 
22 C/5 était de 233. 

(177) L'observation formulée au sujet 
du délai d'envoi des documents aux Etats 
membres a amené le Sous-Directeur générai 
à faire remarquer qu'il serait d'autant 
plus facile d'éviter des retards que les 
documents seraient moins volumineux. Tout 
en soulignant que la majorité des documents 
de la présente session de la Conférence gé- 
nérale avaient été envoyés à temps à leurs 
destinataires, il a signalé que certains 
documents ne pouvaient pas être expédiés 
avant une date donnée, par exemple ceux 
concernant les questions que le Conseil 
exécutif devait examiner à sa session pré- 
cédant la Conférence générale ou les rap- 
ports de réunions tenues peu de temps avant 
celle-ci. 

(175) A propos du paragraphe 4 (a), le 

(176) Se référant à la remarque d'un 

(178) A l'issue du débat, le Président 
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a demandé si, malgré les réserves exgri- 
mées par certains délégués, la Commission 
était disposée à adopter le projet de ré- 
solution par consensus ; les réserves en 
question seraient alors dûment consignées 
dans le rapport. 

(179) Un membre de la Commission s'est 
déclaré satisfait des explications données 
par le Sous-Directeur général au sujet du 
paragraphe 4 (a). Un autre délégué a main- 
tenu ses objections quant aux modalités et 
aux conséquences de la limitation envisa- 
gée des rapports spéciaux. 

en comprenant la position du Directeur gé- 
néral, il continuait de juger inacceptable 
la mesure recommandée au paragraphe 4 (b) . 
Il se voyait donc obligé de maintenir son 
intention de demander un vote séparé sur 
ce paragraphe . 

voix le paragraphe 4 (b) du projet de 

(180) Un délégué a déclaré que, tout 

(181) Le Président a alors mis aux 

résolution figurant au paragraphe 8 du do- 
cument 22 C/99. Le paragrapheaété adopté 
par 14 voix contre 9, avec 1 abstention. 

(182) Le Président a ensuite mis aux 
voix le projet de résolution dans son en- 
semble. Celui-ci a été adopté par 14 voix 
contre zéro, avec 10 abstentions. 

(183) Expliquant leur vote, trois dé- 
légués ont indiqué que, tout enétant favo- 
rables 2 une réduction du volume de la do- 
cumentation, ils avaient été obligés de 
s'abstenir parce que le libellé du dispo- 
sitif leur paraissait prêter à des inter- 
prétations erronées en raison desoncarac- 
tère trop vague. Un délégué s'est associé 
aux réserves précédemment exprimées par un 
autre membre de la Commission au sujet du 
paragraphe 4 (b). 

recommandé à la Conférence générale d'adop- 
ter le projet derésolutionsur le point 36 
(22 C/Résolutions, 48). 

(184) En conclusion, la Commission a 

QUESTIONS FINANCIERES 

Point 37 - Rapports financiers 

Point 37.1 - Rapport financier et états 
financiers vérifiés concernant les 
comptes de l'Unesco pour l'exercice 
financier clos le 31 décembre 1980 
et rapport du Commissaire aux comptes 

(185) Présentant ce point de l'ordre 
du jour, le Président a informé les délé- 
gués de la présence de deux représentants 
du Commissaire aux comptes. Il a ensuite 
appelé leur attention sur le projet de ré- 
solution figurant au paragraphe 3 du docu- 
ment 22 C/38. 

1 'administration générale (ADG/ADM) a sou- 
haité la bienvenue aux deux représentants 
du Commissaire aux comptes venus assister 
aux débats de la Commission, MM. John A. 
Collens et Tony Dobson. Au nom du Direc- 
teur général, il a exprimé sa gratitude 
pour la haute qualité du travail de véri- 
fication des comptes que le Commissaire 
aux comptes continuait à effectuer pour 
1 ' Unesco. 

le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a appelé 1' attention des 
délégués sur les changements intervenus 
dans la présentation du document. Le rap- 
port du Directeur général précédait désor- 
mais le rapport du Commissaire aux comptes 
et l'exposé des principes directeurs de 
l'Unesco en matière de comptabilité figu- 
rait après la certification des états fi- 
nanciers. Ces changements avaient été ap- 
portés à la suite de recommandations du 
Comité consultatif pour les questions ad- 
ministratives, comité interinstitutions du 
système des Nations Unies, dans un but 
d'harmonisation des états financiers de 
l'ensemble du système des Nations Unies. 
Le Sous-Directeur général a également ap- 
pelé l'attention des délégués sur le fait 
que tous les états financiers se présen- 
taient désormais verticalement, etnon plus 
horizontalement comme c'était le cas pré- 
cédemment pour certains d'entre eux. 

(186) Le Sous-Directeur général pour 

(187) En présentant le document 22C/38, 

(188) Le Sous-Directeur général a en- 
suite informé les délégués que lesdépenses 
de l'organisation pour l'exercice financier 
étaient restées dans les limites du budget 
approuvé, malgré la pression de l'inflation 
et l'évolution défavorable des taux de 
change en 1979-1980. Au nom du Directeur 
général, il a remercié tous les Etats 
membres qui avaient versé leur contribu- 
tion en temps voulu, ce qui avait permis 
à l'organisation de conserver une situation 
de trésorerie favorable pendant la majeure 
partie de l'année 1980. Il a fait part aux 
membres de la Commission de l'excédent de 
7,l millions de dollars, par rapport aux 
prévisions initiales, qu'accusait le poste 
"intérêts des placements et ajustements de 
change (montant net) " des recettes diverses 
et a déclaré que cette somme servirait à 
réduire les contributions des Etatsmembres 
pour l'exercice financier à venir. Il a 
également signalé l'expansion rapide des 
comptes spéciaux et des fonds de dépôt ad- 
ministrés par l'organisation et noté que 
ces fonds, dont le montant s'établissait à 
57,3 millions de dollars à la fin de 1980, 
continuaient à croître. Pour conclure ses 
observations sur le rapport du Directeur 
général, le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a précisé que 
les sommes en banque au 31 décembre 1980, 
qui figuraient à l'Annexe 1.1etautableau 1 
des états financiers, correspondaient aux 
montants détenus par l'Unesco pour la tota- 
lité des programmes, y compris le PNUD, ce 
qui expliquait la diversité des monnaies 
détenues par l'organisation. 

Commissaire aux comptes, le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale a 
déclaré que le Directeur général considé- 
rait ce rapport comme un résumé équitable 
et complet des faits pertinents. En ce qui 
concernait l'excédent du Fonds de liaison 
avec le public et le virement de 800.000 
dollars prélevés sur cet excédentau compte 
spécial pour l'accroissement de l'aide aux 
pays en développement, il a indiqué que ce 
virement, approuvé par le Conseil exécutif 
à sa 112e session, était apparu comme le 

(189) Passant ensuite au rapport du 
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moyen le plus pratique de servir au mieux 
les intérêts de tous les intéressés. A 
propos de la prime de connaissances lin- 
guistiques, il a informé les délégués que 
la question de la nécessité de cette prime 
avait été examinée par la Commission de la 
fonction publique internationale, dont les 
recommandations figuraient dans le docu- 
ment 22 C/54 Add. ; on y relevait que la 
Commission n'avait pas recommandé la sup- 
pression de cette prime. Pour ce qui était 
des contrats d'honoraires, le Commissaire 
aux comptes avait prié instamment le Se- 
crétariat de veiller à ce que ces contrats 
soient intégralement exécutés et à ce que 
les mesures voulues soient prises pour re- 
couvrer auprès des contractants les sommes 
qui leur avaient été versées et dont le 
paiement n'était pas justifié par les ser- 
vices rendus. Le Sous-Directeur gén6ral 
pour l'administration générale a assuré 
les délégués que tout était mis en oeuvre 
pour donner effet à ces suggestions. 

(190) Le Commissaire aux comptes ana- 
lysait aux paragraphes 18 et 19 desonrap- 
port le problème des achats et de la ges- 
tion des stocks de papier d'impression. Il 
recommandait que des mesures soient prises 
pour réduire autant que possible lesstocks 
de papier de manière à immobiliser moinsde 
capitaux et à éliminer les stocks s'écou- 
lant lentement ou obsolescents; Tout en 
souscrivant à cette recommandation du Com- 
missaire aux comptes, le Sous-Directeurgé- 
néral pour l'administration générale a dit 
qu'une certaine souplesse devait être ad- 
mise, afin qu'il puisse être tiré avan- 
tage d'achats anticipés en prévision de 
hausses de prix. C'est cette considération 
qui avait amené le Secrétariat à accélérer 
les achats de 1977 à 1979. Ilafait savoir 
que des efforts continueraient à être faits 
pour ramener le niveau des stocks au mini- 
mum compatible avec une saine gestion. 

rapport, le Commissaire aux comptes atti- 
rait l'attention sur le manque à gagner 
subi par l'organisation du fait du non- 
recouvrement des sommes remboursées 2 des 
membres de son personnel au titre de leurs 
impôts sur le revenu. Le Sous-Directeurgé- 
néral pour l'administration générale a fait 
savoir aux délégués que des discussions 
étaient en cours au niveau de l'ensemble 
du système des Nations Unies pour trouver 
une solution à ce problème. Il a terminé 
sa présentation du document en confirmant 
qu'un comité chargé de coordonner l'orien- 
tation des systèmes informatiques avaitété 
créé, comme le Commissaire aux comptes 
l'avait recommandé après examen des ins- 
tallations informatiques de l'organisation. 

(192) Le représentant du Commissaire 
aux comptes, PI. Collens, qui a ensuitepris 
ia parole, a déclaré que le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale avait 
déjà fait toutes les observations néces- 
saires sur les questions soulevées dans le 
rapport du Commissaire aux comptes etqu'il 
n'avait rien à ajouter en ce qui concer- 
nait le contenu de ce rapport. Il pensait 
toutefois faciliter la tâche de laCommission 
en lui expliquant brièvement comment 
le Commissaire aux comptes procédait pour 
s'acquitter de la mission de vérification 

(191) Aux paragraphes 20 à 22 de son 

qui lui incombait aux termesdel'article12 
du Règlement financier et du mandat addi- 
tionnel régissant la vérification. 

fois sous l'angle financieretsousl'angle 
opérationnel. La vérification financière 
consistait à évaluer dans quelle mesure 
les systèmes financiers et les mécanismes 
de contrôle de l'Organisation étaient sa- 
tisfaisants et à procéder, par sondages, à. 
un examen des opérations comptables 'pour 
s'assurer que les systèmes fonctionnaient 
correctement, que les contrôles étaient 
adéquats et que toutes les dispositions 
réglementaires et instructions importantes 
étaient respectées. Cet examen visait donc 
à un contrôle comptable et financier qui 
permettait au commissaire aux comptes de 
certifier l'exactitude et la régularité 
des comptes. 

avait pour objet d'examiner si les pro- 
grammes, projets et activités avaient été 
exécutés de façon efficace et économique 
et si l'organisation avait fait en sorte 
que les résultats obtenus fussent à la 
hauteur des dépenses engagées. Le Commis- 
saire aux comptes considérait que c'était 
là un aspect important du travail des véri- 
ficateurs, dont le développement avait été 
encouragé par les commissions administra- 
tives et financières successives du. Conseil 
exécutif. Dans ia pratique, les vérifica- 
tions financière et opérationnelle étaient 
préparées ensemble et intégrées aussi com- 
plètement que possible l'une à l'autre, de 
sorte que lorsqu'ils examinaientundomaine 
de dépenses donné, les vérificateurs l'abor- 
daient sous les deux angles. 

avait procédé, le Commissaire aux comptes 
faisait des observations et demandait des 
explications au Secrétariat. Ses remarques 
pouvaient être critiques mais elles sevou- 
laient toujours constructives. Le rapport 
du Commissaire aux comptes ne faisait pas 
état de toutes les questions soulevées au 
cours de l'année. Les vérificateurs entre- 
tenaient de bons rapports de travail avec 
le Secrétariat et il existait un échange 
permanent d'observations et de commentaires 
tant avec les services centraux qu'avec les 
secteurs du programme : mais le rapport se 
limitait aux questions que le Commissaire 
aux comptes estimait devoir porter à l'at- 
tention des Etats membres pour expliquer, 
par exemple, un point important des comptes 
de l'organisation ou pour illustrer la né- 
cessité d'améliorer certaines procédures. 
Sur ces questions, lecommissaireauxcomptes 
formulait parfois des recommandations pré- 
cises ou bien, lorsque les solutions aux 
problèmes posés n'étaient pas évidentes, il 
pouvait déclarer que la question demandait 
à être examinée plus avantparle Secrétariat. 

(196) L'exercice de vérificationn'était 
pas limité au Siège et, en application dela 
politique de décentralisation de 1 'ûrganisa- 
tion, le nombre des visites aux bureaux 
régionaux et aux bureaux hors Siège avait 
augmenté. En 1983, les vérificateurs 
s'étaient rendus en Asie, en Amérique du 
Sud et au Moyen-Orient pour examiner un 
échantillon très divers d'activités de 
l'organisation. 

(193) La vérification était faite à la 

(194) La vérification opérationnelle 

(195) Sur la base de l'examen auquelil 
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(197) Le représentant du Commissaire 
aux comptes a expliqué que les vérifica- 
teurs n'omettaient pas d'examiner le coût 
de leurs propres opérations de vérifica- 
tion des comptes. Se déclarant fermement 
convaincu que leur pratique ne devait pas 
rester immuable, il a indiqué que les vé- 
rificateurs cherchaientconstamment à mettre 
au point de nouvelles techniques, telle 
l'élaboration d'un logiciel qui leur per- 
mettait d'utiliser l'ordinateur comme un 
outil de vérification des comptes afin 
d'améliorer le rapport coût-efficacité de 
leur examen. Ils avaient noué des relations 
de travail étroites avec la Division de la 
vérification des comptes de l'Inspection 
générale des services, dont ils prenaient 
en considération le travail de vérifica- 
tion interne pour établir leurs propres 
plans de vérification des comptes, afin 
d'éviter, pour autant que le permettait la 
différence de leurs attributions , les doubles 
emplois inutiles. 

(198) Pour ce qui était de l'avenir, le 
représentant du Commissaire aux comptes a 
expliqué que les vérificateurs étaient en 
train d'infléchir leur vérification opéra- 
tionnelle dans un sens qui permettededon- 
ner une image plus large de la gestion de 
l'organisation. Ils avaient précédemment 
tendance à partir d'observations sur des 
opérations ou des projets particuliers, 
pour faire apparaître les défauts de pro- 
cédures générales. Désormais, ils s'atta- 
chaient à identifier les facteurs qui dé- 
terminaient l'efficacité interne et externe 
de l'emploi des ressources, puis à exami- 
ner et mettre à l'épreuve les procédures 
mettant en jeu ces facteurs afin d'établir 
si elles étaient satisfaisantes. Leur rap- 
port sur le Système de contrôle et d'éva- 
luation des activités de l'Unesco, que la 
Commission examinerait plus tard, relevait 
de cette nouvelle approche. Leur objectif 
était de passer, dans leurs rapports, d'une 
critique sélective à une image plusglobale 
et plus équilibrée des résultats qu'obte- 
nait l'organisation par rapport à l'argent 
qu'elle dépensait. Pour conclure, le repré- 
sentant du Commissaire aux comptes a ex- 
primé l'espoir que cette évolution serait 
accueillie favorablement aussi bien par le 
Secrétariat que par les organes exécutifs 
et directeurs de l'organisation. 

(199) Un délégué a loué le Commissaire 
aux comptes pour son excellent rapport,qui 
avait considérablement facilité les travaux 
de la Commission et représentait l'un des 
plus utiles documents à la disposition des 
délégués à la Conférence. 

(200) Un autre délégué a déclaré que 
les présentations qui avaient été faites 
du document en question étaient très com- 
plètes. Toutefois, il avait décelé la per- 
sistance, en 1981, de certains problèmes 
déjà constatés en 1980, s'agissant,notam- 
ment, des fonds autofinancés et des fonds 
des services sociaux, tels que le Fondsdes 
publications et du matériel auditif et vi- 
suel, le Fonds des activités de relations 
publiques et les services de restauration. 
Les recettes étaient en baisse dans cer- 
tains cas et des déficits opérationnels 
étaient apparus. 

(201) En réponse, le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale a 

déclaré que les fonds autofinancés, de par 
leur nature, s'alimentaient eux-mêmes grâce 
aux recettes provenant de la vente de cer- 
tains articles. Un certain capital était 
nécessaire au départ et, ensuite, il fallait 
gérer les fonds avec économie de manière 
que les recettes couvrent les dépenses. 
L'objet de ces fonds n'était pas de réali- 
ser des bénéfices mais ils devaient être 
autonomes au plan opérationnel. Il pouvait 
arriver que sur une année, les recettes ne 
suffisent pas à couvrir les dépenses, mais 
l'équilibre devait être réalisé sur uncycle 
de trois ans environ. Si un élément essen- 
tiel, comme le fonds de roulement, accu- 
sait un déséquilibre, des problèmes ris- 
quaient de se poser, tels que des déficits 
opérationnels. Une attention particulière 
était et continuerait d'être accordéeà ces 
problèmes. Par exemple, la politique com- 
merciale suivie dans le cas du Courrier de 
l'Unesco faisait l'objet d'un examen minu- 
tieux, eu égard à la hausse des prix : en 
effet, on pouvait penser qu'un relèvement 
du prix de vente de cette publications'im- 
posait, mais cette augmentation risquait 
d'être dissuasive pour les lecteurs. 

sions sur le fonds de prêts au logementdu 
personnel de l'Unesco et a estimé que la 
mise en application d'allocations de loge- 
ment devrait rendre inutile à l'avenirtoute 
autre forme d'aide au logement. Le Sous-Di- 
recteur général pour l'administration géné- 
rale a répondu que la pratique de l'octroi 
de prêts au logement au personnel devait 
être considérée dans le contexte de la si- 
tuation existant au Siège. En France, il 
était habituel de venir en aideauxmembres 
du personnel ayant des problèmes de loge- 
ment en leur accordant des prêts à tauxbo- 
nifié. Les ressources prévues par l'Unesco 
à cet effet n'étaient pas considérables et 
le remboursement des prêts s'étaittoujours 
effectué de manière satisfaisante. Les al- 
locations de logement n'étaient pas encore 
entrées en application, mais ces alloca- 
tions ne supprimeraient pas la nécessité 
d'accorder des prêts, car elles seraient 
normalement réservées aux nouveaux arri- 
vants et limitées aux cinq premières an- 
nées de service. D'autre part, les fonc- 
tionnaires propriétaires de leur logement 
ne pourraientpasbénéficier d'une allocation. 

(203) Un délégué a demandé des rensei- 
gnements sur les délais de recrutementdans 
le cas des vacances de postes donnant lieu 
aux économies mentionnées au paragraphe 8 
(a) (ii) du rapport du Directeur général, 
ainsi que sur le taux de l'inflation affec- 
tant le coût des biens et services mention- 
née au paragraphe 8 (a) (iii). Ce délégué a 
aussi exprimé le souhait qu'à l'avenir, les 
chiffres figurant au paragraphe 28 du rap- 
port du Directeur général soient donnés, 
dans toute la mesure du possible, à lafois 
en dollars et en francs français.Enréponse, 
le Contrôleur financier a invité le délégué 
à se reporter aux documents 108 EX/32, Par- 
tie 1 (6) , 109 EX/45, Partie 1 (7) et 111 
EX/24, Partie II (12) , dans lesquels était 
expliquée la nécessité de procéder à des 
virementspour couvrir les coûts de l'inflation. 

(204) En réponse à une question poséepar 
un délégué, le Contrôleur financier a assuré 
la Commission que, dans le cadre d'un suivi 

(202) Un délégué a demandé des préci- 
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régulier, l'onprocédaittous les trimestres 
à un contrôle pour s'assurer de la récep- 
tion des rapports correspondant aux paie- 
ments effectués au titre de contrats 
d'honoraires. 

(205) Le Président a alors déclaré le 
débat clos et la Commission a recommandé, 
à l'unanimité, que la Conférence générale 
adopte le projet de résolution relatif au 
point 37.1 (22 C/Résolutions, 28.1). 

Point 37.2 - Rapport financier et états 
financiers vérifiés relatifs au 
Programme des Nations Unies pour le 
développement au 31 décembre 1980 
et rapport du Commissaire aux comptes 

Point 37.4 - Rapport financier et états 
financiers vérifiés relatifs au 
Prouramme des Nations Unies nour le 

(206) Dans son introduction, le Prési- 
dent a proposé à la Commission d'examiner 
conjointement les points 37.2 et 37.4.Les 
documents dont la Commission était saisie 
comprenaient les rapports financiers du 
Directeur général et les états financiers 
vérifiés ainsi que les rapports du Commis- 
saire aux comptes relatifs au Programme 
des Nations Unies pour le développement, 
respectivement pour les années 1980et1981. 
Il a informé les délégués que cesdocuments 
avaient déjà été examinés et approuvés par 
le Conseil exécutif à ses 113e et 115eses- 
sions, comme celui-ci avait été autorisé à 
le faire par la Conférence générale. Par 
conséquent, les délégués pourraient peut- 
être se borner à prendre note de ces docu- 
ments et à inviter la Conférence générale 
à les accepter sans examen. 

acceptée et la Commission a recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale 
adopte les projets de résolution sur les 
points 37.2 et 37.4 (22 C/Résolutions, 28.2 
et 22 C/Résolutions, 28.3). 

(207) La proposition du Présidentaété 

Po ii nt 37.3 - Rapport financier et états 
financiers intérimaires vérifiés ~~ ~~ ~~ 2 

1 
arrêtés au 31 décembre 1981 pour 
l'exercice financier se terminant 

Commissaire aux comptes 

(208) Le Sous-Directeur genéral pour 
l'administration générale a présenté le 
document 22 C/40, qui, a-t-il précisé, 
était établi sur le modèle du document 
précédent (22 C/38) , relatif aux comptes 
de l'Unesco pour l'exercice financier se 
terminant le 31 décembre 1980. Ce document 
avait été élaboré conformément auxprincipes 
directeurs dont le CCQA avait recommandé 
l'application pour harmoniser les rapports 
et états financiers de l'ensemble du sys- 
tème des Nations Unies. Le rapport finan- 
cier du Directeur général commençait par 
une analyse de l'état 1, où étaient indi- 
quées les dépenses budgétaires de l'année 
1981 en regard des ouvertures de crédits 
révisées pour l'exercice financier 1981- 
1983. Les ajouts et ajustements aux ouver- 
tures initiales des crédits approuvés 

pendant l'année 1981 étaient indiqués dans 
les paragraphes 6 à 8 du rapport. 

(209) Le Sous-Directeur général a in- 
formé les délégués qu'à l'instar de l'année 
précédente , le rapport était illustré par 
trois figures. La figure 1 donnait une vue 
d'ensemble de toutes les dépenses du pro- 
gramme pour l'année 1981 et les figures II 
et III le détail des recouvrements de con- 
tributions mensuels et de la situation 
mensuelle de trésorerie de l'organisation. 
Les contributions reçues en 1981 représen- 
taient 76,8 % des contributions exigibles, 
alors que pour la première année de l'exer- 
cice biennal précédent le pourcentage avait 
été de 95,6 %. En 1981, le taux de verse- 
ment des contributions avait été très ir- 
régulier, faible pendant le premier tri- 
mes,tre, et élevé au cours du dernier tri- 
mestre. Malgré un Fonds de roulement doté 
d'un capital de 20 millions de dollars, le 
montant total des contributions non acquit- 
tées au 31 décembre 1981 était tel (46,3 
millions de dollars) que l'organisation se 
serait trouvée contrainte d'emprunter si 
plusieurs facteurs spéciaux n'étaient in- 
tervenus, dont le plus important était 
l'évolution favorable des taux de change 
au cours de l'année. A la fin de septembre 
1983, l'arriéré total de contributions de 
46,3 millions de dollars enregistré au 31 
décembre 1981 avait été ramené à 2,l mil- 
lions de dollars. Au nom du Directeur gé- 
néral, le Sous-Directeur généralaremercié 
tous les Etats membres qui avaient versé 
en temps voulu le montant intégral de leur 
contribution et a invité les Etats membres 
qui étaient en retard dans leurs paiements 
à mettre tout en oeuvre pour acquitterleurs 
arriérés. 

(210) Le Sous-Directeur général pour 
l'administrati'on générale a ensuite signalé 
les points notables des comptes extrabudgé- 
taires faisant l'objet des paragraphes 30 
et suivants du rapport du Directeur général. 
Il a relevé que les recettes des comptes 
spéciaux et fonds de dépôt de caractèrees- 
sentiellement opérationnel étaient passées 
de 45,l millions de dol1,ars en 1980 à 65,3 
millions de dollars en 1981. Du fait de 
l'expansion rapide du programme d'activités 
extrabudgétaires de l'organisation autres 
que celles relevant du PNUD, les sommes 
provenant de ces sources administrées par 
l'Unesco s'élevaient au total à 8lmillions 
de dollars au 31 décembre 1981. Une telle 
augmentation des ressources offrait à l'or- 
ganisation une occasion dont elle se féli- 
citait de développer son action opération- 
nelle au service des Etats membres. 

(211) Abordant le rapport du Commis- 
saire aux comptes, le Sous-Directeur géné- 
ral pour l'administration générale a in- 
formé les délégués qu'avant de mettre la 
dernière main à son rapport, le Commissaire 
aux comptes avait, comme d'habitude, donné 
au Directeur général la possibilité de 
l'examiner et de faire connaître ses ob- 
servations. Le Directeur général était 
d'avis que le rapport présentait un résumé 
équitable et complet des faits pertinents. 
Le Sous-Directeur général a ensuite réca- 
pitulé les points de vue du Directeur gé- 
néral sur les diverses questions soulevées 
dans le rapport du Commissaireauxcomptes : 

(a) Au paragraphe 9 de son rapport, le 
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Commissaire aux comptes évoquait les mis- 
sions respectivement effectuées en 1981 
par ses collaborateurs et par ceuxde1'Ins- 
pecteur général au Bureau régionaldeBang- 
kok et au Bureau régional de Dakar. Le Di- 
recteur général notait avec satisfaction 
que le Conmissaire aux comptes estimait 
que les procédures financières appliquées 
dans les deux bureaux étaient, dans l'en- 
semble, satisfaisantes. 

(b) Dans les paragraphes 102 12 du rap- 
port, à propos de l'étude du système finan- 
cier et budgétaire, le Commissaire aux 
comptes soulevait deux points concernant 
les controles et la méthodologie de l'ex- 
ploitation des systfmes. S'agissant des 
observations et suggestions présentées au 
sujet des contrôles, le Sous-Directeur gé- 
néral pour l'administration générale a dé- 
claré qu'il leur serait donné suite, d.ema- 
nière à réduire la part de l'intervention 
humaine, mais que les vérifications ma- 
nuelles resteraient toujours nécessaires 
pour certaines opérations, en particulier 
pour le contrôle des signatures approuvant 
les documents. En ce qui concerne la métho- 
dologie, l'Unesco avait pour principe, de- 
puis quelques années, de séparer les fonc- 
tions des directeurs de projet de celles 
des analystes-programmateurs, pratique qui 
avait été recommandée par ie Commissaire 
aux comptes. 

port, le Commissaire aux comptes présentait 
des observations sur le contrat de crédit- 
bail dont faisait l'objet l'ordinateur. 
L'Organisation avait conclu ce contrat de 
crédit-bail, qui concernait l'unité cen- 
trale de l'ordinateur, au début de 1980. 
La décision prise alors procédait à la 
fois du souci de se procurer le plus éco- 
nomiquement possible des équipements bien 
adaptés et de la nécessité de procéder à 
une étude attentive de la politique com- 
merciale des différents constructeurs d'or- 
dinateurs. Le Directeur général souscri- 
vait à l'avis du Commissaire aux comptes 
selon lequel le choix entre le crédit-bail 
et l'achat, pour l'équipement en matériel 
informatique, devait toujours se fonder 
sur une analyse complète des coûts. 

(d) Aux paragraphes 19 à 26, le Com- 
missaire aux comptes analysait les dispo- 
sitions prises en vue de la construction 
d'un bâtiment provisoire et formulait des 
suggestions touchant la nécessité d'une 
planification et d'une budgétisation atten- 
tive aux fins de l'adjudication des travaux. 
S'agissant du marché relatif au bâtiment 
provisoire en question, le Directeur géné- 
ral estimait que le Comité du Siège avait 
été informé de la totalité des coûts de 
construction prévus et savait que le but 
de l'opération était d'exécuter, dans le 
cadre du budget approuvé, un programme de 
construction maximal compte tenu des be- 
soins pressants de bureaux du Secrétariat 
et des délégations permanentes et eu égard 
2 la rareté des terrains à bâtir dont dis- 
posait l'Organisation. 

(e) Le Commissaire aux comptes faisait 
état, aux paragraphes 30 à 35 de son rap- 
port, de la tendance au déficit récurrent 
du Fonds des publications et du matériel 
auditif et visuel. Le Sous-Directeur géné- 
ral pour i'administrationgénérale aassuré 

(c) Danslasectionsuivantedesonrap- 

les délégués que la plus grande attention 
était portée au problème du rétablissement 
de l'équilibre de ce Fonds. La question 
était étudiée par un groupe de travailspé- 
cial où étaient représentés les services 
compétents du Secrétariat et dont les pro- 
positions relatives à une redistribution 
des coûts et des dépenses administratives 
étaient actuellement mises en oeuvre. Grâce 
à ces mesures, le déficit du Fonds avait 
été ramené de 939.357 dollars en 1981 à 
333.685 dollars en 1982. On observait de 
nouveaux progrès pour l'année en cours 
puisque, pour les six premiers mois de 
1983, le déficit était inférieur d'environ 
120.000 dollars à celui du premier semestre 
de l'année précédente. 

le Bureau du Contrôleur financier avaitdé- 
couvert un écart entre les chiffres des 
bons d'essence détaxée reçus et vendus à 
la fin de 1981 et les sommes déposées en 
banque sur le compte de l'Unesco. Alasuite 
de cette constatation, le système de con- 
trôle avait été renforcé et aucunenouvelle 
perte n'était intervenue en 1982 et 1983. 

(g) Le déficit enregistré en 1981 dans 
le fonctionnement des services de restaura- 
tion tenait à de nombreux facteurs, dontle 
principal était la moindre fréquentationde 
ces services par des participants à des 
réunions pendant la période des travaux 
d'aménagement des salles de conférence, où 
celles-ci n'avaient pu être louées. Le Di- 
recteur général étudiait de très près la 
tendance au déficit récurrent, qui avait 
malheureusement persisté au cours de l'an- 
née 1982 et, jusque-là, en 1983. Mais on 
pouvait espérer que la tenue de la Confé- 
rence générale au Siège apporterait fort 
opportunément des recettes pendant la der- 
nière partie de l'année 1983. 

(212) La Commission a recommandé à 
l'unanimité à la Conférence généraled'adop- 
ter le projet de résolution surlepoint37.3 
(22 C/Résolutions, 28.4). 

Point 37.5 - Rapport financier et états 
financiers intérimaires vérifiés 
concernant les comntes de l'Unesco 

(f) Lors de vérifications comptables, 

(2 13) Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a présenté le do- 
cument. Il a informé les délégués que la 
présentation en était la même que celle 
qui avait été suivie pour les comptes de 
l'Unesco des deux années précédentes (1980 
et 1981). Le rapport financierduDirecteur 
général commençait par une analyse de 
l'état 1, qui présentait les dépenses bud- 
gétaires des années 1981 et 1982 en regard 
des crédits révisés ouverts pour l'exercice 
en cours. Les additions et ajustements aux 
ouvertures de crédits initiales qui avaient 
été approuvés en 1982 étaient exposés dans 
les paragraphes 6 et 7 du rapport. 

suite résumé la situation concernant les 
contributions reçues pour l'année 1982 qui, 
au 31 décembre 1982, s'élevaient à 183,4 
millions de dollars, soit 92,l % du montant 
de 199,2 millions de dollars représentant 

(214) Le Sous-Directeur général a en- 
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les contributions exigibles pour l'année. 
Il convenait de noter, à titre de compa- 
raison, qu'au 31 décembre 1981 les contri- 
butions mises en recouvrement pour la pre- 
mière année de l'exercice avait été recou- 
vrées dans la proportion de 76,8 %. Le 
montant cumulé des contributions reçues à 
la date du 31 décembre 1982 au titre des 
années 1981 et 1982 représentait 94,6 % du 
montant total mis en recouvrement pour les 
deux années. Malgré les variations consi- 
dérables du volume mensuel de liquidités, 
dues au rythme irrégulier du versement des 
contributions, la situation de trésorerie 
du budget ordinaire était demeurée cons- 
tamment favorable tout au long de l'année 
1982. Cette situation favorable pouvait 
être attribuée dans une grande mesure à la 
force du dollar des Etats-Unis d'Amérique 
par rapport au franc français. 

(215) La figure 1 de la page 10 indi- 
quait les montants totaux des contributions 
recouvrées pendant chaque mois de l'année 
1982. On pouvait noter que les contribu- 
tions recouvrées au cours du premier tri- 
mestre se montaient à 62,3 millionsdedol- 
lars seulement, contre 120,8 millions au 
second semestre. Les contributions acquit- 
tées au quatrième trimestre de 1982 attei- 
gnaient à elles seules 85,3 millions de 
dollars, soit 46,6 % du montant total re- 
couvré pour l'année. Cette tendance des 
Etats membres à n'acquitter leurs contri- 
butions que vers la fin de l'année oùelles 
devenaient exigibles, a dit le Sous-Direc- 
teur général, ne serait pas sans causer, à 
l'avenir, de graves difficultés de tréso- 
rerie à l'organisation. 

(216) S'agissant des autres recettes 
prévues dans la résolution portant ouver- 
ture de crédits pour 1981-1983, le Sous- 
Directeur général a indiqué qu'en 1982 le 
taux d'encaissement était demeuré favo- 
rable. Au 31 décembre 1982, l'Organisation 
avait reçu pour 1981-1982 un total de 29 
millions de dollars, soit 10,4 millions d.e 
plus que le montant escompté (18,6 millions 
de dollars environ). Ce résultat favorable 
était essentiellement dû au montant élevé 
des intérêts rapportés par les placements. 

comptes spéciauxetfondsdedépôt, decarac- 
tère essentiellement opérationnel, avaient 
augmenté, passant de 65,3millionsde dollars 
en19812 70,4 millions dedollars pour l'an- 
née 1982. La rapide expansion duprogramme 
d'activités extrabudgétaires del'organisa- 
tion (à l'exclusion des projets du PNUD) fai- 
saitqu'au 3ldécembre 1982 le totaldes fonds 
provenant de ces sources géréspar l'organi- 
sation s'élevait2 98 millionsde dollars, of- 
frantà1'Unesco une excellenteoccasionde 
développer son action opérationnelle. 

(218) En ce qui concerne le rapportdu 
Commissaire aux comptes, le Sous-Directeur 
général a présenté plusieurs observations : 

(a) A propos de l'aménagement et de 
l'extension des locaux de conférence et de 
l'extension des locaux de bureauxausiège, 
le Commissaire aux comptes relevait que les 
sociétés non représentées en France avaient 
été exclues des procédures de sélectionre- 
latives à l'attributionde certainsmarchés 
de travaux. Or, les sociétés non françaises 
devaient nécessairement avoir des bureaux 
en France, car la législation et la régle- 
mentation françaises ne permettaient aux 

(217) Les sommes reçues au titre des 

travailleurs non français de travailler en 
France que s'ils avaient un permis de tra- 
vail. Cette exigence avait, dans le passé, 
empêché l'organisation de sélectionner de 
telles sociétés pour l'exécution de travaux 
de construction au Siège de l'Unesco. La 
question était à l'étude et des pourpar- 
lers avec les autorités françaises étaient 
envisagés en vue de trouver une solutionau 
problème pour le cas où d'autres travauxde 
construction auraient lieu à l'avenir. 

(b) Dans la section suivante de son 
rapport, le Commissaire aux comptes expo- 
sait en détail les principes régissant le 
fonctionnement du compte de frais de ges- 
tion des fonds-en-dépôt (FITOCA) et retra- 
çait l'évolution de l'état de ce compte.Le 
Directeur général savait gré au Commissaire 
aux comptes de la clarté avec laquelle il 
avait présenté cet aspect complexedes états 
financiers de l'Organisation. Comme le Com- 
missaire aux comptes le faisait remarquer, 
l'excédent cumulé du compte atteignait un 
niveau élevé. Le Directeur général estimait 
toutefois nécessaire de conserver intégra- 
lement cet excédent en réserve sur leFITOCA, 
afin d'assurer en permanence la solvabilité 
du compte. Néanmoins, le Directeur générai 
était d'accord pour examiner, au cours de 
l'exercice biennal à venir, l'opportunité 
de transférer tout excédent additionnel ou 
d'intégrer le FITOCA au Programme ordinaire, 
compte tenu des circonstances. Les recomman- 
dations appropriées seraient présentées au 
Conseil exécutif et à la Conférence générale 
selon que de besoin. 

(c) Le Sous-Directeur général a informé 
les délégués que le découvert bancaire des 
services de restauration mentionné au para- 
graphe 39 du rapport, que certains délégués 
avaient relevé avec inquiétude, avait été 
réglé au moyen d'une avance portant intérêt 
prélevée sur le Fonds de roulement. 

lors d'une mission sur le terrain, procédé 
à l'examen de projets exécutés par l'Unesco 
en Afrique de l'Est au titre de fonds de 
dépôt. Dans le cas d'un projet, il avait 
identifié un problème, mentionné au para- 
graphe 42 du rapport, qui concernait l'em- 
ploi de personnel local. Il s'agissait 
surtout, en l'occurrence, de gardes et de 
gardiens de troupeaux, c'est-à-diredetra- 
vailleurs occasionnels et de personnel de 
gardiennage recrutés localement, dont les 
conditions d'emploi étaient déterminéespar 
les conditions locales. Ces personnels 
étaient explicitement exclus de l'applica- 
tion du Statut et du règlement du personnel. 
Compte tenu de ces circonstances exception- 
nelles, le Directeur général estimait que 
les conditions d'emploi appliquées étaient 
adaptées aux exigences et besoins particu- 
liers du projet. 

(219) Le Sous-Directeur général a as- 
suré les délégués qu'une attention spéciale 
continuait d'être portée à la question de 
la sécurité des fonds détenus sur des 
comptes d'avance de caisse hors Siège. Les 
rapports mensuels sur ces comptes étaient 
toujours examinés attentivement, ce qui 
avait permis au Bureau du Contrôleur finan- 
cier de détecter les détournementsde fonds 
dont il était fait mention aux paragraphes 
15 à 17 du rapport du Commissaireauxcomptes. 
Dans le premier des cas mentionnés, les deux 
agents locaux impliqués avaient depuis été 

(d) Le Commissaire aux comptes avait, 
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licenciés et l'Organisation avait pris des 
dispositions pour recouvrer les fonds dé- 
tournés, soit auprès des agents concernés, 
soit en mettant en cause la compagnie d'as- 
surance Fidelity auprès de laquelle elle 
avait souscrit une police couvrant les abus 
de confiance commis à son préjudice. Dans 
le second cas, le fonctionnaire responsable 
avait été rappelé au Siège et comparaîtrait 
devant un comité désigné par le Directeur 
général pour examiner les faits dont ce 
fonctionnaire était accusé. 

aux comptes a dit qu'il souhaitait ajouter 
quelques brèves observations à celles 
qu'avait formulées le Sous-Directeur géné- 
rai pour l'administration générale. 11 a 
d'abord souligné l'importance qu'il atta- 
chait à la surveillance et à l'évaluation 
des programmes et projets de l'Unesco, con- 
sidérant que, lorsque les fonds disponibles 
étaient limités, il était reconnu comme es- 
sentiel dans tout le système des Nations 
Unies d'avoir un dispositif permettant 
d'évaluer la pertinence et les résultats 
des programmes afin que chaque organisa- 
tion soit assurée, dans la mesure du pos- 
sible, de tirer un parti maximal des res- 
sources humaines et matérielles à sa dis- 
position. Il a reconnu que la miseaupoint 
de procédures adaptées à la surveillanceet 
à l'évaluation de programmes comme ceux de 
l'Unesco, où le contenu intellectuel - par 
opposition au contenu matériel - était im- 
portant, présentait des difficultés parti- 
culières. Il s'est déclaré satisfait, dans 
l'ensemble, des progrès réalisés à l'Unesco 
dans la voie de l'établissement d'un sys- 
tème général de contrôle et d'évaluation, 
tout en estimant qu'il restait encore à 
faire, surtout pour ce quiétaitde l'éva- 
luation ex-post de l'efficacité des pro- 
grammes. Le rapport de vérification des 
comptes contenait des suggestions sur la 
manière de rendre les procédures plus ef- 
ficaces moyennant une très faible augmen- 
tation des ressources qui leur étaient af- 
fectées, et il constatait avec plaisir que 
l'Organisation était d'accord pour envisa- 
ger de donner suite à ces suggestions. 11 
a souligné que l'évaluation ex-postn'était 
pas une fin en soi : l'important étaitd'en 
tirer des leçons pour l'élaboration des 
programmes et projets à venir. 

(221) Le représentant du Commissaire 
aux comptes a déclaré ensuite qu'en 1982 
les vérificateurs des comptes avaientpour- 
suivi leur examen des systèmes informa- 
tiques de l'Unesco en étudiant le système 
de la paie. Comme précédemment pourd'autres 
systèmes, ils avaient constaté que les do- 
cuments de programmation ne répondaientpas 
aux normes ayant actuellement cours. Cela 
tenait sans doute au fait qu'à l'époque oh 
les programmes avaient été rédigés, il 
n'existait pas de normes généralement ad- 
mises, ou alors ces normes étaient moins 
rigoureuses qu'elles ne l'étaient devenues 
depuis. L'Unesco avait admis la nécessité 
d'améliorer la documentation pour la mettre 
en conformité avec les normes en vigueur, 
mais n'était pas en mesure d'établirunca- 
lendrier réaliste pour la réalisation d'un 
tel travail, parce qu'elle ne disposait 
pas pour le moment des effectifs d'infor- 
maticiens requis. Ilnotait'avec satisfaction 

(220) Le représentant du Commissaire 

qu'un Comité intersectoriel pour l'infor- 
matique avait été créé et était saisi du 
problème. Il a exprimé l'espoir que le Co- 
mité parviendrait à une solution qui per- 
mette, enquelques années, d'amener par 
étapes les systèmes de l'Organisation au 
niveau voulu. S'agissant du système de la 
paie, il pensait - mais encore fallait-il 
l'établir de façon concluante - qu'onamé- 
liorerait sans doute la rentabilité en in- 
formatisant davantage les opérations de 
paie, ce qui permettrait de réduire le 
nombre des vérifications manuelles. 

(222) Evoquant ensuite les deux af- 
faires de détournements de fonds commis 
dans des bureaux hors Siège, qui faisaient 
l'objet des paragraphes 15 à 17 du rapport, 
le représentant du Commissaire aux comptes 
a souscrit à l'analyse du Sous-Directeur 
général pour l'administration générale, 
estimant que l'Organisation disposait de 
procédures qui permettaient de détecter 
les malversations et en limitaientl'éten- 
due avant qu'elles ne fussent découvertes. 
C'est grâce au bon fonctionnement des con- 
trôles internes s'exerçant au niveau du 
Bureau du Contrôleur financier que ces 
deux affaires avaient été mises au jour. 

les vérificateurs des comptes de la procé- 
dure d'adjudication des travaux d'aménage- 
ment et d'extension des locaux de confé- 
rence et des locaux de bureaux du Siège, 
le représentant du Commissaire aux comptes 
a déclaré qu'outre les aspects relatifs à 
l'appel d'offres international, dont le 
Sous-Directeur général pour l'administra- 
tion générale avait déjà parlé, il était 
préoccupé par certaines des dispositions 
prises en vue de respecter les limitesbud- 
gétaires et les délais très contraignants 
fixés pour ces travaux. Selon lui, certaines 
des procédures suivies auraient pu donner 
lieu à des abus, et le Commissaire aux 
comptes les avait relevées parce qu'ilvou- 
lait éviter qu'elles ne constituentdes pré- 
cédents lors de travaux de construction ul- 
térieurs. Aussi notait-il avec plaisir que 
le Directeur général avait admis qu'il fau- 
drait réexaminer la situation si d'autres 
travaux de construction venaient à être 
nécessaires. 

(224) Enfin, le représentant du Commis- 
saire aux comptes a déclaré qu'il n'avait à 
peu près rien à ajouter aux observations du 
Sous-Directeur général pour l'administration 
générale concernant le compte des frais de 
gestion des fonds-en-dépôt, sauf que, sillon 
admettait qu'il était difficile à l'Organi- 
sation de déterminer de quels montants le 
compte devait être débité au titre des dé- 
penses de personnel pour que cela corres- 
ponde vraiment aux ressources consacrées à 
la gestion des fonds-en-dépôt, il lui sem- 
blait que le FITOCA ne remplissait pas son 
objet, qui était de faire apparaître les 
frais réels et leur recouvrement, et qu'il 
valait .donc mieux le fermer. 

(225) Au cours du débat qui a suivi, 
les participants se sont déclarés satis- 
faits de l'analyse financière complète et 
détaillée qui figurait dans le rapport du 
Commissaire aux comptes. Deux délégués ont 
souligné l'importance des recommandations 
du Commissaire aux comptes concernant la 
surveillance et l'évaluation de l'exécution 

(223) En ce qui concerne l'examen par 
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du programme de l'Unesco ; si ces recom- 
mandations étaient appliquées, il en ré- 
sulterait une amélioration du fonctionne- 
ment de l'organisation car les fonds se- 
raient dépensés de façon plus rationnelle 
et économique, ce qui était important à un 
moment où les ressources disponibles pour 
le programme étaient limitées. 

portance qu'il y avait, si l'on voulait 
éviter les abus lors de l'attribution des 
marchés, à mettre les entreprises en con- 
currence, surtout pour l'adjudication de 
travaux de construction. L'un de ces délé- 
gués a déclaré que,même si cette mise en 
concurrence posait des problèmes techniques 
pour les contrats de construction, le Se- 
crétariat devrait rechercher les moyens de 
les surmonter. 

(227) Un délégué a exprimé l'avis que 
les frais de gestion prélevés sur les pro- 
grammes extrabudgétaires devaient suffire 
à couvrir les dépenses administratives 
correspondantes. La gestion des comptes 
extrabudgétaires ne devait pas entraîner 
de virement de fonds provenant des contri- 
butions au titre du budget ordinaire. 

(228) S'agissant des virements approu- 
vés à la 117e session du Conseil exécutif, 
et notamment d'un virement du titre II au 
titre 1 du budget ordinaire, un délégué 
s'est déclaré préoccupé par l'importance 
des dépenses imputables à l'inflation qui 
s'étaient traduites par des virements du 
budget de certains secteurs du programme 
au budget d'autres services. Il a exprimé 
l'espoir que ces types de virements re- 
tiendraient davantage, 5 l'avenir, i'at- 
tention du Commissaire aux comptes car, 
selon ce délégué, ils n'étaient pas tou- 
jours justifiés et pouvaient, dans cer- 
tains cas, aller à l'encontre de la poli- 
tique générale de l'organisation. Une cer- 
taine préoccupation s'était déjà exprimée 
à .cet égard lors de la 117e session du 
Conseil exécutif. 

diagramme de la page 10 du document, illus- 
trant le recouvrement des contributions, 
qui faisait apparaître une répartition 
très inégale des versements sur l'année. 
Il s'est déclaré préoccupé par les effets 
défavorables que cette répartition des 
versements risquait d'avoir sur la situa- 
tion de trésorerie de l'Organisation et, 
s'il lui paraissait téméraire de tirer des 
conclusions de l'expéxience d'une ou deux 
années seulement, il souhaitait savoir s'il 
était possible, dans ces conditions, de 
planifier convenablement le volume des 
liquidités. 

(230) Un autre délégué a exprimé l'es- 
poir qu'à l'avenir, le Commissaire aux 
comptes s'attacherait aussi à desproblèmes 
de fond comme la justification des vire- 
ments, l'inflation, etc. 

teur général pour l'administration géné- 
rale a assuré les délégués qu'il avaitpris 
note de toutes leurs observations. La si- 
tuation de trésorerie était un problème 
qui, en ce moment, retenait particulière- 
ment l'attention, et toutes les organisa- 
tions du système des Nations Unies four- 
nissaient à l'Assemblée générale des Na- 
tions Unies, par l'intermédiaireduCCQAB, 

(226) Deux délégués ont souligné l'im- 

(229) Un autre délégué s'est référé au 

(231) Dans sa réponse, le Sous-Direc- 

des informations sur leur expérience en ce 
domaine. Certaines organisations, qui pré- 
levaient des intérêts sur les arriérés de 
contributions, recevaient généralement les 
contributions dans les délais. Depuis peu, 
l'Unesco, comme la plupart des autres or- 
ganisations, enregistrait des retards dans 
le versement des contributions. Le Secré- 
tariat souhaitait améliorer la planifica- 
tion mais, quand la date de versement 
n'était pas connue, cela lui était très 
difficile. Si la tendance actuelle persis- 
tait, il ne faisait pas de doute qu'on 
s'acheminait vers des difficultés de tré- 
sorerie. Le Contrôleur financier a ajouté 
qu'il était devenu de plus en plus diffi- 
cile de faire des projections du volume 
des liquidités du fait de l'incertitude 
des dates de paiement des contributions, 
et a exprimé l'espoir que la répartition 
des versements s'améliorerait. Il a sou- 
ligné que, dans les deux organisations qui 
prélevaient des intérêts sur les arriérés 
de contributions, à savoir l'Union inter- 
nationale des télécommunicationset1'Union 
postale universelle, plus de 90 % des con- 
tributions exigibles chaque année étaient 
rentrées à la date du 30 juin. 

partie du rapport du Commissaireauxcomptes 
commençant au paragraphe 5, a noté avec sa- 
tisfaction qu'un dialogue constructif était 
engagé et que l'attention voulue était por- 
tée aux recommandations relatives à l'éva- 
luation interne. De même, il s'est félicité 
de constater que les travaux du Corps com- 
mun d'inspection sur la question retenaient 
égaiement l'attention. 

(233) La Commission a décidé à l'unani- 
mité de recommander à la Conférence géné- 
rale d'adopter le projet de résolution sur 
le point 37.5 (22 C/Résolutions, 28.5). 

Poi 

(232) Le Président, se référant à la 

nt 37.6 - Rapport financier et états 
financiers vérifiés relatifs au 

(234) Le Président a présenté le docu- 
ment 22 C/43 en expliquant qu'il comprenait 
les états financiers vérifiés ainsi que le 
rapport du Directeur général relatifs au 
Programme des Nations Unies pour le déve- 
loppement au 31 décembre 1982 et le rapport 
du Commissaire aux comptes. Il a informé 
les délégués que la version en langue an- 
glaise du document portait la cote 22 C/43 
Rev., alors que toutes les autres versions 
linguistiques portaient la cote 22 C/43. Il 
a également appelé l'attention des délégués 
sur la décision 8.4 adoptée par le Conseil 
exécutif à sa 117e session après examendes- 
dits comptes du PNUD. 

(235) Le Sous-Directeur générai pour 
l'administration générale, présentant le 
document 22 C/43, a commencé par expliquer 
aux délégués que ce document comprenait 
trois parties, à savoir le rapport finan- 
cier du Directeur général, le rapport du 
Commissaire aux comptes et les états finan- 
ciers vérifiés. Il a également indiqué que 
ces états seraient par la suite examinés 
par le Conseil d'administration du PNUD et 
que les comptes en question feraient donc 
l'objet d'un examen très approfondi au 
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niveau du système des Nations Unies. Le 
Sous-Directeur général pour l'administra- 
tion générale a ensuite signalé quelques- 
uns des points les plus importantsdurap- 
port du Directeur général. Il a notament 
mentionné le fait que le volume des dé- 
penses effectuées en 1982 au titredel'exé- 
cution des projets avait été inférieur 
d'environ 15 % au chiffre correspondantde 
1981, en raison principalement de la con- 
traction générale des ressources du PNUD. 
Il a ajouté que la répartition des dépenses 
de 1982 par type d'assistance était, en 
gros, conforme à la tendance des deux an- 
nées précédentes, comme on pouvait en 
juger par le graphique figurantàlapage 2 
du document. Il a également donné aux dé- 
légués de brèves explications sur l'in- 
troduction du nouveau taux de rembourse- 
ment des dépenses d'appui du Programme 
(13 % au lieu de 14 %), entré en vigueur 
le ler janvier 1982 pour une durée de dix 
ans, et appelé leur attention sur l'exis- 
tence d'une clause spéciale de sauvegarde 
approuvée par le Conseil d'administration 
du PNUD d'où il résultait que l'Unesco 
continuait à avoir d.roit au taux de 14 % 
pour le remboursement de ses dépensesd'ap- 
pui de 1982. 

(236) En ce qui concerne le rapport du 
Commissaire aux comptes, le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale a 
déclaré que, comme par le passé, le Com- 
missaire aux comptes avait formulé nombre 
d'observations et de recommandations cons- 
tructives. Ayant procédé sur place à l'étude 
de plusieurs projets opérationnels, le Corn- 
missaire aux comptes s'était, à cette occa- 
sion, déclaré surtout préoccupé par le pro- 
blème de la coordination dans le tempsentre 
les apports fournis aux projets par le PNUD 
et les apports fournis par les gouvernements 
intéressés. Le retard mis par certains gou- 
vernements à fournir leur apport avait eu 
des conséquences défavorables pour le dérou- 
lement du programme de travail. 

délégué, se référant à l'observation formu- 
lée dans le rapport du Commissaire aux 
comptes à propos des retards enregistrés 
dans la fourniture 2es apports gouverne- 
mentaux aux projets bénéficiant d'une as- 
sistance du PNUD, a cité l'exemple récent 
d'un projet du PNUD exécuté dans son pays 
dans le domaine de la formation des ensei- 
gnants sur lequel l'accord était intervenu 
en 1982 et qui aurait dû démarrer en 1983. 
Il a ajouté que son gouvernement attachait 
la plus grande importance à ce projetIrnais 
que des difficultés récentes qui, à son 
avis, étaient imputables au PNUD,enavaient 
retardé la mise à exécution. Le délégué a 
recommandé 5 la Commission de tenir compte 
de cet aspect de la question lorsqu'elle 
recommanderait une résolution à la Confé- 
rence générale. 

parole sur la question soulevée par le 
premier orateur. Un délégué s'est déclaré 
en plein accord avec les opinions exprimées. 
Un autre a souligné, à proposdesparagraphes 
6 2 16 du rapport du Commissaire aux comptes 
et des points qui y étaient soulevés, la né- 
cessité d'une planification et d'un échelon- 
nement réalistes des obligations incombant 
aux gouvernements. Le même orateur a établi 

(237) Au cours eu débat qui a suivi, un 

(238) Plusieurs délégués ont pris la 

un parallèle entre la question à l'examen 
et le sujet traité dans le document22 C/11. 

(239) Un autre délégué a accueilli avec 
une vive satisfaction l'idée d'envoyer des 
représentants de l'Unesco sur les lieux des 
projets au cours de la phase préparatoire 
pour assurer la coordination de tous les 
aspects préliminaires et planifier les ap- 
ports, avec les gouvernements concernés, 
afin de veiller à ce que l'ampleur de ces 
apports soit prévue de manière réaliste 
pour permettre aux gouvernements d'honorer 
leurs engagements et, ainsi, réduire les 
retards au minimum. Ce délégué a jugé très 
pertinente la remarque formulée parlecorn- 
missaire aux comptes selon laquelle les 
obligations incombant aux gouvernements 
étaient parfois peu réalistes et a estimé 
qu'il arrivait à l'Unesco de se montrerpeu 
avisée en déférant inconsidérément auxdesi- 
derata des gouvernements. 

(240) A propos du problème de la coor- 
dination des apports, un délégué s'est ré- 
féré & la décision adoptée par le Conseil 
exécutif à sa 113e session (doc. 22 C/39), 
dont il a cité intégralementleparagraphe 2. 
A son avis, il existait un lien entre ce 
texte et les observations formulées aux 
paragraphes 6 à 16 du rapport du Commis- 
saire aux comptes figurant dans le docu- 
ment 22 C/43, selon lesquelles des projets 
bénéficiant de l'assistance du PNUD, exé- 
cutés par l'Unesco, étaient mis en oeuvre 
avec retard. Ce délégué a estiméque le 
meilleur moyen d'exprimer la préoccupation 
ressentie par la Commission au sujet du 
problème à l'examen serait d'insérer un 
paragraphe approprié dans le projet de ré- 
solution figurant au paragraphe 3 du docu- 
ment 22 C/43, qui devait être soumis à 
l'adoption de la Conférence générale. Il 
a donc proposé d'inclure dans le texte de 
cette résolution tous les paragraphes per- 
tinents des décisions prises par leConseil 
exécutif à ses 113e et 117e sessions. 

(241) Cette proposition a donné lieu à 
un échange de vues entre un certainnombre 
de délégués et le Président de la Commis- 
sion. Si certains délégués ont jugé oppor- 
tun d'incorporer un texte supplémentaire 
au projet de résolution proposé dans le 
document 22 C/43, d'autres se sont décla- 
rés d'avis contraire, estimant quelesouci 
manifesté par la Commission à cet égard 
pouvait être reflété de manière appropriée 
dans son rapport et que la questionn'avait 
pas encore fait l'objet d'un examen assez 
détaillé. Un délégué a estimé en particu- 
lier qu'il était tout à fait superflud'es- 
sayer de fondre en un texte unique lesdis- 
positions des décisions antérieures du Con- 
seil exécutif et celles du projet de réso- 
lution contenu dans le document 22 C/43 
puisque toutes les décisions du Conseil 
exécutif étaient de toute façon transmises 
à la Conférence générale. Deux délégués ont 
exprimé la crainte que l'existence de deux 
documents de la Conférence se rapportant à 
l'amendement proposé ne prête à confusion. 
Un délégué a fait observer que les délais 
dont faisaient état les deux décisions du 
Conseil exécutif n'étaient pas du même 
ordre. 

(242) Le Président a décidé de mettre 
aux voix l'amendement présenté. Dix-septdé- 
lécjués se sontprononcés contre l'incorporation 
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d'un texte supplémentaire au projet de ré- 
solution figurant dans le document 22C/43, 
5 délégués ont voté pour et 17 se sontabs- 
tenus. Après le vote, un délégué a expli- 
qué qu'il avait présenté cet amendement 
afin d'appeler l'attention sur le problème 
.des retards, mais qu'il jugerait tout à 
fait satisfaisant qu'il soit fait état de 
la question dans le rapportde 1aCommission. 

(243) Le Président a appelé l'attention 
des délégués sur le fait que les organisa- 
tions étaient tenues de présenter leurs 
comptes vérifiés approuvés dans lesmeilleurs 
délais. Etant donné que la Conférence géné- 
rale de l'Unesco ne se réunissait que tous 
les deux ans, il serait souhaitabled'ajou- 
ter à la résolution proposéeauparagraphe 3 
du document 22 C/43 un paragraphe qui auto- 
rise le Conseil exécutif à approuver, aunom 
de la Conférence, les comptes de l'Unesco 
relatifs au PNUD au 31 décembre 1983. Une 
telle autorisation avait déjà été donnée 
au Conseil dans le passé à de nombreuses 
reprises pour ces raisons de calendrier. 
Le Secrétaire de la Commission a donné 
lecture du texte du paragraphe suppiémen- 
taire qui était proposé, lequel a été adopté 
à l'unanimité. 

(244) La Commission a décidé, à l'una- 
nimité, de proposer que la Conférence gé- 
nérale adopte le projet de résolution re- 
latif au point37.6 (22C/Résolutions, 28.6). 

Point 38 - Contributions des Etats membres 
Point 38.1 - Monnaie de paiement des 

con tributions 

(245) Présentant ce point de l'ordre 
du jour, le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a informé les 
délégués que le document 22 C/45 traitait 
du choix de la monnaie ou des monnaies 
dans lesquelles les Etats membres seraient 
invités à verser leurs contributions au 
budget de l'organisation et les avances au 
Fonds de roulement pour l'exercice 1984- 
1985. Il a déclaré que le Directeur géné- 
ral souhaitait maintenir le principe éta- 
bli qui consistait à accepter, dans toute 
la mesure du possible, le choixdemonnaies 
le plus large pour le versement des con- 
tributions. Toutefois, le Directeur géné- 
ral ne souhaitait pas disperser les avoirs 
de l'organisation en accumulant des mon- 
naies inutilisables. Donc, si un Etat 
membre souhaitait se prévaloir de la pos- 
sibilité d'acquitter sa contribution dans 
une monnaie autre que le dollar des Etats- 
Unis d'Amérique, le franc français ou la 
livre sterling, le Secrétariat étudierait 
dans chaque cas sa demande pour déterminer 
si une utilisation de la monnaie en ques- 
tion était ou non prévisible pour l'avenir 
immédiat. Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a donné aux 
membres de la Commission l'assurance que 
le Contrôleur financier faisait tout ce 
qui était en son pouvoir pour donner sa- 
tisfaction aux Etats membres qui demandaient 
à verser leur contribution dans leur mon- 
naie nationale, notamment en requérant 
l'assistance du PNUD pour l'absorption de 
ces monnaies et leur emploi à des activi- 
tés extrabudgétaireç. il a indiqué que si 
une monnaie nationale était acceptée, le 

taux de change appliqué serait le taux le 
plus favorable que l'Unesco pourrait obte- 
nir pour la conversion en dollars de la 
monnaie considérée à la date où la contri- 
bution serait créditée à un compte de 
l'organisation. 

l'administration générale a attiré l'atten- 
tion des délégués sur le fait que l'accep- 
tation d'une monnaie nationale en paiement 
de la totalité ou d'une partie de lacontri- 
bution d'un Etat membre pouvait exclure ou 
limiter l'acceptation de cette monnaie na- 
tionale en paiement de bons Unesco. Ilappar- 
tenait donc à 1'Etat membre de déterminer 
s'il souhaitait donner la priorité au paie- 
ment de sa contribution ou à l'achatde bons 
Unesco lorsqu'il présentait une demanded'ac- 
ceptation de sa monnaie nationale. Deux dé- 
légués se sont félicités de la pratiquecon- 
sistant à accepter les monnaies nationales 
en paiement des contributions et ont indiqué 
que leurs pays respectifs avaient mis àpro- 
fit cette possibilité, eu égard à la pré- 
sence dans ces pays de bureaux de l'Unesco 
qui avaient besoin de monnaie locale pour 
couvrir leurs dépenses courantes. Ils espé- 
raient que cette possibilité serait mainte- 
nue et élargie au maximum en 1984-1985. Un 
autre délégué, tout en souscrivant à la re- 
commandation d'accepter un plus large éven- 
tail de monnaies, a incité l'organisation à 
faire preuve de prudence dans l'acceptation 
des monnaies nationales, qui risquait de 
créer des problèmes d'immobilisation de 
fonds en monnaies non convertibles et des 
difficultés de gestion de la trésorerie. 

désirait savoir si les Etats membres qui 
n'avaient pas de bureau régional sur leur 
territoire pouvaient également verser une 
partie de leur contribution dans leur mon- 
naie nationale, le Sous-Directeur générai 
pour l'administration générale a indiqué 
que tout Etat membre pouvait présenter une 
demande en ce sens. Ces demandes seraient 
examinées au regard des possibilités d'uti- 
lisation de ces monnaies? notamment après 
consultation du PNUD 2 cet égard. Mais il 
n'était pas possible d'accepter des mon- 
naies nationales au-delà des limites dans 
lesquelles l'organisation pouvait en pré- 
voir l'utilisation dans l'avenir immédiat. 

(248) Un délégué s'est demandé s'iln'y 
avait pas une contradiction entre l'alinéa 
(e) (ii) et l'alinéa (f) du projet de réso- 
lution. A cela, le Sous-Directeur générai 
pour l'administration générale a répondu 
qu'il n'y avait pas de contradictionpuisque 
l'alinéa (e) (ii) se référait au taux de 
change applicable au moment de la conver- 
sion des monnaies alors que l'alinéa (f) 
visait des situations survenant ultérieu- 
rement. Le Contrôleur financier a ajouté 
que l'alinéa (f) s'appliquait au dernier 
versement de contribution effectué par les 
Etats membres dans la monnaie nationale. 11 
a précisé qu'il s'écoulait souvent un cer- 
tain laps de temps entre la date à laquelle 
l'ordre de transfert était donné auxbanques 
par un Etat membre et la date à laquelle le 
compte bancaire de l'Unesco était crédité, 
et que tout écart imputable aux fluctuations 
de change entre ces deux dates qui ne dépas- 
sait pas 50 dollars était absorbépar1'Unesco. 

(249) Un délégué ayant posé une question 

(246) Le Sous-Directeur général pour 

(247) En réponse à un autre déléguéqui 
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sur l'utilisation des monnaies locales 
pour l'achat de bons Unesco, le Contrôleur 
financier a indiqué que, malgré une pre- 
mière réponse favorable donnée pendant 
qu'on étudiait les possibilités d'utilisa- 
tion de la monnaie locale, la réponse dé- 
finitive pouvait être négative si l'orga- 
nisation comme le PNUD concluaient qu'ils 
n'avaient pas la possibilité d'utiliser la 
monnaie locale en question. 11 a ajouté 
que le cas particulier de cet Etat membre 
serait examiné. 

(250) La Commission a recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale 
adopte le projet de résolution relatif au 
point 38.1 (22 C/Résolutions, 29.2). 

Point 38.2 - Recouvrementdes contributions 
(y compris le règlement des arriérés 
de contributions) 

(251) Le Président a appelé l'atten- 
tion des délégués sur le fait que le docu- 
ment dont la Commission était saisie con- 
tenait une résolution relative au recou- 
vrement des contributions et deux autres 
concernant plus particulièrement le règle- 
ment des arriérés de contributions de deux 
Etats membres, que ceux-ci avaient demandé 
à effectuer selon un plan de versement 
échelonné. 

(252) Présentant le document 22 C/46, 
le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a appelé l'attention des 
membres de la Commission sur le fait que 
ce document comprenait en fait quatre par- 
ties : la première concernait l'état des 
contributions pour 1 'exercice financier 
1981-1983 au 30 septembre 1983 ; la deu- 
xième, la situation de trésorerie pour 
toute la période 1981-1983 jusqu'au 30 
septembre 1983 ; la troisième, le rapport 
du Directeur général à la Conférence géné- 
rale sur la mise en oeuvre des décisions 
par lesquelles celle-ci, à sa vingt et 
unième session, avait approuvé le paiement 
par annuités, à partir de 1981, des arrié- 
rés de contributions de la Grenade, duKam- 
puchea démocratique et du Nicaragua au 31 
décembre 1980 ; quant à la quatrième par- 
tie, elle concernait les demandes de plan 
de versement différé émanant de deux Etats 
membres. 

contributions reçues au 30 septembre 1983, 
le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a informé la Commission 
que 197,l millions de dollars avaient été 
reçus pour l'année 1981 (soit 99 % du mon- 
tant total mis en recouvrepent) , 190,2 mil- 
lions de dollars (95,5 %) pour l'année 1982 
et 110,7 millions de dollars (55,6 %) pour 
l'année 1983. Au 30 septembre 1983, surles 
151 Etats membres appelés à contribuer au 
budget de l'gxercice 1981-1983, ceux qui 
avaient versé la totalité de leur quote- 
part annuelle étaient au nombre de 14opour 
1981, de 108 pour 1982 et de 64 pour 1983. 
En outre, 27 Etats membres avaient réglé 
partiellement leurs contributions pour 1982 
et 26 pour 1983. Sept Etats membres, enre- 
vanche, n'avaient encore effectué aucun 
versement au titre se leur participation 
au budget de 1981-1983. Le Sous-Directeur 
général a informé les délégués qu'au mois 
d'octobre 1983, 18 Etats membres avaient 

(253) En ce qui concerne l'état des 

fait des versements de contributions, to- 
talisant 6,2 millions de dollars, dont le 
détail serait communiqué aux délégués qui 
souhaiteraient avoir des informations com- 
plétant celles de l'Annexe 1 du document 
22 C/46. En outre, trois autres Etats 
membres, parmi lesquels celui dont la 
quote-part était la plus élevée, avaient 
informé le Secrétariat qu'ils avaient pris 
des dispositions pour effectuer des verse- 
ments s'élevant à 34,6 millions de dollars. 
Outre les lettres habituelles de mise en 
recouvrement, des lettres de rappel spé- 
ciales avaient été envoyées à tous les 
Etats membres ayant des arriérés de con- 
tributions au titre de l'exercice en cours 
ou d'exercices antérieurs, pour les invi- 
ter à acquitter la totalité des sommes 
dues dans les plus brefs délais possibles, 
conformément à la décision prise par le 
Conseil exécutif à sa 115e session (sep- 
tembre/octobre 1982) et à la résolution 
37/128 adoptée par l'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa trente-septièmeses- 
sion (1982) , concernant le versement en 
temps voulu, par les Etats membres, de 
leurs contributions à toutes les organisa- 
tions du système des Nations Unies. Des 
lettres spéciales (suivies de télégrammes 
de rappel) avaient également été envoyées 
à la mi-juin 1983 aux 18 Etats membres qui, 
vu l'importance de leurs arriérés, ris- 
quaient de se voir appliquer, lors de la 
vingt-deuxième session de la Conférence 
générale, les dispositions de l'article IV 
C. 8 (b) de l'Acte constitutif concernant 
le droit de vote. 

(254) En ce qui concerne la situation 
de trésorerie, le Sous-Directeur générai a 
appelé l'attention de la Commission sur les 
difficultés qui avaient surgi au cours des 
deux premiers mois de 1981 du fait des re- 
tards dans le versement des contributions 
de certains Etats membres. La situation 
s'était sensiblement améliorée à partir de 
mars 1981 et était demeurée favorable en 
raison, pour une bonne part, de la force 
du dollar par rapport au franc. Du fait de 
cette situation de trésorerie favorable et 
des taux d'intérêt élevés offerts pendant 
l'exercice 1981-1983, les intérêts rappor- 
tés par les placements représentaient une 
somme substantielle dont avait été crédité 
le compte des recettes diverses, ce qui 
permettrait de réduire d'autant les contri- 
butions futures des Etats membres. D'un 
autre côté,' la situation de trésorerie 
avait fortement varié selon les mois à 
cause de l'irrégularité des versements de 
contributions effectués en 1981-1983. Cette 
irrégularité rendait la prévision duvolume 
des liquidités et la planification de la 
trésorerie extrêmement difficiles et aléa- 
toires. En outre, comme le montrait l'An- 
nexe II du document 22 C/46, où étaientin- 
diqués les montants des contributions re- 
çues pendant chaque mois de l'exercice, 
certains des Etats membres dontles quotes- 
parts étaient les plus élevées avaient ten- 
dance 2 ne verser leurs contributions qu'à 
la fin de l'année pour laquelle elles 
étaient dues. Si cette tendance persistait, 
elle risquait d'être à l'avenir une source 
de graves difficultés financières pour1'Or- 
ganisation. La solution de ce problème dé- 
pendait des Etats membres, auxquels il 
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appartenait d'acquitter régulièrement et 
ponctuellement leurs contributions. Au nom 
du Directeur général, le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale a 
remercié tous les Etats membres qui avaient 
payé leur contribution intégralement et en 
temps voulu. 

ment approuvés par la Conférence générale 
à sa vingt et unième session, le Sous-Di- 
recteur général a informé la Commission 
que le Kampuchea démocratique et le Nica- 
ragua avaient réglé les annuités exigibles 
en 1981, 1982 et 1983. La Grenade, en re- 
vanche, n'avait effectué que le versement 
de 1981. Elle avait demandé un rééchelon- 
nement du plan antérieurement approuvé - déduction faite de l'annuité de 1981 
qu'elle avait payée - et l'établissement 
d'un nouveau plan pour le versement dif- 
féré, à compter de 1984, de ses arriérés 
de contributions pour 1981-1983. Unnouveau 
plan de versement différé avait également 
été demandé par le Tchad. 

(256) Un certain nombre de délégués se 
sont félicités des informations et desana- 
lyses de données contenues dans le docu- 
ment et dans ses annexes. 

(257) Un délégué a déclaré que, compte 
tenu des informations complémentaires four- 
nies à la Commission, la situation finan- 
cière de l'organisation apparaissait comme 
bien meilleure que celle qui ressortait du 
document. Néanmoins, il a souligné qu'il 
fallait que les Etats membres se conforment, 
pour le paiement de leurs contributions à 
l'article 5.5 du Règlement financier, aux 
termes duquel les contributions et avances 
sont considérées comme dues et exigibles 
en totalité dans les 30 jours qui suivent 
la réception des communications du Direc- 
teur général ou le premier jour de l'année 
à laquelle elles se rapportent si cette 
dernière date est postérieure à la date 
d'expiration dudit délai de 30 jours. Il a 
indiqué que, si des informations sur l'état 
des contributions au 31 octobre1983 étaient 
disponibles, il sereit heureux qu'elles 
soient communiquées aux délégués.Ala suite 
de cette demande, les informations en ques- 
tion ont été communiquées aux membres de la 
Commis sion. 

(258) un autre délégué a déclaré que 
les Etats membres ne se souciaient mani- 
festement pas assez d'observer les pres- 
criptions de l'article 5.5 du Règlement 
financier de l'organisation pour le paie- 
ment de leurs contributions. Il a égale- 
ment noté que la décision adoptée par le 
Conseil exécutif à sa 115e session invitait 
seulement le Directeur général a faire de 
nouvelles démarches auprès desEtatsmembres 
qui n'avaient pas acquitté leurs contribu- 
tions et que la résolution 37/128 ad0pté.e 
par l'Assemblée génerale des Nations Unies 
à sa trente-septième session priait le Se- 
crétaire général et les chefs de secréta- 
riat des institutions spécialisées detrans- 
mettre les passages pertinents de ladite 
résolution aux Etats membres , lorsqu' ils 
les informeraient du montant de leurs con- 
tributions. L'orateur a été d'avis que le 
Directeur général ne disposait pas des 
moyens voulus pour persuader les Etats 
membres d'acquitter ponctuellement leurs 
contributions. A ce sujet, un délégué a 

(255) S'agissant des plans de verse- 

demandé si la possibilité de percevoir des 
intérêts en cas de retard dans le paiement 
des contributions, comme le faisaient deux 
institutions spécialisées des Nations Unies, 
avait été envisagée. 11 s'est déclaré dis- 
posé à accepter une telle sanction. Un 
autre délégué, en revanche, s'est élevé 
contre pareille solution. 

bien il importait que les huit Etats 
membres dont les quotes-parts représen- 
taient quelque 71 % du budget de l'Orga- 
nisation paient leurs contributions en 
temps voulu. A leur avis, cesEtatsmembres 
avaient des responsabilités particulières 
et un retard dans le paiement de leurscon- 
tributions pouvait nuire à l'exécution du 
programme. ils ont également noté que, 
pendant l'exercice 1981-1983, les dates de 
versement des contributions de certains de 
ces Etats membres avaient varié et que 
l'irrégularité du versement des contribu- 
tions, notamment de celles de ces huit 
Etats membres, créait des difficultés dans 
la gestion des finances de l'organisation. 

que le retard dans le paiement de la con- 
tribution de son pays était imputableàdes 
raisons administratives internes, mais que 
la contribution de 1981-1983 était désor- 
mais entièrement réglée. 11 a ajouté que 
la dette cumulée de son pays atteignait 
actuellement le double du budget national 
et que, malgré les sérieux efforts qu'il 
faisait pour remplir ses engagements, le 
Japon, troisième pays contribuant, avait 
de plus en plus de difficultés à payer une 
quote-part aussi importante. La déléguée 
des Etats-Unis a souligné combieh il im- 
portait que les délégués disposent des in- 
formations les plus récentes possibles sur 
l'état des contributions. Elle a ajouté que 
son pays était fier d'être celui des Etats 
membres dont la quote-part était la plus 
élevée et que son gouvernement attachait 
beaucoup d'importance à sa ccntribution au 
budget de l'Unesco. Le retard intervenu 
dans le paiement de la contribution des 
Etats-Unis, dont avaient fait état certains 
délégués et le Sous-Directeur géiléral pour 
l'administration générale, était dû à la 
date tardive à laquelle les textes légis- 
latifs d'ouverture de crédits avaient été 
votés. Un versement de 34.485.000 dollars, 
représentant le solde non encore réglé de 
cette contribution, avait été effectué le 
19 octobre 1983. 

que le retard qui avait eu lieu dans le 
paiement de la contribution de son pays 
pour 1981 était dû à la hausse du taux de 
change du dollar par rapport à la monnaie 
nationale et que cette contribution était 
désormais réglée. 

(262) Le délégué de la Finlande a dé- 
claré que le retard dans le paiement de la 
contribution de son pays était également 
dû aux fluctuations du taux de change du 
dollar. Il a promis de prendre les dispo- 
sitions nécessaires pour que la fraction 
de la contribution de son pays restant due 
soit versée dès que possible. 

(263) Un délégué a relevé, à propos de 
la situation de trésorerie favorable, que 
celle-ci tenait à la force du dollar par 
rapport au franc. Il estimait donc que si 

(259) Trois délégués ont souligné com- 

(260) Le délégué du Japon a expliqué 

(261) Le délégué de l'Italie a indiqué 
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ce facteur se modifiait, l'Organisation 
risquait de se voir confrontée, à l'ave- 
nir, à des problèmes de trésorerie. 

(264) Trois délégués ont indiqué 
qu'étant donné les graves difficultés 
auxquelles le Tchad devait faire face, ils 
appuyaient la demande de ce pays tendant à 
ce que le paiement de ses arriérés de con- 
tributions se fasse selon un plan de ver- 
sement échelonné. 

(265) Deux délégués ont élevé des ob- 
jections contre la disposition finale du 
projet de résolution figurant au para- 
graphe 10 du document à l'examen, où il 
était proposé d'autoriser le Directeur gé- 
néral à contracter des emprunts à court 
terme pendant l'exercice financier 1984- 
1985. L'un d'eux a noté qu'il n'avait pas 
été nécessaire de recourir à de tels em- 
prunts au cours des cinq dernières années. 
Les deux orateurs n'avaient toutefois pas 
d'objection 5 des emprunts sans intérêt et 
suggéraient que la résolution soit modi- 
fiée en conséquence. L'un des deux délé- 
gués, la déléguée des Etats-Unis, aindiqué 
qu'elle ne pouvait souscrire à l'autorisa- 
tion proposée au paragraphe 10 du document 
22 C/46 et que, selon la loi en vigueur, 
son gouvernement serait obligé de retenir 
un montant correspondant sur sa contribu- 
tion si l'organisation avait recours à des 
emprunts extérieurs. En revanche, un cer- 
tain nombre de délégués ont fait savoir 
qu'ils appuyaient la résolution telle 
qu'elle était proposée en raison du faible 
montant du Fonds de roulement et ont dé- 
claré qu'il ne serait pas nécessaire d'em- 
prunter à l'extérieur si les Etats membres 
payaient leurs contributions en temps utile. 

(266) En réponse à diverses questions, 
le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a déclaré que pour éviter 
des problèmes de trésorerie, le mieuxserait 
que toutes les contributions soient versées 
au début de chaque année, conformément 2 
l'article 5.5 du Règlement financier qui 
avait été approuvé par les Etats membres. 
Près de 70 % du budget servant à payer des 
traitements, les fonds devaient être dispo- 
nibles pour faire face à ces débours. Si 
les principaux pays contribuants retar- 
daient le versement de leur quote-part, 
l'exécution du programme en souffrirait. 
Le Sous-Directeur général a reconnu que 
certains pays, dont l'exercice financier 
commençait en avril ou plus tard,pouvaient 
avoir des difficultés à verser leurcontri- 
bution dès janvier. C'est pourquoi la so- 
lution consistait à ce que l'organisation 
ait un Fonds de roulement suffisant. Pc- 
tuellement, ce fonds équivalait à environ 
un mois de dépenses. Si les Etats membres 
n'étaient pas disposés à en augmenter le 
montant, il fallait qu'ils donnent au Di- 
recteur général d'autres moyens, à savoir 
la possibilité d'emyrunter. Le Directeur 
général n'aurait recours à des emprunts 
commerciaux qu'après avoir exploré toutes 
les possibilités d'obtenir des prêts sans 
intérêt. La modification qu'il avait été 
suggéré d'apporter à la résolution propo- 
sée au paragraphe 10 du document étaitdonc 
superflue. L'autorisation demandée était 
nécessaire à titre de clause de sauvegarde 
en cas de difficultés de trésorerie impré- 
vues et compte tenu du faible montant du 

Fonds de roulement. Le Sous-Directeur géné- 
ral a souligné combien il était difficile 
de négocier des prêts sans garantie, puisque 
la seule garantie que l'organisation avaità 
offrir était la promesse des Etats membres 
de payer leurs contributions. Le fait que 
l'autorisation d'emprunter n'ait pas été 
utilisée témoignait du discernement et de 
la prudence du Directeur général. Le Sous- 
Directeur général a déclaré que le ler no- 
vembre 1983 étant un jour férié, il avait 
été matériellement impossible de fournir 
plus tôt aux délégués des renseignements 
sur l'état des contributions au 31 octobre 
1983. Il a fait savoir que des contribu- 
tions supplémentaires d'un montant total 
de 38,6 millions de dollars avaient été 
reçues des Etats-Unis, de la République 
fédérale d'Allemagne, du Samoa et de la 
Sierra Leone, depuis le 31 octobre 1983. 
Il a également indiqué que dans la version 
anglaise du document 22 C/46, au début de 
la quatrième ligne du paragraphe 2.4, il 
fallait insérer les mots "part of" après 
"have paid" . 
Conférence générale d'adopter les trois 
projets de résolution relatifs au point 
38.2 (22 C/Résolutions, 29.3, 29.41 et 
29.42). 

résolution, la déléguée des Etats-Unis a 
déclaré qu'elle devait, pour les raisons 
qu'elle avait exposées précédemment, for- 
muler des objections contre la partie de 
la résolution qui habilitait le Directeur 
général à recourir à des emprunts exté- 
rieurs. Le délégué du Royaume-Uni adéclaré 
qu'il s'était abstenu d'insister pour que 
le projet de résolution soit modifiélétant 
entendu que le Directeur général n'aurait 
recours à des emprunts commerciaux ques'il 
s'y voyait obligé après avoir exploré 
toutes les possibilités de financement 
sans intérêt. 

(267) La Commission a recommandé à la 

(268) Après l'adoption des projets de 

Point 38.3 - Barème des quotes-parts des 
Etats membres 

(269) Le Président a informé les délé- 
gués que la résolution 0.2 relative au 
barème des quotes-parts des Etats membres 
figurait dans le document 22 C/5 immédia- 
tement après le projet de résolution 
portant ouverture de crédits pour 1984- 
1985 qui, lui-même, suivait1'Introauction 
du Directeur général. 

du jour, le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a déclaré que le 
barème des quotes-parts des Etats membres 
proposé pour l'exercice financier 1984-1985 
avait été établi, comme par le passé, sur 
la base du dernier barème des quotes-parts 
adopté par l'Assemblée générale des Nations 
Unies, c'est-à-dire, en l'occurrence, 
d'après le barème adopté par l'Assemblée 
générale à sa trente-septième session, en 
1982. Des ajustements avaient été opérés 
de manière à tenir compte de la différence 
de composition des deux Organisations. Pour 
les Etats qui n'étaient pas membres de1'0r- 
ganisation des Nations Unies mais membres de 
l'Unesco, le barème employé était celui dont 
l'ONU se servait pour calculer leurs contri- 
butions à celles des activités de cette 

(270) En présentant ce point de l'ordre 
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Organisation auxquelles ils participaient. 
Le Çous-Directeur général a fait observer 
qu'aux termes des alinéas (b) et (d) du 
paragraphe 4 de la résolution proposée, 
les contributions des nouveauxEtats membres 
qui auraient déposé leurs instruments de 
ratification après le 28 février 1983 se- 
raient comptabilisées conformément à l'ar- 
ticle 5.2 du Règlement financier, dont il 
ressortait qu'elles devaient entrer dans 
les "Recettes diverses". Ces Etats ne pour- 
raient donc pas bénéficier de la réparti- 
tion d'un éventuel excédent budgétaire de 
l'exercice financier 1984-1985.End'autres 
termes, le barème des quotes-parts pour 
l'exercice 1984-1985 figurant dans le do- 
cument 22 C/5 ne serait pas ajustéde façon 
à tenir compte de l'admission de Fidji, qui 
était devenu Etat membre de l'organisation 
le 14 juillet 1983, ou de l'admission de 
tout autre nouvel Etat membre. Les quotes- 
parts de ces pays figureraient dans le ba- 
rème qui serait établi pour l'exercice bien- 
nal suivant. 

(271) Le délégué de l'Italie a informé 
la Commission qu'il serait contraint de 
s'opposer à l'adoption de la résolution 
proposée, conformément à la position que 
l'Italie avait adoptée lors du vote rela- 
tif au barème des quotes-parts à la trente- 
septième session de l'Assemblée générale 
des Nations Unies. Le gouvernement italien 
estimait en effet qu'en établissant le ba- 
rème des quotes-parts, le Comité des con- 
tributions de l'ONU n'avaitpas tenu compte 
de la capacité de paiement des pays, puisque 
la quote-part de certains d'entre eux, gui 
faisaient état d'une croissance économique 
plus forte, avait été réduite.Parailleurs, 
la quote-part de pays qui paraissaientplus 
riches que l'Italie avait été augmentée 
dans une proportion moindre que celle de 
1 ' Italie. 

que dans le barème proposé, la quote-part 
de son pays était de 0,87 %, ce qui cor- 
respondait à une augmentation de 12 cen- 
tièmes' de point et à un accroissement de 
16 % par rapport à la quote-part précé- 
dente, qui s'élevait à 0175 %. Le gouver- 
nement du Mexique estimait queles critères 
employés par l'organisation des Nations 
Unies pour fixer le barème des quotes- 
parts n'étaient pas les plus appropriés. 
Le produit national brutdesEtatsmembres 
n'entrait que pour un tiers dans le calcul 
des contributions. Le reste était fixé 
d'après des chiffres du Bureau de statis- 
tique de l'ONU qui n'avaient pas été mis à 
jour. En outre, plusieurs autres facteurs 
n'avaient pas été pris en compte, tels que 
l'extrême gravité de la situation écono- 
mique et financière dans laquellesetrou- 
vaient de nombreux pays en développement, 
leur solvabilité réelle, l'importance de 
leur endettement et les difficultés éco- 
nomiques causées par 1' inégalité des termes 
de l'échange dans le domaine international - inégalité qui avait été considérablement 
aggravée par la chute des prixdesmatières 
premières. En outre, les statistiques com- 
porteraient une surévaluation, car elles 
étaient fondées sur des prix constants et 
ne tenaient donc pas compte du taux réel 
d'inflation. Pour toutes ces raisons, le 
Mexique adopterait la même position qu'à 

(272) La déléguée du Mexique a indigué 

la trente-septième session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies et seraitobligé 
de voter contre la résolution proposéecon- 
cernant le barème des quotes-parts de con- 
tribution des Etats membres. Il n'en con- 
tinuerait pas moins à honorer ses engage- 
ments financiers vis-à-vis de l'organisation. 

(273) Le délégué du Brésil a déclaré 
que la quote-part de son pays avait aug- 
menté d'exercice en exercice depuis quelques 
années. Elle s'élevait à 1,37 % pour 1984- 
1985 contre 1,26 % pour 1981-1983. Le gou- 
vernement du Brésil jugeait cette quote- 
part pour 1,984-1985 trop élevée. 11 s'est 
référé aux graves problèmes de devisesaux- 
quels le Brésil se heurtait : c'était la 
raison pour laquelle, à son vif regret, la 
contribution du pays au budget de l'Unesco 
et d'autres organisations internationales 
n'avait pas encore pu être versée, en ce 
qui concerne l'exercice biennal en cours. 
Dans le barème pour 1984-1985, le Brésil 
venait au douzième rang, avec une quote- 
part supérieure à celle de plusieurs pays 
industrialisés. Le taux de 1,37 % fixépour 
1984-1985 placerait le pays dans une situa- 
tion encore plus difficile pour le prochain 
exercice biennal. Comme les délégations du 
Brésil l'avaient indiqué à la trente- 
septième session de l'Assemblée générale 
des Nations Unies et dans d'autres organi- 
sations dh système des Nations Unies, ce 
pays estimait que la méthode d'établisse- 
ment du nouveau barème des quotes-parts 
n'était ni juste, ni équitable. En outre, 
le représentant du Brésil au Conseil exé- 
cutif avait indiqué, à la 116e session du 
Conseil, que le gouvernement de son pays 
avait de sérieuses réserves à l'dgard du 
barème des quotes-parts proposé pour 1984- 
1985. .Le Brésil estimait que les critères 
employés pour déterminer les quotes-parts 
des contributions aux budgets des organi- 
sations du système des Nations unies ne 
reposaient pas sur une évaluation correcte 
des facteurs qui prévalaientdans un certain 
nombre d'Etats membres, dont le Brésil. 
Aussi son pays avait-il fait valoir devant 
l'Assemblée générale des Nations Unies et 
dans d'autres instances que des critères 
supplémentaires devraient ëtre utilisés 
afin d'éviter les distorsions inhérentes 
au système en vigueur. Ainsi, les statis- 
tiques rela.tives au revenu national ne 
présentaient pas la comparabilité requise 
parce que les méthodes de comptabilité na- 
tionale et les rythmes de l'inflation va- 
riaient d'un pays à un autre. En outre, des 
facteurs tels que les taux d'intérêt des 
emprunts étrangers devraient être pris en 
compte pour l'établissement du barème. Tout 
en reconnaissant que ce problème relevait 
de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
le délégué du Brésil souhaitait appeler 
l'attention sur l'accroissement des dispa- 
rités contenues dans le projet de barème, 
au détriment de son pays et d'autresnations 
en développement. Aussi serait-il contraint 
de voter contre le barème proposé à l'ali- 
néa (a) du paragraphe 4 de la résolution, 
conformément à la position adoptée par son 
pays à l'Assemblée générale des Nations 
Unies et dans d'autres instances. 

observer que dans le barème proposé, la 
quote-part de son pays s'élevait 5 0,54 %, 

(274) La déléguée du Venezuela a fait 
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ce qui correspondait à une augmentation 
de plus de 1,2 million de dollars du mon- 
tant de la contribution. Elle a informéla 
Commission que son pays avait voté contre 
le barème des quotes-parts qui avait été 
adopté par l'Assemblée généraledesNations 
Unies à sa trente-septième session et qui 
comportait une augmentation de la contri- 
bution du Venezuela parce que le Comité 
des contributions s'était fondé,pourl'éta- 
blir, sur le critère du revenu national. 
Ce barème,proposé par l'Assemblée générale 
des Nations Unies, ne tenait compte ni des 
conditions d'ensemble, ni de la situation 
économique de nombre de pays en développe- 
ment. Le Venezuela avait souligné à cette 
occasion la nécessité de revoir et de ré- 
viser le barème pour le rendre conforme 
aux principes d'équité et de justice, 
ainsi qu'à la résolution 37/125 B que 
l'Assemblée générale des Nations Unies 
avait adoptée par consensus et dans la- 
quelle elle avait affirmé que le critère 
fondamental à utiliser par le Comité des 
contributions était la capacité réelle de 
paiement des Etats membres. En outre, le 
Comité des contributions devait consacrer 
davantage de temps à l'élaboration d'une 
méthode de calcul appropriée et présenter 
pour la période 1984-1985 de nouvelles 
propositions qui tiendraient compte, non 
seulement d'indicateurs sociaux et écono- 
miques, mais aussi d'estimations correctes 
du revenu national ainsi que des tauxd'in- 
flation nationaux et des taux de change. 
Réaffirmant la position adoptée par la dé- 
légation vénézuélienne à la trente- 
septième session de l'Assemblée gënérale 
des Nations Unies, la déléguée du Vene- 
zuela a déclaré que son pays n'approuvait 
pas le barème des quotes-parts proposé 
pour 1984-1985. 

(275) Le délégué des Pays-basa indiqué 
que le nouveau barème des quotes-parts des 
Nations Unies avait été longuement débattu 
lors de la trente-septième session de1'As- 
semblée générale. L'opposition de plusieurs 
Etats membres de l'organisation desNations 
Unies, dont les Pays-Bas, à ce nouveau ba- 
rème qui prévoyait une augmentation consi- 
dérable de la quote-part néerlandaise, 
n'avait pas empêché son adoption par l'As- 
semblée générale. Etant donnéque l'Unesco 
faisait partie du système des Nationsunies 
et qu'elle adhérait, de même que les Pays- 
Bas, au régime commun des Nations Unies, 
son pays ne s'opposerait pas à l'adoption 
du barème des quotes-parts proposé. 

formé la Commission que son pays avait 
également émis de sérieuses réserves à 
l'égard du barème des quotes-parts adopté 
par l'Assemblée générale des Nations Unies 
à sa trente-septième session. Son pays ne 
voterait cependant pas contre la résolu- 
tion proposée. 

que le montant des contributions à verser 
à l'Organisation imposait des sacrifices 
aux Etats membres en général et à l'Espagne 
en particulier. C'est ce qui ressortait 
clairement d'un barème des quotes-parts où 
son pays figurait en neuvième position, ce 
qui n'était ni juste, ni équitable. L'Es- 
pagne venait au deuxième rang de tous les 
Etats membres pour ce qui &tait de 

(276) Le délégué de la France a in- 

(277) Le délégué de l'Espagne a indiqué 

l'augmentation effective des contributions 
pour 1984-1985. Cela était d'autant plus 
surprenant que la situation économique du 
pays ne pouvait être tenue pour particu- 
lièrement florissante ou prometteuse. 
L'augmentation du montant de la contribu- 
tion de l'Espagne était à la fois exces- 
sive et injustifiée. L'organisation ne 
pourrait, cependant, s'acquitter de sa 
tâche que si tous les Etats membres, y 
compris l'Espagne, consentaient les sacri- 
fices nécessaires à l'exécution de ses 
plans et programmes et à son bon 
fonctionnement . 
déclaré que le réajustement des quotes- 
parts des Etats membres ne saurait se 
fonder sur la seule évolution du revenu 
national et que l'adoption de ce critère, 
à l'exclusion de tous les autres, avait 
abouti à des injustices. La Turquie conve- 
nait que les contributions d.es Etats 
membres dont le revenu national avait 
baissé devaient être réduites. Elle esti- 
mait qu'il eut été plus juste et pluséqui- 
table de tenir compte de critères tels que 
la dette extérieure, la balance des paie- 
ments et la croissance économique globale 
pour réajuster les quotes-parts des Etats 
membres dont le revenu national avait aug- 
menté. Malgré les sacrifices qui en résul- 
teraient pour elle, la Turquie, profondé- 
ment convaincue de l'utilité de la coopé- 
ration internationale, appuierait la 
résolution. 

approuvaient le barème des quotes-parts 
proposé pour 1984-1985. L'un d'eux a re- 
commandé que la Commission adoptecebarème 
en tenant compte des réserves expriméespar 
un certain nombre de délégués. 

l'administration générale a déclaré qu'il 
avait été pris note des observations for- 
mulées par les délégués à propos dubarème 
des quotes-parts proposé. Le débat sur ce 
point serait porté à l'attention du Secré- 
tariat de l'Organisation des Nations Unies 
et du Comité des contributions des Nations 
Unies en temps voulu. Le Sous-Directeurgé- 
néral a expliqué que la Commission n'avait 
pas à approuver les chiffres indiquant les 
montants provisoires des contributions car 
ces chiffres avaient seulement valeur 
d'exemple. C'était uniquement le barème 
des quotes-parts qui était soumis à son 
approbation. 

(281) Par 42 voix contre 4, avec 8 
abstentions, la Commission a recommandé 
que la Conférence générale adopte leprojet 
de résolution sur le point 38.3 (22 C/Réso- 
lutions , 29.1) . 
nezuela ont expliqué qu'ils avaient voté 
contre le projet de résolution parce que 
le paragraphe 4 (a) n'avait pas été mis 
aux voix séparément. 

Point 39 - Fonds de roulement : niveau et 

(278) Le représentant de la Turquie a 

(279) Deux délégués ont indiqué qu'ils 

(280) Le Sous-Directeur général pour 

(282) Les délégués du Brésil et du Ve- 

administration 

(283) Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a présenté le 
document 22 C/47. Il a indiquéque lapartie 1 
de ce document contenait des explications 
sur la manière dont le Fonds de roulement 
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avait été utilisé en 1981-1983 ainsi que 
des suggestions concernant les fins aux- 
quelles il pourrait être utilisé durant le 
prochain exercice financier. Conformément 
au souhait exprimé par la Conférence géné- 
rale, on y trouvait aussi (en Annexe) des 
indications sur le niveau mensuel des dis- 
ponibilités du Fonds de roulement et sur 
les intérêts perçus pendant l'exercice fi- 
nancier sur le placement de l'excédent de 
ce Fonds. Il a rappelé que la proposition 
du Directeur générai concernant ie niveau 
du Fonds de roulement pour 1984-1985 avait 
fait l'objet d'une brève explicationaupa- 
ragraphe 329 de l'introduction du document 
22 C/5. Compte tenu des difficultés finan- 
cières auxquelles beaucoup d'Etats membres 
étaient confrontés en raison des incerti- 
tudes économiques actuelles, le Directeur 
général n'avait proposé aucune augmenta- 
tion du niveau du Fonds de roulement pour 
l'exercice biennal à venir. Celui-ci res- 
terait donc fixé à 20 millions de dollars, 
ce qui ne représenterait que 4,6 % du bud- 
get total pour 1984-1985 sur la base du 
budget proposé dans le document 22 C/5 ou, 
au maximum, 5,2 % seulement sur la base du 
montant budgétaire le plus faible proposé 
dans le document 22 C/5 Rev. 2, alors que 
le pourcentage approuvé par la Conférence 
générale à sa dix-neuvième session pour 
l'exercice biennal 1977-1978étaitàe 7,s %. 

(284) Passant 2 la partie II du docu- 
ment, le Sous-Directeur général a indiqué 
qu'elle contenait une proposition tendant 
à proroger en 1984-1985 1'existenceduFonds 
destiné à aider les Etats membres 5 acqué- 
rir du matériel éducatif et scientifique 
nécessaire au développement technologique, 
au moyen de bons Unesco. Le Directeur gé- 
néral était très conscient des avantages 
considérables que représentait pour beau- 
coup d'Etats membres la possibilité d'ac- 
quérir des bons Unesco en échange de leur 
monnaie nationale. En temps normal, l'Or- 
ganisation ne pouvait vendre de bons pa- 
yables en monnaies nationales que dans la 
mesure où elle pouvait prévoir l'utilisa- 
tion de ces monnaies. Néanmoins, pendant 
l'exercice 1981-1983, un fonds de un mil- 
lion de dollars avait été constitué pour 
aider les Etats membres à acheter des bons 
Unesco même si on ne prévoyait pas l'uti- 
lisation immédiate des monnaies concernées. 
Compte tenu du désir des Etats membres de 
continuer à bénéficier de cette possibi- 
lité, le Directeur général avait proposé 
de porter le montant du fonds prévu pour 
l'exercice 1984-1985 à 1.500.000 dollars 
au maximum. Une partie de ce montant pour- 
rait être affectée aux bons Unesco desti- 
nés à l'achat de publications de l'organi- 
sation par les Etats membres. 

(285) Le Sous-Directeur général a sou- 
ligné qu'il serait de l'intérêt de chacun 
des Etats membres, lorsqu'il demandait à 
l'organisation d'accepter un paiement dans 
sa monnaie nationale, de décider s'il pré- 
férait donner la priorité à l'achatdebons 
Unesco ou au versement de sa contribution 
en monnaie nationale. 

(286) Il a informé les délégués qu'un 
projet de résolution concernant le niveau 
et l'administration du Fonds de roulement 
pour 1984-1985 figurait à la page 79 du 
document 22 C/5. Il a indiqué qu'au 

paragraphe (1) de ce projet de résolution, 
il était proposé que le compte rendu de 
l'utilisation du Fonds de roulement pendant 
l'exercice à venir et les indications sur 
les intérêts provenant des placements du 
Fonds figure dans le Rapport financier du 
Directeur générai concernant les comptes 
de l'Organisation. Cette proposition avait 
pour objet de réduire le nombre des docu- 
ments soumis à la Conférence générale et 
se situait dans le cadre des effortsentre- 
pris pour limiter le volume global de la 
documentation. Il convenait d'apporter une 
importante modification au texte de la ré- 
solution proposée. Au paragraphe (h), qua- 
trième et cinquième lignes, les mots "rem- 
boursement des emprunts non amortis" de- 
vaient être remplacés par "financement des 
dépenses amorties". 

(287) Le Sous-Directeur généralaconclu 
son introduction en indiquant qu'un textede 
résolution concernant le fonds destiné à. 
aider les Etats membres à acquérir du ma- 
tériel éducatif et scientifique nécessaire 
au développement technologique était sug- 
géré au paragraphe 15 du document 22 C/47. 

(288) Plusieurs délégués ont appuyé la 
proposition figurant au paragraphe 9 de la 
partie 1 du document, aux termes de laquelle 
les futurs rapports sur l'utilisation du 
Fonds de roulement pendant l'exercice fi- 
nancier et sur les intérêts produits par 
les placements du Fonds, seraient incorpo- 
rés au Rapport financier du Directeur géné- 
ral sur les comptes de l'organisation. Ils 
ont estimé que cette mesure contribueraità 
réduire le volume de la documentation sou- 
mise à la Conférence générale et entraîne- 
rait par conséquent des économies pour 
l'Organisation. 

(289) Au sujet de l'Annexe II du docu- 
ment, un délégué a noté avec satisfaction 
qu'au cours de la période allant de janvier 
1981 à mai 1983, les placements du Fondsde 
roulement avaient produit des intérêts dé- 
passant plus de 6,2 millions de dollars. Il 
a demandé que les ressources du Fonds de 
roulement continuent d'être aussi judicieu- 
sement placées à l'avenir. 

(290) En ce qui concerne l'utilisation 
proposée du Fonds de roulement en 1984- 
1985, plusieurs délégués ont élevé des ob- 
jections contre l'utilisation du Fonds 
pour le financement de dépenses de cons- 
truction et d'études relativesàdestravaux 
imprévus. Deux délégués se sont déclarés 
fermement opposés à l'utilisation du Fonds 
de roulement pour le financement de dé- 
penses recouvrables, telle qu'elle était 
prévue au paragraphe (e) et pour le finan- 
cement de dépenses de constructionnonamor- 
ties comme le prévoyait le paragraphe (h) 
de la résolution proposée dans le document 
22 C/5. Un délégué a proposé que la limite 
des avances destinées à faire face à des 
dépenses recouvrables soit ramenée à 
200.000 dollars et que le montant utili- 
sable pour couvrir des dépenses se rappor- 
tant à des situations d'urgence prévu au 
paragraphe (f) soit de 100.000 dollars seu- 
lement. Le même délégué a considéré qu'il 
existait un risque de confusion entre le 
Titre VI du budget ordinaire et le para- 
graphe (h) de la résolution proposée rela- 
tive au Fonds de roulement. Un autre dé- 
légué a estimé que l'utilisation du Fonds 
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de roulement pour le financement de dé- 
penses recouvrables et de dépenses de 
construction non amorties risquait d'avoir 
pour effet de réduire les fonds dispo- 
nibles pour le système de bons. Il a aussi 
exprimé la crainte que des ouvertures de 
crédit supplémentaires ne deviennent en- 
suite nécessaires pour reconstituer les 
ressources du Fonds de roulement. 

(291) Le niveau du Fonds de roulement 
proposé par le Directeur général pour 
l'exercice biennal 1984-1985 a fait l'ob- 
jet d'un débat très approfondi. Plusieurs 
délégués ont soutenu la proposition de le 
maintenir à 20 millions de dollars. 
D'autres, soulignant la très bonne situa- 
tion de la trésorerie de l'organisation et 
1' important excédent budgétaire que devrait 
faire apparaître la clôture de l'exercice 
financier actuel, ont demandé si le Direc- 
teur général ne pourrait pas réduire le 
niveau du Fonds de roulement, étant donné 
en particulier que les excédents budgé- 
taires n'étaient pas remboursés en espèces 
aux Etats membres, mais portés à leur cré- 
dit pour venir en déduction de leurs 
quotes-parts de contribution des années 
suivantes. Plusieurs délégués ont soutenu 
que, puisque le niveau du budget proposé 
dans le document 22 C/5 Rev. 2 était pro- 
portionnellement inférieur à celui du bud- 
get de l'exercice en cours, le niveau du 
Fonds de roulement devrait être réduit de 
manière correspondante. Un délégué s'est 
dit préoccupé par le montant des fonds 
restant inactifs, ayant constaté que le 
Fonds de roulement avait été très peu uti- 
lisé durant l'exercice 1981-1983. 

ganisation avait actuellement une situa- 
tion de trésorerie exceptionnellement 
bonne, cela tenait à la force du dollar 
par rapport au franc durant la période 
1981-1983. Le Fonds de roulementde l'Unesco 
lui semblait être, proportionnellement au 
budget de celle-ci, parmi les moins im?or- 
tants de tout le système des Nationsunies. 
A propos de ce qui avait été dit sur la 
non-utilisation des fonds, il a fait valoir 
que cet argent n'était pas resté inactif 
puisque le Fonds de roulement faisait des 
placements et receveit des intérêts et 
qu'en tout état de cause, il demeurait la 
propriété des Etats membres. A son avis, 
l'intérêt évident de l'Organisation était 
de financer ses dépenses au moyend'avances 
plutôt que d'emprunter avec intérêts sur le 
marché commercial. 

(293) Deux délégués ont déclaré que le 
Fonds de roulement pourrait être réduit 
d'un certain montant. L'un d'eux a suggéré 
qu'il serait possible de le ramener à 12 
millions de dollars, et l'autre a indiqué 
que le niveau du Fonds représentait, en 
1980, un mois de dépenses budgétaires, ce 
qui lui semblait amplement suffisant, étant 
donné qu'il était rarement utilisé et que 
l'Unesco enregistrait actuellement un énorme 
excédent budgétaire. 

(294) Notant que la situation de tréso- 
rerie de l'organisation était exceptionnel- 
lement bonne et continuait à s'améliorer, 
un délégué a demandé s'il ne serait pas 
possible de réviser en baisse le niveau du 
Fonds, qui était resté constant pendant 
plusieurs années. 11 a fait remarquer que 

(292) Un délégué a indiqué que, si1'Or- 

le paiement des contributions des Etats 
membres avait été assez irrégulier pendant 
la période 1981-1983 et que des problèmes 
risquaient de se poser si les contributions 
n'étaient pas acquittées en temps voulu. 
Dans ces conditions, il a estimé qu'il 
serait approprié d'inviter le Conseil exé- 
cutif à examiner la question du niveau et 
de l'utilisation du Fonds de roulement. 
Cette proposition a été appuyée par plu- 
sieurs autres délégués. 

(295) Un autre délégué a demandé quel 
pourcentage de leur budget les autres or- 
ganisations du système des Nations Unies 
consacraient à leur Fonds de roulement et 
quel pourcentage du montant du budget pro- 
posé dans la variante 1 du document22 C/5 
Rev. 2 représenterait le niveau du Fonds 
de roulement proposé par le Directeur 
général. 

général pour l'administration générale a 
confirmé que le Fonds de roulement demeu- 
rait la propriété des Etats membres, fait 
qui semblait avoir été mis en doute par 
quelques orateurs. Un Fonds de roulement 
sain et d'un montant suffisant était es- 
sentiel à la vitalité et au bon fonction- 
nement de l'Organisation. En ce qui con- 
cerne le pourcentage du Fonds de roulement 
dans le budget des autres organisations du 
système des Nations Unies, le Sous-Direc- 
teur général a renvoyé les délégués à un 
rapport du CCQAB (A/37/547 de mai 1983). Il 
a donné lecture des pourcentages figurant 
dans ce rapport, lesquels indiquaient 
qu'avec un pourcentage de 3,2 % pendant 
l'exercice 1981-1983, l'Unesco était parmi 
les organisations les moins favorisées, 
puisque son Fonds de roulement était infé- 
rieur en pourcentage de son budget à celui 
de l'OIT (4,5 8) et ne représentait que la 
moitié de celui de l'organisation des Na- 
tions Unies (6,6 %). Il a ensuite rappelé 
que le niveau du Fonds de roulement de 
l'Unesco proposé pour le prochain exercice 
biennal représenterait 5,2 % du montant du 
budget proposé dans la variante 1 du docu- 
ment 22 C/5 Rev.2. 

(297) En ce qui concerne le niveau du 
Fonds de roulement proposé par le Direc- 
teur général, le Sous-Directeur général a 
noté que certains délégués avaient recom- 
mandé d'envisager une réduction de ce ni- 
veau. Mais il a fait remarquer que lescon- 
ditions exceptionnelles de l'exercice fi- 
nancier en cours (1981-1983) n'étaient 
guère susceptibles de se reproduire. Un 
excédent budgétaire important était certes 
en train de s'accumuler, mais, compte tenu 
de l'intention du Directeur général de 
rendre cet excédent aux Etats membres con- 
formément au Règlement financier, la situa- 
tion de liquidité de l'Organisation risquait 
de se modifier totalement. Il ne serait pas 
juste vis-à-vis des Etats membres de créer 
une situation rendant impossible l'exécution 
du programme. Le Sous-Directeur générai a 
rappelé la série de difficultés financières 
auxquelles s'était heurtée l'Organisation 
des Nations Unies, et il a exprimé l'espoir 
que l'Unesco ne serait pas contrainte 
d'avoir recours aux procédures peu ortho- 
doxes que l'ONU avait été obligée d'adopter 
pour boucler son budget. Compte tenu de 
toutes ces considérations et aprèsunexamen 

(296) En réponse, le Sous-Directeur 
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très attentif de tous les aspects budgé- 
taires et financiers de la vie de l'Orga- 
nisation, le Directeur général a proposé 
de fixer le Fonds de roulement à un niveau 
n'entraînant pas d'augmentation des enga- 
gements financiers des Etats membres. Le 
Sous-Directeur générai a exprimé l'espoir 
que les Etats membres appuieraient cette 
proposition tendant à maintenir le niveau 
du Fonds de roulement à 20 millions de 
dollars. 

(298) Quant à l'utilisation proposée 
du Fonds de roulement, le Sous-Directeur 
général a assuré les délégués queles res- 
sources du Fonds ne seraient utilisées 
qu'en cas de besoin et qu'elles seraient 
gérées avec prudence. Les sommes avancées 
seraient remboursées le plus tôt possible. 

(299) Après la réponse du Sous-Direc- 
teur général, des éclaircissements ont été 
demandés sur le pourcentage du budget total 
de l'Unesco représenté pax son Fonds de 
roulement qui figurait dans le rapport du 
CCQAB de mai 1983. Le Sous-Directeur géné- 
ral a indiqué que ce pourcentage étaitcal- 
cul6 sur la base du budget de l'exercice 
financier triennal en cours, et que le 
pourcentage équivalent calculé sur la base 
d'un exercice biennal était de 4,8 %. 

ment au projet de résolution figurant à la 
page 79 du document 22 C/5. 11 a proposé 
de modifier le paragraphe (a) de façon que 
le niveau du Fonds de roulement soit fixé 
par le Conseil exécutif à sa 119e session. 
Deux autres délégués ont objecté que seule 
la Conférence générale pouvait fixer le 
niveau du budget et celui du Fonds de rou- 
lement. En réponse, le Sous-Directeur gé- 
néral pour l'administration générale a 
cité l'article 6.2 Su Règlement financier 
qui prévoit l'établissement d'un Fonds de 
roulement dont la-Corférence générale ar- 
rête le montant L.../ de temps à autre. 
L'amendement proposz n'était donc pas, à 
son avis, conforme au Règlement financier. 

(301) En ce qui concerne l'étude pro- 
poséeparplusieurs délégués sur le niveau 
et l'utilisation du Fonds de roulement, un 
autre délégué a appelé l'attention sur le 
fait que le Conseil exécutif avait déjà 
examiné cette question 2 d'autres occa- 
sions et qu'il ne serait peut-être pas op- 
portun de demander une autre étude, compte 
tenu en particulier du programme de travail 
déjà chargé du Conseil exécutif. Dans sa 
réponse, le Sous-Directeur général a pré- 
cisé que le problème du niveau du Fonds de 
roulement avait été étudié par le Conseil 
exécutif à ses 98e et lOOe sessions, au 
cours desquelles le Conseil avait reconnu 
l'existence d'une relation entre le niveau 
du budget total et celui du Fonds de rou- 
lement et avait recommandé que la Confé- 
rence générale fixe le niveau du Fonds de 
roulement pour toute période biennale 
donnée à 7,5 % des crédits ouverts pour 
l'exercice financier considéré. Le S&s- 
Directeur général a estimé qu'il n'yaurait 
pas d'inconvénient à demander une nouvelle 
étude au Conseil exécutif mais que, puisque 
le Conseil établissait lui-même son pro- 
gramme de travail, il faudrait lui laisser 
le soin de décider de la session au cours 
de laquelle cette question serait examinée. 

(302) A la suite du débat consacré à la 

(300) rJn délégué a proposé un amende- 

partie 1 du document, la Commission a dé- 
cidé à l'unanimité de proposer à la Confé- 
rence générale un amendement à la résolu- 
tion figurant à la page 79 du document 
22 C/5 en y ajoutant un dernier paragraphe 
libellé comme suit : 

"Le Directeur général établira un rap- 
port sur le niveau et l'utilisation du 
Fonds de roulement et le Conseil exécutif 
étudiera ce rapport le plus tôt possible." 

(303) S'agissant de la partie II dudo- 
cument, qui est relative auFondsdestiné à 
aider les Etats membres à acquérir avecdes 
bons Unesco du matériel éducatif et scien- 
tifique nécessaire au développement techno- 
logique, plusieurs délégués ont exprimé 
fermement leur soutien à l'égard de ce 
Fonds. Plusieurs ont souligné les besoins 
particuliers des pays en développement en 
matière de matériels éducatifs dans un en- 
vironnement économique actuellement très 
difficile. Les restrictions de change em- 
pêchaient certains Etats membres d'acqué- 
rir les matériels éducatifs les plus fon- 
damentaux. Dans certains cas, le Programme 
des Nations Unies pour le développement 
aidait l'Unesco à utiliser des monnaies 
non convertibles provenant de la vente de 
bons, mais cette méthode n'était pas tou- 
jours satisfaisante en raison des retards 
et des incertitudes quant à la possibilité 
de disposer de bons de cette manière. 

(304) Le principe de l'utilisation des 
bons Unesco pour l'achat de publications 
de l'organisation a été également accueilli 
avec satisfaction. On a fait valoir que 
l'Unesco avait consacré quelque 5 millions 
de dollars aux publications et qu'un grand 
nombre d'entre elles pourraientêtre vendues. 
un fonds d'un niveau plus élevé seraitutile 
2 cet égard. Toutefois, sans contester la 
qualité des publications de l'Unesco, un 
délégué a exprimé des doutes quant à l'op- 
portunité d'ut?liser des bons Unesco pour 
les acquérir. 

(305) Un délégué a proposé que leFonds 
qui assure le fonctionnement du systèmedes 
bons Unesco soit porté à un niveau supé- 
rieur à la somme de 1,5 million de dollars 
proposée par le Directeur général pour 
l'exercice 1984-1985 et, si possible,qu'il 
atteigne même 4,5 millions de dollars. De 
nombreux délégués ont estimé qu'il serait 
souhaitable d'élever le niveau de ce Fonds. 
Certains ont demandé que l'accroissement 
proposé soit plus modéré, afin que le Di- 
recteur général ne se trouve pas dans une 
situation difficile au cas où il serait 
dans l'impossibilité d'utiliser des sommes 
trop importantes en monnaies non conver- 
tibles. Un autre délégué a-proposé un ac- 
croissement modéré portant le niveau du 
Fonds à 2,5 millions de dollars. La Com- 
mission a décidé d'adopter une proposition 
tendant à porter à 2 millions de dollars 
le niveau du Fonds pour 1984-1985.' 

(306) La Commission a recommandé à 
1 ' unanimité que ,la Conférence générale 
adopte les projets de résolution concer- 
nant ie point 39 (22 C/Résolutions, 30.1 
et 30.2). 

(307) Après le vote, les délégués de 
l'URSS et de la République socialiste so- 
viétique de Biélorussie ont expliquéqu'ils 
auraient voté contre les paragraphes (a) , 
(e) et (h) de la résolution proposée 
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figurant à la page 79 du document 22 C/5 
si ce texte avait été mis aux voix. 

Po .nt 40 - Propositions du Directeur 
général concernant la nomination 
ou le renouvellement du mandat 
du Commissaire aux comptes 

(308) Présentant ce point de l'ordre 
du jour, le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a indiqué qu'il 
était demandé à la Commission administra- 
tive d'examiner les propositions du Direc- 
teur général tendant à ce que le mandat du 
Contrôleur et Vérificateur général du 
Royaume-Uni comme Commissaire aux comptes 
de l'organisation soit renouvelé, ses 
fonctions prenant fin en 1983 avec la vé- 
rification des comptes de l'exercice bud- 
gétaire 1981-1983. Il a rappelé qu'à sa 
dix-neuvième session, tenue en 1976, la 
Conférence générale'avait renouvelé le 
mandat du Contrôleur et Vérificateur géné- 
ral du Royaume-Uni comme Commissaire aux 
comptes de l'organisation pour une période 
de six ans commençant avec la. vérification 
des comptes pour l'exercice budgétaire 1977- 
1978. Aux termes de cette décision, les 
fonctions du Commissaire aux comptes au- 
raient pris fin en 1982. Comme il était 
souhaitable que le mandat du Commissaire 
aux comptes coïncide avec un exercice bud- 
gétaire entier, la Conférence générale 
avait décidé, à sa vingt et unième session, 
tenue en 1980, de prolonger d'une année 
(1983) le mandat du Commissaireauxcomptes, 
pour lui permettre de vérifier les comptes 
de l'exercice 1981-1983 dans leur totalité. 

' Le Sous-Directeur général a indiqué aux dé- 
légués que le Contrôleur et Vérificateur 
général du Royaume-üni était Commissaire 
aux comptes de l'organisation depuis 1951 
et qu'il était aussi Commissaireauxcomptes 
de plusieurs autres grandes institutions 
spécialisées des Nations Unies comme la 
FAO, l'OMS et le BIT. 

l'administration générale a expliqué que, 
compte tenu : (i) de la parfaite connais- 
sance que le Commissaire aux comptes avait 
des programmes, procédures financières, 
systèmes comptables et méthodes de travail 
de l'organisation, laquelle garantissait 
l'efficacité de ses vérifications, (ii) de 
la qualité et de l'impartialité, reconnues 
et appréciées des Etats membresdel'Unesco, 
de ses rapports pendant toutes ces années, 
(iii) de l'expérience considérable qu'il 
avait de la vérification des comptesinter- 
nationaux et, en particulier, de ceux des 
organisations du système des Nations Unies, 
laquelle lui permettait non seulement de 
soulever des questions d'intérêt commun 
auprès de plusieurs de ces institutions, 
mais aussi de faire à l'Unesco des obser- 
vations et recommandations pertinentes, le 
Directeur général proposait de renouveler 
le mandat du Contrôleur et Vérificateur 
général du Royaume-Uni comme Commissaire 
aux comptes de l'Organisation pour une 
nouvelle période sexennale commençant avec 
la vérification des comptes pour l'exercice 
budgétaire 1984-1985. Cette période, qui 
allait de 1984 à 1989, correspondait à 
celle du deuxième Plan à moyen terme. 

(309) Le Sous-Directeur général pour 

(310) Huit délégués ont pris part au 

débat ; ils ont indiqué combien ils appré- 
ciaient la remarquable qualité du travail 
du Commissaire aux comptes ainsi que le 
caractère approfondi et l'impartialité de 
ses rapports, et ont appuyé la proposition 
du Directeur général tendant au renouvelle- 
ment du mandat du Contrôleur et Vérifica- 
teur générai du Royaume-Uni comme Commis- 
saire aux comptes de l'organisation pour 
une nouvelle période de six ans. Undélégué 
a exprimé le souhait qu'à l'avenir le Com- 
missaire aux comptes examine également.la 
question de la répartition des crédits 
entre différents postes du budget de l'Or- 
ganisation et celle de l'analyse économique 
de la mise en oeuvre des recommandations de 
la Conférence générale en vue d'une utili- 
sation optimale des ressources et présente 
des propositions à cet effet. 

par un délégué quant à l'opportunité de 
nommer des commissaires aux comptes selon 
le principe d'une rotation et d'une repré- 
sentation géographiques, le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale a 
indiqué que la constitution d'un groupe de 
commissaires aux comptes, analogue à celui 
de l'Organisation des Nations Unies, n'avait 
pas été jugée opportune en raisondes diffé- 
rences dans les situations des deux organi- 
sations. Compte tenu de sa taille et de 
l'ampleur de la tâche qu'exigeait la véri- 
fication de ses comptes, l'ûrganisationdes 
Nations Unies s'était dotée d'un comité de 
trois commissaires aux comptes ainsi que 
des mécanismes nécessaires à la coordina- 
tion de leur travail. Ces arrangementspré- 
sentaient des avantages du point de vue de 
la rotation et de la représentation géo- 
graphique mais compte tenu de leur com- 
plexité, le Directeur générai ne croyait 
pas devoir en recommander l'adoption. 

(312) La Commission a recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale 
adopte le projet de résolution relatif au 
point 40 de l'ordre du jour (22 C/Résolu- 
tions, 31.1). 

Point 41 - Mozification du Règlement 

(311) Répondant à une question soulevée 

financier - Abolition des comptes 
intérimaires vérifiés 

(313) Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a présenté le 
document 22 C/49 en indiquant qu'il conte- 
nait une proposition du Directeur général 
tendant 2 remplacer les états financiers 
intérimaires vérifiés soumis, conformément 
au Règlement financier, à la fin de lapre- 
mière année de chaque exercice bienna1,par 
un rapport descriptif du Directeur général, 
accompagné d'états financiers non vérifiés. 
Le Directeur général estimait que dans un 
système de programmation et de budgétisa- 
tion biennales, la soumission de comptes 
intérimaires vérifiés ne présentait qu'une 
utilité limitée ; il proposait doncde suivre 
la pratique adoptée par l'ONU et d'autres 
organisations du système des Nations Unies, 
et de supprimer l'obligation de soumettre 
des comptes intérimaires vérifiés. 

(314) Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a ensuite con- 
firmé que le Commissaire aux comptes de 
l'Unesco souscrivait à la proposition du 
Directeur général. Dans le nouveau système, 
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le Commissaire aux comptes effectuerait en 
permanence une vérification détaillée des 
transactions de l'organisation et établi- 
rait un rapport et un certificat de véri- 
fication des comptes à la clôturedel'exer- 
cice financier. 11 aurait néanmoins la fa- 
culté de présenter un rapport au Conseil 
exécutif et à la Conférence générale à la 
fin de la première année de l'exercices'il 
estimait qu'une raison particulière oupres- 
sante le justifiait. Le but du Directeur 
général était, bien entendu, de réduire la 
charge de travail du Secrétariat et les 
frais d'administration sans que cela nuise 
en quoi que ce soit au caractère approfondi 
des vérifications. 

(315) Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a précisé queles 
propositions du Directeur général suppo- 
saient l'introduction, dans le Règlement 
financier, de certaines modifications qui 
avaient été examinées par le Conseil exé- 
cutif à sa 116e session. Les amendements 
proposés figuraient à l'appendice A au do- 
cument 116 EX/44 (116 EX/44 Rev., pour la 
version anglaise) , lequel était annexé au 
document 22 C/49. Le Conseil avait approuvé 
ces amendements à l'unanimité. 

(316) En conclusion, le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale a 
signalé aux délégués qu'il convenait d'ap- 
porter à la version française du document 
une rectification. La troisième ligne de 
la section intitulée : Projets d'amend.ement 
au mandat additionnel régissant la vérifi- 
cation, figurant à la page 5 de l'appen- 
dice A au document 116 EX/44, devait en 
effet se lire comme suit : "Dour l'année/ 
l'exercice financier" (au lieu de : "pour 
l'année) l'exercice financier"). 

(317) Le représentant du Commissaire 
aux comptes qui assistait aux débats de la 
Commission a confirmé que le Commissaire 
appuyait les modifications qu'il étaitpro- 
posé d'apporter au Règlement financier et 
qui aligneraient la pratique de l'Unesco 
sur celle de l'organisation des Nations 
Unies et des grandes institutions 
spécialisées. 

vue de la comptabilité et de l'administra- 
tion, l'établissement des comptes intéri- 
maires, leur soumission au Commissaire aux 
comptes et leur vérification constituaient 
une charge de travail considérable. Il était 
donc raisonnable de simplifier les états 
financiers intérimaires, qui pourraient 
alors être établis presque entièrement par 
ordinateur, et d'adopter un système comp- 
table biennal qui correspondrait 5 la bud- 
gétisation biennale. Les états intérimaires 
ne seraient pas vérifiés mais leComissaire 
aux comptes veillerait à ce qu'ils corres- 
pondent aux documents comptables et en 
ferait une analyse suffisamment détaillée. 

aux comptes a indiqué que les vérifications 
se faisaient déjà selon une approche systé- 
mique, sur la base d'un échantillonnage sé- 
lectif, et de façon continue. Il était im- 
possible, dans la pratique, d'examinertous 
les éléments de la comptabilité et du sys- 
tème financier de l'Unesco chaque année ; 
un cycle de vérification biennale rendrait 
peut-être mieux compte de la situation 
véritable. 

(318) Il a indiqué que, du point de 

(319) Le représentant du Commissaire 

(320) Il a fait observer qu'à en juger 
par l'expérience acquise dans d'autresins- 
titutions spécialisées, qui soumettent des 
comptes intérimaires non vérifiés, deséco- 
nomies véritables de temps et d'efforts ne 
pourraient être réalisées que si l'infor- 
mation présentée se limitait à peude chose 
près aux états fondamentaux relatifsaupro- 
gramme ordinaire, à savoir les états1 àIII, 
et à un état concernant la situation des 
crédits du PNUD. S'il fallait établir, tra- 
duire, publier et distribuer aux Etats 
membres toute la série des états et tableaux 
correspondant aux comptes finals de l'exer- 
cice, les économies réalisées seraient mi- 
nimes, voire nulles. 

(321) En conclusion, le représentantdu 
Commissaire aux comptes a indiqué que sice 
dernier relevait quoi que ce soit d'impor- 
tant au cours de la première année d'un 
exercice biennal, il joindrait, à titre 
exceptionnel, un rapport aux états 
intérimaires. 

plusieurs délégués se sont prononcésenfa- 
veur de la proposition du Directeur géné- 
ral et de la résolution proposée. L'un 
d'eux, en particulier, a déclaréquel'adop- 
tion de cette proposition présenterait les 
trois avantages suivants : 

sans priver les services de gestion de 
comptes intérimaires, même si ceux-ci ne 
devaient plus être vérifiés ; 

(b) elle réduirait le volume de la do- 
cumentation présentée à la Conférence géné- 
rale, ce qui serait source d'économies ; 

(c) elle aurait pour effet d'aligner 
les nouvelles procédures sur la pratique 
suivie dans d'autres organisations du sys- 
tème des Nations Unies. 

économies qui résulteraient de 1' adoption 
de la proposition du Directeur général. Il 
a déclaré qu'il avait été satisfait d'en- 
tendre le représentant du Commissaire aux 
comptes donner l'assurance qu'un rapport 
spécial serait présenté au cas où quelque 
chose d'important interviendrait au cours 
de la première année de l'exercice biennal. 
11 a suggéré que tout rapport spécial de 
cette nature soit soumis au Conseil exécu- 
tif et à la Conférence générale en même 
temps que les comptes intérimaires non vé- 
rifiés ou qu'il en soit fait mentionàl'oc- 
casion de la présentation des comptes. 

(324) La Commission a recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale 
adopte le projet de résolution relatif au 
point 41 de l'ordre du jour (22 C/Résolu- 
tions, 32.1) . 

(322) Au cours du débat qui a suivi, 

(a) elle simplifierait les procédures 

(323) Un délégué s'est félicité des 

Point 42 - Fonds d'indemnisation du 
personnel de l'Unesco : point 
proposé par le Directeur général 

(325) Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a présenté le do- 
cument 22 C/50 relatif au financement du 
régime d'indemnisation du personnel qui 
constituait l'un des éléments du plan de 
sécurité sociale dont bénéficiaient les 
membres du personnel ; les deux autreselé- 
ments de ce plan étant la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nationsunies 
et la Caisse d'assurance-maladiedel'Unesco, 
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A l'instar des législations nationales en 
matière d'accidents du travail et maladies 
professionnelles, le régime d'indemnisa- 
tion du personnel assurait l'indemnisation 
par l'organisation aux membres du personnel 
et leurs ayants droit dans le casd'undécès 
d'un accident ou d'une maladie qui serait 
reconnu comme étant imputable à l'exercice 
de leurs fonctions officielles au service 
de l'organisation. Cette indemnisation com- 
prenait en particulier le remboursementin- 
tégral des frais médicaux, le paiement des 
traitements et indemnités en cas d'incapa- 
cité temporaire de travail et le versement 
de prestations périodiques en casdedécès 
ou d'invalidité (pensions, rentes) et le 
paiement d'indemnités forfaitaires en ca- 
pital pour incapacité permanente partielle. 

(326) Le Sous-Directeur général a ex- 
posé ensuite les arrangements actuels en 
matière de financement du régime d'indem- 
nisation du personnel. Ce financement était 
réalisé en partie par un système d'auto- 
assurance et en partie au moyen d'une po- 
lice d'assurance commerciale souscrite par 
l'Organisation. Sur le premier point, le 
Sous-Directeur général a rappelé que la 
Conférence générale, à sa dixième session 
(10 C/Rés., 38), avait renouvelé, sur une 
base permanente, un fonds d'indemnisation 
qui avait été créé (à l'origine) en 1954 
lors de la huitième session par la résolu- 
tion 8 C/Rés., V.2.2. Le champ d'applica- 
tion de ce fonds restait limité au finan- 
cement des risques les moins importants, à 
savoir : le paiement de tous les frais mé- 
dicaux et frais connexes, le coûtdestrai- 
tements et indemnités en cas d'incapacité, 
ainsi que le coût de l'indexation des pen- 
sions et rentes. En revanche, les risques 
majeurs étaient garantis par une police 
d'assurance commerciale en raison, notam- 
ment, du caractère imprévisible de ces 
risques et de leur coüt potentiellement 
élevé. 11 s'agissait surtout des montants 
de base des pensions et rentes en cas de 
décès ou d'invalidité, et des indemnités 
en capital attribuées en cas d'incapacité 
permanente. 

document 22 C/50, le Sous-Directeur géné- 
ral a précisé que c'était compte tenu des 
arrangements ci-dessus, en particulier le 
caractère limité des risques garantis par 
le fonds, que la résolution 10 C/Ms., 38 
prévoyait dans son paragraphe (d) ce qui 
suit : "Le solde du fonds sera reportéd'un 
exercice financier à l'autre jusqu'à con- 
currence d'un maximum de 50.000 dollars. A 
la fin de chaque exercice financier, toute 
somme en excédent sera versée au fonds gé- 
nérai". Dans le document 22 C/50, le Direc- 
teur général proposait d'élargir le champ 
d'application du fonds d'indemnisation du 
personnel afin de permettre l'auto-assu- 
rance par l'Organisation d'une plus grande 
partie des risques, ce qui nécessiterait 
une consolidation des assises financières 
du fonds. A cet effet, le texte de la ré- 
solution figurant au paragraphe 15 du do- 
cument invitait la Conférence générale à 
amender le paragraphe (d) ci-dessus de sa 
résolution 10 C/Rés., 38, pour autoriser le 
Directeur général à reporter intégralement 
le solde du fonds d'indemnisation d'un 

(327) Abordant le point essentiel du 

exercice financier à l'autre et cela dès 
l'exercice 1984-1985. 

(328) Le Sous-Directeur général a ex- 
posé les raisons pour lesquelles cette au- 
torisation était demandée à la Conférence 

dernières années avait montré qu'en dépit 
du caractère raisonnable des primes versées 
à l'assurance commerciale, le montant de ces 
primes s'est révélé supérieur non seulement 
aux prestations et indemnités recouvrées au 
titre du contrat d'assurance, mais également 
à l'ensemble des obligations découlant du 
régime d'indemnisation. Certes, pour le Di- 
recteur général, la meilleure solution 
serait de parvenir, à l'instar de la Caisse 
commune des pensions, à la création d'un 
fonds commun d'indemnisation à l'échellede 
l'ensemble des organisations du systèmedes 
Nations Unies. Etant donné les obstacles 
existant à la réalisation d'un tel projet, 
et dans l'attente qu'ils soient surmontés, 
on était parvenu à la conclusion qu'ilcon- 
venait dans l'immédiat - vu le coût élevé 
à long terme de l'assurance commerciale - 
de réserver une plus grande part à l'auto- 
assurance des risques concernés, ce qui 
permettrait ainsi à l'organisation de réa- 
liser des économies. 

(329) Au cours du débat, la Commission 
a pris note avec approbation de l'initia- 
tive du Directeur général visant à renfor- 
cer le système de sécurité sociale propre 
à l'Organisation, dont le régime d'indem- 
nisation du personnel constituait l'une 
des trois composantes, et encouragé le Di- 
recteur général dans ses efforts en vue de 
parvenir à la création d!un fonds d'indem- 
nisation commun aux organisations des Na- 
tions Unies. ïl a été expliqué, en réponse 
à une question posée par un délégué, que 
cette approche éviterait le recours à des 
assurances commerciales. 

(330) Certains membres de la Commission 
ont posé la question de savoir si la sup- 
pression de toute limitation dans le report 
d'un exercice financier sur l'autredusolde 
du fonds d'indemnisation ne serait pas de 
nature à entraîner une accumulation exces- 
sive des avoirs de ce fonds. En réponse à 
cette question, le représentant du Direc- 
teur général a fait observer que la mesure 
proposée revêtait avant tout un caractère 
technique. En effet, au lieu qu'une limi- 
tation dans le report soit prévue de façon 
préalable et automatique dans l'attribution 
budgétaire qui serait demandée à ce titre 
pour chaque exercice biennal, il serait 
tenu compte du niveau des excédents, d'une 
part, et des possibilités d'élargirlapart 
réservée à l'autofinancement des risques, 
d'autre part. Comme le montant de l'allo- 
cation demandée figurerait dans le budget 
de l'organisation au titre du fonds d'in- 
demnisation, la Conférence générale pour- 
rait donc se prononcer sur le niveau des 
fonds attribués à ce titre que le Direc- 
teur général aurait jugé approprié d'in- 
clure dans chaque projet de budget. 

(331) La Commission a recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale 
adopte le projet de résolution sur le 
point 42 (22 C/Résolutions, 33.1). 

, générale. En effet, l'expérience de ces 
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QUESTIONS DE PERSONNEL 

Point 43 - Statut et Règlement dupersonnel 
(332) En présentant le document22 C/51, 

le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a rappelé qu'il était 
soumis à la Conférence générale en appli- 
cation de l'Article 12.2 du Statut du per- 
sonnel qui prévoit que le Directeur géné- 
ral fait rapport à la Conférence générale, 
à chacune de ses sessions, sur toute dis- 
position du Règlement du personneloutoute 
modification à ce Règlement qu'ilapu pres- 
crire en application dudit Statut. Le do- 
cument en question énumérait donc les mo- 
difications apportées au Règlement du per- 
sonnel depuis la dernière session ordi- 
naire de la Conférence générale. 

(333) Un délégué a remercié le repré- 
sentant du Directeur général de la clarté 
du Règlement du personnel et souligné com- 
bien il était important pour les commis- 
sions nationales de disposer de renseigne- 
ments à jour concernant les modifications 
apportées au Règlement du personnel pour 
l'information des candidats. Un autre ora- 
teur a constaté que tous les changements 
mentionnés étaient conformes auxpolitiques 
des organisations du système commun des 
Nations Unies telles qu'elles étaient 
fixées par le CCQA et la CFPI. La Commis- 
sion a recommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale adopte la résolution 
sur le point 43 (22 C/Résolutions, 34.1). 

Point 44 - Tribunal administratif - Mesures à prendre en vue de 
l'extension de sa période de 
compétence 

(334) Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a rappelé dans 
son introduction que le Statut du person- 
nel, à l'Article 11.2, prévoyaitqu'unTri- 
bunal administratif était agréé, "en vertu 
d'une décision que la Conférence générale 
réexaminera de temps à autre", pour con- 
naître, en dernière instance, des appels 
de membres du personnel se plaignant de 
l'inobservation des clauses de leur contrat 
ou de toute disposition pertinente du Sta- 
tut du personnel. C'est le Tribunal admi- 
nistratif de l'OIT qui était agréé par 
l'Unesco depuis 1953 pour des périodes de 
six ans régulièrement renouvelées, si ce 
n'est que la dernière période de compé- 
tence n'avait été que d'une année en 
raison du changement du cycle budgétaire 
de l'organisation. 

(335) Après qu'un membre de la Commis- 
sion eut fait remarquer que le recours au 
Tribunal de l'OIT qui siège à Genève était 
plus pratique que le recours au Tribunal 
des Nations Unies qui siège à New York, la 
Commission a recommandé à l'unanimité que 
la Conférence générale adopte le projet de 
résolution sur le point 44 (22C/Résoiu- 
tions, 35). 

Point 45 - Traitements, allocations et 
prestations du personnel 

Point 45.1 - Personnel du cadre organique 
et de rang supérieur 

(336) En présentant le document22C/53, 
le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a expliqué que l'objet du 
rapport était de donner connaissance à la 
Conférence générale des changements inter- 
venus depuis sa vingt et unième session en 
ce qui concerne les salaires, allocations 
et prestations du personnel du cadre orga- 
nique et de rang supérieur. Il a ensuite 
attiré l'attention de la Commission sur un 
certain nombre de changements qui avaient 
été adoptés par l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur recommandationdelaCom- 
mission de la fonction publique interna- 
tionale, depuis le ler janvier 1981. A sa 
vingt et unième session, la Conférence gé- 
nérale avait, par sa résolution21C/28.11, 
autorisé le Directeur général à appliquer 
au personnel de l'Unesco les mesures qui 
pourraient être adoptées par l'Assemblée 
générale des Nations Unies, cette appli- 
cation prenant effet à la date ou auxdates 
qu'aurait fixées l'Assemblée générale. 
C'est en vertu de cette autorisation de la 
Conférence générale que le Directeur géné- 
ral avait appliqué au personnel du cadre 
organique et de rang supérieur les mesures 
décrites dans le document 22 C/53 : révi- 
sion du barème des traitements et dubarème 
des ajustements pour affectation, consis- 
tant à incorporer au traitement de base un 
montant correspondant à 30 points d'ajus- 
tement pour affectation ; révision dubarème 
des taux d'imposition du personnel ; aug- 
mentation du montant annuel de l'allocation 
pour enfants à charge, porté de 450 à 700 
dollars ; révision de la somme forfaitaire 
prévue au titre de l'indemnité supplémen- 
taire d'installation pour le personnel en 
poste dans certains lieux d'affectation 
hors Siège ; modification de la rémunéra- 
tion soumise à retenue pour pension. 

(337) Un membre de la Commission a 
demandé ce qui avait été tenté pour absor- 
ber le coût de l'augmentation du montant de 
l'allocation pour enfants à charge. 

(338) Le représentant du Directeur gé- 
néral a répondu que l'augmentation du mon- 
tant de l'allocation pour enfants à charge 
avait pris effet à dater du ler janvier1983 
et que l'application de cette mesure avait 
entraîné une dépense de 300.000 dollars 
pour l'année en cours. Ce montant avait 
été absorbé dans le budget 21 C/5. En ce 
qui concerne l'exercice biennal correspon- 
dant au 22 C/5, les coûts afférents à cette 
augmentation étaient inscrits dans le projet 
de budget pour 1984-1985. 

ensuite donné la parole au représentant de 
l'Association du personnel et à celui de 
l'Association internationale du personnel 
de l'Unesco. Après avoir attiré l'attention 
de la Commission sur la situationdes femmes 
dans le Secrétariat, le représentant de l'As- 
sociation du personnel a déclaré que le rap- 
port présenté par le Directeur généraldans le 
document22 C/53ne soulevait pas d'objection. 

(339) Le Président de la Commission a 
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(340) Le représentant de l'Association 
internationale du personnel, tout en se 
déclarant satisfait des mesures adoptées, 
s'est déclaré quelque peu préoccupé par 
les enquêtes sur le coût de la vie effec- 
tuées récemment par la Commission de la 
fonction publique internationale afin de 
déterminer le montant des ajustements pour 
affectation en fonction du classement du 
lieu d'affectation, enquêtes dont on pou- 
vait craindre qu'elles ne soient fondées 
sur une application contestable de la me- 
thode adoptée. Il s'est interrogé à cet 
égard sur le bien-fondé du projet de réso- 
lution qui figurait au paragraphe 23 du 
document et qui tendait à autoriser le Di- 
recteur général à appliquer au personnel 
de l'Unesco les mesures qui pourraient 
être adoptées par l'Assemblée générale 
des Nations Unies. 

nimité de recommander que la Conférence 
générale adopte le projet de résolution 
relatif au point 45.1 (22 C/Résolutions, 
36.1). 

Point 45.2 - Personnel de la catégorie de 

(341) La Commission a décidé à l'una- 

service et de bureau 

(342) Présentant les documents 22 C/54 
et 22 C/54 Add., le Sous-Directeur général 
pour l'administration générale a rappelé 
que le Directeur général faisait rapport à 
chaque session ordinaire de la Conférence 
générale sur les changements intervenus 
dans les traitements, allocations et pres- 
tations du personnel de la catégorie de 
service et de bureau. Ces changements 
étaient présentés dans la première partie 
du document 22 C/54. 11 a ensuite fait 
mention de la résolution 28.21 adoptée par 
la Conférence générale à sa vingt et unième 
session, dans laquelle le Directeur géné- 
ral était invité à participer, avec la 
Commission de la fonction publique inter- 
nationale, à une enquête sur lesmeilleures 
conditions d'emploi dans la région pari- 
sienne. Un compte rendu des différentes 
étapes de l'enquête figurait dans la deu- 
xième partie du document. Les conclusions 
et recommandations de la Commission de la 
fonction publique internationale étaient 
exposées dans le document 22 C/54 Add. Le 
Sous-Directeur générai a informé la Com- 
mission qu'après avoir examiné les recom- 
mandations de la Commission de la fonction 
publique internationale, le Directeur gé- 
néral acceptait ses conclusions sur le ba- 
rème des traitements actualisé au ler jan- 
vier 1984, sur l'augmentation de l'alloca- 
tion pour conjoint à charge et de la prime 
de connaissances linguistiques, et sur le 
maintien de l'utilisation de l'indice gé- 
néral trimestriel des taux de salaire 
horaire, assorti d'un coefficient modéra- 
teur de 20 %, introduit en 1973, par l'ef- 
fet duquel, entre les enquêtes, toute va- 
riation de 5 % de cet indice donnait lieu 
à un ajustement de 4 % des traitements, la 
base 100 de cet indice étant fixée au ler 
novembre 1982. S'agissant de l'allocation 
pour enfants à charge, le Directeur géné- 
ral a proposé de la réviser le ler juillet 
1984 sur la base du taux de 3 % du point 
médian du barème des traitements quiserait 

alors en vigueur, puis le ler juillet de 
chaque année. 

(343) Le Sous-Directeur général a ap- 
pelé l'attention de la Commission sur les 
deux textes de résolution suggérés dans 
les documents 22 C/54 et Add. Il a ensuite 
proposé de les réunir en un seul texte qui 
figurerait dans le rapport de la Commis- 
sion. 11 a aussi appelé l'attention sur 
une correction qu'il convenait d'apporter 
au paragraphe 3 (iii) de la résolution 
proposée au paragraphe 20 du document 
22 C/54 Add. 

(344) Un membre de la Commission a dé- 
claré qu'il n'avait pas d'objections à 
formuler sur les documents présentés, mais 
qu'il aimerait savoir si, quand ces docu- 
ments avaient été rédigés, le Directeur 
général avait pris en considération les 
commentaires et observations des repré- 
sentants du personnel. 

(345) Un autre membre de la Commission 
a exposé le point de vue de sa délégation, 
point de vue également soutenu devant 
1'Assemblée générale des Nations Unies et 
la Commission de la fonction publique in- 
ternationale. Il a déclaré que la méthodo- 
logie utilisée pour les ajustements pério- 
diques semblait inappropriée et devrait 
être fondamentalement révisée. 

(346) Répondant à une des questions, 
le représentant du Directeur général a dé- 
claré que les représentants du personnel 
avaient activement participé à l'enquête 
sur les traitements et avaient pu faire 
valoir leur point de vue devant la Commis- 
sion de la fonction publique internationale 
de la même manière que les représentants du 
Directeur général. 

ces questions présentent pour le personnel, 
le Président de la Commission a ensuite 
donné la parole aux représentants de l'As- 
sociation du personnel et de l'Association 
internationale du personnel de l'Unesco. 

du personnel a déclaré que l'enquête sur 
les salaires avait été exceptionnellement 
longue et difficile. Elle a insisté sur 
l'importance de l'égalité entre les condi- 
tions d'emploi pratiquées par lesmeilleurs 
employeurs extérieurs et celles offertes 
par l'Unesco. A cet égard, l'Association 
du personnel estimait que les employeurs 
locaux offraient à leurs salariés de nom- 
breux avantages dont le personnel de 
l'Unesco ne bénéficiait pas et qui, en 
1978, étaient estimés représenter l'équi- 
valent de 6,5 % des traitements. L'Asso- 
ciation du personnel suggérait donc que, 
pour compenser ces avantages, la Conférence 
générale approuve la réduction de lasemaine 
de travail du personnel de l'Unesco. Ceci 
aurait, à son avis, l'avantage d'aligner 
les horaires de travail de l'Unesco sur 
ceux pratiqués en France et dans d'autres 
organisations du système des Nations Unies, 
sans alourdir le budget de l'organisation. 
En outre, l'Association du personnel croyait 
comprendre que la Commission de la fonction 
publique internationale avait recommandé que 
les crédits alloués aux activités de forma- 
tion de l'Unesco soient majorés de telle 
sorte qu'ils atteignent 2 % du total des 
traitements. 

(347) Compte tenu de l'importance que 

(348) La représentante de l'Association 
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(349) Le représentant de l'Association 
internationale du personnel de l'Unesco a 
fait savoir que son association estimait 
que l'Unesco devait être compétitive par 
rapport aux employeurs extérieurs établis 
en France pour que le Secrétariat puisse 
travailler efficacement. 11 a regretté que 
l'enquête sur les salaires ait été effec- 
tuée pendant une période où le gouverne- 
ment français avait imposé un blocage des 
prix et des salaires. A son avis, lesdon- 
nées sur les salaires recueillies par la 
CFPI ne devaient pas être pondérées mais 
utilisées telles qu'elles avaient été re- 
cueillies, sinon le barème des traitements 
établi d'après ces données se trouverait 
faussé de manière défavorable. Il estimait 
également qu'il convenait de relever de 
6,5 % les traitements du personnel de la 
catégorie de service et de bureau de l'Unesco, 
comme cela avait été fait en 1978, pour com- 
penser les avantages offerts par les em-- 
ployeurs extérieurs. 

(350) Le représentant du Directeur gé- 
néral a fait une déclaration dans laquelle 
il a expliqué que si, en 1978, la Commis- 
sion de la fonction publique internatio- 
nale avait décelé dans les emplois exté- 
rieurs des avantages qui avaient conduit à 
majorer les traitements de 6,5 %, il n'en 
avait pas été de même en 1982. En ce qui 
concerne les horaires de travaildel'Unesco, 
l'organisation n'était absolument pas tenue 
d'aligner ses horaires sur ceux du pays 
hôte ; en outre, les données sur les sa- 
laires recueillies dans le cadre de l'en- 
quête avaient été ajustées sur la base 
d'une semaine de travail de 40 heures. Par 
conséquent, s'il était vrai que le person- 
nel effectue 40 heures de travail, il per- 
cevait aussi le montant additionnel cor- 
respondant à cette différence dans les 
horaires de travail. En ce qui concerne 
les activités de formation, dont on avait 
dit qu'elles représentaient en moyenne 2 % 
des coûts salariaux des employeurs exté- 
rieurs, le représentant du Directeur géné- 
ral a déclaré que si toutes les activités 
offertes par l'Unesco à ce titre étaient 
additionnées, elles atteindraientun chiffre 
très proche de 2 % du total des traitements 
du personnel. En fait, pour ce qui est des 
possibilités de formation offertes au per- 
sonnel, l'Unesco était à l'avant-garde du 
système des Hations Unies ; le Comité spé- 
cial interorganisations chargé des ques- 
tions de formation avait d'ailleurs exprimé 
le voeu que les autres organisations s'ins- 
pirent de certaines initiatives qu'elle 
avait prises dans ce domaine. 

observer que les augmentations de traite- 
ment accordées aux fonctionnaires de cer- 
tains Etats membres au cours des dernières 
années avaient été beaucoup plus faibles 
que les hausses de l'indice des prix à la 
consommation dans les pays en question ;il 
a exprimé son soutien aux projets de réso- 
lution présentés par le Directeur général. 

(352) Un autre membre de la Commission 
a déclaré qu'il était sensible aux observa- 
tions des représentants du personnel, mais 
qu'un certain nombre des dispositions qu'il 
était proposé de mettre en oeuvre à compter 
du ler janvier 1984 constitueraient un grand 
pas vers la satisfaction complète des 

(351) Un membre de la Commissiona fait 

aspirations du personnel. Il proposaitdonc 
d'adopter les textes de résolution proposés 
par le Directeur général. 

sensus, de recommander que la Conférence 
générale adopte les textes de résolution 
proposés au paragraphe 30 du document 22 
C/54 et au paragraphe 20 du document 22 
C/54 Add., projets qui,ont été regroupés 
en une résolution unique (22 C/Résolutions, 
36.2). 

(353) La Commission a décidé, par con- 

Point 46 - Rapports annuels de la 
Commission de la fonction publique 
internationale 

(354) En présentant le document22C/55, 
le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a précisé qu'il s'agissait 
de permettre au Directeur général de sou- 
mettre désormais les rapports annuels de la 
Commission de la fonction publique inter- 
nationale à la session de printemps du Con- 
seil exécutif et non plus à la session 
d'automne du Conseil et à la Conférence 
générale ; il était en effet impossible 
matériellement, en raison des dates de 
sortie de ce rapport, de le transmettre 
aux Etats membres en temps utile. Il était 
proposé, en outre, qu'à moins que ce rap- 
port ne contienne des conclusions ou re- 
commandations d'une importance telle que 
la Conférence générale doive en êtresaisie, 
il soit dorénavant soumis au seul Conseil 
exécutif. En réponse 2 une question, le 
Sous-Directeur général pour l'administra- 
tion générale a précisé qu'à sa connais- 
sance, l'Assemblée générale des Nations 
Unies qui se tenait actuellement à NewYork 
n'était pas saisie de points d'une impor- 
tance suffisante pour être soumis à la 
présente session de la Conférence générale. 
La Commission a recommandé à l'unanimité 
que la Conférence générale adopte le projet 
de résolution sur le point 46 (22 C/Réso- 
lutions, 37). 

Point 47 - Politique en matièredepersonnel 
Point 47.1 - Plan d'ensemble à moyen terme 

pour le recrutementet le renouvellement 
du personnel et répartition géographique 
du personnel 

(355) Le Président a rappelé que le 
Conseil exécutif, ayant examiné, à sa117e 
session, le document 22 C/56, avait invité 
le Directeur général, par sa décision 8.6, 
à préparer à l'intention de la Conférence 
générale à sa vingt-deuxième session, un 
rapport préliminaire sur la possibilité de 
revoir les quotas attribués actuellement 
aux Etats membres en tenant compte des sug- 
gestions formulées pendant le débat. Ce 
rapport constituant l'addendum au document 
22 C/56, le Président a indiqué son inten- 
tion d'examiner les deux documents comme 
faisant partie d'une seule etmêmequestion. 

néral a ensuite présenté le document 22 
C/56 : il a rappelé notamment qu'au cours 
des trois années écoulées depuis la der- 
nière session ordinaire de la Conférence 
générale, le nombre des Etats membresavait 
augmenté au ler juillet 1983 de neuf unités. 
Cependant, au cours de la même période, le 

(356) Le représentant du Directeur gé- 
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pourcentage d'Etats membres représentés au 
Secrétariat était passé de 80 à 81,26 % et 
celui des Etats membres normalement repré- 
sentés de 38,6 % à 44 %. Le nombre d'Etats 
surreprésentés s'était, certes, légèrement 
accru mais, comme l'indiquait le document, 
le taux général de surreprésentation était 
resté quasiment le même. Quant à la repré- 
sentation des femmes au sein du Secréta- 
riat, elle était en augmentation lente 
mais constante (21,2 à 23,4 %). Enfin, le 
Directeur du Bureau du personnel, après 
avoir souligné que les objectifs du Plan 
pour décembre 1983 avaient été, pour la 
plupart, déjà atteints, voire dépassés en 
juillet 1983, a brièvement commenté les 
objectifs pour la période 1984-1985, pré- 
cisés au Tableau VI11 de l'annexe au docu- 
ment. Passant au document 22 C/56 Addendum, 
le représentant du Directeur général a ex- 
pliqué comment étaient calculés les quotas 
de représentation, quelle était la situa- 
tion de certaines organisations du système 
des Nations Unies de ce point de vue et 
quelles étaient les options qui se présen- 
taient compte tenu des différentes données 
techniques de la question. Un élargissement 
de l'assiette des postes soumis à la répar- 
tition géographique, assorti d'un léger 
abaissement du minimum du quota standard, 
permettrait d'augmenter le maximum de ce 
quota au bénéfice des Etats membres qui 
payaient moins de 0,45 % du budget, sans 
porter une atteinte significative à ceux 
des plus gros contributeurs, lesquels de- 
vraient, de toute façon, être revus à par- 
tir du ler janvier 1984, en raison de 
l'augmentation du nombre d'Etats membres 
depuis la dernière répartition. 

(357) Le premier orateur inscrit, après 
avoir évoqué le déséquilibre de la repré- 
sentation des Etats appartenant aux diffé- 
rents groupes régionaux, a fait état des 
progrès qui devaient encore être accomplis, 
dans le sens d'une amélioration de la ré- 
partition des postes à tous les niveaux,en 
particulier aux niveaux où se prennent les 
décisions, et du recrutement de jeunes 
cadres. Il a présenté et commenté briève- 
ment un projet de résolution (22 C/ADM/ 
DR.4) soumis par le Ghana, l'Inde, la Gui- 
née, le Sénégal, la Gambie et le Pakistan, 
projet de résolution auquel Les Etats 
membres suivants s'étaient joints par la 
suite comme coauteurs : le Gabon, le Togo, 
le Bangladesh, le Mali, Madagascar, la 
Tanzanie, le Kenya, le Congo, laRépublique 
centrafricaine, la République arabe sy- 
rienne, le Nigéria, l'Indonésie, le Came- 
roun, la République dominicaire, 1'Ethio- 
pie, la Côte d'Ivoire, le Rwanda, la Tur- 
quie, Maurice, la République populaire du 
Bénin, le Burundi et le Maroc. Ce projet 
de résolution visait à,faire passer le 
quota minimal de 3-5 à 2-8 sur la base 
d'un total de 1.100 postes soumis à la ré- 
partition géographique. L'orateur estimait 
qu'il y avait là une solution de compromis 
qui permettrait d'améliorer la représenta- 
tion de la majorité des Etats membres sans 
remettre en cause le niveau des quotas des 
19 pays plus grands contributeurs. 

(358) Plusieurs délégués ont fait re- 
marquer que le document 22 C/56 Add. ,leur 
était parvenu trop tard ; le projet de ré- 
solution de l'orateur précédent venait 

également d'être connu. Il était regret- 
table que des délégations se soient vues 
obligées de discuter de ce document sans 
avoir pu le soumettre à l'analyse atten- 
tive qui eut été nécessaire. 11 lui parais- 
sait difficile, s'agissant d'une question 
aussi fondamentale, de décider sans analyse 
et sans discussion approfondie. La modifi- 
cation proposée des quotas aurait des in- 
cidences budgétaires pour l'organisation : 
l'inclusion de postes linguistiques pa- 
raissait inopportune à l'un d'entre eux 
et le titre même du document, qui parlait 
de "répartition géographique plus équitable" 
semblait peu approprié. La question devrait 
donc être renvoyée, selon lui, à une pro- 
chaine session du Conseil exécutif. Reve- 
nant au document 22 C/56, il a souligné la 
situation peu satisfaisante de son pays, 
qui avait glissé depuis 1976 dans la sous- 
représentation ; il a estimé par ailleurs 
que durant l'année 1982-1983, trop de no- 
minations étaient intervenues parmi les 
pays déjà surreprésentés. IL a ensuitepré- 
senté et commenté un projet de résolution 
(22 C/ADM/DR.3) recommandant plusieurs me- 
sures destinées à améliorer la représenta- 
tion des Etats membres, nommément la sus- 
pension du recrutement de ressortissants 
des pays surreprésentés et l'abandon, dans 
le cas des contrats détenus par desressor- 
tissants de ces pays, de la pratique con- 
sistant à transformer en engagement dedurée 
indéterminée des engagements de duréedéfinie. 

(359) Deux autres délégués,invoquant la 
date tardive de réception de l'Addendum ou 
des projets de résolution, ont suggéré un 
report du débat. Le Sous-Directeur général 
pour l'administration générale, invité à 
faire connaître à la Commission les vues du 
Girecteur genéral, a rappelé que c'est le 
10octobre quele Conseilavaitinvitéle Direc- 
teur général à préparer un rapport à l'inten- 
tiondelaConférence générale à sa vingt- 
deuxième sessionetqu'ilne seraitpas équi- 
table, dans ces conditions, d'évoquer la 
date tardive de parution de ce document 
dont la technicité et la complexitéétaient, 
au surplus, inévitables, compte tenudu "ca- 
nevas" tracé par le Conseil exécutif lui- 
même. Se référant aux deux projets de réso- 
lution déposés sur le bureau de la Commis- 
sion à l'ouverture des débats, le Sous-Di- 
recteur général pour l'administration géné- 
rale a indiqué que ces deux projets sem- 
blaient se référer, l'un au document 
22C/56, etl'autre àson Addendum; cespro- 
jets devraientdonc êtreetuüies séparément, 
te Directeur général se réservant de faire 
connaître ses observations ultérieurement 
sur chacun d'eux. 

(360) Plusieurs délégués qui sont in- 
tervenus dans le débat ont tenu à félici- 
ter le Directeur général et le Secrétariat 
pour la présentation, la clarté et la con- 
cision des deux documents. Certains ont ex- 
primé l'avis que le qualificatif "intéri- 
maire" pourrait disparaître du titre de 
l'Addendum, étant donné que ce rapport 
était suffisamment complet pour permettre 
à la Conférence générale de prendredesdé- 
cisions. Quelques orateurs se sont déclarés 
satisfaits, en général, des résultats obte- 
nus en matière d'amélioration de la répar- 
tition géographique, grâce aux efforts du 
Directeur générai. 11 aété souligné toutefois 
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qu'un grand nombre d'Etats membres n'avaient 
encore aucun de leurs ressortissantsausein 
de l'organisation, que la répartition des 
postes de grade élevéentre 1esEtatsmembres 
pourrait être améliorée et que l'augmenta- 
tion du nombre de femmes était encore 
insuffisante . 

(361) Un intervenant a critiqué le do- 
cument 22 C/56 et exprimé ses craintes que 
la fixation d'objectifs par groupe régio- 
nal dans le plan de recrutement à moyen 
terme ne profite qu'aux Etats déjà surre- 
présentés. Les comparaisons devraient se 
faire pays par pays et non entre régions. 
Il a cité l'exemple de son pays dont le 
nombre de ressortissants au sein du Secré- 
tariat avait diminué, alors que sa contri- 
bution au budget allait augmenter au cours 
du prochain exercice. Les comparaisons de- 
vraient être également faites, selon lui , 
au niveau des emplois de rang supérieuret, 
aussi, quant à la représentationdes femmes. 

difficultés auxquelles se heurtait le re- 
crutement de ressortissants de pays nouvel- 
lement entrés dans l'Organisation ainsi que 
le recrutement des femmes ; soulignant que 
le Directeur général avait fait de sonmieux 
pour appliquer les principes de la répnrti- 
tion géographique, il a exprimé l'avis que 
l'adoption d'un budqet intégral favorise- 
rait, en outre, l'accélération du proces- 
sus de recrutement. A propos de l'Addendum, 
le même orateur s'est déclaré favorable à 
l'adoption d'une assiette élargie à 1.100 
postes ainsi qu'à la mise en place progres- 
sive d'une fourchette de deux à huitpostes. 
Il a estimé que l'introduction d'un facteur 
démographique comme il en existe à l'ONU ne 
s'imposait pas. Enfin, il s'est prononcé 
contre le non-renouvellement d'engagements 
de durée déterminée de fonctionnaires. 

déçu par le Plan de recrutement à moyen 
terme qui ne reflétait pas suffisamment la 
mise en oeuvre du programme sur le planin- 
terdiS.ciplinaire, pas plus que les objec- 
tifs de décen.tralisation énoncés dans le 
Plan à moyen terme 4 XC/4. Il souhaiterait 
que l'on n'engage pas de personnel ausiège 
et que l'effort porte surtout sur le re- 
crutement de personnel pour les bureaux 
régionaux. Le Règlement du personnel de- 
vrait être revu dans la mesure où certaines 
de ses dispositions constituent un empêche- 
ment à l'affectation hors Siège de fonc- 
tionnaires. Il a également souhaité,ainsi 
que plusieurs autres intervenants, une ac- 
célération des procédures de recrutement 
ainsi que l'augmentation du nombre de 
femmes aux échelons supérieurs du Secré- 
tariat. Il a suggéré que dorénavant le 
tableau d'effectifs mentionne la qualité 
géographique ou non du poste à pourvoir. 

(364) Un autre délégué a appuyé cette 
intervention en soulignant que 62 % des , 
fonds disponibles pour l'organisation 
étaient dépensés en frais de personnel et 
que la décentralisation se faisait sur un 
rythme très inégal selon les secteurs. Il 
a souhaité que la priorité soit accordée à 
la création de postes nouveaux hors Siège, 
lesquels, par ailleurs, étaientmoins chers, 
et qu'une politique plus efficace soit ap- 
pliquée en vue de la rotation du personnel 
vers le terrain. c'estlà que, selon lui, 

(362) Un autre orateur a rappelé les 

(363) Un autre délégué s'est déclaré 

se jouait le futur de l'Unesco. 

le5 deux précédents intervenants, notam- 
ment à propos du nombre de femmesauxpostes 
de grade élevé, a demandé, en outre, quelles 
mesures avaient été prises au sujetdel'em- 
ploi des conjoints par l'organisation. 

(366) Plusieurs orateurs se sont pro- 
noncés en faveur du relèvement du maximum 
des quotas à huit tout en abaissant le mi- 
nimum de ces quotas à deux unités. 

(367) Un membre de la Commission a dé- 
ploré les retards qui provenaientdes délais 
mis par certains gouvernements à agréer les 
candidatures, ainsi que le petit nombre de 
femmes aux postes de niveau élevé du Secré- 
tariat, encore que cette situation ne dé- 
pende pas entièrement de la volonté des 
Etats ni de celle de l'Unesco. 

référence à la situation anormale, selon 
lui, de 1'Etat membre qu'il représentait 
qui était passé, au cours des 12moisécou- 
lés, dans la catégorie des Etats insuffi- 
samment représentés. Il a demandé au Direc- 
teur général de prendre cette situationpré- 
occupante en considération, d'accélérer le 
processus de recrutement des ressortissants 
de pays sous-représentés et l'envoi régu- 
lier par le Secrétariat de l'Unesco de 
missions de recrutement dans les Etats 
membres. 

figurait parmi les Etats insuffisammentre- 
présentés depuis son admission, s'est in- 
quiété de ce que, depuis six ans, aucunre- 
crutement de ses ressortissants ne soitin- 
tervenu malgré la soumission de 23 candida- 
tures de qualité. Il a fait remarquer que 
le document 22 C/56 faisait ressortir la 
situation défavorable des EtatsduGroupeII 
et que les objectifs du Plan de recrutement 
ne permettraient pas de remédier rapidement 
à cet état de choses : il a suggéré que 
soient adoptées certaines des recommanda- 
tions du dernier rapport du Corps commun 
d'inspection des Nations Unies relatives à 
la limitation du nombre d'engagements indé- 
terminés et du recrutement de ressortis- 
sants en provenance de pays normalementre- 
présentés ou surreprésentés. 

vrais progrès ne pourraient être réalisés 
si des efforts décisifs n'étaient pas faits 
dès l'étape initiale du recrutement, à sa- 
voir dès la prévision de la vacance des 
postes. L'orateur a souhaité obtenir des 
éclaircissements, par ailleurs, sur les cri- 
tères et méthodes qui avaient présidé à la 
fixation, dans le plan de recrutement, des 
"cibles" à atteindre, ainsi que sur la cor- 
respondance des chiffres cités dans les do- 
cuments 22 C/56 et 22 C/56 Add., sur le 
nombre de postes concernés par la réparti- 
tion géographique. En ce qui concerne1'Ad- 
dendum, tout en comprenant que c'était àla 
demande du Conseil exécutif que ce document 
avait été rédigé, il a estimé se trouver 
dans une situation délicate du fait qu'il 
n'avait pu, faute de temps, être examiné 
par les instances nationales, notamment 
par sa commission nationale. 

naissant que la répartition géographique 
avait marqué un certain progrès depuis 
quelques années, a estimé que ce progrès 

(365) Un autre délégué, d'accord avec 

(368) Le délégué de la Pologne a fait 

(369) Un autre orateur, dont le pays 

(370) Un délégué a été d'avis que de 

(371) Un autre orateur, tout en recon- 
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n'était pas assez net, qu'il restait encore 
un grand nombre d'Etats membres surrepré- 
sentés tant par le nombre de leurs ressor- 
tissants que par le niveau des postes oc- 
cupés, et qu'en matière de révision des 
quotas, il convenait d'être prudent afin 
de ne pas surcharger le budget de l'Orga- 
nisation. Selon lui, l'amélioration de la 
répartition géographique ne devrait pas se 
faire par une augmentation du nombre de 
postes géographiques, mais grâce à un re- 
nouvellement constant du personnel ; il 
s'est également prononcé contre la conver- 
sion en postes géographiques de postesdits 
linguistiques et l'abaissement à deux du 
minimum de la fourchette des quotas stan- 
dard qui serait, selon lui, préjudiciable 
aux Etats membres qui n'avaient pas plus 
de deux ressortissants au Secrétariat et 
se trouveraient de ce fait, soudainement, 
normalement représentés. Il s'est demandé 
enfin si le document 22 C/56 Add. serait 
valable, vu qu'il était élaboré en partant 
de l'hypothèse que le nombre de pays plus 
grands contributeurs serait de 19 et qu'on 
venait d'approuver une révision du système 
de quotas qui portait ce nombre à 30. 

(372) Un autre délégué, tout en expri- 
mant la réaction positive de sa délégation 
au plan de recrutement et aux résultats 
déjà obtenus par le Directeur général, a 
néanmoins estimé préoccupante la situation 
en la matière. Il a également cité les re- 
commandations du Corps commun d'inspection 
des Nations Unies relatives à la réparti- 
tion par unités, à la limitation du recru- 
tement de ressortissants de pays normale- 
ment représentés ou surreprésentés, et de 
l'octroi d'engagements de durée indétermi- 
née qui, selon lui, portait préjudice à la 
nécessaire rotation du personnel. Enfin, il 
a souhaité un meilleur suivi des missions 
de recrutement. 

(373) En réponse à ces interventions, 
le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a déclaré que toute l'at- 
tention voulue serait accordée aux re- 
marques des délégués, quelles qu'elles 
soient ; il a néanmoins tenu à développer 
plus particulièrement certains points et, 
notamment, à rendre hommage au Bureau du 
personnel pour la qualité du document mais 
aussi pour la rapidité avec laquelle cet 
additif avait été préparé. Il a assuré les 
délégués que toute l'attention désirable 
serait accordée par le Directeur général 
aux mesures favorisant la décentralisation, 
encore qu'il fut difficile, lorsqu'on exa- 
minait le dossier d'un candidat, de prévoir 
quelle affectation précise pourrait lui être 
donnée. Au surplus, les mesures qui favori- 
saient la décentralisation n'étaient pas 
forcément bénéfiques à la répartition géo- 
graphique en raison de la multitudedefac- 
teurs qui intervenaient et des politiques 
existantes en matière de personnel. En ce 
qui concerne l'emploi des conjoints, le 
Sous-Directeur général a rappelé que la 
modification du Règlement du personnel, 
qui était d'ailleurs en cours, ne consti- 
tuait qu'une première étape et que la Con- 
férence générale pourrait attirer l'atten- 
tion des gouvernements qui avaientdesmis- 
sions permanentes auprès de l'Unesco sur 
les possibilités d'emploi qu'elles pour- 
raient offrir elles-mêmes aux conjoints de 

candidats intéressants. Le recrutement de 
personnel féminin de haut niveau ne dépen- 
dait évidemment pas entièrement delabonne 
volonté du Directeur général. Le Sous-Di- 
recteur générai a fait remarquer que l'une 
des raisons de la représentation insuffi- 
sante résidait dans la volonté de certains 
Etats de conserver le personnel le plus 
qualifié pour leur service ; à cet égard, 
l'emploi de jeunes cadres pourrait consti- 
tuer une solution qui n'irait pas à l'en- 
contre des objectifs du programme. Quant 
aux retards dans le processus de recrute- 
ment, le Sous-Directeur général a rappelé 
que ce processus était compliqué, certains 
problèmes tels que l'indisponibilité du can- 
didat sélectionné ou son inaptitude médi- 
cale surgissant lorsqu'on croyait avoir 
surmonté tous les obstacles. Enfin, les 
causes de la diminution de la représenta- 
tion de certains Etats étaient multiples : 
manque de possibilités d'emploidu conjoint, 
politique fiscale nationale, scolarité des 
enfants, désir du conjoint de rentrer chez 
soi, etc. 

(374) Le représentant du Directeur gé- 
néral est intervenu ensuite pour faire re- 
marquer, chiffres à l'appui, qu'en ce qui 
concerne la représentation géographique des 
Etats membres, l'Unesco se situait à un 
rang très honorable parmi les organisations 
du système des Nations Unies. Les missions 
de recrutement n'avaient pas été interrom- 
pues ; des prévisions en ce sens étaient 
faites, chaque année, dans les programmes 
détaillés d'activités. Toutefois, il serait 
dangereux, en multipliant les missions, 
d'éveiller de nouvelles expectatives alors 
que l'Organisation s'efforçait d'exploiter 
plus systématiquement les ressources de son 
fichier (Roster) qui avait 36.000 candida- 
tures et s'accroissait annuellement d'envi- 
ron 6.000. L'informatisation intégrale de 
ces candidatures permettrait, une fois réa- 
lisée, d'organiser des missions de recrute- 
ment plus sélectives. Abordant la question 
d'une amélioration des procéduresde recru- 
tement, le représentant du Directeur géné- 
ral a mentionné certaines initiativesprises 
en matière, par exemple, de gestion prévi- 
sionnelle des vacances. Il a signalé, éga- 
lement, les efforts déployés en vue d'un 
meilleur suivi, qui sera bientôt traité 
par l'informatique, des étapes du proces- 
sus de recrutement. Abordant le sujet de 
l'engagement de ressortissants de pays sur- 
représentés, il a souligné qu'il avait été 
limité au minimum, afin de répondre à des 
circonstances particulières, telles que la 
nécessité de pourvoir des postes vacants 
depuis longtemps ou des postes exigeant des 
qualifications très spéciales. Quant 5 la 
rotation entre le service civil national et 
international proposée par certaines délé- 
gations, il paraissait difficile d'envisa- 
ger le remplacement des ressortissants d'un 
pays donné par d'autres ressortissants du 
même pays, sans aboutir à un risquede "mo- 
nopole" contraire au principe d'une sélec- 
tion ouverte à tous les Etats membres. De 
même, l'octroi d'engagements de durée in- 
déterminée, qui avait été gelé, du reste, 
depuis un certains temps en vue d'une ré- 
vision des critères d'octroi, ne saurait 
être supprimé sans dommage pour le déve- 
loppement harmonieux des carrières. Enfin, 
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l'étude de la mise en oeuvre d'une poli- 
tique progressive de décentralisation, 
aussi bien des effectifs que des compé- 
tences, était actuellement en cours. 

néral a ensuite rappelé comment avaient 
été fixées les cibles du plan de recrute- 
ment et comment cette méthode avait fait 
ses preuves puisque certains des objectifs 
fixés pour la deuxième phase du plan de 
recrutement à long terme (décembre 1983) 
avaient été très précisément atteints, et 
même dépassés, dès le ler juillet 1983,En 
conclusion, et se référant à certaines 
questions évoquées à propos de l'Addendum 
au document 22 C/56, il a insisté sur le 
fait que la modification de l'assiettedes 
postes géographiques n'auraitpas lamoindre 
répercussion financière et que les proposi- 
tions visant à transformer certains postes 
non géographiques en postes géographiques 
ne concernaient pas les posteslinguistiques 
à proprement parler, mais un petit nombrede 
postes "mixtes" comportant, outre des tâches 
de type linguistique, des activités de di- 
rection, d'encadrement, de gestion ou de 
programme. Il a rappeléà cetégardl'exemple 
de l'OMS où les postes extrabudgétaires 
sont, à la différence de l'Unesco, comptés 
dans la répartition géographique. 

(376) La Commission est ensuite passée 
à l'examen de deux projets de résolution 
portant respectivement la cote 22 C/ADM/ 
DR.3 et 22 C/ADM/DR.4. 

lution 22 C/ADM/DR.3, son auteur a tenu à 
redire ses regrets devant la soumission 
tardive du document 22 C/56 Add., sonsouci 
de voir la représentation du Groupe II 
maintenue à un niveau insuffisant, ses 
craintes relatives à l'impact financier 
d'une modification possible des quotas 
ainsi que ses objections à l'inclusion des 
postes linguistiques dans la répartition 
géographique et 2 l'octroi d'engagements 
de durée indéterminée, et ses arguments en 
faveur. de la rotation des fonctionnaires 
entre le service civil national e.t inter- 
national. 

Directeur générai, le Sous-Directeur géné- 
ral pour l'administration générale ad'abord 
fait remarquer que le paragraphe 3 qui de- 
mandait une rotation constante du personnel 
risquerait non seulement d'imposer une 
charge supplémentaire aux services de re- 
crutement, mais aurait en outre pour effet 
de priver le Secrétariat de l'expérience 
indispensable accumulée par des fonction- 
naires ayant passé de longues périodes à 
son service. Il a assuré la Commission que 
la représentation insuffisante de certains 
Etats membres constituait une préoccupation 
constante pour le Directeur général, mais 
qu'il arrivait que le Secrétariat n'enre- 
gistre pas de candidatures en provenance 
de certains Etats. A propos duparagraphe 6 
du projet de résolution, il a rappelé que 
toutes les propositions qui y étaient con- 
tenues figuraient déjà dans un rapport du 
Corps commun d'inspection des NationsUnies, 
qui avait fait l'objet d'unexamendétaillé 
par le Comité spécial du Conseil exécutifà 
sa 116e session, et d'une décision du Con- 
seil : il a demandé quelaCommissionveuille 
bien se référer au débat qui avait eu lieu 

(375) Le représentant du Directeur gé- 

(377) En présentant le projet de réso- 

(378) Invité à présenter les vues du 

à ce sujet au Comité spécial devant lequel 
les arguments suivants avaient étéavancés : 
réclamer une répartition géographique par 
secteurs et unités aboutirait à entraver 
l'action du Directeur général : suspendre 
le recrutement de ressortissants d'Etats 
membres surreprésentés et limiter celuide 
ressortissants de pays normalement repré- 
sentés risquerait d'être excessivementcon- 
traignant et de causer des conflits avec 
les exigences de l'Article VI de l'Acte 
constitutif : transposer à l'Unesco une 
partie d'une résolution applicable à une 
autre organisation, l'ONU en l'occurrence, 
serait dangereux en ce qu'ellenetiendrait 
pas compte de la structure particulièredes 
deux organisations : enfin, limiter exces- 
sivement l'octroi d'engagements de durée 
indéterminée serait aller à l'encontre des 
recommandations de la CFPI sur la carrière 
et de celles du Comité spécial qui avait 
déjà approuvé la position du Directeur gé- 
néral consistant à reprendre, de façon sé- 
lective, l'octroi de tels engagements, 
après avoir reçu l'avis de comités consul- 
tatifs constitués à cet effet. 

(379) Au cours du débat qui a suivi, 
certains délégués ont parlé en faveur de 
l'adoption de ce projet de résolution qui 
avait pour but d'assumer une meilleure re- 
présentation des pays les moins favorisés. 
D'autres délégués se sont déclarés en ac- 
cord avec l'esprit du projet de résolution, 
mais pas avec sa formulation trop restric- 
tive ou trop rigide. D'autres enfin ontes- 
timé que les moyens proposés pour améliorer 
la représentation des Etats membres insuf- 
fisamment représentés risquaient d'aller à 
l'encontre 'du but poursuivi. Au cours du 
débat, l'auteur du projet a apporté un 
certain nombre d'amendements, à son projet 
initial. 

(380) Après un débat de procédure, la 
Commission a décidé par un vote de procéder 
à l'audition de déclarations de représen- 
tants des deux associations du personnel. . 
L'Association du personnel de l'Unesco,par 
la voix de sa présidente, a rappelé l'atta- 
chement du personnel à l'Article VI de 
l'Acte constitutif et l'intérêt qu'il por- 
tait aux procédures de recrutement. Selon 
elle, la mission de l'Unesco n'était pasde 
former, au sein du Secrétariat, des fonc- 
tionnaires nationaux : par ailleurs la sé- 
curité d'emploi était nécessaire pour assu- 
rer l'indépendance et la créativité des 
membres du personnel. Le remplacement du 
personnel titulaire d 'engagements de durée 
définie proposé dans le projet de *résolu- 
tion empêcherait certainement le personnel 
de bien accomplir ses tâches et de résister 
aux pressions politiques qui pouvaient être 
exercées par les gouvernements. L'Associa- 
tion internationale du personneldel'Unesco, 
pour sa part, a rappelé qu'elle avait érigé 
en principe de vie associative la diversité 
géoculturelle et qu'elle était donc favo- 
rable à une diversification du personnel ; 
elle était sensible à la question de laro- 
tation mais soulignait qu'une rotation "exo- 
gène", c'est-à-dire entre le service natio- 
nal et international, porterait atteinte à 
l'indépendance de la fonction publique in- 
ternationale : 1'AIPU était favorable à 
l'octroi d'engagements indéterminés ainsi 
qu'à une meilleure répartition géographique ; 
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des mesures progressives devaient doncêtre 
prises afin de combiner l'apport extérieur 
et l'expérience. 

(381) Le représentant du Directeur gé- 
néral a ensuite répondu à un certainnombre 
de questions posées par les orateurs. Il a 
notamment précisé qu'après une assezlongue 
suspension de l'octroi d'engagementde durée 
indéterminée, le pourcentage de détenteurs 
de tels engagements avait fortement décru 
en deçà des plafonds fixés par la Confé- 
rence générale, respectivement de 25 % des 
postes du cadre organique et de 44,6 % des 
postes soumis à la répartition géographique 
et confirmé le souci du Directeur général 
de n'octroyer des engagements de durée in- 
déterminée qu'aux meilleurs fonctionnaires 
et à bon escient. Il a déclaré que malgré 
les amendements apportés, dans l'inter- 
valle, au texte du 22 C/ADM/DR.3, il sub- 
sistait un certain nombre de points qui 
risquaient d'être contraignants et diffi- 
cilement acceptables. Il a enfin rappelé 
que le document 22 C/56, auquel se réfé- 
rait le projet de résolution, avait été 
longuement débattu 2 la 117e session du 
Conseil exécutif , et que l'appréciation 
des efforts du Directeur général se trou- 
vait clairement reflétée dans la résolu- 
tion 8.6 du Conseil. 

(382) Une suspension de séance ayant 
été demandée par un délégué, le Président 
a pris l'initiative, de préférence, de 
constituer un groupe de travail comprenant 
les délégués de l'Algérie, du Danemark, de 
la Guinée, de l'Inde, de la Tunisie et de 
l'URSS et un représentant du Directeur gé- 
néral afin de tenter d'amender le projetde 
résolution de façon à arriver à un consen- 
sus. Il s'est révélé impossible au groupe 
de travail, faute de temps, de mettre au 
point un texte acceptable par tous. Repre- 
nant ses travaux, la Commission a procédé 
au vote du projet de résolution paragraphe 
par paragraphe. Les résultats du vote ont 
été les suivants : - le paragraphe 1 a été adopté par 49 
voix contre zéro, sans abstention ; - le paragraphe 2 a été adopté par 52 
voix contre zéro, sans abstention ; - le paragraphe 3 a fait l'objet d'un 
vote par appel nominal après contestation 
des résultats d'un premier vote à main 
levée : à l'issue du vote nominal, il a 
été rejeté par 25 voix contre 21, avec 17 
abstentions, 1 Etat ayant déclaré ne pas 
participer au vote et 94 délégations étant 
absentes ; - le paragraphe 4 a été adopté par 39 
voix contre 5, avec 5 abstentions ; - le paragraphe 5 a été adopté par 59 
voix contre zéro, avec 1 abstention ; - le paragraphe 6 (a) a été rejeté par 
36 voix contre 25, avec 5 abstentions ; - le paragraphe 6 (b) a été rejeté par 
48 voix contre 16, avec 4 abstentions ; - le paragraphe 6 (c) a été rejeté par 
49 voix contre 11, avec 7 abstentions ; - le paragraphe 6 (d) a été adopté par 
68 voix contre zéro, sans abstention ; - le paragraphe 6 (e) a été rejeté par 
35 voix contre 25, avec 8 abstentions ; - le paragraphe 6 (f) a été adopté par 
65 voix contre zéro, avec 2 abstentions. 

(3831 La Commission a ensuite recom- 
mandé 5 la Conférence générale par 72 voix 

contre zéro, avec 2 abstentions, d'adopter 
l'ensemble du projet de résolution ainsi 
modifié (22 C/Résolutions, 38.11). 

à l'examen du projet de résolution 22 C/ 
ADM/DR.4. Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a indiqué que la 
mise en oeuvre par le Secrétariat des pro- 
positions énoncées dans ce projet de réso- 
lution, qui découlaient du contenu du do- 
cument 22 C/56 Addendum, ne poserait pasde 
problème particulier au Directeur général. 

(385) L'ajournement du débat ayant été 
proposé, le Président, en application de 
l'Article 75 du Règlement intérieur, a 
donné la parole à un orateur en faveur de 
cette proposition et à un orateur s'y op- 
posant. Après ces interventions, la Commis- 
sion, par 42 voix contre 18, avec 2 absten- 
tions, a rejeté la motion d'ajournement. 

par 40 voix contre 17, avec 6 abstentions, 
de recommander à la Conférence générale 
l'adoption du projet de résolution tel 
qu'elle l'a reproduit dans son rapport 
22 C/ADM/2 (22 C/Résolutions, 38.12). 

voté contre ce projet ou s'étaient abste- 
nus ont tenu à exposer les raisons de leur 
position qui peuvent se résumer comme suit: 
le manque de débat approfondi précédant le 
vote, voire l'absence de discussion par 
l'action de ce que l'un d'entre eux a qua- 
lifié d'une "dictature de la majorité" ; 
les délais de production des documents, in- 
sufiisants pour faire une analyse approfon- 
die et pour leur permettre de consulter 
leurs gouvernements ; la crainte d'impli- 
cations financières ; l'incertitude des ré- 
sultats de l'application d'une fourchette 
élargie ; le préjudice porté aux pays in- 
suffisamment représentésquandla fourchette 
était 3-5 et qui se verraient dans la si- 
tuation de normalement représentés par 
l'abaissement du minimum limitede la four- 
chette ; la crainte de mettre la Conférence 
générale face à une décision précipitée. 

vote, a déclaré qu'il aurait voté contrece 
projet en raison de la procédure adoptéeet 
aussi parce qu'il considérait cette résolu- 
tion inutile. Pour lui, le texte 22 C/ADM/ 
DR.3 amendé était suffisant pour résoudre 
les problèmes posés. 

voté pour ce projet ont tenu à souligner 
que le débat qui, à leur avis, avait été 
adéquat aurait pu être encore plus appro- 
fondi si des obstacles de procédure, pour 
ne pas dire une obstruction systématique, 
n'avaient été dressés à plusieurs reprises 
pour faire écarter le projet de résolution 
et que la majorité de la Commissionqui avait 
vbté ce projet pouvait estimer avoir fait 
oeuvre utile pour l'Unesco et la communauté 
internationale dans son ensemble. Un délégué, 
parlant au nom de l'ensemble des coauteurs 
du projet de résolution, a tenu à remercier 
la Commission d'avoir soutenu avec une si- 
gnificative majorité leur initiative. 

Point 48 - Caisse commune des pensions du 

(384) La Commission est ensuite passée 

(386) La Commission a ensuite décidé, 

(387) Plusieurs délégués qui avaient 

(388) Un délégué, absent au moment du 

(389) D'autres délégués qui avaient 

personnel des Nations Unies 

(390) En présentant le document22 C/58, 
le Sous-Directeur général pour l'administration 
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générale a indiqué que, comme à l'accoutu- 
mée, le Directeur général rendait compte à 
la Conférence générale des principaux faits 
concernant la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies intervenus 
depuis la vingt et unième session de la 
Conférence générale. Le document 22 C/58 
donnait des informations sur les troisrap- 
ports annuels soumis par le Comité mixtede 
la Caisse commune des pensions aux trente- 
cinquième (1980) , trente-sixième (1981) et 
trente-septième (1982) sessions de l'As- 
semblée générale des Nations Unies et sur 
les décisions prises par l'Assemblée géné- 
rale sur la base de ces rapports. Ce docu- 
ment contenait également des précisions sur 
les principales recommandations adoptées 
par la dernière session du Comité mixte de 
la Caisse des pensions et devant être exa- 
minées par l'Assemblée généraleà satrente- 
huitième session (1983) en cours. 

suite analysé de manière détaillée les 
troisième et quatriGme parties de ce docu- 
ment qui étaient consacrées essentielle- 
ment au déséquilibre actuariel de lacaisse 
commune des pensions, devenu préoccupant 
depuis l'évaluation actuarielle au 31 dé- 
cembre 1980, ainsi qu'aux mesures prises 
et envisagées afin de redresser cette 
situation. 

la recommandation du Comité mixte, 1'Assem- 
blée générale des Nations Unies, lors desa 
trente-septième session (1982), avait adopté 
une importante série de mesures d'économie 
destinées à améliorer l'équilibre à long 
terme de l'état financier de la Caisse des 
pensions. Ces mesures, entrées en vigueur 
le ler janvier 1983, avaient eu pour objet 
essentiellement de restreindre les obliga- 
tions financières futures comme actuelles 
de la Caisse et s'appliquaient donc aux 
nouveaux participants mais également dans 
le respect des droits acquis aux partici- 
pants actuels comme aux retraités. Par 
ailleurs, l'Assemblée générale avaitdécidé 
de supprimer .dans les Statuts la disposi- 
tion prévoyant le remboursement par la 
Caisse aux organisations membres de la 
moi ti 6 des con tr ibu ti ons-employeur versées 
au titre des participants justifiant moins 
de cinq années d'affiliation n'ouvrant 
droit qu'au remboursement de leurs propres 
cotisations-employé. Les sommes y affé- 
rentes étaient désormais retenues par la 
Caisse. 

ensuite observer que le train de mesures 
ainsi adoptées ne constituait qu'une pre- 
mière étape pour parvenir à rétablir l'équi- 
libre actuariel de la Caisse. En fait, 
l'évaluation actuarielle effectuée sur la 
base des résultats de la Caisse au 31 dé-' 
cembre 1982 avait confirmé que des mesures 
supplémentaires se révélaient nécessaires. 
C'est dans ces conditions que le Comité 
mixte, lors de sa dernière session (juillet 
19831, avait recommandé à l'Assemblée géné- 
rale des Nations Unies une augmentation des 
taux des contributions (employeurs et em- 
ployés) de 21 % actuel du traitement con- 
sidéré aux fins de pension, à 24 %, étant 
entendu que cette augmentation s'effectue- 
rait par étapes sur une période s'étendant 
du ler janvier 1984 au ler janvier 1990. 

(391) Le Sous-Directeur générai a en- 

(392) Il a rappelé à cet égard quelsur 

(393) Le Sous-Directeur général a fait 

Ainsi cette recommandation préconisaitdans 
un premier temps, pour l'exercice1984-1985, 
une augmentation globale des contributions 
de 0,75 % COIS % pour les organisations 
membres et 0,25 % pour les participants). 
Si cette proposition recevait l'agrément 
de l'Assemblée générale des Nations Unies 
qui était appelée à en délibérer au cours 
de sa présente session, les contributions 
additionnelles pour la Caisse au cours de 
l'exercice 1984-1985 s'élèveraient à 
700.000 dollars environ pour l'organisa- 
tion et à 350.000 dollars pour les membres 
du personnel affiliés à la Caisse. 

(394) Le représentant du Directeur gé- 
néral a attiré l'attention sur un autre 
point qui pourrait avoir des incidences 
pour l'Organisation, à savoir la recomman- 
dation du Comité mixte de la Caisse des 
pensions visant à relever de 60 à 62 ans 
l'âge statutaire de la cessation de ser- 
vice et de la retraite. Cette question re- 
levant du domaine de la politique du per- 
sonnel, la Commission de la fonction pu- 
blique internationale, qui se trouvaitéga- 
lement saisie, avait formulé des conclu- 
sions qui n'allaient pas dans le sens de 
la recommandation du Comité mixte de la 
Caisse des pensions. A cet égard, le docu- 
ment 22 C/5 soulignait la position du Di- 
recteur général - partagée par la majorité 
des autres chefs de secrétariat se pronon- 
çant en faveur du maintien de l'âge statu- 
taire de la retraite à 60 ans comme c'était 
actuellement le cas dans le plus grand 
nombre des organisations du système des 
Nations Unies - la FA0 constituant à cet 
égard une exception en fixant à 62 ansl'âge 
statutaire de la retraite. Cependant, le Di- 
recteur général entendait user de son pou- 
voir discrétionnaire dans un esprit libéral 
pour prolonger, au-delà de l'âge de 60 ans, 
les services de membres du personnel, pour 
autant que l'intérêt de l'Organisation le 
justifie . 
de la Commission ont jugé essentielquesoit 
préservé le principe qui est à la base même 
de la Caisse commune des pensions, à savoir 
un système intégralement autofinancé devant 
être capable, à long terme, de faire face à 
ses obligations envers l'ensemble des béné- 
ficiaires actuels et futurs de pensions. Ils 
ont, par conséquent, estimé nécessairequ'au 
vu des circonstances toutes les mesurespos- 
sibles soient prises pour rétablir et main- 
tenir l'équilibre actuariel de la Caisse. 

(396) Un membre de la Commission a ex- 
primé à cet égard sa préoccupation devant 
l'ampleur réelle du déséquilibre actuariel 
révélé par les évaluations récentes. Selon 
l'hypothèse actuarielle retenue, le taux 
d'intérêt net d'inflation à lon,g terme, 
constituant l'un des éléments de l'hypo- 
thèse actuelle, était évalué à 3 % par an, 
alors que la moyenne du taux de rendement 
des placements de la Caisse, net d'infla- 
tion, au cours des 30 dernières années, 
n'avait été que de 1,3 % par an. Aussi le 
Comité mixte de la Caisse commune des pen- 
sions se proposait-il d'examiner, à sa ses- 
sion de 1984, la question du choix de l'hy- 
pothèse appropriée en vue de l'évaluation 
prochaine au 31 décembre 1984. 

(397) Sur la question de l'âge statu- 
taire de la cessation de service et de la 

(395) Au cours des débats, les membres 

296 



Commission administrative 

retraite, les membres de la Commission ont 
convenu que le problème posé s'inscrivait 
dans le cadre général de la planification 
des ressources humaines au sein de chaque 
organisation. Certains membres de la Com- 
mission, tout en se félicitant de ce que 
le Directeur général entendait user de son 
pouvoir discrétionnaire dans un esprit li- 
béral pour prolonger le service de fonc- 
tionnaires au-delà de l'âge de 6 0  ans, se 
sont prononcés en faveur d'une modifica- 
tion par étape de l'âge statutaire de la 
retraite jusqu'à ce que cet âge soit porté 
à 62 ans. D'autres membres de la Commission 
ont été d'avis que l'âge statutaire actuel 
de la retraite à 60 ans devrait être main- 
tenu, étant donné qu'un relèvement de cet 
âge risquerait d'avoir une incidence ad- 
verse sur le renouvellement du personnel 
et sur la répartition géographique au sein 
du Secrétariat. 

(398) En réponse aux questions posées, 
le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a fait observer qu'en 
tenant compte de la pratique existante de 
prolonger dans l'intérêt du service l'en- 
gagement de certains fonctionnaires au-delà 
de 60 ans, l'actuaire-conseil de la Caisse 
des pensions avait estimé q'un relèvement 
systématique de l'âge obligatoire de lare- 
traite de 60 à 62 ans se traduirait en 
moyenne par six mois supplémentaires de 
participation à la Caisse des pensions et 
du paiement des contributions y afférentes 
et ferait reculer d'autant la date à la- 
quelle la pension de retraite deviendrait 
payable. A cet égard, il a été indiqué 
qu'au sein du Secrétariat il existait ac- 
tuellement 24 fonctionnaires du cadre or- 
ganique et de rang plus élevé maintenus en 
service actif au-delà de l'âge de 60 ans. 
Le représentant du Directeur généralapré- 
cisé que d'après les informations reçues 
tout récemment, contrairement au Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions, 
la Commission de la fonction publique in- 
ternationale, à la majorité de ses membres, 
avait décidé de ne recommander aux organi- 
sations, au stade actuel, aucune modifica- 
tion de l'âge statutaire de la retraite. 

(399) En réponse à une autre question, 
le représentant du Directeur général a pré- 
cisé qu'une modification éventuelle del'âge 
statutaire de la cessation de service et de 
la retraite ne modifierait en rien les 
droits des fonctionnaires vis-à-vis de la 
Caisse commune des pensions. Comme c'était 
déjà le cas à la FA0 où, exceptionnellement, 
l'âge de cessation obligatoire de service 
était fixé à 62 ans, un membre du personnel 
pourrait toujours cesser ses fonctions à 
60 ans et bénéficier d'une pension de re- 
traite normale basée sur la durée de sa 
participation à la Caisse des pensions. 
Toutefois, si un fonctionnaire décidait de 
quitter le service avant l'âge de 60 ans 
(entre 55 et 60 ans) , il aurait droit à une 
pension de retraite anticipée dont le mon- 
tant était affecté d'un coefficient de ré- 
duction. Le droit à une pension de retraite 
était acquis à un fonctionnaire lorsqu'il 
justifiait d'un minimum de participationde 
cinq ans au régime de pension. Il pourrait 
cumuler des droits à ce titre à concurrence 
de 35 années de participation. La forme de 
prestation à laquelle il aurait droit 

dépendra de son âge au moment.de la cessa- 
tion de service : pension de retraite nor- 
male à l'âge de 60 ans ou plus, pension de 
retraite anticipée entre 55 et 60 ans, et 
pension de retraite différée dont le paie- 
ment ne commencerait normalement que 
lorsque l'intéressé aurait atteint l'âge 
de 60 ans. 

(400) La Commission a recommandé que 
la Conférence générale prenne note du rap- 
port du Directeur général sur le point 48 
(22 C/Résolutions, 39). 

Point 49 - Comité des pensionsdupersonnel 
de l'Unesco ; électiondesreprésentants 
des Etats membres pour 1984-1985 

(401) Le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a présenté le do- 
cument 22 C/59 en appelant l'attention de 
la Commission sur le rôle et la composition 
du Comité des pensions du personnel qui, 
dans le cadre de l'Unesco, constitue l'or- 
gane administratif de la Caisse comunedes 
pensions du personnel des Nations Unies. Il 
a rappelé à cet égard le besoin d'une cer- 
taine continuité dans la représentation et 
la nécessité d'assurer un fonctionnement 
régulier de cet organe, appelé à traiter 
des problèmes techniques d'une complexité 
croissante. Le délégué de la Belgique, pré- 
sident sortant du Comité, a proposé que, 
conformément aux critères indiqués, la 
Commission recommande à la Conférence gé- 
nérale de désigner les représentants des 
Etats membres suivants : Inde, Australie, 
Ghana, comme membres, et Algérie, Brésil, 
France, comme membres suppléants. 

(402) La Commission a recommandé à 
l'unanimité à la Conférence généraled'adop- 
ter le projet de résolution sur le point 49 
(22 C/Résoiutions, 40). 

Point 50 - Caisse d'assurance-maladie 
(403) Le Sous-Directeur général pour 

l'administration générale a présenté ledo- 
cument 22 C/60 concernant la Caisse d'assu- 
rance-maladie qui constituait un élément 
fondamental du système de sécurité sociale 
d'ensemble garantissant les membres du per- 
sonnel de l'organisation. Il a rappelé les 
origines et les caractéristiques de la 
Caisse d' assurance-maladie (CAM) qui assu- 
rait une couverture médicale aux fonction- 
naires en exercice et aux retraités, ainsi 
qu'à leurs familles, ce qui représentait, 
au 30 septembre 1983, une population totale 
d'environ 9.800 personnes. Le Sous-Direc- 
teur général a informé la Commission quela 
situation financière de la Caisse poursui- 
vait son évolution positive depuis la vingt 
et unième session de la Conférence générale 
et s'inscrivait dans une tendance favorable. 
Malgré un accroissement des dépenses de la 
Caisse au cours du présent exercice 1983, 
s'expliquant notamment par les mesures 
d'amélioration introduites pendant les deux 
dernières années dans le régime des presta- 
tions, les opérations de la Caisses'étaient 
soldées par un excédent des recettes sur les 
dépenses qui s'était élevé â 974.014dollars 
(y compris les intérêts sur dépôt et lesin- 
vestissements) au 30 septembre 1983 et les 
réserves de la Caisse s'établissaient à 
cette date à 5.716.003 dollars, montant 
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représentant environ 15 mois de remboursements. 

pelé ensuite que pour répondre aux voeux 
exprimés à l'occasion du débat au sein de 
la Commission administrative à la vingt et 
unième session de la Conférence générale, 
le Directeur général avait entrepris une 
étude comparative sur les régimes d'assu- 
rance-maladie en vigueur dans les autres 
Organisations du système desNations Unies. 
L'analyse ainsi effectuée, qui était an- 
nexée au document 22 C/60, comportait des 
éléments de comparaison et d'appréciation 
portant en particulier sur les typesderé- 
gime d'assurance-maladie, les modalités de 
financement, la structure des prestations 
et le mode d'absorption des dépenses admi- 
nistratives. Sur ce dernier point, et se 
référant à la question des dépenses admi- 
nistratives de la Caisse, le Sous-Direc- 
teur général a indiqué que dans le Projet 
de programme et de budget pour 1984-1985 
(22 C/5) avait été incluse une proposition 
visant à transférer au budget ordinaire de 
l'Organisation deux des treize postes fi- 
nancés par la Caisse d'assurance-maladie. 
Ceci constituerait une première étape en 
vue d'aligner la pratique suivie par l'Or- 
ganisation dans ce domaine sur celle des 
autres Organisations du système commundes 
Nations Unies ayant un régime médical ana- 
logue et dont le budget assumait intégra- 
lement ces dépenses. 

ligné l'importance que revêtait aux yeux 
du Directeur général le maintien d'une 
Caisse d'assurance-maladie qui soit viable 
sur le plan financier tout en offrant à 
ses participants une protection médicale 
d'un niveau optimal. L'expérience vécue en 
la matière par de nombreux régimes natio- 
naux de sécurité sociale attestait desdif- 
ficultés à surmonter dans ce domaine et de 
l'ampleur de la tâche, compte tenu notam- 
ment du coût sans cesse croissant des soins 
médicaux, tant dans le pays hôte que hors 
Siège.. Ces difficultés apparaissaientd'au- 
tant plus importantes que la CAM était une 
Caisse autofinancée régie par les principes 
de mutualité et de solidarité et garantis- 
sant un nombrè restreint de participants. 
Le Sous-Directeur général a informé 1aCom- 
mission que le Conseil de gestion de la 
Caisse poursuivrait sa politique rigou- 
reuse de gestion saine des ressources de 
la CAM tout en maintenant le meilleur ni- 
veau de protection médicale au bénéfice d . ~  
personnel de l'organisation. 

qui ont ensuite participé au débat ont ex- 
primé leur satisfaction quant au maintien 
de la bonne tenue de la situationfinancière 
de la Caisse dont l'évolution s'inscrivait 
dans une tendance favorable. Ils ont, àcet 
égard, approuvé la politique de gestion 
menée jusqu'à présent, politique qui avait 
permis de parvenir à ces résultats positifs. 
Les membres de la Commission ont d'autre 
part pris note des informations précises 
contenues dans l'analyse comparative sur 
les régimes d'assurance-maladie en vigueur 

(404) Le Sous-Directeur général a rap- 

(405) Le Sous-Directeur général a sou- 

(406) Tous les membres de la Commission 

dans d'autres Organisations du système des 
Nations Unies, annexée au document 22 C/60. 

(407) En ce qui concerne la question 
des dépenses administratives de la CAM, 
certains membres de la Commission ont 
exprimé l'avis que la Caisse devrait con- 
tinuer à les assumer sur son proprebudget, 
d'autant que la situation financière de la 
CAM paraissait satisfaisante. D'autres 
membres, au contraire, se référant aux in- 
formations contenues dans '1' analyse compa- 
rative mentionnée ci-dessus, ont déclaré 
que ces dépenses devraient être imputées 
au budget de l'organisation et cela con- 
formément à la pratique suivie en la ma- 
tière par toutes les autres Organisations 
des Nations Unies ayant un régime de pro- 
tection médicale analogue. 

(408) Un délégué a déploré que le do- 
cument 22 C/60 ne comporte pas de bilan. 
Dans sa réponse, le Sous-Directeur général 
pour l'administration générale a apporté 
les précisions suivantes : les recettes de 
la CAM, produits financiers compris, se 
sont élevées respectivement à 6.1-11 .O63 dol- 
lars pour l'année 1981, 6.194.422 dollars 
pour 1982 et 4.491.797 dollars du ler jan- 
vier au 30 septembre 1983 ; les dépenses 
de la Caisse, dépenses administratives 
comprises, se sont élevéesà4.934.574 dol- 
lars (1981) , 4.561.914 dollars (1982) et 
3.517.783 dollars (au 30 septembre 1983). 
Les excédents correspondants des recettes 
sur les dêpenses ont donc été res- 
pectivement de 1.176.489 dollars (1981) , 
1.632.508 dollars (1982) et 974.014 dollars 
(au 30 septembre 1983). Quant aux dépenses 
administratives de la Caisse, le Sous-Di- 
recteur général a indiqué les montants sui- 
vants : 524.424 dollars (1981) , 524.207 dol- 
lars (1982) et 322.243 dollars pour les neuf 
premiers mois de 1983. D'autre part, leCon- 
trôleur financier a fait observer à cet 
égard que le bilan détaillé de la CAM était 
soumis à la Conférence générale sous un 
autre point de son ordre du jour (voir doc. 
22 C/42). 

(409) Les membres de la Commission se 
sont félicités de la rigueur et de la pru- 
dence avec lesquelles avait été menée la po- 
litique de gestion de la Caisse ainsi que 
l'attestaient les résultats satisfaisants 
qui avaient été enregistrés. C'est dans 
ces conditions que l'un des membres de la 
Commission a proposé d'amender en ce sens 
le paragraphe 3 du projet de résolution 
qui se lirait comme suit : 

"3. Apprécie les mesures prises par le 
Directeur général pour l'administration 
rigoureuse de la Caisse et le remercie des 
informations détaillées contenues dans son 
analyse comparative sur les régimes d'as- 
surance-maladie en vigueur dans d'autres 
organisationsdu systèmedesNationsunies ;". 

Cet amendement a été adopté à l'unani- 
mité par la Commission. 

(410) La Commission a décidé à l'una- 
nimité de recommander à la Conférence gé- 
nérale d'adopter, tel qu'amendé dans son 
paragraphe 3, le projet de résolution sur 
le point 50 (22 C/Résolutions, 41). 
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QUESTIONS RELATIVES AU SIEGE 

Point 52 - Rapport du Comité du Siège 
(411) La Commission a examiné le rap- 

port du Comité du Siège qui lui a étépré- 
senté par le Président du Comité qui a 
souligné les liaisons existant entre le 
contenu de ce document et celui des quatre 
rapports présentés par le Directeur géné- 
ral (document 22 C/62, 22 C/63, 22 C/64 et 
22 C/65). Le Président a résumé les con- 
clusions du Comité du Siège et présenté 
les quatre projets de résolution relatifs 
au point de l'ordre du jour à l'examen. 

(412) Au nom de la Commission, lepré- 
sident de la Commission administrative a 
remercié le Président du Comité du Siège 
de son exposé clair et complet. 

Point 53 - Locaux du Siège : solution à 
moyen terme prolongé 

Point 53.1 - Locaux du Siège - Solution à 
moyen terme prolongé - Sixièmebâtiment 
(413) La Commission a été informée de 

l'ensemble des dispositions prises pour 
assurer la mise en oeuvre de la résolution 
21 C/34.11 par laquelle la Conférence g6- 
nérale, à sa vingt et unième session, 
avait invité le Directeur générai 2 pour- 
suivre l'exécution des travaux concernant 
notamment l'amélioration des conditionsde 
fonctionnement et <'hygiène et de sécurité 
du sixième bâtiment. 

(414) La Commission a noté tout d'abord 
qu'il avait été possible d'effectuer la 
réception définitive des travaux des der- 
niers lots de construction encore en sus- 
pens et que les comptes correspondants 
étaient désormais entièrement 1iquid.és. 

(415) D'autre part, la Commission a 
pris note de la sentence du tribunal arbi- 
tral tendant à débouter l'entreprise adju- 
dicataire Dumont et Besson chargée des 
travaux de gros oeuvre de la requête 
qu'elle avait déposée. 

informée des dispositions prises en vue 
d'assurer l'hygiène et la sécuritédel'en- 
semble des locaux du Siège et notammentau 
sixième bâtiment au regard de l'utilisa- 
tion, lors de la réalisation de cet édifice, 
de matériaux de construction à base 
d'amiante. 

(417) La Commission a pris note du 
coût des travaux déjà réalisés au sixième 
bâtiment et noté que les seuls travauxqui 
restaient désormais à effectuer étaient 
ceux qui nécessitaient un certain nombre 
de précautions particulières d'exécution. 

(418) A cet égard, quatre membres de 
la Commission se sont félicités des dis- 
positions prises par le Directeur général 
en soulignant la nécessité d'assurer en 
toutes circonstances les meilleures con- 
ditions possibles d'hygiène et de sécurité 
du travail dans les bâtiments du Siège. 

(419) Pour sa part, le délégué de la 
France, en sa qualité de représentant de 
1'Etat hôte, a tenu à préciser que tout 
en n'élevant pas d'objection contre le 
texte du projet de résolution 1 concernant 
ce point de l'ordre du jour et notamment 
les paragraphes 6 et 7 de ce projet de 

(416) La Commission a par ailleursété 

résolution qui concernent la demande de 
remboursement des dépenses supplémentaires 
d'un montant de 2.965.051 francs français, 
hors taxes, adressée par le Directeur gé- 
néral au gouvernement français, il tenait 
à attirer l'attention de la Commission sur 
le fait que les points 25 à 28, et notam- 
ment le point 27, du rapport du Comité du 
Siège (document 22 C/61) ne sauraient com- 
porter, vis-à-vis du gouvernement français, 
de contraintes de délais de remboursement. 

(420) A cet égard, la Commissionanoté 
que la demande adressée par le Directeur 
général au gouvernement français, datant 
du 4 avril 1980, visait à obtenir le rem- 
boursement des dépenses supplémentaires 
d'un montant de 2.965.051 francs français, 
hors taxes, supportées par l'organisation 
du fait de certains retards. 

dispositions à prendre en vue de rétablir 
une diffusion normale des émissions deté- 
lévision dans les immeubles d'habitation 
situés dans le prolongement du sixième bâ- 
timent par rapport à l'émetteur central de 
la Tour Eiffel, la Commission a noté que, 
conformément aux indications figurant au 
point 24 du rapport du Comité du Siège 
(document 22 C/61), les consultations 
entre spécialistes de l'Organisation et de 
la Société nationale de télédiffusion de 
France (TDF) devraient se poursuivre en vue 
de régler cette question une fois pour 
toutes et, si possible, de manière 
forfaitaire. 

l'opinion du délégué de la France aux 
termes de laquelle la Société nationalede 
télédiffusion de France n'est pas légale- 
ment obligée d'entretenir les installa- 
tions et que sur ce point précis une solu- 
tion de compromis devrait être trouvée le 
moment venu. 

(423) La Commission a recommandé à 
l'unanimité de recommander à la Conférence 
générale d'adopter le projet de résolution 
sur le point 53.1 (22 C/Résolutions, 42.1). 

(421) Pour ce qui concerne enfin les 

(422) La Commission a pris note de 

Point 53.2 - =aux du Siège - Aménagement 
et extension des locaux de conférences 
et extension des locaux de bureaux du 
Siège 

(424) La Commission a pris note des 
informations concernant les dispositions 
prises tout au long de l'exercice triennal 
1981-1983 en vue de donner suite à la réso- 
lution 21 C/34.21. 

conférences, la Commission a été informée 
que les travaux de réagencement, d'agran- 
dissement et de modernisation des salles 
exécutés permettaient d'offrir aux diffé- 
rents organes de la Conférence générale, 
au cours de sa présente session, des con- 
ditions de travail très satisfaisantes. 

(426) Encequiconcerneladécorationar- 
tistique etl'agencementdumobilierdes locau> 
dusiège, laComission aétéinforméeque dans 
le cadre de la réalisation du projet de réaména- 
gementdubâtimentdes conférencesil avaitété 
nécessaire, comme toujours en pareil cas 
dans le passé, de modifier ou de déplacer 
certains mobiliers ou oeuvres d'art. 

(425) En ce qui concerne les locaux de 
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(427) La Commission a noté par ailleurs 
que conformément aux décisions prises par 
la Conférence générale à sa précédente 
session, d'autres travaux avaient été réa- 
lisés au cours de la même période, notam- 
ment l'installation et la mise en service 
du nouveau central téléphonique à comuta- 
tion électronique et à sélection directe à 
l'arrivée, la mise en place de groupes 
électrogènes de secours, l'installation de 
nouveaux équipements centraux de distribu- 
tion électrique, et la rénovation complète 
des cabines d'ascenseurs et des portes pa- 
lières de la batterie centraledubâtiment1. 

(428) En ce qui concerne les locaux de 
bureaux, la Commission a noté que le crédit 
de 768.700 dollars des Etats-Unis d'Amé- 
rique initialement prévu pour la location 
de bureaux à l'extérieur du Siège avaitété 
utilisé pour réaliser un bâtiment de cons- 
truction industrialisée dans l'enceinte du 
périmètre du Siège de l'ûrganisationàpro- 
ximité du bâtiment VI (Bonvin). 

timent avait été mis en service au début 
de l'année 1983 et que les locaux ainsi 
construits pourraient être utilisés pendant 
une quinzaine d'années au minimum. 

(430) D'autre part, la Commission a 
noté que le bâtiment VII, qui comptait 140 
bureaux standard,pourrait être mis en ser- 
vice comme prévu au début de l'année 1984 
et que les espaces ainsi dégagés permet- 
traient d'améliorer les conditions de tra- 
vail du Secrétariat et des délégations 
permanentes. 

que le Comité du Siège avait chargé un 
groupe de travail d'élaborer, à l'inten- 
tion du Directeur général, des recomman- 
dations concernant les modalités et les 
critères de répartition de l'espace sup- 
plémentaire qui pourrait finalement être 
attribué aux délégations permanentes. 

(432) Enfin, en ce qui concerne la si- 
tuation financière de ces projets, la Com- 
mission a noté que cette situation était 
saine.et que le projet d'aménagement et 
d'extension des locaux de conférences et 
d'extension des locaux de bureaux offrait 
des provisions d'engagements d'un montant 
total de 5.400.000 francs français, hors 
taxes, environ à la date du 30 septembre 
1983. 

(433) La Commission a noté toutefois 
que l'impact réel des hausses de prix, qui 
n'était pas encore connu pour le moment 
avec exactitude, faisait peser sur cebilan 
une certaine incertitude et que, si néces- 
saire, il pourrait peut-être se révéler 
utile de faire appel, le moment venulaprès 
consultation du Comité du Siège et en at- 
tendant la décision de la Conférence géné- 
rale à ce sujet, à l'avance de 300.000dol- 
lars prévue sur le fonds de roulement con- 
formément à la résolution 21 C/24.1 (h), 
dont la reconduction était prévue au cours 
de la présente session de la Conférence gé- 
nérale, conformément au projet de résolu- 
tion du Programme et budget pour l'exer- 
cice 1984-1985 (document 22 C/5, page 79). 

ont souligné l'amélioration considérable 
apportée aux communications téléphoniques. 

tout en reconnaissant les progrès très 

(429) La Commission a noté que ce bâ- 

(431) A cet égard, la Commissionanoté 

(434) Deux membres de la Commission 

(435) Un autre membre de la Commission, 

importants réalisés en matière d'agence- 
ment des salles de conférences et des dif- 
férents services mis à la disposition des 
délégués à la Conférence générale, a dit 
qu'il lui semblait que des progrès res- 
taient néanmoins encore à faire en matière 
de décoration des salles de conférences. 
D'autre part, il a exprimé le souhait que 
les installations d'urgencemédicale soient 
améliorées. 

s'est associé à l'observation qui précède 
concernant la décoration des sallesen sou- 
lignant que la priorité pourrait être ac- 
cordée en ce domaine à la Salle X qui pré- 
sentait actuellement un caractère assez 
austère. 

(437) En ce qui concerne les oeuvres 
d'art offertes à l'Organisation, un membre 
de la Commission a exprimé le souhait que 
des efforts soient accomplis en vuedepré- 
senter le plus d'oeuvres possible au Siège. 

(438) Le délégué des Pays-Bas a exprimé 
l'espoir que la situation regrettable qui 
s'était produite dans le cas de la Salle 
de presse ne se répéterait pas à l'avenir. 

(439) Un autre membre de la Commission 
a exprimé le voeu que tous les efforts 
soient accomplis en vue d'améliorer encore 
dans le futur la décoration artistique des 
bâtiments. 

(440) Deux membres de la Commissionont 
demandé des précisions sur le mode d'utili- 
sation des emplacements de garages souter- 
rains et un autre membre de la Commissiona 
exprimé le souhait qu'une étude soit entre- 
prise afin que la rampe d'accès aux garages 
souterrains du bâtiment Miollis soit modi- 
fiée de telle manièrequelenombre depostes 
d'accès situés en bordure de la rue Miollis 
soit réduit à une seule porte et que la se- 
curité de ces installations soitainsi accrue. 

(441) En ce qui concerne la situation 
financière, plusieurs membres de la Commis- 
sion, tout en constatant que la situation 
de ce projet était saine, ont exprimé le 
souhait que des clarifications sur les dif- 
férents modes de financement soient données 
à la Commission en ce qui concerne notamment 
l'utilisationéventuelle du fonds de roulement. 

recommandations du commissaire aux comptes 
visant en particulier à élargir l'éventail 
des entreprises consultées dans le cadre 
des appels d'offres internationaux. 

(443) En réponse à l'ensemble desques- 
tions ainsi posées par les membres de la 
Commission, le Sous-Directeur générai pour 
l'administration générale a tout d'abord 
précisé que pour ce qui concerne les moda- 
lités de financement des projets de conç- 
truction, les dispositions en vigueur 
étaient celles décrites au Titre VI du 
Projet de programme et de budget pour 
l'exercice 1984-1985 (document 22 C/5), en 
soulignant qu'au niveau de la trésorerie, 
l'utilisation du fonds de roulementn'avait 
pas été effectuée dans un passé récent et, 
d'autre part, qu'il était parfois fait 
usage à cette fin, à titre transitoire, du 
fonds général de l'organisation. 

(444) En ce qui concerne les recomman- 
dations du Commissaire'aux comptes, il a 
indiqué à la Commission que tous les ef- 
forts seraient accomplis en vue d'élargir, 
dans toute lamesure dupossible, l'éventail 

(436) Le Président de la Commission 

(442) Un délégué a en outre rappelé les 
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des entreprises admises à soumissionner 
dans le cadre des appels d'offres lancés 
par l'organisation pour les travaux de 
construction. 

bureaux attribués aux délégations perma- 
nentes, le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a rappelé qu'un 
questionnaire avait été adressé à toutes 
les délégations permanentes et que toutes 
les réponses n'avaient pas encore été 
reçues. 

(446) En ce qui concerne la décoration 
des salles de conférences, etnotamment celle 
de la nouvelle Salle XII, leSous-Directeur 
général pour l'administration générale a 
rappelé que ces travaux avaient été réali- 
sés dans le cadre du plafond budgétaire 
autorisé qui ne comportait aucune prévi- 
sion budgétaire destinée à la décoration, 
et que dans ces conditions, la priorité 
avait bien entendu été donnée aux condi- 
tions de travailet de confort des délégués. 

(447) Par ailleurs, pour ce qui con- 
cerne l'amélioration de la sécurité des 
bâtiments du Siège et en particulier de 
l'entrée du bâtiment Miollis, le Sous- 
Directeur général pour l'administration 
générale a souligné que, conformément à 
la suggestion faite par un membre de la 
Commission, des études seraient entre- 
prises sans délai pour essayer de recti- 
fier l'implantation de la rampe d'accès 
au sous-sol du bâtiment Miollis et pour 
réduire à une seule porte le nombre 
d'entrées situées en bordure de la rue. 

(448) En réponse aux questions posées 
par deux membres de la Commission, le Di- 
recteur du Bureau des Services généraux a 
précisé que l'utilisation des emplacements 
de garages souterrains était faite moyen- 
nant le paiement d'une redevance d'occupa- 
tion dont le montant était actualisé auto- 
matiquement sur une base annuelle, et que 
cette redevance était inscrite au titre 
des recettes du fonds d'utilisation du 
Siège qui finançait en contrepartie les 
frais de garde et d'entretien de ces ga- 
rages souterrains, ce fonds étant en 
équilibre. 

(449) La Commission a recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale 
adopte le projet de résolution sur le 
point 53.2 (22 C/Résolutions, 42.2). 

(445) Pour ce qui est des locaux de 

Point 54 - Locaux du Siège - Solution à 
long terme 

(450) La Commission a pris note des 
informations concernant les études, les 
recherches et les négociations effectuées 
par le Directeur général avec les services 
français compétents en application de la 
résolution 4 XC/2.15 (XV. 8) concernant la 
recherche d'une solution à long terme au 
problème des locaux du Siège le long du 
périmètre de la place Fontenoy. 

(451) Tout en prenant note des indica- 
tions données par le représentant de 1'Etat 
hôte visant à ne pas négliger la recherche 
d'autres solutions qui puissent également 
répondre aux besoins de l'Organisation à 
long terme, la Commission a noté que le 
Comité du Siège, dans sa majorité, avait 
tenu à exprimer sa préférence pour la place 
de Fontenoy et cela pour des raisons à la 

fois historiques, symboliques etéconomiques. 
(452) Au cours du débat qui s'est ins- 

tauré sur ce point de l'ordre du jour,plu- 
sieurs membres de la Commission ont tenu à 
exprimer leur opposition à la réalisation 
dans le futur de nouveaux projets de cons- 
truction, les salles de conférences agran- 
dies et modernisées nouvellement mises à 
la disposition de la Conférence générale 
devant en outre désormais permettre de ré- 
duire le nombre de sessions de la Confé- 
rence générale tenues hors Siège. A ce 
propos, un délégué a réitéré son opposi- 
tion à ce que la prochaine session de la 
Conférence générale ait lieu hors Siège. 

par ailleurs qu'en matière de projection 
à long terme des besoins en locaux de bu- 
reaux de l'Organisation, il convenait de 
tenir compte des effets de la décentrali- 
sation et qu'en outre les projets de cons- 
truction devaient faire l'objet d'une pla- 
nification détaillée des méthodesde finan- 
cement en faisant apparaître clairement 
toutes les sources de financement envisagées. 

(454) Un autre délégué a tenu à souli- 
gner qu'il convenait de ne pas négliger la 
prévision en temps voulu des travaux 
d'agrandissement du Siège nécessaires au 
bon fonctionnement de l'Organisation. 

les dispositions prises par le Directeur 
général en vue de rechercher une solution 
à long terme et cela en dépit de la décen- 
tralisation. Il a rappelé à cet égard 
qu'une longue liste d'attente d'Etats 
membres n'ayant pas encore de bureaux au 
Siège existait et il s'est félicité de 
constater dans le projet de résolution III 
des dispositions permettant des solutions 
intermédiaires dans le cadre d'une solu- 
tion à long terme. 

sans être opposé 5 la décentralisation, il 
tenait à rappeler que celle-ci ne devait 
plus être faite systématiquement vers des 
centres prédéfinis à l'échelle de l'ensemble 
du système des Nations Unies, mais plutôt 
en allant vraiment à la rencontre des po- 
pulations qui ont besoin des services of- 
ferts dans le cadre d'une décentralisation. 

(457) Un autre délégué a exprimé l'avis 
qu'il convenait. surtout de ne pas fermer les 
yeux sur l'avenir et qu'il fallait continuer 
à chercher à résoudre une fois pour toutes 
le problème des locaux du Siège de l'Orga- 
nisation dans le cadre d'une solution à 
long terme et que, dans ces conditions,les 
études correspondantes devaient êstre 
poursuivies. 

(458) Un autre délégué a indiqué que 
selon lui il convenait de limiter au mini- 
mum requis les constructions supplémentaires. 

(459) Un autre délégué a par contre ex- 
primé son accord complet avec l'agrandisse- 
ment des locaux pour répondre à tous les 
besoins, mais en engageant des dépenses 
minimales et en allouant des crédits fixes. 

France, représentant de 1'Etat hôte, a tenu 
à attirer l'attention de la Commission sur 
le fait que, sans formuler d'observations 
sur le projet de résolution III concernant 
le présent point de l'ordre du jour, il y 
avait lieu de considérer que les indica- 
tions figurant au point 6 0  du rapport du 

(453) Un délégué a tenu à souligner 

(455) Un autre délégué a tenuàappuyer 

(456) Un autre délégué a souligné que 

(460) Pour sa part, le délégué de la 
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du Comité de Siège (document 22 C/61) et 
concernant les études de faisabilité à 
effectuer au cours de l'exercice 1984- 
1985 ne sauraient exclure que ces études 
puissent, si nécessaire, se poursuivre 
au-delà de la période biennale 1984-1985. 

(461) En réponse à l'ensemble des 
questions et observations qui précèdent, 
le Sous-Directeur général pour l'adminis- 
tration générale a tenu tout d'abord a 
remercier publiquement le gouvernement 
français et la délégation permanente fran- 
çaise auprès de l'Unesco, de l'aide conç- 
tante et efficace apportée à l'Organisa- 
tion dans la recherche des solutions les 
plus appropriées aux différents problèmes 
concernant le Siège de l'Organisation. 

Commission que les besoins de locaux sup- 
plémentaires de l'organisation consti- 
tuaient une réalité concrète. Il a cité à 
cet égard l'exemple du nombre très impor- 
tant de véhicules automobiles qui doivent, 
pendant la présente session de la Confé- 
rence générale, stationner à proximité 
immédiate de l'entrée principale du bâti- 
ment place de Fontenoy et qui entraînent, 
de ce fait, des risques. 

(463) En ce qui concerne le chiffrage 
des besoins 2 long terme, le Sous-Direc- 
teur général pour l'administration géné- 
rale a assuré que les effets de la décen- 
tralisation étaient dûment pris en compte 
dans les calculs et les projections effec- 
tués en cette matière. 11 a rappelé en 
outre que les études techniques et finan- 
cières prévues en 1984-1985 permettraient 
précisément de chiffrer de manière plus 
approfondie l'ensemble des besoins, ainsi 
que les coûts des travaux à réaliser éven- 
tuellement, dans le cas où tout ou partie 
des bâtiments dépendant du gouvernement 
français et situés le long de la place de 
Fontenoy pourraient être offerts ultérieu- 
rement à l'organisation dans le cadred'une 
solutipn à long terme. 

(464) Il .a précisé en outre que ces 
études seraient effectuées par les ser- 
vices techniques de l'Organisation en 
liaisonavecles services français compétents 

(462) Il a d'autre part rappelé à la 

et qu'elles ne donneraient lieu, de ce 
fait, à aucune dépense d'exécution. 

(465) La Commission a noté que la 
construction du centre administratif des 
Morillons à Genève, où doit être installé 
le nouveau siège du Bureau international 
de l'éducation, conformément à l'accord- 
cadre intervenu entre l'Unesco et le Con- 
seil fédéral helvétique, agissant égale- 
ment au nom du Conseil d'Etat de la Répu- 
blique et canton de Genève, se poursui- 
vrait normalement et que les nouveaux 
locaux seraient achevés au début de l'an- 
née 1984. 

cord-cadre devait être complété, d'une 
part, par un accord de copropriété et, 
d'autre part, par un nouvel accord de 
Siège et que des négociations entre les 
services compétents de l'Organisation et 
les autorités suisses étaient en cours à 
cet effet. 

(467) La Commission a recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale 
adopte le projet de résolution sur le 
point 54 (22 C/Résoiutions, 42.3). 

Point 55 - Mandat du Comité du Siège 

(466) La Commission a noté que l'ac- 

(468) Après avoir entendu les déclara- 
tions du Président du Comité du Siège et 
pris note du souhait du Directeur général 
de pouvoir consulter le Comité du Siège 
comme par le passé, la Commission a estimé 
qu'il était nécessaire de prolongerl'exis- 
tence du Comité au cours de l'exercice 
biennal 1984-1985. 

(469) La Commission a recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale 
adopte le projet de résolution sur le 
point 55 (22 C/Résoiutions, 43.1). 

Remerciements au Comité du Siège 

(470) La Commission a examiné le projet 
de résolution 22 C/ADM/DR.2 présenté par 
le Maroc et elle a recommandé à i'unani- 
mité que la Conférence générale adopte ce 
projet de résolution tel qu'amendé par 
l'Inde (22 C/Résolutions, 43.2). 
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III. Rapport de la Réunion conjointe 
des Commissions du programme 
et de la Commission administrative 

POINT 12 - VOTE DE LA RESOLUTION PORTANT OUVERTURE 
DE CRFDITS POUR 1984-1985 

(1) La réunion conjointe s'est tenue 
dans la matinée du 24 novembre 1983 sous 
la présidence de M. Iba Der Thiam (Séné- 
gal), président de la Commission V. Les 
cinq vice-présidents étaient : 

M. A. Wagner de Reyna (Pérou) , 

M. T. Kuranov (Bulgarie) , 

M. E. InhÜ (Turquie) , 

Mme H. Sghdergaard (Danemark) , 

M. A. Guellouz (Tunisie) , 

président de la Commission 1 

président de la Commission II 

président de la Commission III 

présidente cle la Commission IV 

président de la Commission 
administrative. 

(2) Dans une brève introduction, le 
Sous-Directeur général chargé du budget 
a déclaré que le document 22 C/PRG/ADM 
(reproduit ci-après en Appendice au pré- 
sent rapport) constituait une simple ré- 
capitulation technique des décisionsprises 
par la Conférence générale en séance plé- 
nière et des recommandations des commis- 
sions qui devaient être prochainement 
soumises à son adoption. 

selon les indications données par le Sous- 
Directeur général chargé du budget, le 
mouvement de l'inflation, des taux de 
change et d'autres facteurs enregistrés 
depuis le 4 novembre 1983, date de la 
publication du document 22 C/5 Rev.3, 
n'était pas d'une ampleur suffisante pour 
justifier des modifications du budget et 
que le Directeur général n'avait donc pas 
l'intention de présenter de nouvelles pré- 
visions révisées avant l'adoption défini- 
tive du budget par la Conférence, prévue 
pour l'après-midi du 25 novembre 1983. En 
conséquence, le plafond budgétaire provi- 
soire de 374.410.000 dollars adopté par la 
Conférence générale à sa vingt-sixième sé- 
ance plénière, le 16 novembre, représentait 
le montant définitif des crédits qui se- 
raient ouverts pour 1984-1985. 

(4) La réunion conjointe a noté en 
outre que ce chiffre de 374.410.000 dol- 
lars était inférieur de 10.484.000 dollars 
au budget révisé de 384.893.000 dollars 

(3) La réunion conjointe a noté que, 

proposé dans le document 22 C/5 Rev.3 et 
que le Directeur général entendaitabsorber 
cette différence, lors de l'exécution du 
Programme et budget en 1984-1985, par des 
mesures d'austérité comme la réduction de 
certaines dépenses relativement peu ur- 
gentes, le "gel" de certains postes dans 
des domaines où cela ne risquait pas de 
compromettre gravement le programme, ainsi 
que d'autres économies. Le Sous-Directeur 
général chargé du budget a donné 5 la réu- 
nion conjointe l'assurance que le Direc- 
teur général ferait tout ce qui était en 
son pouvoir pour exécuter le plus complè- 
tement possible le programme approuvé par 
la Conférence générale, ainsique l'avaient 
demandé instamment de nombreux délégués 
quand la Conférence avait adopté leplafond 
budgétaire le 16 novembre 1983. 

(5) Au cours du débat qui a suivi, les 
sept orateurs qui sont intervenus ont tous 
exprimé leur entière confiance dans le Di- 
recteur général et constaté avec satisfac- 
tion que le document traduisait fidèlement 
les décisions prises par les organes de la 
Conférence générale. L'avis a été émis que 
le Directeur général devait appliquer les 
mesures d'austérité en tenant dûment compte 
des observations et commentaires qu'avaient 
formulés les délégués dans les diverses 
commissions à propos du degré de priorité 
des programmes, surtout dans le domaine 
des sciences et de la technologie. 

consensus de recommander à la Conférence 
d'adopter, lors de sa séance plénière pré- 
vue pour le 25 novembre 1983, le projet de 
résolution portant ouverture de crédits 
pour 1984-1985 figurant dans l'Annexe II 
du document 22 C/PRG/ADM.l (22 C/Résolu- 
tions, 16). 

(7) Après l'adoption de cette recomman- 
dation, la déléguée des Etats-Unis d'Amé- 
rique a déclaré que, s'il avait été mis aux 
voix, elle aurait voté contre ce projet de 
résolution parce que son gouvernement était 
opposé de longue date à la croissance du 
programme. Les délégués des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord ont indiqué que, pour leur part, 
ils se seraient abstenus. 

(6) La réunion conjointe a décidé par 
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APPENDICE 

REUNION CONJOINTE DES COMMISSIONS DU PROGRAMME 
ET DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE 

VOTE DE LA RESOLUTION PORTANT OUVERTURE DE CREDITS POUR 1984-1985 

(1) A sa vingt-sixième séance plénière, le 16 novembre 1983, ia Conférence générale 
a adopté un plafond budgétaire provisoire de 374.410.000 dollars pour 1984-1985, comme 
l'avait suggéré le Directeur général dans sa réponse au débat de politique générale le 
10 novembre 1983 (22 C/INF.19 (prov.) , pages 34-35). 

Ajustements dans les limites du plafond budgétaire 

Ouverture de crédits définitive 

(2) Par rapport au budget total révisé pour 1984-1985 de 384.893.000 dollars proposé 
par le Directeur général dans le document 22 C/5 Rev. 3 en date du 4 novembre 1983, le 
plafond budgétaire provisoire de 374.410.000 dollars adopté par la Conférence générale 
représente une réduction de 10.483.000 dollars. Ce montant sera absorbé par le Directeur 
général lors de l'exécution du programme pendant la période 1984-1985. 11 est proposé en 
conséquence d'inclure dans la résolution portant ouverture de crédits la rubrique 
suivante : 

Total des Titres 1 à VI11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  384.893.000 

A déduire : Montant à absorber, lors de l'exécution du programme, 
à l'intérieur du budget total approuvé . . . . . . . . .  (10.483.000) 

Total des crédits ouverts . . . . . . . . . . . . . . . .  374.410.000 

Inflation et fluctuations monétaires 

(3) Dans le document 22 C/5 Rev. 3, un montant de 95.409.000 dollars, dont la Commis- 
sion administrative de la Conférence a recommandé l'approbation (22 C/113, Partie 1, 
par. 44, 46 et 68) est prévu pour faire face au coût de l'inflation en 1981-1983 ; ce 
montant a été réparti par article budgétaire dans la résolution portant ouverture de 
crédits (pour les détails, voir la colonne 2 de l'Annexe 1 au présent document). 

Ti 
de 

(4) Une somme de 29.387.000 dollars figure dans le document 22 C/5 Rev. 3 pour le 
tre VI1 du budget, c'est-à-dire pour la Réserve budgétaire destinée à couvrir le coût 
l'inflation prévue en 1984-1985. Cette estimation a été examinée par la Commission 

administrative qui a considéré qu'elle avait été correctement calculée et l'a jugée ac- 
ceptable (22 C/113, Partie 1, par. 51, 52 et 68). Ce chiffre figure à la colonne 3 de 
l'Annexe 1 au présent document. 

(5) Le Conseil exécutif, à sa 117e session, a estimé que la fixation des taux de 
change à 7,80 francs français ou 2,11 francs suisses pour un dollar des Etats-Unis cons- 
tituait la solution la plus raisonnable parce qu'elle permettait à la fois de tenircompte 
des contraintes financières des Etats membres et de mettre en oeuvre le programme proposé 
(22 C/6 Add. par. 6). Sur cette base, une provision négative de 46.145.000 dollars a été 
prévue dans le document 22 C/5 Rev. 3 pour le Titre VIII du budget - Fluctuations moné- 
taires, étant entendu que la provision positive de 4.154.000 dollars inscrite Fi ce Titre 
du budget dans le document 22 C/5 était supprimée. Ces dispositions ont été examinées par 
la Commission administrative qui a estimé qu'elles étaient prudentes et raisonnables et 
que les taux en question devraient par conséquent être retenus pour le calcul de ce Titre 
du budget (22 C/113, Partie 1, par. 62 à 68). Cette provision négative figure à la 
colonne 3 de l'Annexe 1 au présent document. 

(6) Depuis le 4 novembre 1983, date de parution du document 22 C/5 Rev. 3, l'infla- 
tion, les taux de change et d'autres facteurs n'ont pas évolué de façon telle qu'il faille 
apporter de nouvelle modification aux estimations budgétaires. En conséquence, les chiffres 
suivants : 

- 95.409.000 dollars pour le coût de l'inflation en 1981-1983 ; 
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- 29.387.000 dollars pour le coût de l'inflation en 1984-1985 au Titre VI1 
du budget ; 

- une provision négative ae 46.145.000 dollars au Titre VI11 - Fluctuations monétaires 
ont été retenus dans la résolution portant ouverture de crédits. 

Allocation de la réserve pour les projets de résolution 

(7) Sur la base de la suggestion formulée par le Président de la réunion des prési- 
dents des cinq Commissions du programme et conformément aux recommandations faites par 
les commissions respectives, la réserve de 1 million de dollars a été répartie comme 
suit : 

22 c/ Grand 
pro gr amme Commi s si on 

1 1 DR. 3 

DR. 11 

II 

III 

IV 

Total 

II DR. 9 

Objet Montant 
s r 

Séminaire régional en Amérique latine 
sur les dimensions culturelles des 
problèmes mondiaux (1.1) 35.000 

Séminaire sur l'influence de la science 
sur les études prospectives (1.2) 36.000 

Commission 1 et grand programme 1 ..... 71.000 -___-- __-_-- 
Augmentation des crédits affectés aux 
projets destinés à améliorer l'alpha- 
bétisation et l'instruction civique 
des femmes, notamment dans les zones 
rurales (11.4) 190.000 

V DR. 4 Innovations dans l'enseignement des 
sciences et de la technologie 
(version espagnole) (V.2) lO.000 

X 

III 

Total 

DR. 15 

DR. 16 

DR. 25 

DR. 201 

Total 

DR.23 

DR. 36 

DR. 296 

- 

Commission II ......................... 
Création en Chine d'un Centre inter- 
national de formation et de recherche 
sur l'érosion et la sédimentation (X.3) 

Cours international de formation en 
hydrologie de Nanjing (Chine) (X. 3) 

Etudes concernant les régions plates 
(X. 3) 

Affectation de ressources supplémen- 
taires à des activités liées aux 
réunions et colloques de la Commission 
interunions sur la lithosphère (X. 1) 

grand programme X et Commission III ... 

Etudes sur les moyens non classiques de 
communication (III. 1) 

Etudes sur les expériences et les formes 
de communications alternatives (111.1) 

Elaboration d'une Histoire mondiale du 
cinéma (111.1) 

60.000 

20,000 

14.700 

8 .O00 

12.000 

5.000 

En ce qui concerne les documents 22 C/ 
COM.IV/DR.letCOM.IV/DR.2, qui ont été 
retirés, il a été proposé Cie modifier la 
résolution du paragraphe 03002 du document 
22 C/5 en ajoutant : (1) un nouveau paragraphe 
entre les paragraphes 2 et 3 ; (2) un nouvel 
alinéa (iv) au paragraphe 12 (b) ; d'accroître 
aelO.000 dollars les ressourcesbudgétaires 
prévues pour les activités figurant au pa- 
ragraphe 03255 du plan de travail 10.000 
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22 c/ Grand Commis sion rogramme 

DR.21 

DR. 217 

DR.267 

DR. 22 

DR. 24 

DR.28 

DR.31 Corr. 

DR. 196 

DR.287 

Total 

VI1 DR.l 

DR. 30 

DR.70 Rev. 

Total 

Objet Mont an t 
d 

Etudes de cas sur la fonction de sur- 
veillance exercée par ies organes 
d'information (111.2) 

Contribution à l'organisation de la 14e 
Conférence de l'Association internationale 
des études et recherches sur l'information 
(III. 2) 

Analyses comparées des informations que 
donnent les médias sur d'autres zones 
culturelles (111.2) 

Convocation d'un groupe d'experts en vue 
de la création d'une société de production 
de matériels imprimés et audiovisuels pour 
les Caraïbes (III. 3) 

Organisation d'un colloque sur la possibi- 
lité d'inclure dans les programmes de 
l'enseignement secondaire en Amérique 
latine des éléments permettant d'apprécier 
les images en mouvement (III.3) 

Elaboration d'un fichier de référence 
concernant les publications et la presse 
enfantine (III. 3) 

Services d'un expert pour le Centre régio- 
nal de promotion du livre en Amérique 
latine et dans les Caraïbes (CERLAL) 
(III. 3) 

Diffusion d'anthologies thématiques 
d'images en mouvement (111.3) 

Etude sur la presse libre et le développe- 
ment culturel (III. 3) 

grand programme III ...................... 

Appui plus important aux activités termi- 
nologiques, et surtout au Centre inter- 
national d'information pour la termino- 
logie (VIï. 1) 

Séminaire d'utilisateurs en Amérique latine 
et dans les Caraïbes pour l'échange des 
données d'expérience entre Etats membres 
appliquant le système CDS/ISIS (VII.3) 

Soutien accru pour l'acquisition de publi- 
cations primaires scientifiques et tech- 
niques par les pays en développement (VII.2) 

grand programme VI1 ...................... 

8 .O00 

8 .O00 

5.000 

20.000 

lO.000 

5.000 

36.000 

5.000 

5.000 

30.000 

15.000 

20.000 
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Montant Grand 

s Commission programme/ 22 C/ Objet 
Titre 

V 

Titre 1I.B DR.27 
Chapitre 1 
Droit 
d'auteur 

DR.31 Corr. 

Total 

Titre ILI DR.26 
Chapitre 2 
Office de 
l'informa- 
tion du 
public 

XI 

Publication en langue russe : (i) du Bul- 
letin du droit d'auteur et (ii) d'un re- 
cueil d'articles parus dans les numéros 
antérieurs du Bulletin 22 .O00 

Services de consultant en matière de droit 
d'auteur à fournir au Centre régional pour 
la promotion du livre en Amérique latine 
et dans les Caraïbes (CERLAL) 18 .O00 

Droit d'auteur ........................... 40.000 ___--- ______ 
Publication d'un édition en thaï du 
Courrier de l'Unesco 23.000 

Total Commission IV ............................ 265.000 __ _ __- - __ _ __ _ _ 
DR. 18 Etude de faisabilité relative à la créa- 

tion d'un centre sous-régional du patri- 
moine culturel en Europe orientale (XI.1) 

DR. 294 

DR. 17 

DR. 20 

DR. 37 

DR. 249 

DR.284 

DR. 12 

DR. 236 

DR. 9 

DR. 13 

Soutien à apporter à ~'EACROTANAL (Centre 
est-africain des traditions orales et des 
langues nationales africaines) et au CERDO- 
TOLA (Centre de recherche et de documenta- 
tion sur les traditions orales et pour le 
développement des langues africaines) (XI.1) 

Etudes comparatives sur les valeurs cultu- 
relles en Amérique latine (XI.2) 

Etudes interdisciplinaires sur les cultures 
latino-américaines (XI.2) 

Constitution d'une collection de viédo- 
grammes (XI. 2) 

Création d'une banque de données au sein 
de la "Maison de l'humour et de la satire'' 
(XI.2) 

Appui à apporter au Festival des arts de 
l'océan Indien de 1984 (XI.2) 

Augmentation de la subvention accordée 2 
la Fédération PEN (XI.3) 

Soutien à la création et à l'édition 
musicales (XI. 3) 

Renforcement des activités concernant la 
condition des femmes (XI.4) 

Renforcement des activités du sous- 
programme XI.4.1 - Dimension culturelle 
du développement (XI.4) 

20.000 

10.000 

11.000 

lO.000 

14 .O00 

10.000 

10.000 

17 .O00 

10.000 

10.000 

25.000 
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22 c/ Gr and 
programme Commission Objet 

Mon tant 
8 

DR.214 Augmentation de la subvention accordée à 
l'Institut international pour la communi- 
cation audiovisuelle et le développement 
culturel (MEDIACULT) (XI. 4) 3.000 

XII 

XII1 

DR. 19 

DR. 35 

Total grand programme XI ..................... 150.000 -_____- - __ __ __ 
Organisation d'une réunion internationale 
d'experts sur les causes socio-économiques 
et politiques de l'existence du racisme et 
de l'apartheid (XII.1) 25.000 

Célébration en 1985 du tricentenaire de la 
promulgation du CODE NOIR (XII.3) 50.000 

Total grand programme XII ..................... 75.000 ______ ----_- 
DR.29 Rev. Renforcement des activités relatives à la 
et Add. mise en oeuvre du Plan pour l'enseignement 

des droits de l'homme (XIII.3) 57.000 

DR.9 Renforcement des activités du sous- 
programme XIII.4.3 - Participation des 
femmes à la vie politique, économique, 
sociale et culturelle (XIII.4) 57.000 

Total grand programme XII1 .................... 114,000 

Total Commission V ............................ 339.000 

TOTAL GENERAL ................................. 1.000.000 

-__ - - - - -- - - - - - 
--____- -_ - - - __ 

-- --____- -- -______ 
(8) Les montants ainsi alloués ont été portés aux lignes correspondant aux articles 

budgétaires auxquels ils se rapportent directement (voir colonne 4 de l'Annexe 1 du 
présent document). 

Activités de programme supplémentaires 

(9) Un montant de 2.175.000 dollars est prévu dans le document 22 C/5 Rev.3 (par. 2) 
et 3) pour les trois activités supplémentaires suivantes : 

% 
Participation de l'Institut international de planification 
de l'éducation aux activités liées à la mise en oeuvre de 
grands programmes autres que les grands programmes II, IV, 
et v ...................................................... 
Renforcement du programme d'informatique prévu au grand 
programme VI (sous-programme VI.3.1) ...................... 

603 .O00 

9 88.000 

Programme supplémentaire de la Commission océanographique 
intergouvernementale dans le cadre du grand programme X 
(sous-programmes X.4.1 et X.4.4) .......................... 584 .O00 

(10) La Conférence générale ayant décidé, sur la base de la recommandation de la 
Commission II (22 C/122, Annexe-Recommandations, par. 11, résolution 4.3, section II) que 
le programme de l'Institut international de planification de l'éducation (IIPE) est de 
nature à contribuer à la mise en oeuvre des grands programmes 1, III, VI11 et XI du Plan 
à moyen terme dans le cadre de la mission spécifique de formation et de recherche de 
l'Institut, le montant supplémentaire de 603.000 dollars mentionné ci-dessus sera réparti 
comme suit : 
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- Grand programme 1, Réflexion sur les problèmes mondiaux 
et études prospectives (1.1.2) ................................ 

- Grand programme III, La communication au service des hommes 
(111.1.3) ..................................................... 

- Grand programme VIII, Principes, méthodes et stratégies de 
l'action pour le développement (VIII.1.3) ..................... 

- Grand programme XII, La culture et l'avenir (XI.4.1) .......... 

Commissions du 
administrative 

s 

150.000 

150.000 

150.000 

153.000 

Total 

Ces montants ont été inclus dans les articles budgétaires des grands programmes perti- 
nents (voir colonne 5 de l'Annexe 1 du présent document). 

(11) En ce qui concerne les deuxième et troisième programmes supplémentaires, les 
montants ont été ajoutés aux articles budgétaires correspondants ainsi qu'il est indiqué 
ci-après : 

s - Grand programme VI, Les sciences et leur application au 
développement (VI.3.1) ........................................ 988.000 

et marines (X.4.1 et X.4.4 - L'océan et ses ressources) ....... 584 -000 
- Grand programme X, Environnement humain et ressources terrestres 

Total 1.5 72 .O00 ____----- -___----- 

(12) Le montant ci-dessus de 584.000 dollars prévu pour les activités supplémentaires 
concernant l'océan et ses ressources devra notamment servir à financer les postes supplé- 
mentaires suivants : 

- un P-5 pour 1984-1985 ; 

- un P-5 pour 1985 seulement ; 
- deux postes du cadre de service et de bureau pour 1985 seulement. 

Cette augmentation d'effectifs a été prise en ligne de compte dans le nombre de postes 
indiqué au paragraphe (h) du projet de résolution portant ouverture de crédits et dans 
la note 2 qui s'y rattache. 

II 

Texte et forme de la résolution portant ouverture de crédits 

(13) A sa 8e séance, le 31 octobre 1983, la Commission administrative a recommandé 
l'adoption du texte et de la forme du projet de résolution portant ouverture de crédits 
pour 1984-1985, texte et forme qui sont pratiquement identiques à ceux que la Conférence 
générale avait approuvés à sa vingt et unième session, si ce n'est que : 

(i) le titre 1I.A du budget comporte une ligne budgétaire distincte pour 
chacun des grands programmes ; 

(ii) l'intitulé de plusieurs autres titres du budget a été modifié ; 

(iii) le libellé du paragraphe (e) a été développé. 

(14) Afin de faciliter le calcul de la contribution annuelle des Etats membres, il 
est proposé de porter le montant estimatif des Recettes diverses à 29.710.000 dollars, 
au lieu du chiffre de 29.700.000 dollars prévu dans le document 22 C/5, en augmentant de 
10.000 dollars le poste "Divers". La somme totale à mettre en recouvrement auprès des 
Etats membres pour l'exercice biennal s'établit ainsi à 344.700.000 dollars : 

Total, crédits ouverts pour 1984-1985 ........................... 
Moins : Recettes diverses ....................................... 

Somme totale à mettre en recouvrement auprès des Etats membres 

s 
3 74.4 10.000 

29.710.000 

344.700.000 __--___---- -_____----- 
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(15) Le montant de la contribution annuelle totale des Etats membres est donc de 
172.350.000 dollars. 

(16) Il convient de rappeler à cet égard que, comme le Directeur général l'a indiqué 
dans sa réponse au débat de politique générale, des dispositions seront prises, lors du 
calcul des contributions des Etats membres pour 1984, pour créditer ceux qui auront ac- 
quitté la totalité de leur contribution pour l'exercice triennal à la date du 31 décembre 
1983 de la part qui leur revient dans le montant de 70.813.000 dollars qui figurait au 
Titre VI11 du budget de 1981-1983 approuvé par la Conférence générale à sa vingt et 
unième session (22 C/INF. iY (prov.) , p. 32). 

III 

Projet de résolution portant ouverture de crédits 

(17) Se fondant sur ce qui précède, le Directeur général a révisé le projet de réso- 
1,ution portant ouverture de crédits. Le projet révisé est soumis à la Réunion conjointe 
des Commissions du programme et de la Commission administrative, pour recommandation ; 
celle-ci le présentera ensuite en séance plénière en vue de son adoption finale, prévue 
pour le 26 novembre 1983. 
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IV. Rapports du Comité juridique 

A. PREMIER RAPPORT 

(1) Le Comité juridique a tenu sa pre- 28 octobre 1983 à 10 h.30, le Comité juri- 
mière séance le 26 octobre 1983 à 11 h.30. dique a élu par acclamation M. Karel Koma- 
Il a élu par acclamation M. Carlos Maria rek (Tchécoslovaquie) et M. Adamou Kaboua 
Santillan (Argentine) , président. (Togo) vice-présidents, et M. Heinrich 

(2) A sa deuxième séance, tenue le Reimann (Suisse) , rapporteur. 

POINT 21.1 DE L'ORDRE DU JOUR - PROJET D'AMENDEMENT A L'ARTICLE V, 
PARAGRAPHE 1, DE L'ACTE CONSTITUTIF, PROPOSE PAR L'AUÇTRALIE ET LA 

NQWELLE-ZELhNDE 

Déclaration des représentants des auteurs 
de la proposition 

(3) Le Comité a décidé d'entendre les 
représentants respectivement de la NOU- 
velle-Zélande (M. F. Turnovsky) et de 
l'Australie (S. Exc. M. E.G. Whitlam). 
M. Turnovsky et M. Whitlam, se référant 
aux documents 22 C/107 et 22 C/107 Add., 
ont mis l'accent àlafois sur l'aspect 
historique, sur la situation présente et 
sur l'évolution future dans la région du 
Pacifique Sud en relation avec le travail 
de l'Unesco et en parallèle avec la situa- 
tion dans d'autres organisations, notam- 
ment du système des Nations Unies, à la 
Banque mondiale, au FMI et à la Banque 
asiatique de développement. Après avoir 
retracé l'ivolution historique en souli- 
gnant la décision de la Conférence géné- 
rale de 1974 (régionalisation d'activités 
du programme) et l'accès à l'indépendance 
de plusieurs pays de la région, devenus 
pour la plupart membres de l'Unesco, les 
deux représentants ont insisté SUI le ca- 
ractère indivisible des divers éléments 
de la proposition impliquant le changement 
d'appartenance aux groupes électoraux, 
l'accroissement du nombre de sièges du 
Conseil exécutif de 51 à 52 et l'attribu- 
tion du siège supplémentaire au groupe IV. 
D'après les auteurs de la proposition, il 
s'agit avant tout de corriger une anomalie 
du fait que la coopération dans le Paci- 
fique Sud s'est développée d'une manière 
importante et l'acceptation de la propo- 
sition rendrait justice non seulement à la 
situation actuelle, mais aussi et surtout 
à l'avenir des territoires situés dans 
cette région du monde. Ils ont fait valoir 
que le renforcement du groupe IVne-devrait 

pas s'effectuer au détriment du groupe 1, 
résultat qui ne paraissait nullement cor- 
roboré par la pratique de l'Unesco. 

plusieurs des déclarations des représen- 
tants de l'Australie et de la Nouvelle- 
Zélande avaient trait à la substance même 
de leur proposition et, comme telles,n'en- 
gageaient pas le Comité. Alorsqueplusieurs 
de ses membres ont tenu à répondre à cer- 
tains arguments de substance en faisant 
valoir des arguments en sens'contraire, 
notamment le fait que les groupes électo- 
raux ont été créés uniquement à des fins 
électorales conformément à la résolution 
11.1 de la quinzième session de la Confé- 
rence générale, le Comité a jugé néces- 
saire de s'en tenir strictement à l'examen 
des aspects juridiques de la proposition. 

Débat général sur la proposition 

(4) Il a tout d'abord été noté que 

(5) Plusieurs membres ont mis en évi- 
dence le caractère particulier de la ques- 
tion dont le Comité était saisi. Un membre 
a souligné que le transfert d'un Etat d'un 
groupe électoral à un autre exigeait tout 
d'abord l'accord du groupe électoral sus- 
ceptible de l'accueillir et qu'ensuite seu- 
lement la Conférence générale pourrait 
prendre sa décision à cet égard. Par 
ailleurs, selon ce même membre, un tel 
transfert ne devrait pas automatiquement 
entraîner un accroissement du nombre de 
sièges au Conseil exécutif attribués au 
groupe "d'accueil''. Ce dernier point de 
vue a été appuyé par d'autres membres du 
Comité. Ceux-ci ont souhaité que le Comité 
juridique se prononce à cet égard dans les 
termes suivants : 

"En raison du fait que les arguments 
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avancés par les représentants de l'Austra- 
lie et de la Nouvelle-Zélande dans leur 
lettre adressée au Directeur général le 
22 avril 1983 et les informations complé- 
mentaires apportées ultérieurement pour- 
raient être interprétés comme l'accepta- 
tion du principe que le transfert d'un ou 
de plusieurs Etats d'un groupe électoral 
à un autre donnerait automatiquement droit 
au groupe d'accueil d'obtenir un ou plu- 
sieurs sièges supplémentaires au Conseil 
exécutif, le Comité juridique estime : 
sous réserve du droit de tout Etat membre 
de faire des propositions et de les pré- 
senter sous la forme qu'il considère ap- 
propriée, aucune disposition de l'Acte 
constitutif ni du Règlement intérieur de 
la Conférence générale ne permet de sou- 
tenir une telle interprétation. " 

(6) Quelques membres ont soutenu que 
les deux éléments de la proposition 
doivent, juridiquement, être traités 
d'une manière distincte ; en effet, la 
proposition de changer d'appartenance à 
un groupe électoral ne nécessite qu'une 
modification de la résolution 11.1 adop- 
tée par la Conférence générale à sa quin- 
zième session ; par contre, i'accroisse- 
ment du nombre de sièges du Conseil exé- 
cutif implique un amendement à l'Acte 
constitutif. D'après ces membres, aucune 
disposition de l'Acte constitutif ou du 
Règlement intérieur ne prescrit de trai- 
ter ces deux éléments conjointement dans 
le même acte ; il est prescrit, au con- 
traire, de les traiter d'une manière sé- 
parée. Plusieurs membres ont cependantété 
d'avis qu'un élément décisif réside en 
l'espèce dans l.'intention des auteurs de 
la proposition, étant donné l'insistance 
mise par ces derniers sur le caractère 
indivisible de tous les éléments compo- 
sant leur proposition. D'après cesmembres, 
il n'appartient pas au Comité juridique de 
proposer à la Conférence générale de dis- 
socier, lorsqu'elle se prononcera sur la 
proposition, ses divers éléments. 

(7) Un autre membre a fait valoir éga- 
lement que les auteurs, de toute évidence, 
soumettaient leur proposition comme cons- 
tituant un tout ("package") en vue de pré- 
server l'important principe constitution- 
nel de l'équilibre géographique. Cemembre 
a souligné que,diviser la proposition con- 
trairement à la volonté des auteurs, ne 
pouvait pas, dès lors, être sérieusement 
envisagé sans porter gravement atteinte à 
ce principe d'équilibre géographique ancré 
dans l'Acte constitutif et sans soulever 
de sérieux problèmes juridiques ou cons- 
titutionnels que les auteurs de la propo- 
sition ont voulu expressément éviter. A 
cet égard, d'autres membres ont faitvaloir 
que l'augmentation du nombre de sièges au 
Conseil exécutif et leur attribution à un 
groupe électoral déterminé modifierait 
sensiblement l'équilibre du Conseil, à la 
lumière des principes relatifs à la diver- 
sité des cultures et à la répartitiongéo- 
graphique équitable, principes ancrés dans 
l'article V, paragraphe A.2, de l'Acte 
constitutif. Un autre membre a faitvaloir 
qu'une augmentation d'un siège n'entraîne- 
rait pas de conséquences juridiques spé- 
ciales puisqu'à Belgrade, la Conférence 
générale avait adopté une augmentation 

beaucoup plus importante sans considérer 
pour autant que celle-ci impliquait une 
mutation institutionnelle du rôle du Con- 
seil exécutif. 

(8) Un membre a enfin rappelé qu'il 
résultait des déclarations des deux au- 
teurs qu'il s'agissait à leurs yeux d'une 
proposition tendant à répondre 2 une ques- 
tion tout à fait particulière et peu sus- 
ceptible de se poser à nouveau à l'avenir. 
comme par ailleurs la Conférence générale 
était saisie d'une étude de portée géné- 
rale sur le fonctionnement et la composi- 
tion optimale du Conseil, il ne lui parais- 
sait pas nécessaire que le Comité réponde, 
à ce stade, à de telles questions. Le Co- 
mité pourrait, à son avis, se borner à 
transmettre à la Conférence générale un 
projet de résolution sous la forme appro- 
priée. Toutefois, selon plusieurs membres, 
c'est dans le contexte général de "1'Etude 
sur les conditions de fonctionnementduCon- 
seil exécutif et sur les perspectives de 
son élargissement éventuel à l'avenir" (do- 
cument 22 C/33) et à la lumière de sescon- 
clusions que la proposition devrait être 
examinée. Finalement, un autre membre a 
fait valoir que la question de l'automa- 
ticité ne soulevait pas un problème dere- 
cevabilité, tout Etat membre ayant le droit 
de proposer des amendements sur le fond 
correspondant à ses intérêts. Un autre 
membre s'est également exprimé dans ce 
sens. Un membre a toutefois réitéré ses 
réserves portant sur la recevabilité de 
la proposition tendant à accroître le 
nombre de membres du Conseil exécutif et 
amendant en conséquence l'article V de 
l'Acte constitutif : selon lui, la ques- 
tion du changement d'appartenance des pays 
concernés à un autre groupe électoral n'a 
pas encore été tranchée ; de plus, ladite 
proposition n'a été accompagnée d'aucune 
espèce de motivation, ni de justification. 
A cet égard, interrogé par plusieurs 
membres du Comité, le Conseiller juridique 
a indiqué qu'à son avis, les dispositions 
pertinentes de l'Acte constitutif et du 
Règlement intérieur de la Conférence géné- 
rale ne prévoyaient que des conditions for- 
melles à la recevabilité des propositions 
d'amendements à l'Acte constitutif. Entout 
état de cause, l'avis unanime a été exprimé 
que, sur le fond, le décision appartient à 
la seule Conférence générale. 

(9) Le conseiller juridique a alors 
rappelé la pratique du Comité juridique 
pour ce qui est de l'examen des proposi- 
tions visant à accroître le nombre de 
sièges au Conseil exécutif et de leur ré- 
partition parmi les groupes électoraux en 
se fondant sur les rapports du Comité pré- 
sentés à la dix-neuvième et à la vingt et 
unième session de la Conférence générale. 
11 a fait remarquer que le Comité n'avait 
pas pour fonction de se prononcer surl'op- 
portunité de l'accroissement du nombre de 
sièges du Conseil exécutif. 11 a cependant 
estimé que le Comité voudrait avoir pré- 
sente à l'esprit la manière dont il avait 
traité, à Belgrade, la question de l'ac- 
croissement important du nombre de sièges 
du Conseil exécutif. En résumé, le Con- 
seiller juridique a distingué quatre pro- 
blèmes à traiter par le Comité : - la recevabilité sous l'angle des 
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exigences de forme et de procédure ; 

ciales éventuelles résultant de l'adop- 
tion de l'amendement proposé ; - l'affectation du siège supplémen- 
taire à un groupe électoral ; - le transfert de pays d'un groupe 
électoral à un autre. 

(10) En guise de conclusion, le con- 
seiller juridique a rappelé que la pra- 
tique du Comité consiste également à as- 
sister, du point de vue technique, la 
Conférence générale, en rédigeant les 
amendements présentés sous forme d'un 
projet de résolution. 

(11) En l'occurrence, les instruments 
concernés par la proposition de l'Austra- 
lie et la Nouvelle-Zélande sont l'Acte 
constitutif de l'Unesco et la résolution 
12.1 de la Conférence générale sur l'élec- 
ion au Conseil exécutif. 

la pratique du Comité juridique était 
constante en ce qui concerne tant les 
propositions d'augmentation des sièges du 
Conseil exécutif que l'attribution de 
sièges supplémentaires à un groupe déter- 
miné. Seul le transfert d'un Etat d'un 
groupe électoral à un autre n'a pas été, 
jusqu'ici, soumis à l'examen du Comité 
juridique. En ce qui concerne les deux 
premiers points, le Comité juridique ne 
pouvait, selon lui, que s'en tenir à sa 
pratique antérieure. Sur le dernier point, 
à savoir le transfert d'un Etatd'ungroupe 
électoral à un autre, la même opinion a 
été exprimée par d'autres membres du Co- 
mité. L'attention du Comité a été attirée 
par un autre membre sur le fait qu'à la 
Conférence générale de Belgrade, ainsi 
qu'aux Conférences générales de 1972 et 
1976, l'accroissement du nombre de sièges 
a bénéficié à plusieurs groupes électo- 
raux pour aboutir à un meilleur équilibre 
géographique et culturel. Or, selon ce 
membre, ce n'est pas le cas de la propo- 
sition examinée par le Comité. 

- les conséquences juridiques spé- 

(12) Un membre du Comité a rappeléque 

Recevabilité de la proposition 

(13) En conséquence, et sur lademande 
du Président, le Comité s'est penché sur 
les éléments formels et de procédure etil 
a conclu à la recevabilité des deux pro- 
positions de l'Australie et de laNouvelle- 
Zélande au regard de l'Acte constitutif de 
l'Unesco (art. XIII) et du Règlement inté- 
rieur de la Conférence générale (art. 103). 

Aspects juridiques particuliers de la 
proposition 

(14) A sa 3e séance du 28 octobre1983, 
le Comité a passé en revue les problèmes 
d'ordre juridique posés par la proposition. 
D'une manière générale, le Comité a été 
d'avis qu'il ne convenait pas de modifier 
la pratique suivie jusqu'à présent, et 
qu'il se bornerait dès lors à appelerl'at- 
tention de la Conférence générale sur les 
aspects juridiquesparticuliers de lapropo- 
sitiondontles aspects juridiques généraux 

ont été résumés au paragraphe 5 ci-dessus, 
tout en s'abstenant de se prononcer sur le 
bien-fondé de la proposition. 

(15) Finalement, en raison du fait que 
l'augmentation proposée porterait lenombre 
de sièges au Conseil exécutif à un chiffre 
pair, référence a été faite à l'article 52 
du Règlement intérieur du Conseil exécutif 
qui prévoit qu'en cas de partage égal des 
voix, un deuxième vote doit intervenir et 
que si le partage devait subsister, la 
proposition n'est pas acceptée. Un membre 
a indiqué à cet égard que le Conseil exé- 
cutif, ayant à plusieurs reprises, dans 
le passé, siégé en nombre pair, le Comité 
juridique pouvait se limiter à attirer 
l'attention sur ce point sans pour autant 
formuler de propositions précises à l'in- 
tention de la Conférence générale. 

Projet de résolution de la Conférence 
géngrale 

(16) Dans ces conditions, le Comité, 
sans se prononcer sur le bien-fondé de la 
proposition et de ses divers éléments, a 
décidé de présenter à la Conférence géné- 
rale le texte du projet de résolution re- 
produit ci-après, qui traduit en termes 
juridiques la double proposition de 1'Aus- 
tralie et de la Nouvelle-Zélande : 

"La Conférence généraie/l , 
Ayant pris note des documents 22C/L07 

et 22 Ci107 Add. ainsi que du rapport du 
Comité juridique 2 ce sujet (document 22 
C/111), 

A. Décide : 
(a) de modifier le paragraphe pre- 

mier de l'article V de l'Acte constitutif 
en remplaçant "cinquante et un" par "cin- 
quante-deux'' ; 

(b) de modifier la répartition des 
sièges pour l'élection des membres ducon- 
seil exécutif, telle qu'elle a été fixée 
par la résolution 11.1 adoptée par laCon- 
férence générale à sa quinzième session, 
confirmée par la résolution 13 adoptée à 
la seizième session et modifiée par les 
résolutions 13.1, 17.1 et 18.1 adoptées 
aux dix-septième, dix-neuvième et vingt 
et unième sessions respectivement, de 
façon à porter de huit à neuf le nombre 
de sièges du groupe électoral IV ; 

B. Décide : 
De donner suite à la demande de 

l'Australie et de la Nouvelle-Zélande 
tendant à ce que ces deux Etats fassent 
désormais partie du groupe électoral IV 
au lieu du groupe électoral 1." 

(17) Le Comité a signalé à l'attention 
de la Conférence générale que la décision 
mentionnée sous A devait être adoptée à la 
majorité des deux tiers des membres pré- 
sents et votants, alors que pour l'adop- 
tion de la décision sous B, la majorité 
simple était suffisante. 

1. Ce projet de résolution n'a pas été 
mis aux voix. A une séance ultérieure, 
la Conférence générale a adopté une 
autre résolution (voir 22 C/Résolu- 
tions, 27). 
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B. DEUXIEME RAPPORT 

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR - ETUDE DES PROCEDURES EN VIGUEUR 
A L'UNESCO POUR SUIVRE L'APPLICATION DES INSTRUMENTS NORMATIFS 
ADOPTES DANS LE CADRE DE L'ORGANISATION (DOCUMENT 22 C/21) 

(1) A sa quatrième séance, le Comité 
juridique a abordé l'examen du document 
22 C/21 en renvoyant à plus tard l'étude 
du document 22 C/l04 traitant d'un pro- 
blème spécifique. 

(2) L'étude du Directeur générai (do- 
cument 22 C/21) a été préparée en appli- 
cation de la résolution 16.1 adoptée par 
la Conférence générale à savingt etunième 
session sur proposition de la délégation 
des Etats-Unis d'Amérique et conformément 
aux voeux du Comité juridique. Elle a été 
soumise au Conseil exécutif et, maintenant, 
à la Conférence générale. La Conférence gé- 
nérale est partie de la constatation qu'un 
nombre important d'organes divers inter- 
viennent dans les procédures,perr;iettantde 
suivre l'application des instruments nor- 
matifs de l'Ur,esco par les Etats membres 
et elle a estimé nécessaire d'entreprendre 
une étude sur ces différentes procédures , 
en vue de parvenir à une meilleure coor- 
dination et de rendre lesdites procédures 
plus efficaces. 

(3) L'étude du Directeur général com- 
prend trois parties principales, portant 
respectivement sur : 

(i) les types d'instruments nor- 
matifs de l'Unesco et les mécanismes de 
leur mise en oeuvre (partie descriptive) : 

(ii) une analyse sommaire des mé- 
canismes de mise en oeuvre auseind'autres 
institutions spécialisées des Nations 
Unies : et 

(iii) la définition de huit élé- 
ments susceptibles de servir de base pour 
définir des procédures mieux coordonnées 
et plus efficaces débouchant sur des pro- 
positions du Directeur général. D'abord, 
le Directeur général s'est demandé s'il 
ne conviendrait pas d'envisager la créa- 
tion d'un comité d'experts dontlesmembres 
seraient indépendants des gouvernements. 
Le comité qui serait chargé de procéder à 
un premier examen des rapports soumis par 
les Etats aurait à connaître de tous les 
types de rapports relatifs, en principe, 
à tous les instruments. Il serait doté 
des moyens appropriés lui permettant d'en- 
qager et d'entretenir le dialogue avec les 
Etats au suiet de la mise en oeuvre des 
instruments. Il rendrait compte au Comité 
du Conseil exécutif sur les conventions et 
recommandations (CRE) , au Conseil exécu- 
tif lui-même et à la Conférence générale. 
Ensuite, le Directeur général a fait des 
suggestions en ce qui concerne les autres 
organes intervenant dans la procédure 
d'examen des rapports, en particulier le 
Comité du Conseil exécutif sur les conven- 
tions et recommandations. 

été attirée sur la décision du Conseil 
exécutif aux termes de laquelle, l'étude 
ayant fait apparaitre la très grande com- 
plexité du problème posé, laconférence géné- 
rale sevoit recommander de charger leConseil 
exécutifdepoursuivrel'étudedelaquestion 
et de lui faire rapport 2 sa vingt-troi- 
sième session (116 EX/Décisions , 5.8.1) . 

(4) L'attention du Comité juridique a 

(5) Le Comité juridique s'est posé la 
question de savoir si, dès lors qu'il 
était convenu d'appuyer la recommandation 
du Conseil exécutif de poursuivre l'étude 
et, en particulier, de revoir les proposi- 
tions qu'elle contenait, il fallait encore 
se pencher sur ces propositions. Un membre 
du Comité a estimé qu'il serait wrématuré 
de le faire et indiqué qu'il limiterait en 
conséquence ses observations aux chapitres 
descriptifs de l'étude. Il s'est néanmoins 
demandé si la proposition de constituer un 
nouvel organe unique pour tous les instru- 
ments (le comité d'experts envisagé) n'al- 
lait pas au-delà de la résolution 21 C/ 
16.1 qui demandait simplement une étude 
sur les différentes procédures existantes 
en vue de parvenir à leur meilleure coor- 
dination et de les rendre plus efficaces. 

(6) De l'avis de ce membre, la diver- 
sité des procédures et des organes inter- 
venant dans celles-ci, que l'étude avait 
très bien mise en évidence, ne fait que 
refléter la diversité même du contenu des 
instruments normatifs de l'Unesco. Or, 
c'est du contenu que doit dépendre l'ap- 
pareil de mise en oeuvre. Ainsi, certains 
instruments, telles les recommandations 
sur la normalisation internationale des 
statistiques, peuvent n'appeler aucune 
mesure particulière de contrôle, le Se- 
crétariat étant, de par les données sta- 
tistiques qu'il reçoit, nécessairement 
informé de la manière dont les Etats ap- 
pliquent les mesures de normalisation re- 
commandées. D'autres instruments sontplus 
difficiles à suivre et nécessitent la pré- 
sentation de rapports et une procédure 
adaptée à leur examen qui peut donc varier 
d'un instrument à l'autre, ou d'un type 
d'instrument à l'autre. Par conséquent, 
la démarche ne devrait pas nécessairement 
consister à remettre en cause les procé- 
dures existantes pour leur substituer un 
mécanisme nouveau, unique pour tous les 
instruments, mais à améliorer les méca- 
nismes existants. 

(7) Les autres membres du Comité juri- 
dique ont fait les commentaires suivants à 
l'égard de la proposition de constituer le 
comité d'experts et de le doter des fonc- 
tions et des moyens évoqués ci-dessus. 

cice de ses attributions, le comité dont 
la création était proposée risquait de 
porter atteinte à la souveraineté des 
Etats, d'autant que l'autorité et le pou- 
voir d'appréciation dont il serait doté 
semblaient devoir excéder ceux qu'exerçait 
actuellement la Conférence générale, ce 
qui ne siérait pas à un groupe non composé 
de représentants d'Etats. Lui posaientéga- 
lement problème les recommandations durap- 
port selon lesquelles les réunions du 
groupe ne seraient pas nécessairement pu- 
bliques et le groupe pourrait décider de 
la périodicité des rapports et entreprendre, 
le cas échéant, un "effort de persuasion" 
pour amener les Etats membres 2 se confor- 
mer aux instruments normatifs considérés. 

(8) Un membre a noté que, dans l'exer- 
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A son avis, il fallait recommander à la 
Conférence générale, comme l'avait fait 
le Conseil exécutif, de charger le Conseil 
de poursuivre l'étude en tenant compte de 
ces problèmes et en considérant qu'un tel 
comité risquait de compliquer plutôt que 
d'harmoniser les diverses procédures. 

unique pour tous les instruments, et qui 
a quelque chose d'artificiel compte tenu 
de la diversité des domaines de compétence 
de l'Unesco, n'est pas réaliste non plus 
dans sa conception d'organe à double com- 
posante, un noyau de juristes d'une part, 
des spécialistes des diverses disciplines 
d'autre part. Comme tel, il ne serait pas 
de nature à améliorer le niveau de con- 
trôle de la mise en oeuvre des instru- 
ments. Mieux vaudrait améliorer le fonc- 
tionnement des procédures existantes et 
des organes intervenant dans ces procé- 
dures,en particulier le Comité du Conseil 
exécutif sur les conventions et recomman- 
dations, trop absorbé, selon certains, par 
l'examen des communications alléguant des 
violations des droits de l'homme. A cet 
égard, d'autres ont estimé que le fait 
pour un organe d'avoir plusieurs fonctions 
n'était pas de nature à nuire à son effi- 
cacité. Par ailleurs, pour un membre, il 
importait de préserver les prérogatives du 
Comité juridique lui-même à ce sujet. En- 
fin, la constitution d'un comité d'experts 
risquait d'alourdir encore les procédures 
existantes en ajoutant un organe supplé- 
mentaire à l'ensemble des organes déjà en 
place. 

membre du Comité a suggéré queldans la 
mesure où l'étude serait poursuivie comme 
l'avait recommandé le Conseil exécutif et 
le recommandait le Comité juridique, deux 
questions SupFlémentaires y soient trai- 
tées : d'une part, une analyse des ins- 
truments normatifs de l'Unesco mettant en 
évidence la grande diversité des matières 
faisant l'objet de ces instruments, ainsi 
que des objectifs poursuivis par chacun 
de ceux-ci afin de permettre une meilleure 
appréciation de l'opportunité éventuelle 
de prévoir des mesures de mise en oeuvre 
pour certains de ces instruments comme de 
l'efficacité 6es procédures particulières 
déjà mises en place pour certains autres ; 
d'autre part, une étude de la place des 
déclarations dans l'oeuvre normative de 
l'Unesco et de leur rôle par rapport aux 
deux autres types d'instruments, les con- 
ventions et les recommandations. Les dé- 
clarations sont une forme d'instrument qui 
n'est pas prévue dans l'Acte constitutif 
de l'Unesco et qui ne fait l'objet d'au- 
cune réglementation spécifique. 11 serait 
utile, en particulier, d'examiner, dans 
le contexte de l'Unesco, si, et le cas 
échéant dans quelle mesure, les déclara- 
tions doivent être des instruments appe- 
lant des mesures de mise en oeuvre ana- 
logues à celles qui sont prévues pour les 
conventions et les recommandations. Il 
conviendrait, en tout état de cause, d'évi- 
ter de traiter sous forme de déclaration 
des matières qui relèvent du domaine des 
recommandations ou des conventions et, 
pour cela, procéder 2 une étude des do- 
maines respectifs de ces divers types 

(9) Ce comité, tel qu'il est imaginé, 

(10) Dans un autre ordre d'idées, un 

d'instruments dans le cadre de l'Unesco, 
pour arriver à une définition et, peut- 
être, à une réglementation relative aux 
déclarations, comme il existe déjà une 
réglementation relative aux conventions 
et aux recommandations adoptées par la 
Conférence générale. 

Directeur général a expliqué que la Décla- 
ration était une forme assez nouvelle et 
empirique d'instruments normatifs dont on 
ne trouvait trace dans la constitution 
d'aucune organisation internationale et 
qui avait été inaugurée en 1948 par l'Or- 
ganisation des Nations Unies lorsqu'elle 
avait adopté la Déclaration universelle 
des droits de l'homme. Dans un avis bien 
connu qu'il avait été amené à donner en 
1962, le Conseiller juridique des Nations 
Unies avait avancé une sorte de définition 
de la Déclaration dans la pratique des 
Nations Unies. On lit notament que la 
Déclaration "est un instrument formel et 
solennel, qui se justifie en de rares oc- 
casions, quand on énonce des principes 
ayant une grande importance et une valeur 
durable... l'organe qui l'adopte manifeste 
ainsi sa vive espérance que les membres de 
la communauté internationale la respecte- 
ront. Par conséquent, dans la mesure où 
cette espérance est graduellement justi- 
fiée par la pratique des Etats, une décla- 
ration peut être considérée par la coutume 
comme énonçant des règles obligatoirespour 
les Etats". Certes, il importe de distin- 
guer soigneusement le domaine des déclara- 
tions de celui des recommandations et des 
conventions, mais la pratique des Nations 
Unies, de même que celle de l'OIT, montre 
que, comme la Déclaration de l'Unesco sur 
la race et les préjugés raciaux, les dé- 
clarations sont souvent assorties d'un mé- 
canisme de mise en oeuvre. 

tenu des instruments normatifs del'Unesco, 
il est à craindre qu'en tenir un tropgrand 
compte conduise à l'instauration d'un mé- 
canisme particulier de mise en oeuvre pour 
chaque instrument. Non seulement il en ré- 
sulterait des coûts supplémentaires, mais 
cela irait 2 l'encontre du souci de coor- 
dination manifesté par la Conférence géné- 
rale. Quoi qu'il en soit, le comité d'ex- 
perts proposé dans l'étude tenait compte 
de la diversité des instruments, puisqu'il 
était envisagé qu'il comporte des spécia- 
listes des diverses disciplines, tout en 
gardant l'unicité grâce au noyau permanent 
de juristes, chargés précisément de veiller 
à la coordination des procédures. 

(13) A propos des craintes manifestées 
en ce qui concerne les atteintes à la SOU- 
veraineté des Etats, le représentant du 
Directeur général a fait valoir queledia- 
logue avec un Etat n'est pas considéré 
comme une immixtion dans ses affaires in- 
térieures pourvu qu'il soit conduit avec 
mesure. Peut-être convient-il de revoir 
l'étude sur ce point pour faire ressortir 
encore mieux la recherche constante dudia- 
logue avec les Etats membres. 

teur général a fait observer que la procé- 
dure de mise en oeuvre proposée dans 
l'étude était conçue comme une procédure 
non contentieuse. 

(11) A ce sujet, le représentant du 

(12) S ' agissant de la diversité du con- 

(14) Enfin , le représentant du Direc- 
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(15) En conclusion de ce débat, le 
Comité juridique a décidé de recommander 
à la Conférence générale l'adoption du 
projet de résolution reproduit ci-après 
en souhaitant que le Directeur qénéral et 
le Conseil exécutif tiennentcompte, dans 
les études qu'ils seraient invités à pour- 
suivre sur ce sujet, des considérationset 
suggestions figurant dans le présent 
rapport. 

IlLa Conférence générale/l, 
Ayant pris note du document 22 C/21 

et, notamment, de la Décision 5.8.1 adop- 
tée par le Conseil à sa 116e session ainsi 
que du rapport du Comité juridique à ce 
sujet (document 22 C/114) , 

dans laquelle la Conférence générale a 
invité le Directeur général et le Conseil 
exécutif à entreprendre uneétudedes dif- 
férentesprocédures en vigueur à l'Unesco 

Rappelant la résolution 21 C/16.1 

pour suivre l'application des instruments 
normatifs adoptés dans le cadredel'orga- 
nisation, en vue deparveniràune meilleure 
coordination et de rendre lesdites procé- 
dures plus efficaces et plus opérantes et 
à en présenter les résultats, accompagnés 
de propositions appropriées, à la Confé- 
rence générale à savingt-deuxième session, 

Notant avec satisfaction la qualité de 
l'étude présentée par leDirecteurgénéra1, 

Observant que ladite étude a fait ap- 
paraître la très grande complexité dupro- 
blème ainsi posé, 

teur général à poursuivre plus en profon- 
deur l'étude commencée et àluifaire rap- 
port à ce sujet à savingt-troisième ses- 
sion ordinaire. " 
1. Ce projet de résolution a été adopté 

par la Conférence générale (22 C/Ré- 
solutions, 24). 

Invite le Conseil exécutif etleDirec- 

C. TROISIEME RAPPORT 

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR - ETUDE DES PROCEDURES DE PRESENTATION 
REVTSEE CONCERNANT L'ENSEIINEmNT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

DE RAPPORTS SUR L'APPLICATION ET LA MISE EN OEUVRE DE LA RECOMMANDATION 

( DOCUMENT 

(1) A sa cinquième séance, le Comité 
juridique a examiné le document 22 C/104 
qui contient, dans son paragraphe 15, un 
projet de résolution. Le représentant du 
Directeur géngral a indiqué que cette 
étude tendait 2 définir une procédure 
pour la présentation de rapports sur la 
suite donnée par les Etats membres à la 
recommandation dont il s'agit, conformé- 
ment à l'Article VI11 de l'Acte constitu- 
tif. L'étude, comme le projet de résolu- 
tion qui l'accompagne, envisage l'élabo- 
ration d'un questionnaire ou d'un formu- 
laire à l'intention des Etats membres pour 
la présentakion de leurs rapports et la 
soumission de ces rapports à la vingt- 
quatrième session de la Conférence géné- 
rale. Cependant, elle ne se prononce pas 
sur la périodicité des rapports. 

(2) Le représentant du Directeur géné- 
ral a rappelé les deux instruments complé- 
mentaires de l'OIT concernant l'enseigne- 
ment professionnel et le fait que ces ins- 
truments faisaient, au sein de cette der- 
nière organisation, l'objet d'une procé- 
dure de mise en oeuvre très élaborée. 

(3) Un membre a rappelé qu'il s'agis- 
sait, sous ce point de l'ordre du jour, 
non pas d'examiner les "premiers rapports 
spéciaux" , exercice pour lequel le Comité 
juridique a une compétence certaine, mais 
de se prononcer sur l'opportunité de de- 
mander des rapports sur la suite donnée à 
une recommandation, question qui relève 
des commissions du programme concernées. 
Comme le Comité juridique venait de recom- 
mander à la Conférence généralequel'etude 
des procédures de mise en oeuvre des ins- 
truments normatifs de l'Unesco soit pour- 
suivie, il n'y avait plus de raisons, selon 
lui, que le Comité demeure saisi du projet 

22 C/104) 

de résolution figurant au paragraphe 15 du 
document 22 C/104 qui pourrait êtrerenvoyé 
à la Commission compétence pour examen et 
recommandation. Toutefois, considérant que 
l'adoption de cette résolution par lacon- 
férence générale ne préjugerait pas de la 
décision qu'elle serait amenée à prendre à 
une session ultérieure sur la questiondes 
procédures en général, le Comité juridique 
a estimé qu'il n'y avait pas d'objections 
à l'adoption de ladite résolution. 

(4) un membre a suggéré que le projet 
de questionnaire soit envoyé à quelques 
Etats membres de l'Unesco pour examen in- 
formel. Par ailleurs, un membre s'est in- 
terrogé sur la finalité des rapports et il 
a posé la question de savoir si des sanc- 
tions pouvaient être envisagées à l'égard 
des Etats qui violeraient les dispositions 
des instruments normatifs de l'organisa- 
tion. Le représentant du Directeur général 
a indiqué que la procédure demiseenoeuvre 
par voie de rapports poursuivait les buts 
suivants : 

formations concernant les autres Etats 
membres, eu égard à l'application del'ins- 
trument considéré : 

(b) inciter les Etats à appliquer 
l'instrument ; 

(c) vérifier si l'instrument est ap- 
pliqué correctement ; 

(d) identifier les obstacles évEntuels 
à la mise en oeuvre de l'instrument afin 
de déterminer si des mesures ne doivent 
pas être prises par l'Unesco pour aider 
les Etats membres à surmonter ces 
difficultés. 

(5) Compte tenu de ce qui précède, le 
Comité juridique a décidé de soumettre à 
la Conférence générale le projet de réso- 
lution suivant : 

(a) donner aux Etats membres des in- 
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"La Conférence aénérale/l. , .  
Ayant examiné 1 'étude contenue dans 

le document 22 C/104, 
Estimant que les procédures propo- 

sées sont acceptables et souhaitables, 
Invite le Directeur générai à éta- 

blir un questionnaire ou formulaire à 
l'intention des Etats membres pour la 
présentation de leurs rapports sur la 
mise en oeuvre de la Recommandation révi- 
sée concernant l'enseignement technique 
et professionnel ; 

Invite en outre le Directeur général 
à adresser ce questionnaire ou formulaire 
aux Etats membres en 1985, après l'avoir 
soumis à l'approbation du Comité du Con- 
seil exécutif sur les conventions et re- 
commandations, en leur demandant de le 
remplir et de le retourner dans un délai 
de 10 mois ; 

des rapports des Etats membres, ainsi que 
le rapport du Comité susmentionné à ce 
sujet, seront soumis à la Conférence géné- 
rale à sa vingt-quatrième session.'' 

Décide que les résumés analytiques 

D. QUATRIEME RAPPORT 

POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR - PREMIERS RAPPORTS SPECIAUX PRESENTES 
PAR LES ETATS MEMEiRES SUR LA SUITE DONNEE PAR EUX A LARECOMMANDATION 
RELATIVE A LA CONDITION DE L'ARTISTE (DOC. 22 C/22 et Add.), LA 
RECOMMANDATION POUR LA SAUVEGARDE ET LA CONSERVATION DES IMAGES EN 
MOUVEMENT (DOC. 22 C/23 et Add.), ET LA RECOMMANDATION CONCERNANT LA 
NORMALISATION INTERNATIONALE DES STATISTIQUES RELATIVESAUFINANCEMENT 
PUBLIC DES ACTIVITES CULTUKELLES (DOC. 22 C/24), ADOPTEES PAR LA 

CONFERENCE GENERALE A SA VINGT ET UNIEME SESSION 

(1) Le Comité a examiné ce point de 
l'ordre du jour à sa septième séance, te- 
nue le 8 novembre 1983, et il a adopté le 
présent rapport le même jour. 

(2) Le représentant du Directeur géné- 
ral a présenté les documents relatifs à ce 
point de l'ordre du jour. Il a.pr6cisé que 
l'examen des premiers rapports spéciaux 
adressés à la Conférence générale par les 
Etats membres concernant la soumission des 
instruments internationaux adoptés par 
l'Unesco aux autorités nationales compé- 
tentes relevait de la compétence du Comité 
en vertu de l'Article 32, paragraphe 2, du 
Règlement intérieur de laconférence générale. 

ragraphe 4 de l'Article IV de l'Acte cons- 
titutif, "chacun des Etats membres soumet- 
tra les recommandations ou les conventions 
aux autorités nationales compétentes, dans 
le délai d'un an à partir de la clôture de 
la session de la Conférence générale au 
cours de laquelle elles auront été adop- 
tées", et qu'en vertu de l'Article VI11 de 
l'Acte constitutif , "chaque Etat membre 
adresse à l'Organisation, aux dates et 
sous la forme que déterminera la Confé- 
rence générale, des rapports.. . sur la 
suite donnée aux recommandations et con- 
ventions visées à l'Article IV, para- 
graphe 4". 

(4) Ces dispositions sont complétées 
par celles du Règlement relatif aux recom- 
mandations aux Etats membres et aux con- 
ventions internationales prévues par l'Ar- 
ticle IV, paragraphe 4, de l'Acte consti- 
tutif, et plus spécialement par l'Article 
16 du Règlement, qui stipule que les Etats 
membres présenteront à la Conférence géné- 
rale des rapports spéciaux relativement à 
la suite donnée par eux aux diverses con- 
ventions ou recommandations adoptées par 
la Conférence générale, et que lespremiers 
rapports spéciaux seront transmis deuxmois 
au moins avant l'ouverture de la première 
session ordinaire de la Conférence géné- 
rale qui suit celle où la convention ou la 
recommandation a été adoptée. 

(5) L'attention du Comité a été atti- 
rée sur la distinction qu'il convenait de 

(3) Il a rappelé qu'aux termes du pa- 

faire entre les premiers rapports spéciaux 
qui devaient porter principalement sur la 
mise en oeuvre par les Etats membres de 
l'obligation qui leur est faite par l'Ar- 
ticle IV, paragraphe 4, de l'Acte constitu- 
tif de soumettre les conventions et les re- 
commandations aux "autorités nationales 
compétentes" et les rapports supplémentaires 
visés en particulier par l'Article 16 du Rè- 
glement qui faisaient l'objet de procédures 
différentes et dont l'examen n'entrait pas 
dans la compétence du Comité juridique. 

unième session, la Conférence générale avait 
adopté les trois recommandations susmention- 
nées et constaté que les premiers rapports 
spéciaux présentés par les Etats membres sur 
la suite donnée par eux à ces recommanda- 
tions figuraient dans les documents 22 C/22 
et Add., 22 C/23 et Add. et 22 C/24. Confor- 
mément à l'autorisation donnée par la Confé- 
rence générale à sa quinzième session (15 
C/Résolutions, Partie C, II, par. 24)et re- 
nouveléeà savingtetunième session (21 C/ 
Résolutions, 17.21), ces documents ne re- 
produisent que les informations qui répondent 
aux questions posées aux alinéas (a) , (b), 
(c) et (d) du paragraphe 4 de la résolution 
50 adoptée par la Conférence générale à sa 
dixième session. Ces questions sont les 
suivantes : 

1. Ce projet de résolution a été adopté 

(6) Le Comité a noté qu'à sa vingt et 

par la Conférence générale après modi- 
fication des 2e et 3e alinéas du dis- 
positif, qui se lisent comme suit : 

"Invite en outre le Directeur gé- 
néral à adresser ce questionnaire ou 
formulaire aux Etats membres en 1985, 
après l'avoir soumis au Conseil exécu- 
tif, en leur demandant de le remplir 
et de le retourner dans un délai de 
dix mois ; 

Décide que les résumés analytiques 
des rapports des Etats membres ainsi 
que le rapport à ce sujet du Comité du 
Conseil exécutif sur les conventionset 
recommandations seront soumis à laCon- 
férence générale à sa vingt-quatrième 
session." (22 C/Résolutions, 25). 
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(a) si la convention ou la recomman- 
dation a été soumise à l'autorité ou aux 
autorités nationales compétentes, confor- 
mément à l'Article IV, paragraphe 4, de 
l'Acte constitutif et à l'Article premier 
du Règlement relatif aux recommandations 
aux Etats membres et aux conventions 
internationales ; 

(b) le nom de l'autorité ou des auto- 
rités compétentes de 1'Etat qui soumet le 
rapport : 

ont pris des mesures pour donner effet à 
la convention ou à la recommandation ; 

(d) la nature de ces mesures. 
(7) Il a été souligné que, dans une 

lettre qu'il leur avait adressée, le Di- 
recteur général avait rappelé aux Etats 
membres qu'ils étaient tenus, aux termes 
de l'Acte constitutif, de présenter ces 
premiers rapports spéciaux sur les recom- 
mandations susmentionnées, en les invitant 
à lui communiquer les rapports en question 
dans les délais prescrits, afindelui per- 
mettre de les transmettre en temps utile à 
la Conférence générale. A cette lettre 
était annexée une note rédigée à la de- 
mande de la Conférence générale, qui con- 
tenait des indications à l'intention des 
gouvernements des Etats'membres sur les 
diverses dispositions de l'Acte constitu- 
tif et les règles applicables, ainsi que 
d'autres suggestions que la Conférence 
générale avait elle-même jugé nécessaire 
de formuler lors de sessions antérieures 

(c) si cette autorité ou ces autorités 

au sujet de la soumission des conventions 
et recommandations adoptées par elle aux 
autorités nationales compétentes. 

dispositions de l'Acte constitutif et du 
Règlement relatif aux recommandations et 
conventions, un grand nombre d'Etats 
n'avaient pas transmis les premiers rap- 
ports spéciaux sur la suite donnée aux 
instruments adoptés par la Conférence gé- 
nérale à sa vingt et unième session con- 
formément à l'Article VI11 de l'Acte 
constitutif. 

projet de résolution à l'intention de la 
Conférence générale ainsi qu'un projet de 
rapport dans lequel la Conférence géné- 
rale, aux termes de l'Article 18 du Règie- 
ment sur les recommandations et conven- 
tions, est appelée à consigner ses obser- 
vations sur la suite donnée par les Etats 
aux recommandations susmentionnées. Le 
projet de rapport ne contient que des con- 
sidérations de caractère général qui se 
fondent, pour la plupart, sur des obser- 
vations formulées par la Conférence géné- 
rale à ses précédentes sessions : de même, 
le projet de résolution est en tous points 
semblable à ceux qui avaient été adoptés 
antérieurement par la Conférence générale. 

(10) Après discussion, le Comité est 
convenu de recommander à l'unanimité à la 
Conférence générale d'adopter le projet de 
résolution qui porte adoption dudit rapport 
générai /1. 
1. Voir 22 C/Résolutions, 26 et Annexe. 

(8) Le Comité a noté que, en dépit des 

(9) Le Comité a ensuite examiné un 
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